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esl M E SSIEURS, 

MESSIEURS LES PREVOST.  

DES MARCHANS ET ES CHEVINS 
DE LA VILLE DE LYON, 

Meflire PIERRE DE SEVE,SeigneurdeLa. 
ual, Confeiller du Roy en fes Confeils , Pre- 
mier Prefident au Siege Prefidial de Lyon, & en 
la Cour de Parlement de Dombes , Preuoft des 
Marchans, 

D\COBLES 
ÇHARLES FAVjAFT Confeiller du Roy , Re- 

ccueur general des Finances en la Generalité 
dudit Lyon, 

IEAN BAPTISTE PAQVET, 
GLANDE LAVRE, 	Bourgeois, 

EtISA A C COGNAIN Confeiller de Sa Ma. 
jeflé audit Prefidial, 

Efcheuins de lad. Ville, & Communauté de Lyon. 

ESSiE VA er, 

Cep auer grande raifin eidifiant eu 
l'honneur d'erre chargé par vas ordre! , de timpref: 
flan de ce Liure , je vota en remercie tires-humble.« 
rnent par ces lignes , 	litjet areeerer, que comme 
Pieu par texK...de fig bonté infinie , permet aux 



hommes de reronnot e quelque 	n les gracies 
qu'il leur fait „en le payant de fés propres bices eg 
itiy rendant 'zinc petite partie de ce qu'il leur donne 
aucce abondance vous agreere MESSIE TER S,  
s'il vota pl, 	que ie voles G1 e le mefme Liure, ce 
tafihe de 	ire de verre propre bien, aux bonte 
que amour auez, oter moy , en vota rant ron Liure 
qui vote" appartient bon & tee nitre ,puù que Jri 
le front , dans toutes fies pages , il porte des mar 
gimes glorieufès de la bienutiiitiance 	eflime que 
nos Roy! ont tou tours eu pour cette Ville , 	/ru 
lie a e fié 	e par lafidelité generofité „ obeilz 
fonce de etc eurs vos ana' res & fi heuree 
ment con eruee Far les nye mes vertm 	paroif' 
fènt en vous comme en leur Apogée, rvate ren 
dent autant illuitres quiets fint rares dans ce fiecla 
corrompu. Et pour ne mendier bien loin des preuues 
de cette verité ,nopel ationf qu' rappelier rieffede 
memoire ce qui s'e ?tee' dans ce RojYaume t, au corn 
menrement de cette année „ 	admirer vojire Fru 
dente , fage conduite qui dans le trouble de quel 
dues vnes des principales parties de cet Eilat e 

dans f efgarement de plufieurs nous a confirué dans 
la douceur du repos, 	tranquillité ., ee obligé les 
plus deeeDkde confer it /afin , que eVefid meritez 
de g-offlerner „e5)  conduire les peuples ; e que fi 14 
ville de L.yonvore a appeliez, par les fufrages ordi-- 
71e1 ire s atepteeminentes cbaro-es de fa conduite elte 
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triompher de taht , ce de firudes 	es, eS 
s tempes qui n'ont fèrui que pourvoie 

mirer de toute I' Europe , vom donner auer t 
les noms de vert' tables Peres du eu le 

n'a fait que ut re le. 
atioi t de tau e eterni 
droit le timon du Vat 

ions de Dieu, qui vous 
é titytmeZ& choifis pour tenir 

eau Lyonnoi s e.../ l e faire 
erou 

inten 

e 
i ce 

te la Mire 
d'amie' procure' Far (vos foins „que cet te Fille ary. 
férui de digue pour arreer te deluse des maux , qui 
menaçaient d'inonder toutes les Prout' ncei vos 
nes Ce que ie VOref fitplie tires humblement 
MESSIEV _R S, me permettre de vous dire,  
ivoudi auoir e é d'autant pleffacile quo" qu'il vota 
oit touflours ira animent glorieux que vous auez, 

eu le bon-heur en cette afiietif e 	e:fpineufe ren 
Contre, dr marcher or ies 1745 taure les bans exem 
pies,fe execenter les ordres de Nofiigneurs les G ou 
uerneur ee Lieutenant de Roy en cette Prouince,que 
nom pouuons appeller fans atterie les Anges Date. 
laires de cette V  cette gille, lut pecians au upreme degré 
parfiecejeion de leurs IIki res Anal es ,14 fideli té 
hereditaire en leur Mat on au t bien que la pruden 
ce es generofiti.,ont efté les Phares qui voues ont de 
coutiert 	mig au iour lev Efrucils qui voui me 
naroient ,ee animé Far 14 prefènce de l'evn dieux à 
uittre le grandes' &cal chemin du deuoir,  , dans le 

quel voue voue ejles fi heurete ement confirue 
gré tous les Ardarits E5e  fèux volages,qui vo loient 
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evous condWre dans Ies peripices du neatheter. 11/fais 
comme ce n' eft pers mon meflier de compofer des Pa-. 
neveres„ainsfidement cflansfaits par des meilleures 
plumes que la mienne , les mettre fous la perte de 
mon imprimerie ,pote les donner à la poficri t é „j'en 
bile  tentreprifé à ceux, qui efilaireZ des pita belles 
iumieres,ee auantagezetvnplui pent Genie qt4e 
le mien , le doiuént entreprendre, me contentant de 
reuenir à ce qui me touche en monparriculier „Eie voeu 
remercier ,114- E SSIE VA S ,comme ie fia s tres.. 
humblement des gracies que Vote m' elleZjy-deuant 
faites, appuyant de va jire ataboritieproteilionla 
imitire de ma caterontre ceux qui enukux de mon 
bien, 1 oppofoient à ma rereption , dam la charg-e 
d'imprimeur du Roy , que i' auoiie hautement tenir, 
Ce pofféder de vosftules bornez., ate temployeray-sie 
toufiours auer mon Ange ma vie „pour en tefinoi- 
gner par tout mes humbles reconnoenres ,fe:rfant 
pregionpartictiliere deffire Nui-lotes e  

MESSIEURS, 

Voilre tres-humble , tres-obehrant 
mitres-obligé feruiteur,  , 

GVILLAVME BARBIER. 

Lyon te 4.Nournbre 16491 



Aduertiffement au Lecteur. 

mr LECTEVR Four te Aire 
connoffire tutu plaifir er. pet , par 
l'abregié de ce petit elifiours , ce que 
contient Le premiere 	principale par-,  
tie de ce g-l iecueil , l'on te dira briéloei,  

ment., que la rutile de Lyon a efié désfa fondationfvne 
des pila 	 puera-  ntes Pilles de !'ancien-- 
ne Gaule 	rvne bonne partie de laquelle , qui dupa. 
ramant appelloit Gaule Celtique , elle a donné le noms 
qu'elle a toofiours, comme nom eurent les 	anciens 
diutbeuri 	appellée ceieberrimum tonus Europaz 
Emporiurnstr.  que par figceflion de temps les Romain.; 

eilans rendus les Maifires admirans beauté de 
fis fitmation attantagele , non féulement pour la conti- 
nuation de ce grand commerce qui la rendoit fi re- 
commandable par toute la terre ; mats encor Four tenir 
en bride, OP- firuir de citadelle à tout le refle de la Gaule,. 

auoient peine de confiruer foui la domination de 
leur Empire , ils en firent evne de leurs Colonie!, luy- 
donnans quant el quant, comme ils faifiient d'ordi- 
naire à toutes leurs. Colonies, Nia les primileges, e prei; 
rogatitoes des Citoyens Romains ; de maniere que les 
babitans de cette Colonie Lyonift n no'amaient pas feu- 
lement le nom o. la qualité de Citoyens Romains, 
misaefloient admis dans leu Ordres de Chemaliers , 
Sauteurs 57Igenains 	en frite clans toutes les charge: 

elignitez.de r̀Eme> Et hie incline Romains.e.pour 

Strabon! 
Eufebe._ 

rErnpereui: 
Claude dàs 
harangue faite 
au elle,S 

void à L.Fon- 
dans.les tables 
de cuitare qui- 
s& en la Cour 
d-e 



inc} dit : Fx 
Luglino ha. 
bere n& hojiri 
ordi 	viros 
non pœnitet. 

Scneca ad Lu- 
Epitt. 

9 
Tot pieldurri- 
ma op 	et er 
ffine,gulez 
jimrevrb e r - 
gri i 	X17-nt 

n o x • 

efitwelebat;er 2 ze 
Gala gree-i- 
t 
fraeg nox imer- 
frit inter vr- 
b 	Ze2 ttx i main 

,ieierri. 
Citrin s 0- 
pm/c./ta , 0 -rwa 
MeNt 9 me Prû- 

tti?.zci,,:eip 
Ares 	inferta 
erat 6-1/2.1  cee 

tericn 
impofita 
bitir o 	ait J.1: 
lima mont 
Iu 	Sa. 
tyr.r 
Paileat vt em- 

eiù.preffit 
calribus 
guem, 

Rbt- 
tor diRreiee 

ara. 

Auertiffernent 
ne rien lat er en arriere , de ce qui pounoit 7-  tube cette 
Mile 	celebre ,iis bailirent auec leur mag-ni- 
ficence arginaire , tant de Temples, de Talei,d'Arnphi. 
theatresicl' Aquedeics,de bains ,c4 autres marques de Li 
&raideur Romaine, que Seneque deplorant dans rrune 
de fis gin' (ires fiu prodigietex embrafiment arriué en 
evne feule nfdit par le fiu du Ciel, qui en effaça tour 
tca evefitg.  es , en telle forte , que les Filiageoti des entei-i 
roni,ignorans fin malheur ,y 	eveinus le lendemain 
ate marché à t orehnaire , porter leurs deriréeJ rvendre., 

e flans 	la placc , 	elle auoit eflé , ne la recon- 
noievient per , 	quocrebant , comme dit run eAft- 
theur , Lugdumurn in Lugcluno. Seneque 

i
fitire qu' y auoit daKs. Lyon, lors que ce funerie embra. 
Piment y arriva rrin nombre in jiny de (i rares rnerueil. 
les , qu'Aune fiule 	eufi 	capable de rendre 
one autre Ville recoei)mandable. A toutcs ces merueilles 
de tet ruifle de Llon nous detious adjoillier cette là- 
nefufe Academie , tant th,intée par tes afuiennes h):/loires 
Romaines , ALt il fembloit que let politeffé 5 eipteeté ale 
l'Éloquence Grecque,t9.4 Latint auoit efiably i fe; domi- 
cile eue auoit-elle des prix tonliderables pour ceux qtii 
attaient le mieux barangué ee) des peines fort n'igue. 
'J'a?» - pour ceux qui n'affinent peu fati:sfaa leur Auditoi- 
re, umposé ter-cm alord general de ce qu'ily auoit 

f 11,0 1)? dans les 	, (54 partictilierement des 
baladeurs des foixante .9‘Qttions , les pito puiffei mes ,lef 
quellesy afeoierit chacune ri.,12 Atitel dans rvn-grandTem- 
ple, 	fèruei t pour oujr lefdit es harangues: t94 le Poête 
'infime au remerciement qu'il a fait de fon Confielat câ 
l'Empereur Gratian fin Aféiiple appelle Academie fe 

rnimeriïté 



au Leacur. 	iij 
rnitierfiti de Lyon, Municipale e  comme efleint logée 
dans rune iVille dont les Habitans efloient Fr ançoù , 
libres des tributs ze redeuances , que les 7Z9mains exi. 
geoient de leurs fiejets , te efloient capables ei» entrer dans 
touttu4 les charges e di gniteg,de l'empire , comme /lis 
efloient ne dans 7(orne : cs ces Villes J'appel/oient 
Municipia parmi les Fkomains. 

Ce que dem firt pour monflrer,  , que la grandeur 
de la 'ville de Lyon n'et' pas nome& , qm'elle a eflé gran- 
de 04celebre dés fa fondation , cd,  que fè fia/mettant à 
nos I-Zoys , Comme elle a fait evolontairement , ,e, fans 
aucune imprean de force & contrainte , elle a apporté 
auee elle dans la Monarchie Pranfoifè tous les priuileges 
&é prerogatiues dont elle eft à prefènt ornée : Si bien que 
ion peut dire fans la flatter , qu'ifs lai ont eflé confie- 
Ineç , marà non accorde par nos eoyhr. 

E T (1" apPri en commencer let dedeeion , rvous 
fiaurez_, Arny Leacur › que Meeetirs les Preudi des  
el/fan-bans É,9-) Efiheuins de la Mlle de Lyon ,grd ceux 
gai filme d'autres noms les ont precedeen cet employ,ont 
toufiours , comme ils font encor à prefint , commandé 
dans ladite Ville, te donné dans icelle, en l'ablènce de 
Noffiigneurs les Goauerneurs , te Lieutenans de Roy, 
tous les ordres neceffaires pour le bien , e prof'« du 
Roy, ad ronfertiation de ladite Mile ,, donnent tom les 
iours le mot au Sergent Major de ladite Ville , pour en. 
frite le diRribuer à toute les corps de garde qui fint aux  
portes 0,- autres endroits el.' :cade , donnent les pie 
Forts , tant aux Couriers qu'aux antres perfirnnes , lui 
en ont befoin , fi fint amener lei-dits Coariers m'Yi ualg 
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J D E. 

VILLE,ek 

des clefs des 
portes et chai- 

-iv' 	Aduertiifetnent 
cettedi 	lie, pote ituair les auisi de ce qui, fi petfi 

Bref Net rauthorité epe pauuoir,  , pendant ladite abien-i- 
ce defdits Seigneurs Goumerneurs , 	Lieutenans de 
Roy , faire dans icelle, l'exclufion de qui que ce fort, 
toutes les fonUions necejfaires pour le feruice du Roy, 
bien , 	gomuernement de ladite Ville. 

De piiii,lerdits Sieurs Prise des Marchans Efcbe_ 
ein s 	ceux. qui fou. d'autres noms tes ont preccdeç 
eidites clidrges ,ont eu dei fe fondation , le foin de lez 
garde de ladite Ville q  e des clefs des Portes d'icelles; 
c'efi pourquoy deptetè que ladite Ville a eu le bon-heur 
ei'efic iointe 	evnie 	Momarchie Franfoif e , nos 
R(ys , qui font toufiours grandement confiderie pour 
fi fidelztd .5' fin 1.  mpertance ,ont ruoulu continuer 1a. 
dite garde amfdits Sieurs 3 eff let leur laiffir en iiablence 
de Naffeigneters Goutternears Lieutenans de Roy) 
e‘i. condition de Let foy  , (54  hommage qu'ils  font  â leurs 
Maidiez,., entre les mains de N9./Ie' igneurs les Chancel- 
tiers, à leur noueeei auenement â 14 Couronne, 	entre 
les mains de leurfditety 	aje 11e ,iors qu'elles font leur 
entrée en ladite Vine , ft) 	leur prefintent tefdites 
clefs, pour marquer leur fiumen 	obeyeance, 
pour pttàfizire à ?alite 	& hommage ; fi bitn que le 
drodi de garde de ladite Ville , te des clefs d'icelle, ne 
leur a eé accordé par nos Roy , 	feulement conti- 
nué ee c(mfirmé ,c4r ils le polledent , comme di t a eflé, 

la fondation de ladite 	, e en ont confirmé la 
pojleon,reeimes pendant tout le temps que Mee; igneurs 

edilythetiefities de Lyon ont eu la ieffice d'icelle, 
comme du tout appert par plulieurs titres,Cr mefmes 
par le Contraél d'accord fait entre Meffire 'Pierre de 

Sartio.ye 



-au Leaeur. 

/ment , que lefdits Sieurs Treue des Maerbans 
efcbeteins ont-  toutiours eu le commandement des armes 
de ladite 	droit de les fa' ire prendre aux babil t1s 

„. donner les ordres pour cela , y faire faire  1e 
guet ,.er gardes ordinaires 	extraordmaires quand 
les occalions le requierent y nomment Le pouraoyent 
toutesle3 charges militaires de ladite Ville; 	cfiabkr: 
fint dans tolu les quartiers de ladite Ville,. des Capi- 
tai nes appelle rvulgairement 'Tenons, fi leur donnent 
des Lieutenans „.te Fnfeignes â Commandement fia les 
armes de ladite V i , que lefdits-  Sieurs Premoft des 
Marchant & ercheuins poffident tout entier,. t.) 
en takfence.de Nolleigneters les Gouuerneurs 	Lieute- 
vans de 'Ne de ladite Ville 	Prouinces depen.• 
dans ,lefguels efiitns en icelles, ont tatithoriti (9 pou.- 
noir de commander Rut -dites. armes , 	e ,3 donner les 
ordres necejjà ires 	le/dits Seigneurs Goeuernetnis, 

Lieutenans de r&oy ria changent rien de ronfiderabie 
dans l'Ordre-ordinaire defdites gardes,qu'au prealable ifs 
Wayent fait l'honneur aufdits Sieurs Preuo;k7 des elar- - 
chans 	Efcheuins den conferer auec eux. 

Lefdits Sieurs Preuog des Marchans 

ItC  cujiodï am 

clettiwin Ciui- 
tati s  habent- 
ties 	tempore 
creat ion Cilli- 
t t 	7 habc- 
tur nt. 
Co mm 

Eliwf ENT D n..r;' 

ARME s. 

Sauoyé àrchetiefdque de ladite 	, & les habite= Arel: 
d'icelle le 2.o. Juin de l'année 32..o• qui enonfire 	portarten e 

efibeteins 
ont- pareillement dés 	fo 14 ndation de ladite teille, la v 
Voierie 	.e) de fis Fauxbourgs, comme ils peu- 
tient ittfleer Far ggiant2i té de bons tares jititiir dru ne 
pojjeffon irememoriale › mefme par ire tranfailion lai. 
te le dernier iote du mesj de Nouembre de tannée z 5 84-, 
altier Monfiignete l'Archeuerque 	Meetes de S. 
lean 4t94 4icaufe de ce dis ont l'intendance t94 



Mcerictus les 
Pretwa des 
Mouillons & 
Ei'çhcains ont 

mcfme p - 
moi 	auclio. 
xi ré dans h 3. - 
i 	die. qu'a- 
uoient autre- 
fois lcs 
let 3  parny les 

ui s 
Four le fa i l 
elcs 
rnens,&auti es 
fonnions : 
_Appert de 4:Qt- 
te vcrité par 
vne Ccalmir- 
f[on du Bail iv 

Marcoil 
1 . LÉltet 

I 	9 5. r. pl LI - 
eurs autres 

titres tres au- 
tJuntiqucs. 

vj 	Aduertiffcrnent 
tien des placés , pays , 	ruês publiews de ladite i1 
l 	e Falixbotegs 	, donnent les rnefires., 	at. 
lignemens à ceux qui rycelent ballir fur rai; , les font 
aftfae.r_er ou reculer , filon que rcflargiffinunt 
alignement defdites ruës le requiert , ou te potaioir de 
faire abbattre 	demglir les maifons 	autres bafli- 
mel:s pilon: fier lefilites ries , lors qu'ils ont en terni» 
rient perd ; 	apres 	a.wir fitit faire le commande- 
r/7cm- aux eProprietaires defilits 	imens ruineux par 
le Voyer de ladite Pille ,d21 ils nomment epourtio tent 
ci!J ladite cb.ege,tee cu 	re_fia,ou dlayendi defdits 
P,"oPrietaires do6eyr ifo-nt faire 1(ft-bus elemolitionJ 

lews aVjbens fuis rme ;123 ,  Fere tic procez, Et quand 
quelques perfor,mes fe font paeirtieuês contre pareil/cf Or- 
tionriancesellef ont ci flé confirmées par des Ar? ,fi,f,rnef-: 
ive depuis peu par Arre.fl der-Parlement du 8.06-lobre 
1648. Et à cet effill ils cônemettent deux fi/Maires 
11,1af072s ,ed deux eu ai tir Charpentters delquels ifs 
l'uniment le fireent , de bien e fidelement exercer lef: 
dites charges ,d'oit prorecie e l'en lesqtedge les Mai- 
(Ire,: 'tirer- de ladite Ville , 	report delque)s r eft 
adj,-.)erice en iYgement 	debm s ; e 
Sieur.; T-Pïemo. fl des enj'archans 	Eicheuins troll50r- 
t(Slit(ec lefcbts quatre ef./ faifireJ iurezfierles lieux,doet 
ej quee-ion 	apres atioir ouy leurs raports 

ils 07*C1011,1ellt qq. ils jugent deuoir faire par rai 
fin , C.4 le ce›L.J y efrbeant  ils permettent de pofrr dee 

(..,7eie 15  on appelle rredrii:airement iliendanf e25)  

taMpageS eslieux qui c12 ont hefoin; bref lirdit,5 tcors 
Preue des t7i4arcbans 	gf.:heteins ont le pottuoir 
touthorité d'ordonner , 	fi ire faire toutes les chiés 

jugea neceffilires Four la commodi té ei?  decoration 
put tique 



au Le etc. 	 vii 
publique de cettedtte,Ville ti914  Fauxboterp d'icelle. Et 
pour y donner les ordres neceffaires foee leur authorité, 
te lei tenir aduertis de ce qui je prefente , concernant les 
dm/ès fafdites , ils ont le Voyer de ladite Ville , qui en 
chargé de faire exccreter ce qu'il.' ordonnent fur cejuiet, 
e9bé prendre garde que rien nefé faf dans ladite Ville, 

lès Fauxbourgs , qui fait contraire au bien, & decont~ 
tion d'icelle , Le aux Ordonnances defilin Sieurs , comme 
auffi ledit Voyer doit prendre garde aux ouurages pu- 
blics , ey aux maifons t9-i autres bahRimens, qui appar. 
tiennent à ladite Communauté , afin qu'ils tee deperient 
faute  des reparalionsnecefaires à leur entretiet2. 

L'Auditoire de la lurifeliétion de la Police efi dans 
l'iloftel de ladite Ville , 	Iffdits Sieurs Trete des 

0.4efileuins -nomment de fixi en fix moif, 
fix lui es poter y rendre itiflice Sfauoir, deux Officiers, 
deux Bourgeoù ce deux alarchans nomment pareille- 
ment quatorecTourgeorà ,qu'ils prennent aretrrr les rqua- 
torse quartiers ,efquels pour ladite Police feulement, ei f7 
dietifée cettedte Ville ; lefquels ireatoreTeourgeoi,è font 
comme les Promoteurs , 	'Procureurs eciieraux de la. 
dite <Police , reconnoir flent dans les oteurofrs clens Dou- 
Lingers efik pain ce du poids qu'il doit eflre rvilitent 
les tatiernee , 	berlans publics , 	raportent aux luges 
de ladite Police ,dans la Chambre du Confed iccee , der 
4 h Mi 	contratientions elee'ils ont trilla(' e  commandent 
aux contreuenans de comparoir a. ladite Chambre , 
proment contieux telles conclofions 	rroyent de- 
mir faire par raifin. 

il y a pareillement dam ledit Fiel de Ville des 
Prifims „qui y fint efiablies pour y faire etwprif -onKer,te 
Sevenii• ceux lue lefdità- lugee de 'Police y condament, 

POLICE. 
Chart e J X. 
Far fon Ediék 
general de la 
Police , du 
mois de Fe. 
crier 

PRIS 0113à 
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viij • 	A duertifrement 
feruent auffri lefdites prifons pote y conflituer 	chiez 
nir prifbnniers ceux qui contreuiennent aux ordres que 
lefdits Sieurs Premoil des Marcbans 	Elcheuins don- 
nent pour le fa i de la garde de lad Vi ite 	lle , ou qui• 
n'executent bien o. deuêment ceux qui leur font par eux 
danse:., pour le bien g - j'émit? du Roy ,& 	confir7  
uation 0- repos de lad% e. 

Lefdits Sieurs Preuoisci des Marcbans Eftheuini 
ont pareillement droii7 ee  poutioir , par diuerfts Let.p. 
D'es patentes deïerment everifries e.? confirmées par le 
‘110),  Louis X I 	preféra regnant, parfis Lettres 
patentes, données à Pare; au mois de Decembre de tan... 
née Y 64 3. rwrees en Par/vinent 	par tout ailleurs> . 
oû befoin a ePé 	qui font les mefmes Lettres, par 

S 	te Mir fié leur a confirmé:le priailege de 
.Nobleffe , de nommer les luges te Commifiires de. 
Santé , qui [ont ceux qui maints-  ennent l'ordre & la po- 
lice de la Santé publique dans ladite Mlle, lors qu'elle: 
eilq affligée de maladie contagietifi , ou les Villes c-i 
Prouinces rvoifines, deAuelles il le peut arriue, de. 

atier pouuoir de punir , 	chaiiier par 
amendes , • peines corporelles ceux qui contreuiennent.- 
A leurs Ordonnances Ee iugemens qui fouuent ont eflé 
confirmeç par des Arrefis , quand lefiliis luges de San-. 
té ne le.; ont ez,,,oidu rendre , (OMM ils etsuent, execu. 
toires nonobjlant oppolitioris ,eie appellations gtoelcon- • 
dues c' fans Frei udice d'icelles (voire eneime lei peu., - 
uent rendre foueferains , cd fans appel, a infe que ton 
teut iuffifier qu'As ortfaitparquantité de iugereens der- 
'dits Sieurs Commifferes rendu, pendant les .années 

62.8* .e 5  les fiatiaintes , qui. font .dons les Regiflres de 
lattai 



Leeteur; 	 ix 
Sernté ,é) conire lefluels perfonne ne s'ell iamatà 

rourtieu. 
Ont droi 	Fouloir par les Inefines Lettres men: 	No T A. BLE ,e  

tes , cm` mermes confirmation, de nommer 	enuoyer 
,des n&ables aux Portes gr, 'Ports de cettedite Pille, 
tact pour raijon de lai Santé, e fiteté 	, que pour 
autres cees ,conuoquer tous lefelits Notables, &I  au. 
Ires  leurs Concitoyens , dans l'Hoflel de Ville , eu punir 
par amende les defililians , Ans que perfinne dei barbi-, 
tans de ladite Ville , 9hies Offiiier 	autres fi 
puiff-ént g-valablement diqenfir et olicyr aux ordres qui 
leur feint danneç de la part defdits Sieurs Pretia(' des 
Marcbans fféhetéins. 

i de pita fiPnt Reaeurs primitif; de l'Hajlet-Dieto 
des Malades de cette Pille, appellé KeUre Diane de 
Pitié 	en cette qualité ils prefident aux Affimblées 
qui fi tiennent dm icelay , toutes tes fini- qu'ils y g-veu— 
lent aller , au en corps , ou en particulier , mat:r ne pou. 
aans y gvadrer pour kr occupations-continuelles que leur 
donnent !es fiedites charges de ‘Preuoll des 'OP archans, 

efébetoins , ils en remettent 1e foin à 114eflieurs les ‘e„.. 
éleurs dudit Flo.spted , qui fout annuellement nommez.. a 
-cet efet &par eux aprotimez,; ils ont le mcfme poutdoir 
pue ce qui concerne r ilumolije generale ayans droit 
etapprouider , improuuer ceux qui y fmt appeliez,, en 
qualité de Reaeurs 	d'y faire toutes les autres fon. 
ilions que la qualité de Ria-leurs primitifs' Ardu, leur 
itttribuë: telpepert de cette dverit4 par .le Liure de la pre. 
miere Inflitution de ladite Atienee , imprimé à L yon 
par &bief-tien Griphigi en 1' einnie 5 39. ez,L pages 17. 

S. 19. t 	te 18. & par evn pli:card- de' 1/arc/Janin 
attaché 
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x 	A duertiffernent 
attachi danseur; quatire , qui efi dans la fale des stlen;" 
bides de ladite eAtimofije. 

Deelm leidits Sieurs ePreue des lidarchans e?  ÉT- 
chemins ont pôuuoir gee authorité de connoquer en leur 
Fia7e1 de Ville les affimblies generales ,& particulie. 
res , e? en iceilei faire conuier par leurs eu andeurs,tota 
les ordres de ladfte Ville , fait Ecclefiafli &lues , Gentils- 
hommes, Officiers , Bourg[ i ei t!i. , eni arc bans , ie autres 
babitans d'icelle > toutes les fiis que roccarion s'en pre- 
free › apres neeitmoin ns en auoir le confentement & 
approbation de Nceigneurs les Gouwerneurs Le Lieute-b 
?Jans de 'Ity , /ors qu'ils font en cette Ville , & de cé 
qui A fè dit , te propee efdites affembiées , ietpres que les 
affiilans ayans opiné , fè fint retirez„ ils ordonnent en+ 
tr'eux ce Iritis iugent plus à proros ,fifivant la pluralité 
des voix : e>,  peuuent lel-dits Sieurs Preue des eiar-. 
chans & Ffeheuins muléler par amende ,des defaillans 
aufilites afjemblées , iufques à la i fimme de dix fois pour 
claque loir, qu'ils! auront manqué, y ayan! ejlit appel.:  
lez„par lefdits MeUeleurs. 

Panent encor lefilits Sieurs 7-'reuoi2 des Marchas 
üd eicheuins , en cal tisrurgente neceffité , ei pour Ar., 
Neer au defàut de leurs deniers communs , eflablir do 
leur eturbarité priuée, (0. fins lettres , 9 roumieon de 
Sa 17 1 /I ejefié ,fer les denries & marcbandifes ruenduls 
bons foire en ladite à-ville de Lyon , d Fechourgs dei-1  
celle , telles impofitions qu'ils auiféront , posrueu qu'ePesi 
n'excedent la fomme de mil hures rar an , te que belli() 
impaiition regé à. mefme temps que la caufè de fin aide. 
Nene/1- tefféra :Fouloir qui leur ayant efié ellipité, 
leur fia COnfiriné par Arrea de la Cour,de t4nIgée 1407.... . 



LeAetird. 	 xj. 
tï.9; &pietà e-  ft-  o-  te- coolfirmé .par les fifdite$ Lettre; de 
Charles V I IL de aeinà ri* 	por tolet fésiiircef: 
feurs", mefines par celles de LOtéki X I V. à prefent re- 
cane, données en Decembre 164 3. 

Lenr que les Eflats generaux font  eonaoque.Kpar leurs 
ellaiefleK, lefdas Sieurs Pretdal des et,  fitrchans 
$fibeuins deputent fèuls far alle Confielaire y ceux qui y 
zloiment afliffer are let part de cette Ville , 	drent en. 
ir'eux les cayers & articles que leurs depxiltezy doiment 
porter3 qu'ils cabotent ordinairement de leur corps, 
leurfdies cayerseflans dreffib, ln font evoir â eieflietes 
les Goacerneurs 	Lietétenans de Roy , 	à leurs 
principaux Concitoyens , recesoans de bonne part les me». 
moires qui leur fint. Frefènte Four compter learldits 
cayers.. 

Lefelits Sieurs rPreuon des Marebans 	eféheuins 
Ont autboritii Le Foutoir fur tom les arts ,@frp .  inefliers 
de ladite 	, nomment annuellement deux Act frires 
de chacun diceux .aufrels ils eniolknent de rvtter 
pendant l'année de Icor nommée les autres elatfires 
de Jeune> meiffien, ee• Mets ; el en cas de contramention 
aux reglemens 	flatuts defilits arts & meiCieri , era 
fiure leur rapport au Cônfilart , qui tafthe autant qu'il 
luy eflpojeible , de reprimer iefdits abre p(?).- maintenir 
J'OHIO les arts fi meniers dans leur deuoir, (0- dans tob. 
feruation dei flattas , 	reglemerhr enefrees que par 
àoeirrej? do Confril rendu contradi bloirement , 	auec 
grande rom-mea= de caufé , le 5 iour dioafl de l'an- 
.née 1615. lefdits Sieurs Preuofi des eiarrhans 
Efcbemins fo-  nt maintema au pouuoir ataborité dride 
Ont • touliours eu. , de rpifiter les Maifires Orfeures de 

§ § 
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xij 	A duertinment 
cette Ville ,. 	en premiere inilance , juger les contriez,' 
tient-ions legeres 	treeront auoir ..eflé connnifée 
audit art ; te pour ce qui des grandes ee importantes. 
contratientions , ledit Arrell enioint aufdits- Sieurs Pre- 
uoR des 1tlarch4ns efebeuins den laer la connoif 
fana .1Vle ffieurs de la Senebaufiée de cette dite 
(-veut que les apprellatiorm qui .firont interiettées tant des 
iitgemens de /titiste Senefthauflée;que dePits Sieurs Pre- 

des Marchans. 	Efibeuins , pour ce qui concerne. 
lefdits Orfeures ,fiient iugées au Parlement de rParki,., 
faifitnt ledit. Arrefl tres-exprees- inbibitions de fe~- 
ces aux luges Gardes de l'Hofiel de. Act leVkfonnoye 
Lyon, z? à ta purC des ItIonnoyes - , de prendre aucune 
comme' ilance du fia defdits Orfeureeilearquels.de tout 
temps ont dans ledit.fleei de Ville -vie chenbre,,à dace  
quelle .ils fi nt leurs. effidr, .e? appolint les. marques de 
cettedite Ville , aux °murages faits en icelle qui fine_ 
par iejelits Effitis trouuez, au titre 	de la qualité rt:. 
qui fe par les Ordonnances.._ 

A. 	e.A.ce que delta l'on. admet „.qed-  e »fleurs' les pre; 
itioN 	E S" 

MA I S TRE S lion des Marchant 02  ejiheuins. ont ftoLn feulement 
DES MES* pouuoir de nommer enuellement deux Maifires -  de cba... 
T I VR,S pour 
1,eleaionn  da  que meeind ,.pouri fé. trauuer en rAffemblée 	fè fait- 
corpscordu- toutes les_ annéer dans il-lof/el de Ville „le Dimanche._ 

quiprecede immediatementleefejle de S.Tbomatedipojetr4 
Four 14 nomination de ceux qui billent .entrer efi lites 
charges de Preuoll des e9Pleichans 	efcbetzries,. (7. 
pour evifizer pendaw l'année de leur nominatibe, 
autres. ei4a;i7res de leur meflier 	Aire léurs raportir 

Conlidat „.descontratientions' abitiv qu'ils y troue 
coâme dit a el% eldrien•cad que esdrun defditi 

24 i ed 

Noui 



- au -Lèeteur; 	 xiij 
eux 'nome» 	eveiiille faire defibarger 

ide cet employ ou rvienne a mourir pendant l'année, 
.pour laquelle il eité immtné,perfonne ne peut defiliar.• 

.
ger lefdits nomnieç, Via`' en fubflauer d'autres en leurs 
place 04 en-  celles de ceux qui font décedez., que lei: 
dits Sieurs Preuoil des Marcbans-. 	elèbellins lads; 
appert de cette rveriti par Arrefi du Confia du r6.No. 
-fumbre -1638. par:lequel tePits Sieurs font maintenus 

udit pouuoir, 	defences font fitites aux • Officiers de 
ia Senefialiaidpe 	Siege Prefulial de Lyon de les y. 
trieter. 

Lerdits Sieurs Preuet des Marchant efibeuins.  
;int par ler edes, &a Lettres patentes à eux accordées 
par nos Rays ,pour les quatre Foires flanches de cettedite 
ZJille „tintendance de/dites Foires, fi do commerce , 

conféquence de ce ils ont toute ra.uthorité• fer le gra- 
belage 14 Droguerie ,.fe .-Peicerie 	paffè par cette-.  
dite Ville, nomment te ilifènt les Maiàres Grabeleurs, 
reçoiuent leur ferment -, düa perfoiteent ies drodis dudit 
Grabelage, duquelas font part à tHoqital des malades, 
Foin* apderâ tenir la boutique de teedipothiquaire d' iceluy 
garnie des drogues necejjaires four le foulagement des 
panures. 
- Ont lefilits Sieurs Troie des Itlarchans 	Efèbe-- 

tains poutooir ," toutes les foû que bon leur fivinbl e 'oit 
pendant les foires j  ou hors le temps dice lies, de militer, 

defilitsGrabeleurit , let boutiques e  magafins des 
'eqiriers & D rogidifles 	-s'ils y trament de la mar- 

-;cbandifé ?ion grabelée , ils ileum-lig:5ms autre firme ny 
figure-  de prorez.,-:  14 faire mimer e  porter iielloilel- 
Weiété,. comme «mei:fée au profit des Fumures eflant 

§ § z>  
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xiv 	A .duettiffernent 
defèndu téta Màrch.atis de ardier plu, de troir jours 
che 	eux des màrchandlies fifiette§h- audit Grabeau , fans 
les fa* ire grabeler, ou du enklins 	aaertirles Grabelears, 
à ?eine de conScation de ladite marchandifi Etfi lei: 
dits Sieurs ?relie des Marcien tc)%i Efchersins fefisins 
les Mites evifites ,rencontrent dans les boutiques dri 
magetfins defdits igarchans 	la pouffiere. , 	excre- 
mea de grabelag-e , emballée  pour (vendre , ils la peu- 
cent faire ietter en la ritiiere , ou brider detiant leur 
flofZel de Ville. 

Nomment ce poteruoyent lepitt Sieurs Preueb  des 
Marchons of efcb.in, , les Courtiers tant de change, 
que de 1.narchauclifè , leur donnent des L titres de 

e reçoit:Peint le ferment d'eux, en ft:int le encline des 
Chargeurs, qui ont foin de treteuer aux Marchais des 
Voiturier. r i pour ta conduite de ieurs. marchandips, te 
aufdits Voiturier! leur rVeCUrt, 

Ont lefilits Sieurs ePreuoil des eiarcans epe Elche-2 
teins par LettreJ patentes dry ̀ boy Louei X donrées 
Nogent le aioy 	z9. Auril r année 1464. Foutoir 

deutborité elire, cemettre des perfinnes de probité 
te intelligente fierante,pour prendre garde, que dorant 
les.bires les ,Marrhees foient rvexeindeüement 
pour terminer dzi 	tela dia diffluents qui naiffent 
entre iefdits dbiliarchans 	raire fè peut,  inan le.ur fàire 
choifir ,& nommer _deux perfàvnes n.pn flet Rés pour les 
actordericià faute de ce les rentioyer en Iteiceleiditel 
Lettre: de Lomi XI I  ont ejlé confir-mées par tom le: 
Roy fes fiércejfiurs 	mefme par te Roy plient re. 
&liant e  par [es Lettres pg.tentes du mois de Decembre de 
tannée 1643. parle/quelle Ladite ekliefli a menti' 

à let 
• 

T 

L 



au Leeteurs 	 xv 
à Le teille dé Lyon , lès quatre Foires. „kt_de fi les titres 
qui donnent le fuldit pouuoir aufdits Sieurs Pretia-1 des 
Mai-chan!. efibeuins , non pited tre celuy de nommer 

pourtioir des Courtiers , 	chargeurs ere encores 
rele qui concerne le grabellage der drogueries , t te. 
ceries , ne finit dans« prefint 'volume , l'on fies treuuera 
dans celte 	fèra drejeé a pet" rt , Concernant ICI priuile- 
ges deflites Foires Et ce qui a obligé le Compilateur du 
Fre/41. Liure , faire mention des rbofis lieus,  a "Hé 
Four ne rien oublier de tauthorité 	poutioir defdits 
Sieurs Preue ces illarchani Eicheuint. 

Lefquels nommoient eee eleient aut? efiir tow les 
eleagers ' leur donnoient lettres , ee> rejcuffin de cet- 
te 	, 	reccuoient deux' le fèrment ; mais depuis 
quelques années le 	ayant rvoulte authorité 
/approprier lefilites Meirageries quoy que lefdits sieurs 
Preuoir des eilarchans t9--> eftheuins deent .tafébé de fe 
„les ronièruer , autant qu'il leur a efié pojjible, elles ont eflé 
Pencluérs à des partictdiersL, qui en fout mirideui par le 
Roy , ou par reVnitierlité de Par; e , 	n'y a que  la  
eviejfageric de Lyon â Geneue, te de Genetde à Lyon, 
que lets Sieurs PrettoS1 des eirarchans, efiheains 
ayent 	conferuer y t94 en retenir lit diqietion e  qu'ils • 
en ont toute entiere ,& qui leur a ené confirmée par 
pluÇieurs Arrees du Confiii,dont bonne partie cil infi rie 
au prefént 

lis ont pareeement deofition de l'office de Chair 
fi maree de Lyon Geneue ty de ion les menai o 

.ciPà- de 'Police & y pouruoyent qedand ils rviennent 
_-‘ithzearder par mort , eu forfaiture ,comme fi rit la charge 

r des pieb , 	mcfares ,, dont les matrices 
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xVi 	A duertiffemere 
eefibarntiis font dans leur Held de Ville , fiiillant tex 
Ordonnances de nos‘koys , nomment te Fordruoyent les 
Amuies de draps de foye & draps de laine ,les Sergens 
de Police,les iiilefiereurs de graini,de charbon, ie. autres 
enentii offices , 	lors que les Traitems en Ont d-voulu 
eflablir erg cettedite Ville 7  en fidite 	execution des 
eddis , par lefluell leurs Jilajekrieç ont ordonné qu'il 

feroit eflably par tete le Ri/atome, arec titre, te que,  
lité d'officiers Hoyaux, cette Ville a efié exemptee de 
l'execution dudit EdiU j, 	lefdits _Sieurs Freud-1 des 
ellarchans 	efébeuins maintien«, , 	confirmeç 
pouleir qu'ils ont toutiours eu , de nommer efdites char- 
ges de Police ,& en bailler leurs lettres de prouilion, par 
,eirreig 	Confiil du 	de l'année x .G 3 3. 

Prinilege de 
NokieEssE, 

;911 1 S aérer noir briefitement reprenté le pou: 
'noir 	autharité de eleffieurs les Preue des edarip 
dans ee Eli b e "ei s , il efl paie de dire quelque cbofe des 
auantages priuileges qui leur arrisient de leur adeni.i 
wifiration 	des feraices qu'ils rendent au RI , es) 
au public pendant irs deux annees qu'ils poffident leidites 
charges. 

Et premierement l'on dira que le Roy Charles VI H. 
par fin Etliél du mois de 'Delambre de l'année x495. 
deuément everifié, es confirmé par tolu les Roys fis fidc- 
gaies, tnefine par le Roy à prefent regnant e  par fis 
Lettres patentes du MOtà de Decembre de tannée 1645. 
rverekes par tout hefiin a efié , pour les recompenfer 
de leur fidelA , qui n'a iamati rvarié ,comme porte le- 
dit Lita' Ee pour donner courage a «fox qui leur fia-e- 
t:Arma etc cheires , 2erféuerer dans ladite inua.. 



au Leâeur. 	xvij 
riable,& inaiolable 	annoblit ceux 	s Sieurs 

des Marchans 	Efihmins , qui ne fi troutient 
nez. & ifta- de noble race , es lignée, 4.7)61014ns ( ce fort 
ks termes dudit &lia) que chacun d'eux, auec toute leur 
pollerité , née eâ naifire en loyal mariage ,foient repu 

tez, tenw nobles , 	pour tels de tom e  gr en taus 
faits  gr aies, recela ee admis 04- qu'ils iouyffi nt (5.• 
rrefint de tous les priulleges- Panchifès 	liberteç dont 
rzejént les autres Nobles deceRojaume , 0.4 puent rte.:  
nir l'ordre de Cheualeric en temps er lieux , f_e ar7- 
querir en ce Royaume-, fer prosince de Dauphiné ,fiefr,„' 
rierefiefr ,Itor+ifddlioni fe Seigneuries ,fitne pour ce Fa-- 
fer aucune Alma >laquelle entant que de befilin,Sadi7 - 
te Majefié e  pour elle, figfelits fioccefféurs leur donnes', 

quite quelle fimme pi die ptigià reuenir.. 
Deal: que delta etc ert „que la Noble ri? 14 re.;- 

compenfè des firuices, que .e9Weffieurs.. les <Prame des 
erarch-ans 6:fi/mains-  de 14 rville de Lyon 	ceux-- 
qui les ont precedeK dans cet employ ont rends à nos .  
gays, C9* aupahlic que c'en le prix de leur »lité in-- 
aariable 	par rune confidrence mar./Taire , que lefdir.-- 
les charges font-  ira principe c.) commencement 
emor acquerir 14 .5,Coideffi à ceux qui ne 14 tiennent pair: 
leur naeance ey4 de leureanceflres. 

Ceste: everité a da reconne e  non. réeleitnent-dane-,.  
Royaume-, ois la Noble acetifi par lefdites charges 

. de Pregofi des ele-ercbans 	efébeains a- efié reccee 
eu-  ri. cbacein comme.tres legitime .rnaù encor dans- les- 
Prouinces. elltangeres 	n'eflans obligées 
reefè ruation. des loix de nos 'Princes ,_ "font 

admeterè fion di cuité , _comme raporte eileee.fieur Faim- 
ber . 



xviij 	duertiffement
ber premier rPre/ident eue_ Sen de Settioye en fon Coude 
Tir.de dignidefi. n.1 3. e ainfi a efié jugé contradiéloi. 
n'eu« Far Arrefl dudit S'eut , 	. Mars de ramée 
16 zsien fitueter 	oble Leonar'd Pornad Sieur de lei Pie. 
mente. 69ede quelqu'vn veut dire, que ladite .9`Cobiejfe 
etie acquzfè de(' redite dans 14 prouince Dauphieé, 
ft fondant  fuite que dee'l .4ebil en dit au chapitre 5o. do 
liure 3. de fin Pli flaire de Lyon , 	dey reeondra, que 
le 'l'One Autbeur au c_Impitre du Liure 4. de ladite 
Hi flaire , chaste la palinodie, 	confe fin erreur,ade 
uoiiivet qu'il 72' moi aveu I' Arrefl de rvereation defelits 
priaileges 	la Cour de Parlement eg Chambre des 
Comptes de ladite prouince de Dauphiné , lors 
auoit efrit le fie fdit Chapitre so. 

Larde rver4cation 	let declaration faite rets 
frite par ladite Cour,  , ell en termes fi exprcg, pour 
mcnfiroi que ceux qui flint annobiù par les Ardus pri. 
mileges doiuent /heir pour tels en ladite progince rie 
Datepbiué t? ce faifant icuyr des inefines 

prerogatities des autres Noldes de édite Prou:me, 
nay 	aucun fuie d'erg douter. 

Car ladite Declaration portant en termes exprez,.; 
lue ladite four nieueoit enténdu 	n'entendait que 
lefdits advnehili- par ledit priteilege de la mille de Lyon.; 
deuffi7J- r iiloyr de pile Ir grands auantages que les autres 
.5(obles de ladite Prouince 	quelesietfdits prudiiem 
ges fémbioient leur donner , les exemptanr des iaods, 

eniaods 	autres droas dem par les .21 bliels de 
ladite Protium-Et y mais qu'ils j'iraient regleK fieimant les 
cogetemes du pays, pour payer par dis Nobles de Lyon„ 
ce ime les Nobles de. Dauphiné ont coujiume de payer; 

le; 

'' 



au Leacur. 	 xix 
'ed les von nobles de Lyon , payer en 'Dauphiné , ce que 
les non nobles ont coufhome ety payer , n'e.F1_ ce peu ac- 
corder aux Lyonnois 	Noble; qu'ils leur deman- 
dom/a , 	demeurer d'accord de la regle 	que ton 
y apporte -une exception , qui La confirme ? et pour 
moldirer que les .9‘Cobles de Lyon , fiit par l'Eicheeeinage 
ou atetrem..?ut ne doutent payer en Datiphi 	re ce 
que les Nobles 'D a up bina is ont couilame et_y payer ; ç!_f 

doiment rufir des inefines priudeges gif-p eirote7J pie les 
Nobles de Dauphiné, r1 ne lame que ez...),)ir 1' Amri de 
rverifiration de ladite Cour de Telement 	Dattphù2é 

2.,5. Mars I 5 71. des lettres de confirmati on des pl: 
dits pritsileges accordez, par le _Roy Clades I X. ci; 
l'année 1570.par lequel Arreft ladite cirer, la Cham- 
bre des Comptes y eichnt ,atiroit ruenfic; puremtwt, 

ent lefitites Lettres de coniqrmati , pour en 
iotiyr par eux , 	leurs iiicceffifir4 (ce font les termes 
dudit Arref?) tout air)/ 	en la rnefine forme es; ma. 
niere qu'ils en ont bien ej) detdment 	,i-vfent 
iniient encor de prelent , tant fitilement 	Ans pre- 
i:elce des bberteneipbinetles. 

De dire que ladite roter par le fuldit Arrefl etiét eu les 
pensée, r e lu, rueut donner mai à, propos du Rubis, 
audit chapitre so. de firn 3. hure , cela ne fi peut, ny 
doit; car outre que ce firoit rte?) crime de preftimer pirv. 

met fi cetebre que 	, 	rvoidu. , 	rendant 
, faire rvne aai on fi bak5 ,due de .fè moircr 

ceux qui la iqy demandoient , les termes diplit Arre.d 
fint diree,7ement contraires , 	ces mots : Tour X11111 ]y  

par la forme & maniere (Vils en ont bien dS.):. deuë, 
ment iouy Vfèp V fe rit )  & ionyffent cncores de pl-ci, 

§ § 



dtiert iffernent 
nr, 7:%Terep,--,weeant 	 donner -rén autre fans 

te .r -) 	). 	rree 	4.1-.2a.oblu par 	Prim ge 
r (fil; 	e 	Lyon „ dot. e.f_7 	riz?, &pailler pote/ 

nfoéeles 	 ,c>it i;r4yr des ealmes 	tideges 
flue fe.t- 	Ldite 2-(Jeimce pa5cr 	mei;-nes 

.(2,5.%e /es 	s D.ulsih 	07.it c f.f.!te fe tic 
/Cs 	noides de Lyon , pe,yer dans le cDauphi- 

?ei tout ce que les î;on nobles ont couilitime d'y payer. 
puià de9coy c t leruy cette clae,ife Lat s prciudicc 

J.cg lit-,ertez Dalphinarcs i ladite Cour euji pas ete 
,;eciition 	rvertficr leftb tes Lettres. ? 

et POrtr ufitfier fitee les 4 	par les fiffelits 
es de Lyon ont toujours p e7 pnur Nobles dans la 

pr',-,tit-72Ce de .1) auFhi né „ 9.› par- a i4 efic dans la iouyj: 
4re (luths priuileze & que la fii(dite Cour evenfiant 

,,f(iiteJ Letsres de coneiiinition , 	point ete la pc7-1« 
du Rubii ains ine contraire , rvotilet everifier, 

(o2,:;ie 	, les fitfiliteJ Let!res ladae meime 
("eur deTailrinent payé fon eArreii du 5. beillet i 565. 

	

aapP it 	eArrefi 	ipgrificati , qui 

	

2.,8 .914ars 	7 I. rendu en la cette:de 	oies 
Ci 	leaa 	Utejot F-lenri free es , defthargea 

iles 	vile s ifs atioient &Fié impa. 
C;" ;-tio(prila 	cli;eas, dcmmages tie tinte- 

eà'is les f_ 	 dfitS ; pour ral_fon defdites 
2"Ailis 	 tplilsfivioient rcezes Roolies deri- 
rdlo.r) (j- 	Litc le .1: y wipolet : ledit e 	fon - 

e 	di:: fi. 141 P ;/;" :ft) 4  e de i'efiheeinage de Lyon , que _ 

e II:" ' 1' k Yi.. 1  CS :1'. f'1.:e>i eî•itF k C sriS perj!rtns par lefilaes cha.rgef. 
ji 	oit ruceelcill t,rettriporter plufeeurs 

, peur i(triffiu de ladite ia2-2i:ince dans 
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au Leacur. 	 xxj 
Protiince de Dauphiné , mais l'on fi contenterapie et 

my du Confeil deie 30. .../obtfi 1636. renche contre-id:Roi 
rement ,e 	rrdeIçan, 	rompront' Vi7JrcinL: Ffisyers 
Sieurs de _Raeir)bion , (5-4 de Panettes ,qtei mon.firc en ter-, 
mes clairs.,te expreirr,ere Noblefié acgteji par ici' chr-. 
ges de Preteoll des elarchans , 	Efi-beuids de L 
de Lyon, ?rel ecete-  e en laProtti nec de Datipi)iné 

en toutes les autres du Royaume. 	t pelle 
renc 	'oit-i 	elle paille pour legiti me hors ie Ro-- 
yaetnie comme efié moiyiré cy deffils teN que dans le 
D al. h in é  e :le 	rejett t;e- 	nt4' 	mcf-,77ne 

reputée ot ri er 	a 	n fercit 
.5(2b1e p.-er tout ailleurs 

(i les charges de gr a ire 	Efcbeeiins de 'Foi.-- 
tiers , 	goberges , fon: i_fleciarcrk.-  par toeete la France, 
pour ea. conen,Trearev-eiis legirimes 	Ncbleffi fcireaivie 
leurs prueilege.s poNrpoy la tzitlie de Lyon , fiiroit - elle 
plu' mal trait 	i'clies aveumephie que îloi (-1(-)ys Ire.e 
ity 	conferuie pay tant de titres,c.' acchyrdi'e atter tant 
d'El. k e , 	pour recompenfi de leurs firmices 

Ce T'y: tilleg-e 	N ourse efi 	refilent Iiiukiy de 
revee'efti97 (ifs diPoits de Flieic-fiefi y C_. notitiC41te,t 4  c- 

u 	, qui ne F.). fit deus que. par les rotteei us . 	par 
(onfèqueia n>efi 2  [d'ifs ricVege à leur efgard 	efi 
ben la. di 6Pence du ban 	arrierc-an ,ategted la No- 
blegic 	, mais par ce que ceux cit./dits Noblenri 
dernearent élans Lyon cit)itent feruir (mec les aestre.›. 
blleans  , le S.oy a.',v2hr ladite 	, 	liegkielle l'on y fait 
continuelicmc7e Guet , eje.' Garde , 	en. ozine 
importaate 	frontiere qe4i _fert de eut/lett:4rd 
der'empert. à cc Rcyaurnei, 	rofit'- de la remeèe Comté. 



A cl uertiffc rn c nt 
Ccira e 3  e4  ie ‘IM 0 nit  le 7(1 Charles 

,iv I 	p le fiefdit Edei de l'anzedie 149 5 . lesdtji-bar. 
9-e du ban , 	e.rierc-bian aufluels ils pourr oient t'Aie 
obtigez, cauft des terres L.41.> Seighyuries 	i 1. poffe- 
den: en fiefi ou 2us7ice 5  te de taures les taxes quj 1)01e-- 
1-Aine eigre faites ireux e pote ratfim dudit ban , 
arriercban. 

ExEmp T  TON 
tollEL:s 

PovR ce qqi ell de la leconde partie de ce prefént 
liure  elle coutient les priuileges ,t5r aduantages des Ha- 
Ltans de Lyon 5  pel r,ei ont point elle' he.eorezdes charges 

Confie/aires de lad te Ville es' njorni autres pritfileges 
que ceux  que leur donne Phabitationdans 

Le premier ufi pites co?2fiderable defquel5 e.FI rexedin.. 
ption d I ontesTailles ,pour les biens isotanerf t. il P 
fe de t 4';'2 campa:Tne , laque fie exerl ti )2 de Tailies,les 
originaires de ladite Ville poiii.de2,it f_57  , 	leur efi aceptifè 
Faricur nujjance ecet,, (7. e21fmt ong.  inaireJ ac- 
peierent par l'habitation de Aie années dans i e 	ifé 
comptent fieitiantl'ArreflcY Regiemens 	Confell de 
r 	n 	1597 1C-1  autres 5  du 1.  citer de !a nopn;',Iiée fuie en 
rHofiel l evile ,peer detiant lets Sieurs Prefte des 

arcb.ans 	Ffilieuins 9eei refoituut leiditeu nommées>  
fiuit prefier le) ferment à cet/ex 	it.2.gent menter 

receer au .7.orebre des habitons de cette ditte 
/e 	ateoiï le diva de Bolirg-eolfie ,& de Citoten ap- 

t; j cria. 	les Rom ai n s lus Ciuitatis. 
ët ?par mo;isTier ()tee qt:ancl ladcte exempt; on des 

Tailles ne feroit on. 	, comme clic til à la rutile de 
L'Yon, 	feroit touliofes bien 	timeneent 	àfis 
; 	ta;,z.s. 



au Leezeur. 	 xxiij 
L'on dira 	pa 	que n071 fitCrement Lulitte 

eft  cair.)i tale de la Proteince , 	de tout te Goteeernementy 
maki. encor , comme dit a eFié ,e/1Mlle ficwticire 
le rempart de ce Kviaetme. 	coSeié Itat;e, Tiecimect, 
Sataye Sue? 	Conité de Tourgongne , ers laquelle 
les habitans 	continuellement gart t9-4 garde pour la 
defenre 	, 	deiProuinrcs tircolutoilincs , 
met fé ale à commit de É inteafion des eyinerne. 

De maniere que ladite 	a feule toutes les raifins, 
que les autres evilles du Tioyaitn2e petment a-teair toutes 
etrfernble , pour exempter leurs Citoyens du peement des 

Mau' outre tout ai 914e deffitf, elle efi colonie Romaine, 
comme defla il a 	cydetecuot c9.* comme telle , elle 
cil fiancbe efl quate dés fa fo' ndali on de toutes char- 
ges, e  impolitons perfonneiles , comme e  Taille en la 
Trogeince de Ly07i7201,r , elle el? reeje par le droit efrrit, 
e Romam , par 14 ellso_fition Arc/ ladre filai-A-bile)  
C94 eremptio-y ell deqUife cc fis haintans 3  ainfi qu'appert 
par la Loy finale  4. de Cenfibus 	porte ces mots: 
LuglinenCes Galli, iuris funt itaiici 	ideo im- 
rrumes omnium iurium perfonaturn. 

k.,iatrifiuefoit , cette d-verizté d toulloiirs cs7é recon- 
miè` mefines par les Princes ek7rangers, qui à celte occet.. 
fion,oret evoulu que les iiabitan f de Lyon, 	ent dfni 
leurs Efiats 	ladtte exeînption des Tailles , pore ici 
biens roturiers qu'ils y poffident , comme l'on ptut 

Arrells tant du. Senat, que dt 1a  Cbam-- 
bre des Comptes de Sauoye. 

Ce,fl pourgtoo)., le Roy Louy,s 	, qui le premier 
de 	Roys rendu lesTailleis Ordi i2aires 	Ce `1- ,(2yairin1e, 

()§› 	3 



xxiv 	 duertiffement 
rr 

reco.;i-r.2.cif.h .t 	frel.itte te.':',1c7;,,J-,:ption des Tailles , apit74 rte:. 

ci 	t t e.17; ie dés fa fo n d al 	Cil-e par fa propre 
J 

or.îi;rne 5 	 J Lettns .  patentes deer 	emerif, 

raimic 147 2_. 	cniï,!,r/imer 

c 	le u r ay ante fi 	 e? ,fliu 	 pere 

t.1c2; 	Lifr.:)itS 

A %H.i 	110Lir 1 
cpu. 

les habita:i's 	Pi(it 	Lryn'Ior:f eile / m 
4 	 " 	 é 

	 c' a tS-7-2. 
C i2 	 e 	e s 	 n 

	
de 	 J 

eias im,T;itans i leur 01.2t 	î'iiiré (n triolfte l e)  p artictelie- 

(v-1942, 	8L, 1)zr f Ar;iiiit2s t!' 1j ri):Kffi:  

Scpte7,vbre 	3. z 3. 	conte 	S5. 	t ilri 

alfe 	o 7f.ife 1 ti 3a Juillet 1 ci 1-" o 	,e1.1 ay15 94. 

Let7es patentes c!fe, 9. APtiti 

oter ci es 	). des par 	the 	ia.imit:r de 

ée 	6ci. par 	l re../2 df4 Conti il da 27. ireilict I 6i 5, 2_9. 

A(eril 16 34. -,5? Letiiys patenteJ donnécs efu.  Itte Ac.. 

ho), 	swoL- de A FirJ.); de 1,1 	te a n 1-J 	6 34. ,mrerfflies 
la C tC des AyA's ,le 2.3 . u di 	ci de itliye iculate 

634 c-afii,Jc;iireent laditte 	 des Taille! 
a e é confirio'i t‘; ladite izifile par le '7?:ly prefint re-. 

zuant par fei latres paterites dte 

l'année 1643. rveri-fiées e22. la Cour 	 z J 'TIC 

de Lyon, eli exempte du payeme-2t des Telles par fa pro. 

pre ortginc,b) !aciite exemption 	cf" o niqr niée p 

de. tiltres fi authentiques , 	zi).1 a lieu len doute. 
L es Miitanfr la rvilie tic Lyon ,otereladitte extrue-: 

prion de toutes Tadies rapportée cydeuane ont celle des 
n'your.J. d fi)dc.îporer le 	cr6 dans leurs heritites 

eric é-i'os 	C 	de fiai/ 1  7 0 tr #'riea t 
4f1; 	que t_ei .e.7:(1anieC dc.sciai I 	pot , 	pi2ite 

,f -ans aette, nyforiaietu , c'efl 	pie, 	bailler à Plar,:— 
cr 	C Ca 	autriucis j l j  bai/!twt 	rin à boire, 



Leacur. 	xxv- 
Cette exemption defilits dr)its Ayles leur a dh'. 

ddfititée pielfieursfoù, par les fi:- 	 confir 
mée par pitefieurs cAiirefis 	I 14ere-4:-da.;is ce pre 
fini-  liure , 	mcjine par -yr; eArrefl contraclic76;rement 
rendu audit Con_fé il ,aticc. L 	rmier gencral defdites ay- 
des 	19. Decembre de reppiîée 1637. fuir rtine u)que..de 

ite CfrKii execution drune commiffion cludet Conftil 

	

d' Herbeletyl lors Iniendant de la 	, Po 
lice , fg) Fimances en lasit e eville de Lion , par laquelle 

appert , qu,e de tout temp les Habltees de Lyon , ont 
ioiej de laditte exemption des droits daydes Fendant 

t année , ce qui leur fia confirmé par le (tefdit Arnefl 
contradidoire, 	par les lettreJ patentes données erifieit- 
te,atitmoeide ln4eier16 38.1-ver/liées e la Cour tics ely- 
des le 6. Fetirier de laditte année r 638. la encline exem- 
ption a e.flé accordée à, /adule ruille par lettres patentes 
du Roy prefent regnant donnics à Paris , au moù de 
«Decembre de 1>ann‘e 1643irverifiées de me.fene laditte 
Cotir des Aydes. 

«De maniere pi il niy a lieee de dl j7recr laditte exem 
tion,confirmée par tant de titres ti authentiques, --c-4 par 

evne Fo e> on 1-  enmemoriale, ivoire aufli ancienne que 
le dits droits d/butes qui font les plus ancien.: dc 

ouronne. 
noter , que quoy que poeer io ir (leirexem 

lition des Tailles, il foit neclaire à ceux, gur ef(rnt ()Ti - 
ginaires de laditre rvilie „d'y atioir derileuré. dix gemées 
oufiers , à compter du jour oie 	YJoeilni'r, rite' els pin 

	

Meffieurs les '1.rettoft des eid arcimilds 	efibe. 
(tin-J.37...f par ce moyen ateeir 	rccra Habuiant i 

(die 	itiant les Arreib 	(Iiie771ei-ziCtiij fier ce i necni enta, 
ne:17.1tMOIAS 
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x 	 A duertiffement xvi 
7;7eantriiel- nJ comme le droit e fBourgrolfietruiteant la cou- 
flume de Taris , s'acquiert par l'hataation d'an g iour, 
non feulemea daw- tadittc Feui l de Parû e/Yetis encor 
dans toutes les autres à Royeene 1  fuel. poeer ace 
lIr la lu" Pitte exerfiption des droits et 	taud les 
autres pritiiiezes 	admntages , 	font deus aux ha- 
bimns de 1-yma 5irk oir 	dems ladite-pl/ki ef; ter 
ioter, 	(c 	, comme dit a tiié , pour leidites 	i11 s, 
pour relon de/c/NA/es 	pour doimer autant de 
pul..iii,-/-cmet aux taiii,ibles du plat Fais , fez 	ajefié 
rz„kt fila iti,-)5endre 	dllar;i-  droit de 73burgeolfie,pen. 
dard: neuf années lnoins ;zin 'unir Je ?muant dire (mec 
e7,fellité) 	cerhttile, que tom. ceux ru r-Qtennent dei 	. 
rer dans 	'ville de Lyon y acqolerent par leur demeure, 

habitation e icelle , an ,c)i 	lediolt de Citoyen, 
Totergeoifie 	ii dit e i dit t 	i 	J 	cfmes 

priuileges 	feneunite clef-quelle.; les autres Habita)), 
ioiiijjent , la feule refirue de ce pi- 	ckai die 

pote railiel des Ta ;lies. 
Sont encor lei. aitnans de Lyon exempts des droits 

de Ir encs-fiefs 	noutieaux arpiefis pourueu qu'ils 
cent des immeubles de la euales r de cinq cens liegres,& 
que les fiefs pilis acquerront e paillent que cinquante 
bures de reuente , le ckny 'roulant gre ils poijident lefdit.e 
fiefs de cinquante ores de reuenu aetec ceux lu ils tien. 
ne nt des - 	hies p7edecejlears , Q 	'il$ pourroient 
amoi r arquà anparauee ' fans efire obligercle payer lef: 
ditf droits de francs-Ah 3 	noutifeaus acque.f/s , que 
[et ,e,""iiajefié leur,  qui tu e or donne à quelque imenne 

D'elle fè ptufle monter. 
Crue exemption des droits de fieanc.r-flefii t5Pri nom-.  

seeatiN 



- au Leacur. 	xxvii 
ueaux acquefis aux Habitons de L,9  7,z; ri dont autre 
priuilege , que celuy que leur donne ladte habitation 
dans 	rt ovine, tuer a eiflé accordée par le Roy Char- 
les VI I I. par fin dit 	moeii de Decembre de ijanné.e 
495% confirmee cumme dit a eflé , par tous les R 

ont fiecetlé audit Charles dt,  I IL e- mefme par te R oy 
prent rev2ant , par fes Lettres patentes danzeées 
r ,ate mails de Derembre de l'aimie 1643. eitiement 

e «lis .> 
47)ar lequel eclit , con fint. comme dit ef 1 , le .loy 

cedideriation de iet garde, que les Habitons de Lon,.fint 
continueliernentob Itged Air"! dans laditel7iiile, ils font 
deciartgexempts du ban , 	rire -ban atlfuels 
evotedrozt les contraindre pour les fiefs qu'ils poili denti, 

bien que par le »mime &lit de Charles T'III. iefdits 
Habita' ns de let eviiie de Lyon font exempts des tbeits de 

acqueils c>/y4 du ban, 
ri relia ce lut /ce a cifié co2)firmé par diucrs Arrees 
infèrei.s' dans ce r-volume. 

ree ne Ait point de mention en ce 	, de ce que 
Mivichawis eJfiyanzer.r?erzotians à Lyon!  feus les pritede- 
ges des fiires diceliceiefontfujets aux drozts de relire/ad 
le , 	Cc» autres,.aufluels les antres efireingere 
font 	ts par tout azileurs dam ce Rojame,ronfe efer.- 
ue d'en dire ce qui fera. nec ee ire , ate /l'eue de.s. Prim.  kges 

iéttes Foires , que toti fera bien top-7 i• iii mer  ppar 
fatisfedlaîiz 	ptibliyc) Fmilité des tc7f,Fiarcbands. 

fizJziernent,r dira , lue Les artifivis , ce gens 
meffierIc lai..1J1ic de L y ou ,fiint zrand m tadu ethie € 
en Cr itn' les il 	fiers de ladit 	i /lefbnt uereL;--„,eÉ: que 
ceux tit). Pveleiew trattadler (45,› /egos hoterilme  e icrril 

EXE MPT î 

lyan çtk: ar.& 



Aduertiffetnent 
obifefur  comme dans Para ;-*"...f en pliefietes autres rriiiies 
rée rel:(2yaretifie  de faire rb, f=tikraere 	refcrue des 

Cbinergicnbs cipt irivaiiseT Orfew-es ee? Ser rÉri ers , 
pi!?.:de 1“rieza1.2..r ladite 	ce à l'occaegon des 

fts 	oires 4 de Li liberté de fon COTiimerec 
rvertu r lapeelle 	ci? perezi à toutes fortes de -ens 

toutes fortes de natums  de evenir 
Y exercer /eters me J1-71.  ers , 

" iL; que pour raifin dudit eA-ercice , On peddTe; exiger 
dieux auctme iteraiklei s i t, arie dlexperio2re Ofl 

(L'el:- d: a-  utere cFed  Ci? cet te iii)ert ce?ifir in e /Pa p i i C 4-Z; zile 

Par Lettres patentes elte .1-l r-;y Charles if 	dow,?ées 
ToteÏ.s 1e 	'Decembre de raniiée 48 ce;,11iVi .1tit -TC,,r 

trames 	r if 	dte R.oy Lowys X I 1...(lo?.eui(s ,r,'-‘17alence te 8. 
(.1111 et 5 1 I. par celles deF r. 9-7avd, du 3. luiliet 
6o 6. É.94  par 4re.c(1 du C on ,i(i5:1 det 	S llembre 16 41. 

par lepei 1o).1 fans s'arre._ireï aux Aries qui pater- 
ro;c2iit etoir c r oiteneA 	ccntraire D tant du mon ;i, 
(pic. (bd Parlementordon7;e que les Habire:,:s 	tag-1,411e 
te Lyon firent mai nt 	en ladite iii.)crté 3  efe'ancinfe 

it 	aifiïiffi.  s 	i2 ("lir t c2;t..-iii de foi ci ch e f: d>  ee ure 
exPei 4iciite , excepté'  les Apotiqmai Tes D Cbirurgiens, 

Cifcterci- ,:;$ Surteitiers,e: I (barge que les oti.u.i'açe; qsit fé 
'Ont LUIS par /es fiffalits a4?iti 	iJoi _Tuf ii....7„..[tI6t2t 

	

detii X e,71-1 a k  i/res 	til.mcnn ?-44-fiier qui 
tic:re p.-o° cilacyn an , 	i(Pits Si eurs 

,q.1 rCh (ex? 2s 	Lté/., c te S lefifie ts deux 
Dri a rit  il )1  S 	?1( riit te"';' 	d2 rapporter partit-Hala /cidort f 

Piiemo,fi des 1a 	c79 	>1,5 f,,,,,es 
treteuerclit 	outrrazel ,,c-43 que Iàa);2te 

;.?j 17 é red cat 	 objeiyfé 	uiolabic ment 
daw 



au Leaciii: 
clans  let Mlle de Lyon , nonobaant tous' Edits 
pour la creation des erifialfiris Itereés 	lie.  s 

ce rkuiettme , au nambredelquelles evilles nrditte 
fié ne veut celle de Lyon efire comprifi),,ny fieiette. 

`fie maniere que toms les traitans , 0.4 porteurs des 
lettres de marifès accordées , fiit par la naiflance de 
nos Roy- 5, (9 Dauphins , 	autres enAns de France 
foie& pour leurs ,11ariages 	ioyeux atimeneteceet 
Couronne, doi cent efire renagye~ pour ce qui concerne la 

de Lyon , 	leurfilitei lettres demeurer innutiles,Ci 
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entre les mains de Monfitnetir Cbancelier le r 3. Detembre 1643.p.2-9 . 
dere da grand Cenfeil contradiaoimeneent donné le 2.i. oaohre r 6 3 o. 

Far lequel le Lieutenant du 	Morbier du Roy ell coildoené à donner 
des lettres de maillyifè aux Chirurgiens nommez à ladite maifirefè pari le 
Preue des Marchands er Eicheuins de .Lyon , caufi du feruice par eux 
fendre Lviiite ville , pendint pielle a ejté afflieie de J'A Pe4ladie conta- 

gie ufè 1 9 9. 
Aigre dur grand Confiil du I 4. mus 63 3..par lequel te nommé Lotir 

Tixier eg maintenu en la Maylfifèfide ti.drt de chirurgie toy accordée par 
les Preuali dei Marchands é» Eicherlins de la ville de Lyon,en confidevation 

fénéke toy rendu à /Jaque 	pcndaxt qu'elle a e.,0 affligée de ma.- 
Lydie contagietifè. 3 o z 	 • 

Artel! dte Confili dal 	Septembre 16 37. donnant po-urioir elteC .Preteoft 
des ikturbans Efiieuins de taxer les bobimes de la ville de Lyon en 
temps dde maladie rentagieufi,e7 ce parfrme-  d'aeimofiee ,pourfrsbuenir aux 
frais de la fana , maimenir tordre dans taderte ville. 3 o4.. 

Arrell da grand Confi d du 	Decembre G4 3 .centradieloirement rende, 
lis Frette' des marchands 6- Efcheutns fier confirmez au posuoir 

qu'ils ont de faire ders  maeres Chirurgieas dans Le ville de Lyon-, lors que 
taditte ville efl affligée.de contagion ,fans que teldits Chirurgiens zenans id 
Mayirife déledifs Premoil. des Marchands dr Efcheuins fi paiffint ditpenièr 
pour quelque occafien ,que ce fil:- du feruièe 	doitunt au public, lors que 
ladate ville el?  afferigee de pnatadie rontagieute. 3 o 6. 

dirrefl du Conflit da 2.7. Mars 1634. par 	/es Pfeteoll des mer. 
_chands Eftheuins fini maintenue 4U pouuoir 	ont de nommer & 
potorllo ir  en /a melagerie de Lyon iirCrenegeser- de Gemme â Lyon. 3o9. 

dere du Confèil rendu; auec cfinnoienre de carafe le t . 	1 64_9, 
Far lequel le Roy confirme aux Pretio/i des manhands à1/4. Efrbettins de Lyon, 
14 rnefnee Catir. isrifdierlion 	conneance du fait é- payement 
des rentes confliudes fier 1' Red de ville du Lyon , que celle etribuée aux 
Prodl ja des Marcb4nds Efibeains de Paris. 3 1. 

iltare Arrtyi eito Conft;i1 confitmation precedent. 3 16. 
1' 	Ede fait à Fontainebleau du moi.  ar0Uubre 164g . par lequel le Roy jrup.- 

prime les offices de Controlleurs Pefears Commit , 	autre: creez en la 
Zleffogerie eftablie de Lyon 61 Gent«, à de Genesi Lyon ajteartenant aux 

"Predoll des marcbans dr-} Eftheuins de laditte ville de Lyon, à- en fieite ejl 
l'dee de publinirtion,leélare enregerement duel Edit en la grande chan- 

fèààç y ten.ant. 3 1 I. 
Extritit dei Rolle do Ban à derierehan cit. la Protiini-e th le Beetioteis du 



1 g. Septembre I 5 5 7.par lequel 'd Ipiteè ri que les !Lems de Lyon font  exempts 
dudit Be; Arricreban en vertu de leurs Prigiileges.3 	d'are fémblaille 
Extraiél du r. Mlle 15 87. pag.3 280. 

Lettres patentes du 3. Juillet r 6o 6. par lefluelles ta ville de Lyon eff 
derlafée exémpte de ta ifrfaiiirife des reeierse  des chefs efirtodres 	expe- 
rientes.33 0. 

Arve du Confkil du 16e Isircraembre r 63 8.. Far lequel les Prea69 des 
archands 64 Efdiettins font maintenus at ?matoir de nommer é (kenger 

tesm' dieres des me/fiers, & en fubeitteer en Iaplace des deeedez. 333. 
_d'IO Confril confirmant l'exemption de /a meiji des ?selliers 

dans la ville de Lyon, du zgiReptembre 1641. 33 7. 
Ami/Ida Confia du 3. Feuyier L63 6. par lequel les Contrats faits pour 

14 conjiraaion die pont de bois de Bellecoun 	hefrmolograz. 3 40. 
Arrefi 	cünfeil 	z. Septembre I 6 37 . par lequel lei Preste des 

Mdfchands é Efchetieins font deft.hargq., de 1.1 fourniture dis Bateux 
autres rhofis nerepres pour le paeige des gens f.gueree &firmes .34,z. 

Arreji du Contai du z 3 .Aonji 16 3 9. paf lequel fa mAjogé vesiii que tes 
He:Aimes de Lyon ,qui ne vouarregt preer aux Preue dei Marrhaods 
Efi-heuies pour fournir aux »capez riblires poileront 	antrdints 
prelier és elefinfés 	firites R tem 	dy autres Hairttanà des villa- 
ges , de comprendre les sabitiens de Lyon tiAns tes hdes de 14 filitifiance 
qui leur ferra demelnelét. 343. 

ditf Confeil dry 26. Septembre t Gq.3 .pour la conduite de l'Orateur 
le iovr de S.Thomeei Apojire.3 4 6 

Sentence du Seneffbai de Lyon coritrediaoirement rende le 4. Mari 
cowfirenée par Arreedu.Pdriefh ent 	conirdelitrioire du 3 o.Lvellier 

6,6 . par Idquelte les Preue des Meechands Efibegoisi fon: defchargeZ 
pour les redfins y conermiës des anciens ortrages des-rentes conflit:des fie les 
Equitialents. 3 5 8. 

Arve"! dry Confiiil de 2.. Septem 6.1 63 . poe lequel lei Prao'? des Mar - 
chands Efihelein_g é' le commis à la Recepte des deniers communs de là 
ville de Lyon filfmt deppargecida reculement do payement d'es fàmmes,qui 
fi knent ferles pays de la generalité de ladite ville pou? les ià.lieetresi• 3.6 2. 

Arre conte% ii4dg 13. septembre I 6 37. par lequel tl tit permii aux 
Marchands Pfindriers 	 Onuriers de ladite ville de Lyon , 

.des emeirons d'icelle de faire inteelmmeet de I» poudre , icelle vendre, 
ce faire 'venir des pays ejiree...g.ers.36  

I,ugement fimchirain de maelcur la eaillif de r Ariallerieb de France, dote: 
e 	ceetf.rdie.7eiremi nt le z z isiei .63 8.Far itgoei tel liberté fàire dru vers 

k 



&tarer marne -Ëjfpermi.P..daff.! L'en els roefielece des Ordo, nanas daii 
ierats die _Confie. 367. 

Deux drregs Coniiil Forum defeees:40 CaMiniegire des Ailles reel. 
°tes d'enregerer duc:Me faifie Taise fur les effets de la ville do communauté 
de Lyon, du 2. Septembre '637 . 	28. /Nin' 638.3.-7 1. 

Arve do Confeil 	AVtiernbre I64t. portant regelemeet polir tex 
errice dei Offices de Reccueur des deniers des failles reelles eel 14 Senef.- 
Ehduirée dé Lyon , pArtiruherement pour ce qui concerne lesfa(fies qui fi 
feront fia les immeubles elia autres e. ffets de ladile ville à Commundriti.i.375. 

Sentence du Senefibal de Lyon du. z9. Deeembre 1 634, par 	en- 
tre autres chofis defences fort 	ative Confias  dis vil/d-Iseo' & parodie 
lenuoyer loger des Mdats aine maiiiins des liabiteins de Lyon , limées  dm.s 
leuriedites Parroiffits.379. 

Ayree du confeil du .Decembre Gaz, par legfiel 	permis à leo 
ses perfinnes d'acheter & roeuluire .dans blville de Lyon des hem à 641i, 

birajler,  , de la Prouince de Bugey. 3 g . 
eLrvitre /erres do Confia , die 	Decemhre i6 .t z. 	15. septembre 

16 33. du 3o. Otiobre 1637. er du 19. Dereeeihre 1637.(auee les Lettres 
men tes-du Roy en rvite ) par lefluets les I-I4bita»s de Lion ont 
exempt.; des droits d' Aydes pour /e vin de leur cri:Ivendu en deuil , fans 
afigiet e gay féraiete. 390. Ez fuitaantes. 

dere da confiii contradieloirement rendu le 14. Fearier 643. par 
lequellrs Habitons de lifon font maintenus à. confirmq,en l'exemptIon 
payement do ./791 pour liure fur te vii , 'futé à 2o. fils pour meid, ladite 
exemption ejiiint 	fialement pour le ro= cri en leurs.  heritages ,mari asif- 
fi pour Out effare condmit en ladite ville pour leur vfizge.4o 4. 

Amtre "Ivre du içonfeil du 13. Juin 16-43. confirmilnir le pyece, 
400.4°9 . 

Bail du fil pour liure fie le vin are la Generaliti de Lyon.' 1 

Exemption des Tailles. 419. 

Les Aradeihms de Lyon font maintenue no l'exemption des T.liffes 
des biens rolarios gels poffè dent à la cernipagne par Arreas da Çonjéit .dtd 
26'4 _Aue I 58 x . 	2..Septendre 158.3.da 2. 3. °cidre r s 83. da 3. fada 
1597 .8zc.,par Lettres pateivtes de Henry I Te.da 2.7. Arme 15 99 de du 19:-. 
Limier 16 oi .&c. 419.8C fujuarites-.Pareillerniet les Habitans des quartier5 
de S.1011 e de S. /renée. 448.. Autres Arrefis du 	er de la Cour des 

fuivantes. Dan' le pays-4 Foreres. 444. Dans te FrAnc. 
liyonnedged0 Dam le Beate' all#W. 475. PdroS irreffé 
e:  • 	 P 	V,I E, G E. 
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PRIVILEGE DV ROY. 
OV 1S par la grace de Dieu Roy de France & de Nauarré; 
A rios ame z feau x Confeiliers les gcns tenans nos Coi. *s dee  
Parlement,Mairtres des 	uelles ordinaires de naftre boite' , 
Bailli fs,SePerchaux,Prcuofts, leurs Litutenans.,&-  tous nos au- 
trcs Iuiticicrs & Officiers qu'il apa.rtiendra Salut.Noftre bien 

arné Guil!aurne Bazbicr noffre Imprimeur ordinaire en noftre bonne ville de 
Lyon nou.s a fait rcrrtonCh:a 	tuy a cité mis ez 	flue intituk,Re- 
neicii des Priniieges .Apthoritez.. Pouttoirs-  Francinnii , C.  Exemptions de Fre 
uoji des lifigrchinds Eic1-ecins 	Habitans de la ville de 11).o.n,etec t 	rrelis 

rere j- i;ration d'ive. x Lequel liure ledit Barbier defircroit Faire imprimer 
avec !lettre pertniffion qu'il nous a fait Fa lier by vouloir accorder, ACES 

CAVSEs defirant bien .>& faucirablerncrit traitcr ledit Expotint loy Ruons 
permis , perracttons par ccs prefentes faire imprimer vendre, 	diftribucr 
en tous les lieux pays terres , & Seigneurics.dc 	obcilfance ,, que 
id y femblera,par 	oui par tels Impciiwurs qu'il voudra • c boifit) en tel vo.. 

caraacrcs u i1dciiiera durant lz temps de rept ans, à conter du 
jour 	rua acheue 	 fa rait tresexp-cins inhibicions & defoi 

	

tontes pi:TiDunes  dc (rock -lue citas e 	COrlditi011 qu'elles raient de le fila 

t "imprimer, vcndrc, 	difiribucr durant lccht temps en aucun Jicu do notre 
olicitrance foubs pretexte d'augmentation correCti on , ou changement de 
t'itrc>faull-es warques,priuilcges que nous marions accordez cy deuant; ou que 

p.ourroit olitcnie cy aptes 	furprirc 3 eXpiréCS ou non expirées à ou en 
cluciciuc autre forte • , Le%:-. maniere que ce Unit , à peine de trois rnii limes 
nunclu 1 	1 fans dc port , non bilant oppolations 	appelletions quel- 
conques , pour iefiluellcs,& jans preiudice d'icelles leur chacun des Contrc 

m,arplicabie vii tiers à nous , i-en tiers 11-10fici Dieu de nofludite ville 
Lyon , 	t'autre tiers audit x po[t t, ontuc ciois des Exernfilains con- 

trcfaits 	de tous dcfpcns dommages 	interciks , A la charge de 7b:Lettre 
dcux exemplaires dudit Liure .en« tr 	i li heque 	vn en cent. de no 
flre ms cher, ::féal l fieur Seguitt 	 Corne de G icn,Chanéelicr 
de Fra]1Le,amant que de r cxpoi-zr en vente 	peine de nullité des preie.  
du conricna aulquciles nous voulons 3 & mandions que vous faciez 	plai- 
rufraent 3‘. paifiblument ledit Exporant 	ccux qui auronu droit clic luy fans 
fou fii.v,w,/ perrriture quil luy fit [-ait t 	ny donné aucuu trouble, ny cm- 
pddienTent. Voulons au ffi 	Muttallt a fa fin mi au commenccnie.nt dudit 
Li tire yr. Ei.tra nit d;;;:s pricklizcs Fl lis riDiCnt tenues polir cleiienitnt lignifiées, & 
(pic fol/  foi!: adioullée a1.IC apies collationnées par n de nos arrez fraux 
ConCeillers Secretaircs >comme à l

}  original. Mands u prinni cn 	er noilre Huif- 
1-Jure ou Sergent fur ce requis faire tous Exploits 	 taro,  demander 
a in]: pu mi ;flou que ccfai.,:cs utrefntes. CA11... TEL EST NOTRE PLAIS1R, 

onoliaant Clamcur d Haro Chartre 	 Drift i''aïtie, ny autres 
clu-qc$. à CC contrains . AtirciucilE s nous :nions. - clerc- gé 	derQgcons par ces 
Frufentus. Donné à Paris le deeeier jour dc Nouttnbre-l'an de grace 161.9. 8r 
dc noftreRegne le 7 Par k Roy enièvi confiée",Ç V PEAV,. 

PRIVILi,GES 
I. 

• 
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PRIVILEGE S 
D E S 

Preuoft des Marchands, Efcheuins: 
8c Habitans de la ville 

de Lyon. 

Eda du mois d el) ccembre de !'année 149 5. Par lequel 
le Roy Charles VIII. accorde pour les raufis contenu 

iceluy , Meurs les dote; ElZheuins de la ezeille 
. Lyon , qui efloient lori , qui font maintenant reduit: 

!a. forme de Paris, evn Preue des etlarchands 
piani Efibeuins (0. a leur porlerité ,née cri â nui ire, 
la Noble leur accorde le pouuoir de contraindre par 
impofitions de peines ceux qui ont efié appellepétr les 

- fieages du peuple, aux charges dEfibetlins , à les ac. 
«pur.; leur donne draies de conuoquer tous les FUN- 

- tans de ladite Mlle en tfloilel Commun , pote les af- 
- Aires et icelle 	de inueer d'amende les defitillansi 

defeharge iefle Sieurs Efélieuins , toue les [labium 
ide ladite Ville t'edam de immeubles pour cinq cm 
hure4..eles droits de Francefieff 	nouueaux acquells, 



Prisuilegel Rojaux, 
fi des ronaocations du Ban Ee.) Arriereban rvellt qat 
aucun paye tes iettéesgei fi irmt pour les araires pu. 
Niques conuertit en OCitotii perpetuds le Dixiéme 
min , le Barragi,e 	Pont du riolim , te) la Petite 
entrée qui fi /eue far le PIPI lo-ri qu'il arrime dam Lyoni 
Et finalement donne pormoie efeetturs les eft-hetiins 
die Aire leuer fie les Habitans de ladite Ville de leur 
feule autborité pour les affitires publiques, ieves 14 
fimene de mille hures par ari. 

HARLES par la trace de Dieu 
Roy de France, de Sidie 	Hie. 
rufalem , Dauphin de Viennois, 
Comte de Valentinois & de Diofs:. 
A tous prefens & à venir, Salut. 
Comme Nous ayant efgard à ce 

que noare bonne ville 84 cité de Lyon 	de grand 
circuit & ellenduë, aflife fur les fins & limites- de 
nofIre Royaume , rvne des principales clefi criceiuy„, 
faifant bouleuart Sz fronticirc à pluneurs pays. eltran- 
gers, fur & entre deux bonnes & paires riuieres na. 
uigabies en h-quelle auons eflably. Foires les princi- 
pales de noftredit Royaume, frequentêes de gens. 
& Marchands de diuerfes_ nations :-A coure dequoy 
pour 1a feureté de ladite Ville , & pour en tout eue.. 
nement refit-ter aux entreprifes des aduerfaires (oit. 
befoin l'entretenir tousiours en bonne &contienar-e 
hie fortification & feparaxion & le Ficupie & affaires 
d'icelle traiter auantageufement, & en bon ordre 8c 
police. Conficierant que les Conftillers Bourgeois,. 
Mal:chauds & autres manans & habitans de ladite 



Primileger RedertiX" a 	 3 
Ville; i'ëii demonfhant la ferme, loyale & entiere 
obefrance qu'ils ont tousiours eu muets nos prede- 
ceireurs, Nous, & la Couronne de France, fans auoir 
varié, fe (oient en cet endroit employez en maniere 
qu'elle eft augmentée & accreuë de toutes parts , & 
fait de jour en jour , ainfi que peut apparoir par les 
effeas :connoitrant auffi le bon, grand & cordial de. 
uoir , en quoy lefdits Confeillers , Bourgeois, Mar«,  
chands , & autres manans & habirans fe font cy-cle7  
tutu mis & employez à la reception de Nous & no- 
ilre tres.chere & tres-ayrnée Compagne la Reyne , à 
mare prerhiere & nounelle entrce en ladite Ville 
qui a efré à k plus grande ioye , honneur & triom- 
phe , & du meilleur cœur que poilible leur a eflé fai.- 
te,8z eux eflargir, non feulement en ces (lofes , niais 
en toutes autres , dont les auons fait requerir pour 
nos affaires , les ayans tousjours trouucz prompts, 
enclins & appareillez de nous obeyr & complaire. 
En façon que à bonne caufe fornmcs meus de les 
elle= en honneurs, prerogatiues & preeminences, 
comme les en auons trouuè dignes. 

S ç AV 0 I R fairons- , que Nous les chofes defrus 
dites confiderées , =finement afin que lefdits Con- 
feillers & Bourgeois , Marchands & autres manans & 
habitans, eux (*mitans remunerez d'aucuns priuileges 

iigtiz fpeciales graces, ils foient plus encouragez de con- 
tinuer en leur bon vouloir eic affeCtion 3 & les autres 
à leur exemple & incitation, de faire le fernblable. 
Pour ces cades 45ic autres à ce Nous mouuans,Auons 
de noffre propre mouuement, certaine fcience, trace 
fpeciale , pleine puifince & authorité Royale , a. 

A z 



4 	 Priteilegéritejaux-. 
noftredite ville & cit6 de Lyon, & auxdits ConCee; 
lors, Bourgeois, Marchands & autres rnanans & ha. 
bitans en icelle , donné & oàroyé , donnons & 
odroyons par ces prefentes , les priuileges iibertez, 
franchifes authoritez droiCts prerogatiues & Pte:  
erninences qui s'enfuiu.ent. 

PREMIER E ME N T pOUrCe que de toute an- 
cienneté les faits & affaires communs en noftredite 
ville & cité de Lyon ont accoufturné crabe regis, 
pl:meniez adminifirez par douze Confeillers, qui 
pour ce font eleus Sz conftituez des plus notables, 
filfRfans & idoines de ladite ville , defeels douze 
Confeillers font chacun an derch_arez les fix , qui 
plus longuement ont feruy vacqué au Confulat 
d'icelle Ville, Isz au lieu d'eux font deus autres fi 3r 

Confeillers nouueaux , ou de. ceux qui autrefois ont- 
feruy 	efté Confeillers , ou autres à ce fuffirans 
idoines>teliernent qu'As fànt tousjours en nombre de 
douze :maous pour accroifire l'honneur d'iceux dou- 
ze Confeillers, tant prefens qu'àraduenir,enfenible 
de leurpollerité & lignée , née & a naiftre en loyal 
mariage , afin qu'ils ayent meilleur courage & vou- 
loir de diligemment vaquer & entendre au regime, 
crouuernement adminifhation defditsfaias af. 
faires communs d'icelle VilIe,.& eus y employer , 
que cc fait exemple à tous autre, 	maniere quéner- 
chacun mette peine en foy de valoir, pour paruenir 
à ratai de Confeiller Iceux Codicilles prefens 
à venir, s'ils delloient nais. & extraits de noble 

Noble. grA Auons annobli 3  & annobliffons par ces pre- 
fentes & du titre & priuilege de NoliciE ,eux Sc..  

le urdite 



Pouuoir des' ..Efèiheuins. 	'5 
'cardite poilerité née , 	naithe en loyal mariage, 
decorez 	&corons : Voulans concedans qu'au 
temps à venir ils, & chacun d'eux:  aucc toute leur. 
dite pofterité & Lignée ,nie & â naiihe en loyal ma. 
riage, (oient repu= 84 tenus Tables, pour tels 
de tous , & en tous rajas aies receus & admis: 
Et que des priuileges 	 libertez qu'vfent 
les autres Nobles de noftre Royaume , ils ioüyfrent 

vrent 	puent venir â reflat & ordre de Che-- 
tuilerie en temps & lieu,& acquierent en nos Royau. 
mes & Dauphiné, fiefs, 	 Iurifdiaions, 
Seigneuries , & Nobles tenemens # fans pour ce ne 
autrement payer à Nous , ou à, nos fuccefreurs , au- 
cune finance : laquelle entant que bcfoin e 	pour 
Nous & tiofdits fucceffeurs , leur auons donnée„ qui- 
tée 	remife ; donnons , quitons & remettons à 
quelque forntne 	foit, cru iffe eftre 	mon. 
ter par ceCdites prefentes figrfées de nofire main. Et 
s'il aduenoic qu'aucuns defdits Confeiliers prefens 
ou à venir, aptes ce qu'ils auroient efié deichargez 
dudit office: ou aufli qu'aucuns de leur5 enfans maties 
procreei de loyal mariage , & venus en âge de dircre- 
tion, trouuez fulEfans & idoines, fuirent quelque 
temps aptes eleus de nouueau Confeillers,& ne vout- 
fiffent accepter ladite eledion vaquer , faire leur Pouideir de 

deuoirtouchant ledit office: Ence cas vouions & or. atraindre 

donnons , que les autres Confeill ers les y puiffent 1;i7„77-rdc: 
faire contraindre par imporition de peines , declara- i pei27erceux 

lion 	, privation de leurs priuileges 	autre el? " deri  non et ci  - 
ment, en maniere que les araires communs de ladite dites chen.- 

y Ille n'en puent dire emperfchez, ou retardez ny ges 
ite ne. !jIf= che  



Priuilerges Red-  u.e. 
la chore publique en, auoir, foufFrir, poitei au= 
cun dommage , fi lefdits refufarts n'ai/oient caufe le. 
gitirne Auquel cas les autres Confeillers pourront 
dire au lieu defdits refufans autres de ladite Ville à 
ce trouuez fuffifans 	idoines , ainfi qu'ils ont ac-4 
coufturné de faire : lefquels ainfi eleus, auront -lefdits 
priuileges 	d'iceux ioüyront aine' que les autres 
Confe‘alers , qui vaqueront aufdits affaires communs 
de ladite Ville. Neantmoins Nous n'entendons pas 
que lefdits Confeiliers ,axe leurdite pofterit6 , fous 
ombre de leurfdits priuileges fe puiffent exempter 
de contribuer és affaires communs de ladite Ville: 
ains voulons & entendons qu'ils (oient tenus contri- 
buer efdits affaires, comme ils ont fait & font, St 
comme font les autres habitans de ladite Ville, non. 
priuilegiez 	auffi que ce prefient articie 	tout le 
contenu en ces prefentes, foit fans preiudicier , ne 
deroger à. la iurifdiffion de l'ArcheueCque de Lyon, 
telle qu'il a. accoutherné d'auoir, & a de prefent. E T 
pource que plufieurs grandes maticres furuiennent 
fouuent en ladite Ville , tant pour nos aaires , que 
les affaires communs 	, pour lefquelles &hW 
rer, arrefter 	faire vuider cfl befoin que laits- 
Confeillers & alleC eux les Notables, & Maiffres 
des nid-tiers de ladite Ville foient mandez eux. ail 
fembler par les Maniers du Confulat (huile Ville,8:, 
que ion a pal' cy. &liant fouuent Feu aduenir que 
par faute d-e ceux qui eftoient ainii mandez, & ne 
vouloient venir, nordits affaires 	[tuf], lefdits 
foires Communs .de ladite Ville effoient retardez, 
preiudice de Nous , tk, de la chofe publique d'icelle 

Ville, 



Foutoir dei Efibeetins* 
Ville , A cette calife „ pour obuier que cy-apres ne 
puft ainfi aduenir „ & en ce mettre ordre & police au 
bien de Nous & de ladite Ville Auons voulu & or. 
donné, voulons 8z, ordonnons par cefdires prefentes, 
que toutes 	quantes fois que lefdits Confeillers, 
Notables & Maithes des meftiers de ladite Ville, par 
l'aduis d'iceux Cordeillers,feront mandez en l'Hoftel 
commun, ou ailleurs en icelle Ville, par les Man-. 
leurs Mailiers de ladite Ville , qu'ils foient tenus 
y aller, comparoir , & aflifter ,pour deliberer , con. 
dure 	arreffer nofdits affaires , ou ceux de ladite 
Ville, fur peine de dix fois tournois pour chacune 
fois quils feront ainfi defaillans , au cas toutefois 
qu'il n'y( euft caufe legititne Laquelle fomrne Nous 
declarons dés ;.-1 prefent contre laits defainans , 
iceile appliquer à la fabrique & entretenement de 
l'Horpital du Pont. clu Rofne de ladite Ville, & 
icelle payer voulons qu'ils (oient contraints par 
luftice aine pieds doitzent & ont par cy.denant 
accouflumé. 

E r en outre de nortre plus ample grue ez 

	

Auons donné & oâroyé, donnons& oaroyons 	"I" 
h•eg bit ans 

par cefdites prefentes aufdits Bourgeois,Marchands, 
& autres manans 8c.habitans de noltredite ville de 
Lyon, & à chacun Feux, qui auront en biens im- 
meubles cinq cens hures tournois , pour vne fois, 

& chacun d'eux , puilrent en nollre dit Royau- 
me & Dauphiné, acquerir Fiefs, &astres chofes 
nobles , iufques à la wleur de cinquante hures tour- 
nois de rente : iceux , atiec ceux qu'ils oit, art au-- 
Font raz eux ou leurs predeccircurs acquis, tenir tlec 

A 4 
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PriUilegeS R lem; 
garder, fans d'iceux payer à Nous , ou à nos ruccef- 
4
(eurs boys de France, aucune finance de francs Fiefs 

nouueaux acquefts. En leur donnant ,quitant 
remettant la finance, que pour ce ils Nous pour- 
roient deuoir, laquelle Nous leur auons donni:e, 
quitée 	rernife , donnons , cuitons, & remettons 
à quelque fornme 	puitre monter. Et afin que 
ladite Vile, qui comme deffus eit de grande garde, 
circuit & efienduë, foit 84 pue dire par lefdits 
bitans mieux gardée en toute feureté iceux Confeitd 

, 8z tous les autres manans habitans de nortre.. 
dite Ville de Lyon, pour Nous & nos fucceireurs 
tousjours 3 Auons affranchis , quitez & exemptez, 
affranchiffons quitons 	exemons par cefdites 
prefentes , de tous ois cheuauchees , bans, & arrie. 
rebans , que Nous & nos fucceireurs pourrions faire 
& ordonner pour le faioc de la guerre, ou autrement, 
en quelque maniere que ce foit fuppofé 	agent 
& tiennent fiefs, & Seigneuries nobles à. ce tenues ez, 
obligées. Et en outre, parce que ladite Ville eft en 
plutieurs parties d'icelle foiblement clac 	tant 
pour cette caure , (plate caufe defdites deux 
uieres,& des ponts qui font deffus 	, y efcheent 
chacun jour à faire Odeurs grandes &Comptueures 
reparations, defences 	emparemens ,fui font de 
grand coutlange defpence Pareillement, Con. 
uient chacun an faire plufieurs grands voyages 
rtauches 	pourfunes pour k bien & entretenee. 
ment des priuileges des Foires eftablies & tenues en 
icelle Ville , 8c autrement en maintes manieres, 
quoy les deniers communs d'icelle, qui font en petite 

valeur) 



erdinche des .M/taris: 
he puaient fournir , & a efté, eft fouuen-. 

refois befoin , par faute defdits deniers communs, 
mettre fus en ladite Ville grandes fornmes de de- 
niers, pour fournir ez chofes deuant-dites, dont plu_ 
fleurs de diuers eftats & conditions re voudroient 
re & tenir priuilegiez & exempts 3  comme cy. deuant 
a efté fait , combien que lefdits deniers queainii ont 
allé ou feront mis fus, dayent efté & ne foient, G- 
non pour fournir ei chofes deuant -dites , efquelles 
tous lefdits habitans 	autres ayons heritages re. 
uenus en ladite Ville , au moyen defquels ils rapor- 
tent profit & commodité , felon draies raifon 
bonne equité , font tenus : autrement faudrait que le 
demeurant du peuple de ladite Ville , pour faire ame. 
liorir la condition des deffufdits fe voulans dire pri- 
uilegiez & exempts fuirent furchargez , foulez, 
oppreffez sz par ce ez autrement pourroient d'hic 
meut Sc (datez plufieurs quel-fions procez & de. 
bats encre lefdits habitans de noftredite Ville , fi fut 
ce ntelloit par Nous faite &datation. A cette caufe, 
eic a ce que chacun porte fa charge, ares ce qu'auons 
bien fait voir & debatre cette tnatiete en noire 
grand Confeil & qu'auons trQuué felon la dirpoti- 
fion de droia , â quoy raifon, 	bonne equité font 
conformes ,que ceux qui feintent profit d'aucune 
clore doiuent ale fentir le faix & charge d'icelle: 
Ahans declaré & ordonné, declarons diz ordonnons 
de nofdites faence, grave puiffance authorité, 
par cefdites prefentes , par loy, flatut & Edia irre. 
uocabie ,qui toutes manieres de gens , de quelque.  
àlat 'ou condition qu'ils foient priuilegiez & non 
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10 	 Pritiiieges 
priuilegiez refidens erg 1aclite Ville, qui auront paf. 
1-cirions heritages Sc autres reuentis en icelle, dont 
au moyen des chef-es devant dites , ils rapportent 
commodité & profit , foient dorefnauant perpetuel. 
lement & â tousjours tenus payer leur cotte, part, ez 
portion defdits deniers , qui aine' feront mis fus par 
lefdits Confeillers en ladite Ville Et à cc faire con. 
traints par Iuftice, ainsi qu'ils ont accouflumé 
nonobflant quelconques l'atm , ou priuileges qu'ils 
ayent, ou puent auoir, oppofitions ou appellations 
quelconques , faites ou à faire, releuées ou à reieuer, 
fans preiudice de leurfdits prittileges Sz eihts, en 
autres chores ReCertiez toutesfois gens d'Eglife, 
nos amez feaux Notaires SC Sm-mires., & les Of- 
ficiers ordinaires , commeneaux de Nous, nous fer- 
uans ordinairement & aauellement 	noaredit 
Hoftel. Et afin que lefdits confeillers , Bourgeois; 
Marchands ,& autres mamans habitans de norke. 
dire Ville puent mieux reparu & fortifier ladite 
Ville 3  & fournir ez autres chofes deuant dites , & que 
dorefnauant ils foient releuez de peine, vacationitra. 

deCp ence , renouuder les Oarois que cy 
deuant Nous & nofdits predecefreurs leur auons ac- 
couflumé donner & conceder A iceux Conteiliers, 
Bourgeois , Marchands, & autres manans de noflre. 
dite Ville,de nofire merrne erace & liberalitné,Auons 
oftroyé oâroyons, qu'ils puilfunt prendre & leuer 

tousioutfinais& perpetudernent le Dixiéme, que 
d'an appelle rAppetifrement de ta rnefurc du vin,ven. 
du en dètail en ladite Ville Sz Fauxbourgrs 
femblablement le .droi,a de Barrage du pont dis 
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Diteers Oaroù: 
Rofhe ; deniers, profits , ernolurnens dkeluy, 
quels Appetiffement, Dixiéme 	Barrage par dons 

oarois de Nous & nos predeceireurs, ils ont de 
toute ancienneté leuez cueillis, & font encores fur 
toutes manicres de gens , pour iceux iouyr leuer,  
les prendre, perccuoit reccuoir,  , tout aine. & par 
la forme erz maniere qu'ils ont cy-deuant ;:-Iccourtum. 
mé les leuer par nofdits oârois & continuations. Et 
d'abondant aufdits Confeillers habitans de nothe- 
dite ville de Lyon, Auons octroyé Ez oâroyons de 
noftredite trace a.uthorixé , que fur k vin creu hors 
de ladite ville de Lyon & pays de Lyonnois , autre 
que du crû de leurs vignes , amené en ladite Ville, & 
en icelle vendu en gros :ils puiffent leuer ou faire le- 
uer dorefnauant & tous jours , deux fois Cà deniers 
tournois pour chacune queuë Et auec ce, Auons 
voulu oaroyé , voulons Si octroyons, de nofdites 
trace &liberalité, aufdits Confeillers de ladite Ville, 
pour eux & les autres habitans d'icelle & leurs flic. 
ceffeurs , que fi aucuns affaires furuenoient en ladite 
Ville , â quoyiceux Confeiliers connuffent ne pou- 
uoir fournir des deniers communs d'icelle,qu'ils puif: 
fent mettre fus impofer 	leur, ou faire leuer fur 
les marchandifes venduès 	diftriliuées en ladite 
Ville & Fauxbourgs, hors les foires , telles qu'ils ver.- 
rçtnt eflre a faire pour le mieux, & plus aire à por- 
ter, & fans le pr endre fur les forains , aucuns legiers, 
qdes , ou Cubfides, dont puiffent venir sz 	iufe 
qu'à la fornme de mil hures tournois, & au deffous 
pour chacun an , pourueu que ce foit par le conCen- 
ternent dela plus grande & faine patrie des habitans 
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rt 	Frikeireges Royaux. 
de ladite Vi11e, & que nos deniers n'en (oient retat2- 
dcz Lefquelles aydes ils pourront faire abbatre; 
quand l'affaire ceirera Pour leuei lequel ayde 	au-,  
tres cy deffus, iceux Confealers pourront commettre' 
lcurr fteccueur, ou autres tels que bon leur fernblera, 
pour les deniers qui viendront & yŒront , tant dudit 
ayde i  que des autres cy deffus deciarez, erre conuer. 
fis & employez par l'ordonnance deedits Confed- 
lers, efdires reparations fortifications. & empare«,  - 
mens de ladite Ville, & autres affaires communs Al- 
celle , & non ailleurs Deapels deniers. & aydes, 
Juy ou ceux qui en feront la recepte &clef-pence-, few 
ront tenus en rendre bon compte & reliqua , en la 
prefence de I'vn de nos Officiers audit Lyon , ainfi• 
qu'ils ellGient tenus par lcurfdits ot-trois Se conti- 
nuations d'iceux aydes. Le tout fans deroger 
nouer ez autres.priutileges par nos predeceireurs dong 
nez, & par Nous confirmez , ou de nouud oCtroyez - 
aufdits Confeillers, Bourgeois, tnanans 	'labiums 
de noftredite ville de Lyon ,idquels Nous voulons 
dire & demeurer à tousi ours en leur force & vi- 
gueur, pour en iouyr par- eux & leurs fucceffeurs, 
tout ainfrqu'ils ont par cy deuant deement & iufle. 
ment iouy, 	Nifé. Et pource que de ces prefentes- 
fera befoin aufdits Confeillers Bourgeois manans 
& habitons de noftredite 	de. Lyon , eux ayder 
chers lieux Sous voulons quia.ux Vidimus defdites. 
Lettres faits fous feaux Royaux, boy foit adjourtée • 
comme à cc. prefent- Original. Si D O'N N ON s en, 
nundenriern par ces meCmes prefentes à. nos Arnez 
fez feaux 	de nos Comptes , .TreCuriers, dtb- 

F,rance • 
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France & greneraux Confeillers par Nous ordonnezfur 
ie fila goiluernement.  de nos finances , & de Ialuftice 
de nos aydes , au Bailly de Iviarcon SeneCch-al de Lyon, 
Eleus fur le faia defdites aydes en rEleâion de Lyon, 
Commiffaires à nos francs ..fiefs nouueaux orgueils, 
à tous nos autres Iuniciers & Officiers , ou à leurs Lieu. 
tenans prefens a-v-errir & à. chacun d'eux , fi COMITIC 

a luy appartiendra, que de nos prefentes graces ,dansa  
ceilions oetrois & autres choies car deuant déclarées, ils 
& chacun d'eux entretiennent & gardent, ou faffent en- 
tretenir & garder de poina: en poind felon leur forme 
& teneur ,& ,dticeux faffent fouffrent 	lairrent lefdits 
Confeillers , Bourgeois & habitons de nollredite ville de 
Lyon& leurs fucceffeurs, pour tant que à chacun peut ou 
pourra toucher, iouyr â tousiourfmais perpetueliernent, 
pleinement & paifiblement , fans leur faire, mettre, ou 
donner,  , ny fouffrir erre fait, mis, ou donné aucun dé- 
tourbier, ou empefchement au contraire, 	quelque 
maniere que ce l'oit, ains fi fait ou donné leur eftoit. , le 
fafftnt chacun d'èux endroit foT , incontinent & fans 
delay,  .,reparer, & mettre au premier eftat deuli. C R 

TEL EST NO sTRE PLAISI R,Nonoliftant quelconqucs. 
flatuts,Ordonnances,Edias,reffriaions, mandemens,ou 
dtfences à ce contraires.Et afin que ce foit chofe ferme Ezr 
itable tousiours , Nous auons fàit mettre noftre feel i. 
cefdites prefentes, fauf en-autres chofes noire droia, 84. 
hutruy- en toutes. 

onné â Lyon au mois de i ecen-lbre , Pan de grace. 
mil quatre cens quatre vingts & quinze, & de nos reines 
de France,le treiziénie; &de Sicile 1e premier ; C H 

E. S. - Par le Roy Dauphin Monfeiigneur le Duc: 
B 3 



14 	 Priuilegel 76titati. 
d'Orleans , le Comte de Lyney vous rEuerque de Lui.. 
Con  & autres prefcns. Signé , ROBER,TET. Vilit. Et 
fecliées de cire verte fur lacs de Cage. 

Leaa,publicata , regifirata lisb modificationibue 
tationibta 	refirié7ionibm contenui in regifiro fidper rverifi- 
catione 	publicatione harurn literarum fait° , 	quatenud 
ritè 	reilè r-efi flint Audit° rProcurettare Generali‘NÉgif, 
Cd  hoc confentiente. Parifiù in Parlament°, decimadlaua 
die meefis e9kiartii annoDomini mille/hm  gcsingentefimo qua- 
dragefimo quarto. Signé, DE MARLE. 

Arrea de Verification de la Cour de 
Parlement de Grenoble. 

Extraatim â quarto libres c5p. Viennefij 84 
'num:Luis ,f0  xxv. 

N 	net' ttitatù rpomini millefirn 	rcente; ;, 
fini° nonagefieno fi= , 	die decirna menfi's lt4N, 
cor= Caria 'Parlamenti ,i 	i i° fecreto Fer 

crant Domini Gateredm de Ecclefîa ,Pontitti 
ronzij , Fleurieu' Gauteronir Antonin ta Muleti eAntonita 
ratadi ,G coji-edus Caroli Aduocatuf 	Ioannes e Peenar, 
necemnDomii loannes Siusuage e  Francifita eAllicrudi Therau» 
retri jii Comparait neht,invir eAntoniem 1/1" Ilan7; exhibm eidon 
cuir-1'£ rejecriptum rRegium 	Delphinaie 3 con certisli r enf: 
fied , per 1-egem D elphinum Dominum no.firum ei dem Curice 
tranfm iffis Cariaipret evifo deo reféripta ordinauit quod 
pars /1-.; 	babeat eus 	, feu rvifionem 	(tical quit! 

gvoluerit 



Equers Oarais: 
aduerfief eundem fidprà inienton qtioe 1 petit interinet- 

ri iambes iffita formam tenoran. 

Literx iniffiux per Regem Delphinum 
Dominera natrum prxdiax Curix 

tranfrniffx requitur. 

DE PAR LE 2;tor DAVPHIN. 

NO S amen 8c feaux , pour plufieurs bonnes & grandes 
cauCes 8c confiderations, qui à ce nous ont naeu Noues 

acons n'agueres voulu decorer nos tris -chers (54 bien minez 
les Confeillers Bourgeois, manans habitans de noftre bon- 
ne ville de Lyon , de certains beaux priuileges fran chifes,li- 
lieriez , & exemptions ainfi que par nos Lettres, à eux for ce 
decernées en forme de Chat-cm , pourrez voir à plein ieg; 
pource que Nous leur auons oaroyé lefdits Priuileges , pot L. 
bonne 8c, meure denberation Nous voulons, vous mandons 
& commandons tres-expreirenient , que d'iceux vous les fai- 
tes & laifrez 	que nordites Lettres vous leur \refiliez, 
expediez 	intherinez felon leur forme & teneur, fans y 
faire aucune difficulté , ne mettre cette matiere en longueur 
ou diffirnulation , pour laquelle il leur conuienne plus Nous 
en follicicer ; Car en confideration de la bonne amour, fici e- 
Lité , obarance , dont Iefdits habitans ont toujours vfé 
entiers nos predeceireurs & Nous , &auffi ery faueur des bons  
& grands feruices qu'ils Nous ont faits en nos affaires , Nous 
les defirons fauotablement traiter , auantager 	e.1103 

tres-b-ons vrais, & loyaux fuiets &n'y faites faute. Donné 
à Lyon le fcptiéme iour de Feyder. CELA RLE s. Reberiet. 
A nos aimez Peaux les Gens de nollre Paricritnenz ez nos 
Comptes du Dauphiné. 

T 11011que auns retrofèripto 	elecimaquinti meijis rulig, 
17 camant retrofcripta traria J iu Conflio fine° in quo cranta 

&D 	i 
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Offilt  ni retro-nom;nati comparuit nobileè 	egrig ;tu tri 
(Parai Laterij itirsion Dodor , Aduocataer 	Confaiariuti 
neralei Detirbin. dit= Literais fitprti infértas non fore, nec 
effe interinandeu , excelles e.57  rationilw in quadam fcedula 
tineam produxit , contenu': cuira guidon fiedidee tenor 

tter. 
Curia igitur Parlamenti Daiphinalis 	 Tegiis 
(Delphinalibeis fieperiie infértil pro parte Coniqliariorum, 

473grgeniiton, Mercatortem 	aliortim manentium 	habi. 
tveitim citiitatir Lagduni 	cum ftechielet pro perte fi. 
féali ira oppoliture data Super quiluid maturei Confilij dehbe 
ratione babitd place:oit eidem furie , quod diæ bleu eildem 
impetrantibm obieruenteer pentum non contrariant« 
tatibu generalibal, aliis particularibta prmilegiù ,concelio- 
m.bira 	exemptionibra dam per Dominos 22ollros Dal- 
phinos , tes t'Iule per Dominos nofiros Reges Dalphinos paria 
D alphi nalià habitatoribus eitiftion ten Officiariù quai,» Ec- 

n(2bilibea 	alik*r plebeds conces quibits 	eo. 
rale bonù rzyibud confitetudinibus Caria i pfei per huiujinodi 
Coreeeoneen Literaram plaritoriarum derogare non intendie. 

Scedula partis fifcalis talis eft. 

eyra 	 Dominitil neer cre,ieau 
nobilitando Confiliarios cieitatis Ltigduni, eifdem, eei 

unis incolif ciuibulF diff£ 	n,remiférit certfon tribu. 
hem 	regno 	confiéettem pro feueità. , qua in Attira?» con- 
tinget ipfis arquirere ,MinalpettUin 3  des francs Fiefs & o u- 
ueaux acqueits: nou tamen ci fdem remifit , fi conti»gat ïpfâs 
4iiqua lètela acquirere in bac paria Delphinali T  quie duerfie 
itire â patria Regni, ditierfis configetudinibta 	confie- 

evti, quominiis ad folationemtaidemiorum teneatur 
ficundiem 
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flan egofr; ait flan-  m ,Frovt 	trprieu Laides j'Aton conAeue. 
rant nobtles 	patriou buitis patrie Dalphinalif, dam, tee 
quand° contingit iefis aliqua feta.% arquirere rvnde non 

qtAti rvoltierit 	Citer Logeltmenfès maiori priuile. 
gio gaudere bac patria 	gaudeleant nobiles 	patriou 
ipflus patriàle Thdphinalis. Et itlià diotninta Procurator fifiatri 
generstiù 7)alphinatta petit anteiltilnad aliqualem interina. 
tionem pr,ocedatur declarart non obitantibta affertit 

eàs teneri ad fautionem laudemiorum pro rebas fitudali. 
bues , quai contins.« ipfis in Atari-un arquirere. Item etii ipiiis 
exemerit Caualcatis & armais, quai continget ippon Re- 
gem Dominum nerum fadiere prei fiFt4Ar exifientibliri in patria 
regni : non efl Amen 	 eximere evoluerit ab. 
arpnatir quai continget leuari bac patria Dalebinah gara-,  
minits pro feue quee b-abebant,teneantar ad ipre annate; ace-. 
dere,atit eidare,provit cateri ?labiles huit" patrie.eicec quantum 
ad banc patriaffi militant rationes in ipfo referipto contente-qui a 
die t'et ciiiitaifit in loco limitropho,te Aciat fronterd,maiorem 
tamen fronteriarn fer?  ab ornni parte farcit Lee paria Dalphina. 

.ftem 	calier« in gratiamen aliorum nobilitim huila patrie', 
dem flet plurimare in hac ratria &mari confùewerint amatie per 
ai du. Eapropter petit diaus Dominas Procura-or pariter ecte•,  
rariiletM non objlantibui affirtis 	teneantur ire, aut 
mandare ad armai e t, quer continget leteri in bac Faria Dal. 
rhinatas , pro feadis rebta fitedalibta,qudeu poelent , proie 
eeteri nobiles buius patrice. ftem pariter petit declarari 04 de 
impolitionibt , qua, continget iplès in fitturam facere 

e alias 0.5ciaries buitedjapreme Curie Parlamenti Dal. 
phinalti 	camera Compitortem.-  Etna ante omnia petit de- 
clarari aga aliàs terminum congruum fi6i clari,er dament; ad 
campa propter  quai ide literee non rvenium interinaedie. 
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l'enor rupplicationis inde per retrohominatos 
impetrantes pra:fatx Curix °Marx curn 

prouiCione defuper obtenc, 
ta talis eft. 

Vcellentice (Dalrbinali humiliter exponendo Supplicatir 
Liera parte Procuratorei Sca là generale; Dalphinaltà-  fuper 
eo quM cien ah oilo diebte cara pro parte Con fulum „ 
ri arum , 	aliorummanentium 	habitantium ciuitatir Lue; 
rani ,ficerunt dominationibta ez.ee(irgi exhibite 	przejéntate 
certee libertates figanchefl,c 	exeemptiones , per Gerenielmum 
Priecipremr1-(egem 7DeephinumcDominum nofirum eifdem con- 
ceffie , quiheis inter nacra continetur., quàd prtefittus Dorninus 
nolierc-Riex Dalphinus annobilitat dodu-in; Coniiiiatio, ipfius 

tiitatà- alun eorum poileritate necnon onmes alios Coq/id. 
rios , qui pro tempore Aluni fuerint 	in ii pla ciuitate CI4 thi 

fealtate aceitiirendi qugeerunque Putiet nohi lia tara 	regno. 
Francice, Tarn Dalphinali. 	infiper conte alità. babitanti. 
bea irjiets ciuitert.i Lugduni preefinttbet4 e le; turis vide/ira, 
illis babent,.& habebant in bonis immobildta evfque ad lm. 
loran quingentarbon librarum Tegronen/iono quijd ipfi poliint 
acquirert-tam in regno, quarn Dalphinatu preirais ,r-virque ad 
fammen quinquaginte libraram Turonenfium abique eo quoel 
adfiringi pee ad fo lationem aticaiterfina ncide, rvideticet fiman. 
cbifikuda 	nouorurn acquifitorum, 	guidera libertates 
jegerunt per eundem excellentiffimm interinate 	reflri- 
ilinne , feu modification" 	nit; dtimitaxat in genere 
earton rmam tencrem citra (amen reeiudicium iuriure 
Daybiniedium fee. libella:4m canfteetudnum bains patrice. 
Et quia pro te pore futur° multice polje' oriri dralliones, tare- 
ratione filiaionislatedémiereem y iplen inca:peu-a-atm a  nifi aliter 
ïer 	excelletinarneafide 	interinathe generaliter fe- 

gd* 
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; 	qualiter inteffigi debeat , 	è quoad duo 

capitala Afeeriies mentionata 	declarata fùpplicatur. 
pro parte qt#41 	quatenia dignetur eadem Excellentia de- 
daretionem fiern facere pnerniffirum doorum capitatorum,evi.. 
delicet in fautione fiendelaudetniorten , de acquirendù, men per 

1,quà en alios habitantes délie cimitatù , ad finert 
indemnitatù Dalpbinaltà , Aturum druide 	inde 
deciaratione faélei ipram in Camera Computonifin Dalphina-:  

regiiirari bure , fi placet ,conceelendo oppartuneu. 
teeR I del 'Parlamenti Dalphinalki i-vniuerfis 	 fingutis 

harrum feria notion "cri rvolum Us 	(vita per camion Cui.. 
riarn fiipplicatione , pro parte °nia/mn , onfiliariorton 
alioram manentiton ti; babita,ntium cioitatis Lugtioni , eidstn 
porreéla,  prentibehr annexa , cuietif necnon pritgilegiorwen > lx- 
bertatum.  eya exempti onum ,& aliorum 	mare,» Applica_ 
tanne memorandorton confideratet férie, Curia ipià declarauit, 
re déclara: intellex iii cee intelligere, que 1 fi rontingat poile. 
rum nobiles aat non nobiles citiitatis Lugelemi alrqurd empire-. 
re penes ditionem Dalphinenfèrn 	ipfi tale' acquirentes 
filmant laudernia gr. plia iura gaie foluere ronfigeteerunt C9* 
foluerant nobiles e non nobiles buis patrie Dalphinalisiquan. 
do aliquidintrà ipArn patriam emerunt emunt: n quorum 
robur ,fidem 	terlimonium, 	Regium Dalphinale, 
preentibus duximud apponendum. 'Datam Gratianopoli 
rvigefireA primd mentis fulij vint» 'Domini millefimo qua" 
tercentefimo nonagelimo féxto Per Cariai» Parlamenti , in 
Tua erant Domini Joanne! 'I" abnerij miles (54 Preidensi  
Gatiffreclad de &della, ePontius Tontii Henricus Gauteronif, 
Antonins Muieti, Antonius Ptstodi, eiintonitis Palmerij , Geo- 
fredus Caroli Aducicatus, ee# foomnes de Ventis Seresonis. 
Etpar extraia de la Chambre. Signé, B o v a E R. 

C 
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Confirmation defdits priuileges du Roy 
Louys X 1 L de l'an 1498. 

.5-esii, 

 

O V Y S rar la grue de Dieu Roy de France, 
591toir Elifons à tous prefens & à venir, 
Nous auoir receuë l'humble ruplication de 
nos tres- chers & bien aimez les Confeillers 

Bourgeois , manans is4 habitons de noftre bonne ville & 
cité àe Lyon, contenant que par feuz nos predecetreuu 
Roys de France leur ont etté donnez & concedez plu- 
fleurs oclrois, dons , priuileges, libertez & franchifes,„ 
derquels ils ont tpusiours ioily & vfé , iciiyfrent & vfent 
de prefent : Toutefois ils doutunt que fans en auceir de 
Nous lettres de confirmation êz approbation, on leur y 
voulfift mettre ou donner cy Ypres aucun détourbier ou 
emperchement, en Nous humblement requerant, que 
narre plaifir foit fur ce leur impartir nos glace & libera. 
lité. Pour ce eft-il, que Nous clefirans fauorablement 
traiter lerdits Suplians, & les entretenir en leurs pritiile- 
ges , libertez , & franchifes , en confiderant la bonne & 
férme loyauté & fidelité qu'ils ont tousiours &mont-liée 
par effea entiers Nous & nofdits predeceffeurs : Et pour 
autres confiderations à ce NOUS moulais , à.  iceux mons. 
confirmé, lotié , ratifié & approuué , & par la teneur de 
ces prefentes confirmons, louons , ratifions, & approu- 
nons tous & chacuns lefdits priuileges , dons , oarois,i,i- 
butez & franchifes à eux donnez & co.ncedez par nce- 
dits prdeceffeurs Roys, tout ainfi qu'ils en ont par cy dee. 
uant duancrit 44 iuffement iouy & vfé,icuyireat & vfent 
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de prefenti. SI DONNONS en mandement par cerdites 
ptefentes à. nos arnez & &aux Confeillers les gens de 
noire Cour de Parlement, au Senefchal de Lyon , & 
tous nos autres hilliciers ou leurs Lieutenans & cha-. 
cun d'eux , fi comme à luy appartiendra: que de nos pre- 
fentes grace, confirmation , ratification & approbation 
ils fanent, fouerent 	laiffent lefdits Suplians iouyr 
vfer pleinement, pairibiernent & à tousiours perpetuel- 
lement ,fins leur faire, mettre ou donner„ne fouffrir eftre 
fait, mis , ou donné aucun détourbier ou empefchement 
au contraire, en quelque maniere que ce fois lequel Li 
fait,mis ou donné leur efloit,roftent mettent,ou fairent 
ofter & mettre ino3tinent &fans delay à pleine &Miran ce, 

atiprerniet eller deu :BAR TEL E S T NOS TEE PLAI- 
SIR. Et afin que ce rait chore ferme & fiable à tousiours, 
Nous auons fait mettre nofhe Peel â, cefdites prefentes, 
faut' en autres chores narre droiet, rautruy en toutes. 
Donné à Soit-Fons rnois de Juin, fan de grave mil qua- 
tre cens quatre vingts dix-huit : Et de nollre reine 
mier. Et au reply ['nt efiriti ces mots Par le Rai, vous 
rArcheudque de Rouën, lItiefque crAlby & autres pre- 
cens. Signé , DEOTERBAY. Et feellées de cire verte 
fur lacs de foye. 

Regiffrata edito Procuratare gerserals R egif pro gaudencla 
per impetrantes, rept ante41 ritét5 reerviifiint 	minr 
-rvigentur. Feues 	Parl4menta 	fulij anno (Domini 
-sir  dem quingenteflmoftxagefimo. 

• 
Signé, DV T1LLET., 



Lir 
	 Priuilegee efrètjatig: 

à 	'71141 . 

Confirmation defdits priuileges du Roy 
François I. de l'an 1514 

R A N Ç o r s par la trace de Dieu Roy de 
France Sçauoir failefes à tous prefens 
à venir, Nous auoir receuë l'humble fup- 
plication de nos trefibchers 84 bien amez ics 

Confeillers , bourgeois, manans 	habitans de noftru 
bonae vilic ez cité de Lion , contenant que par feuz nos 
predeceireurs Roys de France leur ont efté concedez, 
doutiez sz oftroyez plufieurs oetrois, dons , priuileges, 
Ilbcrtez 4,51 /4: franchifes, lefquels leur furent &ont cité con- 

r..t-nicz par feu noftre nef-cher lieur & beaupere le Roy 
L ouys dernier decedc._/-., que Dieu abfolue ainfi qu'il ap- 
pert par Ces lettres- patentes, en forme de chartre cy atta- 
chées fous k contrefeel de noftre Chancellerie ; & def 
quels au moyen d'icelles lettres ils ont tousiours iouy 
vsé , iouyfrent yfent encores de prefent. Toutefois ils 
doutent que fans en attoir de Nous lettres de confirma- 
tion & approbation, on, leur voulfift mettre empefdie. 
ment aufdits 	oârois en nous humblement 
requerant que nothe plaifir foit fur ce leur impartir nos 
tzrrace 	liberalité. Pour ce eft-il , que Nous defirans fa- 
uorablement traiter iefdits Suplians , &les entretenir en 
leurs priuileges, libertez franchifes , en confiderant la 
bonne Sz ferme loyauté tez fidelité qu'ils ont tousiouts 
demonilre par çffea enuers Nous nofdits predecef: 
heurs 3  oChZ pour autres confiderations à ce Nous mouuans, 
à iceux. allons confirmé 	ratifié & arpronué.. & par 

la 



Confirmation-  s des fief:dits Priteiteges." 
1a teneur de ces prefentes confirmons , touions , ratifions 

approuuons , tous & chacuns lefdits priuileges ,dotes, 
ciarois libertez & franchifes à eux donnez concedez 
par nofdits predeceecurs Roys , tant & fi auant qu'ils en 
ont par cy • deuant deuëment itiftement iouy & vsé, 
iouyffent & vient encores de prefent. S I DONNONS 

en mandement par Ces inclines prefentes à nos aviez 
feaux Confeillers les gens de noftre Cour de Parlement, 

Senefchal de Lyon , & à tous nos autres hàfliciers ou 
a leurs lieutenans & à chacun creux , fi comme à puy 
appartiendra ,due de nos prefentes grue , confirmation, 
ratification , 8c approbation ils lacent fouffrent 
fent lerdits fupplians iouyr vfer pleinement, paifible- 
ment & perpetucilement ,fans leur faire, mettre ou don- 
ner, ne fouffrir d'Ire fait, 	ou donné aucun deftour- 
bier ou empefchernent au contraire en quelque manie.- 
re que ce foit :lequel fi fait ,mis, ou donné leur efloit, 
rolient & mettent, ou &cent ofter & mettre incontinent 
& fans delay à pleine deliurance,Sr au premier cria & den: 
C AR TEL EST NOSTRE PLAISIR. Etafin que ce foit 
chofe ferme & fiable â toutiours,Nous suons fait mettre 
tiare feet à cefdites prefentes, faut' en autres chores no. 
ire droit , & tatunly en toutes. Donné à Compiegne 
au mois de Fevrier ran de gr ace mil cinq cens quator-- 
ze , &de noftre regne le premier. Ainfi (ignées fur le re. 
ply. Par te Roy, Robertet. Pifit. Et feeikes de cire verte 
fur lacs de foyer 

Regeratet audito Procuratore generali r iegtii, pro gauelendo 
per impetrantes , rept antet 	fe reilè evji funt 	minci 
Inteintur.Parilîù in Parlament° taitilijianno Donini misik(ima 
quingenteffiefixageffifio. signé, rhe TILLE T., 

Autre 
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Autre confirmation defdits Priuileges dudit 
Roy François L de Pan 15944. 

RANÇOI s par k grace de Dieu Roy de 
France : A tous prefen5, & à venir , Salut. 
Sçauoir faifons Nous auoir receLié rhum. 
bic fuplication de nos tres - chers arnez 
les Confeillers , Bourgeois, Nobles, ma- 

nuis habitans de noftre bonne ville & cité de Lyon, 
contenant qu'en Etueur des bons,grands & recommanda- 
bles [calices par eux & leurs predeceffeurs faits aux Roys 
de France , en Contemplation de ta grande obeyffance 
en laquelle ils ont toufiours demeuré, continué & perfifté 
cnuers nos predeceffeurs & pour plutieurs autres bon. 
ries confiderations,ils auroyent obtenu de feu noilre tref. 
cher cou Cm 	predeceffeur le Roy Charles VI I I. que 
Dieu abfol Lie 	autres nos predeceffeurs Boys, plutieurs 
beaux priuileges, odrois franchifes , exemptions & ii- 
ber=,leCqueis leur furent & ont efté confirmez par feu 
nofire tris-cher Sieur 8e beau-pere le Roy Louys dernier 
deced 6, que Dieu abfolue deCquels au moyen des lettres 
de chartres & confirmation fur ce expediées ifs ont tous 
jours iouy vfé paitiblement iouyffent & vfent enco- 
res de prefent mais ils doutent que Culs auoir encores 
fur ce nos lettres de confirmation & approbation on leur 
voulfift, pour n'avoir cité enterinÉes en noilre Cour de 
Parlement à Paris > donner aucun trouble , détourbier ou 
empefchement â rauenir : Nous humblement requerans 
leur imparrir fur cc nos t„crrare 	Iiberidité .atiec Icttres au 

cas 
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,  

tirs 

cas appartenantes. Pour ce eft-il , que Nous defirans fa. 
uorabiement traiter lefdits Suplians , & continuer envers 
eux cette bonne volonté , que leur ont portée nos prede. 
ceffeurs, & les conferuer & entretenir en leurfdits priui. 
Ieges , droias , &hais , &and-lires & liber= à eux con - 
cedées, données , oaroyées & confirmées : à. iceux pour 
ces caufes , & en cordideration des grands frais,impenfes 
& defpenfes qu'il leur a contenu faire pour le foultene- 
ment de nos dernieres guerres en plufieurs martieres , & 
des pertes & dommages qu'ils ont pour ce foui:Fens , 8c 
allai en confideration de la bonne & ferme loyauté & fi. 
delité qu'ils ont tousjours den-loni-We par affeaion eni-• 
uers nous 8z nofdits predeceireurs , & autres iuftes & rai- 
fonnables cades à ce Nous mouruans , Auons confirmé, 
loilé , ratifié & approuué , confirmons ,loiions , ratifions 
& approuuons ,tous az chacuns lefdits priuileges ,dons, 
offrais, exemptions, franchifes 8c1ibertez à eux données, 
concedées & oâroyées par nordits preciecefreurs › & de; 
puis confirmées & cy attachées, pour en iouyr & conti- 
nuer à raucnir,  , ainfi qu'ils en ont par cy. deuant ilifte. 
ment iouy , vsé , iouyffent & vint encores de prefent. 
S I D ONN ONS en mandement à nos arnez & feaux 
Confeillers les gens tenans noftre Cour de Parlement , & 
aux gens de nos Comptes à Paris , Treforiers de France, 
Generaux Confeillers tant fur le faid de nos finances, 
que hillice de nos Aydes audit Paris, Bailly de Marcion & 
Sencfchal de Lyon, ou leurs Lieurenans , Eieus fur le 
Gia de nos Aydes & Tailles en Lyonnois, & à tous nos 
autres luiliciers & Officiers, ou leurs Lieutenans, & à 
chacun d'eux, ii comme a luy appartiendra, que de nos 
prefentes confirmation › approbation y & generalement 

D 
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du contenu efdits priuileges ils foirent laits Suprians 
iouyr (sz vfer pleinement ›paifiblement 	entierementi  
faifans d'iceux les verifications , publications leâures,8c 
enterinements requis & neceiraires :Sans en ce faire, ne 
fouffrir dire falt mis ou donné aufdits Suplians aucun. 
&tourbier, trouble ou ernpefchement en aucune ma- 
niere : 	fi faits, mis ou donnez auoyent eilé ou 
efloyent, les reparent , mettent & reduifent au premier 
atm .sz dela:CAR TEL E S-T NO STRE PL AISIR.Et afin que 
ce kit choCe ferme iSc ftable à tousjours, Nous autans fait 
mettre noire feel fauf en. autres chofes noire droid„ 
lautruy entoutes. Donné. à Fontainebleau au mois de. 
Ianvicr,  , l'an de grue mil cinq cens quarante-quatre, 8c 
de noftre regne le trente -vniérne. Aue/igné lie le reply). 
Par le Roy en fin Confeil DE L A VBESPINE. 
Et feellées de cire verte fur lacs de foye.. 

Ltéia 	 eg; r talub modificationib 	lieni.: 
tationiba rtfiriaionibud rontentki inregifiro filer  rverifica. 
tione publicatione harem literarumfrao,quatenus raté, gr& 
rew rujiftint Audit° Procuraore generaliRegki gr hoc con-% 

ntiente. Faret in Parlamento dedmet cama die 'mes 
f artij anno Toreini millerima quingentemo quadrage-.- 

17moliedarto. 

Signé' , D E MAR LE. 

Confirmatio 
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Confirmation defdits Priuileges du Roy 
Henry Second, de l'an mil cinq 

cent cinquante. 

EN R Y par la grue de Dieu Roy de 
France , tous prefens & à venir, Salut. 
Comme feu de bonne mernoire le Roy 
Charles noire predeceffeur, que Dieu ab. 
folue,confiderant que noire bonne ville 

de Lyon efloit rvne des meilleures & principales villes 
fronticres de noftre Royaurne,& 	eftoit tres-neceirai- 
re pour la feureté de ladite Ville, l'entretenir en bonne & 
conuenable fortification, & traiter auantageufement le 
peuple & affaires d'icelle, cuit. pour ces caufes & autres 
borines confiderations donné & accordé aux Confeillers, 
manans habitans de ladite Ville & Cité plufieurs priui- 
leges franchifes , dons, odrois liber= & de cc fait 
expedier fes lettres de chartre , qui eurent depuis esté 
ornologuées , confirmées & approuuécs fucceilmernent 
par nos predeceireurs Boys : en vertu defquelles qui font  
cy attachées fous le contrefeel de noftre Chancel_ 
lexie iceux Suplians eurent tousiours iouy vfé pai. 
fiblement de leurfdits priuileges infques â prefent, 
rnermernertt par le feu Roy mate Ires - honoré Sei. 
gnetir 	Pers, que Dieu abfolue: Sçauoir faifons que 
Nous inclinans à. la priere ruplication que lefdits Con- 
feillers manans & habitans de noffredite ville & cité de 

D z 
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LyonNotis en ont pour ce faite, rneuz de fernbiable per 
fuafion que nofdits predectifeurs, & pour les tnefmes 
Fons qui lis ont induits & incitez à ce faire , & pour plu- 
fleurs autres bonnes , faines 45c raifonnabies caufes 
confiderations à ce NOL1S mouums Auons aufdits 
pli m5 continué & confirmé , & de nos certaine fciencc, 
pleine rue-Ince 8c authorité Royale,continuons con.. 
Iirmons par ces prefentes tous ez chacuris Iefdits odrois,, 
dons , priuileges libertez & franchifes , mentionnez & 
fpecifiez és Lettres dudit feu Roy Charles , queDieu ab- 
folue , pour en iouyr & vfer par eux leurs fuccefreurs à 
perpetuit, tant & fi auant & par la forme & maniere 
qu'ils en ont cy deuant deuiément 	luflement iouy 
vfé, & qu'ils en iouyfrent encores de prefent. S z don- 
nons en mandement par cefdites pretentes à nos arnez- 

feaux Confeilltrs les gens tenons floche Cour de Par- 
Iemera de Paris Senefchal dudit Lyon, & à tous nos au- 
tres luiliciers ou leurs Lieutenans prefens & â venir,& 
chacun d'eux endroit foy, & fi comme à puy appartien- 
dra que de nos prefentes continuation & confirmation,, 
& de tout le contenu efdites Lettres de chartre cy ana.- 
chées fous noŒredit contrefeet, ils faffent fbuffrent 
laiffent lefdits Suplians iouyr & vfer pleinement, paifi- 
blement & perpetueliernent , fans en cc leur fàire , mettre 
ou donner, ne fouffrir leur eftre fait, mis ou donna ,ores,, 
ne pour le temps à venir, aucun ernpefchement au con 
traire : & lequel , fi fait , mis ou donné leur audit eflé 
efroit, ils reparent & remettent, ou faillent reparer & re7, 
mettre incontinent & fans deiay, au premier eau Sz dete: 
CAR TEL EST NOSTRE PLAISIR. Et afin que ce- 
fait chofe felme & fiable à tousjours , Nous allons fait. 

mettre' 
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mettre noire Peel â cefdites prefentes faut' en autres 
chores noire droiâ 	falun-1y en toutes. Donné à 
raina. Germain en Laye au mois de Septembre , Pan de 
grace mil cinq cens cinquante , Et de nollre reine le 
quatriénne. eArinfi /ignées fia le reply Par le Roy,Pi EDEFER• 

Et feellées de cire verre fur lacs de foye. Vifit. Contentor, 
Coignet. 

Reelrata audito Trocuretiore gene rab, pro Crp ;mpetrantes 
priudegiir eibertatibus per beu literait corermatù gaudenaro, 
itet 	rvt amide.« rit? 	reaè gamili fùnt e 	onera ira 

regifro Curie de xrviij. die Marti) anno millefimo quingentell- 
mo quatiragefimo quarto contenta. rAiltim (Parifieei in Parla- 
ment° , 	die Septembrir , anno 'Domini mi liefiono quingen. 
terni; quinquagefirno primo. Signé, Camus. 

Confirmation defdits Priuileges du Roy 
François L de l'an 1559. 

R ANq oxs par la grace de Dieu Roy de 
France, â tous prefens & a venir, Salut. 
Comme feu de bonne memoirre le Roy 
Charles nothe predeceffeur,que Dieu 
folue,cordiderk que nothe ville de Lyon 

eftoit Yvne des meilleures & principales villes fronde.% 
ires de noftre Royaume,& 	cillait tris-neceiraire 

feureté de ladite Ville , l'entretenir en bonne & conuew 
nable 	tification & traiter auantage ufernent le peuple 
& affaires d'icelle cuit pour ces caufes & autres bonnes 
çonfiderations donné & accordé aux Confeillers,Efcbc7  

3 
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manans habitans de ladite Ville plufieurs prie: 
, franchifes, dons, .o rois, libellez & de ce euft • 

cxpedié des lettres de chartte , qui eufrent eflé depuis 
on-iologuies , confirmées, & approuuées fuccefliuement 
par nos predeceireurs Boys, en vertu dzfqueiles qui 
font cy fous-attachées fous k contrefeel noftre Chan- 
cellerie, ) iceux Suplians euffent tousjours iouy vfé de 
Ieurrciits priuileges iudques 1 prefent,meenement par let- 
trcs de confirmation du feu Roy nollre tres-honoré Sieur 
& porc, que Dieu abColue Sçauoir fairons , que Nous in.• 
clinans à la priere 	fuplication que lefdits Confeillers, 
manans & habitans.de noire ville & cité de Lyon Nous 
en ont pour ce fair, meus de fernblable perfuafion que 
nofdits predeceircurs, & pour les merl-nes raifons qui les 
ont induit & incité à ce faire : & pour pluCieurs autres 
bonnes & raiformables califes & confiderations à ce 
NOI.TS mouuans, Aurons aufdits Suplians continué & con- 
firmé , de nos certaine fcience , pleine puiffânce & au- 
thorité Royale, continuons & confirmons par ces Fre. 
fentes , tous & chactins lefdits droiâs„ dons ,oetrois, pri-- 
ttileges , 	& franchifes mentionnées & fpecifiées 
és lettres dudit feu Roy Charles, pour en iouyr & vfer 
par eux & rems fucceffeurs 1 perpetuit'é tant & fi ruant, 
45z pat La forme & maniere qu'ils en ont cy-deuant deuë-- 
ment & iuftenient iouy vfé, qu'ils en iouyfrent en- 
tores de prefent. S z DONNONS en mandement par cd. 
dites bref entes , nos amen & feaux Confeillers les gens 
renans noffre Cour de Parlement de Paris, Senefchal du- 
dit Lyon, & à tous nos autres Iutliciers ou leurs Lieutem 
nans prefens à venir , & à chacun d'eux endroit fo» 
& fi comme luy appartiendra que de noftre prefente 

continua 
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continuation & confirmation , de tout le content de h 
chartre cy attaché fous tao redit contrefecGils faffent, 
fouffrent & Lent lefdits Suplians iouyr & vfer pleine-. 
ment ,. paifiblement, perpetuellement, fans en ce leur 
faire, mettre ou donner, ne fouffrir leur efire fait.,rnis ou 
donné ores , ne pour le temps à venir, aucun empache. 
ment au contraire: lequel , fi fait, mis ou donné leur au:- 
roit efté ou efloit , ils reparent & remettent ,.ou fairent 
reparer & remettre incontinent & fans delay, au premier 
cite & deu CAR TEL EST NOSTRE PLAISIR. Et 
afin que cc fait chofe ferme & fiable à tousiours , Nous 
;wons fait mettre nothe feel cefdites prefentes fauf 
autres chofes- nothe droia, Pautruy en toutes. Donné 

Efclairon au mois d'Odobre?  Pan de grace mil cinq 
cens cinquante-neuf, & de noftre regne le premier. 
Signé, Dy ME sN IL. Et lir le reply Par le Roy, F z zE s. 

Et feeilées de cire verte fur lacs de foye., 

_Reg!' eretta audito Trocuratore. generali 7eg;:i pro gale. 
demi° per impetrantes ,prevt anteerité 	rd -té e-74 funt 
nunc ruteinturi FP"arifiiè in Parlament() xx. itilij,anno Domini 

quingentefienofixage/imo. 
Signé , Dy TILLET.. 

-• 

Confirmation defdits Priuileges du Roy- 
Charles I .Pan 15'70. 

FIA RLES par la grace de Dieu Roy dé 
France , à nos amen 	l'eaux les gens de nos 
Cours de 	 de nos Comptes, Bail,. 

tifs, 



Priuileges Roya*tix. 
lifs, Senerchaux , ou leurs Lieutenans & autres nos Li; 
{liciers Sc Officiers qu'il appartiendra, Calut 
Nos bien-amez les ConCeillers Efcheuins & habitans de 
noftre ville de Lyon , Nous ont humblement fait re. 
rnonftrer,  , que nos predeceffeurs Roys leur ont donné atc 

odroyc plut-leurs beaux & grands priuileges franchices, 
libertez, immunitez pouuoirs 	facultez contenus en 
Chartre & Lettres patentes , dont les copies deuèment 
collationnées font cy attachées fous n.othe contrefed, 
qui ont 	rucceffiuernent confirmées par feuz nos tres., 
honorez Seigneurs ayeul & pere 	mefines par feu 
nofire tires-cher & tres-aimé frac dernier decedé , que 
Dieu abCoitie derquels à ce moyen eux & leurs prede- 
careurs ont iouy 	ufé iouyfrent 	vfent encores de 
prefent neantmoins fous pretexte que lefdites lettres de 
chartre ne font addreffaintes â toutes nofdites Cours de 
Parlement, & qu'ils n'ont obtenu confirmation de Nous 
depuis noilre auenement à la Couronne,vous pourriez 
faire difficulté Les continuer en la iouyirance defdits priui- 
leges Nous fupliant 	requerant leur vouloir fur ce 
pouruoir n  Nous de Palis de noftre Confeil , qui a lieu la.. 
dite copie defdits priuileges & confirmations , cy,com me 
dit cil, attachées, &apres que par icelles Nous eft appa. 

lefdits Expofans auoir obtenu confirmation d'iceux 
de noaredit Frere, partant n'eftre liefoin en obtenir de 
Nous ruinant Declaration par Nous faite , mandons, 
commandons & tres-expreffernent enjoignons à clut- 
curi de vous endroit foy que defdits priuileges 
pLions, immunirez franchifes 	libertez quelconques, 
vous Cuites, fou4ircz 	laiffez iouyr & vfer pleinement 
& paifibicment lefdits ExpoCans & Ictus fuccefreurs, tout 

aine' 
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,ainet,8r par la forme & maniere qu'ils en ont bien & deuë. 
ment iouy vfent & iouyffent encores de prefent; & que 
s'ils auoyent obtenu confirmation de Nous dont, atten- 
du ce que dit , Nous les auons releuez Sc difpenfez, 
relevons & difpenfons,par ceidites prefentes CAK TEL 

EST NOSTKE PLAISIR. Donne a Chatteaubriant le 
dix-feptiérne jour d'Avril, l'an de grace mil cinq cens 
fobante-dix, Et de noftre regne le dixiérne. Signi, Par le 
Roy en fon Contéil » DENy S. Et feellées de cire jaune 
fur fimple queue. 

egezifiré en 14 Chambre des Compter de DauphiniFerrand. 

Arrefl de la Cour de Parlement de Dauphi. 
né de verification des lettres precedentes. 

RAN'ço1s de Bourbon Prince Dau-; 
phin d'Auuergne Gouverneur Lieute- 
nant encrai pour le Roy en Dauphinéià 
tous ceux qui ces prefentes verront, Salut. 
Sçauoir faifons que fur ta requefte pre- 
fent& à la Cour par les Confuls Efche, 
uins, rnanans 	habitat-ils de la ville de 

Lyon , tendant a. ce que fuivant ce qui cil mandé par les Let- 
tres patentes du Roy,clonnées Chafleau-Briant le dixtèptié- 
me iour d'Avril mil cinq cens foixanted-dix , icelle Cour ayc 
les faite, fouffrir LUT= iouyr 8c vfer des priuileges, fran. 
chiCes , liber=,immunisez pouuoirs 	&cuitez à eux 
çaroyez par fes predeceireurs Roys , tout ainii qu'ils en ont 
bien & cicument iouy vfent & iouyirent encores de pro.. 
fent SVEV lefdites lettres (ignées, Par le Roy en fon Confeil, 
DENYS )  & feellées fitriple queuë de cire latine , les copies 
de Chartres .8‘ lettres patentes contenons rottroy defdits 
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uilegcs, Sz confirmation d'iceux du Roy Charles, données 
Lyon au mois de Decembre mil quatre cens quatre 'vines & 
quinze du Roy Louys , données à Soidons au mois de Juin 

498. du Roy François Premicr,  , données à Compiegne au 
mois de Fevrier 1514. & à Fontainebleau au mois de Ianvier 
1544. du Roy Henry , données à, Sain& Germain en 
Laye,  au mois de Septembre, mil cinq cens cinquante; 

Framîois Second , données à Efclairon au mois d'Oâobre, 
mil cinq cens cinquante-neuf, auec les verifications au pied 
de chacune defdites lettres de la Cour de Parlement de Paris,- 
le tout e Vri caget de parchemin, ligné 81. collationné à leurs 
originaux par Ragot & Riche Notaires Tabellions Royaux de. 
Lyon du vingt-nen fuiéme Mars, mil cinq cens foixante onze>  
les conclurions du Procureur des trois Eflats du Dauphiné,& 
du Procureur general au pied de ladite requefte chi vingt- 
troifiérne dudit mois, {or tavelle eft ordonné, que les Par_ 
tics en iront conferer parquet des Gens du Roy. Autre re- 
quefte aux fins de pouruoir 	la precedente requelle,attédu 
qu'il ne fe feroit pû regi er au parquet des gens du Roy,& tout 
ce que &doit à voir. Le tout uonfideré , La Cour , oit efloient 
les Gens des Comptes , en cnfuivant le contenu efdites Let. 
tres du dixreptiérne jour d'Avril mil cinq cens feptante, A vc- 
riflé & verifie lefdites lettres de Priuileges, franchires, liber- 
tez, immunitez pouuoirs 	facultez, & confirmation di.. 
c eux;  oâroyez au fdîts rieurs Con feill trs ›Efclieuins,manans, 

habitang de ladite ville de Lyon , pour en iouyr par eux, & 
leurs fucceireurs ,tout ain fi, par la forme & maniere qu'ils en 
ont bien C%.ic dcuëment iouy vfent 	iouyirent encores dc 
prefent, tant feulement & fans preiudice des libellez Dalphi- 
na.les & ordonné que le tout fera enregithé ;ira foy de quoy 
Nous auons fait mettre & appofer feel Royal Dalphinal a 
ces prefernes. Donné â Grenoble en Parlement le vingt- 
huitiérne jour da mois de Mars, l'an mil cinq cens foixante- 
vnze. Ainfi figné (t'Ir le repli tevee cceé, Par la Cour, B E 
TRLANTriEt de l'autre efl ercrit :-Regiftrë en la Chambre des. 
Carnptes du Dauphiné FE Tt R AND ; fedi-é du feel Royal 
Daiphinal a double queue. collationné à leur, Originaux pdr 
Notaire Rort,Secietaire da cbfif lat de 14  ville de Lyon fbAfercégRatiot. 

e.,afi r mulon 
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Confirmation defdits priuileges du Roy 
Henry II I. de fan 1s 74. 

EN R Y par la gtace de Dieu Roy de Fran- 
ce & de Pologne , à tous prefens & à. venir, 
Salut. Comme de bonne mei-noire le feu 

Roy Charles V I I I. que Dieu abfolue', confiderant 
que noire bonne ville de Lyon ettoit livne des meil. 
ltures & principales villes frontieres de noflre Royau. 
nie, & qu'il eftoit tres-41eceffaire avantager les affai. 
res , & gratifier le peuple & habitans d'icelle , l'ayant 
treuué prompt , enclin, & appareillé à puy obeïr & 
complaire ;pour pitdieurs califes & confiderations 
euft donné & oetroyé aux Confuls , ECcheuins , ma. 
nans Sc habitans de ladite Ville plufieurs beaux priui- 
leges , franchiCes , dotes, varois, & libertez, & de ce 
fait expedier fes lettres de chantre, lefquelles ont eft6 
oniologuées, confirmées, & approuuées facceflitteffl 
ment par nos predeceireurs Roys , que Dieu atifolue; 
derquels priuileges lefdits Efcheuins , Procureur sc 
Secretaire de la Communauté, manans & habitans 
de ladite Ville ont tousiours iouy & vsé pleinement, 
iouyfrent & vfent encores de prefent, Nous fuplians 
& requerans que noire bonplaifir fuit omologuer, 
au thorifer , confirmer, & continuer le urfdits priufrile.- 
ffes , items & articles, defquels la teneur s'enfuit: 

Premierernent , pource que de toute ancienneté 
les faias & affaires communs de noilredite ville 43d 
cité de Lyon ont accouftumé dheihe regis , gouuer._ 



Nobleffe, 

r 36 	 Priuileges Reaux. 
nez,& adminiftrez par douze Confeillets, qui pour 
ce font deus &contlituez des plus notablesfuffifans 
& idoines de ladite Ville ; defquels douze Confeil. 
lets font chacun an derchargez les fix qui plus lon- 
guement ont ferui & vaqué au Confulat d'icelle. 
Ville , & au lieu d'eux font deus autres fix Confeih 
fers nouueaux , de ceux qui autrefois ontferui 84 
efté Confeillers ,agi autres à ce fuffifans & idoines,. 
tellement qu'ils font tousi ours en nombre de douze:: 
Nous pour accroifire l'honneur d'iceux douze Cibn, 
feillers tant prefens gin, venir , enfemble de leur po 
fterité & lignée née & â naiiire en loyal mariage,, 
afin qu'ils. ayent meilleur courage & vouloir de dili- 
gemment vaquer & entendre au regirne ,gouuerne 
ment 8z adminiftration desdits faids_& affaires com-• 
rnuns d'icelle Ville , & eux y employer, &chue cc foit 
cxemple à tous autres , en, maniere que chacun met. 
te peine en boy de valoir pour paruenir â rata de 
Confeiller , iceux Con fetilers prefens & 3.. venir , s'i!s, 
riefloyent  nez & extraits de noble lignée auons an- 
nvhly annoblifrons par ces prefentes.,.& du titre 8c. 
)1iiuilege de Nobleire, eux & le urdite poilerité née & 

a naillre en loyal mariage ,.decorez & &corons:wu- 
lons.& concedons qu'au temps à venir ils & chacun! 
d'eux auee toute leurdite pofterité & lignée trA & 
naiftre en loyal" mariage, foyent rebutez. & tenus 
Nobles , & pour tels de tous & en tous fais aaes. 
receus admi,s & que des priuileges,franchifes 
libertez qu'vfentles autres Nobles depoftre Royau- 
me ,ils iouyirent, vie nt , puent venirà l'eftat. 
ordre de cheualcrie entounernps 	acquie 

rent 
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rent cil nos Royaume & Dauphiné , fiefs, rierefiefi, 
iutifdietions feigneuries 84 nobles tenernens , fans, 
pour ce ne autrement payer à Nous, :ou à. nos ftic- 
ceffeurs aucune finance :laquelle entant que befoin 
eft pour Nous nofdits fucceireurs leur suons don- 
née, cluitée rernife , donnons , quitons & remet- 
tons a quelque fornme 	fois &Tune eftre & 
manier par cefdites prefentes lignées de maitre main._ 
Et Seeaduenoit qteaucuns defdits Confeillers prefens 
ou àvenir, apres cc 	auroyent eité deitcha.ruez 
dudit office : ou auffi qu'aucuns de leurs enfans 

, procreez de loyal mariage & venus en 
sage de difcretion trounez fulEfans & idoines, fie 
fent quelque temps apres eleus de nouueau, Con. 
feillers & ne voulfiffent accepter ladite eleaion, 
vaquer & faire leur deuoir touchant ledit office : En 
ce cas voulons dit. ordonnons que les autres ConCeil.. 
lers les y puiffent faire contraindre par impofitions 
de peines , declarations d'icelles privation de leur 
priuilege & autrement, en maniere que les affàires 
communs de ]édite Ville n'en pui.ffent eftre ernpef 
chez ou retardez, ne l'a cliore publique en auoir, 
fouffrir ou porter aucun dommage fi lefdits nal-- 
fans danoyent calife legitime. Auquel cas les autres 
Confeillers pourront dire au lieu defdits refuGns,, 
autres de ladite Ville à ce trouuez fulEfans idoi- 
nes, aine qu'ils ont accourtumé de Faire ;, lerquels, 
aine' eleus aurontlefdits priuileges 	d'iceux iouy-- 
ront ainfi que les autres Confeillers ,fui vaqueront 
efdits affaires communs de ladite Ville.- Ne =moi ris 
Nous rùntendons pas (lue 'daim Confeifiers 
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38 	Prittileges Royuke: 
leurdire pofterité Cous ombre de leurfdits pritillegei," 
fe puiffent exempter de contribuer 6s affaires com- 
muns de ladite Ville : ains vouions & entendons 
qu'ils foyent tenu.s contribuer airs affaires, comme 
ils ont fait & font, & comme font les autres habitans 
de ladite Ville non priuilegiez , 8z aufii que ce pre-b 
fent article & tout le contenu en ces prefentes ,coït 
fins preiudicier ne deroger à la iurifaidion de l'Arià 
cheuefque de Lyon , telle qu'il a accouflumé chuoir 
& a de p 	

n
refent. E T pource q

n l
ue plufieurs grandes 

matieres furuienent foutient eadite Ville , tant 
pour nos affaires que pour les affaires communs criffl 
celle , pour Ica-lucites deliberer,  , arrefier & faire vui. 
der, cil befoin que leCdits Confeillers, & auec eux 
les Notables & Maiftres des meftiers de ladite Ville 
foyent mandez eux affembler par les Iviaffiers du 
Confulat d'icelle Ville, & que Pion a par cy-deuant 
fouuét vett auenir,que par faute de ceux qui eiloyern 
ainfi mandez 8z ne voulaient venir, nord:lits affaires 
& aufli lefdits affaires communs de ladite Ville 
eftoyentretardez au preiudice de Nous & de la cho. 
fe publique d'icelle Ville : A cette caufe & pour 013. 
nier que cy Ypres ne pua aine auenir, & en ce mettre 
ordre & police au bien de Nous & de ladite Ville, 
Allons voulu ez ordonné , voulons & ordonnons par 
ceedites prefentes , que toutes & quantes fois que 
lefdits Confeillers , Notables & Maiiires des melliers 

11":e de  de Jadite Ville, par huis d'iceux Confeiliers , feront 
conseoq ger 

r4itioflei mandez en r „ 	 Hollei commun ou ailleurs en icelle 
de Fille Ville , par les Mandeurs ou Mailiers de ladite Ville, 
rom le ka-. 
bitaw cti, qu1ils foye nt tenus y aller, comparoir, & affiffer,pour 

deliberer, 
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deliberer, conclure & arrefter nordits alTaires, ou 
ceux de ladite Ville ,dur peine de dix fois Tournois 
pour chacune fois qu'ils feront ainsi defaillans : au cas 
toutefois qu'il n'y euh caufe legitime. Laquelle foin. 
me Nous dedarons dés à prefent contre leCdits de- 
faillans à icelle appliquer à Ja fabrique & entre= e. 
ment de l'Hofpital du pont du Rofne de ladite Ville: 
& à icelle payer voulons qu'ils foyent contraints par 
iuttice, ainfi qu'ils doiuent & ont par cy- deuant ac. 
coufturné. 

Et en outre de nofire plus ample grace & liberalité 
auons donne & oaroyé , donnons & oaroyons par 
cefdites prefentes , aufdits Bourgeois, Marchands, 
4B4 autres manans & habitans de noffredite Ville de 
Lyon , & à chacun creux, qui auront en biens 3m- 
meubles cinq cens hures Tournois ,doux one fois, 
qu'ils 84 chacun d'eux puiffent en nofdits Royaume 
& Dauphiné acquedr fiefs & autres chofes nobles 
iufques à la valeur de cinquante hures Tournois de 
rente : & iceux aucc ceux qu'ils ont,ou auront par eux 
ou leurs predecefreurs acvis , tenir & garder, fans 
d'iceux payer à Nous , ou a nos fucceffeurs Roys de 
France, aucune finance de francs-Fiefs ou nouueaux 
acquefts : En leur donnant, quitant & remettant la 
finance, que pour ce ils Nous pourroyent deuoin 
& laquelle Nous leur auons donnée , quitée & rerni- 
fe e  donnons , quitons & remettons à quelque forn- 
me qu'elle puilre monter. Et afin que ladite Ville,qui 
comme defrus eft dit, eft de grand circuit & cf-tell« 
duë, fait & pue eftre par lefdits habitans mieux 
garde en toute feureté , iceux Cordcillers & tous les 

autres 
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autres manans & habitans de noftredite vilie de Lyon 
pour Nous & nos fucceffeurs à tousiours,au5s, affran- 

Exé-i,tion cuis , quitez ez exemptez , affranchiffons , quitons 434 
idub",e exemptons par ceiaites prefentes de tous ois 8t. che.. rfrricYcepp72 

uauchecs , bans & arrierebans = que Nous tbz nos fuc. 
cefreurs pourrions faire & ordonner pour k faia de 
la guerre , ou autrement en quelque maniere que ce 
foit : fuppofé qu'ils ayent & tiennent Fiefs & Sei,. 
gneuries nobles , à ce tenus & obligez. Et en outre 
parce que ladite Ville eft en plufieurs parties d'icelle 
foiblernent clofe, & tant pour celte cade , que aulli 
à _cade defdites deux riuieres & des ponts qui font 
deffus icelles, y efichet chacun iour a faire plufieurs 
grandes & fonaptueures reparadons, defences & cm.- 
partmens qui font de grand coullange ssz defpenfe: 
pareillement cornaient chacun an faire plufieurs 
grands voyages, cheuauchées & pourfuites pour le 
bien & entretenement des priuileges des foires efta. 
blies & tenuës en icelle Ville , & autrement en main. 
tes manieres, à quoy les deniers communs d'icelle, 
qui font en petite valeur , ne peuvent fournir ., & a. 
effé & efi fouuentefois befoin par faute defdits de- 
niers communs, mettre fus en ladite Ville grandes 
fommes de deniers pour fournir és chofes &Liant di- 
tes : dont plufieurs de divers eflats _ ec conditions fe 
voudroyent dire & tenir Fiuilegiez & exemptsicona. 
me cy-deuant a efté fiait, combien que lefdits de- 
niers , qui ainfi, ont efté ou feront mis fus , n'ayent 
eilé & ne foyent finon pour fournir és chofes deuant 
dites, efquelles tous lefdits habitons & autres ayaris 
lieritages & reuenus en !Mite Ville , au moyen def- 

quelles 
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-quelles ils rapportent profit & commodité felon. 
droiâ, radon & bonne equité , font tenus : autre- 
ment faudroit que k demeurant du peuple de ladite 
Yille pour faire ameliorer la condition des detrufaits 
eux voulans dire priuilegiez & exempts , fuirent fur. 
chargez 3  foulez 84 opprefrez : & par ce & autrement 
pourroyent erre meus & furcitez plufieurs queilions, 
procez & debats entre lefdits [labiums de noftredite 
Ville, ii fur ce n'et-toit par Nous faite declaration. A 
cette caufe , & à ce que chacun porte fa charge,apres 
ce qu'auons bien fait voir. & debatre cette matiere en 
noire grand Confeii, & qu'auons trouué felon la 
difpofition de droiâ, à. quoy raifort & equité font 
conformes , que ceux qui fentent profit d'aucune 
chofe, .doitient autli fentir ie faix & charge d'icelle: 
'Ruons declaré 8c ordonné, &datons & ordonnons Pf

e
Ze

pt 
 

-de nofdites rcience , gra= , puifrance & authorité par nerpi  dam Aven 
cefdites prefentes, par loy,  , flatut & Edia irreueica- de contri_ 
bIc, que routes manieres de gens , de quelque eftat je  r deer  _ 

ou condition qu'ils foyent , priuilegiez & non priui. fènfeoes/a  ciel: 
legiez , refidans en ladite Vine , qui auront piolet: icelle pour 

fions , heritages & 	
Pe 4  

autres reuenus en icelle , donc au 1"eir" 
moyen des chafes deuant dites ils raportcnt corn. 	1"  
rnodité & profit , foyent dorefnauant perpetuelle 
ment & a toutiours tenus payer leur cotre,part Sc 
portion defdits deniers , qui ainti feront mis fus par 
lefdiÉs Corifeillers en ladite Ville , & à ce faire con. 
. traints par Iuttice , aine citas oht accouftutné dire: 
Nonobitant quelconques flatuts ou prinileges (plis 
ayent ou puiffent avoir, °profitions ou appellations 
quelconques, faites ou à faire, releuées oua releuer, 

F 	fans 
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fans prei udice de leurfdits pi uil eges &eus en antres 
choies. Referuez toutefois gens d'Eglife-, nos amer 
& fealix Notaires & Secretaires , & les Officiers or- 
dinaires éornrnenfleix de Nous , nous fenians ordi-i 
nairement & aCtuellement en noire Holt& Et afin 
que kfdits Confeillers , Bourgeois, Marchands & 
autres manans & habitons de noffredite Ville , puif:fit 
fent mieux reparer & fortifier ladite Ville, & fournir 
ez autres chofes deuant dites , & que dorefnauant ils 
fiaient reieuez de peine , vacation, trauail 8,:defpen-p 
fe à renouudier les oârois que car-deuant Nous 8e. 

nofdits predeceifeurs leur suons accourtumé donner 
°4'.1e6ii, & concéder : à iceux Confeillers , Bourgeois , Mar-, 

perpetials. 
chands & autres manans de noftredite Ville„de noire 
rnefme grace & liberalit'é„Aul5s oetroyé & oftroyons 

-ei'it'''' qu'ils puiffent prendre & leuer à tousiourfmais & du vie.. 
perpetueliement le Dixiéme , que Ton appelle Pappeffli 
tiffement de ia niefure du vin vendu à detail en ladite 
Ville & Fauxbourgs cricelleSemblablement le dropa 
du Barrage du pont du Rofne , deniers > profits iSt 

Barrage ernoiumens d'iceluy. Lefquels appetifrement „ Dixié.' 
che Pont iite me & Barrage par dons & oftrois de Nous & nos 
,R ofne. 	predeceireurs ils ont de toute ancienneté leuez & 

cueillis , & font encore s fur toutes manieres de gens, 
pour d'iceux iouyr & les leuer, prendre, perceuoir Sel 
receuoir,  „ tout airdi & par la forme & maniere qu'ils 
ont cy-detiant accouflurnér les leuer par nofdits 
oarois & continuatiéns.Et d'abondant aufdits Con-. 
feillers 8z, habitans j de narre ville de Lyon , auons 
oaroyé iSc oâroyons de nollredite grave & authori. 
te' , que fur le vin crû hors de ladite ville de Lyon & 

pays 
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pays de Lyonnais , autre que du crû de ieurF vignes, 
amené en ladite Ville 	en icelle vendu en gros, ils 
puiffentleuer & faire leuer deorefnauant Sc à toujours 
deux fois fix deniers Tournois pour chacune queuë. 
Et auec ce Nous allons voulu & oaroy6 , voulons & 
oehoyons de nofIredite grue 	liberalité aufdits 
Confeillers de ladite Ville, pour eux & les autres ha- 
bitans d'icelle & leurs fucceirevrs , que fi aucuns al:,  
faires furuenoient â ladite Vile, à quay iceux Con- 7;7eelide  Aliffieurs 
feiliCrS connuffent ne pouuoir fournir des deniers tes Preaoft 
communs d'icelle , qu'ils puiffent mettre fus, impofer d fe )7/Le- 

& leUer ou faire leuer fur les marchandifes vendus rehice„ 
diftribuées en ladine ville & fauxbourgs hors les dirnpofer 
4 
	

i 

poires , 

& plus aifé à porter, & fans le prendre fur les forains, 
aucuns legets aides Etc rubfides,dont puiffent venir & 
iffir iufgues à la fomme de mil hures Tournois & au 
defrous par chacun an,pourueu que ce foit parle con. 
fenternent de la plus grande & faine partie des 
tans de ladifte ville , que nos deniers n'en foyent 
retardez„ lefquels aides ils pourront faire abbattre 
quand l'affaire ceffera. Pour leuer lequel aide ez 
autres cy deirus , iceux Confeillers pourront corn- 
mettre leur Receueur ou autres tels que bon leur 
fernblera , pour les deniers qui viendront & yftront 
tant dudit aide , que des autres cy de Crus declarez, 
eftre conuertis employez par l'ordonnance dei 
dites Confeillers efdietes reparations , fortifications 

emparemens de ladiae ville & atiitres affaires com- 
muas d'icelle , & non ailleurs. Dérqueis deniers 8c 
aides celuy ou ceux qui en feront ia recepte def: 

F z 
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44 	Tritikedi Rectifia; 
penfe , feront  Cenus en rendre bon conte & refiqua„ 
en laprefence de l'un de nos Officiers audit Lyon, 
aine' qu'ils efloient tenus par leurfdits oitmis cor>, 
rinuation d'iceux aides le toutfans deroger ne xnna- 
uer 

 
cz autres priuileges par nos predeceffeurs donnez, 

& par Nous confirmez , ou de nounel oâroyez 
aufdits Confeillers , Bourgeois manans habitans 
de noftredite ville de Lyon , lefquels Nous voulons 
dire &demeurer à tousjours en leur force & vigueur, 
pour en iouyr par eux & leurs fucceffeurs , tout aine 
qu'ils ont par cy-deuant deuën-ient idlement iotiy 

vCé. 
SçAvo 	Girons que nous dearant fattorableZ 

ment traiaer lefaidls Confeillers Efcheuins , Pro.. 
curenr, Secretaire Receueur 	habitans de noilre. 
dite ville ,lis entretenir en leurs priuileges frarichi 
des, dons, 'parois , libertez & continuer entiers 
eux la bonne volonté que leur ont porté nos prede. 
cefreurs Rays ;_â. iceux pour ces califes & en confi 
deration de la bonne , ferme loyauté, & 
ont toufiours dernonftrée par eireet enuers Nous , 
autres iuftes 	raifonnables califes à cc nous moui- 
uans ; Au ons, confirmé , toue , ratifié eapprouué 
ornologué ; confirmons loiions >ratifions., approw, 
uons 	omologons & 	notmeau en tant que- 
befoin ferait, donnons., oUroyons , tous lefdids 
priuileges flatuts & articles cy deffus fpecifiez 
cleclarez „pour en iouyr par eux & leurs fucceffeurs, 
fins que pour raifon dé ce que aucuns defdifts Ef- 
cheuins font eflat negociation de marchandife,1 
puilrent dire_ troublez ou incluietez exila ioiiy (rance 

defdio, 
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defdits priuileges, derqueis nous voulons citas ifaiiyfrdei 
entierement, fuguant 8c à la forme contenuë au premier 
article cy deffus fpecifié & declaré encores qu'aucuns 
d'eux ,comme dit , exercent ledit train de marchan- 
dire dont entant que befoin feront pour les caufes Cufdi. 
tes les auons difpenfez 	difpenfons par ces prefcntes., 
par lefquelles donnons en mandement à rigs amez Sz 
feaux les gens tenans nos Cours de Parlemeni Cham. 
bre de nos Comptes , Cour de nos Aides, Treaniers 
Generaux de nos finances, Confeillers• de nollre Threfor 

Senefchal de Lyon, & Ficus dudit lieu , & à tous 
nos autres Iufticiers, & Officiers, à chacun d'eux, fi com- 
me à Lily appartiendra, que de nos prefèns dedaration, 
vouloir, & intention , omologation , confirmation , 
generalement du contenu cy deffus ils faffent lefdits Su. 
plans iouyr SZ vfer pleinement & pailiblement faifant 
les-publications, verifications, enterimmerys 	re,cr.iftre- 
mens à ce requis & neceffaires, fans-en ce faire,, ne fo7tiffiir 
leur efire bai a e mis ou donné aucun trouble & erripef: 
chement au contraire;  & fi fait , mis , ou donné y citait, 
ou m'oit efté, ils le fairent incontinent & fans delay re- 
parer & remettre au premier eflat & feu r  & à ce faire con- 
traignent, ou farent contraindre tous ceux qui pour ce fe-- 
ro-nt a contraindre par toutes voyes deiks rairon-nables: 
Sc pou-me que de ces prefentes. l'on pourra avoir-  affaire- 

plufieurs, diuers. lieux , Nous voulons que au Pi- 
dimad 	dei:gen-lent collationné par rvn de nos arnez 
ac Baux Notaires & Secretaires,foy foit adiouffée- corn-. 
mea ce prefent original , auquel en reernoin dé ce Nouts• 
aurons fait mettre. & apporer nortre feel. inné à Lyon, 
au mois d'Oftobre l'an de grace.mil, cincicens foixantep- 
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quatorze, & de nofire Regne le premier. Signe, Par le 
Roy , vous prefent de Neufuille ; Et plus bas , 
&pite4tor ,  , Signé P OVSSEPIN; Et feellé du grand Ced 
de cire verte fur 1acs de foye. Et à collé efi efcra egi. 
fluées ouy le procureur gemme du Roy , pour iouyr par 
les inipetrans de reffed & Contenu au Regiffre de ce 
jour. A Paris en Parlement le 2.8. jour de May, tan x 57 5. 

r:Pv Ti LLET. et au dem efi auffi efrit Regithées 
femblablement en la Chambre des Comptes ouy 
ce conCentant le Procureur general du Roy , pour 
par les impetrans de l'effieâ porté par icelles , fors &ex- 
cepté des annoblifremens, francs Fiefs & nouueaux ac« 
quells. Le dernier de Lin l'an z 575. Signé, D AN E s. 

Arrdt de la Cour de Parlement de Paris, fur la 
verification defdites Lettres. 

Extraii7 des *egifires de Parlement. 

: Ev E s par la Cour les Lettres patentes du Roy, dote 
nées à Lyon au mois d'Oclobre 1174. dernier pan, 
fignées fur le repli ,Par le Koy , vous prefent dr 

 	Neufuille Par Id:quelles 454 pour les caufes y meni 
tionnées ledit Sieurconfirme continuë , ratifie , approutu 
tous & chacuns les priuileges, franchiCes , dons , odrois, 
exemptions ez libertez , donnez , concedez &octroyez cy. 
deuant par les predeceleurs Rays aux Efclieuins manans 
habirans de la yak de Lyon , 1a requefte prefentée à ladin, 
Cour par lefdits Efacuins rnanans SZ habitons , afin de la_ 
1,1erification 	enterineffient defdites lettres de confirma., 
tion, des conclurions fur ce du Procureur general du Roy, 
auquel de l'ordonnance d'icelle Cour, lefdites lettres &. au- 
tres y attachées, ont eflé communiquées. Et tout conlidcré) 
Ladite Cour a ordonné & ordonne due lefdites lettrcs pater> 
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ies de confirmation feront regiftrées ez regiftres , ouy fur ce 
le Procureur general du Roy ,pour par lefdits Confuls , Ef- 
cheuins , nlanans Sr habitans de ladite ville de Lyon iouïr & 
vfèr de refFea & contenu efdites lettres, tout ainfi & à la  
forme & maniere qu'ils en ont cr-deuant bien & d euihnent 
iouy & vfé , Sc en iouyffent & vfent encores de prefcnt; 

. fous les conditions toutefois, modifications & refhiaions 
portées par l'Arreft d'icelle Cour du dixhoitiérne iour de 
Mars , l'an 1,44. & fans approbation de la claufe ad jodlée 
efdites lettrcs patentes , qui eff,  , que lefdits Efcheuiris iour, 
ront des priuileges de Nobleffe , iaçoit qu'ils fuirent d'eflat & 
negociation de marciaandife. Fait en Parlement le 18. jour 
de May 2  ran i 5 7 S- Signé 2  DV TILLET. 

Autre Audi de la Chambre des Compter , de rverecation 
defeli tes Lettres. 

.. E V par la Chambre les lettres patentes du Roy en 
''',friAl  forme de Char= données à Lyon au mois d'Odobre 

),e_taiLàc.  mil fix cens foixante quatorze , lignées par le Roy, 
vous prefent de Neufuille , par lefquelles & pour les caufes y 
contenues ledià, Sieur confirme , lotie, ratifie & approuue 
tous ez chacuns les priuileges , dons, oârois , exemptions & 
liber= cv devant données, concedées , Sc oélroyées par les 
predeceiteursRoys aux Conrcillers,Ercheuins,Procurcur,Se- 
cretaireiReceucur , & habitons de la ville de Lyon, (don Sc 
ainfi qu'ils font particulierement contenus, fpecifiez elbz decla- 
rez efdites lettres, L'Au& de la Cour de Parlement du dix 
huietiefme iour de Mai, mil cinq cens foixante & quinze in- 
teruenu fur icelles , par lequel auroit cité ordonné qu'elles 
feroyent regiffré es , ouy fur ce le Procureur general du Roy, 
pour par lefdiéls Confuls , Efclieuins , mamans & habitans de 
ladifte ville de Lyon , iouyr & vfer de reffea & contenu, 
cfcliftes lettres , tout aie' & à 1o. forme & maniere 5u'ils en 
auoient au precedent bien & deilement iouy & ufer, & en 
iouiffoient 8c. vfoient encores , fous les conditions toutesfois, 

niodifica 
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modifications & reftriétions portées par autre Arreft 
Cour , du dixhuiaiefme jour du mois de Mars , mit cinq cens 
quarantre qua.cre interuenu fur la verification de fernblables 
lettres patentes obtenues par lefdids Confuls Efclicuins,ma 
pans & habitons d'icelle vile, du feu Roy François premier, 
données à Fontainebleau au mois de :larmier audift an, mil 
cinq c-ens 'puante quatre, 	fans approbation de la chuta 
adiouflée adides lettres patentes , qui efloit que lefdiétsEf:- 
cheuins iouyront des priudeges de Nobleire iaçoic 	faf+ 
fent de l'eftat & negociation de marchandife , ledit A rreft du 
dix huidieline Mars, mil cinq cens quarante-quatre , la yeri- 
fication 	derdietes lettres par ladite Chambre le dernier 
de luin audit an mil cinq cens foixante quinze ouy & cc. 
confentant le Procureur general dudit Sieur, pour iouyr par 
lefdits impetrans de reffeél porté pax icelles , fors & excepté 
des annoblifremens franc-Fiefs & nouueaux. acquefts autres 
latres parentes dudit Sieur , données à Paris le fixierme iour 
d'Oélobre enfuyuant, fignées , par le Roy en fon Confeil, 
Gairot,contenans mandement ez, 	tres-expreffe â ladite 
Chambre , de proceder incontinent à la verification defdiets 
priuileges felon leur forme & teneur, fans y faire aucunes reffl 

ny modifications, autres que celles qui font portées, 
par les Arrells de ladiae Cour de Parlement , donnez fur la 
verification 84 publication d'iceux 	nonobilant le fufdiâ 
Arma par elle donné,lcquel iccluy Sieur ne veut aucunement 
nuire ny preiudicier aufddis irripetratis 	duquel, en tant 
que befoin feroit , fa Maj ellé les en a relcuez autre Arrdt de 
ladee Chambre , du deuxiefme four dc lanuier,  , mil cinq 
cens foixante feize ,par lequel suant procéder â renterine. 
ment defdites lettres auroit eflé ordonné, que lerdias itnpe- 
trans feroient apparoir de la louyirance de Nobleire par eux 
pretcndue,8c .de la forme comme ils en auoient iouy & vfé, 
enfer-1711e des franc-Fiefs 8c nouueaux acqudis ,pour le tout 
rapporté ci]  ladite Chambre avec raduis des Officiers de 
Lyon, Adtioncat & Procureur du Roy, eflre pourucu aufditls 
impetrans ainsi  que 	raison; commillion emanée d'icelle 
Charnbrc 1e viçgtiefrae. Mars dernier payé ada.refrante an 

Senefchal 



Confirmations clefs Priuileges. 
Senerchal dudit Lyon , ou fon Lieutenant general particu- 
lier, premier des Confeillers du Siege Prefidial dudit lieu, 
13raillif de Mafcon y Foreffs 	Beaujollois , ou leurs Lieute, 
naos generaux Sc particuliers, fur ce premiers requis , chacun 
endroit fo y ,454 fi comme à luy appartiendrait, pour informer 
fur le contenu audit Arrdt circonflances 	depenclances 
criceluy ; information fur ce faite par Maiftre Nicolas Delan- 
ges Lieutenant general en la Senechauffée Siegc Prefidial 
dudit Lyon, en la prefence des Procureur, Receueur ac Con_ 
trolleur du domaine dudit Sieur audit lieu , le 14. Nouen-ibre 
enfuitiant rauis tant dudit Delanges que Officiers fufdits, 
extrait enfin de ladite information fignée de leurs mains le 
2,6. dudit mois , la requeffe prefentée à ladite Chambre par 
lefdits impetrans, à ce que attendu ladite information par eux 
rapportée, il pleuti à icelle proceder à Penterinement defdi. 
tes Lettres airdi quit luy eftoit mandé , conclurions du Pro.- 
cureur general dudit Sieur, auquel le tout a eflé communi- 
qué; Tout con fideré La Chambre en enterinant lefdites let- 
tres de Charme du mois d' Oélobre 574. a ordonné 84 ordon- 
ne que lefdits Irripetrans iouyront de reffea iSc contenu en 
icelles ,pax charges contenuës en l'Arrdt de ladite Cour de 
Parlement du i S. Ivlay I 575 cy deffus mentionné , & ainfi 
comme ils en ont cy-deuant bien & deuânent iouy, fans tou- 
tefois approuuer la claufe adjouitée efditesLettres;qui eft,que 
lefdits Efcheuins iouyront des priuileges de Noble& iaçoit 
qu'ils rufrent creflat & negociation de tnarchandife. Fait le 
2. 3. iour de Decembre l'an r 577. Extraia des Regifives de 14 
Chambre des Comptes. Signé , DAN E s, 

Earta donné â Chauny dei »MÛ de Decembre 1 59 5. par lequel 
le Ray Henry I V. mitait le nombre des doue Efiheteins 
de Lyon tl rZ17/ Preuve des eliarchans e  quatre Elche. 
uins ,r-tmut & ordonne que le Corps Conridaire de ladite 
Ville [lit campaié dry?: Traie des ekrarchans , qua- 
tre eicheuins evn Troctereue 	rvn Secretaire ,e'àux 
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5° 	 Pritiiieges Rayaux. 
mefinis draie 	Pritoleges le; auoient les elotim 66/..„ 
cheuins. 

E N R y parla grue de Dieu Roy de France & de 
Nauarre , à tous prefens & avenir , Salut. Comme 
le feu Roy Henry I L noire ires -honoré Scie. 

gneur &Beaupere, que Dieu abrolue reconnoifrant 
noffre ville de Lyon , qui eft rvne des meilleures Sz prin- 
cipales de noire Royaume, &desplus importantes clefs, 
entrées & pairages d'iceluy,  , en laquelle fe faifoit grand 
commerce, comme il fe fait encores pour le faiâ de ban- 
que , change, rechange, negociation de toutes for-.  
tes de denrées & marchandifes auec tous les eflrangers; 
lerquels fe regient Four le regard dudit change > fur cc qui 
s'en pratique en ladite ville de Lyon ; & pour autres gran- 
des & fatiorablesconfiderations ait eifayé par toutes for- 
tes de gratifications d'augmenter & bonifier ladite Ville, 
im mettre les affaires d'icelle en tel eau qu'elle pdt ion- 
omement Cubfifter, uslaccroffire en toute forte de gran- 
deur & profperité & pour tefrnoignage plus particulier 
de fa bonne volonté, ait dei'ué de fon temps de retran. 
cher le nombre effrené crEfcheuins qui Ce trouuoit en la. 
dite Ville infques au nombre de douze , pour à l'exemple 
de noffre bonne ville de Paris , Câpitale de noftredit 
Royaume , le régler 	reduire à vn Preuoft des Mar- 
chands & quatre Efcheuins , comme il Nous eft apparu 
par fon Edin du mois de luin 547• dont catie eft cy at- 
tachée Cous le contrefeel de oolite Chancellerie ; lequel 
Eddt eff depuis ledit temps demeuré fans execution:Sfa. 
uoir faicons que Nous defirans faire paroifire en toutes 
chofes la finguliere affeâion que Nous portons à ladite 



Efihetibmge-  duit é Pretd--oflé des Marchans: -5 ï 
Ville, 8z aux liabitans Ficelle, & leur donner moyen de 
la maintenir, comme ils ont fait idques icy confiderans 
qu'en Ilfcheuinage de noftredite ville de Paris , qui eft 
de beaucoup plus grande eftenduë que celle de Lyon, le. 
dit Preuoil des Marchans 	lefdits quatre Efcheuins 
font fuffirans pour 1.a conduite & adminittration des af- 
faires d'icelle, comme veritablement elles peuuent dire 
mieux & plus promptement traitées & negociées par 
moindre nombre de qualité requife, que de celuy de dou. 
ze, qui eft de prefent eflably en noftre ville de Lyon. 
Pour ces caufes & autres à ce Nous rnouuans , de 4tiis de 
noftre Confeil pour le bien , repos, feureté tranqui-. 
lité de ladite ville , rexpedition des affaires occurtens 
en icelle , en confirmant ez approutiant ledit Ediet du feu 
Roy Henry 	voulans iceluy cflre mis en vfage, 
Nous acons paf cetuy perpctucl irreuocable 
flatu6 84 ordonné , difons flattions & ordonnons, qu'en. 
l'Efcbettinage de neredite ville de Lyon , au lieu dudit 
nombre de douze , il n'y aura dorefnauant qu'vn Preuott 
des Marchans 	quatre Efclieuins vn Procureur, & vn 
Clerc & Secretaire , qui feront deus & " dioifis par lefdits 
manans 	habitans de noftredite ville de Lyon, en la 
inerme forme & maniere qu'ont eilé deus & choifis ler. 
dits douze Ercheuins iufques prefent & auront Ierdits 
Preuoft des Marchans quatre Ercheuins , Procureur, 
Secretaire, tels gages , robes de couleur, qui leur feront 
ordonnez par l'auis & ordonnance des Notables & 
Maiftres des rneffiers de ladite Ville, affernblez pour 
cet elfeâ. en la maniere accouflurnée , pour par lefdits 
Preucift des Marchands, & quatre ECcheuins , traiter, di- 
riger negocier tous & chacuns les affaires de ladite Vil. 

G 2. 



t 	 Priuileges Royaux. 
le entelle pterogatiue authorité, faculté & priuileges, 
tout ainfi que par cy-deuant ont fait Iddits douze Efche. 
uins lefquels pour les caufes confiderations deffufdi- 
tes,Nous 	reftraints & limite z,rearaignons limi- 
tons audit nombre dvn. Preuoil des Marchans., & quatre 
Efcheuins vn Procureur, & vn. Secretaire , lequel Pre- 
u.oft des Marchands prefidera. lefdits quatre Efcheuins„. 
atiec teile authorité que celuy de noftre ville de Paris , 
tout cc qui fera fait, traité , negocié & adminifIré par lef. 
dits Preuoa des Marchans,& quatre Efcheuins de noilre- 
dite ville de Lyon ez affaires occurrens en icelle, Nous. 
arions validé & authorifé , validons &authorifons par ces. 
prefentes, &voulons dire de tel effeâ ,fonce & vertu,. 
comme fi fait eiloit par ledit nombre de douze., nonob.. 

quelconclue priuilege vfage ou conflua) eqi ce con,- 
n'aires ,chue Nous auons reuoqué & reuoquons en ce qui. 
concerne releclion 65c efrabliffernent des fufdits douze. 
Efcheuins, demeurans toutefois les priuileges de noftre. 
dire ville de Lyon en toutes autres chofes en leur force, 
vigueur & vertu. SI D OEN N IONS en mandement par 
ces Ferentes-au Senefchal de Lyon , ou Con Lieutenant, 
sue-ce prefent noilredit Edia ,Statut & Ordonnance il 
entretienne , garde & obferue 	faire maintenir, crbarder,. 

obferuer lire, publier, 8z enregia rer, & â ce faire, & 
fouffrir c6traigne faffe c6traindre tous ceux qu'il appari, 
tiendra par toutes voyer manieres deus & accoufht, 
mecs en tel cas , nonobfrant oppofitions ou. appellations 
quelconques , 	Gins prejudice d'icelles pour lefquelles 
ne voulons vn. fi grand bien en noflredite ville de Lyon_ 
ente aucunement retardé ny-empefché : C A R TEL EST 

110.5TRE P L A.1 s i R nonobilant 	priuileges 8c. 
ipelconcitw,. 



Eféheuinage redut en Preued des Marchant. 5 3 
quelconques ordonnances , mandemens defences 
lettres à ce contraires ; & afin que ce fais choie ferme & 
/table â tousjours ,Mous auons fait mettre nofire feel 
cefdites prefentes fauf en autres chofes nollre droia 84: 
l'autruy en toutes. Donné à Chauny au mois de Decern- 
bre , l'an de grace mil cinq cens quatre vingts quinze ; 
de noire Kegne le feptiérne. Signé par k Roy, DE 
NEYFVILLE >  feell6 de cire verte à queue pendant; art. 
tachée de foye rotlecre ez verte.. 

I. 

Lads 	ptobliies en Ittgement la Senefchauflée esi> Siege 
Prefidial de Lyon , jour de plaids- e  iceux tenews ouy 445-7é ce 
requerant le Procureur du `gay, 	par-g-apres enregeries és 
aéles 	regifires de ce Siege , pour y auoir recours quand be. 
foin fèra le tout fieieant & la firme da- iugement 
ment donné ce icurerhuy , auquel fint contentds les remoeran. 
ces Bites tant par ledit Procureur dry boy, que par lefdib Sieurs 
Confuls es)? Efibenins. Fait à Lyon le rendredy 	Decembre 
mil cinq tau quatre rvingts quinsie. Signé, C R O P P E T. 

Lettres en forme de Chartre pour la confirmation 
defdits Priuileges,du Roy Henry I V. 

E N RY par la grue de Dieu Roy de France & 
de Nauarre , â tous prefens & à venir, Salut. Nous 
auons receu l'humble fupplication de nos nes-. 

chers & bien amez les Preudi des Marchans, Efcheuins, 
Bourgeois hahitans de noire bonne vilic de Lyon, 
contenant que le defunCt Roy Charles V I I d'heureee 
memoire,confidetant la grande fidelité & deuotion que 

auoit de tout temps rzndu à cette Couronne, 
G 3 
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eiloit i'vne des plus importantes 8c principales.  

Villes furontieres de ce Royaume: voulant à cette cade 
s: pour autres bonnes corifiderations traiter fatiorable- 
ment le }Impie & les affaires d'icelle luy auroit othoyé 
pluficurs belles conceilions &. priuileges contenus en fes. 
lettres de Chartre de l'an 149 & entre autres pour excim 
ter les babitans de ladite Ville à fe rendre capables d'en 
bien nicriter, & 	ernbraffer plus courageufcrnent l'ad. 
miniftration &(gouuernernent, auroit par fefdites Lettres 
fait 	Nobles tous ceux de condition roturiere, 
qui dés lors en au nt feroient appeliez à la charge de 
Confeillers de laditc Ville ,& iceux decorez auec leur 
po rcerit é , née &. nitr e en legitime mariage , du titre .& 
priuii ege de Nobiefre cc. qui auroit depuis ellé confirmé 
a ladite Ville auec tous fies autres priuileges ofttois, 
franchii-es, ebc Iibertez par les Roys Cu.cceffeurs dudit Roy 
Charks, Regn_c en Regrie iufques à Nous , cri forte 
que les douze Confeiners ou Corfils, qui auoient 
coullurn 	auoir radminilhation &regime des affaires 
communs de ladite ville de Lyon,auroient tousioursiouy 

pairiblemcnt dudit priuilege de Nobleffe , lequel 
Nous lour auons mir' continué LQ\7_.  promis conCeruer par 
noftre Edia du mois de May 594. fait fur la redu 
dion dudit Lyon en nofIre obcyfrance. Mais damant 
que depuis noihedit Edia Nous au.ons pour auconcs 

• confideratioas particulieres importons le bien de nofire 
fallice, 't.k. le repos & feureté de ladite Vilie aucune- 
ment han é. la forme du gotmemement criceile,y ayant 
cfbibli au lieu defdits douze Confeillers ou ConfuIs , q ui 

fouloient regir 	Pretioft des Marchans & quatre 
Efacuins rinflar de noftre bonne ville de Paris , au 

moycn 

t. 
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moyen de quoy 	pourrait pre tendre, que Nous euf: 
fions aufli voulu changer & alterer quelque chore pour 
k regard defdits priaileges , combien que ce n'ait iamais 

noftre intention , lefdits Preuoil des Marchans 
Efcheuins ont eftimé qu'en cette qualité ils am:oient [Dey 
foin de nos plus amples lettres de confirmation & &da, 
ration quant à ce humblement requerans icelles. Pour 
ce eft-i1, que Nous inclinans à leur pricre fupplication, 
Sc defirans rexemple de nos predeceffeurs, fatiorable.s 
ment traiter noftredite ville de Lyon, & la maintenir en 
toutes & chacunes les conceffions ).  priuileges offrais, 
franchifes & liber= ,qui puy ont efié accordées par les 
fufdites lettres de Chartre, &confirmation , dont les vi- 
dimus font cy attachez fous le contrefeel de noftre Chan- 
cellerie,~ pour autres bonnes & raiConnables confidera- 
tions â ce Nous moutian5, auons aufdiçâ Suplians entant 
quebefoin feroit , de noullcau continue & confirmé , 
de noffre certaine Ccience , pleine puiffance & authorité 
Royale continuons & confirmons par ces ptefentes tous 

chacuris les oetrois ,vans ,priuileges libertez & fi-an. 
chifes fpecifiées isz mentionnées ealites lettres de Char- 
tre & confirmations Cufdires fpecia.lement icdit priuile- 
ge de Noblefre en la perfonne defdits Preuoll drs Marie 
chands 	Efcheuins de ladite Ville, & leur pofterité, 
née & à nailhe en loyal mariage ,fins que iceluy priui- 
lege Ce puiffe doIcfnauant eftendre aurre plus grand 
nombre que defdits Prçtioft des Marchands & quatre EC- 
cheuins & leurs legitimcs defcendans , attendu qu'ils 
tiennent k lieu des douze Confeilleks , qui en fouloient 
iouyr auparauant. S z D o NN o N s en mandement à 
nos ornez &aux Confeillers les gens =ans nos Cours 

de 
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5 6 	g"riuilegee Royati,e 
de Parlement, Chambre de nos Comptes , Cours de.. 
Aydes ,Baillifs Senefchaux , ou leurs Lieutenans,& tous 
nos autres Officiers Si Iufticiers, & chacun deux endroit 
foy,  , fi comme à luy appartiendra , que de nos prefentes 
lettres de Declaration , continuation bic confirmation , 
contenu cy-deffus , ils faffent fouffrent 	laiffent lefdits 
Suplians pleinement, paitiblement, perpetuellement 
iouyr vfer fans en ce leur faire , mettre ou donner,nc 
fouffrir leur eftre fait , mis ou donné , ores ne le temps à 
venir, :,-Iticun trouble oui empdchement au contraire , 8pc 
fi aucun fait , mis ou donné leur efloit , ils le reparent 
remettent , ou faffent reparer 	mettre au premier chlat 

: CAR TEL EST NOSTRE PLAISIR. Et afin 
que 	foit chofe ferme & ftable â tousiours, Nous auons 
fait mettre nofire Ceci â cefdites prennes sauf en autre 
chore noilre 	& l'autruy en toutes. Donné à Paris 
au mois de Notimbre, ran de grace 	fix cens deux, & 
de noftre Regne le quatorziérne. Signifia le reply , Par le 
Roy, FORjET. Et plus' bas, Vifir. Et feellé du grand 
feel de cire verte fur lacs de foye rouge & verte , Et fur 14'7  
dit reply efl _efrit 

4Zggifirée *g  le Procuice-  ur gembral du Ray, aux chargesüa 
tomme il cil contenu r Arrell de ce iour. 	Parei en Parle- 
ment le 6. elars le  an 1604. Signé Dy l'IL:LET. ‘7 .egi, 
fi-rées femblablement enta Chambre des Comptes , ouy le Procu- 
reur &encrai deRgy,aux (barges contemds en I) Arrell de ce fait 
k 	iour d' Avril 1 604. Signé ,DE LA FONTAINE. Regi.- 
/Iréeà- en la Cour des eAides ouy fur ce le Procureur general 
Roy,ficiteant chi aux charges portées par t Arra' de ladite Cour 

ioard hu_y. A Parti> le r z jour d'Avril an mil frx rem quatre. 
Sion& DyryY. 	 Arreft 
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Arrdt de la Cour de Parlement de Paris fur 
la verification defdites Lettres. 

extraiél des 4:gieres durParlement. 

E y par la Cour les Lettres patentes du boy, obt. 
tenues par les Preuoft des Marchands , Efclieuins, 
Bourgeois , manans 	habitans de la ville ac 
Lyon , au mois de Nouembre 6o lignées fur le 

retily ear le Roy , Fo jarR 	feeliées du grand feel de cire 
verte en lacs de foye rouge & verte, par Iciquelles pour les 
caufes y commua , ledit Seigneur, entant que befoin feroir, 
continue & confirme de nouueau tous & chacuns les carois, 
dons , priuileges liber= 	franchifes fpecifiées & men- 
tionnées ez lettres de Chartre du Roy Charles V I I I. de Pan 
1+9 	& confirmation des Roys (es fuccefferirs, fpeciale.- 
ment le priuilege de la Nobleire à eux continué ,SEL promis 
confertier par Edia. du- mois de May 159# fait fur la redu- 
dion de ladite ville de Lyon en fobeiffance du R.oy â prefent 
regnanth , lequel ledit Seigneur continuè 	confirme en la 
perfon ne defdits Preuoll des ivlarchans Efchçuins de ladi- 
te Ville & leur pofteritè' , née &à. naillre en loyal mariage:, 
fans que iceluy priuilege fe puifre dorefnaulant effendre â au. 
tre plus grand nombre que 	Preu.oft des Marchands 
quatre Ercheuins & leurs legitimes d-ercendans , attendu 
qu'ils tiennent le lieu des douze Confeillers qui en fou loi e nt 
iouïr auparauant, comme plus amplement lefdites lentes le 
contiennent. lieu aufli Iefdites lettres en forme de Chartre, 
&. confiermario-ns attachées fous le contrefeel defditcs lettres; 
Requefte prefentée à ladite Cour par lefdits Preuoft des Ma> 
chands Efcheuins de ladite ville de Lyon , tendant à fin de 
verification 	, Ics Arrens donnez fur autres lettres de 
confirmation les r S. Mars 15.44. & 1g. May 1_575. Conclu. 
fions du Procureur general du Roy , 84 tout confideré L A - 
D 1TE CON IL a ordon4, Zrz ordonne ,.que lefdites lettrcs fer 
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rom regiftrées ez Regiftres d'icelle , ci:1y le Procureur genc; 
rai du Roy pour iouyr par les impetrans de refFeâ 8c conte- 
nu en icelles, comme as en ont cy,deuant bien 8c, deilement 
iouy & vsé , iouyfrent & vfent encores de prefent , & confor- 
mément aufdits Arrefts des dixhuitiefme Mars mil cinq cens 
quarante quatre i & dixhuicliefme May mil cinq cens foixan- 
te & quinze. Fait en Parlement le fixiefme Mars l'an mil dix 
cens quatre. Signe, Dy TILLE T. 

eArre de ta Chambre des Comptes àeParis fur ladite 
12crification. 

E v par la Chambre les lettres patentes du Roy 
données â Paris au mois de Nouernbre mil fix cens 
deux , lignées fur le reply par le Roy , Forjet , obte.- 

nties par lies Preuoft des Marchands, Sz Efcheuins , Bour- 
geois, mamans erz habitons de hale de Lyon i par lefquell cs 
& pour les caufes y content:les , ledit Sieur leur a continué , 
& de nouueau confirmé. tous & chacuns les oftrois ,dons , 
priuileges , hbertez & franchifes fpecifiées & mentionnées 
ez lettres de Chartre du Roy Charles Huiaiernie , de l'an 
mil quatre cens quatre vingts quinze , et4 confirmation des 
R.oys fes furceircurs , & fpecialement le priuilege de la No- 
bleire,qu'il leur auroit continué Sr. promis conferuer par Edia; 
du mois de May mil cinq cens quatre vingts quatorze, fait  
fur la reduaion de ladite ville de Lyon en fon obeyfance , le_ 
quel fa Majeilé continue & confirme en la perfonne clef-dits 
Prcuoft des Marchands, & Efcheuins de ladite ville 3z. leur 
paterité , née & à naiftre en loyal mariav , fans que iceluy 
pritilege fe puiire dorefnauant eftendre a autre plus grand 
nombret  que lefdits Preuoft des Marchands & quatre Efche.. 
«ans, e:z leurs legitin-ies de fc endans , attendu qu'ils dcnnent 
le lieu des douze Confeillers qui en fouloient icuyr aupara- 
uant , ainii que plus au long le contiennent lefdites lettres ; le 
ridimus deffikes lettres de Chartre de Pan mil quatre cens 
(pure vingts q,uirize , confirmations des feus Roys , 15c Arrdt 

fur 
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fur ce interuenct , y attachez fous le contrefeel Arreft de la 
Cour de Parlement du 6. Mars dernier, interuenu fur la ve- 
rification defdites lettres , Requefle prefentée par Icfdits inl- 
petrans à fin de verification d'icelles , conclurions du Procu- 
reur general du gay & tout confideré La Chambre c n en- 
terinant Icf dites lettres, a ordonné & ordonne qu'elles feront 
regerées pour iouyr par les irnpetrans de reffeec & contenu 
en icelles, aux charges content-In és Arrefts de la Cour de 
Parlement des dix -k huitiefn-ie May mil cinq cens foixante 
quinze, fixiefine Mars dernier, ainfi qu'ils en ont cy -de- 
liant bien 8z, deile ment iouy ,fans qu'ils puiffent iouyr des pri, 
uileges de Nobleire lors qu'ils feront reilat negociation de, 
marchandife. Fait le cinquierme Avril mil fix cens quatre. 
Exfraid des Regiftres de 14 Chambre des Comptes. Signé de 
la Fontaine. 

Arreft de laCour des Aydes à Paris fur ladite 
verification. 

Extraia des Regifires de 1a Cour des Aide. 

E y par la Cour les lettres patentes du Roy données 
à Paris au mois de Nouernbre mil fix cens deux „fi- 
gnées fur le reply par le boy, Forjet, feellées fur 
lacs de foye rouge & verte , de cire verte ,par lef- 

quelles pour les caufes & confiderations y contenues fa Ma- 
ieflé continue & confirme aux Preuofi des Marchands , Er. 
cheuins, bourgeois , mamans habitans de la ville de Lyon 
tous & chacuns les oarois , dons ,priuileges libertez fran- 
chifes fpecifiez 	mentionnez ez lettres de Cliartre du Roy 
Charles Huitieftne de l'an mil quatre cens quatre vingts quirva 
ize , 	confirmations des Roys fes fucceffeurs 	fpeciale- 
nient le priuilege de Noblen qu'il aurait continué aufdits 
Preuoft des Marchands 4S4 quatre Ercheuins ,îz promis con- 
feruer par Ediél du mois de May mil cinq cens quatre vin gts 
quatorze , fait fur la redudion de Lidite ville de Lyon en fon 

1-1 m. 
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obeyfrance, lequel fa Mai eflé continue & confirme en leurs 
p erton nes & de leur poilerité née, 8e, â naiftre erg legitirne 
mariag-edans que ledit priuilege fe puifire dorefnauant 
dre à autre p1us grand nombre que Iefdits Preuoft des Mari- 
chauds &quatte Efclieuins, Sc leurs legitimes defcendans, 
attendu qu,  ils tiennent le lieu des douze Confeillers, qui en 
fouloient iouyr auparauant 	que plus au long k contien- 
nent lefdites lettres , Ic ria'inem defdites lettres de Chante de 
l'an mil quatre cens quatre vingts quinze, confirmations  des 
fcus Roys,ez Arrefis fur ce interuenus y attachez fous k con- 
trefeel de la Chancellerie , Requefle prefentée à la Cour par 
les impctrans, tendant à fin de verification defdites lettres, 
conclurions du Procureur general du Roy, & tout confideré 
La Cour a ordonné & ordonne que lefdites. lettres feront re- 
giftrées au greffe pour iouyr par les irripetrans de refFea 
contenu en icelles, à la charge que les Preuoft des Mar. 
chauds b,r, Efcleuins de ladite ville qui feront traffic de mar- 
chandiCe ou autre aéle derogeant â Noblefre , ne pourront 
acquerir ne tradinettre leur poilerité ledit priuilege de 
Nobleffe. Prononcé le douziefine iour d'Aura mil fix cens 
quatre. Signé , Dupuy. 

Lettres daddreffe au Parlement de Bourgorigne. 

E N R Y par la grec, de Dieu Roy de France 
& de Nauarre, -à nos arnez feaux Conrcii- 
lers,tenans noare Cour de Parlement de Bote- 
gongne en la ville de Dijon ,Salut. D'autant 

que vous pourriez faire difficulté de proceder à la verifica- 
tion des lettres patentes en forme de Chantre Par nous 
o8Toyées pour bonnes caufes confiderations aux Pre. 
trot-ides Marchands & Efcheuins de nofire ville de Lyon, 
ja verifii,:es en 'nos Cours de Parlement, Chambre de nos 
Comptes, & Cour de nos Aydes à Paris , dont les copies 

&tien-lent 
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dei:1=1cm collationnées aux originaux par rvn de nos 
amen beaux Confeiliers , Notaires & Secretaires de la 
maiCon 8e couronne de France, font cy attachées fous le 
contrefeel de nothe Chancellerie , tant 'à caufe que lef: 
dites lettres font furannées, que par erreur &inaduertan.. 
ce elles n'ont elle' ki vous particulierement addrefsées 
aux que les originaux d'icelles ne font cy attachez, fi par 
Nous ne vous eftoit bien & expreffement mandé : De 
radais de noftre Confeil etx inclinant liberalernent â la 
fupplication & requefte defdits Preuoft des Marchands 

Efcheuins, & &titans pour les mefrnes confiderations, 
qui nous ont rneu leur octroyer nofdites lettres , les faim 
iouyt du contenu d'icelles , vous mandons , ordonnons 

tres expreffement enioignons par ces prefentes , que 
fans vous arrefter, ny anoirergard aux formalitez diffi. 
culiez cy defrus mentionnées ,vous ayez à proceder à ta 

erification & enterinement defdites lettres, & du conte- 
nu les faire iouyr pleinement & pailiblement , tout ainfi 
que vous cuiriez fait ou peu faire fi les originaux d'icelles 
vous euffent thé addreffez, prefentez dedans Pan 8z 
jour de leur impetration 	notiobŒant ledit defaut, que 
ne voulons aufdits expofans nuyre nypreiudicier ny ern. 
pefcher ou retarder reffea de ladite verification, & dont 
entant que beCoin eft nous les ations releué & rele- 
liions par cerdites prefentes C A R TEL ET NOSTRE 
PLAISIR; nonobilant comme &Ils tous Edids 
dormances mandenuns, defenfes & lettres à ce contrai-, 
tes, à toutes leCquelles 	aux derogatoires des deroga, 
toires d'icelles, Nous auons en fameux defdits Preuoft des 
Marchands & Elcheuins , pour les confiderations men.. 
fioul-16es en nofdites lettres, derogé derogeons de no7  

H 3 
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ftregrace fpeciale par cefdites prefentes. Donné a Paris 
le huitiefme jour d'Auril d'an de grue mil fax cens quatre, 
& de noilre Regne le quinzierne. Signé par le Roy,For. 
jeu, fedi& à fimple queuE de cire jaune. 

Extraiâ des Regiftres du Parlement de 
Bourgongne. 

Ev les lettres patentes données à Paris le huietiefine 
d'Auril dernier, par lefquelles le Roy veut 8z ordon. 
ne que les Preuoft des I\4achands q5z Efcheuins de 
la ville de Lyon, iouvirenc du contenu ez lettres. 

patentes en forme de Chat= à eux oéhoyées par fa Majefté,. 
defquelles les copies efloient, ionises fous contrefeei aufdites 
lettres du Imicliefrne d'Amii s copie defdites Chartres dan 
nées à Paris au mois de Nouembre mil fix cens & deux , con- 
tenons confirmation faite par fa Majefté de tous ez. chacuns 
lcs oarois , dons ,.priunegcs, libertez 8c franchifes mention- 
nées ez autres lettres de Chante des Rays Charles huitierme, 
Louys douziefme François premier , Henry deuxiefine, 
François fecond Charles neufuiefine 	Henry troifiefme 

predeceffeurs Boys de France ez années mil quatre cens 
quatre vingts quinze, mil quatre cens quatre vingts 
mil cinq cens quatorze , mil cinq cens quarante quatre , mil. 
cinq cens cinquante , mil cinq cens cinquanteneuf, mil cinq. 
cens foixante dix drz mil cinq cens foixante quatorze & rpe- 
cialement du priuilege de Nobleire en la perfonne dei-dits 
Preuoff des Marchands & Elchenins de ladite ville, ez. leur 
pollerité ,nés &â naiiire en loyal MariaM fans qu'iceruy 
prinilege fe puifre dorefnatiant eflendre a autre plus grand 
nombre que defdits Pretia/ des IVIarchands & quatre Erche- 
gains 	leurs legitimes defcendans , attendu qu'ils tiennent 
le lieu de douze Confcillers qui en foutaient iouyr aupara, 
Liant Requefte defdits Preuoil des Marchands & Ercheuitis, 

cc cru 11 pleuil Ia Cour Eirocecicr à verification &faites 
kures 
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lettres de Chantre, 8c confirmation des priuilegeis , conclu- 
rions du Procureur general : LA COVR. a ordonné 8c ordon.. 
ne que lefdites Lettres feront regiftrées ez Regifires de ladite 
Cour, pour iouyr par lefdits Preuoil des Marchans, & Efche. 
uins de ladite ville de Lyon du contenu en icelles, (don qu'ils 
en ont cy-deuant bien & deuëment iouy 84 vfé , iouyirrent & 
vfent en cores à prefent. Fait 1 Dijon en Parlement le 2« 5. de 
Juin i 6o4. Signé, los S ERANT. Etplus bas ,, G o NT 1 ER, 

Lettres Petentes du 19. Frprier de tannée i 6o 3. rverifiées en 
Parlement le 2. 3.1liay de ladite année i Par lefgaelles le Roy 
rueut que le; forains domicilie à Lyon faxent admis Ee re- 
cered à tElcheuinage de ladite Ville, inderemment amer 
les orif-,inaires d'icelle , y &flans appellez.par les firmes ore. 
naiees,pourueu que lefditsfitrainsfiient ne7j4jets du Roy ,t9e 
cent demeuré chefs de famille dix ans en ladite Ville : et en 
frite ell r Arrtfl de everification ,gidi oblige Iefditsforains 4:1 
la refidence de douze années , fe à auoir dix mil hures 
d'immeubles dans ladite Ville ou Prouinre. 

EN KY par la grace de Dieu Roy de France & 
de Nauarre, A tous ceux qui ces prefentes Let.- 
tres verront , Salut. Par nos Lettres patentes en. 

forme d Edit, données à> Chauny au mois de Decembre 
1 59  5. & pour les confiderations y contenues , Nous 
auons ordonné qu'au heu des douze ConCuls , ou Con. 
ffillers qui fouloient auoir radrniniftration de noftre 
ville de Lyon , elle ne ferait à rauenir relie que par va 
Preuoit des Marchans az quatre Efcheuins ; Et par autres 
nos Lettres du mois de iuin 1 6o i . Nous auons en inter- 
pretant reitabliffetrient par Nous fait defdits Preuoil des 
Marchans & quatre Efcheuins en ladite Ville , dit & de- 

daré 
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daté que ceux qui feraient appcliez ddites charges fc- 
roient perpetuellement deus chois du nombre de 
ceux qui kilt natifs & originaires dudit. Lyon , & non 
d'autres : Mais ayant depuis contideré 	reconnu que 
ladite Ville eflant cornpofée d'vn grand nombre de noe 
tables Bourgeois 8C Officiers forains nos fujets 
cotes qui s'y font habituez de longue main, y ont fait 
leur fortune , contribuent comme les autres à la con- 
feruation d'icelle , il ne feroit. pas a.propos ny raifonna. 
blé crexclurre totalement lefdits forains defdites ch.arges,. 
attendu mefinement 	efloient cy-deuant en poffef-.  
fion 	eftre appellez & admis indiffereniment aucc les 
naturels de ladite Ville , lors qu'elle 	gouuernée par. 
Confuls , en la place defquels Nous auons fubilitué 
dits Preuoil des Marchands & Ercheuins & qu'a cette:- 
occalion.il pourrait, naiftre de la ialaufie 	diuiftion en- 
tre les vms.& les autres au prejudice de noftre feruice zic 
de reftat, & repos de noftredite Viiie;Noys à ces cau- 
fes defirans , entant qu'en Nous cd conferuer I'vnion. 
de ladite Ville , aptes auoir fait deliberer cet affaire en 
noire Confeii.; de huis d'icelny 	de nofire certaine 
fcience , pleine puifrance 	authorité Royalle Auons 
en interpretant nos Lettres patentes fufdites des mois de, 
Decembre z 59  5. & de Juin 6o 1, dit, declaré & ordon- 
né. par ces. prefentes 	ue dorefnauant Iddits forains 
domiciliez audit Lyon feront capables d'eftre admis & 
re.ceus rF fcheuinage de ladite Ville indifferernment 
aucc les originaires& natifs d'icelle , y eftans appeliez & 
ciels par les. voyes formes anciennes& accoullurnées 
efquelles ne voulons dire rien changé ny innoué ,pour 
ueu pie d'ailleurs lefdits forains foient nos fujets &regni-. 
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coles,& qu'ils ment refidé & deYneurc atiparauant audit 
Lyon par k temps & efieace de dix ans en qualité de chefs 
de maifon Et pour le regard de la charge de Preuott 
Marchands Nous rations pour aucunes raifons c4fide. 
ration particulieres,fpccialernern referuée & aficélée, re. 
Cernons & affecreions aux originaires & ruttifs de ladite 
ville de Lyon. S r DONNONS en mandement à nos 
amez & feaux les gens terrains noffre Cour de Parlement 
de Paris, Senefchal de Lyon, ou Con Lieutenant, & 
tous autres nos lulliciers &uOfficiers 	appartiendra., 
que ces prefentes ils Elfrent lire , publier & regiftrer 
contenu en icelles garder , entretenir & obruruer de 
poina en poinEt ficion fa forme Ez teneur ceffans SL 
fIfans celer tous troubles & empefchemens an contrai. 
re.CAR .1-  EL EST NOS TRE PLAISIR; 11011.0bflant nos 
&faites Lettres patentes du mois de Juin 160 1. isz quel. 
foliques autres Edias # 8c, ordonnances mandemens, 
cLifences, & lettres à ce contraires,aufquelles Nous auons 
derogr( derocreons, enfemble à la derogatoire de la de- 
rogatoire y contenuës par ces prefentes,aufequcites 	tcf- 
inoin de ce, Nous allons fait meute nothe Ceci.. Donné 
à Paris , 19. iour de Fevrier ran de grace 16o 3 (,%7,-  de 
noilre Regne le quatorziéme. Sizné , H E N R Y. Et fie 

reply,  , Par le Roy citant en fou COnfeil 3 F ORGE T. 

Extrait? des .1? egiftres dia Parlemcnit, 
E V par la Cour les Lettres patentes du dixnenfuié- 
mc Fevrier dernier fignées HENR Y. Eu fur le 
reply 5. Par le Rcry enant en fon Confeil FORGETI 

feeliées de cire iatine Par id-quelles, pour les 
caufes y .contcnus , en interpretant les Lcures 
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ment des Pretioâ des Marchands 2 Erclicuins à Lyon des 
mois de Decembre 159y. & iuin i 60 ri veut & ordonne que. 
1cs forains domiciliez fujocs & regnicoies ayans refidé dix. 
ans en kditc ville de Lyon , fuient auec les natifs & originai 
res d'iccAlc Ville, adt-nîs & appeliez à. rEfcheuinage y eftans. 
deus cornme les autres fans qu'il foit rien innoué aufdites 
elcaions , la charge de Prelloil des Marchands demeurant 
particuliercunent alfeciée aux originaires natifs de ladite Vil-, 
k 5 Requei}e pi-ci-entée à ladite Cour k S. Mars dernier par 
les habite ris de la ville de Lyon, à fin crentcrinerncnt clef-dites, 
Lettres ; ArrcPc du 15, Mars , par lequel a eU ordonné u' 1. 
les ieront communiquées au Prenoft des Marchons e.. Efche- 
L'iris de Lyon Ifraae de leur delilieration du feiziénie dudit 
moi5, ho ne de Leur Greriu..u- arec les autres eces attachées, 
contlutions du Procureur goneral du Royl. Tout con 	ré, 
LADITE C \T R. a ordonné & ordonne Qq.e lefdites 
Lettres feront regifirées en icelle , ou y le Procureur gcneral 
du Roy , pour ioiiyr du contenu en icelles par les fujcts du 
Roy refidans & dorniciliez cn Iadite ville de Lyon. , y ayans 
efte chefs de ma.ifon par refpace de douze ans, & poircdans 
en ladite Ville ou Prouince de Lyonnois , la valeur de di mil 
nurcs neritages. Fait en Ilaricm en t le 24. iour de May mil 

cens trois.. Signé. Dy TILLE T Et leu r ic rep dejrd 
Latres efi cfcrit 

Regifiré ouy Proaireur general Roy,.prour iouyr du ron- 
cn icelles par les fiejets du Roy refidans 	dorniir.ibes' en la, 

evi lie de Lyon , y ayaas eflé beim ans chefs de malfiiti 	po!: 
.reilans er; Ldite Mlle es5 proteincei de Lyonnoià. ,14 (valeur de 
jtlix 	hures dheritages, eA Tarà en Parlement le- rvingt— 
quatnéine J'y mil lix cens trois, 

.0: 	 ILLET.., 
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Lettres de confirmation des fufdits Priaileges 
du Roy ouys X I I I. 

OVIS par la gracc de Dieu Roy de Fran 
ce & de Nuarre , à tous prefens & à venir 
Salut. Nos tres chers & bien amez les Pru. 
uoft dus Marchands Efcheuins, bourgeois-, 

inanans & habit-ans de notlre ville de Lyon , Nous ont 
fait remorifirer que les Roys nos predeceffcurs confide- 
tans la errande fidelité 	deuotion que ladite ville auoit 
de tout temps rendue à cette Couronne , 1cur auroient ac- 
corck pinfieurs beaux & grands priuiieges 84 entre au-- 
nes pour exciter les habitans fe rendre capabIes de bien 
meriter &embraffer auec affeclion le g-onuernement 

thniniftration des affaires d'icelle., auroient fait & decia 
lé Nobles tous ceux de condition roturiere qui feroient 
appeliez aux charges de Confeillers de ladite ville , qui 
eftoient a nombre de douze , &i ceux decorez arec leur 
potterité , née 	naiftre en_ kgitime miatiage , du tiltre 

priuilege de Nobiefre. Mais ayant k feu Roy Henry 
le Grand nortre tres - honoré Seigneur & pere de giknieu. 
fe memoire par fon Eclia du mois de May mil cinq cens 

ane vingts quatorze fait fur la redudion de ladire 
<le Lyon en fon obeyfrance, pour aucunes bonnes 
grandes conCtderations changé la forme du gouurerne- 
ment de ladite ville.„8-r: eflably an lieu derdits douze Con. 
feillers 	Confills qui la fouloient rerrir 	Preuoil des tg 	JI 
Marchands , quatre Efcheuins Pintlar de noft re bon- 
ne vine de Paris , il auroit auffi aiin de ne rien diminuer 

84N. 
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des concernons &arrois accordez à ladite ville par Ces- 
lettres patentes du mois de Nouembre mil fix cens deux 
transferé & continué ledit priuilege tiltre de Nobleffe, 
qui efroit attribué aufdits Confeillers, aufdits Preuoft des 
Marchans 	ECcheuins de ladite ville , confirmé en 
outre les autres priuileges odrois libertez , foires 84 
franc-lacs à eux accordées par nofdits predeceffeurs, def: 
quels ils ont touriours iouy & vsé ,iouyffent vfent en- 
cores prefent qu'ils craignent d'y dire troublez & cm- 
pefchez d'autant, 	n'ont obtenu nos lettres de con- 
firmation fur iceux, nous fuppliant pour cette occation 
leurvouloir fur ce pourueoir, & leur oâroyer nofdites 
lettres pour ce neceifaires Nous pour ces caufes,& aptes 
auoir fait vcoir 	noftre Confeit les priuileges ik con.- 
ce frions accorees aufdits expoCans par nofaits predecef- 
feurs Rays cy attachez fous le contrefeel de nottre Chan- 
cellerie , deGrant fauorablement traiaer notiredite ville 
de Lyon , la maintenir en tous & chacunis les fufdits 
prideges , de Paduis de noftre Confeil auons auidits Cup- 
plians coritinu & confirmé, & de noftre certaine fcien,. 
ce , pleine puence 	authorité Royale continuons , 
confirmons par ces prefentes tous & chacuns les octrois, 
dons, priuileges, foires , franchires 	libertez e ntion- 
rir&s en leuddites lettres de Chartre & confirmation 
fufditte, & fpecialement ledit priuilcge de Nobieffe en la 
perfonne defdits Preuoft des Marchons , Ercheuins de 
ladite ville, 8c leur pofierit , née i& nailhe en loyal ma- 
riage , fans qu'iceluy priuilege fe pue efiendre à autriz 
plus grand nombre que iefdits Preuoft des Marchands , & 
quatre Efcheuins & leurs legititnes defcendans , attendu 

tiennent le lieu defdits douze Confeiliers, qui en 
fouloicrit 



Efiheuinage redult en Preued der Marchands. 49- 
foutaient iouyr auparauant , pour iouyr par lefaits fup- 
plian.s de tous les rufdits 	aine qu'ils ont bien 

cleiiement fait iouyffent Sr. vient encores de prefent. 
S 	donnons en mandement à nos amez &beaux Con. 
fciPers les gens tenans nos Cours de Parlement, Cham-0 
lire de nos Comptes , Cours des Aydes Baillifs Senef. 
chaux , au leurs Licutenans 	tous autres nos officiers 
& 	& chacun d'eux endroit foy , fi comme à 
luy appartiendra , que nos prefentes lettres de continua- 
tion 84. confirmation ils fetrent enregiftrer, 8z. du conte- 
nu en icelles iouyr vfer Iefdits fupplians pleinement 8.c 
paifiblement , fans en ce leur faire , mettre ou donner , ne 
fouffrir leur eare fait ,anis ou donné ores ne pour l'adue--, 
nir aucun trouble on empefchernent au contraire , & fi 
aucun fait ,mis ou donne leur eftoit ,ils reparent re- 
mettent , fairent reparer remetre au premier eflat 
cleub C AR_ TEL ET NOSTRE PLA1 5 I R. Et à fin 
que cc fait choie ferme & flable toutiours, Nous allons 
fàit mettre noftre reel à cd-dites prefentes fauf en autre 
chofe noftre draie 	rautruy en toutes. Donné à S. 
Germain en Laye au mois de Juin , Pan de grace mil fix 
cens dixhuir 	de noilre Cg-ric le 9. Signé Lo vy s, 
84: Cur le reply par le Roy, Phelipeaux Ceell6 de cire ver-. 
te à guetté pendante , attachée de Coye rouge , &bleu 

Acefiries cray le Procureur general 	‘Noy , Four 
iotir far les impetrans du contenu en 	ainfi que 
cy - deuant en ont bien & deiiement iowy 	ruse, i7u.yr- 
fint 	rzefint conforemment aux efirrefis des diyhtflt 
elars mil cinq cens quarante quatre dix hait Lay 
:vante quinz.e. api 'Paris le quator;iefine l'aillez* 	fix cens' 
ditxbuit. Signé D Y T I L L E T. 7tegillrées en la Cour dtv 

I 



7° 	 Pr/tuiles cs Royaux. 
Fie , cay 	Peorterecii geriered du eNey , pour joupyr  

ta .). les ii.letrans A / c Tua  L 	û contenu, e 	GAGS 	itteant 

(5- eir,i1x. (barges portées par i).éirrebfî de Indite Cour (fii 

it9 7. 4 Parià IC I g. i °te. 	C là` iionfl, 11 	i i. Si_ 

P ,A.VLMIE 

Extraid des egill-ra dee Parlement. 

E y par la Cot-;t. I s Itttres patentes du mois de 
Iuin dernier fignées Louis 	fbr le reply , par le 
Rov Phelipeaux 	fecilées de cire verte , de 
continuation & conErmation aux Prcuoll dcs 

Marchands , &Efacuins de L-yon clos priuileges de No- 
hiefre ,franchires• libertez 	atinres attaches oéhoyécs par 
les Bons nos prcdeceireurs pour en iouyr ainfi (lu au long 
contiennent lefdites lettres Reciudie par eux pretentée firt 
denterinemerit, con clufions du Procurcur gcnera[ du Roy, 
tout confidcré LadiEte Gour a ordonné (Sz ordonne , que let 
dites lettres feront regifirézs en 	oui y le Procureur ge- 
nierai du Roy , pour iouvr par les iniperrans du contenu en 
icelles, ainfi que cy-deuant cti ont bien & deticment ion)? & 
vsé iouyirent & vint conformément aux Arrcfts des 18. 
Mars mil cinq cens quarante quatre , 	.18. May us. 
Fait en Parlement le 14. 	mil fix: cens 
donné ,VoIsIN. 

Extraid, des Regeel de la Gour des Aydes. 

in y par la Cour Tes lettres patentes du Roy données 
Sainél Germain en Lavé au mois d l_uin mil tix cens 

diNhuic fignées Louis; 84 fin.- le reply par lei  D-y , 
Plidipeaux. , cofié if,ja & feeUes cic cire veac fur lacs dc 
foyc row,-;c 	verte portans 	ntIfu LI f& coniirmation 
aux Pret-±0 fi d es Marchands , & Ercheuins › rnatians (5cr habi- 

tans 



Ephereinalleredeett enTritiefid des Marrhans. 
tans de la ville de Lyon , de tous & chactins les 
dons, 	rois foires , franchifes , 	mentionnez en 
leurs anciennes lettres (ici Chartre; 8c fpecialennent 	priui- 
lege de Nobleire ez perfonn es dudit Preuoil des Mar 
chancis 	quatre Efcheuins 	leur pofterité ,née & 'lai-. 
ftre en loyal mariage , faillant rEclia 	feu Roy Henry le 
Grand de nes-loti-able memoire , que Dieu abfolue du mois 
de May mil cinq cens quatre ving-ts quatorze , fait fil la rcdu- 
dion de ladite ville de Lyon. en robeyirance de fa Majefié 
8 les lettres patentes du trhois de N u c «i r 	xl dix cens 
deux, pour en iouyr ainfi qu'ils ano,icnt bicn & druëment 
fait 5 iouyircnt vfent encores a pro nt. Yeu anfli le Vidimus' 
des lettres de Chartre & d'oRroy defdirs priuileg-es 	exem- 
ptions de l'an mil quatre cens quatre vingt s quinze, & au— 
tres latres de contirmatiorAs d'iceux , lefdites lettres du mois 
de Noucinbre mil iix cens deux , Arrdt de verification d'i- 
celles en ladice Cour du clonziefnie Avril mil fi x cens quatre, 
bz autres kttres &pieccs attachées fous le contrefeel 
quefic Pre (entée à lacEte Cour par les impetrans à fin de ve - 
rification deidites lettres de confirmation , conclurions du. 
Procureur g-enera 1 du Koy & tont contideré La Cour a or- 
donné & ordonne quel f l it letrres feront regiftrées  au, 
grcfre , pour iouyr par les in-peu-ans de re Ife & contenu en.. 
icelles , à la charge que le Preuoft dcs _Marchands & Efche 
uins de la rte ville de Lyon , qui feront traffic de marchand 
Cc , ou a.utre a eac dcrogrant Nobleire ne pourront acquerir 
ny tranfrnettre à leur port-crité ledit priuilege de Noblefre, 
fuitunt l'Arr.-dl de laclàe Cotir du douziefine Avril mil fi x. 
cens quathte. Prononcé le dixhuitieftrie içiur d}  ouf mil fix, 
cens bz: 	Coiiationné ' PA V I_ YI 1 E Ki 

Ar tele 
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rre 	dry vnZ1ime e,5Derars dte Sema de Chamber, 
16 2f. Par lequel Noble accordée per nos 
Roy à ceux qui ont peeti.-Çé par les charges de Pre_ 
tto/1 des Marrharis 	efi-heuins de la rude de 
Lyon ejl confirmée contradidoirement pour va- 
loir dans les Eflats de Satioye.P4 

Cet Arrell a eflé rendu au Scribe 	Chamliery fuitrant 
la doftrine de Monfieur Filer Prefident audit Smat, 
par luy rapportée en fon Code , rit. de ofignit. defie.1 3. 
dirant que ta Nobleffe acquife par les charges de Pre- 
t'ail des I'vlarchands 	Ercheuins de la ville de Lyon, 
paire pour tres legitime 'dans tous les Efrats de Sa - 
uoy e voire inerme comme dans Lyon. Cette &fini- 
tion 	treuue dans ledit Code au liure 9. titre 2.8, au 
commencement de la • feconde coionme de page 
616. de rimprellion de Lyon de l'année 61o. 

Extraiél des Regifires Saueeerain Sena de Saale. 

NTR_E Noble Leonard Pornas Sieur de la Pyernante, 
ConCeiacrez Maiflre des Requefles ordinaires dc la 
Maifon de 1\.lonfieur frere du Roy de Fra.nce ap_ 

pellant de la Sentcnce renduLi par k luge 	Ternier 
& Gaillard da 17r jour du mois de Septembre i 6 2.4. ez De- 
fcndeur ernc part. 

Et 1-luinWu-t Babel &Cip_ide MaginSyn-,lics de Compe- 
flere, appeilLiz 	Demandeurs d'autre. 

Cochcr Aduocac pour rA ppellatit affifté criceluy 	de 
Boccon fon Pi-Kuretir dit , 	eft appellant cie l.i Senten-, 
Ce rendLii. par lz Lieutenant du luge Marc de Tcrnier 

Gaillard 



J\CzthleIP-  du Confidiet. 	7 43 
Gainan entant qu'il a eflé condamné de payer les tailles., 
quoy-que neantrnoins fa qualité d'ancien Noble ait e  fié jufil, 
fiée , ainsi que par les pieces il fe voit eilant veritable pour 
rintelligence du faia que les Appellez,parties aduerfes,corn- 
me Syndics de Competicres,accroient pour le payement des 
tailles des biens par fa partie foiredez rire ladite paroje de 
Compefieres , fait proccder a la letiation de certaines quanti.- 
tez de gerbes de froment, ayant lors vn nommé le Blanc foti 
Granger,  , formé oppofition au nom de fa partie, le 4, jour 
du mois de Septembre , 	lendemain 5. tour du incline mois, 
l'Appellant ayant efté aduerti de telle execution, aduoue- 
roppofition formée par fon Gra.nger & dit pour iuilification 
.d'icelle , 	Weil obligé au payement d'aucunes tailles,tant 
pour fa qualité d'ancien Noble , ("datai parce que tes mei-- 
nies biens ont efié longtemps poire& z par certains de Ge, 
neue : Laquelle qualité d'ancien Noble il iutlifie par les ex- 
traits tirez des Archiues de Lyon , iuti;ficatifs , Noble Fran- 
dois Pornas fon bis-ayeui atioir eCk employé pour le ferioice 
du Roy de France, comme auoir ellé Ercheuirl dans la ville 
de Lyon, ez; qualifié pour Noble Deplus a fait voir les pri, 
uileges de Charles. VIII. Roy de France declaratifs , les 
Efeheuins de Lyon, Ez leurs pofteritez cave Nobles ;.Laquel. 
Je qualité d'ancienne Nobleffe partant ne peur eftre mi- 
re en difficulté, comme eftant fi ancienne ; Et de plus il a fait  
approir d'vn Breuet du R.oy de France , par lequel cri porté, 
(lu apres auoir rAppellant cité nourri & efleué. au feruice 
d'Heriry I V. Roy de France , I.e Roy. de France d'.-tujotir, 
dluy l'a retenu pour Çonfeilter 84.Maiare des Recitieftes de .  
Monfieur fon Frere, ellant par ce moyen chofe notoire, que 
ceux de ta ifiaifon de la Piemante decquels ià Partie cil 
forti erre ancien•Noble dequoy. aie y a apte de no toric- 
té par le moyen des. Arrefts rendus par k Sen nti ez par la 
Chambre des Comptes; comme encarts par Anal de- la 
Cour de Parlement de Grenoble, rendu aue c le Procurcur 

Loy par léguer fa Partie di quali fié_e Noble de plus y- 
a.afte de notorieté des Syndics de Geneue , par lequel-ils d e.- 

4clarent le-pere_ di: fa Partie s'eff.re retiré dans G enet] e fans-que 



74 	 7'rtstaleges Royaux 
luy ny rAppellant fon fils ayent fait aete contraire à la No; 
Web Ï.; l'ancienneté de laquelle eft de plus iuttifiée par le 
moyen des alliances faites par les ayeul , bis 	& par 
le pere de rAppellant auec des illuilres faines du pays; 
Sçauoir efl, Noble François Pornas fon bis-ayeul aucc Da- 
moirelle Mag-dciain,c Grolier,  , Noble Leonard Pornas fon 
ayeul, auec D arnoifelle reanne Paify & Noble Lean Pornas 
fou pere aucc Darnoifclie Marie de Gabiane.1.4'qutiles 
hian ces comme faites auec des maifons illuftres , notamment 
pour erre rvne des Damodelles Se= nommée , y1-file de la 
Maifon de Racornis, font voir fa partie efIre ancien noble, 
defccndu d'ailleurs de Damoifeile Marie de Gabiane; de 
quelle qualité d'ancien Noble tant luy que fes predeceircurs 
ont ioily fans aucuns contredits ny crapcfcherncns, citant 
chofe notoire que Damoifelle Magdelaine Grolier femme 
de Noble François Pornas fon bis-ayeul, efloit des maifons 
des plus releuées du Lïorinois , laquelle par confequent n'a 
efié mariéie qu'A_ vn de 12 qualité outre que des autres qui ont 
eflé mariez en fa. ma.ifon , font yffus des Cheualicrs de for- 
dre de France. Au preludice duquel partant l'on ne pouuoit 
venir par execution pour les tailles, dautant plus que dés 
long temps il cil poireireur des fonds pour lefquels il a ellé 
cordai, ,Caris que toutefois il ait jamais efité tiré en tailles pour_ 
ce regard 3 ny de rnefine riere Sacconex oit il a eu bien,corni,  
me eilant fa qualité tres-affeurée parce qu'aufli par-deuant 
les luges des lieux clic a erté tousjours entretenuë , ayant 
=fille rapporté fonlinaire Apprife par-dcuant la Iuflice de 
Lyon, contenant l'audition de trois Cheualiers de rOrdre, 
& des principaux Macr,ifirats, par laquelle forarnaire Apprife 
fon ancienne Nobleille dl amplement preuuée , duquel bref 
narré, cy deffus iuttifié par les pieces reprefentées au Senat, 
fa Partie cil bien fondée à conclure , comme il fait, à ce (idii 
rait dit auoir eflé 	iue pat le 'urge à quo )1.1ien afPrile 
recouru crans par fa Partie , fec en emendant palfant outre 
au principal qu'il fera declaré du norniec des anciens Noffl 
hies ; Sc cc faifant , exempt du payement des tailles, auec in- 
hibïtions 	defen ces aux Appeliez & à tous autres qu'il ap- 

partiendra, 

i.. 
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partiendra de le tirer ny cottizer en aucunes Tailles, ez par 
mcfrne moyen que mainicuée luy fera baillée des deniers 
par puy confignez pour empefcher la vente des gerbes de 
bled ,levées 84 pour rindeilc infillance au contraire de- 
mande les defpcnis des inflances & moyens en tout plus per- 
tinents. 

Figuet Aduocat pour les appeliez aflifié de Tacquenet leur 
Procureur , dit, (21._..te les co riclufions prifes par le Confeil de 
l'appcllant ne peuuent fubfifter en tant que par icelle l'on in- 
lifte diefire dit droia au principal, pour raifort duquel , il eft 
riccefraire de faire des formalitez. Pour l'intelligence don- 
ques du merite de l'appellation de laquelle feulement il s'a- 
git , il fera venir rAppellant d'Ire delicat & fans grief , ez. 
que le Juge ne pouuoit de moins que d'ordonner ainfi qu'il a 
fait conformcment aux droits 8z. aux Edits de fon Alteire Se- 
reniffinie, parce qu'il s'agitroit de payemens deus à faclite Al- 
tac; 'capelles Tailles font priuilegiées,eflant veritable que 
les Appeliez pour Id-quels il plaids ,comme Sindics de 
Compefieres , font executer pour le payement de neuf fois 
deTailles pour quartier fur les biens de Cler : à laquelle exe- 
cution le Blanc fe rend oppofant , laquelle oppolition cri 
aduotiée par le lieur Appellant , parce qu'il prend le fait en 
main pour ledit le Blanc , & là defrus les parties criant pre- 
fentes il eft obligé de fournir des caufes croppofition : A (.1 Li oy 
fatisfalfant apres diuers deflais foufFerts , il dit que les biens 
pour raifon dei-quels les Tailles font demandées ont crié 
poiredcz par des particuliers auant k traité de Geneve , & 
fous ce pretexte tire argument d'exception du payement des 
tailles : de plus il a auancé certaine Nobleffe, tant de Illy que 
de res predcceireurs non iufkifiée toutesfois que par des film- 
pies  extraiéts qui ne font foy probatoire : comme de niefme 
il fait fondement de certain Office de Maifire des Requeffes 
de Monficur Frere du Roy de France, ayant la qualité de 
lloble ' comme suffi le furplus auance concernant l'Office 
atleguéefire mis par res parties, tellement qu'il elloit riecef- 
faire de prouuer la pretendue qualité; ce qu aufli auoit obligé 
lc Procureur Eike de requérir qu'il full enjoint à fAuct- 
. 	 K 2 
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'mu , partie aduerfe , de preuuer fa pretendue qualité, & ce=:. 

endant qu'il continuerait le payement des Tailles, fuitiant- 
leiqudies requifitions le proccz ayant efié. appoint en; droit, 
il s'en enfuit fentence par laquelle le luge â receu rAppcI.. 
lant à verifier les faits par luy 	coacernan5 fa pre- 
tendue qualité &- cependant attendu la nature des deniersp 
qu'il coritinueroit le payement des Tailles duquel luge.- 
ment ainfi rcndu y a appc1 interietté, par la partie aduerfe, 
du rne rite de Jaque lie appellation s'agit a.uiourd'huy ,oit le 
Sz•nat voit qu>il 	mal fondé, en iceluy,  , d'autant que la ne»F 
gatoire auaricée par fes parties fulifillant., comme elle fait , de 
ucccfrité , il deuoit preuuer fa pretendue Noble& , erdem- 
Me la charge qu'il. dit auoir de Maiftre des R.equciles de la 
ma:fon de Monfieur Frere du Roy de France ,puis que tout 
ce de guoy il s'ai voulu feruir, n'es que de (impies extraids, 
n'eftant raiçormableiufque ce,que le payement des Tailles 

-:ctardé Et par confequ eut il a eflé bien jugé au princi- 
pal, en tant que le Serut treuucra matiere preparée pour y 
cil.-re vuidée, l'Appellant partie aduerfe 	dequoy emper- 
cher qu'il ne fuit debourté de fon oppofition , par ce que de- 
flanit rte la qualit. telle qu'il fe veut attribuer,ilne fe peut di. 
rc, cxempt du payement des Tailles. Rue fi bien a efié par, 
k de certain efcrit ayant efié fait en France, il ne peut de 
rien fernir en Sau ove , duquel partant comme n'en ayant 
con fl é d'ailleurs , il ne fe peut preualoir pour tirer de I. vne 
9u3.1ité, de noble Moins aufli fe peut il feruir des miiriues 
clefquell es il a voulu faire apparoir, par ce qu'il eft permis à. 

anly de qualifier fon arny comme luT plan. fiant aux. 
alliances dei-quelles a eflé parié , elles ne font Ar confiderer, 
non plus que les iniaiues &. autres pieces , dont il a parlé cy- 

, crantant qu'cilant le pere Roturier 	la. Ivicre 
bic, la Noblefre ne Ce tire que du Perc 1 1a qualité duquel 
n'eflant iullifiée telte que l'Appeilant pretend , de ne- 
ccffité il faut qu'il paye les Tailles que fi bien fon pere a efté.. 
ECcheuin de Lyon, 15z que tac qualité attire tiltre de No- 
bleire c>efl aux conditions de continuer à la rnefine charge; 
ce que toutesfois 	cflé fait par cc que tant rAppeliant quc 

fait 



Noble do Confulat. 	77 

fon pare 	font retirez à Geneue lerquels par corde- 
qucnt ne Ce peutient preualoir du priuilege allegué pour ce 
regard comme Wei-tants de qualité Noble. Touchant la 
foinmaireapprife de laquelle a efié parlé , comme faite fes 
parties non auges ny appellées, elle ne leur peut en rien pre- 
iudicier moins auffi lcs patentes obtenues pendant Fireance 
pour eftre obrepticcs fubreptices outre que le priuilege 
concedé, aux Efcheuins de Lyon, ne peut de rien feruir 
l'Appellant , par cc qu'au lieu de fe retirer dans la Ville de 
Geneue, il faEloit demeurer à Lyon , attendu que le priuilc- 
ge eftant perfonnel d falloit de neceflité fatisfaire à la volon- 
-té du Roy de Fra.nce,tellement que de quel cofté que l'Ap- 
pellaat le yeuille prendre, ii eff mal fondé à l'exemption par 
luy pretendue, pour raifon de quoy il proporera le priuilege 
concedé aux Bourgeois de b prefente Ville, duquel ils ne fe 
poutroient preualoir en tant qu'ils ferolient habitation hors la 
Ville de Chambery de forte que l'Appeau foie auffi pour 
k lieu ne. peut pretendre aucune exemption de payement 
des Tailles , defquelles il s'agit. Quint à l'Office de Mai, 
fire des Requefles de Mon fleur Frere du Roy de France,it 
sue luy peut apporter aucune exemption du payement des 
Tailles., par ce que tel office ne luy a cflé baillé que ad honores: 
outre qu'en France il n'y a point d'exemption des Tailles, 
que pour les Magiftrats , tellement qu'il ny a rien pour ce re. 

arrd 	puise feruir_a rAppellantiny de rnefines concernant 
I atteflation rapportée des Syndics de. Gen eue , par ce quielic 
ne fait Ipropos , d'autant qu'il ne met en difficulté que les 
Marchands deGeneue fe qualifient Nobles,laquelleNobleire 
neantmoins n'a lieu hors de leurs muraillesilaquclie Nobitire 
atiffi pretendue , ne les exempte du payement des Tailles, 
rie= les Eflats de fon Aire& comme n'en ellant exempts, 8c 
partant ayant efgard d'ailleurs que le .pare de rAppeilant,ain- 
ft que fes parties luy ont fait entendre ,.a fait trafic de rnar‘. 
chandife dans la ville de Geneue,lequel par confequent 
fç peut prenaloir de la qualité-de 'Noble , y ayant deux-fortes 
de Nobleire ainfi que le Senat fçaît, 	que d'ailleurs il a cf-té-- 

corpt-ne atiffi fis predcceireurs ,fur le roole des Tailles- 
.1( 	3 
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tarit pour lesbiens procedez de Cher, qu'autresg par Iuy poire* 
dez, il y a lieu de dire qu'il a efié bien iugé par le luge e't quo, 
& que ce dont cil appel fortira fou plein & entier effet: Er 
cil tant qu'il plaira au Senat de pairer outre au principal, quoy 

raffaire 	foit préparée, ainfi qu'il a dit , que fans s'al.- 
fte r à l'oppofition formée par la partie aduerfc dc laquelle 

il fera. debouté, que rexecution encomrnencéc fera parache- 
vée ez parfaite , & par mcfmc moyen qu'il fera condamné 8c, 
contraint au payement des Tailles , comme roturier & pour 
findcile infillance au contraire , demande lcs dcfpens des in- 
ftancts , à quoy il conclud & autrement par vous plus per-- 
tinernment. 

Noble Leonard Potins Appellant, dit qu'il n'a pilinftruirc 
fun confeil de l'affaire comme ii pale entierement, tellement 
qu'il fupplie le Senat den dire deux mots & faire voir nonobw 
liant tout ce qui a ellé dit par le Confeil des Appeliez, 
eft bien fonde en fes pourfuites que s'il euh voulu voiries 
pieces , il auroit treuué que les titres defquels il Cc fers , par- 
les aduis rendus au Parquet ont efté declarez pour authenti- 
ques , & que les Parties ont efU renuoyées en Audiance pour- 
y eftre dit tant fur le merite de la caufe d'appel, qu'au princi— 
pal. Q.-_qe fi bien 10, Confeil a voulu foui-tenir le Luge, 3r dire 
qu'il de floit raifonnable de re-renipter du payement des tail. 
les , nonobftant produértion de fes titres qu'il baptife d'ex. 
traits ; cela n'eft fouftenable , attendu fa qualité d'ancien No-i 
blé , tirée de res predeceifeurs , de laquelle il ne doit dire 
priué. , fous pretexte de ce qu'il ne fait refidencea. Lyon,. 
cfgard que pour ce particulier, il y a declaration par le moyen 
de l'Arreft rendu rendant que Son Alteire ScrenifErne poire- 
doit la Breire par lequel, Aue il cft qualifié, Noble, laquelle 
qualité. il a iultifiée de plus par le moyen de diuerfes 
à luy cfcrites par diucrs Ambafradetirs du Roy de France, par 
lefqueilcs rniffiues efl qualifié Maillre des Requelles de 
Monfieur Frere 	Roy Laquelle qualité cloniques ne doit 
dire interrompu auffi le priuilege n'a cité baillé qu'à cade 
de la continuation , 	le Roy a qualifié tant luy que fis pre. 
deceffeurs Nobics ; Laquelle Plobicirc cift chic de rancien-e- 

lacté 
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inné, comme aufli de 1a, continuation ; 	qu'ale elt iuftifi6 
par taud:kat-ion tirée des Aral= de Lyon, par laquelle eft 
faite diftindion de ceux qui portent la qualité de Noble an- 
cien , qui elle doit erre attribuée ainti qu'a eflé fait à ces 
predeceircurs qui ont eflé Ercheuhis de Lyon , ayant luy con- 
tinué fans auoir fait aucun aiSte au contraire, pour avoir vne 
charge telle, que les plus releuez de France sien font treu- 
liez honorez , notamment dcs Chanceriers,ayant pour preu- 
ue entiere de fa qualité raeporté attellation du Luge de ta de- 
meurance de fes predeccileurs , contenant raudition de trois 
Cheualiers de l'Ordre. eic de trois autres principaux de la 

• Ville, qui rapportent tant fan bis-ayeul ayeul que fon pe- 
re, auoir pris alliances ez plus illuftres familles du pays,corn- 
me anciens Nobles,ez en tale qualité occupé dcs charges les 
plus relauées, tellement que le Senat voit l'ancienne Nobicf- 
fie de fa mann eftre amplement iuftifiée, parce que telle qua- 
lité dell attribuée qiu à ceux qui font de tel rang , niellant 
propos cc qu'a elle dit, telle qualité erre iullifiée par des 
fimptes extraits tant feulement, puis que le contraire fe voit 
par les piëces produites Sz communiquées Et notamment 
que pour autres biens qu'il poirede riere la Paroiffe de Com, 
pefieres il n'a iamais cité tiré ny cpttizé en Tailles, comme 
ancien Noble, laquelle qualité luy a efté conferuée tant par 
le Senat, que par la Chambre ,voire mefine par les luges des 
lieux, & notamment par la Cour de Parlement de Grenoble, 
laquelle qualité de Noble dl- exadernent examinée , telle- 
ment qu'ayant efgard à cc que defrus „ que par l'exploia- 
inefrne fait en dernier lieu à la pourfuitte des Appeliez il eft 
qualifié Noble , il y a lieu de dire qn'il a efté mal iugé par la 
luge à quo , 8tz pairant outre au principal de deboutter tes 
parties aduerfes dé leurs executions 	declarer exempt dic 
immune comme ancien Noble,de payement des Tailles arec 
itthibitions & defences aux appeliez par cy .apres de k tirer 
ny cottizzr en Tailles : & par meftne moyen que les deniers  
Par lui paye zferont rendus ; â quoy il conclud & au furplus 
perlifte aux conclurions prifes par fon Confeil. 

Le ficurFauier Codent« Adtiocat General de Monfei- 
gneur, 



so- 	Prlleges Boyaux: 
gneur, dit , que k Senat voit la difficulté des parties fur reJ:-- 
xcir) ptio a du payement dcs Tailles de l'Appelant pour faL 
qualité de Noble ancien, laquelle ancienneté de NoblefFic 
il a juilifiée tint 'par les extraits tirez des Archiues de la Vil* 
le de Lyon , par ie Breuet du Roy de France de retenu de la. 
perfon ne en la charge de Maifire dcs Requefres de Monficur 
Frere du Roy de Francs & par Yenquefte prie d'Office par 
le Lieutenant General de Lyon-, ouy, confentant le Pro- 
cureur du Roy de France, tous lefdits tiltres deciaratifs da 
l'ancienne Nobleffe de fis predeccircurs & attributifs de 
nouuelle Nobleire pourla dignité 	preerninence des char- 
ges cfclutlies ils ont eflé appeliez comme anciens Nobles; 

ccttë qualité ont pris alliance aux Flus illuilres familles du 
pays du Roy de France , fçauoir Noble François Pornas fort 
bdayeul auec Damoifelle Magdelaine G rolier 3 Noble Leo. 
nard Pornas fon ayeul aucc Damoifelle Ieanne Pasfi , Noble 
Iean Pornas fon pere aucc Damoifelle Marie de Gabiane 
ont touiiours iouy de la qualité de Noble , à eux toufiotirs. 
attribuée en iugc ment & dehors, tant: en- France qu'en Sai- 
uoye,au Senat ez, en la Chambre des Comptes outre que. 
par les ex ploiéts Faits à la pourfuite des Sindics de Compefic+ 
res 	8z notamment celuy en dernier lien l'Appellant dl tia.‘ 
lifié Noble , voire marne par lés maties à lu y cfcrites il e 
qualifié Maiare des requefles du-Roy de France , de forte • 

u'alant Nuble ancien il doit titre exempt du payement des 
Tailles: il s'eflonne comme rien ,  ne Iny a efté communiqué, 
de ta part des Appclicz iaçoit qu'ils y fuirent. obligez, 
du moins de luy communiquer les Rooles par lefquels ils pree 
rendent rAppellant auoir cfié tiré • en Tailles Tellément 
qu apparoiirant des.tirres conununiquez par FA ppeliant iufti- 
ficacifs de fon extrailion d' ancienne Nobleffe, & notamment 
par l'Arre-il rendu par la Cour •de Parlement de Greno-- 
Ude , tous ierquels titres . avec renquefte d'Office eftans 
accumulez enfembie quoy que les parties Ackerfes riayent: 
c 	ou yes , ils ne peu u ent empefcher que droit ne (oit dit fui, 
u:_uit lei conchicion prifes par l'AppellanL 

Lcdit Cochet repliquanx brieuement dit que par la plaidéil• 
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aïe faite tant par fa partie que par luy, comme axe par le 
rapport du fieur Aduocat General, il c5fte de la qualité d'an- 
den Noble de l'Appellant, ce qui doit par confequent con- 
tenter tes Appellcz fans s'enquerir plus auant, pour eftre par 
ce moyen fon ancienne Nobleire iuffifiée , leque t par confe- 
fluent eft exempt de payement d'aucunes Tailles; de laquel- 
le exemption le fleur Duala= fe preuaut par le moyen de 
Vattefkation par luy rapportée d'Efcoire fur laquelle la Cham- 
bre à rendu Arreft d'exemption des Tailles en fa faveur rie.- 
re Rumilly,où il ponde des fonds, tellement qu'il y a lieu de 
luy dire droit fuivant ces precedentes fins tz Conclurions, 
aurquelles il perfifte. 

Ledit Figuet auffi pour brieue reptique dit que la pretenj 
due Nobleire de rAppellant n'eft fondée que fur des fituples 
extraias qui ne font foy probatoire , fous pretexte dequoy 
neantmoins la caufe a efté tellement precipitée ,chue fes pas- 
tics ne font venues pour fouftenir,  , ainfi qu'il a delia dit, 
comme Ie pere de rAppellant a mercanizé dans la ville de 
Geneue faifant traffic de marrhandife,Te liement que quand 
il y auroit quelque apparence à. fa pretenduë Noblefre,i1 eft 
touliours cottizable , perfifle partant comme del-fils. 

LE SENA T a mis & nact l'appellation & cc dont a efté ap- 
pellé au neant fans amende ny defEcés de la caufe d'appel en- 
tre les parsies , 8z pour caufes , & en emandant & par nou. 
ueau iugement dit & ordonne que rAppeltant iouyra du primi 
uilege , immunitez & prerogatiues d'ancienne Noblefre, 
avec inhibitions & defences aux Appeliez de le molefter 
saur cc regard : Sr à ces fins luy eft donné main-leuée de la 
lomme par luy confignée fans autres derpens cntrc les par- 
ties , & pour caufe. Fait à Chambery audit Sen-ati  & pronon- 
cé au Surcau & Chambre du Confeil le Mardy 10. jour du 
tinois de Mars i 6 z 5. Et plia beu e,fi efirjt , Collationné pour le 
fi,cur de la Pieu-lame. Signé , B o y c nE Ri 



sz 	Priuileges 

A rrell du Confcil figné en Commandement du 
Aourt 1634. par lequel le Priuilege de No. 

bleffe eft confirmé 84 continué à Meffieurs les 
Preuoft des Marchands Sz Efcheuins de la ville 
de Lyon ,ez à leurs legitimes defcendans, non- 
obflant l'Article fixiérne du Reglement des 
Tailles des mois de 'olivier de l'année 163 4. 
Auec les Lettres patentes fur icelny 3#4 A rrefts 

verificàion d'icelles. 

Extraici des Regifires civ4 Confia d' L:ifiat. 

V R, ce qui a eflé reprefenté au Roy en fan Con- 
feu' par les Preuort des Marchands & Etchenins de 
la ville de Lyon , qu'eux ezr leurs predccefreurs cf- 
dites charges ont iouy de la qualité, tiare, auan- 

tage de Noblen concedez par le Roy Charles VII I. en 
l'année 149 j.ez, confirmez par les Roys fes fracceireurs, rnef. 
me par Sadice Majeflé , qui 41 le feul auantage que ceux qui 
exercent lefdites charges peuuent efperer 	par lequel ils  
font inuitez les rechercher 	neantmoins par le fixiérne  
Article du R.eglement fait par Sa Majefté au mois de Janvier 
dernicr pour rexemption des Tailles , il dl exprefrement  
porté que les Preuon des Marchands Efch euins & Con fuis 
des Villes ne iouïront d'aucune exemption, que pendant le 
temps de leur Confulat au moyen dequoy les Suplians re 
treuuent priuez de ce (cul auantage qui refte aufdires char- 
ges , lerquelles dorcfnauant ne tomberont ez mains que de 
perfonn es de peu de condition, s'il neplaiftâ SaMajerté leur 
pouruoir fur cc ,ez les reftablir en leurs anciens priuileges, 
dont ils iouyfrentauec peu de foule des contribuables, & fans  
aucune furch arge des finances de Sa Majeilé. Ouy le sport 
du Sieur d'Henicry Confeiller du Roy audit Confeil 

tendant 
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tendant des finances ; LE R OY eflant en fon Confeil 
A ordonné Sc ordonne que dorefnauant Ics Preuoil des Mar-- 
anus & Efcheuins de la ville de Lyon iouyront 8c leurs flic- 
ceffeurs cfdites charges, enfemble 'cuirs enfans 	defcen- 
dans , ainfi qteils ont fait par k payé, du titre, qualité. & ad- 
uantage de Nobleire à eux concedée & confirmée par Sa 
Majefté nonobilant le fixiérne Article du Reglement fait 
pour l'exemption des tailles du mois de ianuier dernier, au- 
quel Sa Maj cflé a derogé pour ce regard i Ordonne en oucre 
que [e prefent Arrdt fera executé nonobfrant oppofi rions ou 
appellations quelconques, & que pour cet effleft toutes les 
Lettres neceffaires feront expediées. FAIT Sa Majefié de- 
fences aux Eleus , A freeurs 8c, Colleaeurs de les comprendre 
aux Roules des railles. FAIT au Confeil d'Eau du Roy te- 
nu à Chantilly, Sa Majeflé y eflant,le douziéme jour d›Aouff 
mil fix cens trente.qu atm. Signe SER.VIEN. 

&ma  

Lettres Patentes fur ledit Arrdt du Confeil , don- 
nées à Chantilly au mois d'A ouft 16 34. 

Nota que par Arre du Parlement de Beargengne da 1 3. Mars 
164.2.. les prefee;us Lettres Patentes firee regifirées gluer l'Ede du mais 

de Septembre 1641. ledit Arre de rai/ration e_fi aires inferé.. 

O V I S par la Face de Dieu Roy de France & 
de Nauarre , à tom prefens & â venir, Salut.Nos 
chers 8zr bien amez les Preuoft des Marchans ,&, 

Efcheuins de noftre ville de Lyon nous ont reprefenté 
que le feu Roy Charles VI apar fes Lettres patentes du 
mois de Decembre r495. regiftrées oû befoin a ellé, 
confirmées par Ies boys fes rucceffeurs & par Nous , les 
ayant annoblis decorez du titre bz priuilege de Noblef. 
fc , eux & leur pofterité née & â naiilre en loyal mariage, 
_pour dire reputez 	tenus Nobles, & tels de tous eu 

L s. 
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tous faits _,,84 aths remis & admis , iouyr des priuileges; 
franchifés & liber= que les autres Nobles de. noftre 
Royaume , & y acquerix Sc en noire prouince de 
Dauphiné ;Fiefs, Arrrierea-fiefs, lurediaions Seigneu.. 
pies, Nobles tenemens , fans pour ce payer aucune fi. 
mince ils auroient ioiiy dudit priuilege idques coin. 
prife rarin& derniere, & neantmoins y ont cité troublez 
en la prefente année parle fixiérne Article du Reglement 
des railles du mois de larmier dernier, portant que les 
Maires„Confuls,Ercheuins 8c Confeillers des villes„ayans 
priuileges de Noblefre par anciennes Conceilions,qui fe-i 
roient leus â. raucnir,ne pourront iouir de PexEption que 
pendant le temps de l'exercice de leurs charges feulement, 
ny leurs enEms ioiiyr d'aucuns priuileges de Nobieffe 
quant à ceux qui auoient exerce iefdites charges & les 
exerçoient , 	ioüyront defdits priuileges de No- 
blefre „ne flairant aie derog-eant. Et butant que ce titre 
de Nobleffe e le peul auantage que peutient dperer 
ceux qui font appeliez ercliçes charges, duquel Le trou- 
uans princz elles ne tomberont plus quiez mains des 
perfonnes de petite condition } ils Nous fliplioient tries- 
humblement de les refiablir en leurs anciens prinileges, 
dont ils ont ioiiy aller peu de foule des-contribuables,8c 
fans aucune furcharge de nos finances A ces cades ares 
auoir fait voir à nofrredit Col-dei! lefdites Lettres paten-1 
tes du Roy Charles V I I L du mois de Decembre 14, 5, 

regiftrées oû befoin a efté , les Lettres de confirmation 
d'icelles de temps en, temps des Roys Ces fuccefi 
kurs n-iefines celles que Nous leur en mons fait ex.. 
pedier le 	luiller 1618. erderribie ledit Reglement des. 
TailIcs du mois de lamier dernier -) De huis de noilredit 

ConfeiL 

g4 
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Confed, ruivant rAtreft criccluy du douziérne du pre. 
fent mois 3 cy attaché fous noftre contrefed & de nolhe 
pleine puirrance 	authorité Royale , Nous auons dit, 
deciaré & ordonné ; difons declarons & ordonnons par 
ces prefentes (ignées de noire main , que dorefnauant 

tousjours les Preuoft des Marchons & ECcheuins de 
noftredite ville de Lyot, leurs fucceffeurs aufdites char- 
ges Sc leurs enfans 	defcencians ioiiyront ainfi qu'ils 
ont fair par k patté , du titre, qualité & auantage de No.- 
bief& à eux concedé par lefditesLettres patentes du Roy 
Charles VII I. du mois de Decembre Y e . aufguelles 
ne voulons eftre innoué aucune chore ,les ayant d'abon- 
dant entant que befoin eft , ou feroit , confirmées & ap. 
prouuées par ces prdentes, lerquelles mandons à nos 
arriez & .feaux Confeillers les Gens tenons nofrre Cour 
des Aydes Paris Prefidens Sz. Treforiers generaux de 
France à. Lyon , de faire chacun endroit boy regiftrer 
executer de point en point febon fa forme & teneur, 
nonobflant le fixiérne article dudit RegierrIellt des tailles 
du mois de Ianuier dernier ; Auquel & à la derogatoire 
des d erogatoires contenues audit "Re glem e nt, Nous auons 
derogé derogeons pour ce regard nonobilant oppori-» 
tions , appellations & empefaemens quelconques : CAR 

TEL EST NOSTRE PLAISIR. Et afin que ce fois. 
chofe ferme & ftabie à tousours , Nous auons fait mettre 
noftre feel cefdites prefentes Données à Chantilly au 
mois d'Aouft , l'an de `race 16 34. & de nothe R egne 
vinecinquiém es Signé L O V I S. Et fur le reply , Par le 
Roy, Seruien. Et a collé dl efcrit rRegifiries en la Cotir 
des editydei ouy le Procureur generai dur boy, pour iciiye -Fax 

impetram de Isefeit g, contenu en If' elles , fui wart co aux 
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d'Ares Fartées par l'Arrell da iotedhuy. A Part; le 12,-. jouit 
de Sepumbre 1634. Signé Boucher. Et feellé du grand 
Seau en cire verte fur lacs de foye. 

A treft de verification de la Cour des Aides de 
Paris des lettres Patentes du mois d' oui 1634. 

Extrae des Regifires de 14 Cour des tlydes. 

E y par la Cour 1e3 Lettres patentes du Roy don- 
nées à Chantilly , au mois d'Aouft 1634. fignées fur 
le reply par le Roy Sereeien ,& feellées de cire verte 

iur lacs de foye rouge Sr. verte,par lefquelics & pour 
ics califes y contenues, Sa Majeflé apres auoir fait voir en fon 
Conté il tes Lettres patentes du Roy Charles V I il. du mois 
de Dem-labre 149 ii regiftrées oit befoin a eflé , confirma- 
tion d'icelles de temps en temps des Roys fes fucceircurs , 
marnes celles du x 4. Itaiiiet 1 6 18. enfemble le Reglement  
des Tailles du mois de Ianiiier dernier, veut & ordonne que  
les Preuoft des Marchands ez Efclieuins de la vine de Lyon, 
leurs rucceffeurs aufdites charges, & leurs enfilais & dcfcen-L 
daus, ioiiiffent aine qu'ils ont fait par le parsé du tiers, quali- 
té ez aduantage de Nobleffe à eux concedée par iefdites Let. 
ries parentes du Roy Charles V I I I. auf;quelles ne fera in_ 
noue aucune cliofe , les a.yant d'abondant, en tant que be .. 
foin cil, ou feroit , confirmées & approuuées de point en 
point felon leur forme &-. teneur, nonobaant le G. article 
du Reglement des Tailles du mois de Ianuier dernier, au- 
quel a effé dérogé pour ce regard. feu auffi lefdites lettres  
du Roy Charles V I I I. de l'an 1495. fignées Robeftet ez feel_ 
lées dc cire verte fur lacs de foye , Lettres de confirmation  
du Roy Louys X IL de l'an 1498. (ignées Deteirean, & fecl- 
lées de cire vcrte fur lacs de foye, autres lettres de c onfirnia_ 
tion du Roy François I. de J'an 1 5 14. fignéeS Robertet ez: 
fclié es de cire verte fur lacs de foye , autres lettres de con fir- 

t'union 

1 
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[nation du Roy Henry fecond de l'an r 5 5 o. fignées Piedefir, 
& reliées de cire verte fur lacs de foye , autre confirmation 
du Roy François II. de l'an. z 5 59. fignées dry Meinii, & le.  el- 
lées de cire verte fur lacs de foye autres lettres de confirma- 
tion du Roy Charles X. de l'an 35 7o. fignées par le Rx_,T en 
fon Confeil De/tif, feellé es de cire 'aune fur fimple (lu tiie, 
autres lettres du Roy Henry I I L de l'an z 57+ fignées , Par 
le Roy de Neufaille, & feellé es du grand Ceci fur lacs de foye, 
autres lettres du Roy Henry I V. de l'an 15 9i. t'ignées par le 
Roy de Neafieitle & fecliées de cire verte en lacs de roye 
rouge Sc verte, portant reduaion de l'Echeuinage de laditc 
ville de Lyon en la Preuoilé des Marchans , autres lettres du 
Roy Henry I V. de l'an z 6o z. fignées fur le reply, par le Roy 
F6Frget 	feellées du grand Peel de cire verre fur lacs de foye 
rouge & verte en forme de Chartres pour la Confirma- 
tions des prioileges de ladite ville de Lyon , RegifIrées en la 
Cour des Ay des par Arrdt du r z. Avril 6o4. figné D uptiy, 
lettres de -  confirmation des fui-clics priuileges de ladite ville 
du Roy Louys XIII. â prefent regnant données à S. Ger_ 
rnain cri Laye au mois de L'in 61 8. fignées Louù tik, fur le 
reply, par le Roy Phelippeaux 	feellées de cire verte fui- lacs 
de fore. rouge & verte, PArreft de verifi cation d erdites le ttl-c s 
du x 8.Aouit 6 z 8.fignées PaumierSArreft du Cot3feil dIftat 
du 	z. iour d'Aouft a 634. figné Seruien Requeile prcfentée 
à la Cour par les impetrans afin de verification dadires let- 
tres, concluions du Procureur .  General du Roy & tout 
confideré : LA Cov a ordonné $z, ordonne que lei-dites let. 
Ires feront regarées au Greffe d'icelle pour zouvr par les irn 
petrans de l'effet 84 contenu en icelies,Celan leur forme g5.4 
tcneur, ainfi qu'elles en ont bien & deuëm en t jou y,a la 
ge que les Preuoft des:Marchands & Efcheuins feront tenus 
de déclarer a la. (ortie de l'exercice de leurs chareres tant au 
Greffe de l'El enion que de Mortel de ville de Lyon s'ils en- 
te4dent viure noblement, à.. peine de &lac ance d efdits pri.r 
t'item , auffi que derogeans à Nobleire , eux ou leurs fil c.- 
cefreurs ne pourront dire reietiez par lettres ou autrement 
pour quelque caufe occafion que ce fait. Prononcé le 
iour de Septembre 634. Signé B o v cliEJ&. 
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Lettres de leen 1,4 Cour des eelydes de P aris pour rverifer 
les fitfiliteJ Lettrequrement jimplement. 

O y Ys par la grue de Dieu Roy de France 
& de Nauarre à nos arnez feaux Confeil- 
ler les gens tenans nolhe Cour dis Aydes à 
Paris-, Salut. Pour les caufes confiderations 

conteniies en PArreft de noftre Confeil du 	Aouft 
dernier, nos Lettres de Declaration dudit moïs, nous 
auons ordonné que dorernauant & â touliours, les Pre- 
tiolt des Marchands & Eficheuins de nare ville de 
Lyon, leurs fuccefreurs aufdites charges , & leurs enfuis 

dercendans iouyront ainfi que parle pafsé du titre, 
qualité & auantages de Nobleffe à eux coucedez Far les 
Lettres patentes‘du Roy Charles V 	du mois de De- 
cembre 147 5. les ayant d'abondant en tant que befoia 
ou feroit confirmées & a.pprouuées nonobftant le 6. Jar- 
bric de noftre Eck du mois de Ianuier dernier, portant 
Reglement general de nos Tailles , lefquelles nos lettres 
vous ayant pi:cf-entées, au lieu de les faire enrefferer pu- 
rement fimplement au Greffe de no .redite Cour, ain-: 
fl qu'il vous croit ordonne , conformement â letudite 
conceffion , qui porte qu'elles ioiliront des mefines pri. 
uileces aduantages que les autres Nobles de noftre 
Royaume ,dans aucune diftinaion , vous auriez par vo-: 
tre Audi du 12.. de ce prefent mois ordonné que lefdits 
Preuoff des Marchands & Efchenins fervent tenus de 
declarer à la fortie de l'exercice de leurfdites charges tant 
an Greffe de IlleCtion que de l'Hoftel de ville de Lyon 
As entendent vire noblement, â peine de deficheance 

dudit 
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dudit pridege , &que venant à deroger â Noble& eux 
ny leurs fucceireurs ne pourroient eftre teleuez par lettres 
ny autrement pour quelque calife 	occalion que ce 
full, en quoy nous auons bien approuué voilre modifica- 
tion,par laquelle vous auez obligé ceux qui fortiroient 
defdites charges de Preuoft des Marchqnds & Efcheuins 
de declater 	entendoient de viure noblement à raue«, 
nir ou bien de demeurer en leur premiere condition, 
la charge que ceux qui ne voudroient pas 	de la No- 
bleire que leurfdites charges leur auroient acquifes , en 
fortant de l'exercice d'icelles feroient pour jamais priuez 
eux & leurs defcendans du benefice d'y rentrer & de pou- 
uoir eftre releuez au cas qu'ils vinfrent apres à changer 
d'anis ; mais d'autant que r on fourrait entendre par vo. 
ftredit Arreft que ceux qui auroient choir'. de viure no. 
bien-lent auroient continué de viure longuement de 
la forte , ayant acquis par ce moyen vil iufte titre de No. 
bleire duquel ils auroient iouy piuGeurs années, pour« 
roient dire forcez par la neceflité ,eux ou les leurs , de: 
reprendre le commerce , ou deroger en quelque autre 
forte , ce qui ne feroit pas itille qu'ayant une fois etlé en 
potrefrion d'un commencement de Nobleffe que nous 
auons declaré legitime ,ils fuirent priucz de toutes efpe- 
rances cily rentrer , ce quiferoit les noter de quelque dc. 
faut , en Iaifrant cette marque ez, difference entre eux 
les autres Nobles, du nombre defquels nous voulons & 
entendons qu'ils Coient tenus , fans a ucume 
apres auoir fait le choix en la forme que de{ us A ces 
califes ayant fait voir en noftre Confeil laites Lettres 
patentes du mois de Dece m'Ire 1495. ledit Arrea de no. 
fireconfen du 	Actuft dernier eic. nos lettres de &clan- 
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don du mois diAouft., de Ilauis de nofhedit Confeil & de 
noltrc certaine fcience , pleine puifrance 	ut rit Ro- 
ale nous VOUS mandons & ordonnons & nes- exprefre- 

ment enjoignons par ces prefentes fignées de noftre 
main 5  qui vous feruiront de prernicre & finale iufrion, 
&- de tour autre plus ex-prés commandement que vous 
pouffiez attendre fur ce de noftre part, de faire enregi. 
ftrer 11°f-dites lettres de declaration du mois d'Aourt der. 
1-linr w-em nt& firnplement pourauoir lieu & dire exe.. 
futées fclon leur forme & teneur. VOYL ONS neant- 
moins &..P. nous plai ft que ceux qui f ouiront d.cfd:Ftes char- 

de Preucift des Marchands & Efclicuins de nothe 
le de Lyon Coient tenus 8z obligez de deciarer en bonne 
& Lica forme audit Greffe de ille(Stion & de PHoilel 
de vil lé de Lyon , s'as entendent de viure noblement ou 
de demeurer en leur premiere condition , iceux If eilant 
prealablement Nobles;  Sz que ceux qui ne voudront pas 
jouyr de la Nobleffe à eux acquife par Iddites charges, 

?ortant de rexercice 'i elles feront pour iamnis priuez, 
eux & leurs defccndans du bcnefice de rentrer dans ledit 
prinikrze 	auantage de Nobleffe 	de pouuoir dire 
relcuez, encolles qu'ils vin ffe nt tchanger d'anis & quant 

ceux qui auront 1i i à la forcie defdires charges de vi, 
tue noblemenr, ez auront continué de viure de la fortcy 
natte vouloir intention dl que fi apres auoiriouy Ou- 

r s ariu.(:es dudit titre de Noblefre, eux ou leurs defceni. 
dans viennent à crue for:és par la nccellité de rept-aire te 
commerce ou clerog-er en quoique autre forte , qu'il leur 
fois loirible de recourir à nous pour obtenir de nous 
leur rchabili [arion 	qu'ayantfait choiK de villre no-Me- 
ment , aii-fi 	dir 	ils (oient. tcnus id,r, refluiez fans. 

aucunc. 
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--aucune diftinaion du nombre des autres Nobles de no- 
ihe Royaume i enjoignons à Nollre Procureur generai 
.en nofiredite Cour de faire pour ledit enregiftrement 8c 
execution de ces prefentes toutes les requifitions & dilimL 
gences pour ce necetraires : C A R TEL EST NOSTRE 

PLAISIR« Donné au Pleilis les Bois le 2.9. jour du mois 
de Septembre l'an de grace 1634. & de noffre Regne le 
2.5. Signé ,LOVI S,& plus bas de Seruien,84 feelkes du 
grand Seau de cire iaune. Et à cafté cil efcrit, .1egiifirées, 
en la Cour des Arydes oui le Procureur generai die Roy pour 
(lire execatées filon leur forme& teneur à la charge que lepits 
Preue des illarchands 0.6 Efiheuins qui auront fait leur de. 
daration de 'vouloir rvitere noblement en ces qu'ils vin flint a 
deroger ne pourront eRre reschtue comme der autres dero- 
getins à b'Qhleffé qu'apres auoirrpefite noblement par refleace de 
dix années el t'ont er du jour de ladite declaration fieimant l'Ar. 
ref duiourd'huy. A Paris le 2.3. jour crOCtobre 1634. Si, 
uné

3 
B 0-11-v CH E R. 

Arrdt de la Cour des Aides du 2.3. Oetobre x634. 
par lequel les fufdires Lettres du mois d'Aouft 
de ladite année font verifiées purement & 
firnplement. 

&arma des Regres de la four des eAryder. 

E y par la Cour les Lettres patentes du Roy don-: 
nées à Chantilly au mois d'Aotift 1634. lignées 
fur le reply,  , par le Roy scruien , & feellées de cire 
verte en lacs de foye rouge ez verte,par lefquelles 

& pour les Cades y contentes Sa Ma‘jefité apres auoir fait voir 
hi z 
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en fon Confeil les Icares patentes du Roy Charles V I Ili du 
mois de D ccemb re 149 5. regifirées oû befoin a efté , confirL 
matiou d'icelles de temps en temps des boys fes preckccf- 
fcurs , aldines celles du i4. Iuillet 1 6 1 S. enfemble le regle- 
ment des Tailles du mois de Ianuier dernier, veut & ordonne 
que les Preuoft des Marchands & Efcheuins de la viMe de 
Lyon , leurs fucceireurs efdites charg-es , ez leurs enfans ikr_ 
defcendans iouyront ainii qu'ils ont fait par le paSsé du titre, 
qualité & au antage de Nobleire à eux concédez par lefdires, 
Lettres paternes du Roy Charles , aufguelles ne fera innoué 
nucunr, cliofc:auroit d'abondant, & entant que bcfoin eft,ou 
feroiriconfinné & approuué de point en point (don leur for- 
me E.z_ teneur, nonobflant le 6.article du Reglement des 'rail, 
.!es du mois de ianuier dernier auquel a cilé clerogé pour ce 
regard, rArreft da Confed d'Eftat du 12..Aotifi 1634. figné, 
Scruien,Requefre prefentée à la Cour par ics impetràs à fin de 
verification defdites lettres, Arreil d'icelle du i z. Septembre 
163 4. par lequel ladite Cour a ordonné ez ordonne que lef- 
dites lettres feront re,,,,icrifkrées au Greffe cricellc,pour iouyr par 
les itnpetra.ns de l'effet-  y contenu felon leur forme et. teneur,. 
ainfi qu'ils en ont bien Ez deilernent loti), , â la charge que les 
Preuoft des Marchands 8z Efcheuins feront tenus de decia. 
rer à la Corde de l'exercice de leurs charges tant au Greffe 
de illeition que de rHoflel de ville de Lyon , s'ils enten- 
dent viure Noblement,à peine de defcheance defdits priui- 
Jeges,& auffi que derogeant à noblcire ,eux ez, leurs fuccer- 
feu rs ne pourront erre releuez par lettres ou autrement pour 
quelque caufe & occafion que ce foirSeu les lettres patentes 
du Roy eti forme de iufrion données au Plais les Boys le 20.. 

Septembre i634s fignées fur le reply par le Roy Struien e  feel- 
iées de cire iaune fur iirnipe queile,par lefquelles pour les chou- 
fes y contenuës , Sa Majeflé ordonne que lefdites lettres de 
Declaration du mois crAoua dernier feront enregifirées au 
Greffe d'icelle purement & fimplement felon leur forme & 
teneur, voulant neantrnoins que ceux qui fortiront defdites 
charges de Preuoti des Marchands & Efcheuins de ladite vil- 
le de Lyon,declarent s'ils entendent viure noblement ou de. 

murer 
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meurer en leur premiere condition , iceux n'eftant 
biernent Nobles, que ceux qui ne voudront pas iouyr de la 
Nobleffe à eux acquité par Icfclites charges en fonant d'exer- 
cice feront pour jamais prit= eux & 'cuirs de frendans du be- 
ne fice de rentrer dans le fdits priuileges auantages de. No. 
Mac & de pouuoir eilre releuez encor qu'ils vinlent 
changer d'auis 8z. quant à ceux qui auront choifi à la fortic 
de fdites charges de viure noblement, 84 auront contiaué de 
viure de la forte , fon intention eft que fi , apres atioir iony 
plufieurs années dudit titre de nobleire , eux ou leurs deffen.. 
dans viennent à eftre forcez par la neceilité de reprendre le 
commerce , ou â deroger en quelque autre forte , leur fera 
loifible de recourir à fadite Majeflé pour obte vir leur rchAbi- 
litation & qu'ayant fait choix dc viure noblement, ain fi que 
dit eft , ils feront tenus & reputez fans aucune diftinaion du  
nombre des autres Nobles ; Requeffe prefenrée ladite 
Cour par ladin irnpetrans à fin de verification defdites let- 
tres , conclufions du Procureur General du lloy,tout veu iSz: 
confideré L A C o v. K ordonné & ordonne que lefdi-- 
tes lettres de iuffion feront regifhées Greffe d'icelles pour 
are execu rées felon leur forme & ten eur , à la charge e 
lefdits Preuoft des Marchands ez Efacuins qui auront fait 
leur declaration de vouloir viure noblement , en cas qu'ils 
vinifient deroger , ne pourront carie refritués contre leurs 
aces derogeans â Noblefre qtfapres auoir vefcu noblement 
par liefpace de dix années à conter du jour de ladite declara- 
tion. Prononcé le vingt troiziefmc iour °Octobre 1634. 
Signé B o v CHER. 
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A rrcil du Confia contradiâoirement donne en-: 
tri; les Parties le 30. Aoull z 6 3 6. par lequel la 
Nobleffe accordée à ceux qui paient par les 
charges de Preuoft des Marchans Efcheuins 
de la ville de Lyon , 	confirmée pour valoir 
dans la prouince de Dauphiné , comme par 
tour aille' urs. 

Extraid desRegieres du Confit./ d'Efiat. 

N T R E teati Pomponio Vincent Ercuyers ,Sieurs 
de Kambion & des Panettes Dei-uandeurs fuivant 
la commiffi on par eux obtenuè le 5.. iour de Novem- 

bro 1635. dyne part ; Et les Confuls 	Cornmunautez ,.des 
vinages de Mezieu 	Charpicu Dcfendeurs , d'autre. 

E 	Cordeil du Roy ladite Commiiiion du 5. May, 
p-ortant que les Coi-If-bis Communautez de Chauanon, An 
ton , 	Ch.arpicu Mezieu 	Villenellfue feroient 
affignez audit Confeil , pour voir ordonner que les Deman- 
deurs feroient maintenus en leurs priuileges de Nobleire de 

prouince de Dauphiné , ez ce falfant qu'ils ferons rayez ez 
bi±frz dcs Rolles des Tailles defditesCommunauitez , erg unis 
zIs pourroient auoir erré compris, auec condemnation de tous 
delp ns dommagcs 8z interefts 3 &que les fornmes par eux 
pavées leur fcTont renduës reftituées3Exploits 
doilnéc en vertu de ladite Cornmiffion , à tolites les Commu. 
naurez, des 19. z o. z z. •Sz 21. dudit mois de Nouenibre ; A p_ 
pointernens en d roid i  pris entre lefdits Demandours lefdirs 
Conduis dr. M.::zieta &Charpieu,du 19. iour de Fevrier 1636-, 

gemcnt rendu 7..lax le Sieur Talion Confeiller audit Confeil, 
Inumdant de la 'office des prouinces de Dauphiné & Pro- 
pence, 	4. Aou 163 par lequel, fur la contenation 
metië par-deuant Iuy pour raifon de ladite Noblcire , il au- 

roit 
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toit ordonné que les Panics retireroient par-cleuers Sa Ma.- 
jeflé pçtur leur eftre pourueu Acte de foy & hommage ren- 
du par i3erlio de Chandieu au Comte de Sauoye , des biens- 
poiredez à prefent par les Demandeurs de l'an z41. Ade 
crinuefticure de Simon Vincent en qualité de Noble, du fief 

Marquifat de Vaux du 8. Janvier 1630. Qujtance de la 
fontine de douze hures , payée par ledit Simon Vincent pour 
h taxe faite de fa perfonne â rArriereban au rolle des Gen- 
tilshommes de ladite Prouince du 18.1Vlars audit an 1630. 
Certificat du Preuoft des Marchans & Efcheuins de la ville 
de Lyon detiuré aufdits Demandeurs le 3. iour de Inillet 
1634. par lequel ils certifient  que Noble Antoine Vincent 
aurait efté nommé •Lr eleu Efcheuin Ficelle Ville pour ksi 
années 1544 15 45. . & 1 552. I 55 3 . 	1560. 15 G r. ainfi qu'ii 
apparoir par les Regifires eftans dans les Archiues de la Mai- 
fan de ville de Lyon Aae pafFé par ledit Antoine le i..Mars- 

-x $51. par lequel, pOtlir 	conferuer ec aux liens les priuileges 
que Lily donnent fit charge de Confeiller & Eicheuin de 
Lyon .. auroit cedé à Antoine ezi Barthelemy-  Vincent fes 
enfanc,, toute marchandife de Librairie , 	ri-n-liion â luv ap- 
partenant>  moyennant vne penfion annuelle de oc). 	rins, 
qu'ils feront tenus luy payer durant fa vie ;. Don a don faite ur 
ledit Antoine Vincent à Lean Vincent fon f is 	cicux mai- 
fons lires audit Lyon , 8z de tous les biens à iuy -apparterians  
au village de Mezieu le 27.Mars 1574. Rolle dcs tailics 
la paroitre de Mezieu pour les années iy7o. Sie,: a 574.par  le- 
quel appert que les Heritiers dudit Antoine V inccut ont efté 
impofez en iceux ; Arrdt du Parlement de Grenolift du 

574• par lequel ledit Ican Vincent auroit efté reccu 
Confeiller en icelny Aie dinflallacion audit office duclir 
jour R.equefte prefcntée audit Parlement par lcclit Maiftre- 
lean Vincent lo zG. Decembre 1v74. à ce que certificats hiy 
fuirent deliurez comme il atioiL ferui plus de vingt ans en la- 
dite charge ; Certificat àit,iy deliuré par les Greffiers de LM- 
te Cour dudit jour 3 Arrell du Parlement de Grenoble , por-- 
tant enregiftrernent des Lettres d'honneur, 0/choyées audir 
Nincent.pour iotiyr des prerogatiues attribue es audit Con- 
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teiller 5E xtraie liaptirtaire de leu> Vincent 	des Durian: 
deurs 	dudiciean Confeilier, & de Damode lie Françoifc 
1)ci-rages du 	Mars 1576. Arrcfl dudit Parieraient de Gtie 
noble du i8.Nouembre 15 78.rendu entre François de Tarde 
ez. ledit Dean Vincent Conteiller, par lequel iceluy Vincent 
ai: maintenu en la poireilion d'immunité Sc exemption des 
biens fi tucz au Marc] uifat dc Vaux Certificat 	z6, ianvier 
i6o3, portant que Lean Vincent auroit ferai Sa Majefté en 
qualité' d'homme d'armes de la compagnie de Monficur le 
DatiphimCertilicat du fleur Comte de Saulx Lieutenant Ge- 
neral en Dauphiné Chef & Generai de, la Noblefre dudit 
pâri;,'S 2  porta.n t quc ledit Jean Vincent Efcuyer feroit allé auec 
le corps de la Nobleire fecours de Canal 	15 jour dc No- 
vernbre 163o. Certificats du fleur de la Force , 	du fleur 
Chetialier di-lalincourt qu'Abraham Vincent lieur de Bou. 
lieu fils d uclit Pornponio t'etc aéluellement en l'année en qua- 
lité dc Lieutenant de la premiere Compagnie du regirnc-nt 
dudit fleur dirialincourt Arrell du Parlement de Paris da 
16.1uillet 1631. par lequel fur la demande faite audit Iean 
Vincent par le fleur  the la FaySeigneur de Mezieu de certains 
droits 	corué es d'iceloy,  , en auroit efLé debouté , les priui. 
le41-eri accerdcz aux Preuorc des _Marchands & Efcheuins de 
la\Tril I e de Lyon , 	fait pour le reglement des Tailles du 
mois de Ianuier dernier, par lequel en l'article 6. Sa Majefté 
d eclarc fon intention en_ faucur des Maire Sc Efchenins de  la  
ville de Lyon , Arreft du Confeil du dernier May audit an 

; 4. portant Reglement entre les trois ordres de la Prizmin, 
ce de Dauphiné fur la reatité des "Faines, Arrdt du Confcit 
du 9 Larmier 163 6. donné en interpretation du fufdit Regle- 
ment , Carte de Gencaiogie defdits fleurs Vincents Arrdt 
obtenu par forclufion allencontre defdits habitons du 15. 
Avril 163 6. par lequel les parties auraient efté renuoyées 
aux Requeftes de l'Hoftel pour leur ercre fait droit , Arrdt du 
Confeil 	May enfujuaut donné fur la Requefre defdits 
Vincent , portant renuoy aux Requeftes de I'Hoftel auec les 
Confuis e‘r_ communauté de C.hauanon Villeneufue , de 
Mac , Amon , 	,polar dire le tout iug-é conjoinâe- 

nu nt 
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ment $t fourterainement , Exploiét de fignitication dudit Ar-, 
reft du 9. dudit mois , Arrdt du Confeil dudit mois de blay 
par lequel lefdits Confuls de Mezieu & Charpieuauroient 
cifé receus à produire ainfi qu'ils euirent peu faire aupara- 
uant ledit Arreft de forcit-ilion , en rcfondant cent liure , Ex- 
ploidi de ftenification d'iceluy du i o. Iuin enfuluant )  Rcque. 
lie prefe riti'lée au Confeil par Iefdits demandeurs à. ce que con.- 
formernent aux fufdits Arrecs des 1 5.. Avril & 5. de May , il 
pleuft à, Sa Majefté de renuoyer le different d'entre lefdites 
parties , circonflances & dependances aufdites Requeftes  
de rfloilei pour erre le tout jugé.  conjointement & fouur-- 
rainernent , Ordonnance du Confeil du 1 Ï. Iuin enfuluant 
portant qu'en iugeant feroit fait droit , fignification d'icelle 
dudit iour,contredits fournis par lefdits habitons deMezieu & 
Charpieu contre la prod ué-Hon defdits demandeurs,faluation 5 
defdits Ivan & Pornponio Vincent, efcritures & produélions 
defdites parties , Arrdt du Confeil du 1 8- tuilier dernier 
donné fur les produaions d efdites parties par lequel les pro- 
cez. & diffère nts auroicnt efté renuoyez au fleur Talion Con- 
feiller audit Confeil pour leur erre pourueu ai n fi que de rai- 
fon muT  le rapport dudit fieurTalion,tout confideré, Le Roy 
en fon Confeil faifant droit fur ladite inflance a ordonné & 

ordonne que Ics demandeurs iouyront des mefrnes priuileges 
& exemptions accordées par Sa Majefié aux anciens Nobles 
de ladite Prouince tant par rArrefl du dernier ïour de May 
i 63 4. que par les regkmens du 9. larmier dernier , ez ce fair 
faut que les heritages roturiers par eux acquis & poire dez au- 
parauant le premier Tanuier 16 1 S. feratt ez demeureront à. 
l'au enir exempts de toutes Tailles 8z: irupofitions tant ordinai. 
res que extraordinaires : a fait lk fait Sa Majefté inhibitions ez 
defences aux Eieus de ladite Prouince , Confuls & Officiers 
des Villes communautez , de les comprendre cy-apres aux 
Rooles des Tailles à peine dé tous defpens , dommages LIL in. 
terefts. Fait au Confeil d'Eflat du Roy tenu à Paris le 3c. iour 
d'Aourt i 636. Signé par collation B O R DIE R. 

LOVIS par la gracc de Dieu Roy de France & de Na- 
uarrc, Dauphin tic Viçrincri5 dèrt 	e Valentinois ez Dyois,- 

) 
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rioeue Huifiler ou. fergent premier air ce requis nous te 

mandons & commandons que l' Arrdt dont 1' Irak eft cy 
attaché. fous le contrefeel de uofhe Chancellerie ce iour- 
u huy donné en noftrc Confeil d'E flat entre Iean & Pompor- 
rio Vincent lieurs de Rambion 	nettes D cmandeurs du- 
ne part , Ics Couru Is comniunautez des villages de Mc 

ieu & Char,pieu Defencietirs &autre , tu fignifies aufdirs 
Defendeurs aux Eleus de nonre Prouince de Dauphiné 8c 
autres qu'il appartiendra , à ce qu'ils n'en pretendent cade 
dignorance 	faits les defences portées par iceluy fur les 
peines y contenues , en fernbie tous autres aaes & exploits re. 
suis ‘5.Lr neceill-dres pour fon entirre execution, fans qt.le tu fois 
tenu demander aucun congé ny permillion foit en vertu de 
l'original dudit Arrefi 8:: des prerences, ou des copies colla- 
tioniul es par r vn de nos arec z 	feaux Confeillers Secre- 
taires :CAR TEL ET NOSTRE PLAISIEODOnnéL 
Pari.6i le 3 o. iotn- d'Aoufit: ran de grace 636. er< de noftre Rej.- 
gne le z o. Signé , Par le Roy Dauphin en fon Confeil › no,R.- 
1)I E 	& feellé. 

.edirrefl de No eegneurs 	Confeil , par lequel lee .5Xecible 
ccTifèruée creix qui atemt cité Preaofir. des e5idarchands 
e  Efiheuifces de laifeitie de Lyon , bien geiii,ç negotient ers 
gros e  apres eîire i fortis deus charges. 

R ce qui a eilé reprefenué au Roy cn Con Confa, 
par ics Predeft des Marchancb 	Efacuins della 

cic Lyon,que pour les rccornpcnfcr des pcines 
occumtions continuelles qu'ils font contraints tic taire en 

leurfdLes charges pour la conferuation & Police cic ladite 
quî efr rvne des principales clefs de cc Royaume , fai- 

fant bouleuart 	frondent à pluileurs pays efrrangers , les 
feiu lloys predece (relus de fa Majeffé, , leur auroient conce. 
clé plufieurs priuileges , 8c, rnefmes ceiny de Nobleire , tant 
pour eux que lenr pofterité , dont ils auroient iouy paifible.- 
nz.zn cru:ores qu'ils cuircnt continué a negotiarion y com- 

merce 
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merce de rnarchandife eflarn à ce faire ladite ville de Lyon 
fort propre & commode , ez ce qui la peut plus accroiftre, 
enrichir 	bonifier, &. par ce moyen entretenir I5  eau êc 
qualité de NobletTe. Neantmoins fur la prefentation que les 
tupplians auraient faite à la Cour de Parlement de Paris des 
lettres de confirmation , que leur allons faite cicidits priui- 
Ieges, pour iceux entretenir, ladite Cour auroit iceux y erifié 
A la, charge que ladits fupplians 8z- leur poilerité , qui vou-- 
(Iront iouyr dudit priuilege de Nobleirc,viuront noblement. 
Ce qui ayant lieu, ceux qui paruiendront à telles charges, qui 
font ordinairement les plus riches ez ayrez de ladite Ville 
pour fe conferuer leCdits priuileges de Nobleffe delairreront 
la negotiation de marchandife, & par confequent leur pofle, 
riré , qui fc rendront oyfifs , fans aucun exercice , par ce 
moyen diminueront d'autant le nombre des negotians de 
ladite Ville, qui cfl cr ailleurs en decadence , 	prefque ruy- 
née par le malheur des troubles derniers:Suplians fa Majefi-é, 
utteridu.que ladite Ville eft limée en pays flerile 
ne peut efire maintenue que par ladite negotiation , par le 
moyen de, laquelle fadite Majcité pourra àl'aducnir tirer dc 
grands, &-. notables fecours conarric ont fait fes predec cireurs, 
leuer 	ofter les reftridions 	modifl cations de ladite 
Cour , ordonner que ladits Preuoil des Marchands br. Ef 
che uins 	leur pofterité naiz, 	naiftre en loyal mariage>  
iouiront dadits priuileges de Nobleire, encores qu'ils conti- 
nuent la marchan d ifie , pou rue,u qu'ils exercent ïcellc hono- 
rablernt.:,.nt 	fidellernent. Veus ladits pritincges concedcz 
par k Roy Charles V II I. en I" année mil quatre cens quatre.- 
vingts quinze, les lettres patentes de confirmation d'iceux 
faite par fadite Majefté PArreft de ladite four, internent' 
fur icelles, contenant ladite modification : L E Roy LN 
SON CONSEIL, a ordonné , & Ordonne , que lefdits. 
Preuoft des Marchands ek Efcheuins de ladite Ville de Lyor4 

lcurs rucceffeurs aufdites chirges & leur pofEerilé iouy_ 
rom pleinement , paifiblement dudit prinilege... de Noblif 
fe , tout ainfi que s'ils eftnient extraits de Noble & ancienne 
lignée N 	pourront nearinnoins faire cn ladite Ville, 

N z 
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lors qu'ils feront daims charges, ou aptes la continuation du 
negoce, & trafic, tant de l'argent, & forme de banque, que 
de toute autre marc handife en gros, & icelle tenir en maga» 

ins , fans que cela leur fait imputé pour afte de roture , de-- 
rogeant au cirre de Nobleffe. Pourneu que 'Le &bit de la mar- 
chandife ne fè face point en devait, •Sic à boutique ouuerte, ez 
(oit par eux laditc rnarchandife honorablement, & ficleile- 
ment exercée. Comme pareillement ceux qui ont efié cy de- 
uant efdites charges , iouiront de reflue& (L uc defrus , aux 
conditions fufdites , nonobilant ladite modification & reari- 
Rion , faim par ladite Cour de Parlement, que fa Allajefté a 
leuée & oflé.e, fans tirer à confequence pour autres. Et à cert 
cfreti leur feront expediées !es lettres de deciaration, 84 iti f-. 
fion neceffaires. Fait au: Confeit d'Eflat du Roy , tenu à Fon- 
tainebleau le vingt - fixiérne iour de bain mil fix cens rept-. 
Signé. BAVDOVIN. 

iimpoil ifflammisimmiiiimmfflmunimumffluniiminvanommaim avimummeabpriar 
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Lettres patenter COrifirmatirees de riirreli du Confeit, ey deuant 
imprimé, touchant La Noble des lieurs  errcuoil des Mar-.  
cbands te' Efibeuins de let Ville de Lyon. 

E N R Ipar la grace de Dieu Roy de France & de 
Nauarre,A nos arnez & beaux Confeillers les gens 
tenans noilre Cour de Parlement à Paris, Salut. 

Les feus Roys nos predeceffeurs, que Dieu abf olue,con.. 
fidera.ns l'importance de noire Ville de Lyon , l'une 
des iwrincipales clefs du Royaume , faifant bouicuart, 
& froinicre à plufieurs pays eftrangers , & le foin & 
trauail , que les Preuot} des Marchands 8z Efcheuins d'i- 
celle auoient à la conferuation & Police de ladite Ville, 
outre les autres continuelles occupations, mi leurs cary 
des les appelloient, dz defitans reconnoifire leur alfe- 
aion de recompenfes dignes de leurs menites , ezzinuiter 

if 

01111) 
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-eux, tu teirs fuccefreurs efdites charges , à continuer de 
bien en mieux , leur auroyent o4lroyé & concedé plu- 
lieurs priuileges , entre autres ceiuy de Noblefle , tant 
pour eux que - leur pofterité , dont ils auroyent pailible-. 
ment iouy , encores qu'ils euffent continué la negocia. 
tion , & commerce de marchandife ; comme ellant le 
Peul moyen de conferuer leurs biens , accroiftre , end- 
chir & bonifier ladite Ville : Et à cefte occasion mieux 
entretenir l'eflat , & qualité de Nobleffe. Lecquels pri- 
uilegres nous leur aurions confirmez par nos lettres pa- 
tentes du mois de Notiembre mil fix cens deux, lequel_ 
les vous ayant efté prefentées , au lieu de les verifier pu_ 
renient & fimplernent , comme conformes à noire vo. 
1onté, Vous auriez ordonné que lefdits fupplians, & 
leur potterité qui voudront jouir dudit priuilege de No- 
ble& , vitrant noblement , qui eft contreuenir dù-c,. 
âernent à noftre intention , & de nofdits predeceffeurs. 
Laquelle reftridion ayant lieu , ceux qui paruiendroienc 
à telles charges , qui font ordinairement les plus riches, 
& a.yrez de ladite Ville, pour fe conferuer lefdits pria. 
lecrbes de Nobleffe , delaifferoient la negociation de fa 
marchandife, & par confecpent leurpofterité, qui fe 
rendroient oififs fans aucun exercice , & par ce moyen 
dirninueroient autant le nombre des negotians de [adite 
Ville, qui efl d'ailleurs en decadence , & prefque rtayn6a 
par le malheur des troubles derniers. Ce qui les a con- 
traints recourir à nous , pour leur pouruoir, attendu que 
ladite Ville eft limée en pays fterile , ne polluant entre 
maintenue que par ladite negociation ; par le moyen 
dequoy , Nous pourrons à raduenir tirer du fecours, 
comme ont fait nos predeceireurs.Ce qu'ayant fait meu-__ 

N 3 
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rement deliberer en noire Confeil d'Eflat 	E raduig 
criceluy 	pour les mermes confiderations , qui ont 
meti nos predecefreurs 3ConCedex & accorder lefdits pri- 
uileges aufdits Preuoil des Marchands &Efcheuins de 
ladite Ville de Lyon mefmes celuy deNobleffe ,tant 
pour eux que leur pofterité 	nous a. leur confirmer: 
Auons dit & declaré, difons g& declarons , voulons & 
nous plaift , que lerdis Pretioft des Marchands & 
uins, leurs rucccffeurs aufdites charges , leur poilerité 
née & à naifire en loyal mariage, ioulifrent picinernent, 

paifiblement dudit priuilege de Nobleffe , tout ainfi 
que s'ils cfloient extraits de Noble, ez ancienne lignée: 
Leur permettant neantmoins , faire en ladite Vine lors 
qu'ils feront efclites charges , ou aptes , la negociation du 
negoce & trafic, tant de l'argent & forme de banque, 
que de toute autre marchandife en gros, &icelle tenir en 
magazinsfans que cela leur foit imputl- pour aie de ro- 
ture, derogeant au tiltre de Nobleffe. Pourueu toutesfois 
que le debit de ladite muchandife , ne fe face en &tai!, 

à boutique euuerte 	foit par eux honorable- 
ment, fidellement exercee.Voulons aufli pareillement, 
que ceux qui ont eue cy de uant efdites charges , iouifTerit 
de reffeâ que deffus , aux conditions rufaites. Si vous 
mandons éSz tref-expreffernent enjoignons , que ces pre, 
fentes vous faciez regifirer 13i.. du conterai iouir vfet 
lefdits Preuicia des Marchands & Ercheuins de noftredite 
Ville de Lyon , leurs fucceffeurs aufdites charges, & ceur 
qui ont efté cy deuant, & 1 cu r poilerité née &r. à naillre 
pleinement & 	ment. Ceffint faifa.nt ceffer 
tous troubles, & erripcfcherneris an contraire. Nonoli- 
itantladite modification ep reftbaion ,-fans plus y &kt- 
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par vous aucun refus ou difficulté, fous quelque pretexte 
que ce fbit ny attendre de nous fur ce autre cornman..- 
idement,ou plus particuliere declaration de noftre volon- 
té , que cefdites prefentess Et à rd:ka que &Mils enioi- 
crtions noihe Procureur G encrai pretter le conferitemét 
cy dens .CAR TEL EST NOSTRE PLAisiR.Nonobflant aufli 
tous Edids , ordonnances, (5z. reglernens s  mandernens 

defences,a ce contraires, aufquelles & à la derogatoire 
des derogatoires, Nous auons dérogé & d crogeons pour 
ce regard feulement, & fans tirer à confequence. DONNE' 
à Fontaine - bicau le vingt fixiefnie iour de Juin , l'an de 
grace mil fix cens fept & de noftre regne le dix huidlief- 
me. Signé par le Roy en fon Confeil,Forg-et. Et Ceci' ces 
du grand Geel de cire jaune fur iimple queuë. 

Lettres patentes dry mois de Mars z 6 38. par lelquelleis le pri. 
tiilege de Noble efl accordé à Meurs les Pretefi des  
l'ilarcbands 	efiieuins vonobilant 	negotient en 
gros arma les eA rres de rverification d'icelles, tant du Parle-. 
ment,que de Cour tics Aydes. 

VIS par la gracie de Dieu Roy de Fran- 
ce , dc Natiarre, à tous prefens & à venir, 
Salut. Nos aimez & feaux: les Preuoil des 
Marchands & Efcheuins de noftre bonne 

ville de Lyon,Nous ont 	rernonftter que par les Let- 
tres patentes des boys nos predeceircurs Henry 
du feu Roy Henry le grand de glorieufe mernoire noftre 
tres honore Seigneur & pere ,chue Dieu abfolue ,ces an- 
nées I 594. ez 16o2. verifies au Parlement de Paris , plu. 
Beurs priuileges ont efié concedfz,aux Preuoft des Mar- ., 

chauds 
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chands & Elcheuiris de ladite ville de Lyon, pour eftre 
frontiere, bz I'vne des principales clefs du Royaume, de 
la conferuation de laquelle deffiend la fettreù_ de nos pro le 

uinces voifines , & en. coniideration des foins continuels 
qu'ils font obligez d'apporter pour la garde 8c police dei.. 
celle & entre autres priuileges il eft porté que lefdits 
Preee des Marchands 84 Efcheuins iouyront 84 leur 
pofterité des priuileges de Nobleire , encores qu'ils exer- 
cent la marchandire & trafic, tant de rargent par Cors-ne 
de banque, que de toutes marchandifes en gros , pouruett 
qu'ils la faffent honorablement & fidellement , non en 
dellail & boutique ouuerte , 8c que negocians de la for- 
te ils foient aduellernent demeurans en ladite ville de 
Lyon , & non ailleurs ; tu que ceux qui a.uoient efIL: cy. 
de art efdites charges & leur pofterité iouyront de ref. 
fet defdites lettres , ka-pelles ayant cil( addit-ces par 
malheurpendant vn long-temps, les fupplians neauroienc 
point obtenu de nous pareille confirmation dudit priui. 
lege : Et diamant que fous ce pretexte on le pourroit 
contefter cy-apres aufdits fupplians , leur predeccdeurs 
&fuccerfeurs, ce qui dormeroir fujet aux Marchands qui 
font appeliez erdites charges pour Ce conferuer le titre de 
Nobleffedabandonner le trafic,qui en le feul moyen, par 
lequel ladite ville fubline ,attire nombre dartifans, qui 
font ernp1oyez en manufaaures , & la peuple de plu- 
fleurs habitans fenians à la conferuation ez garde cricellei, 
iddits Pr euoll des Marchands & Efcheuins nous ont tres- 
humblement fuppliÉ fur ce leur pouruoir & oaro”r 
nos lettres neceffaires : Aces cades , cçatioir faifons que 
defirant les conferuer , enférnbrie leurs predeceireurs e 
Çucceffeurs exila iougance dudit priuilege , pour les mÉ- .._......_ _  

mes 
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mes conGderations qui ont meu nofdits predeceireurs 
de reetroyeraddits Prenait des Marchands 15z, Efcheuins 
de notre ville de Lyon ,Mous auons de nofhe certaine 
rcience , pleine puifiiince & authorité Royale con- 
tinué & confirmé , continuons & confirmons par ces pre-. 
fentes ledit priuilege 	en ce faifant permettons aufdits 
Preuoft des Marchands & Efcheuins , leurs fucceffeurs 
aufdites charges & poilerité, de faite le negoce & trafic 
tant de l'argent par forme de banque, que de toute mar- 
.clundife en gros , & icelle tenir en magazins fans que 
cela leur foit imputé pour aac derogeant au priuilege de 
Nobleffe , que nous auons confirme cy-deuant aufdirs 
Pi-cul:dl des Marchas &Efcheuins par nos Lettres paten- 
tes données à Chantilly au mois crAouft de rac née 1634_ 
dont copie eft cy attachée fous le contrefeel 	mare 
Chancellerie poutueu toutesfois 	fairertt ladite 
marchandife honorablement & fidelement,tion démit 
& boutique otmerte,& que lefdits Preuoft des Marchands 

Efcheuins, leurfdits enfans & pofterité negocians 
gros foient aauellement derneurans en noftre-dite ville 
de Lyon & non ailleurs , peine d'eflre defcheus dudit 
titre de noblefre,n'entendant leurpertnettre ledit trafic en 
gros cpfen ladite ville de Lyon feulernêtiVou16s aufli que 
ceux qui ont dté cy-deuant eCdites charges & leur poile. 
rite ionyfrent del  effet que deffus & aux conditions Curcli. 
tes. SI Do NN o N s en mandement à nos armez 
-Feaux les gens milans naître Cour de Parlement ,amour 
des Aydes à Paris , à tous autres iufticiers & Officiers 

appartiendra , que ces preCentes ils faffent regither, 
& du contenu en icelles vfer piainement paifiblement 
1 fditis Septains, leurs fucceffeurs efdites charges, crifern. 
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Ne ceux irqui1es ont cy-deuant pcifredez & leur po fterit - 
née & naiffre, ceffans fairans ceirer tous troubles &. 
empefchernens,nonobftant.  tous 	, ordonnances, 
mandemens defences à ce contraires , aufquelies aux 
derogatoires des derogatoires y contenuès Nous auons, 
pour cc regard & fans tirer à confequence,detogé dero. 
geons par ces prefentes C A R TEL E. T NOME 

15.1  IR; Et afin que. ce fait choCe ferme & if-table à. 
touriours, Nous allons fait mettre-11011re feel â ces prefen-.. 
tes fauf en autres chofes noffre droit, rautruy en tou- 
tes. DoNNE/  à S. Gernialin en Laye au mois de Mam 
l'an de. grace 1638.. & de noire Regne le 2.8. Signé 
LOVI S. te pila bas-, Par le. Roy 3  PITELIPPEAVX. 

Et feellé du grand t'eau de cire verte en lacs de foye rouge, 
& verte fur double qudie pendant.Eilie le, repb,  e efèrir, 

7(e_gierée etey le Procureur general. du Roy, pouriauy par 
iesimpetrez de l'effet contenu en icellés iiiizearnt tiArreli 
ce ioued 	, Paris en Parlement le 	e,9wars 1638. Signé, 
rfV TILLE-1%. 

'kegifirées en la Cordes  ydès otdy le ?retire' tir &entrai da- 
Tgypour iouy par les impetrans de l'effet y contenu>  felon leur 
forme& tenetefuitiant & aux cbarges portée,. par Arrefl 
ioarehl , donné à Parte le 30, iour 11141,M-rail fix cens treee 
te-huit. Signé,. Bouvc H E R. 

ei-frrefl de iverifilcation du Parlement des Lettres patentes du 
MOli de Mars del-tannée 1638. 

E v par 12. Cour les Lettres patentes données 
Germainen Laye au mois de Mars 1638. Signées5  
LOVI S,itz fur le reply,Par le ROT)P13ELIPPÉAVXii. 

fcellées en lacs dt foye 	grand feau dc cire vertei 
paie 
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par leapielles .pour les caufes y contenues ledit Seigneur 
continue 8c confirme aux Preuoil des Marchons & Efche.- 
uinsde 'avale de Lyon les priuileges â çux cy-deuant oetro- 
yez par autres Lettres patentes du mois de Mars 1609. ve- 
riflées en la Cour k z o. defdits mois & an , 84 en ce faifànt 
leur permet & à leurs fucceireurs aufdites charges 8z pofteri- 
té , de faire le negoce 8z, trafic tant de l'argent par forme de 
banque, que de toute marchandife en gros & icelle tenir 
en magalins ,fans que cela leur fait imputé pour aae dero 
geant au priuilege de Noblefre, confirme  par autres Lettres 
Fuentes du mois d'Aouft r 6'34. ainfi 	eft plus au long 
porté par lefdices lettres du mois de Mars 16o5s. Requefte 
prefentée par lerditsPreuoft des Marchands 84 Efeheuitis 
En de verification; conclurions du Procureur general , tout 
confideré, ladite Cour a ordonné & ordonne que lefdites let- 
tres du mois de Mars dernier feront regiftrées au Greffe di-. 
celle,pour iouyr par les impetrans de l'effet & c5tenu en icel- 
les fuivant l'Arrdt du 2.0. Mars 16o9. Fait au Parlement Ic 
Ir 1. Mars x 638. Signé Gv y E T. 

eirre de everifleettian de la Cour des Aides des Aldus lettres 
du 722 ci de etlira de tannée 1638. 

E y par la Cour les Lettres patentes du Roy données 
.à Saint Germain en Laye au mois de Mars 163 8. Si- 
-gnées 	VI S, S4 fur le reply par le Roy,iehelipitedrix, 

Sz feellàs en lacs de fade de cire vente,par 	& pour 
les caufes y contenues ledit Seigneur continue & confirme 
aux Preuoll des Marchands lez Efcheuins de la vine de Lyon, 
le priuilege eux cy-deuant oaroyé par autres Lettres paten- 
tes du mois de Mars z 6o9. verifiées en la Cour le io, defdits 
mois & ani& en cc faifant leur permet & à leurs fuccelreurs 
=faites charges & pofterité, de aire le negoce & trafic tant 
de l'argent par forme de banque , que de toutes Marchandi- 
fes en gros , & icelles tenir en magafins , fans que cela leur 
fait Imputé pour etc dcrogeam au priuilege de Nobleffe, 
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conffitné par autres Lettres patjétes du mois d'Aoufk1634.ainfi 
qu'il 	plus au% porté par Iefdites lettres de I6-09.11eque_ 
fie prefernée par lefdits Preuofl des Marchands & Efaruins- 
afin de verification defdites lettres, conclufions du Procu- 
reur gencral & tout veu 	conlideré L C v v. ar à or- 
donne 8c, ordonne lefdites lettres erre regarcés au Greffe 
d'icelle pour iouyr par les impetran de rc fret y contenu, 
Ion icur forme & veneur, à la charge que lcfdits Preuoit des 
Iviarchands Efcheuins de ladite ville de Lyon & leurs fur, 
ccireurs efdites charges,enfemble leurs enfans & pollerité ne 
feront ticgoce ez trafic de Marchandifes qu'en gros & non 
en détail & boutique ouuerte ÿ qu'en faifent trafic ils fe- 
ront. aduellemeric demeurons en ladite ville,fur peine de der- 
cheance de la trace dudit priuilege. Prononcé te 30. iour 
d'Avril 1632. Sigoé B o y C H E R. 

Arrdt 	Confeil du dernier A ouft 1641. & fur 
icelui des Lettres patentes verifiées en la Cour 
des Aydes de Paris , Par Iefquels Arrdt & Let- 
tres , Sa Majefté declare neauoir entendu com- 
prendre dans fan Edi du mois de Nouernbre 
de l'année 164o..Ia reuccation du Priuilege de. 
Nobleffe, accordé aux Prcuoft des Marchands 

Efcheuins de la ville de Lyon , aucc deux 
duplicata defditcs Lettres, addreffées au Parle.m- 
ment de Bourgongne, & Cour. des Aydes der: 
Dauphiné. 

Extra& des legillres Confid 

R. ce qui a efré reprefenté 	Roy en fon Confeili., 
par les Preux des Marchans 	Efchetains de lai 
ville de Lyon Qjuijeux 84. leurs Eredeceireurs efdircs 

o.harges-. 
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chargcs .oit ioily fans contredit de la qualité & titre de No-- 
bleee, conoedée par le Roy Charles V I L en l'année r 49s. 
confirmée gardes Boys fesfucceircurs & par fadite Majefié, 
qûi cil le Peul auantage,que ceux qui exercent lefdites char- 
ges peuuent efperer de leurs feruices 	des foins qu'ils con- 
tribuent au bien de ladite Ville pour le fcruice de Sa Majefléi  
Lequel titre de Noblefre leur a cité fi inuida.blement confer- 
ué 	qu'en cores que par le 6. article du Reglement fait par Sa 
Majefté au mois de Ianuier 16 3 4.pour rcxéption des tailles, ils 
cuiront efté exclus de ladite c x6ption des Tailles,neantmoins 
Sa Majefié pour des grandes & importantcs confiderations, 
par Arrdt de fon Confeil 	Eicclaration fur iceiuy du mois 
d'Aoult de ladite année, leur auroit confirmé ledit titre ec 
qualité de Nobleire ik exemption de Tailles , nonoUtant 
ledit Articie dudit Reglement , auquel cite auroit defrogé 
pour ce regard, dont ils ont tousjours iotiy iufques â prefenu 
Et. damant que par Edia de Sa Majefté du mois de Nouem- 
bre dernier, par lequel Sa Majeflé auroit voulu que nonoli.- 
ftant tous annobliffemens accordez depuis trente ans & tous 
autres priuileges de Nobieffe & autres exemptions foit par 
Ediàs Declarations , ou autrement en quelque façon & ma- 
niere que ce foit,lerquels Sa Majefié auroit retioquez,efteints, 

fupprimez , tous fes Sujets nez roturiers enfemble lefdits. 
Annoblis depuis trente ares, 8c leurs defcendans (oient cotti- 
fez & taxez à l'auenir, 	qu'ils payent & contribuent leur 
part & portion des Tailles , Crues y jointes , T'anion Crues. 
des Garnifons Subfifta.nces & toutes autres impoi-itions or- 
données d'Ire faites Sz louées fur fes fujets. Les Commifraires 
deputez à rexecution dudit Edit pourroient faire compren-- 

, cite ez roules derdites Tailles 8c. Imporitions les Prcuoil des 
»lambins & Efcheuins, qui ont exercé lefdites charges de-- 
puis trente ans en-rte, ou leurs dercendans , qui feroit rendre: 
reur priuilege, qui elleancien 	 plaift â Sa Ma-. 

Œé leur pouruoir 	expliquer fur ce fon intention & 
keotég L E ROY EN SON CONSEIL, A fait tres- 
expreires inhibitions & defences aux Cornmitraires deputez 
Par Sa Majçfté pour rexccution de fon Edit du mois de 

0 3 
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uembre dernier, de comprendre ez Eftats Rouies que Si 
Majeili leur ordonne de dreffer en chacune Eleélion , conte. 
nant les noms, qualitez demeures defdits exempts , prie' 
legiez 	Nobles depuis trente ans, lerdits Preuoft des Mar 
chans Efclicuins , qui ont exercé lefdites charges depuis 
lefdits trente ans , Sr leurs defcendans lefquels Sa Majeflé, 
en interpretant fufdit Edit , a declaté SG declare exempts 
defdites Tailles Sr autres impofitions en vertu du fufdit priui- 
lege à eux oaroyé depuis ran 1495. Et où ils Ce trouueroient 
compris efdits Rolles Eitats A ordonné etz ordonne qu'ils 
en feront tirez , leurfdites cottes rayées , pourueu toutefois 
que les defcendans defdits Preuoil des IVIarchans Efche- 
uins de la ville de Lyon ne &figent aucun trafic ny antrc 1é-te 
derogeant â Nobleire Ordonne en outre Sa Majeflé ,que le 
prefent Arrdt fera executé nopobilant oppofitions ou appel- 
lations quelconques; & que pour cet effeâ toutes lettres fe- 
ront expediées. FAIT au Confeil d'Eilat du Roy tenu à 
Paris le dernier jour d'Aouft mil fix cens quarante-vn. 
tioneeé. Signé , GALLAND. 

milm011efflmem 
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Lettres Patentes fur l'Arreft du Confeil 	dernier 
Aoufti641. données à Amiens au mois de se- 
ptembre de ladite année 164i. 

Nota que par Arve dies Parlement de Bourengne do 13. Mes 
1-64 2. apre inferé 5 les prefentes Lettres Patentes en: ep verifées 
en dédite Cota auec celles gela 	diebte de tannée 1634. 

O V I S rat la grue de Dieu, Roy de France &- 
de Nauarre , â tous prefens & à venir, Salut.Nos 
chers & bien amer ies Preuoll des Marchans 

Efchenim de nollre ville de Lyon Nous ayant repre, 
• fenté que le Roy Charles VI IL par des Lettres patente& 
du mois de Deceinkre 1495. conErmécs par les Roys.  

lues 
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fes fuccefreurs ez par Nous ,des ont annolibis decorez 
du titre & priuilege de N-obieffe, eux & leur; pofterit6j, 
née- & â naillre en loyal mariage , pour ente rcputez 
tenus Nobles , 	tels de tous Ez en tous faits & aùes 
receus Sz' admis , iouir des priuileges franchifes 
exemptions que les autres Nobles de noftre Royaume 
ils auroient ioily audit pritiiiege iufques en l'année 16 34. 
que par le fixiénie Article du Reglement des Tailles, 
fait en noftre Confeil au mois de Ianuier de ladite année 
auroit efté ordonné que les Maires & Ercheuins ayant 
priuilege de Noblefre par anciennes conceilions , qui fe.. 
rojent deus 1. l'auenir,  , ne pourroient ioilyt de l'exem- 
ption des Tees que pendant le temps de l'exercice de 
leurs charges feulement ny leurs enfins ioiiyr d'aucuns 
priuileges de Nobleire. Sur quoy ar.uls mis en confide- 
ration leur longue poirefrion & les grands feruices 
foins qu'ils contribuent au bien de ladite Ville pour no- 
ftre fer llice , Nous Ieur aurions fait expedier nottre De. 
ciaration du mois crAouft audit an 16 34. par 'laquelle.  

Nous aurions maintenus leCdits Preuctii des Marchans& 
Efcheuins de 'ware ville de Lyon , leurs rucceireurs 
tes charges , & leurs enfans & dercendans en la ioiiyfran.- 
ce dudit titre , qualité , aduantages de Nobleffe à eux 
concedée par ierdites Lettres patentes. du Roy Charles 
VIII. du mois. de Decembre 	Lecquelles Nous au- 
...rions, entant que de befoin , de nouueau confirmées 8e) 
.a.nrouuées 	defiquelles ils ont iciiiyiuCques â prefent- 
quils ont cité obligez de recourir à Nous pour expliie 
quer noftredite volonté & intention fur noftre Édit du. 
mois- 4e Nouembre dernier , par lequel Nous aurions 

ItÈr,„ nonobitant-  tons Annobliffernens accordez._ 
depuis, 



III 	 Priudeges Rel  ' ietux. 
depuis trente ans i  & tous autres priuileges de Nobieire; 
iz autres exemptions, fout par Ediet , Deciarations ou 
autrement en quelque façon & maniere que ce t'oit, que 
Nous aurions renoquez ,efteints, is4 fupprimez tous nos 
fujets nez roturiers-  , enfemble lerdits annoblis depuis 
trente ans , & leurs deCcendans foient cottifez & taxez à 
rauenir, L1/4  qu'ils payent & contribuent leurs parts & 
portions des Tailles , Crues y iointes , Tallien. , Crues 
des Garnifons, fubfiLlances , U toutes autres impofitions 
Lites eiz à faire fur nadirs fujets ; ce qui feroic rendre le- 
dit priuilege defdits Preued des Marchans & Ercheuins 
de ladite ville de Lyon du tout inutile contre noftre in.- 
tention &PeCperance que l'N'Ious auons qu'à rauenir ils fe 
porteront d'autant plus volontiers à Nous rendre la mef. 
nie afreclion & prompte obeïffance dans rexecution de 
nos intentions ez chofes concernans le bien de noftre 
feruice au fait, gouuernement & adminiftration des af: 
haires de ladite Ville, qu'ils y feront obligez par la condi- 
nuation  de leurdit priuilege en leeflat prefent de nos af: 
faires , qui, femble ne Nous pouuoir permettre de Nous 
clepartirde teffet & exccution entiere de noltredit Edit 
du mois de Nouembre dernier , dont neantmoins Nous 
cntendons les excepter, en forte que tous ceux de nos 
fujets qui ont exercé ler:lites charges depuis lesdits ire= 
ans, & leurs dercendans , (oient cenfez annoblis depuis 
la conceflion dudit priuilege, ainfi qu'ils Nous en ont 
tres-humblement fuplié 	requis. A CES CAVSE s, 
aptes auoir flt voir en nollredit Confeii lefdites Pareil. 
tes du Roy Charles VI I I. du mois de Decembre 1495. 
regiftrécs oti befoin a eflé, tes Lettres de confirmation 
ifiéelles de temps en temps, des Rays nos predeceirturs, 

inefrn es 
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indigné celles que Nous leur en auons fait expedier 
14.Itrillet 1618. le Reglement des Tailles du mois de 
Ianuier 1634. l'Arreft de noire Confed & nortre Decia.• 
ration fur iceiuy du mois d'Aoull audit an , noilre tdia 
dumois de Nouernbre dernier , regiftré en noire Cour 
des Aydes le 7.6. defdits mois & an la Commit-lion. par 
Nous &cernée pour texecution dudit Ediâ du mois de 
Decernhre fuivant. De l'aduis de nothedit Confeil, fui- 
uant l'Arreft d'iceluy du dernier iour du mois d'Aoutt 
dernier cy attaché, fous le contrefecl de nothe Chancel. 
ierie & de noftre pleine puiffance 	authorité Royalle, 
N 	AVONS D 	deciaré & ordonné , difons , 
dual-1s & ordonnons par ces prefentes, fignées de noire 
main , interprerant nortredit EdiR du mois de No- . 
uembre .dernier, que Nous dations entendu compren. 
dre fous le nom des annoblis depuis trente ans 8c. autres 
priuilegiez & exempts que Nous auons voulu par iceluy 
dire cortifez & taxez a l'aduenir aufdites Tailles , & au- 
ges 	 lerdits Preuart des Marchans & Efche- 
ufris ;qui ont «Fcé ledites charges auant ou depuis ler- 
dits trente ans, iirkiirs deCcendans, lefiquels Nous arons 
voulu dire & demeurer exempts à tousiours 3. & tant & 

longuement qu'es ne feront aucun trafic ny autre Zée 
derogeant â Noblefre, & qu'ils en ioiiiirent conforme-. 
ment aufdites Lettres patentes de Charles VII L autres 
à eux accordées , enCemble de toutes exemptions de 
Tailles & autres impofitions mentionnées audit Edit'l 
de Nouembre dernier Defendons tres-expreirement 
aux lieurs Commiffaires par Nous deputez pour rexecu- 
t'on dudit Edia,de comprendre aux eau & roolies def- 
dits Annoblis priuilegiez 	exempts qui doittent eftre_. 



L
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-cottirez 	Preuoft des Marchans Ercheuins ; Et 
où ils y auroient efté compris , leur ordonnons & 
gnons de les en tirer &rayer leurs cottes. S DONNONS 
en mandement à nos arnez & feaux Confeillers les Gens 
unaus noftre Cour, des Aydes â Paris , Prefidens Trefo. 
riers de France & Generaux de nos Finances au Bureau 
eflebli à Lyon , Commifraires par Nous deputez p9,1g- 
rçxecution dudit Ediâ > de faire chacun endroit foT 

D triftrer ces prefentes 	icelles executer de point cri point. 
felon Ca forme & teneur , nonobilant ledit Ediâ du mois. 
de Nouembre dernier, & tous autres Ediâs Declara- 
Éons , Reglemens Arrefis Defences 	chores à ce 
contraires ; Aufquelles 8rz aux dérogatoires des deroga. 
toires y contenuës, Nous auons derogé derogeons: 
pour ce regard, nonobfrant oppofitions appellations efic 
empefchemens quelconques CAR TEL EST N O S T R E 
r LAI s IR. Et afin que ce fait chofe ferme fiable 
tousjours , Nous. auons fait mettre nofIre feel â cefdites 
prefentes fauf en autre. chore noftre droiâ 	fautruy 
en toutes. Donné a. Amiens rnois.de Septembre,  
de grue x641. & de noftre Pepe le trente-deuxiérne.... 
Sign6,. L s I 5. Et plia bue, Par le Roi, DE LOMENLE.. 
Et feellées du grand Seau de cire verte fur lacs de foye- 
rouge & verte à double. queue à coft6.priirà. etenrcoresfùr- 
le reply ell efrit 

Regi Urie. en la Cour .des eApies any, le. P racarair goure 
du Roy , saur ioer parles Impetrans de l'el ,y contenu aire 

comme ils en ont cy-deteantbien emdeüenu22t ioiiy rver— 
m des Lettres patentes du Roy, PePeriPes en itdefiiitiant-tar. 
reft do. iourdbuy.. Donné 411 Tarît le 	iottr de Septembre-: 
mikex.rere quaraneerrvn.Collationné', 	 E.R..J 

Arrcit 
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Arrdt de verification de la Cour des Aydes de 
Paris du 2.6. Septembre 1641. 

Extraie des Regeres de 14 Cour des efedes; 
E V par la Coudes Lettres patentes du Roy données 
Amiens au mois de Septebre 1641. lignées LOVI S; 
& plus bas, Par le Roy , DE LOIVIENIE 	feellées de 

cire verte fur lacs de foye rouge & verte, obtenuës par les 
Preudall des Marchas & Efcheuins de la ville de LyomPar 
quelles,pour les caufes &c5fiderations y ciStenues,SaMajeft 
en interpretant tan Ediét du mois de,. Nouembre dernier, 
portant reuocation des annobliffemens & autres priuileges 
& exemptions de Tailles, auroit déclaré n'auoir entendu 
comprendre audit Ediét lefdits Preuoll des Marchans Ef- 
cheuins de ladite ville de Lyon, qui ont exercé lefdites char- 
ges auant depuis lefdits trente ans , ny leurs dercendans, 
icfquels Ladite Majeité veut par fefdites Lettres dire 84 de- 
meurer exempts à tousiours & tant & fi longuement qu'ils 
ne feront aucun trafic, ny autre aae derogeont âNobleire, 
qu'ils iotiy (rent conformernent aux Lettres patentes du Roy 
Charles V II I. du mois de Decembre 14.95. confirmées de 
temps en temps par fis fucceffeurs Rays , portant attribution 
aufdits Preuoft des Marchons & Efclicuins de ladite ville de 
Lyon, leur pofteriténe & naifttc en loyal mariage, du. 
titre & priuilege de Noblefre, de toutes exemptions de Tail- 
les , & autres impofitions mentionnées audit Edia du mois de 
Nouembre dernier , defendant Sadite Iviojefté aux Commit-- 
faires par elle deputez pour rexecution de fondit Ediet de 
comprendre aux eflats roolles defdits Annoblis,priuilegiez 

exempts icfclits Preutaft des Marchons & Efclicuins 
oels auraient efté compris, ordonne & enjoint Sadire Ma- 

aufdits Commifraires de les en tirer & rayer leurs cottes; 
Lefditts Lettres à ladite Cour addrefrées Requefle prefen'- 
tée à ladite Cour par lefdits Prcuoft des Marchons & Efclie- 

. 	 P z 
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tins de ladité ville de Lyon, à ce qu'il luy pleurt verifier 
dites Lettres Sc, ordonner qu'elles feront enregifitées au. 
Grefre d'icelle pour efire,ehçecutées fel6leur forme & teneur, 
Conclufians du Procureur General du Roy,& tout confideré, 
LA C o y EL à ordonné & ordonne lefdites lettres cuire Re 
giffrées au Greffe d'icelle pour iceir par les Imparans 
l'effet y contenu, ainfi comme ils en ont cy deuant bien & 
cleuèinent kt:1y en vertu des Le tues patentes du Roy verifiéest. 
en icelle. PRONONcEI le 2 6. iour de Septembre 1641. Colg 

Arlioneé, Signé , BOvCHEB". 

Lettres d'adreffe â la Cour des A ydes- 
de Dauphiné; 

(Par lefrelies Roy mande à ladite Cour de •verificr les Let-- 
Ires deDeciaration du mois d' Aord.Z de l'année '634. gr' 
celles du mois de Septembre de rannée 16 4 1. données en 
fitoeur de Meilieurs its ePretuf7 	Mardwis 	Eiche- 
lidinii dela, rrville de Lyon.. 

0 V S par là grue dé Dieu Roy dé Frani-- 
ce , 45i de Nauarre , Dauphin de Viennois". 
Comte de Valentinois & Diois , tous prer 
fens, & venir, Salut. Nos chers & bien 

aimez- les- Preuoft des Marchands & Erchenins de no. 
te ville de Lyon, Nous quis reprefenté que le Roy.  

Charles V III. par tes Lettres patentes 	mois de De- 
cembre- 149 confiirnées par le_s Roys fesitticcelreuts 8e 
par Nous ,.les ont annoblis decorez du titre & 
ge de Nobleffé, eux & leur poflerité née -&- â naiftre en 
loyal m-ariage,pour ethereputez & tenus nobles,& tels dé '- 
tous 8.:_en.tous faits «. e-tes 	& admis à ioiiyr 

viuil 
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yrineeges:; franchircs & exemptions que lés autres 
N • e les de narre Royaume , ils auroient ioiiy dudie prie' 
ugege idques en l'année 1634. que par le fixiéme article 
du Reglement des Tailles , fait ennoftre Confeil au mois 
de larmier de ladite année-, aurait cité ordonn que les. 
Maires & Efclieuins ayans priuilege de "DkJoblefre par an. 
dermes conceifions qui (croient deus- â ratienir,ne pour- 
roient ioiiyr de l'exemption des Tailles que pendant le 
temps de l'exercice de leurs charges fetilement, ny leurs 
enfins ioiiyr d'aucun priuilege de Nobleffe. Sur quoy 
ayant'mis en confideration leur longue poffeilion & lei 
«rands feruices & foins qu'ils contribuent au bien de la- 
dite Viile pour 'Icare feruice, Nous leur aurions fait ex- 
pedier nofire D eclaration da mois d'Aouft audit an 1634, 
par 1aquelic Nous aurions maintenu lefdits Preuoft 
Marchiàris Efacuiris de nothedite ville de Lyon, leurs 
facceireurs auxdites charges, & leurs enfans defcendans 
en la ioiiyirance dudit titre, qualité & atiantage.de No. 
bleire à-eux concedez par le rd ites Lettres patentes du Roy 
Charles VIII.du mois de Decembre-14,95. lefquelies. 
Nous aurions entant que de befoin , de nouueau confit.. 
mees &approutiécs 	defiquziles ils ont ioiiy ide:lues 
prefent qu'ils ont eft obligez de recourir à Nous pour 
expliquer noftredite volonté ez intention fur floche 
Ediâ du mois de Nouem-bre dernier, par lequel Nous 
aurions voulu-que nonobilant tous Annoblifremens arc, 
cordez depuis trente.an5, & tous autres priuileges de No-- 
bic& & autres exemptions, foie par Edid,Declarations, 
ou autrement, en quelque façon & maniere- que ce foir, 
que Nous aurions retioquez-, el-teints 	Cupprimez-,vot> 
Lins tou&nos fujçts_,nezxoturicrs ,pcnfernble lefaits ann-o_*, 

P 	3. 



ris 	 Priuileges 
1:dis depuis cette ans, & leurs defcendans foieiiic-éltter 
fez & taxez à raucnir & qu'ils payent &-contribuent leurs 
parts & portions des Tailles , Crues y iointes, Talion; 
Crues des Garnifons Subfiflances & toutes autres fini.« 
panions faites & à faire fur nofdits. Sujets. Ce qui feroit. 
rendre ledit pridege defdits %LIA des Marchans 
Efcheuins de ladite ville de Lyon du tout inutile contre 
noftre intention 8: refperance que Nous acons qu'a. l'affl 
venir ifs fe porteront d'autant plus voiontiers à Nous ren. 
dre la meft-ne affeaion & prompte obeïffitnce, dans l'exe-g 
cution de nos intentions & chofes concernans le bien de 
nothe Ceruice au fait gouuernement 	adminifliation 
des affaires de ladite Ville , qu'ils y feront obligez par la 
continuation de leuddits pritiiieges 	reilat prefent de 
nos affaires, qui femble ne Nous pouuoir permettre de 
Nous departir de reffe 	execution entiere de nofiredit 
Edit du mois de Nonembre dernier , dont neantmoins 
Nous entendons les excepter , en forte que tous ceux de 
nos Sujets qui ont exerce lefdites charges depuis lefdits 
trente ais, & leurs defcendans foient cenfez annoblis 
depuis la concellion dudit priuilege ainfi qu'ils Nous en 
ont tres.humblement fuplié requis. A CE s CAV s E 
apres auoir fait voir en noftredit Confeil Iefdites Lettres 
patentes du Roy Charles VII I. du mois de Decembre 
149 5, regiftrées vii befoin a dl& i  Les Lettres de confir- 
mation d'icelles, de temps en temps des Roys nos prede- 
ceffeurs,tnefmes celles que Nous leur en allons fait expe_ 
cher le 14.litinet ici 8. Le Reglement des Tailles du 
mois de larmier z G -34. L'Arrdt de .nollre Confeil 
notIre Declaration fur iceluy du mois crAotift audit an; 
nottre Edia du mois de Nouembre dernier , regifiré eux 

are 
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noitre Catit des Aydes le 2.6.derdits mois & an; La Corn,- 
maori pax Nous decernée pour rexecution dudit Ediriet 
du mois de Dem-libre fuivant ; De l'anis de noltredit 
êortred Cuivant rArreft criceluy du dernier jour dudit 
mois crAoutt dernier cy attaché fous le contrefeel de 
nofhe Chancellerie , & de nate pleine puiffance ezi 
thorité Royalic 3 N o y s A v o e s DIT, i.rdeclaré 	orm. 
donné, difons, declarone & ordonnons par ces prefen- 
tes , lignées de noffre main , en interpretant nothedit 
Edia du mois de Nouembre dernier ,due Nousdautes 
entend« comprendre fous le -nom des Annoblis depuis 
trente ans , autres priuilegiez & exempts , que Nous 
auons voulu par iceluy erre cottifez & taxez à l'auenir.  

aufdices Tailles & autres irnpofitions, lefdits Preuoft des 
Marchans 	Efeheuins qui ont exercé let-dit-es charges 
auant ou depuis lefdits trente ans , ny leurs decendans, 
lefquels Nous voulons eftre & demeurer exempts à tous. 
jours & tant &fi longuement qu'ils ne feront aucun tra- 
fic ny autre aae derogeant a Noble& 	quiiis en 
iciiiyirent conformement aufdites Lettres patentes de.  

Charles V I I I. & autres à eux accordées , enfernbie de 
toutes exemptions de Tailles, & autres impofitions men. 
tionnées audit Ediâ de Nouembre dernier Defendons 
Ires-expreikrnent aux heurs Commiffaires par Nous de- 
puez pour rexecution duditEdiâ , de comprendre aux 
Eftats & Roules defaits Annoblis priuilegiez & exempts 

doiuent dire coulez lefdits Preuoit des Marchans 
& Efcheuins Et cni ils y auraient eflé compris , leur or, 
donnons & enjoignons de les en tirer & rayer leurs cor— 
tes. S 	ONNON s en mandement a nos- amez &- 
4aux Confeillers. les_ Gens tenue noilre Çour des Ay. 

des} 



110 	 RgyeTsix: 
-des en Dauphine , .eflablie à Vienne , Prefidens Tree,: 
riers.de France, & Generaux de.nos Finances au Bureau 
eflabli à, Grenoble , Comm ares par Nous deputez 
pour rexecution dudit Ediâ , de faire chacun endroit 
ifoy re-giffrer ces prefentes 	icelles executer de pointe 
en [min Celan leur forme & teneur, tionobilant ledit 
Edia-  du mois de Nouébre dernier, & tous autres Edias, 
Decheations Reglemens, Armas Defences & chofes 
il ce conitraires adquelles pu aux derogatoires des dero-. 
gatoires y contenuès Nous auons derogé & derogeons 
pour ce regard, nonobflant oppoetions, appellations & 
cmprSchemens quelconques CAR TEL EST NO- 
tp'l- RE PLAISIR* Et afin que cc foit chore ferme & 
ilable â tousious, Nous auons fait mettre nollte feel 
cd-dites 1)n-fentes fauf en autres chan noftre 
rautruT en toutes. D 0-NNE l  à Amiens au mois de Se. 
ptembre Pan de grace mil fix cens quarante-vii, & de 

Regne k trente, deuxiérne. 	LOVIS. 
bas, Parle Roy)  DE LOMENIE, A cofié Vira ;  Et 

feeik cliche verte fur lacs de foye rouge 8,7p: verte à doue 
hie queuë. 

Lettres eireAdreffi au Parlement de Bourgonre. 

OVIS par la gracie de Dieu Roy de France 
& de Nauarre tous prefens â venir,Saiut. 
Nos chers & bien arnez les Preuoft des Mar. 
chans Efcheuins de noffre ville de Lyon 

Nous ayant reprefenté que le Roy Charles V I II. par des 
Lettres patentes du mois de Decembre 149 5. confirmées 

paç 
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--parles kojs Les fucceireurs & par Nous ,les ont annoblis 
& decorez du titre & priuilege de Noblefre , eux & leur 
poilerité née & à naiftre en loyal mariage , pour eflre re. 
Lutez & tenus Nobles 3  45,z, tels de cous & en tous faits & 
aies receus & admis à ioüyr des priuileges 8.4. exem- 
ptions que les autres Nobles de nofire Royaume , ils au- 
roient ioiiy dudit priuilege idques en l'année 634. que 
par le 6.article du Reglement des Tailles , fait en notice 
Confeii au mois de ian_uier de ladite année, aurait cliU 
ordonné que les Maires & Efcheuins ayans priuilege de 
noblefre par ancienne concetrion qui feroient deus 
ratienit ne pourroiern ioiiyr de l'exemption des Tailles 
que pendant le temps de l'exercice de leurs charges feule- 
ment, ny leurs enfans iciiiyr d'aucun priuilege de noblef- 
fe. Sur - quoy ayans mis en confideration leur longue 
poffeflion & les grands (calices & foins crû ifs contribuen« 
au bien de ladite Ville pour nothe Ceruice , Nous deus 
auons fait expecher noftre Dedaration du mois d'Aouft 
audit an 1634. Par laquelle Nous aurions maintenu lei- 
dits Preuoit des Marchans Efcheuins de nofiredite vil- 
le de Lyon, leurs fucceireurs aufdites charges & leurs en- 
fims 	dercendans , en ioiiyfrance dudit titre , qualité 
& auantage de Nobleffe à eux concedez par lefdites Let- 
trçs patentes du Roy Charles V I II. du mois de Decem- 
bre 149 5. iefquelles NOUS aurions, entant que de befoin, 
de notweau confirmées approuuées derquelles ils ont 
ioily itifques â prefern 	.ont efté obligez de recou- 
r.ir â NO.115 pour epiiquer nottredite volonté & 
fion dur no the Edia du mois de.- Nouembre dernier, par 
lequel Nous aurions voulu , que nonobitant tous anno- 
Wiffernens accordez depuis trente ans , & tous autres prim 
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uileges de Nobieffe & autres exemptions, foit par Edia; 
Declarations & autrement en quelle façon & maniere- 
que ce doit, que Nous aurions retioquez eftehits & fup- 
primez ,tous nos Cujas nez roturiers enfernble lefdits 
aimoblis depuis trente arts & leurs deCcendans, foient 
cottifez & taxez à rauenïr., & qu'ils payent & contribuent 
leurs parts & portions des Tailles , Crus y iointes 
Ion , ruë,s des Garnifons Sublifiances 	toutes autres 
imporitions faites & à faire fur nofdits fujets. Cc qui fe. 
wit rendre ledit prinilege defdits Preuoil des Marchans 

Efcheuiris de làdite ville de Lyon du tout inutile con- 
tre noftre intention & refperance que Nous auons qu'à 
rauenir ils fe porteront d'autant plus volontiers à. Nous 
rendre la mec= affeEtion &r. prompte obenifrance dans 
rexecution de nos intentions ez chofes concernans le 
bien de noftre feruice au fait, crouucrneme rit & admini- _ 
firation des affaires de ladite Ville , qu'ils y feront obligez 
par la continuation de leurfdits priuileges en Peffat pre- 
fent de nos affaires , qui fernb1e. ne nous pouuoir per- 
mettre de Nous departir de reffea 	execution entiere 
de noiheciit Edin du mois de Nouembre dernier, dont 
neantmoins Nous entendons les excepter, en forte que 
tous ceux de nos fui ets qui ont exercé Iefdizes charges de- 
puis Iefaits trente ans 8.z.. leurs defcendans 	cenfez 
annoblis depuis k conceilion dudit priuilege, ainii qu'ils 
Nous en .ont tres humblement fupplié requis. A CE S. 

C PLV SE s aptes auoir fait voir ai noftredit Confeil 
tes Lettres patentes du Rov Charles V I I I. du mois de 
Decembre v 495. reQifiréts 	befoin a cité, ies Lettres 
de.confiimation d'icelles de temps en temps des Rays 
nos preckeefkurs,. mermes celles que Nous leur en atIon3. 

fait.: 



Xobie Confuiat: 
iii)edier le r 4. Itact 6 S. le Reglement des Tailles 

du mois de Ianuier 1634 rArreil de noilre Confeil 
noftre Deciaration fur iceluy du mois diAouft audit an, 
noftredit Edia du mois de Nouembre dernier , regiftré 
nollre Cour des Aydes le 2.6. deCdits mois & an, la Corn.. 
maton par Nous decernée pour rexecution dudit Edia 
du mois de Decembre fuluant ; De huis de noftre Con-- 
feu! fuluant l'Arrdt criceluy du dernier iour dudit mois 
diAourt dernier , cy attache fous le contrefeei de nolire 
Chancellerie , & de noftre pleine puiffance authorité 
Royalle N o v s AVONS DIT >  deciaré ordonné, 
Difons,deciarons & ordonnons par ces prefentes,fignées 
de noftre main , en interpretant noftredit Ediâ du. mois 

Nouembre dernier, que Nous rfauons entendu corn.- 
prendre-  fous le nom des annoblis depuis trente ans , gc 
autres priuilegiez &exempts que Nous auons voulu par 
iceluy d'Ire cottifez & taxez a. l'auenir aufdites Tailles,& 
autres irnpolitions,lerdits Preuoll des Marchans &Efche. 
uins qui ont exercé iefdites charges amant ou depuis le!- 
dits trente ans ny leurs defcendans iefquels Nous vou. 
ions dite & demeurer exempts à tousjours & tant iSz., fi 
loncruement qu'ils ne feront aucun traffic ny autre 
derogeant noblefre, 	qu'ils 	ioüyfrcnt conforme- 
ment aufdites Lettres patentes de Charles VI I 1.(3z. autrcs 
à eux accordées,enfernble de toutes exemptions de Tail- 
les & autres impoficions mentionnées audit Edia 
Notiembre dernier Defendons tres expreffement aux 
fleurs Comminires par Nous deputez pour l'execution 
dudit Edia , de comprendre aux Efforts & moites deCdir.s 
annoblis i  priuilegiez exempts qui doiuent eitrc cotti- 
fez , lefditsPreticift des Marchans 	Efcheuins bzi 

Os, 



124 	 Priai/é:gels R lir-  ùx:. 
auroient éflé compris , leur ordonnons & enjoignons créa 
les en tirer , & rayer leurs cottes. S 1 D ONNONS en 
mandement à nos amez & feaux Confeillers les Gens te- 
nans noftre Cour de Parlement à Dijon , Prefidens,Tre~ 
foriers de France, & Generaux de nos Finances auBurcau 
eftabli audit lieu & Commiffaires par Nous deputez pour 
rexecution dudit Edi Et , de faire chacun endroit boy re. 
giftrer ces prefentes › & icelles executer de point en point 
Won leur forme .5: teneur, nonobitant ledit Edid du 
mois de Notembre dernier, & tous autres Ediâs , De- 
clarations , Reglemens , Arrefts , Defences & chofes à. cc 
contraires, adquelles i5...-  aux derogatoiïes des &rogatoi- 
res y contenuës Nous ations derogei &:. derogeons pour 
ce regard, nonobilant opporitions , appellations & emr 
pefchemens quelconques. CAR TEL EST NOST RE 
PLAIsi R. Et afin que cc foit chofe ferme csz fiable à,' 
tousiours , NO115 auoris faii mettre nollre Seel à cd-dites 
prefentes , fauf en autre chore noftre droia ) 8z rautruy 
cn toutes. D.oNNE' à AniienS au mois de Septembre, 
l'an de grace mil fix cens quarante-vil, & de noftre Regne 
1c trente ;- de tix ié-nc.. Signé, L 0 VI S. Et Thiuf bief, Parle 
Roy, DE Lob/LENTE. Et ieellé du grand l'eau. de cire 
verte en Lics de Coye rouge &verte à double queuie. 

.1..III.MTli 	 

Arrdt du Parlement de Bourgonve du 13. Mars 
1642.. Par lecitiet des Lettres patentes obtenuLS 
par les Prcucd des Marchans & Eicheuins de 
Lyon ez mols`dA0 1.1 --ff 1 6 3  4,. & Septembre 
164_ I. confirmatiues du Priuilege de Nobleffe 
accordé aufdirs Preruoft dos Marchands & 

Efcheuins 



Nobleffi dur Coeidat: 
Eréheuins nonobilant le Reglement des 'rad. 
les du mois de Ianuier de ladite année 1634. 

l'Edia du mois de Nouembre 1640. font 
verifi.ées aucc Penregiftrennent defdites Lettres 
patentes au Bureau des Finances de Bourgon, 
gnc 	Eleaion de Breffe. 

Extrait des Regiilres do (-Parlement. 

EST les Lettres Patcntes du Roy donnéels A. Chantilly 
' au mois d'Aouft 1634. par lefquelles faMajefté 
uant l'Arreft donné en fbn Confcil tenu audit Chan- 

tilly le douziéme dudit mois, dit, deciare, veut & ordonne 
que dorernatiant 	toufiours Ies Preuoil des Marchons & 
Erdieuins dc la Ville de Lyon,leurs fucceireurs en-Unes char-- 
ges)8c leurs cnfans dercendans iouinnt ainfi que du paik 
des tiltres,qualitez 	auantages de nobleire ;.'t. eux concedcz 
par les Lettres du Roy Charles VIII, du mois de Deccmbre, 
1495. cfctuelics fa Majeilé ne veut eftrc innoué aucune cho- 
fe , les ayant d'abondant en tant que de bcfoin 	con 
firmées approuw:es, & mandé au Parlement, Ch ambre dcs 
Comptes ez. Trefcriers Generaux de France, eftablis en cette 
ville de Dijon de faire chacun encircit foy regifirer 
cxecuter ladittes Lettres de point en point felon leur fomie 

teneur, Nonolpflant le fixiefin.  c article du Reglement des 
tailles du mois de larmier audit anl 6 .3 +auquel & 21. la deros:r,a„ 
toire des derogatoires contentie audit reglement fa Majc Cté 
auroit derogé pour ce regard nonobflant oppolitionsi appc 
rions & empefcliem& eicàques,lcdit Art-cf' 'oint cous con- 
trofcel,Lettres de {cran du 2.75eptébte dernier,autres Lettres 
Patentes du Roy données à Amiens au mois de. Septembre 
1641. par lefque]ies Majeffé conformcment â autve Arreil 
de fondit Confeil tenu a Paris le dernier d'Aotiff preccident 
en interpretant rEdit du mois de Notiembre 64.o. deciare 
n'autoir entendu & n'entend comprendre fous le nom des any- 
noblis depuis trente ans &.autres priuilegiez exernilts 

CL 3 



j Priedegis Rojaux: 
doitlent dire cottifez 84 taxez à I'aduenir cz 	dci 
Tailles 8hr. autres Impolitions,lefdlts Preuoll des Marck and 
Eicheuins qui auront exercé lefdites charges auanc ou depuis 
ladin. trente ansi ny leurs defcendans qu'elle voulait dire 34 
d emeurer exempts a t'ouf-jours & tant & fi longuement qu'ils 
no  fel-oient aucuri trafic 	aaes derogeans nobleirc & qu'ils 
en iouiroient cordonneinent a.ufdites Patentes de Charles 
V111.& autres -à. eux accordéeù,enfemble de toutes exemptions 
de Tailles & ImpQations mentionnées audit Eilia du mois de 
Nouembre auecque dee:ces tres exprefres aux Commiffaires 
Deputez de fa Majefté pour l'executi6 criceluy de c5prendre 
ez  eaats  & rolles defdirs Nobles priuilcgiez & exempts qui 

cuoient eilre cottifez,Iddits Prcuoil des AfkirchansezEfche. 
uirss de Lyori,TSc oit ils y auroicnt efté compris, leur enjoignons 
dc les en retirer & rayer leurs cottes , auquel Edid 	a, tous 
autres Edias iSzreglernens Are fts d fen s& chofes à cc 
contraires e\--. aux derogatoires des derogatoires y contcnuës 
fui ire Majeflé auroit de mefme cicrogé quant à ce,notiobilant 
op politi ons,appellations 45.r; empefchemens quelconques, R.c- 

uefte dadits Preuoft dcs Marchâs & Efcheuiris de la ville de 
Lyon à ce qu'il pleuff à la Cour proceder la verification def. 
di.tes latees & ordonner qu'icelles & lefditsArrefts feroient 
cr 	=4: cri cr)requence que lefdits Preuoft tics Marchans, 

Etcheilins & leur poficrité iouircient du tiltre 	pïiuilecics 
dl c Nol:dei-ce à eux oarovez auec dcifcrices aux Si udicsCon- 
fuis Airceurs des -Fa(llies de les impokr parrny eux pour 

clque caufe, occaficri que cc foit) Arrefl du premier de cc 
.mois  donné fur ladite Requefte contenant quc lcfdits Enits, 
Aue CE du Col-Scil &1ctcres fcroient communiqués auProcu- 
reur G cneral du Roy 84 monftrez aux Pwcurcurs Sindics de 
Breffe,ragice defdits Sindics, qu'ils erripcfchoient formelle- 
ment Pcffca def4it Priuileges 	letues eDeciara.tion, dit  
;7) 	s au regard de la fubrifiance,atten du qu'il Can': : pet  Te.- 
ment tinui 	i, oser eu icelle les Nobics qui ne fcruoient 
rft=ucilci-nn le Roy crics armes; & en tant qu'il pkIimit t Ja 
Cour auca. 	1.11 ri-plus dcfditcs lettres la fupplioient y L 
apporter les incfines modifcations qUC1 CCI:Cs forirefilli2s ez 



Noliefe du Confidat. 	12.7 

Pareils de verificati6 faites par la Cour des Aydcs à Paris des 
Septembre Sc 23.0dobre 1634. infercz au liure des Pri.- 

uileges des Preuoll des Marchans 8c, Ercheuins de Lyon. feu 
ladin Arrefts, conclurions du Procureur General: LA Covit 
a verifié verifie lefdites Lettres de Declarati45 de fa Majefté 
'derdits mois d'Aouft 1634.8z, Septembre 1641.0rdonne 
cciles lefdits Arrefts du Confeil joints fous le contre-kid, 
feront regiftrez ez regiftres de la Cour pour en iGiiyr par les 
Prcuoft des IVIarcharis & Ercheuins de Lyon & leur poffcrité 
ainfi qu'en ioiliffent les autres Nobles du pays de Brai-e qui 

feruent aétuellement le Roy dans fes armées, & à condi- 
tion de declarer à la (ortie de l'exercice de leurs charges au 
Greffe de l'Eleclion de ladite Ville de Lyon, s'ils entendent 
viure noblement,que tes extraits de ladite Declaration feront 
mis à. leurs frais ez regifires du Greffe de 	eé_lion de Brdre 
à peine de dercheance defdits 	 que derogreant 
a Nobleffe eux & leurs fucceffeurs ne pourront cilrerele- 
uez par lettres ou autrement pour quelque caufe que ce (loir, 
& en cas de declaration de vouloir \rime noblement , vcnans 

deroger qu'ils ne pourront de mefine citre rd-tin-lez contre 
leurs aàes, derogeans à noblefre qu>apres atioir vefcti No-bit:- 
ment par l'efpace de dix ans,à compter du iour de ladite De, 
claration. FAIT à Dijon en Parlenwnt le i3.Mars z 642.5igné 
IoL y, Collationné Tboridenet. 

	

Ordonnance denregifirement dei Lettres ty 	, cies 
Trejikriers de France de Dijon.. 

	

E S Prelidens Treforiers Gencraux 	France, 
Intencians Generaux des Finances en Bourgongne 
& greffe au Bureau efiably Dijon. Veti par nous 
les Lettres Patentes du Roy données -à Chantilly 

au rnoysd'Aouft 1634. par lei-quelles Sa Majené eia filitte de 
PArreil de fon Confeil du donziefme dudit mois, auroir 
daré 8c ordonné que dorefnatiant Sc-  à tousjours les Preuoft 
tics Marchans 8e_Efcheuiris de la viiic 	Lyon,ienrs fuccef- 

fe un; 



12s 	 Priteileges Royaux. 
feues aufdites charges ez leurs n an &dercendans 
rdient ainfi qu'ils ont fait par le pain du titre, qualité,& auan.. 
t u- s de Nobleire à eux cons dei par Lettres Patentes dit 
Roy Charles V III. du mois de Decembre 1495. aufquelies 
Salite Majeflé ne vouloit eflre innoué aucun e ch9fe les ayant 
d'abondant cn tant que befoin eft , ou feroit, confirmées 8c 
ai.-}protiué es &mandé aufdits Treforiers Generaux de France 

e Ics faire regiftrer e:ectiter de point en Feint fclon leur 
forme &_ teneur,rionobflant le 6.artictedureglerna des Tail 
les du mois de larmier de ladite année,auquei,& la deroga- 
uiire contenue audit reglement elle a derogé pour cc regard, 
nonobflant oppolitions,appellations,& ernp efchemens quel- 
conques , Loures 	Suran attachées aufdittes lettres du 17. 
No11C'bre I 6 37.addrefintc ufdits TreforiersGeneraux pour 

veriticati5 	enregiftrerné't defdits Arreils & Deciarations, 
aucres Lettres Paterites , données .21. Amiens au mois de Sep. 
terribre dernicr , par lefquelies Sa Majeflé en interpretàt rEdit 

movs de Nouembre 164o. declarc n'auoir entendu coin- 
prendre fous le nom des Annoblis depuis trente ans & autres 

riuile(giez qu'elle nuroit voulu par kelt-1y eftre cottifez 
taxcz, Facluenir aux Tailles & impornions,lefdits Preuoil dcs 
Maxclums Efcheuins qui auroient exercé lefd.icres charges, 
auant ou depuis le (dits trente ansoly leurs defcendaris,qu'ellc 
vouloir eare & demeurer exempts à tous

. 
 ours & tant &. fi 

longuement , clu'ils ne feroient aucun trafic ny antre adc de. 
ro i!.cant NolDiefre,& qu'ils en ioiiiroicrn çonforrnement-au 
Littres Patentes du Roy Charics VIII. & autres eux accor. 

de toutes exemptions de Tailles &. autres irn- 
ut-litions mentionnécs audit Edia du mois de Notiernbre 
anec defrenccstres expreffes aux Corrunifraircs deputez par 
Sadite Majefté pour rexecution dudit Edid de comprendre 
aux eihts 8e: Rolles defdits Annoblis priuilegiez& exépts qui 
cleiwient duc cottifez, lefdits Preuoft des Mo.rchansbc. Efeb 

, & où ils auroient efté compris leur ordonner de les 
tircr ee. rayer leurs cottes, ainey qu'il efl plus au long porté 

par lefditIcs lettres , Requeile defdits Prevoil des Mardinns 8c 
1:fcheuiris de la ville de Lyon tendant à la verification derdices 

lettres 



	

NoWeiree du Con felt. 	I 2, 

Lettres , COMSENTONS la. verifica.tion Ltz entherinement 
defdites Lettres felon leur forme & teneur , qui feront regi- 
arées, enfemble lcfdits Arreas du Confeil , pour ioilyr par 
lefdits Preuoff des Marchans Efcheuins dudit Lyon du fruit 
& effeét ificciles conformement à la volonté de Sadite Ma- 
jef1é Et en ce faii -ant , inhibitions & defences font faites aux 
Sindics & Perequateurs des Paroiffes dependarbtes de cette 
Generalité , de comprendre aux Roulis des Tailles qui feront 

	

par eux faits, lefdits Preuoit des Marchans 	Efclieuins du- 
dit Lyon , leurs defcendans. Fait au Bureau des Finances 
eflabli â Dijon le 2. o.Mars 1641.5igné,Pretion,Deàbarres,eddou.v, 
pende:et e  D(gamay, RiChiltd F)geeiefet eiget. Et par (nef- . 
dits Sieurs , lie Freins. 

Meyers les Frettent, Lieutenant, Confaers ala :boy 
Controlleuri en l'Eleaion de Bre 

PPLIENT humblement les Preuoil des Mar-. 
clans & Efcheuins de la yak de Lyon , Et vous re. 
nionftrent que cy deuant 	en l'année 1495• il 

auroit torii au Roy Charles V I II. d'h_eurcufe mcmoire , que 
Dieu abfolue pour plurieurs bonnes confiderations g oaroyer 
à ceux qui pafferoient dans les charges de Preuoft des Mar, 
chans 	Efcheuins de ladite ville de Lyon 3z, à. leur pofteri-té, 
le titre 	priuilege de Noblefre , duquel ils auraient iouy 
depuis fans contredit. Mais attendu que Te Roy alliourdluy 
regnant par fon Ediél de 1634. 8c par le fixiétue article crice- 
by auroit donné quelques atteintes au fufdit priuilege , ils fe 
feroient pourueus à Sa Majeflé , de laqucile ils auraient ob- 
tenu Lettres de Deciaration du mois d'Aoull année fufdite, 
par lerquelles , en hnerpretant fa volonté, il auroit declaré 

etimadu de reuoquer l'exemption accordée aux Sup- 
,piians , au contraire qu'il les confi remit en icelle , auec dero. 
galion pour cc chef audit Edia. Et pai'.ce que Sadite Majefté 
anroit encores donné au mois de Nouembre 164o. fon Edici 
portant reuocation de tous les Annoblis depuis. trente anse 
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les Supplians fe feroient d'abondant pour tieus â ce. que redit. 
E did ne portait preiudice ceux qui auroient payé dans lefe 
dites charges depuis ledit temps , 	atiroient obtenu Arrdt 
de Noireigneurs du Confcil d'Effile & Lettres patentes fur 
iceluy du mois d'Aoufl 164 r. par icfquelles Sa.dite Majeflé 
expliquant fon intention, a de clavé n'avoir entendu que ceux: 
qui auoient efié annoblis par le Corkfutat de Lyon y fuirent 
compris. Et damant que toutes les fufdites Lettres & Aneth 
leur feroient infrudueux fi la verification 	enregiarernent 
d'iceux n'auoie nt eflé faits ez lieux nece traites , ils recourent. 
à. Vous , A CE Q_Nr IL VOVS PLAISE, Mcffieurs, 
ayant efgatd aufdits Audits & Lettres patentes, à l'Arma de 
verification dé Noire igneu rs de ce Parlement & Oïdonnan- 
ce des lieurs Treforiers de France en cetce Generalité cy. 
ioint8 , ordonner que k tout fera regaré ez Regiftres 
Greffe de Eleclion pour y atioîr recours quand licfoin fera, 
ez en confequence de ce, que tous lefaits Pre t'on. des Mar.- 
d'ans ez, Efcheuins, esz leur pofterité, ioiiiront dudit tiltre rit 
Nobleire 84 de rexeniption de toutes Tailles & imporitions 
mifes & à mettre pour quclque caufe occafion que ce hoir,_ 
avec defences aux Sindics 	Perecateurs des Paroilres de 
rEledion de les irnpofer parmi eux à peine de mil liures d'a- 
mende contre chacun contreuenanc , nullité de cottifation 8c 
de tous derpens , dommages &. inzerefts 	fercz 
Signé , 	in ifie r Procureur ,  

soit mec 414 Protuteur du Roy 	Bourg, le 2 CF. Ales 	fix... 
Celi5quarante- deux. 	Charbonnier. _ 

E Procureur du Roy qui a veu les Dicrlarations 8r. Leb- 
patentcs de Sa iviajcilé Arreft du Confeil 	autrce 

enoncez. en la requeffe des Supplions , dit qu'il denaperche 
renregiffrement requis pour iotiyr par lefclits Preuoft cics. 
Marchans & Ercheuitu de ladite ville de Lyon des priuilegcs, 
& exemptions à eux attribuez conformement à l'Arrefl do. 
verification du Parlement de Dijon dia. 13. Mars 	aux. 
charges & modifications y contenua Iaiviour. Signé, Melte,- 
lier, 3c.ic Leur. 	 Sflâe 
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_CCVic fait renregarement requis fuivant les condufioris 
Odes Gens du Roy. A Bava, au Bureau de l'Eleaion 
lcdic iout 2.6. Mars x 64.1. Signé, Charbonnier, 

-port , Roiran , Larron, 8•4 Ruffin. 	ira cly CoLTIMiS. 

;Ordonna= des Treforiers de France de Lyon du ig.filillet 
164.t. portantenregifirement des Lettres patentes du mois 
411.  Aoujî x 634 et  er Septembre I 641. colermatities 	Pri- 
loilege de Nobleffi des Premoll des Marchant em Efibeuins, 
renobjaant le `I- glernert des rades dei maki de ianuier 
1654. lee edia dee moi de Notembre 164o. 

E S Prefidens 	Treforiers GeLleratIX de France 
Ir. 	au Bureau des Finances de la Generalité de Lyon, 

lz Cheualiers ConfeilIcts du Roy. Vela par nous lcs 
Lettres patentes de Sa Majefté en forme de Char- 

arcs données à Amiens au mois de Septembre de l'année 
derniere 1.620. Signées LOVIS& fur le repli, Parle Roy 
DE Lo MENT E 	feeilées,obtenues par les Preuoil des Marra,  
chans & Efcheuins de cette ville de Lyon,par lefquelles 
pour les caufes y contenuës, Sa Majefté Ypres auoir fait voir 
-en fon Confeil les Lettres patentes du Roy Charles V I IL du  
Mois de Decembre 1495. confirmées par les Rays fes prede- 
eefireurs & par elle,portant que Iefdits Preuoff des Marchans 

Ercheuins ont eflé annoblis &fr decorez du titre de nôbleire 
eux bic leur porierité née &-ar naiiire en loyal mariage , pour 
erre reputez Sc tenus nobles & tels de tous & en tous faits 

aéles receus & admis à iouyr des priuileges, franchifes 8c 
-exemptions ainfy que les autres nobles de ce Royaume, du- 
quel priuilege ils ont iouy iurques en Vannée 1634. que par 

fixiefme article du Reglement des Tailles fait au conseil 
du Roy an mois de larmier de ladite année il fui ordonné 
que lés Maires & Efcheuins ayans priuileges de noblelre par 
aucunes conceffions qui feraient cleus â. Paduenir ne pour- 
rouie= iouyr de l'exemption des mailles que pendant le 

R. z 

• I 

r. 	• 
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teps de l'exercice de leurs charges icolernent,n y leurs =rails- 
loi:lir daucuns priuileges de Nobleffe,& ayant Sa Majeflé mis 

confideration leur longue poffellion, ebz. les grands feruices 
foing-s qu'ils contribuoient au bien de laditc ville pour fou 

feruice elle Icur auroit fait expiedier fa Declaration du mois 
d'Aouft audit an i G; par laquelle ils auroient ellé mainte-, 
nus,leurs fucceireurs auidites charges &r, leurs enfans 	def- 
cendans en la iouy {Tance dudit tiltre de Nobleffe qualité ez 
auantage criceluy à eux concedez par lefdires Lettres patentes 
du Roy Charles, daguets priuileges ils ont auffi key iufques à 

Declaration de Sa Majcité du mois de Nouembre 64o.par 
le moyen de laquelle ils ont eflé obligez de recourir au Roy 
pour expliquer fon intention portée par ledit Edidt, par lequel 
Sa Majellé auroit voulu que nonobaant tous annobliiremens 
accordez depuis trente ans 8z tous priuileges de nobleire & 
autres exemptionsfoit par Ediét,Declaratiés ou autrement en 
quelque façon manierc que ce foit,quktle auroit efleints diz 
fuppriincz , tous fes fuj ers nez roturiers,enfemble lerdits an. 
noblis &puis trente ans & leurs de ccend ans foient coudez 
taxez à aduenir be qu'ils payent 8zi.  contribuent icurs parts 34 
portions des Tailles, Crues y iointes, Tailicn Cruës des gar- 
ridons , lubriflances & toutes autres impolitions faites ez à 
faire;ce qui feroit rendre le priui lege defdits Pral Oft des Mar- 
charn & Efcheuins inutil contre l'intention de Sa Majcil é , 
l'erperance qu'el1e a qu'à l'adtienir ils fe porteront d'autant 
plus volontiers à rendre la niefi-ne affeaion 	obtqabnce 
dans rexecution de fes intentions ez chofes concernans 
bien de foi feruice au fait, gouuernement & adunirtiftration 
des affaires de ladite vin e,qu'ils y feroié.t obligez par la conti- 
nuation de leurfdits priuileges 	rcflat prefent des affaires 
de Sa Maiefié, qui rembic ne pouuoir permettre de fe dcparw 
tir de l'effea 	execution entiere dudit Ediel ,doit neant- 
moins elle entend tes excepter, en forte que tous ceux de 
Les fujets qui ont exercé iefdites charges depuis raki its trente 
ans bc leurs defcendans foient cenrez annoblis depuis la 
conceffion dudit priuilege,. ainii que lefdits Preuofl tirs 
cliane Liz Efclactiin5 ont [Tes humblement fupplié & requi£ Sa 

Iviajetté, 
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Majefté laquelle apres auoir fait voir cri fon Confed Ierdites 
Lettres patentes .du Roy Charles V I I I. & autres cy deffus 
mehtionnées,a de raduis de fon Confeil fuivant liarreff 
celuy du dernier iour crAoull, dit , declaré éz ordonné en in- 
terpretant ledit Edia du mois de Nouembre 64o. qu'elle 
n'a entendu comprendre fous le. nom des annisiblis depuis 
trente ans,8c autres priuilegiez & exempts qu'elle a voulu par 

erre cottifez Ey: taxez à raduenir aurdites Tailles & 
autres inapofitions, lefdits Preuoft des Marchans Ercheuins 
qui ont exercé lefdites charges avant ou depuis lerdits trente 
ans, ny leurs defccndans, laquels elle veut d'Ire g5r demeu.- 
rer z tousjours tant & fi longuement qu'ils ne feront aucun 
trafic,ny autre aie derogeant noblcife,& qu'ils en ionyffent 
conformement aufdites Lettres parentes de Charles VIII. 
& autres â eux accordées, enfemble de toutes exemptions 
de Tailles & autres impofitions mentionnées audit Ediél du 
mais de Nouen.lbre z 64.0. Defendant tres exprefiement Sa. 
Mai e fié aux fleurs Commifraires par elle deputez pour Vexe 
cution dudit Edia,de comprendre aux dies rouelles defdirs 
annoblis priuilcgiez 	exempts qui dcuoient efire coudez, 
lefdits Preuoft des Marchons & Efcheuins ez où ils auraient 
efié compris leur ordonne 8~ enjoint de les en tirer & ravcr 
leurs cottes , comme plus au long le contiennent icfdittes 
lettres, fur le reply clef-quelles cil l'Arreft denreigiarement 
d'icelles en la cour des Aydes Paris en datte du z6", dudit 
mois de Septembre 1641. Signé B oui her Requefte à nous 
prefeotée par lefdits Pretioft des Marchans & ECcheuins te n- 
dame à ce qu'il nous plade ordonner FenregifIrement derdites 
h tues en nofIre Greffe pour iouyr de l'effet 	, Con.- 
clurions 3u Procureur du Roy,Tout coniideré Novs Av ows 
ORDO N N lefdites lettres dire regifbées ez re giffres de 
'Icare Greffe pour feruir,& valloir ce que de raiion , y auo ir 
recours quand befoing fera , 3c iouyr par lefdits Preuon des  
IVIarchans Efcheuins de l'effet& contenu en icelles Mon  
leur forme Sz teneur. Fait au Bureau des Finances à Lyon 
le 	8 Juillet I 641..Si gné D'iné , charrier, Deioniefir Piancilo 
DirewleiBerniro.Par ttlefd its Sieurs Terraffin, 
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Priulleges Royaux, 

(Zetre Lettres de Sur.an, ez Addreffe au Parie-0 
ment de Dijon bz: Cour des Aydes de Dauphi- 
né des 2.7. Nouembre 16 3 7. premier de Se- 
ptembre 16 40. 84 des 2.a. iSiz 	Septembre 
2641. pour renregiftrement des Lettres de 
Confirmation du Priuilege de Noblefre des 
Pretioft des Marchans 84.Efclicuins de la ville 
de Lyon. 

Suivara les prefentes Lettres d'Adrefrc de Sur-an la Cour 
de Parlement de Dijon par fon Arrdt du 13. Mars 1641. 
a. verifié les Lettres patentes du mois d'Aonft 163+. & 
Septembre 1641. données en Faueur des Pretwit des 
Marchans&,Edaeuins de Lyon. 

Lettres de Ste-an rote le Parlement de Dion. 

017 I S par la grue de Dieu Roy de France 
& de Na.uarre :A nos amez feaux Confeil- 
lets les Gens tenans noftre Cour de Parlement, 

--- Gens de nos Comptes Prefidens, Treforiers 
de France, Generaux de nos Finances à Dijon , & à tous 
autres nos luges & Officiers qu'il appartiendra, Salut. 
Par nos Lettres patentes du mois d'Aouft 1634. cy atta- 
chées fous le contrefeel de nofire Chancellerie , Nous 
auons pour les confiderations y contenues, confirmé aux 
Preuoti des Marchans & Elcheuins de nofire ville de 
Lyon & à leurs fucceffeurs efdites charges, à leurs en« 
fans & defcendans, le titre , qualité auantage de No- 
bluffe qui leur auraient efté concedez par les Roys nos 
predefareurs 4k Nous ainfi pie plus au long eft conte=  
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nu par lerclites Lettres. Mais parce que depuis kdit temps 
ils n'ont pu vous les prefenter craignans quUcaufe de 
la Cur-annation 	vous fafliez difficulté de les re_ 
giftrer fans auoir fur ce nos Lettres , ils Nousiont nes. 
humblement fupplié les leur vouloir accorder , 	c 
C AV s E s defirans fauorablement traiter les Expof:mas,. 
Vous mandons & enioignons par ces prefentes que 
fans vous arrefrer â.iafur,annation defdites Lettres , que 
ne voulons leur nuire ny preiudicier 	dont Nous les  
auons teleuez & rekuons par ces prefentes , Vous aycz 

regiftrer lefdites Lettres, & 	contenu en icelles les 
faire joilyr pleinement iSie: pai fible me nt, tout ainG queetifir 
fiez fait ou pet faire fi elles vous eufrent erté pretentél:cs 
dans l'an de leur impetration CAR. TEL ET NO sTRs 

PL AISIR; nonobitant quelconques Ordoanances 
ettres-à ce contraires. D O N N E' à Paris le 7-7, jour de 

Nouembre, te  a ri de grace mil ftx cens trente-rept., Et de 
noftre Re` ne le vingthuiti&ne. Par le Roy en fon 
Confeil ;Sig' .né DE MO V CE AVX. 

C d Lettres de Sur-an pote les`l'ortemens eg ours ee  
A:ydes de 'Dauphiné eg Oopegongne. 

de Valentinois ez Diois à nos armez feaux  
Confeillers les Gens renons nollre. Cour de. 

Parlement, Gens de nos Comptes, ez Cours de nos 
_Aydes Prefidens TreCoriers de France, & Generaux de 
uosEinances ennos païs de Dauphiné 84.Bourgongne 

a. COLIS 

OV Si par la grace de Dieu Roy de France.' 
de Nau rr D auphin de Viennois,Comte- r‘; 
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tous autres nos luges & Officiers qu'il. appartiendra, 

Salut. Par nos Lettres patentes du mois d'Acte i6 34. cy 
attachées Cous le contrefeel de nofire Chancellerie,Nous 
auons pour les caufes & confiderations y contenulés,con- 
firmé aux Pretioff des Marchans & Efcheuins de nofire 
ville de Lyon u à leurs fuccenurs efdites charges , leurs 
enflons & defcenda Ils , le titre , qualité bc auantage de 
Nobleffe , qui leur auroient eflé concedez par les Roys 
nos predeceffeurs & Notas, ainfi qu'il cri' plus au long 
contenu par leCdites Lettres. Mais pouce que depuis le.• 
dit temps ils n'ont pi), vous les profenter,  , craignans qu'à 
cade de la fur-annation dwiceiles , vous fafliez difficulté 
de les regiftrer fans auoit fur ce nos Lettres, ils Nous ont 
tres-humblement rupplié les leur vouloir accorder. A 
CES CAVSES denrans fauoraMement traiter tes Expo. 
fans , Vous mandons & enjoignons par ces prercntes, que 
fans vous arrefter à la fur-armadon defclites Lettres, que 
ne voulons leur nuire ny preiudicier, & dont Nous les 
nons releuez, & reletions par ces prefentes, Vous ayez 
à regifirer lefdites Lettres, & du contenu en icelles les 
faire ioiniyr pleinement & paitiblement,tout ainfi qu'euf-. 
fiez fait ou p('I faire fi elles vous encrent eU prefentées 
dans ran de leur impetration: CAR TEL EST NOSTRE 

r LAISIR 3  nonobilant quelconques Ordonnances & 
Lettres P.>1. ce contraires. DonW: â Paris le premier jour de 
Septembre, l'an de ,race mil fix cens quarante , & de 
nothe Regne le trente-uniérne. Par le Roy Dauphin en 
fon Confei1 , Signé LEcocLet fiellé da grand feeus de 
cire naze fifr [impie Indic. 

eddiutres 
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adurres Lettres de Sur-an pour le Parlement 
de Bourgongne.e. 

VIS par la grace de Dieu Roy de Fran,. 
ce & de Nauarre A nos amez feaux Con. 
feillers les Gens tenans nottre Cour de Par- 
Iernent à Dijon , Prefidens Treforiers Ge-, 

neraux de France au Bureau de nos Finances eflably au. 
dit lieu , Salut. Dautant que vous pourriez fiire difficul- 
té de proceder à la verification enregifIrement de nos 
Lettres patentes du mois crAouft 1634. portant confir- 
mation aux Preuce des Ivlarchans Efcheuins de nolire 
villede Lyon, leurs fucceffeurs efaites charges leurs 
enfans 	defcendans , du- titre, qualité 	auantage de 
Nobiefre à eux concedez par les Boys nos redeceireurs 
& Nous , attendu que lefdites Lettres font a prefent fur. 
années pour datioir pli les vous preferner itirques pre. 
fent. A cette caufe Nous vous mandons & ordonnons 
par ces prefentes , que fans vous arrefter à. la fur-annation 
de norclites Lettres ,vous ayez à. les verifier & faire re. 
giftrer , de Leur contenu ioiiyr dnz vfer Laits Impetrans 
pleinement 	paifiblement, Cuivant ainfi 	vous 
cil mandé par icelles, nonobftant ladite fur-annation, 
que ne voulons leur nuire ny preiudicier 	donc de 
noftre grue les auons releuez 	releuons par cefdites 
prefentes 	CAR TEL EST NOS1TRE PLAISIR. 

D o NN E' à Paris le 2.7. iour de Septembre, rata de grue 
1641.8e de noftre reine le trentedeuxiéme. Par le Roy en 
fou Confeil , Signé C o yPE AV. Et feellé du grand 
Seau de cire faune fur (impie queuë. 
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Lettres I Adrele ce de Stir«.an à la Cour des 
dlydes de Datipbiné. \ 

0 VI 5 par la grace de Dieu , Roy de France & 
de Nauarre , Dauphin de Viennois , Comte de 
Valentinois & Diois :A nos amez & beaux Con. 

feillers les Gens tenans noftre Cour des Aydes en Dau• 
phiné , (carne â Penne,V 	Salut. Par nos Lettres patentes 
du mois d'Aouft 1634. Nous agi-ions pour les confidera, 
tions y commua i  confirmé aux Preuoft des Marchans 
& Ercheuins de nollre ville de Lyon , & à leurs fuccef. 
feurs efdites charges, leurs enfuis & defcendans , le titre>  
qualité & auantage de Nobleffe , a eux concedez par les 
Roys nos predecetreurs & Nous , aine! qu'il eft plus au 
long mentionné par lefdites Lettres cy attachées. Mais 
&luth que vous pourriez faire difficulté de faite regither 
nofdites Lettres, attendu diu.lefies ne vous font addreirées 
pour auoir eflé expedi6es suant reflablitfernent de no- 

redite Cour, & que d'ailleurs lefdites Lettres font à pr e.. 
fent air-années: A CES CAVSES Nous vous mandons 
& ordonnons par ces prefentes, fignées de noffre main, 
que fins vous arreffer à ladite obmillion d'adrefre & fura._ 
annation , vous ayez à proceder à la verification & enre. 
giftrement de nofdites Lettres du mois d'Aoull 1634. & 
de leur contenu faire joiiir , &vfer lerdits impetranspiei- 
nement &paifiblement , fuivant & ainfi qu'il elt porté 
par icelles , nonobftant ladite obrniflion cradrefre & de- 
fur-rannation , que ne voulons leur nuire ny preiudicier, 
& dont de nortre grue fpeciale les Ruons reloué & re- 
kuons par cefdites prefentes , CAR TEL ET NOSTRE 

PLAISIX 
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PLA r s IR. DONNE°  à Peronne te vingt* vniefine iour 
de Septembre, ran de grue mil fix cens quarante vn › & 
de nothe Regne le trente -deuxiéme , Signe LOVI S. 
et plut be t , Par le Roy Dauphin ; Signé DE LOMENIE. & 
feellé en cire rouge fur .fimple queuë. 

e 

-t 	 

Lettres patentes dtd mois de Decembre de l'année x 64  3, par 
leAftolies le Roy Lois XI.v. à prefint regnant confirme le 
Friailege de Nobleffè aux Pretioft des Marchands e ef: 
demi ns de Lyon , Cr A loir poile& é née e  à Mai , enjem- 
Me , les obiroei perpetté els à eux 9 devant accordeç ei re. 
xemption des tiroiMr de Franc-Fiefs te antres priuileges 
contenta efd lus lettres, entre autre da ban & arriere-han. 

JI! a en fiiite les vines de rverification defilites Lettres 
de liet Cour de Parlement de ran:s , Chambre des Comptes, 
lÉea Cour des eAydes, Ordonnance di enregiRrement des &c. 
firiers de France tic Lyon , ee Sentences dei Eleuz,, 

0 V 1 S pat la grue de Dieu Roy de France & 
de Nauarre , A tous prefens & avenir Salut. 
Nos tres Chers & bien amer les Pretioft des 

Marchans & Efcheuins de noire bonne ville de Lyon, 
nous ont fait remonfher que k Roy Charles VIII. 
ayant voulu. reconnoiftre la fiddité , larelle les habi-. 
tans d'iceile auoient inuiolablement gardes tant pendant 
fou regne,que celuy de fes predeceffeurs , & ayant mis 
en confideration l'importance de ladite ville comme 
I'vne des principales places frontieres du Royaume , de 
la conferuation de laquelle dependoit la feureté des Pro-- 

. teinces voifin.es , aurais octroyc par fes Lettres patentes 
5 	2. 
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de l'année 142 5. à ladite ville & à perpetuité Odeurs'.  
beaux & grands priuileges , entre autres pour exciter les 
habitans d'icelle a bien meriter du public & ernbraffer 
auec aadion le gouuernement & adminifhation des 
affaires communes , Auroit fait & deciaté tous ceux de 
condition roturiere qui feroient appeliez aux charges 
d'Ercheuins de ladite ville , gui eftdiéri—t .16r5aii "-n'ombre 
de douze , & iceux honore atiec leur poilerit née & à 
naittre en legitime mariage, du titre & priuilege de No- 
Mare , eNz io.iiir de tous autres droits & auantages , lent 
iouTirent les autres nobles de natte Royaurne:que les ex- 
po fans puiffent conuo quer toutes aile mblé es de leurs cita- 
yens en l'Hoilel commum de ladite ville ; & les habitans 
d'icelle ayans des biens immeubles iurclues à. la valeur de- 
5oo.liures accperir fiefs 8: autres choir-es Nobles itifiques a. 
la valeur de so. litres tournois de rente , fans pour ce pa- 
yer aucune finke pour railbn des franc-fiefs & nouueaux 
acquells , ny contribuerà toutes cheuauchées , bans isz 
arriere bans:Et pour ayder à furporter les charges de ladite 
ville , leur auroit pareillement accordé quelques menus 
oetroys , comme font Papetifrement de ta inefurc- du 
vin vendu en deftail en ladite Ville & Faux-bourgs , le 
droiet de barrage du Pont du Rofne, deux fois & fix icléél 
niers pour chacune queiïe de vin entrant en ladite ville, 
auechtfaculté en cas de neceilité crimporer fur les mar..i 
chandife.s vencides hors le temps des foires int-flues à la 
fomme de mil liureskfquels pritifleges auraient effé flic. 
ceffiuerne.n.t continuez. par tous les Roys fucceffeurs dudit 
Charles V I IL mefine le Ro y Henry le.  rand pour au- 
cunes bonnes .3,!.. oTandes cordiderations , ayant changé b 	 ,. 
fi._ forrne du goutzeiliement de ladite Ville, & au_lieu dei; 

dits 
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dits douze* 	, eftably Preuoil des Marchans. 
& quatre Efcheuins â rinflar de noilre bonne ville de 
Paris , & pour ne rien. diminuer des conceflions 
oâroys. accordez par Ces predecefireurs. à ladite Ville, 
auroit transferé, continué & confirmé par Ces Lettres pa- 
tentes du mois de Nouernbrei6o2. ledit priuilege & titre 
de Nobleire addits Preuoll des Marchands & Efcheuins 
de ladite Ville , & en outre les autres priuileges odroys, 
libertez franchifes, eux 84 autres habitans d'icelle ac- 
cordez par nadirs predcceireurs , ce que le feu Roy no-- 
ihe tres-lionoré Seigneur & pere auroit pareillement 
confirmé par des Lettres patentes du mois de 	61 8. 
Aouft 1634. & Septembre 1641. Et pour cuiter que lef- 
dits Preucyll des Marchands & Efcheuitis comme les plus 
riches & 'ayfez de ladite Ville pour fe conferuer lefdits 
priuileges de Nobleffe niabandounaffentk negoce tra. 
fic de la Marchandife qui dl le feul moyen par lequel 

fubfifie & attire en icelle nombre dalle-ans qui fer- 
uent â la conferuation & garde d'icellé , les Roys Henry- 
III.&IV.& noftre feu Seigneur & pue par leurs. Lettres pa-,- 
tentes du mois d'Oftobrei574.Mars r 609.&.Mars 
auroientcontinué ,& confirmé aufaits PreuofE des Mar- 
chands & Efcheuins 	priuileges de N_obleffe & de. 
plus â eux permis & . leurs fucceffeurs efdites charges, 8c 
pofterité , de faire le negoce & trafic tant de l'argent par 
forme de banque ,que de toutes rnarchandifes en oiros,  
eciicelles tenir en magazins ,fans. que ledit negoce leur. 
foit imputé pour ache derogeant au priuileg-e dé Noblee.- 
Ce outre laquent nofdits predeceffeurs-.R.oys auroient ac- 
cordez aufdits Pretioft des Marchands 8z ECrileuins de: 
nommer commettre. de fix en-fix mois. ckux Officiers 

à 

	 3- 
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& quatorze Bourgeois pour vaquer au fait &reglement de 
la Police de ladite Ville, conforrnement à ildia du mois 
de ianuier de l'année mil cinq cens feptante deux, & Let-. 
tres patentes du a. !tact de ladite armée , & pareille. 
ment de nommer & commettre des Officiers & notables 
Bourgeois pour k fait de la famé au= pouuoir de faire 
telles ordonnances politiques, qu'ils verront dire necer- 
faires utiles pour ladite famé , d'enuoyer des Notables 
aux portes de ladite Ville pour veiller à tout ce qui entre 
& fort d'icelle, d'ordonner le Er,uet & garde de ladite Vil- 
le , le tout conformernent aux Lettres patentes à eux ac. 
cordées le 3. Septembre 1581. Toi May 1585. & zz. '1141 
1607. de tous lefiquels odrois conceilions priuileges, 

pcmuoirs Iefdits fupplians nous auroient tresgiumble. 
ment fait fupplier leur vouloir accorder nos Lettres de 
confirmation lu continuation à ce necefraires A CE 
C. AVSES, apres auoir fait voir en no the Confeil les co- 
pies collationnées des Lettres patentes du Rtey Charles 
V I I I. du mois de Decembre i49  5. des lettres de confir- 
mation defdits priuileges 	oarois des Roys Louis 
X I I. du mois de Juin 1498. François I. du mois de Feb- 
vrier 1 5 14. & de Limier r 544,  d'Henry fecond du mois 
de Scptembre 155o. & François fecond, du mois 'IO- 
dobre i 559.1es Lettres de confirmation du Roy Charles 

.du 17.Avril is7orextraiâ des regifIres de noftre Par- 
lement de Paris des lettres de 'confirmation d'Henry III.du 
mois d'Oobre 574.1es Lettres delit Seigneur Roy du 
3. Septembre z 5  8 	o. May 15 85. les Lettres d'Henry 
Widu 	Juin icoi. autres Lettres patents de confirma- 
tion dudit I-Tenry IV. des mois de Nouembre 16o2,. 
Mats I6o9.1es Lcares de confirmation du feu Roy noilte 

nes 
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tres honoré Seigneur & Pere du mois de Iuin 16' i 8 .Aotift 
1634. Mars i6. 38. & Septembre me. de tous les fufdits. 
priuileges , conceilions , & odrois accordez auCdirs ex. 
pofans par nofdits predeceffeurs Roys,cy attachez fous le 
contre-feci de noftre Chancellerie, DESIRANS fauorable_ 
ment traiter notlre bonne ville de Lyon , la maintenir 
en tous les «faits priuileges , pouuoirs , conceflions, 
& odroi s, DE 1:AVIS 3  de noftre Confeil , où eftoit 
la Reine regente noftre tres . honorée Dame & mere, 
A v o N s aufdits fupplians & autres habitans de ladite 
Ville, continué & confirrné,& de noilre certaine factice, 
pleine puiffance & auth.orité Royalie continuons 84 con. 
firmons par ces prefentes fignées de noftre main , tous & 
chactins tes priuileges , pouuoirs,& conceffions , varois, 
franchifes , & libertez mentionnez en leurs fufdites Let- 
tres de Chartres,Ediels, Arrefts & confirmations fufdites, 
& Cpecialement ledit cirre & priuilege de Nobleire , ac- 
cordé aufdits Preuoft des Marchands & Ercheuins & à 
leur riterité _née ek à naiftre , melines à, ceux qui ayans 
pafse par iddites charges auront ou voudront continuer 
le trafic & negoce en gros ,fans tenir boutique ounerte, 
conformement aufdites lettres de l'année 1638. pour 
ioiiyr par laits expofans 8z autres habitons de fadite Vit* 
le , de tous les fddits priuileges , pouuoirs , concellions 
& oetrois , frandufes,& libertez,ainfi qu'ils en ont bien. 
& dearnent ickiiy & vsé › iouyirent & vrent encores de 
prefent,nonobilant tous Edias, & D eclarations ,Arrefts, 
&lettres à ce contraires, aufiqueiles Nous suons derogé. 
& derizigeons par' ces_ prefentes. S I DONNONS en 
xnandernent à nos a.  m-ez & feaux Confc illers les gens te_ 
rens nos Cours de Parlement , Chambre-des Comptes,. •_ 	. 	• . 

four 
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four des Aydes Prefidens 	Treforiets de Fraie 
Baillifs Sencfchaux ou leurs Lieutenans, & à tous nos 
autres Officiers ez, Illiliciers chacun endroit boy fi comme 

luy appartiendra , que nos pretentes Lettres de conti- 
nuation & confirmation  ils fat-rent regiftrer, 8z du con.- 
tenu en icelles iciiiyr vfer lefdits fupplians pleinement 
&paifiblernent , fans en ce leur faire,mettre,ou donner, 
pie fouffrir leur erre fiait, mis s oi donné, ores ne pour 
Fauenir, aucun trouble ou emperchernent au contraire, 
£54 fi aucun fiait, minou donné leur efloit , ils reparent 
remettent ,ez faffent reparer &remettre au premier ellat 
& deu.0 A R. TEL EST NOSTRE PLAISILEtàfili, 

que ce foit chore ferme & ftable todiours Nous auons 
fait mettre noftre feel cerdites prefentes fauf en autre 
chore nothe droit & Patitruy en toutes. D ONNEI  à Pa- 
ris au mois de Decembre Van de grace z 643. & de nollre 
regne le premier. Signé , LOVIS, 8z fur k reply , par 
Je Roy k Reine Regente fa mue prefente , le Tellier &à 
eofté ['Fifa 	encores fur. ledit reply cil 

eitegisirdel ouy le Pr-ac 14.;etir* en-  end du Roy , i fiàtdriouyr par 
des impetrans rie e effet contenu en icellessainfi que cy.detsant 
ils en ont bien Ee) deiiement ioüy 1 osé 	gr- di-rent 
encores de prefént conformement aetx arrefts de verification 
ziesa. Mari 544.18. eLey1575. Io. Mars 1609. n. 
2.9friem 1638. A Pamir en Parlement le 4. lanuier 1644. Signé 
DV TILLET. 

eiregt.  grées eeela Coardes eAjiiimuyle eProcurieir general aro 
ROT jp o or itneyr par les impetrans de reffity contenu, félon leur 
feene a.° teneur Aimant 04 aux cbarges portéer ar Arrefi 

iourdiaty. 
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iosérerbei 	Parùeti ladite Cour des Ajeles le premier 
iotor de Fevrier 1644. Collationnées. Signé BOVCHERs. 

Regifrées en la Chambre dei Comptes, 49;iy le Procureur 
7general du Roy pour ioidgr par les impetrans de te te conte- 
nu en icelles ainje qu'ils en ont cy-deuant ,  bien edeüernentidey, 
Ce joibrffènt encores 	prefent à la charge de compter des 
célroi9 mentionne~ la maniere accoujimmée 	/ans 
puent yr des priteileges 	Nobleffé lors qu'ils feront ellat 
einegociation de marcbandifès. Le 30. lamier 1644.. Signé 5. 

B 0 VR LO N. 

Et feelkes du grand fçau de cire vete fur lacs de foye 
rouge & verte , à double queue 

smilmallimimifflumalowpmfflm 	 

extraie del Regifires tic TarlemenL 

.E V par la Cour les Lettres patentes du-Roy don-- 
nées â Paris au mois de Decembre 1643. fignécs 

OVIS,& plus bas , Par te Roy, la Rçyne regente 
fa mere prefente , Le Tellier, & feellées du grand t'eau de cire 
verte fur lacs de foye rouge & vete ; Par lerquelies & pour 
les cades y contenués ledit Seigneur de rauis de fon Confeil, 

efloit la Reyne Regente fa tres-homorée Darne Sr mere, 
auroit continué & confirmé aux Preuoft des Marchons & Ef- 
cheuins de la ville de Lyon , les priuileges, pouuoirs 	con- 
certons , oarois franchifes & liber= mentionnées ez Let 
tris de Chartres efdits Armas & co-nfirmations attachez fous 
le contrefeci, 84 fp ecialement le titre & priuilege de Noblef- 
fe accordé aufdits Preueft des.Marchans & Efcheuins Sc à 
leur pollerité née & à naillre , Enclines à ceux qui: ayans pairé 
par ledites charges, auraient ou voudraient continuer 
trafic 8/: negoce en gros , fans tenir boutique ouuerre,confocv 

Mi 1 t aux Lut= du mais de Mars 638. pour ioiiyr par 
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eux & autres habitans de ladite Ville , de tous tallits priuileàà 
des, pouuoirs, conceilions & octrois, franchifes 	libertez, 
ainfi qu'ils en ont bien & deuëinent iotly 	vfé, iotiyirent 
vfent encores de prefent nonobftanit tous Edids Deciara. 
tions Arrefts 	Lettres â ce contraires, aufquelles ïl auroit 
derogé, ainii qu'il cil plus au long porté par ledites Lettres. 
feu aie pidieurs autres Lettres patentes de confirmation 
defdits priuileges & oétrois des Rays Charles VIII.du mois de 
Dec'ébrei4.95.Louis X11.1498.Françoisl.dc Fevrier r 5 14.4 & 
de larmier 1544. de Henry I L du mois de Septembre Y 55o. 
François L du alois d'Odobre 1559. Charles I X. du 7. 
Avril I 570. Henry H I. du mois cracelobre 15'74. & 3. Se- 
ptembre r S 8 f. & z o. May a 585. Henry I V. du 2.1.. Juin 
160 i.& 4, Nouembre x Go z. & Mars z 6o9. & du defunt Roy 
Louis X I I I. dleureufe =moire , 	mois de luin. 161 8. Sie 

Mars 1638. Arrells de verification d'icelles , Requefte der- 
dits Pretaoft des Marchans 	Ercheuins afin de verificati6n 
derdites Lettres Conclufions du Procureur General chu Roy; 
Tout confideré :LADITE C O V K a ordonne & ordon- 
ne que lefdites Lettres feront regiftrées au Greffe d'icelle 
pour ioüyr par les Impetrans de refFed ez -contenu en icelles, 
ainii que cy,deuant ils en ont bien & deuèrnent iody St vfé, 
ioilyfrent & vfent encores de prefent conformeraient aux Ar_ 
refis de verification des 8. Mars 544. 18. May s 575. 2. 0. 
Mars i6o9.ei I ',Mars 163 8 . Fm T en Parlement le +lanvier 
1644. Collationné. Signé DV TILLET. 

Extraia des Regifires de la Cour des tAydei. 

Ev par la Cour les Lettres patetes données à Paris au 
mois de Decebre r 6+3 Signées L O V I S. & plu5 bis, 
Par k lloy,la Reine Regéte fa Mem presete, Le Tellier. 

feellées en lacs de foye de cire verte Par lefquelles, pour 
les caufes y ciritenuEs,Sadite Majeflé continuë & confirme aux 
Preudt des Marchons & Ercheuins de la ville de Lyon , les 
Priuileges à eux cy-dcuant accordez par autres LeLtres 

tentirs 

• 
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teritcs.  du mois de Mars i 6o9. verifié es en la. Cour k 1 o. dcf. 
dits mois tz :an i 8t en ce faifant [cul- permet , 2.,  à leurs faccef.» 
fétus attfdites charges, & poffcriré, de faire k ricgoceez trafic 
tint de l'argent par forme de banque , que dc touits mar- 
chandi res en gros , & icelles tenir en magatin , Cens que cela 
Icur fuit imputé pour aie derogeant au prinilege de Noble:, f- 
fe , confirmées par autres Lettres patentes des mois diAouft 
1634  & Mars 1638. ainfi qu'il eft plus au long porté & .Con- 
tenu par les lettres de 1 609.R_equcfle prefentée à ladite Cour 
par leidits Preuoft des Mal-clans & Efclien ins afin de verifi- 
cation derdites Lettres, Conclufions du Procureur General 
du Roy; Tout veti & confideré :LA C 0 V R a ordonné Z1/4. 
ordonne lefdires Lettres dire regithées au Greffe criceile 
pour iotiyr par les Impetrans de rcifeét y contenu felon Icur 
forme & teneur, à la charge que lefdits Pretwil des Mar- 
d'ans & Efcheuins de ladite ville de Lyon , & leurs fuccef- 
feurs aufdites charges , erdemble leurs enfans Sz. pofterité ne 
&rom negoce & trafic de marchandifes qu'en gros 8~ non en 
detail , & boutique ouuerte ; Et qu'en faifant ledit traffic en 
gros ils feront aétuellernent demeurans en ladite Ville , fur 
peine de derclicance de la grue dudit priuilege. PRONON- 

CE"  le premier four de Fevrier ma dix cens quarante quatre. 
Collationné , Signé , 130\rcHze, 

..• 

O V I S par la t.ace de Dieu Roy de France 
& de Nauarre : a nos arnez & feauxe Confeil. 
lers les Gens tenais la Chambre de nos 
Comptes à Paris, Salut. Pour les caufes & 

confiderations contenuës en nos Lettres patentes du 
mois de Decembre dernier 1643. par lefquelles Nous au. 
rions de rauis de noftre Confeit , où eftoit la Reyne Re- 
gente noftre tres-honorée Dame & Mere , confirmé & 
continué à nos chers & bien amen les Pretioft des Mara. 
d'ans ezi Efcheuins tic nolhe bonne ville de Lyon , tous 

I r 
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& chacun- 51es priuileges, pouuoirs 	 drois;:. 
franchifes & libertez -à. eux cy deuant accordez par les 
Roys nos predeceffeurs 	particulierement priuilege 
de Noblefre à ceux qui auront pairé par les charges de 
Preuoft des Marchans Ercheuins & leurs dercendans, 
fans que le negoce 	traffic, tant de l'argent pat forme 
de banque, que de toutes rnarchandifes en gros, puitre 
erre imputé pour aie deropant à leur priuilege de Noffl 
blefre, pourueu toutefois qu'ils fafrent 1edittraffic honos, 
rablement fidelement , non en deuil 8z boutique ou. 
tierce 	que lefaits Preuoft des Marchans & Efcheuins, 

leurfclits defcendans negocians en gros,foient aâuelle- 
ment demeurais erg noftredite ville de Lyon , non ail- 
leurs. Lefquelles nos Lettres de confirmation vous ayant 
eflé preferites au lieu de les faire-  Tegiiher purement &. 
limpiernent au Greffe de noftre Chambre , ainfi qu'il 
vous filait ordonné par icelles ., vous auriez par voilre 
Arreft d'enregiftrement S4 verification du 30. iour de Tan- 
uier dernier > ordonné renregiftrernent defdites Lettres, 
en retranchant & reuoquant la grue priuilege de No- 
Mein , que Nous accordons & confirmons à ceux qui ne- 
godent en gros , â eux cy-deuant accordez par nos pre- 
decefreurs Roys en faueur de ladite Ville , & du bien ge. 
nerai du commerce de noare Royaume : ce qu'efrant 
contre noftre vouloir 84 intention,qui 	de conferuer, 
niefmes d'augmenterde noire poflible k commerce de 
ladite Ville, qui ne fublifte que par iceluy :A 	CAN/- 
SES, ayant fait voir en noilre Confed nos fufdites Lettres 

vottredit Arreft denregiftrernent fur icelles du dernier 
Ianuier, De rattis de nothedit Confeil , 	eftoit noilre.• 
dite Dame & Mere la Reyne Regente 	de noftre cer- 

taine 
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: , 	mine fti riéée, pleine puer= Sr authorité Royan, 
N o y s vous mandons ik ordonnons , & arcs = expreffe. 

. 	
. ment ertioignon par ces prefentes fignées de noftre 

nain, qui vous feruiront de premiere & finale iudion , & 
de tous autres plus exprez commandernens que vous 

1 	
pourriez attendre fur ce de noire pari, de faire enregi. 
iher nofdites Lettres de confirmation du mois de Decca'. ; 
ire , cy attachées Cous le contrefeel de noffre Chancelle- 

d 	
rie purement & iimplernent , pour auoir lieu & eftre exe. 

r k 	aimes (don leur forme & teneur. Enjoignons à nofire 
Procureur General en noftredite Chambre de faire pour 
ledit enregiftrement & execution des prefentes tontes.  

I 	lesrequifitions & diligences pour ce necefraires‘ CAR TEL 
EST NOSTRE PLAISIR. DONN Be  à Paris le treiziérne 
jour dé Fevrier ,l'an de trace 1644. & de noftre Regne le 
premier. Si né, LOVIS. Et plus Gia, Par le R oy,ia Reine 
Regente fa Mere prefente,LE TELLIER. Et feellée du 
grand full en cire jaune fur fimpie queüe.. 

	

E 	par la Chambre _les Lettrés patentes du Roy, 
données à Paris au mois de Decembre dernieri  fi- 
gnéesid. OVIS,& plus bas, Par le Roy, la Reine Re- 

gente fa Mere prefente Le Tellier,  , & feellées; obtenes par . 
les Preuoil des Marchans acE.Ccheuins de la ville de Lyon, 
par lefquaes Ez pour les caufes y çontenas ,Say Majeft 
leur a continué & confirmé tous 34'ellà.euns les prinileges, 
pour airs concaions, oa-rois franchifes libçrtez mentionè 
nées ez lettres qui leur en ont eflé accordées , fpecialemenç 
le titre & priuile ge de Noble fre accorde aufdits Preuoll-  des 

	

Marc.hans 	Efcheuins & à leur pofterité-née 84 naifire, . 
mefints à ceux qui ayons paifé par ces charges auront ou vou.-, 
drain continucr le traffic negoce en gros fans tenir bouti- 
que-, outierte conformernent aux Lettres de l'année 163 S. 

T 3 
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lice Rajeuni , 
pour en iciiir par 'ics impctràs & autres habituas de randàe ville 
de Lyon ainii qu'ils en ont cy deuant bien 84 deüernent iouy 
& dé, î oiiiireut & vinent encores de prefent , nonobilant tous 
Ediu,Declarations , Lcures 8c Arrefts contraires., aufquelles 
Sad ite Majcité a derogé ain fi que plus au long ie contiennent 
lefdites lettres, les Lettres patentes de conceftion defilits 
Priuileges du fcu Roy Chartes V II L du mois de Decembre 
1495. autres Lettres de continuation d'iceux des mois de 
Juin 498. Fe vrier 15 ï 4. Ianuier 1544. Septembre 155o. 
Odobre 1559. i 7. Avril I 5 7O. 3. Oetobre 1574. 3. Sep- 
tembre 1581. Io. 'May 1595. 11. Inin. 1 601.4. Nouembre 
160 z. 4. Mars 1609.. iuin 1618. Aouft 1634. Mars 1638. & 
Septembre 16.v. rArreft de la Cour de Parlement du 4. 
larmier dernier interuenu fur la verification defdites lettres 
le 3o. dudit mois de lannier dernier pour iouïr par lefdits im . 
petrans de l'effet & contenu en icelles ainfi qu'ils en ont cy 
deuant bien & detiement iouy Sc vfé,ioiiiirent & vfcnt, à la 
charge de compter de leurs oârois en la maniere accou- 
Palmée ez fans qu'ils puiirent iouïr des priuileges de nobleirc 
lors qu'ils feront reflat de negociation de marchandifes, 
autres Lettres Patentes du Roy données à Paris le 13. Fe. 
vrier ale dernier, Signées L O V I S ; Et plue bie , Par le 
RoT,ta Reynie Ilegerice fa Mere prefente , Le Taie,, conte- 
nant iteon ec mandement à ladite Chambre, que fans s'ara€  
refter à fondit Arre a elle ayt à payer outre à1' Enregiftrernent 
pur 8ic ample defdites lettres du mois de Decernbrc dernier 
& faire ioiiir lefdits irnpetrans de reeet d'icelles , Requefic à. 
cette fin prerenrée par lefditsimpetds,conciutions du Procu-- 
reur General du R.o-yez tout corifideré :LA CHAMB.RE 
en confecit-Céce defdites lettres de iufrion,A ORDONNE' & or- 
donne que les impetrans iou'iiront de refret & contenu cfdites 
lettres du mois de Derembre 1643. d'ernier (clan leur forme 
eic teneur, â la charge que lefdits Preu9ft des. Marchans 8z 
Efcheuins, leurs fuccelcurs efdites charges, leurs =fans & 
pofterité née 8r â naifIre ne feront le traEc y mentionné qu'en 
.
gros , & non en deilail & boutique ouuerie & qu'en faifant 
lcur trafic en gros ils feront aélucliernent deracurans en la- 
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dite ville de Lyon , 'etc non ailleurs , à peine de defcheoir 
de la grace' dudit priunege. Fait le 26. jour de Mars 2644. 
Extrila des Ittg9res de Li chambre des Campes, Signé , Bou don. 

-..M..... 

E S Prefidens & Treforicrs Generaux de France  
au Bureau des Finances de la Generalité de Lyon. 
Cheualiers , Confeillers du Roy .feu par nous les 
Lettres patetcs de Sa Maj efté en forme de Chartre!., 

données à Paris au mois de Decernbre de l'année derniere 
z 643. Signées LOV I S,8z fur le reply , Parle R.0).F,IR Reyne 
Regente fa Mem prefente,Le rellier,feellées du grand feel de 
cire verte fur tacs de foye rouge &verte; eic à collé itiMar Icf- 
quelles & pour les caufes y contenues Sadite Majefié a con- 
tinué & confirmé aux Preuoft des Marchans & Eficheuins 
de la ville de Lyon , les priuileges à eux cy devant accordez 
par autres Lettres-Patentes du mois de Mars 1609. & en ce 
faifant leur permet ez, à leurs fuccefreurs aufdites charges, & 
pofterité de faire le ncgoce & trafic tant de l'argent par for  
me de banque, que de tolites marchandifes en . ros, & icelles 
tenir en magazin fans que cela leur foie impute pour ade den 
rogcant au priuilege de nobleire,confirrnées par autres Lettres 
Patentes des mois crAoaft x 634 & Mars 163 S. ainfi que plus 
utu long dl contenu & deciaré ez lettres de l'année i 6o.9. 
fur le reply defgudies lettres du. mois de Demi-libre 16.4.3. 
font les Aneth de verificaejon & enregifIrernéz d'icelles tant 
en la Cour de Parlement, Chambre des Comptes que Cour 
des Aydes à Paris en datte des 4. ez. 3o. Ianuicr & 1.Fevrier 
dernier,Signées Du Viet , Bourion , & Boucher, Requelle à nous 
prefentée par les Prcuofl des Marchans & Ercheuins de cette 
ville de Lyon, tendant à ce qu'il vous plaife ordonner renre- 
gemment defdites lettres en noilre Greffe pour iouïr du 
contenu en icelles felon leur forme & teneur, 'conclu fions 
du Procureur du Roy & tout confideré , Na v s AVONS OR.- 
DONNE'  lerdites lettres eftre regifirées ez regifires de noftre 
Greffe pour feruir & valoir ce que de raifon , y auoir recours 
quand befoin fera & iouïr par Iddits Preuoft des Marchons 

& Efcheuins 
à 



.1 5 2. 	Priuileges Royaux. 
Efcheuiris de cette ville de l'efFet & contenu en icelles 

felon leur forme & teneur. Fait au Bureau des Finances à 
Lyon , le 18. Avril IÉ 44. Signé, sure Dugué,Mafromy ,  3 Loubat- 
caries , charrier,  ,Decouleor Bernin; , Par medits Sieurs lereen. 
Et fecliée. 

Begifirées ezregeres du Cree de r£1eélion de Lyon ciiy le Procureur 
do Roy fidigant J'ordonnance rendue par meflieurs les Pa:fie/ms, 
Lieetwans, Elms ronféders du Roy ep; 	eit lyannoid,le 
1 4. prefent aux charges & conditions y contentii:s , Fait per moy 
G re ffier itiubligné ce 2.7 . iefir dm mors de J'Ill 1644 Signé, 
bepieres. 

Extraiâ des regifires de lEleftion de Lyon. 
er4 CIESSIEPRS, 

Meurs tesTredens,Lieutenans, Eigen Confier., eo. 
Roy en lieltaion de Lyon. 

Ur PL T E N T humblement irs Pretioil .des Mar.- 
chands& ECcheuins de cette ville de Lyon , & vous 
remordirent que le R_oy par fes Lettres patentes en 

forme de Chartres données à Paris au mois. de Decernbre de 
l'année derniere 1643. fignées L. O. V S & fur le reply ,Par. 
k Roy la Reine Reger= fa. mere prefente le Tellier y feellées 
du ,grand del de cire verte fur lacs de foye rouge 8c lier= , ver 
rifi.aes en la Cour de Parlement , Chambre des Comptes 84 
Cour des- Aycles les 4.8z 30. Ianuier & 16. Mars derniers>  
fignées dm 	t Botolon & Boucher, le Roy a continué & Con— 
firmé aux fapplians tous & chacuns les priuiieges, pouuoirs,, 
corn:cillons oârois dranchiCes 	libertez. à eux accordées. 
par le R_oy Chartes V il I. & les Roys fes fuccefreurs comme- 
plus long eft contenu par 1:cri:lites Lettres de confirmation 
gta.chécs feus le contreféel de 1.1 Chancelleric aux Lettres, 

P at C 
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intentai: 	Çharics V III. Louis X I. tie autres Boys 
legrazdéeèurs, & entre -autres priuileges Majellé aurait 
pakésfurdite's Iettr'es confirmé 8z continué aux fupplians les 
ertjpileges de Nobleire auec liberté & pouuoir de negocieren 
gros fans fairé aie dcrogeant à iceluy, ainfi que plus au long 
cil contenu par icelles, ce qui oblige les fupplians de recou- 
rir à vous , 

A V X fins que V Cli. lefdites Lettres de confirmations ez 
Arrcih de verifications diceiles enfemble l'attache &faits 
heurs Treforiers de France du S. Avril dernier, it vous plai- 
re ordonner que lefdites Lettres de confirmation feronr ree, 
gifirées .en voilre Greffe pour y auoir recours quand befoin 
fera,Ez que les rupplians î ouyront pleinement paifiblement 
du contenu en icelles fa.ifant tres-expreires inhibitions Sc 
defences toutes perfonnes de les y troubler. Si ferez iuftice. 
Signé le Ma de Berthier, Pliehotte , minet, Fro_yret. 

sait monfiyi Procareur du Roy. Fait ce 1. May z 644. Signé, 
~I vvE T.  

VEu lefdites Lettres patentes de concefrions & confirma- 
dons auec l'Arreff d'enregiftrement d'icelles en la 

Cour des Aydes pour radon de ta Nobleffe accordée â ceux 
qui ont paffé par les charges Confulaires de ladite Ville,mef- 
mes en faueur de ceux qui ncgocient en gros fans vendre en 
deflail & boutiques ouuertes de la facuIté de ioilyr de 5 o 
ures d'exemption du droiét des francs-fiefs, Sz. du ban & ar- 
rierelian de roaroy du menu appetiffement de la mefure 
du vin vendu en defiail en ladite Ville ez Feux-bourgs d'i- 
celle ,chu droiét de barrage qui fe Ieue au Pont du Rofne, 
de deux fois 	deniers pour chacune queue de vin entrant 
en ladite Ville, 8c la faculté d'impofcr for les marchandifes 
vendiies hors les foires inCques à la fomme de mil iures,ic rer- 
quiers pour le Roy que lefdites lettres de confirmations & 
priuneges de Nobieffe oarcris & exemptions du 6. Decern, 
bre dernier, enfemble l'Arrdt. d'enregithernent de la Cour 
des Aydes (oient cnregifirées au Greffe de ladite Eledion 
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pour y auoir recours quand befoin fera, et key r par terditi 
fleurs Preuoft des Marchands & Efcheuins , ez par les habin 
tans de ladite Ville du contenu en icelles, à la forme dudit 
Arrdt tnefmes de ne negocier par ceux qui voudront iottyr 
du priuilege de Nobl elfe aptes auoir pafsé par tes charges 
Confulaires autrement qu'en gros fans vendre en dellail 8c 
boutiques ouuertes , dont ils feront tenus de continuer à faire 
leurs Declarations en la prefente Eleaion , 1 peine de der.- 
chcance dudit priuilege ainft qu'eft porté par ledit Aue. 
signé , C 1-1 APPVIS. 

Eu par nous , les Lettres patentes de fa Iviajeflé en for- 
me de Chartres données â Paris au mois de Dccembre 

de l'année 1 643. Signées Lovis .E4 fur le reply, Par le Roy 
la Reyne Kegence fa mere prefente, le Tellier fecilées du 
grand fel de cire verte fur lacs dc {'offre rouge ez verte & à. co, 
fié riefii , par lefquelles & pour les causes y contenues , fadite 
Majeflé a continué &7.. confirmé aufdits Preuoft des Mar- 
chands & Efcheuins &habitons de cette ville de Lyon tous 
iSzch_acuns les priuileges à eux cy-deuant accordez par autres 
Lettres patentes du mois de Mars r 6o9. Aouft i 634. & Mars 
1638. & leur a permis & permet 8z à leurs fucceffeurs aufdi- 
tes charges,ez poilerité, de Faire le negoce & trafic tant dc 
l'Argent par forme de banque que de toutes marchandifes en 
gros ,fins que cela leur foc imputé pour aéle derogeant à 
Nobleire , pourucu qu'ils ne vendent en (Jean & boutique 
ouuerte , aucc la faculté de ioilyr de 5o. hures chacun de l'e- 
xemption du droid de francfiefs & du ban Sc. arriereban, 
enfernble de l'oftroy du =nu appetiirtment de la indure du 
vin vendu en &flan tant en cette Ville que Faux- bourgs,cia 
draie de barrage quife leue à la porte du Pont du Rotin-, 
de deux fois fix :àertiers pour chacune queue de vin cntrant, 
en ladite Ville, & la faculté crimpofer fur les marchandifes 
vend:_ds hors les foires iufques â la fonarne de mil hiures , & 
autrement comme plus au long eft contenu par lefdites let- 
cres & autres ï enonfées a el e c les Arreas de vcrifi cation tant 

au 



ineoble je onfid«. 	ris 5 

itiParleiitent,Chambre des rompes, que Cour des Aydes, 
lettres d'attache de Meffieurs les Prefidens Treforiers Ge- 
'Graux de France en date du 18. Avril dernier dciierneat fi- 
Ënées & feellées, & ayant efgard ladite =quelle & conclu- 
fions du Procureur du Roy, auquel le tout auroit efté corn. 
znuniqué de noilre ordonnance , le tout exaélement veu 
confiderè : N o v s AVONS ORDONNE' lefdites Let. 
ires patentes de iullion,Arreft du Confeil & de verification 8c 
attache cintre enregifIrées és regifires du Greffe de la prefen 
te Eleélion pour y auoir recours, 	& valoir ce que de 
raifon, & ioiiir par lefdits Preuoll des Marchands & Efche- 
nins de ladite ville de Lyon du contenu en icelles felon leur 
forme & teneur, tout ainfi qu'ils en ont cy deuant bien & 
detiement 	& ici:134km de prefent,auec defences tou- 
'tes perfon_nes de troubler lefdits Supplians en la iouyffance 
des priuileges pouuoirs, conceilions oélrois franchires, 

libertez , mentionnez ez fufdites Lettres à peine de mii 
ores d'amende , tous defpcns , dommages & interefts la 
charge que lefdits Preuoft des Marchands & Efcheuins de 
ladite Ville, leurs fucceireurs aufdites charges , enfemble 
leurs enfans 	pofterité, ne feront negoce & trafic de mar- 
chandife qu'en gros & non en deffail & boutique ouuerte 
qu'ils feront aduellemçnt habitons en ladite Ville, à peine 
crefire defacus du benefice defdites lettres: & ayant efgard 
aux conclufions du Procureur du Roy feront tenus ceux qui 
feront appeliez cil= charges de Pretioft des Marchands & 
Efacuins qui voudront vivre noblement 8c continuer le ne- 
noce en gros & non en dcflail & boutique onuerte, de le d e. 
clarer pardeuant nous avant que de fouir defdites charges, 
conforrnement auxdites precedentes ordonnances & ainfi 

e 
1.] il a efli obferué , le tout aux peines portées par lefdits Ar- 

& ordonnances. Fait au Confeil 	l'Eleftion de Lyon- 
nois ce 14 jour du mois de May , 1644 Signé de Noyelies, 
rlid~ , Loup , Seuerest Gen , Peyre, Bue"; Huuet Gain;, Bi!: 
firdon Deum', 	Deexio. Collationnées. Signé Datirepierre 
Greffer. 

V 
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e4rrea elti Canfiil di zi. Oélebre z 64 3. Par lejsiel die eret. 

font  faites de contraindre les Flabirani de la eville de Lyati. 
pour lesTaxer faites fier ceux defillts iiabit4ns redans des 
Fie fr dem le Fer de Breffè , 473tégey , Valromey & Gel, à 
caufè dry ban c,) arriere-ban. 

Extrait des Regres du Conféil et Eftats 
V It la Requefle prefentée au Roy en fon Corden 
par les Preuoft des Marchans & Efcheuins de l a. 
ville de Lyon, contenant, qu'encores que par di- 
uerfes Lettres patentes, & Arrefts les habitons de la 

ville de Lyon foient deciarez exempts de contribuer aux ta- 
xes qui font faites par le Ban & Arriere,ban à caufe des fiefs, 
terres & feigneuries qu'ils poiredent dans k Royaume , & ce 
cri confideration du guet & garde continuelle qu'ils font obli# 
gez de faire ordinairement en tadite Ville, Sc que par autres 
Lettres patentes à eux accordées par le feu Roy Henry le 
Grand dlcureufe memoire , ils foient nommément exena. 
ptez d'aller & contribuer au ban 8z arriercban pour ràifon des 
fiefs , terres , & feigneuries qu'ils pourront poireder dans le 
pays de Pereire; Ce neantmoins iviaiftre Dean k Boulanger 
ayant traité aucc Sa Majefié des taxes faites fur les perfonnes 
roturieres Sc taillables poiredans fiefs dans h gencralicé de 
Bourgongne , pour efire defchargez à l'auenir d'aller ou con- 
tribuer au ban Sc. arriereban , auroit fait comprendre diuers 
pardctiliers habitans de ladite Ville ,dans les roules qui ont 
ci-té arreftez par les Comrnifraires deputez par Sa Majeflé 
pour Vexecution de fes Lettres de Declaration ,ponant clef- 
charge à tous Roturiers poffedans fiefs , d'aller ou cnuoyer au 
ban, 8c arriereban , en payant les fommes efquelles ils fe- 
roient taxez , & en fuite de ce a fait lignifier lefdites taxes, 
fait commandement de payer, & proceder par l'aie  dur au- 
cuns des fiefs dadits habitons; ce qui eft direetement con- 
traire au priunege general qu'ont lefdits liabitans de pou- 
uoir tenir des fies 84 terres dans le Royaume , fans dire obli- 

gez 
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gez 	kitt 4nuoyer au ban arriereban & au priuilege 
particulier de iouyr des fiefs en la Bre& au ec la mefme exemi. 

tedtant pas raiforinable 	foient taxez pour auoir • 
en &rola qui leur eft acquis de longue main, qu'ils ont eu: 
pour caufe onereufe , Sc en conlideration du feruice aauel 
qu'ils rendent iourrellement pour la garde & conferuation 
de ladite Ville , que les Roys ont confiée à leur fidelité 	af- 
fedion confiante au feruice de cette Couronne Requcrant 
à ces caufes à, ce qu'il Oeta à Sa Majetté defcharger lefdits 
habitons de Lyon poliedans fiefs, rentes & feigneuries au 
pays de Breire Bugey , Valromey Ger ,dis taxes qui ont 
efté faites fut eux par les Com:affaires à ce deputcz, auec de- 
fences audit Boulanger de tes contraindre ou inquicter pour 
radon de ce. 	E V ladite Requefte , les Lettres patentes 
du Roy Charles V I X. données en l'année 1495• conte- 
flanc les immunitez & priuileges des habitans de la ville de 
Lyon , exemption de tous oies clicuauché es , ny 
la guerre pour les fiefs 8c terres qu'ils poiredoient dans le 
Royaume , en corifideration de Ia garde qu'ils font pour la 
conferuation de ladite Ville Autres Lettres patentes du mois 
de Septembre r 595. portant pareille exemption -aux habita ns 
de la ville de Lyon de feruir & contribuer au ban & arrichan 
pour les fiefs & terres qu'Ils poiredoient en la Breire Diuerfes 
Lettres de confirmation des priuilegcs accordez aufdits ha 
bitons par ics Roys Louis X L François I. Henry 	Fran.- 
çois Y I. Charles I Xi Henry I I I. Henry I V.8c Louis Xi I I. 
• Arrefl du Confen du 5 Juin 1 63 7. par lequel, Baltazard de 
Mornieu lieur de Grammond , demeurant a Lyon a erté dé 
charge de contribuer au ban & arriereban â caufe de fa terre 
de Grammond fituée en Bugey , auec defences de le con- 
traindre 	payement des taxes qui auront eflé faites contre 
luy pour raifon de ce. LE R,OY EN SON CONSEIL'  
auant faire droite fur ladite Requefte , A ordonné & ordonne 
que ledit Maiare Iean le Boulanger qui a traité des taxes fai 
tes fie les Roturiers poiredans fiefs en la Generalité de Bout.- 
gono-ne &Breire pour c are defchargez d'aller au ban & ar- 
ridan enfemble les Sindics de Brefre feront alignez au 

V 3 
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Confeil, 'pour eux ouys 	ordonné cc que de raine 
cependant fait defeaces audit le Boulanger & tous autric,,dc 
contraindre les habitans de la ville de Lyon poireclans fief 
'en Brelre ati payement defdites taxes infiques à ce que par-. 
tics ouyes, en ait ellé ordonne par Sa Majefié. Fait au Con- 
feu' d' Eilat du Roy tenu à Paris k 	diOtrtobre 1643. 
collationné. Signé GALL A ND. 

Arrefl du Confeil du zo. Decembre 1645, par 
quel les Habitans de Lyon qui ont payé pairles 
charges de Preuoll des Marchans & Efcheuins 
de ladite Ville font defchargez des taxes faites 
fur les nouueaux annoblis. 

Extraid des Regifires du Confèil Eflat. 

R la Requefte prefentée au Roy en fon Confeil 
par les Preuoft des Marchons & Ercheuins de la vil- 
le de Lion, contenant, Qiayant traité arec Sa 
Majellé pour la defcharge dc toutes les taxes faites 

fur ladite Ville , Communauté, Eic Habitans Ld'icelle mefme 
de la taxe à eux demandée pour la confirmation de leurs pri- 
mileges calife de l'aueràement de Sa Majcflé à la Couronne 
moyennant la fourre de 44_7338. hiures à laquelle par Arrdt 

2.7.0Ekobre dernier,celle de 8 5. 4o.iitires,atiroit effé mo- 
deréeineantmoins au preiudice dudit traite & Arma, ceux de 
leurs Concitoyens qui ontpaffé par les charges Conçu laires 
poire dent des fonds Sr heritages en la generaiité de Bourgon-. 
one , Breffe 	Bugey, auroient en vertu des Arrefts du Con~ 
feil des 2. 3.Ianuicr 8z. 17. laillet 1644. effé taxez comme an- 
noblis depuis l'année I 600, pour la confirmation  dudit a.nno- 
bliffernent 	affignez par- deuant des Cornmitraires &pute z 
en ladite G eneralité, pour voir ordonner que leurs Fermiers, 
entre les mains d erquels 	auront faifi pour raifon defdites 
saxes, Ics deniers qui leur font • deus, vuideront leurs mains 

en . 
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..en celles de »Ware Toulraint Belot , chargé du tecoutire. 
ment defdites taxes, ldquelles Une feroit pas radonnable de 
faim payer deux fois aux Habitans de I-adite Ville , à. moins 
que de contreuenir formellement à l'Arrdt dudit 17. Oeto- 
bre dçrnier,  , qui les en defcharge, & °fier le moyen aux Sup. 
plia.ns de trouuer credit parmi leurs Concitoyens pour le pain 
yement de ladite fuma-1c qu'ils doiuent fournir à fon Erpar- 
gne , REcty E ROI E NT à ceps caufes qu'il pleuft à Sa Majeflé, 
fans avoir efgard aufdits Arreits de fon Confeil des z3.1an 
uier & 17. Iuiliet 1644. defeharger lefdits Habitans & Ex. 
confuis des taxes fur eux faites pour la confirmation dudit 
annobliffement en ladite General iré de Bourgongne , Brefre, 
& Bu,,,o-ey , enfemble de faffignation à. eux & leurs Fermiers 
donnes par-deuant les Commiffaires à ce deputez , km fai, 
fant ires-expreires inhibitions ez defe,nces de faire contrain- 
dre lefdits Habitans pour radon defdites taxes ; Sc à tous 
Huiffi ers Sr Sergens d'execu ter contre eux leurs contraintes, 
à peine.de trois ma hures d'amende, & de tous derpens,dom- 
mages 8c. interdis, & que L'Arrdt qui interuiendroit fur la 
preferne Kequerte ferceit execucé, non obaare oppofitions ou 
appellations quelconques , dont fi aucunes interuenoient , Sa 
Majefté s'en referueroit , & â fon Confeil la connoifince , ez 
icelle interdiroit à tous autres luges. V E V ladite Requefte 
t'ignée chirmi Aduocat audit Confeil , copie collarionnée, 
lignée Lamiiion Secretaire de Sa Majcfré , Ics Lettres patentes 
verifiées au Parlement de Dijon , obtenuës par les Supplions 
au mois de Septembre i 64. 1, par lefip cites Sa Majeflé en in- 
terpretant fon Ediec, du mois de Nonernbre 1 64o. portant te- 
tiocarion des annobliiremens faits depuis trente années auroit 
&clavé niatioir entendu comprendre dans ladite_ Deciaratîon 
les Preuell des Marchans 8c, Ercheuins qui ont exercé 1d-di- 
tes charges auant tz depuis lcfdites trente années, que Sadite 
Majefté voulait demeurer exempts de toutes taxes & impori- 
tions , tant eic ii longuement qu'ils ne feroient aac dcr9gea17C 
à nobleire , Copie collationnée , fignée clot, Secreraire de 
Sa Majeflé , de l'Arteft du Confeil du z7. Oanbre dernier, 
parant defcharge de toutes les taxes faites fur la. Ville , Com- 

unauté m 	, 
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rnunauté 	Habitans de la ville de Lyon, en payant pat lei. 
Suppliai-1s la Comme de 4.47338.liures 	laquelle celle de 
8 5 2.34.0. Iiurcs pour toutes les fufdites taxes auroit efté rn44- 
derée, & ordonné qu'il ne feroit fait aucunes nouuelles saxes 
tant fur ladite Ville & Communauté que particuliers habi- 
tans , encores melines 	poffeciaffent des biens ailieurs 
que dans ladite Ville , en quelques prouinces 	foient 
tuez , le cayer imprimé des Arrefts du Confeii des 1 3.Ianuier 
Si 2.7. luilict 1644.„ de l'extrait du Rolle des taxes faites fur 
les annoblis â calife de l'EScheuinage des villes de Lyon & 
Poitiers , par la confirmation dudit annobliffement, de l'Ex- 
ploit (igné Le Faire du commandement fait 	Jean 
Goujon fils 84 heritier de feu Maifire 'can Goujon cy-de- 
uant Efcheuin de ladite ville de Lyon , de payer la Comme de 
400. liures , laquelle auroit efte taxé ; Ec pour feureté de 
laquelle ledit Le Feu re auroit (ail; encre les mains du Fermier 
dudit Goujon ,les fornrn es qu'il puy pouuoit deuoir,& donné 
edrionation par-deuant les Commiiraires à ce &puez , pour 
fe voir condamner à vuider fes mains en cents de Maarc 
Toutraira Billot, chargé du recoutirement defdites taxes; 
Ov Y le rapport du fieut dliernery Confeiller audit Confeil, 

Controlleur general des Finances de France ; Tout conii- 
d cré E R O'Y.  EN SON CONSEIL, faifant droicet 
fur ladite R_equefle, A d efc harg-é dei- charge ceux des Ha- 
bitons de la ville de. Lyon , qui ont pan par les charges Con-, 
fulaire:;; ISLF lenrs defcendans en loyal mariage, des taxes fur 

ux faites pour raifon de la confirmation de leur an noblifre- 
[-rient caufe de l'Ercheuinagc de ladite Ville Enfetrible de 
raffignation cux 3c leurs Fermiers donnée par-dei:1am les 
Commitiaires à cc deputez en la Generalité de Bourgorigne, 
Bre fre 	gey, aufquels 	Majefié a fait, ez. fait tres ex 
preircs inhibitions & defenccs de faire contraindre lefdits 
habitons pour raifon defdites rixes : 	à tous Huiffiers 	Ser- 
( rire s de mettre à execution contre lefdits habhans aucunes 
contraintes ciccernérs pour ce fujet à peine de trois mil IF- 
ures d'amen 	& de tous dcfpcns , dommages 3z. intereffs. 

ft,DoNNE en outre Sadite liviajzfl que le prelent Arreft fe- 
ra executé 
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iaexecati nonobilant oppofitions ou appcilatio.ns queicon. 
9101  der:pelles fi aucunes interuiennent , Sa Majeflé s'en 

referuée 	à fan Confeil la connolfrance 	icelle 
à tous autres luges. Fait, au Confeii crEftat du Roy tenu 

Paris le Io, jour de Decembre 145. Collationné. Signé Payte 

O V I S par la grue de Dieu , Roy de France 84 de Na- 
uarre Au premier des Huifliers de noire Confeil,ou au. 

tre Fludier ou Sergent fur cc requis. Nous te mandons 8ic 
commandons que I iltreft dont l'extrait dl cy attaché fous le 
conta-d 	n ee' de oftre Chancellerie ce lourd huy donné en 
nofirc Confeil d'Eau fur la Requefte des Pretioll des Mar- 
clians & Ercheuins de la ville de Lyon 	fignifies à tous 
Cotnrniiraires 	autres qu'il appartiendra, à cc qu'ils n'en 
pretendent catdc d'ignorance 1 fais les defences y contenus 
fur les peines y deciarées & tous autres ades & exploits ne. 
cetraires ? fans autre permiffion nonobflant oppofitions ou 
appellations quelconques, dont s'il en interuient,Notis en re- 
tenons la connoiSa.nce en noilredit Confeil ,45r. l'interdirons 
tous autres luges. Et fera adjoutlé foy comme aux Originaux 
aux copies dudit Arra & des prefentes , collationnées par 
rvn de nos aimez edeaux Confeillers Secretaires. CAR 
irEL EST NOS TELE P.LAISIK. Donné à Paris le io. 
iour de Decernbre, l'an de grue 1645. & de noftre Regne le 
troifiéme. Par le Roy en fors Confeil, figné Paye?). Seellé du 
grand Seau de cire jaune à (impie queue 3 & contrefeellé. 

Arrdt du Confeil du. 19. Iuin 1647. par lequel la 
Nobleffe accordée aux Prenoft des Marchans 
SC Efacuins de la ville de Lyon cil confirmée. 

Extraie? des Reres du Confitl d' L:eat. 
VIL la requelle prefentée iu Roy en fon Co nfeil par 
les Preuoft des Marchands ik Efacuiris de la ville de 
Lyon, contenant que par Lettres patentes des Roys 

Charles VIILLouis M.& leurs fucceircurs,rnefine par lettres 
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de confirmation de Sa Majeflé du mois de Decare r 643.vd--; 
rifiées où befoin auroit efli , les habitons de ladite Ville qui 
auroient paffé par les charges de Preuoff des Marchands 84 
Efcheuiris d'icelle , eftoient annoblis auec,leur pofterité, 8c 
iotiiroient du priuilege des autres Nobles da Royaume , t.qz ce 
en confideration des grands & fignolez feruices rendus à la 
Coururin e par les habitans de ladite Ville; au preiudice du.- 
el uct priuilcge le fleur de Machault Intendant en la Iutlice, 
Police & Finances de Bourgongne.& Breffe , auroit par fon 
Ordonnance du i 5. Avril dernier fait comprendre audit roi-.  
lcs des Tains ordinaires, extraordinaires & Subliflance, Re- 
mond Seuerat rvn des Efchenins ez Sergent Major de ladite 
Ville pour los biens par luy pofiedez en la Prouince de Breire 
fis ez villages de Rilieu Satoney & Bilan , & en vertu 
de ladite Ordonnance , mail-ire Claude Griffon Reccueur 
des Tailles de ladite Prouince de Breire auroit fait fai-e 
re commandement audit Seuerat de payer la fomme 
de dix limes cinq fois pour fa cotte de Ja. Taille ordi.- 
nairc,extraordinaire,&. fubfiftanccs imposée l'année dernie- 
rc i 646. ce qu'eftara direâement contre lefdits priuileges, 
REQZ. EKOPTENT à. ces caufes qu'il picuil à Sa. Majefié 
ni aintenir ledit Seurat audit priuilege de Noblefre accordée 
aufdits Preuoft des Marchands Sc Efcheuins & ce faifant or- 
donner qu'il feroit rayé des moles des Tailles ordinaires , ex- 
traordinaires , & fubfitlance des Paroiffes de Balan, Rilieu 8r. 
Satonay auec defences aux Receueurs defdites Tailles 8c 
fllbfiftance & à tous Huniers Sc fergens de le contraindre au 
payement de ladite fonune de dix hures cinq fois, & à cous 
Confuls & Perequatcurs defdites Paroiffes de le comprendre 
à l'aduenir ei moles defdites Tailles ordinaires , extraordi- 
naires, & fubfillance , à peine de mil hures d'amende Sr, de 
tous defpens , dommages & interefts. V E v ladite reque 
fle, (ignée rhom Aduocar au Confeil , l'exploia Signé Dagnim 
Sergent , du commandement fait audit Seucrat à la rcquefte 
de èlau de GrifFonReceueur desTailles en rEleélion de Bref- 
fe, de payer la foin= de dix liures cinq fois pour fa cotte des 
Tailles ordinaires extraordinaires & fubriftanccs de l'année 

1646. 
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cesi tout confideré: I. E ROY EN SON CONSEIL ayant 
efg-  ard à ladite requefte a maintenu & maintient ledit Seue- 
rat au priuilege de Nobleire accordé aux Preuort des Mar, 
chauds & Efcheuins de ladite Ville,l'a déchargé 8z. deMlargc 
du payement de la femme de dix hures cinq fols â laquelle 
il auroit efté cottizé pour les Tantes ordinaires , extraordi.- 
flaires , Sc, fubfiftances â cauCe des biens par luy poiredez ez  
Parroiffes de Rilleu Satonay, 	Balan , pays de Breire fai- 
fant Sadite Majefté defences au receueur des Tailles de PE- 
leetion de Breffe 45z, à tous Huiffiers & Sergens de contrain- 
dre ledit Seurat au payement de ladite Comrne & à tous 
Confiais Perequateurs &alites Parolires de le comprendre 

raduenir ez rooles des Tail!es ordinaires, extraordinaires, 
rubriftances , à peine de tous defpens , don-Images & inte- 

rats. Fait au Confeil d'Eflat du Roy tenu à Paris , le 19. jour 
de Iuin 16+7. Coilatienni Signé de Beirdearix. 

Ouis par la grace de Dieu Roy de France & de Nauarre, 
FEZ Premïer des Huiiiiers de no.fire Confeil ou autre 

Hueer ou Sergent fur cc requis. Nov s te mandons & corn.- 
mandons que l'Arreft dont rextraiét eft cy - attaché fous le 
çontrefeel de narre Chancelerie ce iourdluy donné en no., 
fibre Confeil crEfiat fur la Requelle des Preuorc des Mar- 
chans Efcheuins de noire ville de Lyon; tu fignifies aux 
Reccueurs des Tailles de rElenion de Breire, AUX COnfult, 
Pcrequateurs des Paroifres y cleclarées & à, tous autres qu'a 
appartiendra, à ce qu'ils n'en pretendent cade d'ignorance: 
fais les defences y contenues fur les peines y declarées , Sc 
tous autres amies 	exploas neceffaires pour rexectition 

, fans autre pernniffion 	fiera adjàuté, fo y comme 
aux originaux aux copies dudit Arrdt & des prefenzes colla. 
tionnées par livn de noz arnez feaux Confeillers & Secre. 
taires : CAB, TEL XSTN O S T R E PLAISI IL. Donné à Paris 
le 19. jour de iuin l'an de grace 1 _47. -ft. de noftre regne 
le 5. sifÉlé,Par le Roy en fon bonfeil de BOVRDEAVX. Et 
jét 11 é do grand Seau rraciec 	&fimple 	contrefiecilé. 

X 2, 
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Arrdt du Corifeil du 6. Nouernbre 1647. par lez.  
quel Sa Majciré en interpretant l'Arrdt dc fon 
Confeit du 2A. Aouft de ladite :année 1647. a 
declaré reauoir eu intention par iccluy de den>. 
ger au priuilege de Nobleffe , accorde aux Pre. 
uoft des Marchans & Efcheuin$ de Lyon par 
le Roy Charles V III. en rann'ée 1495. ny à'. la 
Declaration faite en leur faucur au mois de Se- 
ptembre 164a.. 

Extràit des eset: du Confit! d'Ela. 

V R. ce qui a cité reprefeeté au Roy cri fon Confeil 
par tes Preuoft des Marchans 34 Efcheuins de la vil- 
le dc Lyon , (:)31e par Arreft donné en fondit Con- 

feii le 1 9, jour d'Aotifk dernier, Sa Majefté ayant ordonné 
que le Reglernent du 6. Aura 1 64.3. feroit entierement exe- 
curé , 84 ce faifant que les armons denornmez en iceluy , en. 
iernble ceux qui ont depuis obtenu lettres dannobliirement, 
=fines aucc claufes derogatoires , feroient taxcz , & cotti- 
fez aux Tailles, Taillon , Subfiftances , & autres impolitions, 
à radon 8c proportion de leurs Biens, 8z facilitez , ainfi qu'il 
dl porté pax ledit R.eglement , nonobflant lefdites claufes 
derogatoires. En vertu duqucl Arrdt on voudroit peut eftre, 
pretendre que ceux qui ont pairé par les charges Confulaires 
de ladite Ville depuis ledit Reglement , 8c, trente ans aupa- 
rauant, feroient prit.= du priuilege à eux concedé par le 
Roy Charles V I I I. en l'année 1495. confirmé par les Rays 
fucceireurs , mdmes par Sa Majefté â prefent regnante , 
nonobfkant que par Lettres patentes de Declaration du feu 
R oy , données au mois de Septembre 1 64i. & ve riflées en la 
Cour des A ydes à Paris le 16, dudit mois de ladite année, Sa 
Majufté aiç. de daté, en interpretant fon Edit du mois de No. 
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uembre r g4.o. en confequence duquel ledit Reglement du 
16. Avril 1643. ferait intementi , qu'elle n'auoit entendu 
comprendre fous le nom des annobris depuis trente ans,& au. 
ires priuilegiez, 8pc exempts qui, fuitzant ledit Edit , d euoient 
etre cottifez & impofez lefdits Preuoft des Marchons & Er 
cheuins de ladite ville de Lyon , qui ont exercé lefdites char.. 
ges auant ou depuis lefdits trente ans , ny leurs dercendans, 
lefquels elle auroit voulu efire , 8c demeurer exempts à tous- 
jours de toutes impofitions de Tailles , autres mentionnées 
audit Ediet 	iouyr de ladite exemption conforme ment auf. 
dits priuileges concedez par le Roy Charles V L I I. Et chu- 
tant que lefditsPreuoft des Marchons ez. Efeheuins, ny ladite 
Ville , Sc Communauté, n'ont commis aucun aie ,yu; ics 
puifre faire defchcoir de cette grave à eux accordée par 
ieurfdites Majertez ; tant s'en faut, ont ferui d'exemple aux 
autres Villes du Royaume par les promptes executions qu'ils 
ont apportées aux volontez de Sa Majefté , tant au payement 
des taxes faites fur eux, q

iu'autres deuoirs, aufguels puy a 
più. 	agent contribue , en forte qu'ils ont tout fujet de 
croire que Sa Majefté n'a entendu les comprendre parmy 
ceux qu'elle a ordonné par ledit Arrdt, erre cottifa.bles aux 
tailles, & autres impoficions, REOVE Roi ENI- à Ces caufes, 
qu'a pleuft à Sa Majeflé,en interpretant ledit Arreft,declarer 
fon intention eftre de les maintenir efdits priuileges, fuitiant 

conformement aux Lettres patentes de l'an 1495. & à la- 
dite Declaration du mois de Scptembre de l'an I 64 ri V E 
ladite Requelle, fig-née chant* Aduocat au Confeil , la copie 
collationnée (ignée 	Secretaire de Sa Majefié , des 
Lettres patentes du mois de Septembre z 641. par lefquel tes 
Sa Majellé interpreta.nt l'Edia du mois de Nouembre I 6.4o, 
auroit declaré 	dauoit entendu comprendre fous k 
nom des annoblis depuis trente ans, 	Preuofr des Mar- 
chans ZzEfcheuins , qui ont exercé lerdites charges auant, 
ou depuis lefdits trente ans, 	leurs de fcendans, le {quels el- 
le attoit voulu demeurer c:,,,rripts , copie cohtionnée,fignée 

Gueflon , de rArreft de verification en h Cour des 
ATeieg dc 	defdites Lettre du 2_ 6. Septembre audit api 
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Arrdt imprimé, du Confeit 	du 	Aouft 1647. parlè.- 
quel Sa l',Iajeflé aurait ordonné , fuluant & conformement au. 
Reglement des Tailles du 16. Avril 1643. que tous ceux 
qui ont obtenu lettres crannobliirement mefaies auec chiures 
&rogatoires , trente ans auparauant la reuocation faite dc 
leurs exemptions , feraient taxez Sc. cottifez aux Tailles,Taile 
ion , Sublifrances & autres impofitions à proportion de leurs 
biens & facultez. OVY le raport du Sieur Tubeuf Inten- 
dant des finances tout confideré : LE ROY EN SON CoN>e 
SEIL ayant efgard â ladite Requeile 	defirant fauorable- 
ment traiter ladite ville de Lyon , en interpretant ledit Ar-t 
reft du z I. Aouf1 16,4_7. A DECLARE' n'auoir eu intention 
par iceluy de deroger audits priuileges concedez par le Roy 
Charles V W. de l'an 1495. ny à ladite D eclaration du mois 
de Septembre 641. bc ce faiçant ordonné que ceux qui ont 
exercé lefdites charges de Preuoil des Marchans 	Elche- 
uins iufiques prefent 	qui les exercent & exerceront a 
fauenir, erdcmlile leurs dcfcendans, jouiront des exem- 
ptions des Tailles, ez autres impofitions, conformement 
dits priuileges , 	à. la teneur de ladite Declaration nonob- 
fiant, ledit Reglement du 16. Avril 1643. & ledit Arreft, 
dzfendant tres-e%preffernent aux Commifraires deputez par 
Sa Majeflé pour le Reglement des Tailles, ez tous autres 
qu'il appartiendra, de comprendre aux Eflats & Rolles des 
armoblis priuilegiez 84 c-xempts ,qui doiuent eftre coudez, 
lefdàs Preuoft des Marchans Efactiîns 	le LIN dercen. 
dans eik leur cnjoignant, où ils y auroie.nt cfré compris , de 
les en defcharger, & rayer leurs Cottes. FAIT au Confeil 
d'Eilat du Roy tenu à Paris le fixiéme jour de Non ernbre mil 
fix cens quarante-fcpt. ColiAtionné. Signé G ALLAND• 

LOuis par la race de Dieu Roy de France & de Nauar-. 
te au premier des Haiffiers de nacre Confeil cm autre 

Huiffier ou Sergent fur ce requis. Par l'Arreft dont rExtraia 
cit. cy attaché fous le contrefeel de nofire Chancellerie cc 
iouniltly donné en nortre Confeit dErtat fur te qui nous a 
efié rept'efenté en iceloy par les Preu.oft dcs Marchands & 

Efcheuins 
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EÉcheuins de la-ville de Lyon, nous auons entre autres chofes 
ordonne que ceux qui ont exercé iefdires charges de Pre- 
uoll des Marchands & Efclieuins iufques â prefent ,qui les 
exercent 8‘ exerceront à ita.uenir,enfemble leurs defcendans, 
'Qu'iront des exmcptîons des Tailles 8fr autres irnpolitions 
conforinement à leurs priulleges & à la teneur de la Declara- 
tion du mois de Septembre x 64 r. y enoncée, nonobilaut 
reglement du 16. Avril 1643. & 	enoncé en celuy cy 
attaché 	CES C A y s 5 )  Nous te mandons & CIDECIP 
mandons de fignifier ledit Arrdt aux Comrnifraires par 110115 
&pu= pour In reglernent des Tailles 8c tous autres qu'il 
apparticndra, à. ce qu'ils n'en pretendent caufe d'ignorance, 
& faire pour rexecution d'iceluy tous commandemens forn.. 
mations,defences & autres aRes & exploits necciraires fans 
autre permifrion. Et fera adjouflé foy comme aux Originaux 
aux copies dudit Arrdt & des prefentes, collationnées par 
livri de noz amez & feaux Confeillers 	Secretaires C A ft_ 
TEL Es T NOSTKE PLAISIB.. Donné à Paris k 16. 
iour de Nouembre Pan de gracie 1647i ez de noire Regne 
le 5. Par le Roy en Con Confeil. signé, G ALL.A.ND. 

E dits 
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Triai/eget Remis  

Edia Lettrespatentes .,ef Ordonnance du Roy, 
concernant le fait de /a Police ordinaire de la 
ville de Lyon: la nomination des Juges: te re« 
f i ablifernent de l' Audïtoire d'icelle. 

HA R L ES par la grue de Dieu Roy de 
France , A tous prefens & à venir, Salut. 
Nos predeceffeurs R oys grandement ama- 
teurs du bien, profit & vtilité de leurs fu. 
	 jets, ont pour leur foulagenrient fait plu. 

fieurs belles & kiiables Ordonnances ; lefquelles à leur 
imitation Nous auons voulu dire enfuitlies & ampli- 
fiées, felon que la commodité 8e neceflité du temps 
Nous a fait connoiftre qu'il en eftoit befoin , toutefois. 
la malice des troubles. & diuifions qui depuis ont eu cours. 
en cétuy. noftre Royaume, à. preCent, grues à Dieu, corn- 
pofez & pacifiez , a ellé telle, que tout ordre de police. a 
efté interrompu , peruerty & negligé, au grand detriment 
& foule de noftre peuple & fujets. Au moyen dequoy- 
voulans -à prefent y remedier par tous moyens poflibles,.. 
& drayer de reflablir & remettre toutes chofes au Incl.,- 
leur eftat que faire fe pourra, rpecialement en ce qui 
touche le fait de la Police , & par ce moyen reprouuer 
tous luges , fumptuofitez & defpenfes superflues , en 
quoy nofdits fui ets fe font licentieufement ad/minez , & 
la plufpart fe confomment tous les jours, tant en \dures 
que habillemens : Pour pouruoir auffi à ce qu'ils puiffent 
profiter & s'enrichir de la commodité, fertilité & alion. 
dance dont il a plû à Dieu dorer 84 tenir noftre Ro. 

yaunrie 
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8 	de notize obeilrance , fans qu'il aytberoin 
requerir ny rechercher de l'eftranger que bien peu de  
Fchofe necefraire I'vrage de l'homme : Mais au contraire, 
roulant fecoutir comrnodement reftranger de plufieurs 
fortes de usures denrées & marchandifes, qui croiffent 
..84 abondent en notiredit Royaume 8z pays. 

SçAvoia -FAIsoNs , que Nous ayans de ce conferé par 
plufieurs foisauec la Reine noffre tres-lionorée Darne êz.: 
Mere,nos chers & tres-patnez freres les Ducs d'Anjou no- 
ftre Lieutenant general, &Man çon noftre tres..cher & 
amé coutin le Cardinal de Bourbon ; Nos tres- chers & 
arnez cotifins les Ducs de Nevers,de Montmorancy Ma-i 
.rchal de France,& de Boiiillon,les Seigneurs deDanville, 
Comtes de Secondigny &de Tauanes aufli Marefchaux 
de France _ 	plufieurs autres Grands isz notables per-. 
fonnages de no Che Confeil pour ce mandez deuers 
Nous : Auons de leurs avis par ce prefent noftre Edia 
perpeturl & irrcuocable Ordonne , dit, & ftatité , Or, 
donnons , dirons , 	ftattions ce qui s'enfuir 
M I E R E M E N T., afin  gtYe nofdits .Sujets ce puitrent 
mieux addonner à 1a manufafture & ouurages des laines, 
lins , chanvres, 	filaires qui crodent & abondent en 
noftredit Royaume &. pays, 	en faire 8(.: tirer ic profit 
que fait Pettra.nger , lequel les y vient acheter COMMLI- 
nément à pet) t prix ,les tranfporte & fait mettre en ceu. 
ure,.& aptes apporte les draps & linges qu'il vend à pris: 
exceilif AVONS-ordonne & ordonnons qu'il ne fie.. 
ra dlorelhauant loifible à aucun de nofdits Sujets ou 
ellrangers fous quelque caufe ou pretexte que ce (oit, 
tranfporter hors nofiredit Royaume & pays aucunes !ai# 
nes., lins>  chanvres. 	filafres , ce que nous auons trcs 



,• 

1fflo iPrieeileg.  es Royaux, 
expreffc ment inhibé & deféndu , inhibons & defendons. 
fur peine de confifcation defdites marchandifes, qui Cc 
trouucront dire tranfportêcs ,dans en rouuoir erperer 
grue ny remiFe; 8z dont Nous voulons le tiers apparte- 
nir aux denonciateurs nonobilanc quelques congés 
rermiflions qu'en puiffions auoir cy deuant oftroyé:. 
Comme aufli declarons nuls ceux que par cy-apres pourmi 
rions oâroyer par furprife itnportunite ou inaduertan- 
ce Defendant a nos Secretaires 	& des Finances 
d'en ("gilet ou ex-pedieraucuns,&z noffre tres-cher feaI 
Chancelier ou autre ayant la garde de nos Seaux , de les 
feeller , fi ce deft par noilre exprez commandement, 
pour certaines confiderations 	en cc cas ne pourront 
valoir lefdits congez & permit-lions, fans qu'ils agent efté. 
verifiez noftre Cour de Parlement de Paris , a laquel 
le Nous voulons toutes lefdites 	Are addref- 
sées. Defendons aufli tes expreffementtoutes entrées 

cettuy noftredit Royaume , de tous draps , toiles, 
paf-fel-nem & canétilles d'or ou d'argent, enfemble tous 
velours fatins damas , taffetas , camelots, toiles & 
toutes a-utres fortes creftoffes rayées, ou y ayant or ou ar. 
gent, & pareillement de tous harnois de chenaux 
turcs , cfpées & dagues, eflriers 	efperons dorez, ar- 
gentez , ou graucz , fur peine de confifcation daims 
march.andifes qui fie trouueront entrées en nofrredit Rom 
yatime & pays, fans erperance d'aucune reflitution. ne 
grace , dont le tiers appartiendra 84 fera applicable aux 
denonciateurs. D A V AN TA GE, Defendons l'en 
trée en nofiredit Royaume & pays de toutes fortes de ta.: 
pifferies eftrangeres de quelque efroffe & façon qu'elles 
foient, fur les mefines peines que deffus. Et afin que 

rordonnaricc 
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hercicinnance pat Nous faite fur l'entrée des dpiceries 
drogueries fois bien gardée & executée, deciarons 
ordonnons que d'orefnauant il ne fe fera aucune defceti- 
te en .cettuy noftredit Royaume, commerce ,trafic, ne 
entrée defdites efpicerics & drogueries , tant par mer 
que par terre, linon és ports 84 havres des villes de Mar-. 
fille Roilen, Bourdeaux & la Rochelle , fur peine 

de confikation defdires marchandifes , qui feront 
encrées en autres lieux que les defrufdits , le tiers applica- 
ble & que voulons appartenir au denonciateur. Et pour- 
ce qu'il eft grandement neceffaire pour le bien de nofdits 
Sujets, & pourpermettre outil-à le commerce auec les 
pays Feins de ce Royaume, de connoithe au Teray l'a- 
bondance des fruits, & autres chores pro tienans en icelny, 
comme bleds , vins, paitels fels huiles , toiles, 
fer , cordages , fat:Fran refines tourmentine papier,  
quinquaillerics bœufs , moutons, pourceaux , mulets 
& mules, Ordonnons 	enjoignons tres-expreffernent 

tous nos Gouuerneurs de nos prouinces, 	en leur 
abCence aux Baillifs Senefchaux ou leurs Lieutenans, de- 
nous aduertir deux fois "an , de fix mois en fix. mois,. 
de l'abondance ou fleriiité des fruits qui feront n'eus 

lcuez en leurs prouinces 	de la quantité des au- 
tres chois cy deffils &alliées pour aptes permettre 

nofdits fujets ou efirangers forfit lefdites rnerchan., 
dires, ainfi que nous connoifirons fe pouuoir faire auec- 
leur bien & commodité. Et damant que par expericn-. 
ce nous auons conneu que nos predeceffeurs & Nous, 
ayans cy-deuant fait de tues-belles ordonnances fur le fair 
de la Palice, elles font neantmoins demeurées inutiles 
fans execution par Etute de perfonnes qui 4-)ecialement 

2. 
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ayent eu é ét-  e charge de vaquer à il:celles fairé obreitkile 
& entretenir, & pour les continuelles & diuerfes 
tes que nous auons de tous endroits de nottre Royaume, 
de rexcefliueté du prix de toutes fortes de viures 	au. 
tres denrées neceffaires pour la vie & vrage des hommes, 
Auons à cette caufe auifé qu'en certaines Villes de noftre 
Royaume yaura. Sorefnauant certains bons & notables 
perfonnages, qui feront commis & deputez fpeciale. 
ment pour cet effea. T P R E M I E R E ME N r 
pour le regard de noise bonne ville de Paris, Auons or. 
donné & ordonnons , qu'yu des Prefidens 	Con- 
feiller de noffre Cour do Parlement, va Maithe des Re- 
quelles, le Lieutenant Ciuil ou Criminel , & en leur ab- 
fente le Particulier, le Pretioll des Marchans , ou vn des 
Efcheuins , quatre notables Bourgeois de ladite Ville 
non_ exerçans faia 	marchandife ,Nos Procureurs en 
Chaftelet & en 15 Hoilel de la Ville, s'afrembleront au 
Palais en la Sale de la Chancellerie deux fois la femaine, 
le Nflardy 	Vendredy, depuis vile heure apres midy 
ildques à cinq , fans que durant ledit temps ils puent 
vaquer à autres affaires 	laquelle affembiée pourront 
interuenir nos Aduocat &Procureur General en nofhe 
dite Cour, quand bon leur femblera, &- 	verront 
que la rieceflit des affaires le requerra , 	ce en la rnei:p 
me 	& po uuoir que Iefilits Cornmiffaires Depu- 
tez bz.-  non pour y requerir , ne bire office de nos Aduo- 
cat & Procureur Auflquels Dcputez auons donné 
donnons privatiuement tous nos autres Officiersipuif- 
ünce ôC authorité de mettre prix & taux aux viures,com- 
me chairs , poiirons , bleds vias , huiles , chandelles 
aucrcsrnenuës denrées , au di fur les fruiàs,pailles,bois, 

cuirs. 
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Pli R E IL LE M E N T.  mettre prix fur toute 
forte de façon ehabiliernens chaufrures Sc aux eflof: 
des applicables fur iceux comme adj ils taxeront au. 
tant _qu'ils verront dire raiformable , les iournées des 
rnanceuuriers & autres artifans receuront iugeront les 
rapports faits par les Commiffaires du Chaflelet & autres 
Officiers . de la Police Aufquels pour cet effen cnioi- 
gnons de fe trouuer par- deuant lefdits Deputez aux iours 
Iddits : Voulons ', nous ?Lift , que lefdits Deputez far-,  
fent foigneufement entretenir & garder les Ordonnan- 
ces , tant de Nous, que de nos predecetfeurs, & celles 
qui pourront d'Ire faites cy aptes fur le faiés1 de ladite Po- 
lice , &due les iugemens fentences qui feront données 
par eux contre les delinquaris foient executées nonob.- 
fiant l'appel 	fans prejudice diiceluy h:dilues à qua- 
rante hures Parifis, 	definititiernent & fans appel iuf- 
Igues à cent fois Parifis 84 au defrous Et où il y ercher.. 
roit outre lefdites amendes , peine & punition corporel- 
le, les delinquans feront renuoyez par deuant les luges 
ordinaires aufiquels ia cormoilrance defdits Edits en ap. 
partiendra. Et pour tenir regiate des Sentences & expe- 
ditions ordonnées par lefdits Deputez , fera pris tk choifi 
par iceux vil des Clercs du Greffe ciuil du Chaftelet 
Paris , auquel fera faite taxe modérée fur Iddites amen- 
des , 8,1 le Curplus 	appliqué au Burcau des pau- 
mes de nortredite ville de Paris. Et pour le regard des 
Villes de noftre Royaume aà il y a Pariement , Voulons 
que le mernie fufdit ordre foit 	dz. dardé au plus 
prés criii fera poflible. Et quant aux autres Villes où il y 
a Siege Royal, Nous allons ordonné qu'il fera commis 
fix perfonnages notables dont les deux feront Officiers 

Y 
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& les quatre Bourgeois , lerquels feront - choitis aux.  à.e, 
femblées de Villes. de fix mois en cul:mois , pour s'afrenl- 
hier aux jours fa-dits 	vaquer aatidement au fai 
reglement de la Police , comme &ils eft &dal:é pour 
Lee de Paris lequel reglernent aura heu ,, & fera gardé 
par tout k reffort dudit Siege Voulons & entendons que 
ce que par lefdits Deputez fera condamné & itigé foit 
execute nonobaant l'appel , 	fans prejudice criceluy, 
iufqucs à la Comme de vingt hures Parifis: definititie. 
ment, Crins appel, iufgues à quarante fois Parifis.. Et pour 
le regard. des Sieurs hauts iu(hciers , leur enjoignons de. 
donner ordre au regternent de la Police de Ictus villes,ter-- 
res ex: Seigneuries ,. ainfi qu'ils cormofilront erre necet:* 
faire pour le 1)iert & commodité de heurs fujets confor... 
rn mura â nos Ordonnances fur ce faites, & slaccommo- 
dans au -plus ires qu'il féra 	aux reglemens faits. 
par les Deputez. des Sieges R.oyaux. SI D O N N O N S. 
X11 mandement par ces prefentes , a nos arnez feaux les: 
Gens tenans. nos Cours dé Parlement, Baillifs Senef- 
chaux , Preucyfts, Liges , ou leurs Lieutenans 	chacun 
d'eux, fi comme â. luy arpartiendra , que. cet«y noftre- 
pre fent Edi& & Ordonnance, ils faffent lire, publier 84- 
enregiflrer,  , entretiennent, gardent, 45.z. obferuent,& faire 
entretenir, garder & obferuer inuiolablement, & fans les. 
enfrainclre en quelque maniere que ce Coït, peton 
que defrus eft dit:C_AR TEL EST NOSTRE 

Et afin que ce doit chofe férrne (table â toujours, Nous. 
wons fait mettre noftre ceci cerdites prefentes 	en 
autre chofe nofire droiet & l'au truy en toutesD ONNe 

Arnboifè , au mois de Ianuier, hn de grace mil cinq 
cens foixante douze ,, 	"marc reg= le douziétne. 

Ainfi 
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Aidi fign6 , CHAR LE S, & plus bas; Pire Pat le . 
Roy eflant on fon Confia ,PINART. 

Lads , publiée, -3  e 57 enregifiries , oui e reverant k Pro- 
cureur gazerai do Roi, le tout par promilion , t) ialques 41 ce 
que par le Roy autrement y ait efié pourtour e4 Paris en Par- 
lement le t I. jour de Fevrier, an I 571. Ainfiligné,Deheuez. 

HARLES par la arace de Dieu Roy de 
France : A nos amez 84 Peaux les Senefchal dic 
Gens tenans le Siege Prefidial , Confus , Ef- 
chellins de tioare ville de Lyon , 8c, à chacun 

dieux fi comme à luy appartiendra: Comme par noire 
Edid du mois de ranuier dernier, publié en nofhe Cour 
de Parlement à Paris le z r. Fevrier cy attaché fous le 
contrefeel de m'are Chancellerie , Nous aurions pour 
ueu au reglement que Nous aurions entendu donner à 
la Police des bonnes villes de flot-Ire Royampe , ès affem. 
blées derquelles Nous auons par noftre Eddi ordonné 
efire éteufix perfonnages, deux defquels feroiern de nos 
Officiers , pour vaquer aauellernent au faid de ladite 
Police. Ce que toutefois Nous aurions efté aduertis n'a-. 
uoir encores eflé executé en nothedite ville de Lyon ; 84 
les Confuls & Efcheuins deicelle dauoir pis encores s'ac-. 
quiter en leurfdites affemblées de l'eleaion de fix perron.- 
nages que leur auons commife par noiltedit Ela, fous 
pretexte qu'iceiuy noftredit Ede, n'a encores efté publié 
& verifié par nottredit Senefchal & Gens tenans le Siege 
Prefidial audit lieu ; & que par iceluy dations deligné 
aucun lieu pour faire reilabliffement de ladite Police, ny 
deciaré noitre intention pour le regard de reicelion du 

Greer 
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:17.6 	Priftileges Relax; 
Greffier dicelie En forte que par ce moyen ladite Viik 
Sr les manans habitans d'icelle font fiuftrez du bien 
qu'ils efperoient receuoir 	que Nous auons entendu 
leur faire par nothedit. Edià. P O V R CES C AV- 
S E S & aux fins  que ledit reglement foit par* car aptes. 
inuiolablement gardé & obferué, Mandons à nofdits 
SeneCchal 	Gens tenans le Siege PrefidiaI ,due incon- 
tinent & fans delay , ces prefentes receua , ils agent 
procederà la puWication , tant dudit .Edia , que de cef- 
dites prefe-ates 	que du tout ils faffent effeduellement 
iouyr laits Confuls, mamans & habitans de nottredite 
ville de Lyon Enjoignant tres-expreffernent â nollre 
Procureur audit 	, de requerir incontinent,. Sz tenir 
la main en tout & par tout à ladite publication. Mandons- 
en outre aufdits Confu's Ercheuins eftans ceux qui 
ont eu tousjours le faia de Police en fin gulicre recom- 
mandation comme chofe qui depend entierement du 
deuoir de leurs charges , que incontinent ladite pub!ica_-. 
• ti on faite , ils ayent, toutes chores delaiffées , s'affeni- 
b!er en leur Hoftel de Ville , 	proceder en ieurdite ai', 
femblée de Confulat rexecution de noilredit.Ediet, 

.-eflabliffa_nt le Bureau & Siege 	lcurdit Hoftel de Ville, 
ou tel autre lieu quYs adniferonti Et d'autant qu'il feroit 

-.aucunement .1fficile de pouuoir 6iire ou commettre cha. 
cun ail en nortredite ville de Lyon, fix Bourgeois pour 
rexeléke de ladite Police , fairans aucun train de mar-- 
chaàdife, ainfi que Nous auons ordoxinc peur, le regard 
de noftre viile de Paris , pource que la pidparr des Bout-. 

nottreville de Lyon font nain & trafic de mar-k 
chandife Vouions &Nous plaifl, que lefdits Eicheuins 

£airans eicaion deidits fix perforinage.,s puiffcat entre 
iceux 
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iceux nommer & elire aucuns Marchans,pourueu qu ils 
(oient des plus notables & apparens , & ne fairans train 
de bleds, vins, bois , charbons , & autres femblables den- 
rées: & ce nonobfiant noftredit EdiCt , duquel nous les 
auons pour ce regard difpenfez , & difpenfons , authori-. 
fant & validant ce que par eux fera fait en ladite el edion, 
fuivant nofIredit Ediet. CAR AINSI Novs PL Ai s T. 

IL dire fait de nollre grace fpeciale , pleine puiffance & 
authorité Royale , nonobaant oppofitions, appellations, 
coi remonftrances quelconques , faites ou à faire , Edias, 
Ordonnances , deferifes ,lettres , ou. autres chlores à ce 
contraires , pour lerquelles ne voulons ethe differé. Ma n- 
dans & ordonnons i noffre amé & Leal k Seigneur de 
Mandelot Cheualier de notre Ordre , Confeiller en no- 
ftre Cbrifeil Priué, Capitaine de cinquante hommes d'ar- 
mes de nos Ordonnances, lk noihe Lieutenant general 
au pays de Lyonnais & Bea.ujollois ; Qtee au refus ou 
delay dudit Senefchal & Gens tenans le Siege Prefidial 
dudit Lyon , d'executer promptement ledit Edid & con- 
tenu en iceluy,  , & de cddites prefentes, que d'icelles ils 
&trent iouyr & vfer pleinement & paifiblement lefdits 
Confuls & Efcheuins, & ceux qui font , comme dit eft, 
Bleus pour rexercice de ladite Palice, contraignant à ce 
faire tous ceux qu'il appartiendra , & qui feront à con- 
traindre , nonobitant comme detrus , toutes oppofirions, 
a_ppellations & rernonitrances quelconques ,faites ou à. 
faire , que Nous auons etioquées & retenues en noftre 
Conreil Privé , & icelles interdites & defendua , interdi- 
fous & defendons à nothe Cour de Parlement à Paris, & 
tous autres luges de noftre Royaume. DONNE' à Paris 
lc 18. gour de hiillet , l'an de grec I 572, & de noire 
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regne le douziéme. Aile/igné, par le Roy en Con Coli:: 
fuit PAVLMIER,Ft (calée.' du grame 1 jecl en cire iagne 
per Fmple Iticaï. 

E s Senefchal S. Gcns tenans Ie Singe Prefidiai eftabli 
,p..tr le. Roy à Lyon, A tous ceux qui ces prefcritcs verront. 

c J ç A -v o 1 B._ I' AISONS,que V CU. l'Edidt du Roy fait fur la 
Poil( c gcn la ale en cc Royaume , donné au mois de Ianuier 
de rnier i...(ré , iigné , par le Roy en fan Cordeil , P I INT ,A PL T i, 

pa,-)lié 1:.n la Cour de Parlement le vingt-vniérne Fcvricr , le 
p,)ctireur gcneral du Roy aisy , le tout par prouifion , & iuf- 
(lues à ce que par le Roy autrement ayt eflé po" tirueu : Lcures 
p4 itentes obtznaës par les Confeillers & Efcheuins de la ville 
de Lyon , du i 8. de Juillet dernier, (ignées par le Roy en fort 
Confeil , PAvL mi E R, tendant à ce que fuitiant ledit Edia, 
fafi eftabli le Bureau & Siege en ladite Ville , ou tel autre lieu 
'qu'il feroit adutifé , Requacc faire de la part defdits Confeil- 
lcrs iik. Efchenins , à ce que leCdites Lettres fuirent leué% Sc pu- 
bliées , Otiy fur ce les Aduocat 8.:-.. Procureur du RéeyiN 0 VS 
allons ordonné , etkc ordonnons , qué fur le reply defdites Let- 
tres fera mis , Lcuës , publiées , & enregifirées, otiy Je Pro- 
eureor du Roy, &cri executant ledit Edia, ec ayant aucune- 
ment efgardaufdires Lettres, Eft enjoint aufdits Confenters 
& Efehellins, proceder à reledion de deux Officiers de lu- 
dicature , de deux Bourgeois, & dcul, Marchans de la qualité 
requifc , & portée par lefdites Lentes : Laquelle Police lie  
t iendra deux fois la tem aine au lieu qui fera choir'. 84 éleu par  
l e fdits Confuls ,ez. à vrie heure de releuéc chacun iour de 
mercredy & Sarnedy : Et quant ail furplus , fera gardé & 01). 
fcrué l'Ela fur cc fiait, Lk. procedé en ladite Pace felon la. 
forrne & teneur dudit Edid , verifié en ladite Cour de Parle. 
mem-. signe7(, Ch aPtillon , Deiang-es , Deuillars , Barraillon, 
(1-;rolier , Vandel , Dubutin. Dit 8,4 prononcé 1 Madre Pierre 
Butlioud Procureur du Roy , Eic à Maare Matthieu Thorn 
Procureur cicfdits Efaeuins , ce fixiéme iour du mois de De. 
cembre , Pan mil cinq cens foixante ez douze. 

"Mick 
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'Article troifidine clfi I» amplification faite par le R6y Cbar1es I X. 

- de. fin érdonn:ance Jru 	Tiollce le 2.8. billet de l'année 
57z. Pue en 'Parlement le 1 Z. tiP Aote de Late année. 

Afions auffi ordonné, que ceux qui feront ekus 
l'exercice de ladite Police ne pourront dire conti-

nuez apres le temps de fix mois prefix par nofiredir Edit, 
expiré , linon deux d'entre eux qui feront continuez en- 
cotes fix mois, pour inftruire ceux qui viendront à eilre 
deus. Et fera cet ordre 	& gardé ,afin que ladite Po- 
lice en foit plus dignement adminiftrée. 

Lafasite amplification fi troue au liure cingtfiérne da premier tome 
des ordonndinces de Fontanon 4t4 	 81 2. de le imprefion de 
tannée mil fax cens vr«..e. 

Arrdt du Confeil du 30. luilict 1631.. par le. 
quel Meilleurs les Prcuoft des Marchands & 
Efchcuins font confirmez au pouvoir 
ont de nommer les luges de Police. 

Extraia des Regifres du Confiril Eflat. 

R la Requefte prefentée au Roy en fon Confeil. 
par les Preuoft des Marchands & Erclieuins de la 
ville de Lyon , tendante â ce que pour les caufes 
y contenues & en confequence de fEdit general 

fait en larmier v7 2. Deciaration fur icelior 	8. billet 
audit an , Ordonnance de l'arillée x 5 77. & des Lettres pareil- 
tes de Sa Mnjellé de l'année t 5 7 z. par lefqueiles il eft donné. 
Pol-11101r à. ladite ville de Lyon de nommer de fix en fix mois. 
les luges de Police , auec defences de les continuer plus que 
k temps defdits fax moisie plçairt à fadite Majcflé fans s'arre- 

1 
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lso 	Priuileges Royaux, 
fter ny auoir efgard à la pretendue Ordonnance du Licilte;: 
riant particulier dudit lieu du 6. Juillet 163 s. ny à tout ce 
qui s'en di enfuiuy , que la nomination faite par les Supplians 
des luges de Police pour exercer les derniers fix mois de la 
prefente année fuivant leur Ordonnance du premier billet 
prefent mois tiendra , 84 ce &dant que Mre do Sacy .- 
zel Confeater au Prefidial , 8c Liotaud bourgedeis de ladite 
Ville nommez par icelle exerceront leurs charges , auec de- 
fenccs à Maifire Laure Confeilier ez Bere d bourgeois de 
siirrirnifcer au fait de ladite Palice; Sr. au Sencfchal & Prefi... 
diaux de Lyon de plus entreprendre à. Vauenir fur liauthoritè 
& pouuoir attribué aufdits Prcuoft des Marchands & Efche- 
uins par les Ordonnances dc Sa Majeflé de nommer & com- 
mettre à ladite charge de luges de Police de fix mois en fix 
mois , à peine de nullité , caitation des procedureb , dcfpens, 
dommages & interefts des parties. V E V ladite Requeftc 
fignée chana Aduocat au Confeil , extraiâ des Ordonnances 
du Roy Charles I X. de l'année i 571. portant reglement 
pour la nomination des Liges de Police dcs Villes où il y a 
Siege Royal ,Eclid. & Deciaration dudit Seigneur Koy du 
18. Dilata 15. 7 2.. portant pouvoir entre autres chores aux 
Preuoïl des Marchands 8c Efclieuiris de Lyon de nommer 
des luges de Police pour exercer de dix mois en fix mois, & 
non plus , a4le de nomination des Juges de Police dudit four 
premier :tuilier 163i. faite par Icfdits Supplions dcs nommez 
de Soleyzel Confeiller,  , Lyotaud & de la Mure bourgeois , 
fi gnifica.cions d'iceluy idix 6. dudit mois, ade Confulaire du- 
dit iour par lequel attendu que le Greffier de Police n'auoit 
Foutu fignificr ledit aae aufdits de Sokey z cl 84 Lyotaud)il cil 
ordonné au commis dudit Greffe de faire lad ce lignification; 
ladite fi gni fication faite dc ladite nomination par lc dit Com- 
mis du Grcfre de la Police ,abc: dudit bout tic la nomination 
de Benoift Bcilet bourgeois au lieu & Oace, dodit de la Mu- 
re ,autre ade du 7. dudit mois portent iliatallation dudit 
Lyotaud. â ladite charge de rvn des luges de Police , Requ e- 
fie du 6. dudit mois dt Iuillet prefentée al" Pit Cil al de Lyon 
par le Procureur du  Roy dudit Siegc D-â ce que les PrçuPft 

des 
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des Marchands & Efcheuins de ladite Ville furrent alignez 
pour voir ordonner qu'ils feront les nominations des luges de 
Police en la forme & maniere accouilmée ieques à ce 
qu'auttement en ait cflé ordonné, que iefdits Laure & Bererd 
continueront la charge de luges de Police auec defences au 
Greffier de lignifier aucun aete de nomination â ceux qui ont 

nouuellement deus, ce qui aurait ellé ordonné en fui- 
te eft la fignification de ladite Requefte faite aufdits Laure 
-& Bererd, & au Greffier de. ladite Police du 7. dudit mois, 
aete Confulaire du z o. dudit mois , par lequel eft fait defen- 
ce aufdits Laure Sc Bererd de slimmifcer aufdites charges de 
Juges de Police attendu que leur commiflion efloit finie le 
-dernier 	, autre lignification de ladite R.equ elle prefentée 
au Prcfidial fait audit Preuoil des Marchands auec affigna- 
tion pour procéder aux fins d'icelle 8r -â eux fait les defences 
y contenues, iugement par defa.ut du 14. dudit mois rendu. 
audit Siege Prefidial , par lequel &donné defaut pour le pro- 
fic d'ideluy ordonné que lerdits Preuoff des Marchans 8r. 
Efeheuins de Lyon feront reaflignez , cependant que la fen- 
tence rendue le 6 dudit mois de Juillet par le Lieutenant 
particulier fera executée & enjoint à toutes perfonnes de re- 
connoiftre pour 'luges de Police Eadits Laure 8c, Bererd iuf- 
ques à ce qu'autrement ait efté ordonné, aie defdits 
pisans du 17. defdit mois, portant iteratiues defences ouf di 
Laure & Bererd d'exercer lefdites charges de Police , procez 
verbal dudit iour fait par les Supplians contenant tout ce qui 
s'es pairé à la nomination defdit luges de Police , Ordonnan- 
ce du Sieur d'Halincourt Gouverneur de ladite Ville da 14. 
dudit mois , portant que fur raduis à luy donné du different 
d'entre les Supplions ledit Preidial il auroit ordonné aux 
vies 84. aux autres de furfeoir ,lexecution de leurs Ordonnan«. 
ces, tracez verbal da G. dudit mois fait par ledit Sieur 
dlialincourt pour radon de ce que ledit Laure s'efloit im-- 
tnifcé à ladite charge de luge de Police au preiudice de la pa- 
role qu'il luy audit donnée, 8z l'Ordonnance â luy fignifiée 
cy-deirus mentionnèe , autre Procez verbal du 	dudit mois 
fait par les Supplions. pour radon des violences & tumulte 
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commis par lefdits Laure & Bererd tendans à troubler lerepos. 
public ,autre Procez verbal dudit Sieur diFialincourt du z î 
millet au dernier Ez Ordonnance fur iccluy du metine jour 
fur la tranfadion faite par ledit Prefidial du Bureau de Police 
au Palais contre leur 	, portant injonélion aux par- 
ties de fe rt.tirer au mois pardeuant le Koy be, cependant que 
toutes executions de derret & Ordonnances defdits.Prefi. 
diaux furfoiroient ouy le rapport du Sieur de Paris Confeil- 
ler du Roy en res Confcils 	Mailhe des Requeftes Ore. 
flaire de ion Hoftei,Conm-âraire à ce deputé , tout confide.. 
ré , E ROY EN SON CONSEIL, a etioqué à (Pay & 
fondit Cordeil le Procez diffçrent des parties ez ordonné 
que lefdits de Soleyzel Confeiller zik Liptaud bourgeois 
exerccront ladite charge de luges de Police est lieux à...ce fai- 
re a.ccooflumez 5&„ fait defences audit Laure 	Bererd de 
s'immifcer en l'exercice dei-dites charges.Fait au Confe il pitié- 
du Roy > tenu à Paris le 3 o jour de luillet 163 II Signé,CA P., 

OVIS fax la grace de Dieu Roy de France ez de Na- 
Li- uarrz, au premier nofIrc Fiui r ou Sei-gcnt fur ce requis, 
Salut. Nous te mandons. Lik commandons que l'Arreil dont 

cy 	attaché fous le con trefeel de noftre Chan- 
cellerie ce iourd'hu y donne en ilortre Confeil fur k reflue- 
fie de nos chers ec bien ornez les Prçuoil des Marchons ez. 
F facu ins  de noftre ville de Lyon Tu fignities aux y denorn- 
rrez Laure 	Bererd 8c tous autres qu'il appartiendra à ce 

n'cri pretendent 	digporance, 	ayent à y obeïr, 
leur faifant de par nous telles expreires inhibitions & defen- 
ces d'y contre uenir en aucune maniere que ce foit â peine de- 
tous dapens dommages &c. intercils , de ce faire & tous autres 
anes de contraintes ez exploits qui feront requis & neceirai- 
rcs pour l'exccucion de noftredit Arrell , te donnons. plein) 
pou uoi r 5  fans que tu fois trnta demander aucun congé ne Pa.- 

reatis ,C_Arc TEL EST NOSTR_E PLAISIK- Donr: 
à Paris le 5 o, ictur de luillet l'an 	gracc 163 z. & de noftre 
kcgne le 2 3. Signé , Par le Roy en fon Confeil ,Carné & feel--- 
lé du g rand (ce] fur cire jaunc â clu etic pendante 

Arrdt 
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Arrdt de Noffeigneurs du Confeil, par lequel 
Meffieurs les Preuoft des Marchands & tf- 
cheuins de la ville de .1,yion , font maintenus 

pouuoir qu'ils ont cu de tout temps de nom- 
mer 	pouruoir lesfergens de Police. 

• 

• Extraiél des 1(egifirei 44.  Conflit:priai' durNLoy • 

V II la demande , & profit des clefauts , obtenus 
par les Preuoft ddi Marchands , • & Efcheuins de 
la ville de Lyoli le vingtiefrtie 	mil fik cens 
trente-deux,& vinecinquiefinc larmier mil fix cent 

trente tris , dyne part, Contre lis luges Commiffaires 
Officiers de la Police de laditt‘ ville crautre.Veu la Requeile' 
prefentëe par lefdits demandeurs au rieur An-m.1ot intend.ant 
de la Truflice 	Polkede ladite ville .cle Lyon, du dixiefrne 
Avra mil fix cens trente vn , tendant à ce que les &fendeurs 
fufrent afifignez par--deuant fuy , pour fr. voir faire defenfes 
d'entreprendre a leur preiudice , de nommer & pouruoir 
aux charges de fergens de Police de laditte ville , & à toutes 
perfonnes n ayans lettres de prouition expediées par des 
fupplians , de s'imtnifcer en l'exercice d'icelles à redue de 
faux: Sur laquelle n.uroit etc ordonné, qu'ils feroient.affignez 
au lendemain l'exploit de fignifiction 	airigrIlation fur 
kelle , du dixierrne dudit -mois, la fentence rendué'p—ar ledit 
lieur Affielot , fur ladite requefte , 	quinzieftne- Iiiillei audit 
an , par laquelle auroit renuoyé tes parties au Confed 
fiernaines , l'exploit de lignification , 	affignatiori fur icelle, 
du virigtneufuicfme dudit mois-, le :defaut obtrrni par lefdits 
demandeurs , â l'encontre defdits cléÉendeuts ledit jour 
vingtiefrne Iuillet mil fix cens irent-e-detix) , faute de sjefIrc 
prefentez à ladite affignatiob , 	Çomtiliaion fur icéluy du. 
dit jour ,l'exploit de fignification & affignation au mois , du 
dem icr 	mois autre defaut chu I o. lanuier contre lefdits 

defendeurs, 
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defendeurs, faute de s'eflre prefentés fauf huitaine 	de-. 
faut pur , Sz l'impie du z 5. dudit môis, l'extrait d'vn aile du 
Confulat de ladire.ville , 	jour de Février 	87. de la no- 
mination, & prouifion faite par lefdits Efcheuins, à la char-. 
ge de fergent de Police , de la perfonne de !can du Iardin, 
vn Cahier d'extrait de plufieurs prouifions , faites par lefdits 
Efcheuins à la charge de fergens de Police, la demande , 
profit dcfdits dé-atm , & for lç.furplus de la produ'aion def. 
dits dem andeurs, & tout confideré i LE Rai en fon Confeil, 
a declaré lerclits.defauts , 	eez detiern:içnt obteups, pour 
le profit defquels, fa Majercé fait deferifes aux luges & Corn- 
mil-aires de la Police de Lyon, d'entreprendre à. l'aduenir, 
au preiudice des demandeurs, de pourvoir, ny nommer aux 
charges de ferg-ens de Police de ladite vile, diç à toutes per- 
fonnes, ay ans lettres de prouifion dcfdits demandeurs, de 
s'irntnifcer en la f6étion,8c exercice cricelles,à 'peine-de faux. 

-Ordonne fadite Majeflé , que lideph, 	Broffier pourucu 
par les demandeursferainftallé, rçccu à l'office de fergent,. 
fans s'arrefter à. la fentence des luges de Police , du douzié- 
me May dernier, defenfes lean Marga.r.on le jeune y fc 
qualifier fergent de ladite Police, à peine de cent liures efa.i 
mande. Condamne lefdits defendeurs aine defpens. Fait au 
Confeil priué du boy, tenu à Sain& Germain en. Laye, le 
vnziefille jour de Fevrier mil fix cens trente trois. Signé, du 
Creil. 

L0 V 	par la grue de Dieu Roy de France Sc. de Na- 
une , Au premie r de nça amés 	feaux Confeillers 

Maiftre des Requeffes ordinaires de narre horkel , Col-denier 
de Cour Sonueraine trouué fur les lieux , ou autre luge Ro- 
yal qu'il appartiendra, Salut. Suivant l'Arrdt de rioare Con-. 
feil cy attaché fous le contrefeel .de mare Chancellerie, 
ce iourdlwy donné fut la. demande , ez . profit de defauts, 
obtenus par les Preuoft des Marchands , 	Efcheuins de la. 
ville de Lyon d'une part, contre les luges Cornmifraires 8c 
Officiers de la Police de ladite vilic , d'aune. Nous vous 
mandons , ez ordonnons, que vous ayez â proceder â la re- 

ception 
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:ception, 8ec inftallation de Iofeph de Brofrier,  , 	l'office de 
fergent de ladite Police, donc il a eflé pourueu par les deman- 
deurs, ik ificeluy l'en faire joiiir pleinement,ez paifiblemenr, 
enfemblelerdits demandeurs, du contenu en nofiredit Arrdt. 
De ce faire vous donnons pouuoir,& au premier nolire 
fi«,  ou fergcnt fur ce requis lignifier noftredir Arrdt au 
dits defendeurs , à ce qu'ils n'en pretendent saufs digno- 
rance , leur admit de par Nous ires exprefres inhibitions, Sz 
defenfes d'y contreuenir, pouruoir, ny nommer aux charges 
de fergens de ladite Police , 8c. à hala Margaron le jeune , de 
fe qualifier fergent de ladite Police , fur les peines portées 
par noftredit Arreff. Et au furplus ,Faire pour fon entiere 
execution , tontes autres fignifications 	affignations , pour 
voir taxer defpens 	auges at .tes & exploits requis, & 
neccirairesfans demader autre permillion, CAR,TEL EST NO-. 
STIKE PLAISIR. Donné àSaind Germain en Laye, le 
vraiefine jour de Fevrier, Pan de Trace mil fix cens trente- 
trois & de noftre Regne le vingt,troifterme. Signé par le 
Roy en fan Cuizfeil DE CREIL >  er ellé dtif grand féare de 
rire jaune. 

Extraid de quelpes Claufès tirées tant de Edta eim mais tic 
Fuvrier de r année 162.o, que des lettres de declaration de 
p elajefié, demées en fleitte , le 19. epieurii de ladite an- 
née I 62.0. pote tinterpretation dudit Edié fisit pour la 
even‘e , 	attribution en beredité , des 1?ffices de tous Cour- 
tiers , Atelnetes e  t PI:fileurs 3  des draps , 	toilies „ Ven- 
deurs de rien; de ruer, fre , ièc 	fitié Vendeuri de 
tcflail,e1efitreurs tem porteurs de bleds , 	autres greti3s, 
lurez,lifiejligers 	M'affins , Charpentier' , 	clercs  
de E/critoire Controlieure des piaeres r  Contrai/mu aux 
portes , Arpenteurs  , 	iflefiecten Ai terres a  ov boer)  
Co ntrolleers des ports , Coeinf, aires abb Controlieurs des 

A a 
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pijilitiefin."%buitiimeditevin gtilfme,blefi‘re tirs,& pi` ortetdri 
de 	_,PViteurs 3  ee.  laneyetors de porcs » gr autres menus 
office: de Tee. 

Vérifiées  en Parlement f5 Cour des e'leydes: 

O V I S par la grace de Dieu Roy de Fran; 
ce , de Nauarre, A tous prefens.', adue-; 
nir, Salut. &c. 

AVONS par celluy nofhe prefent 
Ediet pet-mue! 	irretiocable , dit, flatué & ordon- 
né, difons flatuons 	ordonnons, voulons , 84 nous 
plait, que tous offices de Courtiers de vins , laines, cuirs, 
& toutes autres marchandifes, Aulneurs 	Vifiteurs de 
draps , toiles , Vendeurs de poirfon de mer , frais, fec.,1  

falé, Vendeurs de beflail à pied fourch(z Mefureurs, 
& porteurs de bleds, autres grains , iurez Meffagers 
ordinaires des villes , Jurez Mairons, Charpentiers , 
ducs de rEfcritoire Controlleurs des plaftres â Paris, 
Controlleurs aux portes de ladite ville,& des Arpenteurs, 

mefureurs iurez , des terres , bois , eaux , $z. fores , 
tous ierdits offices cy deuant creés. par Ediâ, pour en 
iouyr par les pourueus en tihre d'office, feront crorefnam 
uant hereditaires & pofredez par ceux, qui en jailli-fent 

prefent mec le droit dilieredité , fans 	foient 
jets à vaquer par le decez de ceux , qui en font, ou feront 
par cy-apres pourueus &c. 

C 	MME aulli , fera. procedé , par leffifts Comme 
foires à la vente , & eftabliffernent auec ledit droit aie. 
fedité defdits offices , és lieu, & endroits oui ils n'ont 
incorcs efté eftablis,depuis les Edias de creation d'iceux, - 	- 	N 
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a la referue neantrnoins de ceux, aufqueis 	chers, 
bien muez , les Preuoft des Marchans 	Efcheuins de 
noire bonne ville de Paris , & autres villes, & comnattur 
nautés, qui ont droit , faculté dy pouruoir &c. 

DONN Er  à Paris, au mois de Fevrier ,l' an de gra; 
ce 162..o. & de nofire Regne Io. Signé. LOVIS,& 
fie le reply , parle Roy, De Lomenie, à cafté Vila,  
fiellées du grand j'eau de cire 'verte fer Lacs de foye. 

E Fe „publié , eregillrè prefènt 	qu'crant le ?rua- 
Leeur general dt4Ro , 	ordonné ,que copies collationnées 
féront enuoyées aux Bailliages, Seneichaufsées cour, erg 
lcr~ér , publient , regifirées , executées filon  lrurfirme, & 
teneur. A Pari/ en 'Parlement ,k Roy! fiant , 	8. Frvri er 
I 61 Di 'Signé D y TILLE'''. 

E lem, publié , t regifiré , par le cati mandement-  du Rd'," 
LporiéparMonfieur le Prince de fondé , afflé lei Sieurs 
de Challeaunettf,, leannin ,ü4 Vignier, Confeillers au Confira 
ge Hat de fa 11/1 ajefli, ou, e conféntant le 'Procureur general, 

Pari en 14 Cour des 4yeles , le 24. Fervrier z 62.O. Signé 
PAVLUIBR. 

Teedaration da Roy donnée en ronfleur/ce 
dudit Ediit. 

T ()VIS par la grec de Dieu Roy de Fraiice 8z de 
1...dNauarre , A tous ceux qui ces prefentes lettres ver;  
ront 3 Salut. &c. 

A ces caufes de radiais de nage Confeii 	de noftre 
:cc.rtaine science pkinepuifrance, & authorité Royale;  

I 	 - r 

Aa 
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.en interpretant noffredit Ediû du mois de Fevrier der- 
nier, dont copie efl cy-attachée , fous noftre contrefee4 
Auons par ces prefen tes fignées de nof-tre main dit, de. 
claré 84 ordonné difons declarons & ordonnons>  
qu'aucc tous les offices de Courtiers de Vins , Laines, 

uirs & toutes autres fortes de marchandifes, Aulneurs, 
viliteurs de draps, Sz. toiles , Vendeurs de poiffon de 

mer, frais , fec 	, Vendeurs de beflail à pied four- 
ché ,des efureurs , & porteurs de bleds,8z autres grains, 
Iurcz Mefragers ordinaires des villes , ControPeurs des 
piattres Controlleurs aux portes de nolhe ville de Paris , 

aures &datez par noilreditEdi,Nous auons enten, 
du comprendre , vouions efire entendu compris ,lei 
Controlleurs de nos ports de ladite ville , les gaidc-s de 
nos impofitions efdites portes, 8z. ports d'icelle , enfern. 
bic les Commitraires 	Controilcurs du quatriefine, 
huiâiefine 	vingtiefine , les mefareurs & porteurs 
en nos Greniers a del, les viliteurs 	iartgayeurs de 
porcs , autres menus offices de Police , crees par Editli 
encores qu'ils ne foient particulicrement exprimés par 
nottreditEdiâ &c. D O N N E# à Paris le z.9. jour d'A- 
vril , 	de grue 162.o. & de noftre Regne Io, Sigvé 
LOVIS g1 /4.5)  fùr le reply Par le Roy,DeLomenie, @f r. 

fitr double epeciie det grand fimtif eri cire jauee 	lie le 
neefrie reply au deeis cp encore: cférit 

Lee)! , 	ées le figt4 tenant 3  & regrées ez1 /4.regifire1 de 
audiance de la Chancetterie de France, paf riity ionftiller, 

Secretaire du Roy,e) de fies Filances,e grand Andiancier de 
France fieig-nd , â el) 	k 5 . jour de Min 16zo. Signé 
DEsr 0R -rEs, 	 • 

Arrdt 



'nimbant 14 Police. 

Arrefidu Confeil, par lequel Merricurs les Pre. 
uoft des Marchands, 	Eicheuias de la ville 
de Lyon , font confcruez 8• maintenus , 
Fini-tarde ceux de Paris, au pouuoir 	droit 
qu'ils ont toutiours eu , de nommer ibz pour. 
uoir des fufdits offices de Police. 

Extrait des Regifires Confiii disEflat; 

V lt ce qui a efté ternonfl-ré au Roy en fort Conreil; 
par les Pretioft des Marchands , 	Ercheuins de la 
ville d e_ Lyon, Que les Roy.ç fis predeceireurs ayans 

par diuersEdids creé p lu e urs offices de. Police , ckpuis 
fur certaine proporition faite au Confeil de mettre cn hem. 
1:tiré plut-leurs petics offices fans gammes 	qui ne tiermcnt 

radminittration de la 	Finances. 	faire faire 
reftabliirernent cricepx ez. lieux D13115 ont. eflé - negligez , fa 
MajefFé par fon Edia du mois de Feyder mil fix Ceps vingt, 

declaration donnée en con requence diceu% auroit iriis 
tous les offices de Police en-heredité , pour carF procedé par 
les Commirraires à ce deptitez , à la vents, SZ eftablitrement 
d'iceux, ex lieux, 	endroits oû ils n'ont encores effé eftablisy 

la referue toutesfois de ceux, aufgu els. ies.Preuce des Mar. 
chand,s , & Efcheuins de la ville de Paris , 	autres villes 
communautés , ont droit d'y pourtmir ,._ne.antn-mins ,. contre 
la poireffion immernoriale en laquelle fout lefdits Pi-cuof - 
des _Marchands & Efcleuins de ladite ville de...Lyon , de nom- 
mer au its offices,: 	jelques particuliers ce (croient rendus 
'adigdicataires d'apcuns derdits offiçes peur les 	, 8: 

grcer enia.dire ville, au preiudicç, 	claufe dudit Edid, 
intention de fa IvLijefié.iaglicilçà.yQuiiours.conferu ladite 

vite des l`es in-mppitez, 	çgqs, .,..çoncede; 
de fa burinç 	de Paris Requerans' 	caufes )  qu'il 
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pleut à ladite Majefté , attendu ladite poirellion de defchar; 
ger ladite ville , & communauté , de Pertablifrement de tous 
lefdits offices de Police , faifant defences â tous officiers de 
les eftablir, & aux acquereurs 	adiudicacaires d'iceux , de 
s'immifcer en la fané-Hopi& exercice d'iceux dans ladite ville. 
Et apres que le Traittant de la finance defdits offices de Po- 
lice , 	eflé ouy LE R O Y EN SONCONS£IL, 
ayant efgard aux remonflrances defdits Preuoil des Mar- 
chands,& Efcheuins de Ia ville de Lyon , a iceux maintenu, 
& maintient en ladite pot-Talon , a derchargé elz der- 
charge ladite ville, erz communauté de l'eftablifrement def- 
dits offices de Police , fait defenfes à tous officiers de les 
eftablir, eic aux acquercurs 	adiudicataires d'iceux, de 
s'immifcer en la fondion 	exercice d'iceux dans ladite 
ville. Et neantmoins pour le rembourfement de ceux , qui 
fe font rendus adjudicataires defdits offices , enfernble de 
leurs frais , & loyaux coufts , fa Majefté a ordonné, & ordon- 
ne ,qu'il fera impofé en l'année prochaine, fur les contri- 
buables aux tailles de la generalité de Lyon, la fornme de 
cinq 	Mires pour eftre employée au rembourfernent 
defdits adiudicataires 	moyennant ce , les quitances de 
finance  defdics offices feront mifes ez mains defdits Preuoft 
des Marchands , & Efcheuins. Fait au Confeil d'Eilat du 
Roy tenu à Paris , le vingtieline jour de Mn > mil fa cens 
zrente-trois ligné , DE Bov R DE A 1,r 

LOVIS parla grue de Dieu Roy de France , & de Na-
narre 	nofire 	, 	fergent premier fur ce re- 

quis. Nous te mandons , 45z commandons, que l'Arrefl donc 
relatai& eil cy attaché , fous le contrefeel de noire Chan- 
cellerie, ce iourd'huy donné en notlre Confeil crEfiat dur ce 
(lui nous_ a cflé remonfiré en iceluy par les Preuoft des Mar- 
chands , Efcheuins'de noftre ville de Lyon , tu lignifies, 
zi nos officiers , & autres qu'il appartiendra , à ce qu'ils n'en 
pretendcnt caufe dignorance & leur fais , de par Nous, 
tires- expreires inhibitions & defenfes d'eflabir en ladite 
Fille de Lyon , aucuns officcs d; Police au preiudice de 

nonrcdit 
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noilredit Arrdt, 18c aueacquercursi, & adiudicataires criccur,, 
de s'immircer en la fonetion & exercice dcfdits offices, dans 
laditc ville. Duquel eflablidement nous suons dcfchargé 8c. 
defclw.geons ladite ville , ef communauté de Lyon. De cc 
faire ,.8c, tous autres aies, 	exploits reccfraires pour 'lexie- 
cution de noftredit Arrdt , te donnons rouuoir ,fans que tu 
fois tenu de demander autre permillion C A R TEL E s 
NosTKg PLAM R.. Donné 	le vingtiefrac 
jour de Juin , l'an de grace mil fix cens trente trois , & de no., 
ire regne le vingtquatrieme. Signé par le Roy en fon.Confcii; 
De Bourdeaux di4 Scellé du &m'Id fed en cire Mune. 

Arreftigu Confeil du 2. Manuier 1639.84 Ediet fait 
en fuite , portant fupreflion dva premier Fluifai 
der en la Police de Lyon, 	confirmation à 
Iviefficurs les Preuoft des Marchans 84 Efche. 
uins du droiet 84 pouuoir qu'ils ont de norn-: 
mer les luges ez Sergens de Police, auec l'Ar- 
rdt de verification en Parlement dudit Edia. n  d  

a. 

Extraie des Regillres du Confia' E 

V R la Requefte prefcntée au Roy en fon Col-den 
par les Preuoll des Marchans & Efclieuins de la ville 
de Lyon , contenant , 	qu'ils foient dans 

la 	immcrnoriale de nommer les Juges de Police de 
ladite Ville, & les Officiers necelraires pour d'exercice 
fie , que par Lettres patentes du 8. ruillet de l'année 1572.' 
données en confequence de rEdiét du mois de Ianuier,  , fait 
pour la Police generale du Royaume , ladite nomination leur 
fait confirmée comme celle des Sergens de ladite Police, par 
Arrdt du Confeil du i 1. Fevrier 163 3. Neantmoins en comm. 
requence de Ildiet du mois de Decembre 1635. 8c Lettres 
de Deciaration fur iccluy du 26.Aoull 1636. rortans creation 

cil 

IT• 
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en titre d'Office' hereeitaire d'vn premier H uiflIér Audian4... 
der en toutes .le lurifditlions Royales des refrorts des Park 
mens &Cours des Aides de Paris 84 Roilen , Claude G alle 
man plus ancien Sergent de ladite Police, nommé & pour. 
lieu  en icelle par lefditsTreuoil des Marchans ezEfch.euins, 
fe fc roit par furprife fait pourooir d'vn Office hereditaire de 
fremier.Huiffier 	diancier en ladite Police par Lettres de 
prouition  du trois de Nouembre 1637. comme fi la iurifdi- 
dion de ladite Police , qui cil .put ment 	 authori- 
fée par Sa Majefté deuoit erre comprife au nombre des 1u-. 
rifd lé-U(3ns Royalles pour Icfcrielles ledit Ediét a efié fait, dic 
qu'on petit en icelle atioir tes fondions atribuées audit Of-- 

:fice & bien que lefdits Preuoil des Marchans & Ercheuins 
par la force des fadites rairons, ez. autres, quids anoient.à 
deduire pour sloppofcr rentreprife dudit Gallernan cuf. 
Tent fujet 	fperé r de la iuftice de Sa Majefté d'efire main- 
tenus en ladite nomination prouifion des Sergens de Poli- 
ce & d'obtenir la fuprcition dudit office de premier Huiffier 
en icelle , ils dauroient 	, pour cuiter contcflation , de 
traiter dudit office auec ledit Gallernand 	luy bailler la. 
Tomme de 35o. liures , tant pour le rembourcement de la fi- 
nance par luy pa-ïée â Sa Majeflé

' 
 que pour tout ce qu'il pou. 

noit prettntire d ailleurs pour raifon dudit office :REov E- 
ROI ENI" aCCS fins qu'il pleut} à Sa Majcilé defeharger ladi 
te Iuriflaion de Police d.0 ladite ville dc Lyon de licxecution 
dudit Arrdt , ci-teindre 	fuprimer à fun efgard ledit Office 
bereditaire de premier HuifEer Audiancier cri icelle, & les 
maintenir clanï le poutioir qu'ils ont tousjours eu de nommer 

pouruoir en la maniere 2.ccouflumée aux charges de Sir,  
kens de ladite Ville Police, le cas y efcheant faifant 
ferIccs .1). toutes perronnes de les y troubler. V E V ladite 
Requeile lignée croppet 	fufdites Lettres patentes du 18. 
Juillet 1571.1 Arreft 	Confeil dit i 1, Fevrier 163.3.adit 
du mois de Decembre 16.35. & les Lettres de Duclaration far 
iccluy 	z6. Piouft 1636. les Lettres de prouifion dudit Ga- 
lemand du mois de Nouembre I 637. les copies collationnées 
ez cYnércs Thomen, cics (pitances de finance & marc d'or 

dcs 
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des z2.. Nouembre 63 6. 8z z. Septembre I 637. deuErnent 
controllics, la tranfaaion du 3. Septembre dernier, faite en- 
tre lefdits Preuoil des Marchans & Efchcuins &vile parc, 84 
ledit Goliemand d'autre par laquelle il celle, remet & tranf- 
porte aufdits Prcuoft des Marchons & Efclieuins ledit office 
de premier Huifficr Audiancier en ladite Palice, moyennant 
la furdite fornme de 3 5o. hures , la procuration pane par le- 
dit Galemand ledit iour 3 a. Septembre dernier , par laquelle 
il donne pouuoir de confentir en fon nom , à. la fupreffion 
dudit Office & pour radon d'icelle faire toutes declarations 
& bailler tous confenternens neceiraircs. 0 V Y le rapport 
du Sieur TubeufComtniffaire â ce deputé Et tout confide- 
ré 	Rai EN SON CONSEIL, ayant efgard à la Re- 
quelle defdirs Preuoft des Marchans Efclicoins , a caduc 

fuprimé ledit Office hereditaire de premier Huiflier Au- 
diancier en ladite Police de Lyon , fans qu'il y puiffe cy apres 
eftre reilabii pour quelque caufe ou occafion que ce t'oit 
Sa Majer flé maintenu , maintient lefdits Preuoft des Mar- 
chans Efch_euins au pouuoir qu'ils ont de nommer & pour-. 
foules Sergens de ladite Police en la maniere ac cou% méei  
Fait Sadite Majefté ires-expreires inhibitions 8c defences 
toutes perfonnes de les y troubler; Et pour Pexecution du 
prefent Arrdt leur feront d e limées toutes Lettres ,Deciara- 
tions égc expeditions neceiraires. Fait au Confeil d'Eilat du 
Roy tenu à Paris le 6.iour de janvier x 639. Signé , Bordier. 

Edia de, Supreion du premier 11-teer de Police- 
dei moù de Fevrier 16 39. pour la 	de Lyon, 

OV 15 par la grace de Dieu Roy de France- 
& de Nauarre :A tous prefens à. venir, 

Nous aurions creé par nollre Edia du 
mois de Decembre ze6 35. en tous les Prea. 

diaux , Bailliages Sertefahauffées, & autres iurifcliaions 
Bb 
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Royales aux refforts de noire Cour de ParIenieht; 8z, 
Cours des Aydes Paris & Rolien vn premier Huiffier 
Audia.ncier , lequel Nous aurions rendu hereditaire par 
nos Lettres de Deciaration du. 16. Aoutt de l'année 16 36*. 
Et bien que nos tris chers & bien amez les Preuoft des 
Marchans Efcheuins de nothe bonne ville de Lyon 
foient dans vne poffellion immernoriale de nommer & 
poutuoir les luges de Police de ladite Ville , & les OfEi 
ciers neceiraires pont l'exercice d'icelle, comme d'am 
ladite lurifdidion purement municipale , 84 ne poutlant 
eftre compriCe au nombre des Iurifdidions Royales , 84 
que par ',cures patentes du IS.Iuillet de Vannée I 571, 
données en confequence de Ildiû du mois de Ianuier 
de ladite année, fait pour 1a Police generale de ce Royau- 
me , ladite nomination leur foit confirmée comme cel- 
le des Sergens de ladite Police, par Arreft de narre Con- 
feit du 	Fevrier de ramée 163 3. neantmoins en con- 
fequence de no redit Edi du mois de Decembre 1 6 35. 
& Lettres de Declaration du 7,6iiour d'Aouft 16 36. Clau- 
de Gallernan plus ancien Sergent de Iadice Police, nom- 
mé 	pourueu en icelle par lefdits Preuoit des Marchans 
Sc Efcheuins aurait ieué en nos Parties Caftielles ledit 
office de premier Fluiffier Audiancier en ladite Police, & 
obtenu Lettres de prouifion criceluy du mois de Decern. 
bre 1637. 	encores que tefdits Pretioft des Marchans SG 

Efebeuins cuffent fujet de s'opporer à la reception dudit 
Gallernan , à cade que ladite lurifaidion leur. appartient, 
& ont draie de commettre & nommer les Officiers de 
Police; neantmoins pour cuiter con teflation , ils l'au. 
roient remboutré de la finance dudit office , confc p 
(pence dequoy par Atreft de noftre CovIcii du z6. fan- 

nier 



Sergent de Police...;; 	1 95  

uier dernier, Nous aurions elleint fuprimie ledit office, 
& en cc faifant maintenu & conferué lcfdits Prenoll des 
Marchans Efcheuins de nofite ville de Lyon 	pou.. 
uoir .  de nommer & pouruoir aufdits offices de Sergens 
& Huiliers de ladite Police en la maniere accoufturnée, 
comme ils ont fait iufques â prefent : A CES CAVSE s, 
fuittant ledit Arreft de noire Confeil dudit iour 	lm- 
uier dernier,par nothe prefent Edia

/
perpetuel irreuo 

cable Auons maintenu 8z conferue lefdits Preucift des 
Marchans & Efcheuins de ladite ville de Lyon en la in- 
rifdiaion de ladite Police , & au pouuoir de nommer & 
pouruoir aufdits offices de Sergens Huifficts,VovLoNs 
& Nous plaift que ladite iurirdiaion demeurera tousiours 
exempte &derchargée dudit office de premier Huiffier 
Audiancier creé par noffredit Edi du mois de Decern. 
bre 16 5.5. &Deciaration du 2.6.Aouft 16 36, lequel Nous 
Ruons pour le regard .de ladite Ville reuoqué 	reuo., 
quansi, mêmes les Lettres de prouilion dudit office , ex- 
pediées en faucur dudit Galleman , auquel Noin filons 
defences de s'en ayder. Et en outre auons el-teint & ftipri- 
mé ledit office fans qu'à prefent ny pour rauenir il puiffe 
d'Ire reftablipour quelque caufe &occafion que ce foit. 
St Do NN ONS en mandement à nos amez feaux 
Confeillers les Gens tenans noflre Cour de Parlement 
& Cour des Aydes à Paris, que noltre prefent EdiCt ils 
fafrent lire , publier & enregiftrer, & du contenu en ice- 
luy kit& ver pleinement & paifiblement laits Pre 
uoft des -Marchans Eficheuins de nottredite vine de 
Lyon, faifant cdret tous troubles & emperchemens au. 
contraire., nonobitant oppoCitions ou appellations quel- 
conques „pour idquelies ne voulons eftre der& & donc 

B._b 
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fi aucunes interuiennent, Nous allons referué &refer: 
tions à Nous & à noftredit Confeii la coonoiffance , icel- 
le interdifons à tous autres luges ,, nonobftant tous édits, 
Ordonnances , & autres Lettres a ce contraires , aufquel,. 
les & aux &rogatoires des derogatoires ry contenues , 
Nous auons deroe , & derogeons par cefdites prefentes, 
merrne audit Edi & Declaration des mois de Decembre 
16 3 5. 84:: zizi. Aoull 1636'. CAR. TEL EST NOS TRE 

PLAISIR.Et afin que ce fiait chofe ferme & fiable à tous- 
jours Nous auons fait mettre nothe feel à caltes prefen. 
tes , fauf en autres chofes n'offre drokl , & rautruy été 
toutes. DoNN Ei à S. Germain en Laye au mois de Fe. 
crier, l'an de grave 1639. & de noffre regne le vingtrieuf- 
triéme. Signé LOVIS. et plut bue , par le Roy , PH E- 

IAPEAyX. & feellé du grand Seel de cire verte fur lacs 
de foye rouge & verte à double quelié iiendant. Et à coflé 
ell efcrit : Regiftrées , oiiy le Procureur gelure du Roy, 
pour ioiiyr par les Impetrans de reffeet & contenu en 
icelles. A Paris en Parlement , le 17, Fevrier 16 39. Signé 
D v TILLETI. 

J  	 'ffliimir 	 

Arreft de verification , du Parlement du 17. 
Fevrier 1639. de PEdia de Suppreffion du pre- 
'nia Huiflier de Police de la ville de Lyon. 

extraia des Regifres du Parlement. 

E V par la Cour les Lettres parentes données à S. 
Germain en Laye au mois de Fevrier '63 9.S ignées, 
LOVIS er plus ber, par le Roy , Phdpeaux ez fed.. 
lées en lacs de foye du grand feau de cire verte, 

par lefquelles & pour les califes y contenuë-s, ledit Seigneur 
maintien 
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maintient & conferue iefdits Preuoli des Marchons 84 E% 
cheuins de la ville de Lyon en la jurifdiaion de  la  Police, ec. 

au pouuoir de nommer & pouruoir aux offices de Sergent 8c, 
Huiffiers de ladite Police, & que ladite iurifdicetion demeure 
à tourtours exempte Sc. dcfchargée de l'office dc premier 
Huiflier audiancier, creé par Edia du Mois de Decernbre 
1635.8r. Declaration du 2.o. Aourc 1636. lequel pour le re- 
gard de ladite Ville cil rcuoqué, mefrne les Lettres de pro- 
uifion dudit office , expediées en faueur de Claude Galle 
man, & efteint 84 fupprimé ledit office , ainfi 	cil plus au 
long porté par lefdites lettres 3 l'Arreft du Confeil du 16. 
Ianuier 1639. portantfuppreilion dudit office Repeinte par 
lefdits Pretioff des Marchans 	Efcheuins de ladite ville dc 
Lyon prefentére à ladite Cour le 14.. Feyder 163 9. afin de ve. 
rification d 'icelles , Conciulions , du Procureur generai 
Roy , tout confideré 'LADITE Coyit a ordonné & or- 
donne que lefditcs lettres feront regiftrées ez regarcs 
celle pour ioüyr par les impetrans de l'effet & contenu en 
icelles. Fait Parlement le 17. Février 163 9. Signé, Gv yt r. 

Arrdt du Confeil pour reilablitrement des Pri- 
fons dans l'Hoftel de ville du 2.8. Septern. 
bre 1641. 

Extraia des tRegifires du Confia' d'Eilat. 

yt, ce qui a efité reprefenté au Roy en fan 
Confeil ,roue les Rays fes precleceireurs au. 
roient car deuant efla.bly dans l'Hofte1 com- 
mun de la ville de Lyon trois iurifdaioris 
I'vne , la Policc fuluant Ildiet du mois de lan.. 

user y7 2. & Declaration du 18. Iuillet audit an,par laquelle 
eft enjoin& aux Preuoft des Marchans Efchcuins de ladi- 
te ville d'eftablir cn leur Florte1 le Bureau de la iurirdiaion 
de ladite Policc 	d'elirc des perforincs notables & capa- 
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Pritdeger Royaux. 
Mes pour l'adrninifiration d'icelle , pour slairembier aux J'out.' 
de Mardy Yendredy de releuée pour pouruoir à la dire. 
élî on dc ladite Police , 	faire entretenir les Ordonnances 
faites tk à faire, auec pouuoir de faire executer les iugemens 

fentences qui feroient par eux données contre les deliny. 
quans nonobilant l'appel& fans preiudice d'iceluy iufques 
à la famille de vingt liures Paris, definitiuement ez fans 
zppel iufques â quarante fois Parifis auec pouuoir de pour; 
noir aux ofEces de Sergent de ladite Police pour executer 
les Ordorinances; &. en ce ont efté maintenus ranz par Ar.- 
rens du Confeil que du Pad:len-lent comme auffi g. efte acrri- 
bzlé aufdits Preuoft des Marchands & Efcheuins une iurifdi.- 
élion necerfaire à la feurté de ladite Ville, la ,  garde de la- 
quelle ils tiennent à foy & 115rnage de fa Mojefteibz pour rat- 
fan de ce par lettres patentes duRoy Henry III. en Septernli. 
1,5  81. pouuoir a.uthorité leur a efté accordé de faire ap • 
peller en 	commun de ladite Ville par leurs Man- 
deurs ordinaires tous bourgeois & habitons d'icelle aux oc - 
calions qui k requierent pour le bien du feruice de fadite 
Majellé ou des affaires publiques ik politiques, & de muleter 
par amendes les deffaillans par lefquelies lettres kur est 
cores donné pouuoir d'ordonner du guet ek garde des portes 
& punir par amendes pecuniaires & arbitraires & en outre 
permet aufdits Preuoft des Marchons Efcheuins ez, aux no- 
tables bourgeois qui au temps de la contagion feroient par 
eux commis au fait de la fanté, , de faire tacs Ordonnances 
publiques qu'ils veeront cftre vtiles necetraires pour ladite 
faute , & de punir Sz nuderer les. infraélaires d'icelle felon 
l'exigence des cas, nonobŒant soutes oppofitions ou appel- 
lations De toutes lefquelles authoritez-,.pouuoirs 	itnifdî- 
élions ,les Preuoft des Marchans 	Efcheuins ont pairts. 
blement iotiy iufclues â prefent 8z en ont tees bien vse 3.la 
conferuation Sz Céurté de ladite Ville- , dk à. la bonne admini- 
ftration de ladite Police :.mais n'y ayant dans ladite Ville que 
les prifons de Koilanne,qui font pour le Senefchal eez gens te.- 
flans le fiege Prefidial de ladite Ville , f efloignées de 

de V il le qu'il y -a toute la ville prefque à trauerfer, & que. 
philieurs 
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pluiteurs fois ledit Senefchal a troublé Iefdits Preuoff des 
Marehans Efcheuins â rexecution de leurs fentences,eflar- 
giffant fur fimple Requefte, des prifonniers condamnez par 
lefdits luges de Police 8c Preuoilc des Marchans , ce qui peut 
dire bien fouuent contre le ferui ce de Ladite Mali efiK 
rilleux dans vne ville comme Lyon , à quoy il eft necefraire 
de retuedier; LE RO Y EN S ON C ON S E I 	a or- 
donné eic, ordonne , que les Pretia' des Marchans 	Efche- 
uins de la ville de Lyon tirant tenus dans vn mois apres la 
signification du prefent Arrdt de faire conftruire dans l'Ho- 
flet commun de ladite Ville des paons capables & fuffifan- 
tcs pour la feure detention des delinquans lez contreuenans à 
leurs Ordonnances , fur le fait du guet & garde & de la fciu, 
rué de ladite Ville, & aux Ordonnances, & iugemens des 
luges qu'ils nomment & elifent tant au fait de la Palice, que 
pour la conferuation de la fauté , aux ocicalions qui le requie,. 
rent : Et enjoint au Procureur general audit Hoftel de Ville 
de tenir la main à l'execution du prefent Arreft à peine de 
refpondre en fon propre 5c primé nom des inconueniens qui 
en pourroient arriucr. Fait au Confeil d'Eilat du Roy tenu à 
Paris le 18. jour de Septembre,mil dix cens quarante vnirotia.. 
tionni Signé Greand. 

d

OVIS par la trace de Dieu Roy de France 84 de Nauarre, 
L au premier des Huiliers de noftre Confeil ou autre Huit', 

fier ou Sergent fur ce requis. Nous te mandons & comman- 
dons que l'Arrdt dont fextraiél eft cy - attaché fous le con- 
trefeel de noftre Chancellerie cc iourd'huy donné en milite 
Confeil crEflat , tu lignifies aux Preuoll des Marchans 	Ef 
cheuins de la ville dc Lyon , au Procureur general de l'Ho 
ilel de ladite Ville 8z à tous autres qu'il appartiendra, âge 
qu'ils n'en pretendent saute d'ignorance ez aycrit à y fatisFai - 
redans le temps y deciaré fous les peines y contenileSi flairant 
à cette fin tous c omtnandemens fommations injonaions 
defences 	autre aies & exploits neceiraires fans dernan~ 
der autre perrniffion:CAK TEL EST HOS TRE PL,AISIR. 

Donné à Paris le 18. jour de Septembre fan de grue 164i. 
& de 
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& de noftreRegne te 31. Par k Roy en far Conteil. Signé 
Galland: Etfeellé di grand Peau de cire 3aune fierfimple gueuë. 

Extraia de quelques Clades de leEdiâ, portant 
creation en chacune Eleaion , de deux offices 
de Confeillers , intendans particuliers des de- 
niers communs, & d'oâroy , des villes & corn. 
munautez de ce Royaume , reparations des 
murs , & grands chemins , 8z d'vn Confeilier, 

Intendant general defdits deniers communs, 
& cloaroy,  , à la Cour, & fuitte de fa Majefté., 
aux honneurs , & droits portés par ledit Edit 
du mois de Decembre , de l'année 162.8. 

Verifié en 14 chambre des Comptes le 30.1) ecem- 
bre £618  . & cote des Aydes. 16 2.9., 

O V I S par la grue de Dieu Roy de 
F rance , & de Natiarte , A tous prefens, 
Sc à venir , Salut &c. 

Nous acons par le prefent Edià per- 
petuel , ex: irreuocable , creé , 8c erig, 

creons , & erigeons , en chef, & tiitre d'office formé, 
deux nos Confeillers, & Intendans particuliers des de- 
niers communs & deoecroy , des villes , & communau- 
tez de nolhe Royaume, en l'eftendue , & reirort de 
chacune des Eledions deiceltiy, pour y eftre dés à pre- 
fent par nous puurteu, &cy-apres > lors que- vacation y- 
cfcherra „ par mort, ref]gration , ou autrement , de per_ 
formes capables : pour par les pourtieus defclits offices,, 
prendre connoifnince de ce qui prouient , ez prouiendra. 

cy-apres. 
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-cy-apres., clairs deniers communs, & crotrtroy & de 
Ilemploy d'iceux felon ta deflination qui en eft faite par 
nos lettres de conceilion, & confirmation Et à cette fin 
feront prefents aux baux à ferme , qui fe feront d'iceux, 

deliurance des Commitlions , pour faire la recepte des 
droits , qui dont accouflumé de s'affermer, foit ez 
reaux de nos finances fieges ordinaires de la iuftice des 
lieux, Bureaux de nos Eleâions, ou ez maisons de vil. 
les , chu reirort de leurs charges, & tenir rang , reance 
apres le premier, & plus eminent des officiers derdits fie, 
des ordinaires defdites Eleaions, defdites villes.Com. 
me aufli aux baux au rabais ,qui fe feront pour repara. 
fion des murs , portes , ponts , pauez chemins , paira- 
ges chauffées , autres ouurages publics , qui fe fe- 
ront en reflendue de leur reffort, dontle prix fe payera 
derdits deniers communs, ou croaroy , ou rat les habi. 
tans des Villes , Bourgs , Villages , par vne Ietiée par. 
ticubere, & extraordinaire qui fe fera fur eux, pour te 
payement defdits ouurages. Comme atifil feront tenus, 
faire leurs cheuanchées en toutes les Villes, Bourgs , 
Villages de leur charge, vne fois rann,e, pour viliter les. 
chemins , chauffées , ponts , &pairiges qu'il conuiendra. 
reparer efdites Villes, Bourgs, Villages, 	ez enuirons, 
d iceux, en drefre r procez verbaux, en faire rapport aux 
Bureaux ou fieges, qui ont accouflumé d'en connoillre, 
pour y eftrft pounieu en leur bref ence 	auec leur 
aduis. Et pour les reparations, &co-narudions desnott. 
ueaux ouurages, qui feront à faire ez villes clores•, ccluy 
&faits Inteindans qui fera en exercice, ou qui aura cil 
(on &vainement Iefdites villes, fera prefentauec les ofE- 
Fiers ducorps d'icelles s'il y en a, finon auec les Liges 

C c  
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I.Drdinaires , pour les eiti mer , proceder â radiudicatiori 
dizfaits °mirages , auec Iefdits officiers de ville., on luges 
ordinaires. Et pour les (alaires , 	vacations defdits In. 
tendaris ils Ceront payez , â raifon de huit hures par 
_chacun iour qu'ils employeront aufdites vifitations 
adjudications, & receptions eouuragespe les Kecencurs 
des deniers communs defdites Viles, .en leur deliurant 
leurs procès verbaux,contenans au vtay les iournées 
auront employées , pour les rapporter à la reddition des 

comptes defdits Rcceueurs 5  feruir fur les par-6 
Lies y employées, pour Iddits falaires & vacations. Et ne 
pourront lefdits officiers de viire, luges ordinaires obi 
Eletis , vaquer auCdites adiudications 	receptions 
d'ouurages , ne baux à ferme fans auffi que l'Intendant 
en exercice foit prefent ou dedément appené ,pas fi- 
gnification par efcrit , qu'ils feront faire en fon domicile 
par luy eleu en la ville de rEledion , quinze fours aura, 
muant qu'il conuient fifre les adiudications 	rece-• 
ptions.. Et fera. le domicile defdits Intendans inferé ez 
Regiftres.du greffe defdites 	Eleaions. Voulons 
en outre , que lefdits Intendans tiennent regifire de tous 
les cl eniers communs , & croaroyiqui fe leuent 	leue. 
ront , par .chactin an , au profit des VilIes,& communau- 
tés de nofhe Royaume , eic, des lettres mariées denous, 
ou de nos predeceireurs boys , en vertu deCquelles lerdits 
deniers fe prennent 	leuent fur nos fujets. Et ordon- 
nons que tourd les années, & trois mois aptes chacune 
d'icelles expirées , les Receueurs des deniers communs, 
rendront compte des deniers decaroy 	leuées extra.- 
ordinaires , par vn briefeffat, à celuy des Intendans qui 
fera forty de charge Et 	la verification de leurs cars 

generatiX, 
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gen-eraux leCquels ils prefenteiont de trois ans en trois 
ans aux Threfbriers de France, & Genera.ux de nos Fi. 
natices , au reffort du Bureau derquels ils exerceront leur 
charge,& à la reddition de leurs comptes , en nos Cham- 
bres des Comptes iceux efrats particuliers feront rap- 
portez , à peine de radiation. des gages , droits , & taxa.. 
rions defdits Receueurs. Er pour les ouurages, 
rations,quiteront à faire fur les grands chemins R oyaux, 
pour lefquels i1 fe fait des leuées par chacune année, dont 
aucunes font comprifes en' nos lettres de commiffion 
de la grande creu.èextraordinaire sz les antres fe font par 
nos lettres, & rommiffions particulieres, lefdits 
dans particuliers les vifiteront fcront faire eflimation 
en leur prefence des ouura.ges neceiraires , pour les re.- 
parer-, &.en drefferont leurs proci:"s verbaux „ les deuis, . 

enuoyeront aufdits Threforiers generaux de Fran- 
ce A. fin quien faifant leurs cheuarachées, ils recormoif. 
fent la verré du contenu aufdits tracés verbaux, & de. 
uis &..procedan fur les lieux.au Bail .au rabaiz defdits 
outrages l'intendant particulier prefent , ou deiiernent 
appellé. Et d'autant que la plus grande .partie clés peagese, 
qui ont efté concedez aux Seigneurs des 	, Bourgs, 
&Villages.., leur ont efIé accordez 11a charge d'entrete- 
nir bien , 	détimendefdits grancb. chemins , 
fans leurs..terres , Nous voulons que lefdits Intendans 
particuliers ayent foin que lefdits .Seigneurs entretien,-; 
nem lefdits chemins , s'ils y font tenus. Les pourueus..-L 
deffeeis offiées preféntement crçês ,ioiiyront des mer.- 
mes priuileges immunitez franchifes , libertés, exein- - 
Fions de toutes Tailles , taillon creuës,84 autres leuées-,. 
!kimpofitions, dont ioiliffent. â. • prefent les autres ofE:r 

c. 	z;_ 

Ft 
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ders de nos Eiedions , fuivant nos Ediets, ez Deciara- 
tions , en quelque lieu que lefdits officiers Lacent leur refi- 
dence, =fine des exemptions de toutes charges perfon- 
nelies , comme de tutelle , curatelle , commiffions , & 
autres , â cade du foin continuel , où ils feront occupez, 
pour le bien du public.Et oii il furuiendroit des occafions, 
pour lei-quelles ils eurent à eftre oiiis ésB ureaux de nos fi- 
nances , Nous voulons qu'ils y ayent entrée , & feance, 
apres toutesfois le dernier dcs Threforiers de France. 
En quoyfaifant , Nous voulons qu'en toutes afremblées 
publiques, &.: particulieres , ils precedent tous nos offi- 
ciers des Sieges Prefidiaux , Bailliages , Senefrhauffées, 
Preuollez , Viconatez , Eleâions , Greniers à fel , & des 
autres Sieges , & En:aidions fubalternes , rereruez les 
Prdidens , & Lieutenansgeneraux des fieges Prefidiaux, 
Bailliages , & Senefchauffécs , &c. Donné àParis , au 
mois deDecembre , Pan de grue 1 62.8. & de notte Re- 
gnek 12. Signé LOVIS, &plus bas par le Roy, 7)e 
Lomenit • & feellé cri lacs de foye rouge , & verte, de 
cire verte. Et plus bas: 

E Y, puha › reeri en la Chambre des Comptes , on) , 3  à. ce cos. 
tintant le Procureur genered du Roy aux charges contenues en 

rArrell de ce dorer 3 o. D CCeenbe , 1 6 18 . signé , B o y RLON. 

-1- 	E y, publié 5 er - i regille4 , ouy , fd7. ce confèntant le Procure« gene- 
Ld  pu! da Roy , e9d  ordonné que le contenu en icelui,  fira ardu,g 	6. etb. 
ferle, fors , é.A excepté , pour la ville de Paris , & refiendoe dm reffirt 
ordinaire d'icelle , dpi Aillant, di- aux charges portées par '"rie du 
Wifethuy. A Parr, à 14 Cour do Aydes ,1e 3. Fevrier 1629. Sigii é 
DELAI .5 Te...E• 

Extraiâ 
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Extradt de quelques Claufes de rediet par-: 
tant fuppreirion des Offiçes de Treforierg 
proninciaux des gamifons, 84 des Regimens, 
& Compagnies de gens de pied, tant François 
quieftrangers , rnefrnes ceux des regimens des 
gardes de Sa Majetté , tant François que Suiffes, 
& creation en titre d'Office, des Controlleurs 
des deniers communs ,84 iztoaroy,  , en chacune 
ville , 84 comnumauté de cc R oyaume , auec 
attribution de gages , fur les receptes des Tail- 
les , taxation de quatre deniers pour liure, de la 
recepre defdits deniers communs, & diodroy, 
exemption des tailles ) 84 autres prinileffes por.:  
tez par ledit Ediet. 

Verifié en la Chambre des Comptes , €52 Coter des 
eAjdes „le dernier Derembre 162,9. 

tOV I S par la grue de Dieu Roy de France & 
de Nauarre, A tous prefen s & à venir,Salut., &c. 
N O V S suons par le mefine prefent EdiCt , & 

pour les confiderations fiafdites , crié , & erré , creons 
& erigeons en titre d'office formé , en toutes les Villes 
& Communautez de narre Royaume , qui ont deniers 
communs à  & dioaroy , trois nos Confeillers ., & Con-. 
trolleurs defdits deniers communs & croaroy , anciens  
alternatif, & triennal, pour exercer id-dits offices chenue 
nailement. La fondion derquels fera de tenir regiftre & 
controlle de la recepte , Sz defpenre defdits deniers, con. 
trouler toutes les quitances , qui fcront expediées par ler 



2.06 	 .13eiukei J9.yaux.- 
dits Receneurs, ou Commis a ladite recepte affifter 
vous les baux à ferme, qui fe feront &faits oârois 
aux baux au -rabais des reparatioas 	ouurages 
& autres defperifes«, de quelque nature qu'elles (oient, & 
à la reddition, &dol-hire des chats clerc-lits Reccueurs ôz 
Commis-. Er pour. cet effea auront entre , fiance 
voix deliberatiue en toutes affemblées publiques, ou par- 
ticulieres , qui Le feront par les 	& Ercheuins,Con- 
fuis n, & autres Officiers dei-dites-Villes 84ek. Communautez, 
imn-iediaternent aptes iddits Intendans des deniers corn-. 
muns 	d'oetroy ioiiyront des mcfmes priuileg-es 
bertez , exemptions ,frarichiCes immunitez que Nous. 
auons attribuez aufdits Intendans, par nollredit Ediet:-. 
du mois. de Decernbre dernier, &c... Donné à Paris , air 
mois de Decébre , 	de grace 1619. & de nofhe Regne 
le vingtiétrie, 	L V. I S. e plud bes, Par.. le Rov, DE 

o 	NI E. collé rPeip. 	feellées du grand .Seau Lie cire 
verte, en lacs de foye roup & verte.; Et encor et efcrit: 

er EP, publié ,..t? regifhien la Chàmbre des -Comptes , otiy 
Procureur encrai du- Tgy,  , par le commandement de fi 

Majefié porté par Monfieur ie fonte de Soiens,Pair e..) grand 
Maire de France, ale des Sieurs Marelchal de 13-empierre, 
de Roi ilike de Beion,fonfiiliers eeCI  Dels eat,le dernier,- 
ioter de Decembre 1619. Signe ,BOVRLO N. 

E 	pubN 	regindfr , par le commandement- du Roy," , 

1.4orté par Monfieur le Comte de Soiffons, aififié de Sieurs 
.11/Lereichal de (Bafflimpierre ie_,7 des Sieurs de Hee& de 
lion , Conftiliers au Confia defla , ouy el? ce mentant 1e 
Trocureede encra 1, à P-arù en let Cour der Aydes , les 30. Ér 
dernier jour de D«embre, tan 162ei Signé., D E% LA I s 	E. - 

Arrdt 
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Arrdt de Nofreigneurs du Co nfeil ,far lequel le 
Roy a fupprimé 	efteint pour la Ville de 
Lyon les Offices d'Intendans Controlleurs, 

Reccueurs des deniers communs , dons , etz 
oâroys de ladite Ville , 	vni 8c incorpore 
les fon6tions authoritez 	preeminences 
d'iceux , aux charges de Preuoft des Marchans,, 

Efcheuins de ladite Ville; 

Extrait des Regifres du Confèil ber 

E V 	Confeil chu boy la Requelle prefentée à 
fa Majeflé par les Preuotl des Marchands & Ef-- 
cheuins de la ville de Lyon , contenant que fa 
Majefié par des Edias du mois de iuin mil fix cens 

vingt-vn 	Decembrc mil dix cens vingt-huit , 	vingt- 
neuf , ayant creé deux Intendans crois Cuntrolleurs 	trois 
Receueurs dei deniers communs, patrimoniaux, dioélroy, 
des villes de fan Royaume ; reablifrement dcfdits Offices 
dans ladite ville de Lyon cauferoit vn tres-grand prejudice 
aux habitans d'icelle , & faneantifrement des priuilms à eux 
concedez par les feuz Rois, aldines par fa Majefté a prefent 
reeante ; Requeroient cette occation lefdits Supplions, 
qu il Octet â fadice Majefté exempter ladite ville de rexe- 
cution defdits Edifts efteindre 	rupprimer lefdits offices, 
concernons ladite ville , fefdits deniers communs , 
inonlaux 	d'oétroy 	unir 8c incorporer les fondons, 
autharicés trz preeminenécs d'iceux , mentionnés efdits 
Edias , à celles des charges des Prcuoft des Marchands Sc 
Ercheuiris de ladite Ville , pour cri ioliir par ceux qui les 
exercent à prefent 	leurs rucceireurs ch icelles , ofFrans 
a. cet effea de payer à qui fa Majeflé ordonnera, dans huiét 
iotirs, la forame de cent foixantc cinq mit Marcs; à condition 

cluç 
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que les gages attribuez aufdits offices cilintendans 	Con; 
tractus feront efteints; fçauoir,  , ceux fur les Tailles , au pro. 
fit de fa Majeflé & ceux fur lefdits °al-07s , au benefice de 
ladite Ville , & Communauté d'icelle , Referué, qu'il fera 
loifible aufdits Supplians , de nommer , 	pouruoir à l'e- 
xercice de la recepte de leurs deniers communs, patrimo- 
niaux, & dioâroy ,telles perfonnes que bon leur feniblera, 
conformément à l'Arrdt dudit Confeil du vingt-feptiéme 
Juillet mil (lx cens vingt-cinq. A la charge encores que lei 
dits Supplions ne feront tenus d'aucun rembourfernent , tant 
ide finance, que frais & loyaux coufirs , que pourroient pre- 
tendre  ceux qui atiroicut icué lefdits offices, ou aucuns. cri -  
ceux & y auroient cité rcceus Defquels rembourfemens, 
fa M4cité k chargera i Veu lefdits Edias de creation defdits 
offices des mois de fuir) mil fis cens vingt.- an 	Decernlire 
mil 	cens vingt-huid & vingt-neuf. Enfemble les copies 
de protiifion defdits- Offices de Keceueurs ,chu premier iour 
de Mars mil Gx cens trente, St Arrefi de reception du dixié.- 
me iota- de Decembre dernier. SA MA1EST 	E N 
SONDIT CONSEIL, A accepté , accepte les of. 
frcs defdits Supplions Et ordonne , que fuivant 
payeront dans Julia icrurs cz mains du Threforier de ion Ef 
pargne Maifire Gabriel de Guene?aud , ladite fomme de 
cent foixante cinq mil hures ,liont ir leur deliurero fa (pitan- 
ce , à la decharge de celoy qu'ils ont commis à la recepte clef= 
dits deniers communs de ,Ladite Ville : Et moyennant lcctit, 
payement , fa Maieflé a efteint 	rupprimé lefdirs offices 
de Receueure, Controlieurs 	intendans defdits deniers. 
communs, dans, oftroys ez patrimoniaux de ladite Ville,. 
vny 	incorporé les fonâions authoritez 	preeminences 
d'iceux mentionnées aufdits Edias aufdites charges de 
Prettoft des Marchands Ez. Ercheuins , pour en. iouyr par les, 
Supplions, leurs fucceireurs, fans qu'aucuns defdits offi- 
ces puiffent dire cy-apres reftablis, ny les foalions &iceux 
des-vnies dddites.  charges de Preu.oft des Marchands tzEf- 
clieuins.., pour quelque. cade ez occafi on: que ce foit. Com  
Irae allai fa Majellé- a fupprimé les _gaes attribuez =Id its.cfa- 

ECS. 
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ces de Receueurs, Intendans, & Controlleurs fçauoir,ceux 
qui font affignez fur les deniers des Tailles , 	profit de fa 
Majefté & ceux attribuez Jur lefdits oâroys , au bencfice 
de ladite Ville Sc Communauté & neantrnoins 	M*11:é a 
permis aux Supplions, de commettre dés à prefent & à wu-- 
jours , à la recepte defdits deniers communs , patrimoniaux, 

d'oaroy , telles perfonnes qu'ils aduiferont , conformé.. 
ment audit Arrdt dudit Confeil du 17. Iuillet z Ga 5. A def- 
chargé , defcharge iddits Supplians, & ladite Ville, de 
faire aucun rembourCement de la Finance payée aux Parties 
Caf uelles ,poux radon defdits Offices, ou aucuns &iceux, 
frais 84 loyaux coulis pretendus par ceux qui les auront le- 
uez eic auront crié receus en iceux Aufquels 	Majefié 
fait defenfes de s'immifcer en l'exercice defdits Offices , 
ne troubler ladite Ville , ny les Supplions en rexecution 
prefent Arreft , â peine de tous clefpens, dommages, inte- 
rens. Dequels rernbourfernens , attendu le pay= e.nt de 
ladite Comme de cent foixante cinq mil liures, fa Maidté s'en 
chargée Et pour l'ex.ecution du prefent Arrdt , feront tou- 
tes Lettres, Declarations, & Expeditions neceffaires 
urées aufdits Supplions. FAIT au Confeil d'Eflat du Roy 
tenu à. Rueff, dernier jour de Mars mil fix cens trente- deux, 
Signé , C 0 R. N v L. 

Ouis par la gracie de Dieu Roy de France ez de Nauarre. 
Je.s.A nollre Huilier ou Sergent fur cc requis. Nous te man- 
dons , & commandons , guet  l'Arrdt dont l'Extraia cté cy 
attaché (ous le contrefeel de nofire Chancellerie , ce iour- 
crhuy donné en nofire Confeil d'Eau, fur la requefte des 
Preuoft des Marchands E fcheuins de noftre ville de Lyon, 

fignifies tous qu'il appartiendra, afin qu'ils n'en pre te n-- 
dent caufe d'ignorance : Et fais les defences y contenuës, 
fur les peines y de daté-es & tous autres Ados 	exploids 
neceiraires pour fon enticre exécution , fans que tu fois tc. 
nu de demander autre congé ne permiffion CAB, MES T. 
NOS TILE PLAISJX• Donné à Rue', le dernier jour de 
M ars , Pan de. Face 16 3 z. , & dertoftre Regne le z z. 

D- d 



tio 	 Pritillegerojeuix, 
Par k Roy en fon Confeil, C o e N y E L. Et feellé du grand, 
Peel de cire jaune. 

	........4.pmmawmplamfflownimmmmiRiwilli 

Edi du Roy , portant fuppreflion des Offices 
dintendans , Controleurs , & Reccueurs des 
deniers communs , dons , & oâroys de la ville . 	. 
de Lyon , qui miment eft é creés par autres pre. 
cedens Edids des mois de luit-1162d. & de De- 
cembre 162.8. & 1619. Et anion des fondions, 
authorités , 8r:preerninences d'iceux, enoncées 
aufdits Ediâs,a celles des Pretioll des Marchans 
Ez Efcheuins de ladite Ville. 

Vertige'  etc la Chambre des Comptes à :Paris le 28. 
Juin 1 632,. e3-3  en la cour des eilide.g. le 3o. 

Ietillet de ladite année. 

-11. 	.  
::-D OVIS par la grace de Dieu , Roy de Fran-- ..„ 

	

, 	. LI ce, & de Nauarre : A tous prefens & à venir, 
Salut. Ayant cy- &liant par nos Edias des 
mois de Iuin. I62.. ri & Decembre 1 67-8. & 

2. 9. dont les copies font car . attaches fous le contrefee1 
de notire Chancellerie, cre(2 CN:.-  crigé en titres d'Offices 
formez ,crois R cceueurs , Ancien , Alternatif, & Trien. 
nal, deux nos Confeillers , &:.- I ntendans particuliers, & 
trois aufli nos Confeillers , & Controileurs, Ancien , Al. 
ternatif, & Triennal, des deniers communs , Patrimo. 
niaux , 8c dOcIroy , cri chacune des villes de noilre Ro. 
yatime ; Nos tres - chers .3t bien amez 1e5 Pretiorc des 
Marchands 8-:._ Efcheuins de noftre bonne ville de Lyon, 

Nous 



Intendans des deniers communs e 	z 

Nous auroient fait dire, & rernonfl-rer qu'eflans (euh de 
noftredit Royaume, erigez à rintIar de ceux de nor firc 
bonne ville de Paris, laqu.elle Nous Ruons deciaté dauoir 
entendu deuoir dire comprife aufdits édits ÿ  ils dile- 
roient de Nous pareille grue , eu efgard aufli que refla~ 
bliffement defdits Offices ne pourroit erre fait en no- 
flredite ville de Lyon , fans vn notable preiudice ruine 
entierc des Priuiteges qui puy ont effé concedez 	con 
&ruez par les Roys nos predeceffeurs &Nous. Et neant- 
moins , attendu que les deniers qui doiuent prouenir de 
la vente defdits Offices font deftinez aux defpenfes ne- 
ceffaires de cet Eilat , qui ne peutient fouffrir d e retarde- 
ment , ils auroient , de Paduis de leurs Concitoyens>por- 
tez d'affeetion â noftre feruice 	à. Nous recourir affi 
fter dans les occafions prefentes , pour paruenir a la rup- 
I:neflion defdits Offices, offert de Nous payer iufiques 
la Comme de cent foixante cinq mil hures, aux conditions 
mentionnées en PArreft de noffre Confeil , du dernier 
Mars dernier. Lefquelles offres & conditions ayans effé 
acceptées par ledit Arrdt cy-attaché. fous le contrefeel de 
noftre Chancellerie 

A CES C A V S E S defirans gratifier nos bons 
Sujets de nothedite ville de Lyon, & la maintenir cs con- 
feruer en fes zrideges ; De l'aduis de noftredit Confel 
& de noilre certaine fcience , pleine puiffance 	authod• 
rité Royaile , Nous auons par nollre prefent Ediàperreffl 
tuel &irreuoca.bie , dit, ftatué, ordonné; Difons fla- 
ttions 	ordonnons ; Voulons , &Nous plaid, due noe 
firedite ville de Lyon , 	les Preuoil des Marchands & 
Efclicuins criceile prefens & à venir, demeurent 
chargez de le  ettablidernent defdits Offices de Reccueurs, 

D d 



trz. 	Priteileres Royeute, 
Controlteurs 	Intendans des deniers côni-rduns ,Pte. 
trirnoniaux & ciCedroy de noltredite Ville de Lyon, 
clee's parnofdits EdiCts des mois de luin 	& De.à. 
cembre 16z8. & 2,9. Leiquels Offices Nous auons efteints 

fupprimez efleigpons 	fupprimons 	les Fon-. 
dions Au_thoritez 	Preerninences d'iceux enoncées 

Edias,renies & incorporées à. celles defdites char 
aes de Preuoil des Marchands & Efcheuins de noftrediffl 
te ville de Lyon , pour en iouyr par eux, 	leurs fuccef. 
feurs aufdires charges Sans toutesfois qu'à cade de la. 
dire union, ils puifrent pretendre les gages qui eftoient 
attribuez par noldits Edias aurdits offices dintendans, 
48z Controlleurs , â prendre fur les deniers de nos Tailles, 

0&-rois de ladite Vidie. Lei-quels gages , Nous auons 
pareillcment ceints Sfauoir,  , ceux allignez fur lefditcs 
'Tailles à noilre profit, ceux fur lefdits Oarois , au be- 
nefice de ladite Vilie,ez Communauté d'icelle.Et matit- 
moins at1011s permis , permettons par cefdites prefen. 
tes aufdits Supplie-ils, de co mmetge à la recepte de  leurr_. 
dits deniers communs , Patrimoniaux, d'Oâroy vne 
ou plufieurs redonnes , conformément à l'Arrdt de no. 
firedit ConCeil du 17. Tuillet I 62.5. fins qu'aucuns defdits 
Offices efteints Sz Cupprimez puent de notmeau dire 
çreés ny eftablis en ladite ville ny mefmcs les fonaions 
y attribuées , 	prefent mies aufdites chates de Preuoit 
des Marchans 	Efeheuins , des 	d'icelles, pour 
quelque caufe 8z occation, & fous quelque pretexte que 
ce puiffeeftre. Et à cet effed, Nous auons reriocitté 
reuoquons toutes Lettres de prouirions , qui pourroient 
dire expediées defdits Offices , les declarans nulles, & de 
nul effe ; Enfemble , les receptions qui s'en pourroient 

dirc 



Intendans des deniers communs tete. 	3 

éffre enfuiuies des pourucus d'iceux 3 Leur farant 
defenfes de s en feruir, ny slimmifcer en l'exercice deCdits 
Offices ; Sauf à eux de fe pouruoir par &tiers Nous en 
nothedit Confeil , pour y dire ordonné de leur rem.- 
bourfernent fur les deniers de nofire Efpargne tant de 
la finance payée en nos Parties Carudies , marc dor, que 
frais ez loyaux coulis, qu'ils pretendroient , dont Nous 
allons defchargé 	derchargeons lefdits Preuoil, des 
Marchans ECcheuins de ladite Ville , A la charge qu'ils 
payeront fuittant leurs offres, ladite fomme de cent foi- 
xante cinq mil hures, conformement audit Arrdt S z 
DONNO N s en mandement à nos amen feaux Con-. 
feillers, les Gens de nos Comptes, & Cour des Aydes 
de Paris , qu'ils faffent lire , publier, & enregiftrer ces Fre- 
fentes ; Et le contenu en icelles inuidablement garder, & 
obferuer , fans permettre qu'il y foit contreuenu mai, 
ne maniere que ce foit. 

MANDONS aufE à nos amez beaux Conreiliers, 
Prefidens, Treforiers de France, Generaux des Finanm 
ces en la Generalité de Lyon, que du contenu cy deffus 

ayent pareillement â faire iouyr vfer les Suppliansi 
ceffans 	faifans cefrer tous troubles & empéfchemens 
au contraire, nçonobflant opporitions ou appellations 
quelconques , pour lerquelles ne voulons eftre differé & 
dont fi aucunes interuiennent„ Nous auons referué ,  
referuons à Nous , & â noffredit Confeil , la connoiffan- 
ce ; 	interdifons 	defendons à tous nos autres hi. 
mes nonobflant encore tous Ediets , Ordonnances 
autres Lettres à ce contraires : Aucquelles & aux dero-. 
gatoires des derogatoires y contenuës , Nous auons ex- 
preffernent derogé 	derogeons par cerdites prerentes, 
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, 
2-.14 	Tritedeiges Royaux. 
& fpecialcment aufdits Edids , portans creation defdits 
Offices des mois de luin y62.1. & Decembre 167.8. 8.c. 
'619.1d:quels Nous nions aufli reuoqué, & reuoquons 
pour le regard de reftabliffernent defdits Offices en no-1 
ftredite ville de Lyon tant feulement : CAR TEL EST 

N O S T R E PLAISIR. Et afin que cc fout chofe ferme & 
fiable à tousiours , Nous suons fait mettre & aprofer no- 
lire Geel à cefdites prefentes, fauf en autre chofe nolhe 
droit & rautruy en toutes‘ Donné â Saint Germain au 
mois de May, ran de grave 16 32.. & de noilre Regne le 
vingt-troifiéme. Signé , LOVI S. Et plus bai , Par k 
boy, DE LOMENIE, Et a cofié, Vila: & feeU fur 
lacs de foye rouge & verte, du grand Peau en cire verte, 
Et encores fur le reply dit efcrit 

Regifirées en la Chambre des Comptes , ouy k Procureur 
general du Roy, pour iouyr par les irnpetrans de l'effètet el con- 
tenu en icelles, aux charges rontenuis en i' Arreji de ce fait le 
zi . i o Ur de Juin 16 31. Signé GOBELIN. 

à'egifiefies en la Cour des eAlydes , ou, le Procartie general 
du Roy ,pour Ore executées filon leur firme te teneur i  à la 
charge ,que fi aucun defdits Officiers allait lé receu , il fera 
remboursé , confirmement audit Edia,Iiiimant f Anie du iour- 
te hay donné à Paris le 3o.iour de Juillet mil. fix cern trente-deux. 
Signé , BovceER. 

-7.Arreit 
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intendarm des deniers rommems. 2I5 

!MM 	 

',Arne de everification de 14 Chambre des Comptes, de radia 
Forant 14 fàfdite fîppreffion de/dites charges , 	rvni on ati 
corps Confalaire des fo.  nifions 	perogati tee, 

E V par la Chambre les Lettres Patentes du Roy 
en forme crEdiél, données"1 S. Germain, au mois 
de May dernier, lignées Lois, & fur le reply,  , Par 

le Roy , De Lomenie ; Par lerquelics & pour les caufes y 
contenuës , fa Majcilé , de l'aduis de fon Confeil 	fuivant 
l'Arrdt d'iceluy,  , du dernier Mars precedent A par ledit 
Edia perpetuel8z irreuocable, Dit , 	ordonné,vcur, 

Iuy plain, que la ville de Lyon , & les Preuoft des Mar. 
chands & Efcheuins d'icelle , prefens Ez à venir , demeurent 
defcliargez de reftabliirement des trois offices de Reccueurs 
Ancien , Alternatif, Cic Triennal, deux fes Confeillers & In- 
tendaris particuliers , trois aufli fes Confeillers & Control- 
leurs Ancien ,.Alternatif, & Triennal, des deniers communs, 
Patrimoniaux , &, dOectoy de ladite Vitte, creez par Ediéts 
des mois de luin 162,1.& Decembre 162 8. & 	Lei-quels 
elle a efteints 	fupprimez 	les fonélions authoritez 
preéminen ces d'iceux, vnies 84 incorporées à celles defdites 
charges de Preuoft des Marchands , 	Efcheuins de ladite 
ville de Lyon , pour en iouïr par eux, 84 leurs fucceircurs 
aufdites charges, fans toutefois qu'à calife de ladite vnion ils 
puitrent pretendre les gages qui. efloient attribuez par lefd.its 
Ediéts, aufdits offices dintendans 	Controlleurs , pren- 
dre fur les deniers des Tailles , & Odrois d'icelle Ville , que 
Cadite Majefté a pareillement el-teints Sçauoir,  , ceux afrignez 
fur le fdites Tailles, à-ion profit, & CCLIX fur lefdits Oarois 
au benefice de ladite Ville &Communauté d'icelle 	fans 
qu'aucuns d iceux Offices puiffent dire de nouueau creez, 

ny manu les fonâions y attribuées , pour quel- 
que calife 	fous quelque pretexte que ce puiffe d'Ire. Et 
cet efFeet, a reuoqué toutes Lettres de prouiCion qui pour- 
raient eftreexpediées defdits Offices, icelles deciaré nul.- 

les 



z 	 Priteileges Ra.yatix., 
les, éc de nul effea Enfemble les receptions qui s'en peur- 
rohaTt-efire encuiuies des pourueus cri iceux : Aufquels elle 
fait defenfe de s'en feruir ny immificer en l'exercice defdits 
Offices , fa.uf à eux de fie pouruQir par de uers fadite Iviajefté 
cri fon Confcil, pour y dire ordonné de leur rembourfement, 
tant fur les deniers de ion Efpargne , que de la tomme de 
cent foixante cinq mil hures y mentionnée , conformément 
audit Arrdt ainfi quo plus au long le contiennent lefdites 
Lettres Copies defdits Edias de creation defdits offices 
de Receucurs intendans & Controlleurs defdits deniers 
communs , Patrimoniaux , d'Oaroy ,des Villes & Coin- 
niunautez de cc Royaume ÿ Er Arrefl de verification (Piceux 
en ladite Chambre, des derniers Decembre mil fix cens 
vingt-huit ez. 1619. Aie dealemblée tenue en ladite Ville 
le _14. Ianuier dernier , par lequel appert auoir clé arrcité de 
pourfuiute l'obtention de la fupprefrion defdits OfficesiL'Arr 
reft du Confeil d'Eilat du dernier Mars dernier donné fur 

requefle derdits Pretioft des Marchands & Efcheuins du- 
dit Lyon , Par _lequel fa Majefié anroit accepté leurs offres: 
& ord.onné ,que fuivarit icelles ils paf croient cz mains du 
Threforier de fon Efpargne Maiftre Gabriel de Guenegaurd, 
ladite fomme de cent foixante cinq mil liures dont il leur 
deliurcroit (laitance , à la décharge de celuy cluP ils auoient 
commis à la recepte defdits deniers communs ; ez moyennant 
ledit payement, rupprimé tti cfreint lefdits offices de Rece- 
uetars Intenclans,84 Controlleurs:Copie fignée par collation, 
De Seue Secretaire du Roy, de la quitance dudit de Guene. 
gaud , 	2, 6. May enfuivant de ladite fornme de }min vines 
cinq mil liures par luy receuij defdits Preuoil des Mar— 
chands Efcheuins dudit Lyon, par les mains de Mainre 
Dean du Vouldy Commis à ladite recepte ? Requeffe par 
eux prefentée afin de verification defdites Lettres.Décret 
fur icelle pour effremonftré au Procureur General du Roy: 
Ses Conciutions contenans fa deciaration , qu'il y auoit oppo- 
lition au regifirement dudit Edia ,par Maiftre Hierofmç 
Chauffe Receucur defdits deniers communs : Arrefl de 
te Chambre du 14, derditis mois 15C an, Par lequcl elle aurait 

or d orinë 
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Intendand des deniers-  commune,eec. 	-117 
ordonné, leditEdiet eftre communiqué audit Chaule, op- 
pofant , pour former fes caufes dPoppofition dans trois iours. 
fuivans , pour ce fajta communiqué audit Procureur General, 

luy ouy, erre ordonné cc que de radon Signification def: 
dites Requefic Arrdt Zic Lettres à IVIaiare Jean Dijon Pro  
curetir dudit Oppofant ; Autre Requetic.p,refentée par ledit 
Dijon audit nom ,afin d'avoir delar de quinzaine , pour four- 
nir de califes doppofition-: Arrdt interucnu tant fur icelle, 
que fur autre de forcluftou prefentée par lefdits_impetrans, 
da 17. dudit prie fent mois 3 Par lequel ,auroit eflé otdonné, 
que ledit Chaufn fournirait fes moyens crop.pofition dany 
trois fours pour toutbs prefixions 	delgis ami-ciment 
faute de ce faire qu'il feroit paré .outre_, 
tes Lettres, fur ce qui ..fe tL'OtAtlérOiÇ pat, CICUCTS lad i[ç .Cham- 
bre , fans autre forcluiion 	fighification de requc fie.: Caui- 
fes croppofition par kryr.fournies tenclantcs A ce que pour 
les moycns y deduits Luis avoir efgard audit Edié3/4  de fup- 
preffion 	picuit à ladite Chambre ordonner qu'il fewit 
maintenu en la poffe ffion & iouhrance d efdits trois offices de 
Receleur defdits deniers communs, Patrimoffiaux 	cl'O; 
aroy duclit Lyon , 	int-talé en iceux, ;turc d efc nies .auftlits, 
Impctrans de le troubler Rceponfe d'iceux impetrans , à ce- 
que fans s'arrefter aufdites caufes dlopporition , il fuft pairé• 
outre à la .verifiration dudit Ediet •confolinément â iceluy,, 
fauf audit Oppcdatat â fe pouruoir pour fon rembpkurfeincrir 
par devers "fa Majé.Sé.-  Veri aufri le "traite' dag:lits:Offices de 
Receuents ,.fait par jean :Serre, foy fadant &- portant fort 
de laques Blandin au& Chriaophle Haudry fleur de Bois-. 
foleil Receueuzgcneral du Tailicip à Tours, du 6. Oâolire- 

63 1. moyennant la femme de trente mil Hures reconnut 
par deuant Notaires le -1 1.- dcfdits mois--454 an : Deciatation 
dudit Serre au profit dudit Chauffe :eflant en fin dudit traiélé- 
,du x 2. d'iceluy mois Arre de .  la.dite Chambre. du 
cembre enfuiuànt , audit an.- 163 Cur la> reception dudtr 
C1-14'qffe eillits offices dc R22.ceuctirs Ancien , Altern-atif ,  
Triçrmal, derdits deniers communs t Autre Arrdt dorkpé fur- 

revége par loi preenzeé en icelle le -  4.. Dpitier 'dernier, 
Ec 



Prioileges Roc "aux, 
per lequel autoit ellé ordonné , qu'il fe retira-bit par detiers 
ks Threforiers de-France dudit Lyon , auf(iuels elle amok 
cojoint de detiurctleut attache, 8€ payer outre à. fon iiiftara- 
tion efdits offices, cerapportant copie dudit Ede de creation 
d'iceux. deuÉrnent collationnée Conclulions dudit Procu- 
peur gencrial .au Roy fur le tour Et tout confideré 
CHAMBIt E a ordoené LiZ ordonnc lefdites Lettres, eftre 
regiftrées pour keuïr partes Impetrans de l'effeit & contenu 

Et ayant âtteunement efgard aux califes d'oppofi- 
Lion dudit Chauffe , A cogdatmié Sc condamne lefdits Pre- 
t'off des Marchands & Efcheuins de ladite ville de Lyon , à 
payér ttinbourfer audit Chauffe ce qui fe trouuera auoir 
,efié peloy payé dcbourfé pocir la cc rnpolition d c fdirs trois 
effiecs de Recetieurs dtfdits deniers communs , interdis d'i- 
ai le 	baye% coufts Verification prtatablement faite par 
laditt Chambré de là Finance par luy payée. Au rernbotir- 
fement deft-pels; laditeChaLübre a declaré les deniers Pa,- 

d'ocrhoy de ladite Ville , fpecial c ment affedez 
.& hypothequtzb F A Ine 18. jour de iuin 163 it Et plio bas, 
Extraia dei Re fifres de la Chambre des Comptes. Sicrne b 

Arrdt de verifieation dela Cour des A ydes de 1'E: 
diet , par lequel les Offices des deniers com- 
muns & croaroy font fupprimez .pour la Ville 
de Lyon , les fonâions, authontés prcro- 
gatities iointes 	vnies au Corps Confulaire 
de ladite Ville. 

Dardia des Rigi  /ires de Let Cour des ayeles. 

E V pà.r. la Cour les Lettes patentes du Roy, en for- 
me dlEci , données à. Sain& Germain en Laye au 
mois de May 1631. SigPtiées Louis , 8c fur le reply, 

Lomenie 	feellées du grand feel de cire verte fur doti- 
bics 



'm'enclot-ides deniers commune 	c. 	si 
b tes lacs de tort r geer vent 5.  Par icfplelle-s Zit pour Ics 
caufes y con.tenuFs , fa Maiee.é veut ec ordon ne , 4ufre la ville. 
de Lyon ,Fez les Preuott des Marçharid5* Efdaçoins id icelle, 
prefens 84 . â venir, demeurent cid-chargez des OFlicede Re 
ocueurs)Cimtrolle urs,& intendaus des deniers comfnuns, Pa. 
trirnoniaux,& deéélroy, dé làdite 	,,creez par Edes des 
mois de Iuin 62..i Decembre 6z 8. der z9-Lefquels Offices 
factice M. aiellé a clic mins &:Cupp rime z, 8z, les Fan élietià.s, A ut ho - 
ritez,& Preemi nences d'iceux crioric.é esamfdits Ecliét6,Inics 
& incorporées à celtes dcfclites charges .d.ePreuoft des Mar 
chan ds b3. Efcheuins de ladite-Ville, pote en jou yr par eux 
leurs fucccfrcurs aufditcs charges,famickuitefois 	caufe de 
ladite union ils putiffent prctendre 1e5 gages .qui eftoient attri- 
buez par. lefclits Ediàs aufdirs offices crintcndans & Con. 
trolleurs ainfi clac plus au long le .-contiennçut refdites 
Lettres à ladite Côt.tr addreirées. Requefte à. rite prefentée- 
par iefdits Preuoft des Marc..hans& Efcheuins de 1gdite Ville, . 
afin dé verification, & ente rin.ement.defelices Lettres; Con- 
clufions du Procureur General du Roy. Tout c_onlidcré L A.. 

Coli EL a orci6né,84 ord.6ne,que letdites Lettres en forme (SE- 
dia feront regiftrées au Greffe d'icelle , pour erre executées 
fe ion leur forme & te neur: A la-charge.,que auctidcfdits 
ficiersallOit efté reccu,i1 frera.rcznbourfé conformement audit 
Edid.Prononcé le 3cdour de 	1632. Signé ,.B.o cE 

Arrdt du Confeil dei Odobre 1645., par Ice- - 
quel reffice de Receueur quatriennal des dc.- 
niers communs dams,. oarois de la ville dei.; 
Lyondi rupritnéi. 

Extraià des Regifires 	nfitilet Eflat.!. 

celui a eflé reirronftré au l'Uy n fan Confea. 
parles Pre uoft des Marchons & Efchenins de la; vil- - 
le de Lyoni Q.Li_c Sa Majeflé ayant par fés Edias dis 
mois_ de L'in 62. 	Docembre x 618. et 	194., - 

Le, 2, 



1%2•0 	 Trieeilege ei1Z.Oy eitiX 
crcé trois offices de Receueurs. 4St Controlieurs des' denierï 
conimuns , dons deéett:ôis.  des Villes & Coinmunautez 
trois Intendans Controlleurs defdits deniers communs, 
dite ville de Lyon sieflant pourueuè en fon Confeil pour la 
fupreilion defaits offices à fon efgard, l'autoit obtenu moyen- 
na.nt le payement de la finance d'iceux , en forte que les de- . 
niers communs de ladite Ville font maniez par run.des nota. 
bles Bourgeois d'icelle , que Von commet de trois ans en trois 
ans, 2z. qui fait ladite charge gratuitement; comme encores 
quç kfclits Preuoft des Marchons Efcheuins ont de temps 
irnmernorial fait 	exercé 'dm-1s Ladite Ville , Fauxbourgs 
d'icelle, la charge de foyer, fans aucun contredit des Sieurs 
Grand Voyer, fcs Lieutenans, ez autres, aufqueh par Ics 
Ediéls de Sa Majeflé le fait & con noiffance de ladite Voyrie 

attribué & ce aucc autant plus de radon , que non feu- 
lernrnt ils exércent radite charge i'an 5 aucun falaire ; mais de 
plus employent annuellement dc,s notables fommes de ictus 
deniers conirn'tins pour les tep:tracions des quays paucz des 
rui2s embelliffement 84.  agrandi freinent des places, autre 
°mirages publics , fans que Sa Majeflé ny lès Particuliers y 
contribuent, neantmoins Sa Majeité ayant par ces Edias des 
mois de May & d'Aouft de la prefente année , crcé vn Rece. 
ueur quatriennal des denier communs , dons, odrois des 
Villes , eftabli ]'office de Grand Voyer, 	iceitly diclifé en 
trois charges , l'on pourroit pretendre en confequence clef' 
dits ,di s, creflablir vn Receueur des deniers communs 
quiatriennal, & troubler ledit Pretiat des Marchons E face 
uins de ladite ille en l'exercice de ladite Voyrie .quoy (lue 
lefdites charges , à refgard de ladite Ville , ne doiuert auoir 
lieu en icelle; REQ,yE ROIEN T à ces caufeslefdits Preuoll des 
Marchans Efcheuins ,qu'if pienfl à Sa Majeflé dercharger 
ladite Ville du réflablitrernent dudit office de Receveur qua- 
triennal des deniers communs ,dais, & oarois d'icelle , 
les maîiiténir 	l'excirdee 	foriciion de ladite Voyrie dans. 
1aditc Ville & Fauxbourg 	, fadant defences à toutes. 
131-fonncs de les y ti:oublter ôC inquieter. V E 	lefdites Re- 
monftranccs fignées Chanté , Aduocat au Cordeit rArreft 



Recale:4r quatriennalfapprimél 
rEdiet". de funiteilion des offices de Receneursantendans,& 
Control ieu rs des deniers communs , dons offrais de ladite 
Ville, du dernier iour de Mars,&, du mois de May mil fix cens 
trente-deux, les Ediéb de creation de l'office des Receueurs 
quatriennaux des mois d'Aouft & de la creation 
kment de l'office de grand Voyer. 0 V Y le rapport du fleur 
cll-lemery Confeiller de Sa Majefté en fesConkils ez Con-. 
trotteur gene'ral des Finances, Et tout confideré :LE Roy 
EN SON' CONSEIL."'  ayant efgard atddites remonfiran- 
ces , A defchar~é & deccharge ladite ville de Lyon de refta. 
blifrement de I office de Receueur quatriennal des deniers 
communs , dons & arrois de ladite Ville. Fait au Confeil 
dEflat du Roy tenu .ep_ Fontainebleau le 7. iour dipaobre 
1645. camionné., Signé ,PAYEN. 

O V I S par la grave de Dieu Roy de France iez de Na- 
Liduarre,au premier des Hui flicrs de noftre Confeitou autre 

ou Sergent fur ce requis , Nous te mandons & com- 
mandons que 11AI:tell, donc rExtraia 	cy - attaché fous le 
contrefeel de noire Chancellerie ce iourd'huy donné en no- 
are Confeil crEftat, fier ce qui Nous a e reprefénté en icc- 
lu y par tes Pretioft des Marchons gc Efcheuins de noftrev ville 
de Lyon ,par legucl Nous auons defchargé ladite Ville da 
reilablifrement de l'office de. Reccueur quatriennai des dey 
mers communs dons eicoétrois de ladite. Vile, 	lignifies à 
tous qu'il appartiendra â ce qu'ils n'en pretendent caufe 
gnorance, 84 fais pour l'exccution d'iceluy tous autres ;aftes 
& exploits nec-  efraires , fans autre permiftion , CAR. TEL 
_EST NOSTKE. PLAISIR. Donné à Fontainebleau k 7. 
iour d'Occiobre , 	de grave 145. & de noftre Regne 
troifiérre. Par le Roy en fon Confeit , e>gfri é } PAY EN, 

Arrdt du Confeil du 30. luit' 1646. par lequel les 
Commis à la Recepte des deniers communs, 
dons ,84 oarois dela ville de Lyon, enfernbla 

E e 3 
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2?2.2e 	 Pritilieges.  Ro jatlx.._ 
•ceux 	portent le nom des Fermes que 
fleurs des. Preuoft des . Marchuns 	Et-cheuins 
tiennent du. :Ro 	font derchargez, de.s. taxes, 
que Pen. fait fur les, Comptables eg. Fermiers,. 
pour tafuppreffion de. la Chambre dc 

Extreeit des Re(g-ifireselo.Confrii Efiat. 

V g, la Rcqueftic prefentée au Roy en fon. Cpnteit. 
var les Prcuoil des Marchons 84. Ercheuins de 
yak de Lyon , contenant, 1:-.23!.e depuis reftabliffe. 

• --• 	- men; fait .d.e la Ecrrnie du Tiers furtau de la D oa n. 
ne de Lyon, les Roys fes Predeceireurs aTarys a ccordé. à ladite.: 
Ville vu oûroy de la fornme e foixante in il hures fur ladite 
Eçrme icurs deuanciérs a-dites charges s'eflans rendus adju. 
dicataires de .14dirç Ferme fous le nom crva particulier habi- - 
tant , qui leur prefloit fon. nom , ils atirroient to.usjçnmrs, comme,: 
i]s forg encorçs à prefcrit , payé fans auciun rabais ny diminu- 
tion de prix dc 	Ferme àl'Efearg4-le iSz fans que celuy 
qui leur prc ftoitfonnom eut iamais efté fujet de payer aucune.. 
taxe pour .raifon_ des Cuppreilions dis Chambres de 
Neatitmoins ati preiudice de telle exemption , 	auroit ta- 
xé maiftre Nicola" Pierrelot pre-flant fon -11r0111 aux Suplians 
r.ourr  ladite Ferme. du Tiers .furtaux , 11a fornme de deux •c cos ..L 
liures pour la rcuocation de la Chambre 	 eftre 
clefchargé- de toutes recherches qui potirroientrfIrde faites.. 
contre luy,  ,.qui non plus tpe Maifire.Iaques Dodin. preftant.,.• 
dan nom. aufdits. Supplians pour la F ertn 
y an tiérne.,.c fiablie dans ladite Ville au Iieu du fol pour liure 
de la fubu-ention generale ; 8c. Maithe Lean eaptille Paquet 
Bpurgeois de ladite Ville commis pendant lerdites trois an- 
nées , à la recepte dis deniers _communs, dons eoelriois 
celle, ne doiuent eitrc. compris cri lomblabics taxes pour .• 
aucu nes un aluerfati cens par eux commife5 en ..-kurfd t es corn- 

Requer-oient. à ces. cau fes-lefdits Sup-lians qu'il plcurt 
â SAilajr ii6..derchargr lçfaiLs Nicolas Pierruiot Fermier du- 

dit 



2)-eftharge de la taxe des Fer pers, 
dit Tiers furtaux de la Doiianne de Lyon , de la taxe de zoo, 
liure fur luy faite à calife de la reuocation de ladite Cham- 
bre' deruftice enremble le fdits laques badin Fermier dudit 
droiét de Q2arantiérne 	dans Lyon 	Baptific 
Paquet commis à. la Recepée des deniers communs , dons, 
oâroïs de ladite Ville ,dei taxes qui pourroient auoir efié Fai- 
tes fur eux â caufe de la reuocation de la Chambre de he ce. 
V E V ladite Requefte fignée Chant, Aduocat au Cordeil, 
Copie de rArreft dudit Confeil du z iFevrier dernier, au bas 
duquel, eit l'Extrait du Rolle arrefké audit Confeil le 1 7. iour 
de Mars dernier, des taxes faites fie tefdits Officiers & Fer- 
miers, fuitiant la Decloration de Sa Majefté du mois d'Aouft 
64i. portons reuocation de la Chambre de Iuftrice ,dans le. 

quel Rolle le Fermier dudit Tiers furtaux aurait ellé taxé à 
la fomme de 200. lires, pour ioilyr du beneficc de ladite 
Declaration l'Exploiét de lignification du 6. Avril dernier, 
ligné Lidarre, dudit Arreff ,folle , commandement fait à 
ta requeftc de Maifire André Hurabert porteur des quitances 
du lieur Treforier des Parties cafuelles , audit fermier, 
domicile de Maare Chrifkophte Ch_anu Aduocat audit Con,- 
fejt , de payer ladite fomme de zoo. liures. Er tout confideré: 
Ouy le rapport du Sieur Tubeuf 	E ROY EN SON 
CONSEIL, ayant efgard â ladite Requefic , a defchargé 
defch.arge ledit Nicolas Pierrelot Fermier du Tiers furtaux 
de la Dotianne de Lyon , de la taxe de ic o. tures , fur luy fai. 
te par ledit Roule pour radon de la reuocation de la Chaul+ 
bre de luftice Comme =Ili Sadirc Ma.iellé a derchargé Str 
derc4iarge lefdits laques Dodin Fermier dudit droia de Q1 /23a- 
rantiérne ellabli dans Lyon, & Jean Baptitle Paquet commis 
à la recepte des deniers communs , dons & oàrois de ladite 
Ville, des taxes qui pourraient auoir efié faites fur eux pour 
raifort de ta reuocation de ladite Chambre de iufti cc. Fait au 
Confeil d'Eilat du Roy , tenu Paris k trentième gourde luitt 
mil fix cens quarante-fis. 0114tionné, Signé DE BOR,DEAVX‘ 

- Arrdt 
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	 Priuileses Royaux. 

Arrdt du Confeil du dernier iour de Decembre 
de Vannée 16- 4.t.par lequelles Preuoft des Mar- 
chans c Efacuins font maintenus 84 confer- 
uez au pouuoir 	ont de commander dans 
la ville de Lyon,pendant l'abfence de Meilleurs. 
les Gouuernetus LieuEenans du Roy d'icelle. 

Extraiel des Rei Èiiires du Confia de Ela. 

R. cc qui a efté reprefenté au Roy en fors Confeil 
par les Preuoft des Marchons & Efcheuin Ac la vil- 
le de Lyon‘, Q.Lic bien qu'ils ayent 	foie un 

poireffion de commander en la ville de Lyon pendant 
rabfence des Sieurs Gouuerneurs Ueurenans de fa Mai e - 
fté au gouuernement d'icelle & qu'en cette qualité ils foie.= 
obligez de veiller à. tout ce qui importe au frruice du rt,oy,. 
bien ez, tramp ilité de ladite Vin ordonner pour ce regard>  
& faire executer leurs Ordonnances quand le cas y achoitp 

ernpiefcher les violences qui peuuent d'Ire faites aux Mar- 
chons frequentans. les foires, atj preiudire du priuilege des 
Foires 	, iSic de la liberté du Commerce. Ce neant. 
moins Maiftre Iean Cropet Maifire des Porcs, siert emanci. 
pé iufques à cc point, que de decreter contre les Iviandeurs 

Officiexs feruans de 11-1oftel de Ville , pour auoir executé 
les Ordonnances verbales des Suplians,&. auoir fait rciafc.hev 
en fuite du commandement qu'ils en, auoient , des Marciaa.n- 
difes fortans pendant h Franc h Ce des Foires , pour aller en Ia 
ville de V ienne Jefquelles auoient cficé mal à propos arre.- 
ftées par les Garks des Parcs de ladite Ville.. Et d'auunt 
que cette entreprife a efié faite en haine du. procez que les 
Suplians ont intenté contre ledit Cropet, afin de faire repri- 
mer les abus qu'a commet en l'exercice de fa cheree & qu'il 

_kapo= au fcruice de fa Maj.cfié qtac Fauthoritz qui a efié‘ 
4onnéc 



Commandement de 14 Pilles 	2,11  
donnée au Confulat , de commander en l'abfence des Sieurs 
Goutierneurs & Lieutenans de Roy , demeure en fon entier, 
eic que le mépris en foit reprit-né , comme eftant vo exemple 
de tnatmaire confequence a tous les Flàbitans de ladite Ville) 

QV E R OIENT ces caufes, qu'il pleuff à fa Maje- 
flé de caler reuoquer lefdics decrers cradjournernent per -- 
formel. & de prife de corps contre les nomm ez Deberc , Ar- 
taud , Veyrier Ribiolict & Cha.uuet Mandeurs & Officiers 
feruans de fliortel commun de ladite Ville , Auec defences 
audit Cropet divfer à l'auenir de fernblablesvoyes; Et enjoint 

lu y de porter l'honneur & le refpeâ qu'il doit aux Ordon. 
nances 	Confulat. V E V lefdites Remonflrances , li- 
gnées CHAN' v , copie de Commiflion partant ajourne- 
ment perfonnel contre Icfdits Deberc, Artaud, Veyrier ,  
Ribiolct , du 2.4. Nouembre dernier, figné GODINib Au- 
tre Exploiâ d'ajournement perfonnel, donné audit Chauuer, 
(igné C H A it it,AssoN1 Autre Commiirion du Greffe de 
la Maiftrife des Parts, pour prendre au corps lefdits Deberc,. 
Artaud, Veyrier 	, 8z; Chauuet, igné Ro DOL E 
Certificat des Confuls de Vienne ,per lequel appert que 
Guillaume Mocquot Marchand deLyon auroit fait dcfchar- 
ger en la ville de Vienne le cuiure qu'il au oit fait forfit de la 
ville de Lion, & ce pour erre employé dans les Martinets 
d'icelle ; Ordonnance des Preuoit des Marchons & Erch'e- 
iiins de la ville de Lyon , y commandons en rabfence des 
Sieurs Gouuerneurs 	Lieutenans de Roy, par laquelle de- 
fences font faites audit Cropet de faire à i'auenir femblables. 
Ordonnances, auxiiuiffiers dsexecuter lefdits decrets du 
premier Decembre dernier,  , ligné , DE MOITLCEAyX. 

V Y le rapport du Commilfaire à. ce deputé LE ROT y 
EN 5014TCONSEIL !  ayant efgard: aufdites Remon. 
flrances , cafré 	reuoqué lcfdits decretse d'aigurnerrient- 
perfonnei. 8c de prife de corps, ordonnez par ledit Cropet 
contré lefdits Deberc , Artaud, Veyrier, Ribiollet,& Chau- 
iuet, au= defences d'vfer 	l'auenir de femblables- voyes,, 
FAIT au C.onfe" d'Eilat du Roy , tenu à Paris le derixicr- 
io tu de Lit-cet:0)re 64 sis nré,., 	R. Ar G 



z2.6 	Prietileges Royaux: 
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0 V I S par la grue de Dieu , Roy de France Sc de Na-: 

1 	uarre Au premier des Huiffiers de noire Confeil; ou 
autre Hui filer ou Sergent fur ce requis Nous te mandons eez 
commandons, quc l'Arrdt ,dont Murai& 	cy attaché 
fous le con trefecl de ri o flre Chancellerie, cc iourd'huy don- 
né en noftre Confeil d'Eau ,fer ce qui Nous a eflé teprc fen- 
té en iceluy par les Preuoft des Marchans EScheuins de la 
ville de Lyon,Tu fignifies â Maifire Icon Croppet y denom- 
mé y & à tous autres qu'il appartiendra, â ce qu'ils n'en pre-- 
tendent caufe d ignorance , leur fais les defences y conte- 
nues , 84 tous autres At5tes Exploids neceffaires pour l'exe- 
cution. diceluy ,fans demander autre penniffion. Et fera 
ai ourké foy comme aux Originaux aux copies dudit Arreil, 
Lik des prefentes collationnées par rvn de nos arnez 8br. feaux 
Confeillers Secretaites C _A . R. TEL EST Il a S TRE 

PL AIsI R. Donna Paris le dernier iour de Decembre, 
l'an de grace '641. Et de noftre Reine le 3 3. Signé, Par le 
.Roy evolon confia ;LE RAGOIS. 

Arrdt du Confeil du 2,4. Tanuier 164 3• par lequel 
l'authorité 	poutioir des Preuofl des Mar- 
chai-1s Efcheuins de la Vitte de Lyon de corn. 
mander en icelle en rabfence de Meilleurs 
les Goutierneurs 	Lieutenans de Roy eft 
confirmé. 

Extraid des Regi:flres du Cole/1 d'Eilat. 

R 	Requefte preCentée au Roy en fon Confeil 
par Pierre le Maifkre I'vn des gardes en la mairtrire 
des ports de Lyon, Contenant que le lieur Croppet 
Maiftre des ports en ladite ville ayant donné paire- 

port à de% Marchands de tranfporter des Doubles au païs de 
Givaudan le Supliant qui eftoit en garde à la porte par où 

lefdits 
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lefdits Doubles deuoient fortir, auroit creu eftre obligé d'a- 
uertir les Sieurs Preuoft des Marchands & Efclieuins de 
Lyon commandans en l'abfence des Seigneurs Gouuerneurs 
&Lieutenans du Roy, afin de recenoir leurs ordres tant  fur  
lefdits tranfports que fur ladite forcie, dont ledit Lieur Crop- 
pet indigné auroit incontinent refinoigné fan refendaient 8z. 
aptes quelques paroles fait ernprifonner le Supliant : ce qu'a. 
yant efié raporté aux Preuoft des Marchans 8z Ejéheuins,au- 
roient mandé aux nommez Palmier & laTerrafre Concierges 
des prifons Royaux de Lyon de biffer fortir le Supliant dont 
ledit fileur Croppet eihnt plus irrité auroit enjoint aufdits C45-- 
cierges de le reinregrer aufdires prifons,& cependant interdit 
le Supliant de l'exercice de fa charge : & d'autant qu'il ne 
peut eftre blafixié d'avoir donné aduis à ceux qui comman- 
doient pour le Roy en ladite ville d'une chofe qui poutmit 
importer au feruice de fa Majellép& 	n'eft pas radonnable 
que le Supliant demeure ernprifonné &interdit de l'exercice 
de fa charge qui cille (eut moyen dont il peut entretenir fa 
famille, en haine des differents que peut auoir leditCrop. 
per aucc lefdits Sieurs Preuoft des Marchands ez. Efcheuinsi  
Requerant à ces caufes qu'a plaife à Sa Majefté d'ordonner 
que le verbal fait par ledit Croppet ez informations faites cri  
confequence feront apportées au Greffe du Confeil pour y 
dire fait droit, auecliefences audit Croppet & vicegerans en 
la Maiftrife des ports d'en prendre connoiffanc.t,N. que te Su, 
pliant fera elargy des paons & remis en l'exercice de fa 
charge. V E V ladite Requefte 	extraia, du liure des 
cfcrouës des prifons de Lyon , portant que ledit le Maifire 
a efté cmprifonné de l'Ordonnance du Maiftre des ports le 
3. lanuier dernier > verbal dudit Maiftre des ports du . ian, 
uier dernier contenant la refponce de Palmicr Concien,re 
defdites prisés d' au oir relafché ledit le Maiftre fur l'ordre ciui 
luy en auoit efié donné par les Preuoft des March ans ez Er. 
cheuins , Ordonnance dudit Maiare des ports portant que 
lefdits Palmier- Sc la Terraffe Concierges feront reintegrer 
les paons audit le Maithe par le iour 	que cependant lei!, 
dit k Maiftrz demeurerait intcrdit de fa charge , L E R o.y 

F f 



t :tg 	 Priuilege 7(oyatixt. 
. m lq. SON CONSEIL ayant aucunement ;efgard à ladite 

Resueite a ordonné que k procez verbal dudit Croppot 
charges dz informations faites ea confequence contre ledit 
le MaifireGarde en la Maillrife des ports de Lyon, feront 
apportez, au Greffc du Confeil pour y erre fait droit, 8z ce- 
pendant a élargy ledit le Maillre des paons de Lyon à, fa 
caution itira.toire , a dcfchargé ledit le MaifIre de Vinterdi- 
dion portée par fOrdonaance dudit Cropet iufques a ce quc 
ledit procez verbal & informations velics en a.yt efté autre- 
ment ordonné. Fait au Confeit d'Eflat du Roy tenu à Paris 
le vingtquarriérne iour de lanuier mil fix cens quarante-crois. 
allationné. Sizgri , Bordier. 

TE 014(15 par la grave de Dieu Roy de France & de Na- 
1..„,uarre au premier Fluiffler de noire Confeil ou autre 
Huit-fier ou Sergent fur cc revist Nous te mandons & corn-. 
mandons que l'Arreft dont I extraiec eil cy- attaché fous le 
contrefe-el de noire Chancellerie ce iourd'huy donné en 
noftte Confeil d'Eilat fur k Requelle de Pierre le Mante 
rvn des gardes en la Maarife des ports de Lyon , tu fignifies 
à tous Greffiers & autres qu'il appartiendra à ce qu'ils n'en 
prete nde nt caufe d'ignorance , 8z fais pour l'execution d'ice- 
luy tous commandernens , fornmations , defences & autres 
a 'des Sc exploids ne ceiraires fans dernander> autre permiffilon: 
CAR. TEL EST NOSTItE PLAISIR- DOnlarna- 
ris le vingt-quatriéme ianuier l'an de grue mil fix cens quai, 
rante trois,& de nortre Regne le trentetroifiénae.Par le Roy 
en fon Confeil. Signé,B o R D IER_. Scellé Erc contrefeellé cm, 
cire .,;aune. 

Atreft 



Supprefiian -dOffires foc. 
- 	--- 	ri» " 

Arrdt du Confeil du 12d. Septembre 1637. & 
Edia fait en fuite au moys d'OCtobre de la- 
dite année, par Iefqùels Arrdt 	Edia les of- 
fices de Procureur du Roy & Greffier creez en 
l'hoftel de ville de Lyon par Edia du mois de 
Iuin de l'année 1635. font fiipprinacz & en fuite 
font les Arrefts de verification dudit Ediâ. 

Extrait des Begeres du Cee 61' 

R ce qui a eflé remonfiré au Roy en %n Confeil, 
par les Preuoft des Marchands & Ercheuins de la 
ville de Lyon, QI:ores qu'ils foient feuls en cc 
Royaume de tous les Magiftrats municipaux qui 

portent lemefrne nom que ceux de la ale de Paris ;Qu'us 
fient creez â rinftar de ladite Ville capitale 3 & declarez 
tels par pluG.eurs Edids , Lettres patentes & Arrefis ,. pour 
compofer auec vn Procureur & Secretaire le Corps Conçu.,  
laite d'icelle; &que ladite ville de Paris n'effara comprife en 
l'Ediél au mois de bill de l'année 163 5, par lequel vn Pro- 
cureur de fa Majefté 	vn Greffier font creez en chacune 
Ville 8c Communauté du repart du Parlement & Chambre 
desComptes de ladite ville de Paris ; ils efperoient pareille 
grace de faditc Majefté cu efgard auffi que refiabliffement 
defdits Offices ne pouuoit Are fait en la ville de Lyon , fans 
vn notable prejudice 8c ruine entiere des priuil9cs qui luy 
.ont efté accordez , en confideration de fa fidelitte & de fes 
feruices 8z: qui ont ellé confirmez par ladite iviajefté outre 
que l'ordre de tout temps eitabli pour le gouuernernent d'i- 
celle , fe trouueroit entierement peruerti,fi. ledit Edia y auoit 
lieu: REQ,VEKOIENir àCCS caufes lerdits Supplians}  

pleufk â ladite Majefté defcharger ladite Ville de l'exe- 
cution dudizEda a  efteindre furprimer, àfan efgard Icf- 

F f 3 



2. ,o 	 Priuileges Royaux. 
dits Offices de Procureur du Roy & Greffier, unir & iticoreo.- 
rer les fonélions, ainhorités & prcéminences d'iceux , men- 
tionnées audit Edia & Arrefts du Confeil> donncz en fuite, 
les zo. Mars & 17. Septembre de ranriée x636. à. celles des 
Prenoft des Marchands & Efcheuins , Procureur éz Secte- 
tai re de ladi te  Mlle, pour en jouir par ceux qui les exercent 
à prefent , ez leurs Succeireurs en icelles ; offrans à. cét effeLet 
de payer à qui fa Majefié ordonnera, dans hui& fours, la fonl- 
me de vingr-cing mil Iiuresi A la charge que les gages attri- 
buez aufdits Offices de Procureur du Roy & Greffer feront 
efleints au profit de fa MajefU , Lefdits Preucd des Mar- 
chands ez Efcheuins deineurans dans le pouuoir qu'ils ont 
tousjours eu, de nomtner & pounioir en la maniere aécouflu- 
mée, aufdites charges de Procureur & Secretaire de ladite 
Ville , le cas y efcheant , 84 à la charge que lefdits Suplians 
ne feront tenus d'aucun remboutcernent , tant de Finance 
que frais & loyaux couils que pourraient pe'etendre ceux qui 
auroient leué lefdits Offices , ou aucun d'iceux , ez y au.. 
roient. efté, receus , ou qui en auraient traité auec fa Majeflé,. 
D efquels rennbourcernens ils -fuppliàient tres. humblement 
ladite Majerré fe charger, attendu qu'il ne feroit raifonnable, 
q11 apres luy auoir baillé le prix defdits Offices, es fuirent 
contraints de le payer une feconde fois aufdits pourueus ou 
traiélails , Vett ledit Ediél de 'creation defdits Offices , du 
mois de luin de lutte urinée 1635. enfemble les Arreils du 
Confcil des vingtiMle Mars , & 27. Septembre de l'années 
3 6 3 6. Et tout ccmfideré:L. E R OY EN S ON CONSEIL, 
A accepté , iSz accepte les offres deCclits Suplians5Et or donne, 
chu c fuivant icelles, ils pa.yeront dans huia jours ez mains du 
TreCorier de fan Efpargne Maithe Mué Bertrand , ladite 
fornme de 2 5.  CI CI Cb . hures , dont il_ leur deliurera fa quitance, 
à la defcharge de ladite Ville ., 24 de ceux-qui pondent leil- 
dites charges de Procureur &Secretaire de ladite Ville, Et - 
moyennant ledic prayernent , fadite Iviaj-eflé a elleint & fstipi„ 
primé lerdits Offices de Procureur du Roy & Greffier de la.±- 
dite V ilic de Lyon , vny 8c, incorporé les fondions , autho. 
ritez & preémincnccs diccu_z, mentionnées aufdits Edid, 84. 

Arrefts, 
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Âtres addites charges de Preuoft dis Marchands Efc lie- 
uins,Proc.ureur Secretaire de ladite V ille, pour en ioiiir par 
euxi&leursrucceireursdans gWaucuns defdi[s Offices puiflènt 
cftre cy-apres reflablis ny les fondions d'iceux des - unies 
dcfdites charges de Preuoil dcs Marchands , Effile u hns , Pro, 
cureur eez Secret ire de ladite V ale , pour quelque caufe 8c 
occafion que cc foit Comme aufli fa Majeft é a Curpritné â foi 
profit ,les gages attribuez par fon EdiEt aufdits Offices de 
Procureur 84 Greffier ; A defchargé defcbarge lefdits Sup.- 
plians & ladite Ville , de faire aucun rembourcernent de 
la finance, payée aux parties Cafuelies pour radon defdits 
Offices ou aucuns d'iceux, frais & toyaux coulas preterldus 
par ceux qui en a.uroieut traidé cc fa Majefté , ou les an. 
raient levé 	s'en feroient fait pouruoiri Atdquels fa Maje fié 
fait defences de s'immifcer en l'exercice defdirs Offices ) 
de troubler ladite Ville, lefdits Su plians & ceux qui paire.- 
dent à prefent lefdites charges de Procureur & Se cretaire de 
ladite Ville en la paiiible diipofition 	poircfrion d'icelles, 
telle qu'ils ont eu cy- deuant, ec. en l'execution du prefent 
Arreft , à peine de tous defpcns , dommages & interefis : du 
rembourcenient defquels traiétants cru pourucus dadits Offi- 
ces, de. Procureur du Roy & Greffier , attendu le pa- 
yement de ladite rom= de 25 °oc.. Hures , ia Majefté 
s'ell chargée. Et pour rexecution del prefent Arrdt, feront 
toutes Lettres Declarations & Expeditions neceffaires , de- 
liurécs aufdits Suplians. FAIT au Confeil (rEflat du Roy, 
tenu 'à Paris, le J z. iour de Septembre 1637. Signé, B 0 R_ D I E K.. 

.E de de fuppreflion des chàrges ice offices de Fromm 
reur du Roy e.e gireffier creds en l'Hel de ville de 
Lyon par Edid du mois de Juin de !'année 16 35. 

Ce V 15 parla grave de Dieu, Roy de France & 
de Nauarre A tous prefens & à venir, Salut. 
Ayant L'y deuant par nothe Ediû du mois de 

juin 
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Juin de l'année 1 G3 5,creé en titre d'Offices ermer,vh 
flre Procureur 	Greffier en chacuneVille Comma.. 
nauté du reirort de noftre Parlement & Chambre des 
Comptes à Paris , aux mefines fonâions qu'ont ceux de 
Il-follet commun de mare bonne ville de Paris auec 
attribution aufdits Greffiers , de pareils droits que ceux 
qui exerçaient lefdites charges par commilfion exem. 
ption de Tailles , Tutelles , Curatelles , autres charges 
publiques : Ce que Nous aurions confirmé par deux Ara. 
refls de noare Confed , des zo. Mars & 	Septembre 
de l'année er 36. Nos nes-chers & bien an= les Preuott 
des Marchands ez, Efacuins de nofire bonne ville de 
Lyon, nous auroient fait dire & remonarer, QL.feftans. 
feuls de .noftredit Royaume erigez â l'inflar de noare 
bonne vine de Paris ; laquelle n'a efté comprife audit- 
Edia ains donnée aux autres pour exempfe mode!. 
le , ils efperoient de Nous pareille grue : 	cfgard 
que reflabliffement &faits Offices ne pourroit erre fait 

noftredite ville de Lyon , fans vil notable changement 
preiudice tres grand & fans la ruine enticre des pri. 

uileges qui, lu.y ont efié concedez & confirmez par les- 
Ro is nos predeceffeurs & Nous..Et neammoins,parce que 
les deniers qui doiuent prouenir de la vente defdits 
ces , fônt dellinez aux defpences neccfraires de cét Etat, 
qui ne pelaient fouffrir du retardement; ils auroient, de 
I'aduis de leurs Concitoyens, portez.d'afFeâion nofire. 
feruice , 	nous fecourir & Ailler dans les occafions. 
prefentes „pour paru enir à la fiappreilion clefdits. Offices, 
ofrert de nous payer iufques à la fon2me de vingtcinq mil 
hures , aux conditions rnentionnéés en r Arrefr de no 
Lire Confeil du 	Septembrc. dernier; Lerqueiles of:Free, 
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Ét conditions ayans cflé acceptées par ledit Arreft cy,atta. 
ché fous le contrefeel de noftre Chancellerie : A c E s 
c Av s E s, defirans gratifier nos bons fujets de nollre vil-- 
le de Lyon 3  & les maintenir en leurs priffileges & exem-,  
eioris ordinaires, De raduis de nottredit Confeil , & de 
noftre pleine puiffance & authorité Royale , NOVS 
auons par narre prefent Edi perpetuel & irreuocable, 
cuit, ilatué & ordonné ; "difons , flatuons & ordonnons, 
voulons, & Nous plairt , Qme nollredite ville de Lyon, 
& IesrPretioft des Marchands 8z Efcheuins d'icelle , pre- 
fens & à venir, demeurent defchargez de reftabiiffement 
defdits Offices de noftre Procureur & Greffier de ladice 
Ville & Communauté cre /és par nofiredit Edia du mois 
de Iuin de ladite armé 16. 3 5. Lefqucls deux Offices , en- 
fernbie les gages y attribuez par iceluy , Nous auons- 
elleints &fupprimez , eilesignons •sz fupprirnons 3  & les- 
fonàions , authorritez & preérninences d'iceux „ enorx- 
cées aufdits Ediâ & Arrefts, dont lcs copies font cy- atta- 
chées fous le contrefeel de noffre Chancellerie , unies 8c 

.incorpores à.celles defdires charges de Pretia des Mar- 
chans & Efcheuins , Procureur & Secretaire de nollre. 
dite vine de Lyon , pour en joiiir par eux & leurs fuccef- 
feurs addites charges ,-fans toutefois qu'à cale de ladite 
vnion , ils puent pretendre lefdits gages fupprimez à 
noftre profit. Et neantmoins auons permis & permet-$ 
Ions par cefdites prefentes , aufdits Preuort des Marchons 
&Efcheuins , de nommer & pouruoir erdites charges, le 
cas-y ercheant,à la maniere accoultumée ,ans qu'aucuns 
defdits Offices effeints & fuppritnez puent effre de 
nouueau creés ny eflablis en ladite Vil fe , ny meernes les. 
fordtions y attribucés , 8~~ à prefent unies aufdites charge i, 

G 4 
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de Pre Lion des. Marchans, Efcheuins , Procureur & Gref, 
ticr de ladite Ville' des-vnies criceiles pour quelque cau- 
fe & occarion 	.fouis quelque pretexte que ce puiffc 

the. Et à cet effeet , Nous aucos rtuoqué & reuoquons 
toutes lettres de prouitions , qui à. cordequence (dudit 
Edià,poutroicnt n.uoir erté , ou erre expediées clairs 
Offices, les declarant nulles 3z de nul efFed enfemble les 
receptions qui s'en feroient enfuiuies des pourueus crin . 
ceux ; Aufquels Nous defendons de s'en feruir, ny 
rnifccr en l'exercice defdits Officies , fauf à eux, ou autres 
intereffez , de Ce pouruoit pardeuant Nous en mitre 
Confeil , pour y dire ordonné de leur rembourfement 
fur les deniers de noftre Efturgne, tant de la finance pa-. 

Y ce en nos parties Cafuelles , marc d'or , que frais & 
yaux coufts qu'ils pretendroient , dont Nous auons def-- 
charrré 	defchargeons lefdits Preuoft des Marchans g5Z: 
Efctieuins de ladite Ville ; à la charge qu'ils payeront, 
iiiimant leurs offres,ladite comme de vingtcing mil hures, 
conformement audit Arrdt auffi cy-attaché. Si Do K- 
No N s en mandement à. nos amez feaux Confeillers, 
les Gens milans nollre Cour de Parlement, Chambre de 
nos Comptes , Cour des Arles à Paris, (lu' ils foirent 
lire , publier, regiflrer ces prefentes,& le contenu en iccl. 
les ,inuiolablement garder , obferuer , fans permettre 
qu'il y fait contrenenu en aucune maniere que ce (oit. 
MANDONS anili à nos arnez fea.ux Conreillers les Se. 
nefchal & Gens tenans noftre Siege Prefidial à cyan, 84 

autres nos luges & Officiers qu'il appartiendra,que du 65mB 
tenu cy.defrtis ils fat-rent ioilyr les Suplians,Cefrans,& fai. 
fans ceffer tous troubles Sc empefchemens au contraire, 
rionobilanç oppofitions ou appellations quelconques/  

pour 
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Fétu. Ierquelies ne voulons d'hé' differé 	dont fi aucu- 
nes interuierment ;Nous aunes referué 	refertions à 
Nous, & à noftredit Confeil„ laconnoiffince ; icelle in- 
terdifons &fendons à tous nos autres luges , noutobin 
ftant =cotes tous Ediets, Ordonnances , autres lettres 
ace contraires ; adquelles & aux derogatoires des &-- 
rogatoires y contenues , Nous auons expreffernent dero- 
gé, 	derogeonsparcefdites prefentes, 	fpecialement 
aufdits Edit du mois de iuin 1-6-  3 s .& Audits des 2..o.Mars, 

z7. Septembre de Palmée 1636. Lefquels Nous auons 
audi rcuoquez &reuoquons pour leregard de l'eftablif 
fement defdits deux Offices en nofiredice ville de Lyon 
tant feulement :CAR TEL EST NOSTRE PLAISIR. 
Et afin (pie ce doit chore fertile & {table à touriours,Nous 
ations fait mettre & aprofer noftre Ceci aufdites prefentes, 
faufen antres chofes noffre droin, rautruy en routes. 
Donneà Saint Germain en Laye , au mois d'Oetobre>  
l'an de grue 16' 37. Et de noftre Regne le 18. Signé 
L O V I S. Et fur le reply Par le Roy , SVBLET.Ec 
encor fur le reply cil efcrit 

REgerées , ouy le Procureur General du7(oy , pote imr 
par les impetrans de reg 	contenu en icellei-..21 7-> a_ 

rra , en ri)  arlérnent ie 	.Not4embre 16 37. Signé, D 
L
TILLE. T.. 

EL
Egifirées en la cour chu Aydes ouy le Procureur Gene4-
ral do Roy,  ,pour imyr Far les Impetrans de teecc7 EL"' 

contenu d'icelles ,ftion leur forme  eg teneur , juivant 	aux 
charges portées far l'eArrefi dia iouriebuy, donné à Parti-, 
iour de Fervrier 1638'. Signé, 13 OV C E R. 

G sr 
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E 	,publié dem relié fembiablement en la &ambre-  dei .  

L' amples ,otsy e ce conféntant lei Procureur Gen e  eral etté 
Roy,  ,Four efire executé eet ioer par tes imietrans de fea 
contenu en irehey,  , filon 	forme & terme. Le 14. jour  de  

al ars 1638. Signé, BOVRLO N. 

extraiff des Regeres de 'Parlement. 

VE V par la Cour les Lettres patentes données à 5. Ger.; 
main en Laye au mois d'Oâobre dernier 5i nées, 

L O V I S, & plus bas, par k Ray, Sablai 84-  feellées fur lacs 
de foye du grana l'eau de cire verte , par lefquelics & pour 
les califes y contenues, ledit Seigneur dit, 	& ordon- 
ne ; veut , 't'y plan , Q_qe fa ville de Lyon & les Preuoil 
des Marzhands Ercheuins d'icelle demeurent dcfchargcz 
de lieftabliirement des Offices dc Subflittic du Procureur Ge- 
neral du Roy en tHoftel de Ville, 'Sc Greffier en icelle,creez 
par Edia du avis de lui 	63y. Lefiquels deux Offices , en.• 
fernble les gages1 attribuez demeurent efleints 	fuppri., 
niez ,  ez 	Lforiaions, authoricés 8c preérninences d'iceux 
enoacées audit Ed:a Arrells attachez fous le contre-{cep, 
vnies incorporées à celles de Cdites charges de Preuofl des 
Marchands EzErcheuins Procureur & Secretaire de ladite 
ville dc Lyonfuitiant Scaina 	eft plus amplement porte 
par lefdites Lettres 154 Arrdt duConfeil du I z. Septembre 
dernier:itance du Ti reforier de l'Efpargne de la fornme de 
25000. liures Requefle defdits Preuofk des Marchands 
Ercheuins 	z I. Noue rnbre dernier, afin de verification clef«. 
dites Lettres ; conclu fions du Procureur General du Roy: 
& tout confideré ;. LADITE C ov. R. a ordonné & ordon- 
ne que lefdites Lettres feront regiftrées au Greffe d'icel- 
le , pour ioiiir par les Irnpetrans de feffeét 45z contenu en, 
icelle-Fait en Parlernçnc 18. Noticinbre z637. Signé D V- 
TILLE T. 	 • 

Extrait 
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Extrait des Regifires de la Cour des pAydes. 

VE V par la Cour les Lettrespatentes du Roy , données 
â S. Germain enLaye,au mois d-Oâobre 1637. lignées 

Louis , 8z fur le réply,  , Par k Roy Sublet; & feellées du grand 
Seau de cire verte fous lacs de foie rouge & verre, Par lef. 
quelles , & pour les califes y contenuës 	Iviajefté , en con. 
fcquence de l'Arrdt de fon Confeil du 19. Septembre audit 
an , & ares y contenues Auroit Ramé , 8ic ordonné , vete 84 
luy plaift 	fa ville de Lyon, Sc les Preuoft des Marchons 

Efcheuins d'icelle, prefens & à venir , demeurent clef.- 
chargez de l'eflabliffernent des Offices de Subflitut du Pro-.  
curcur General de fa Majefté en Mollet de ladite Ville „" 
& de Greffier en icelle creés par EdiR du mois de luin 
163y. Lefquels deux Offices , enfemble les gages y attri- 
buez demeurent efteints 8c rupprimez &. les fonetions, 
authoritez & preérninenees d'iceux enoncez audit Ediél 
Arreft î & icelles charges vnies 8t incorporées à celles &f- 
dites charges de Preuort des Marchans Sr, Efcheuins, Procu- , 
reur 	Secretaire de-ladite Ville , pour en ioii.ir par eux & 
leurs rucceireurs , fans qu'à caufe de ladite union ils puif. 
fent pretendre lefdits gages fupprimez 7 & neantmoins per- 
mis aufdits Preuoft des Marchands & Efcheuins de nommer 

pouruoir erdites charges , le cas y efchcant , en la man ierç - 
accouftumée , fans qu'elles puiffent eftre de nouueau creées 
ny reilablies en ladite Ville pour quelque caufe & occafion 
que ce fait, k tout fuitiant & ainfi qu'il cil plus au long porté 
par icelles Lettres: Requefte prefentée â la Cour par lefdits 
Preuoil des Marchands Sc Efcheuins de ladite 	de Lyon, 
afin de verification d'icelle :Concluions du Procureur Ge- 
serai du Roy : 8z. tout confideré ,LA.Co v R. a ordonné , 
ordonne , que lefdires Lettres feront regiftré es au Greffe 
celles, pour ioilir par les Imperran5 de rein& & contenu di. 
celle peton leur forme ez teneur ; â la charge toutefois, quc' 
ceux qui fe trouueront pourueus 	remis .efdits offices de 
Procurcur du Roy ez Greffier en ladite Ville & Communauté 
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de Lyon , ne pourront arc depoircdcz qu'ils nlayent eftè- 
2(.1:tuellement rembourccz. PRONONÇEj1C fixiénie iour 

Fevrier 1- 6.3 S. Signé BO VCHE 

TE Macé Bettrand Sieur de la Baziniere Confeiller du,  
I.Roy en fon Con feil d'Effat ., Treforier de fou Efpargne, 
confeee a.uoir reccu contait en cette ville de Paris des 
Sieurs Pretioff des Marchands 	Erclieuins de la ville de 
Lyon , par les mains de Maiftre Philippes Gu citron , Commis 
à la. recepte des deniers cotilmuns , dons & odrois de b Ville. 
& Communauté dudit Lyon ïlia fortune de vingtcing mil 
unes , en picces dc vingt fois vingt rept fois & de dixneuf - 
fois fix deniers vingt mil litiges, & le furpius en douzains._ 
Moyennant laquelle, Majeflé a efteint furpprimé Ics Of. 
fiir-...,es de Procureur du Roy E:c Greffier de ladite ville de Lyon, 
creez par Edift du mois de Iuin .163 5. fuivat-it 	conformé.. 
ment a PArreft du Cônfeil du treiziénie Septembre dernier._ 
Icelle fomme 	vingtfing 	liurcs à moy ordonnée , pour 
employer au faiél de ma charge. De laquelle ie duite lefdits. 
Sieurs Preuoft des Igarchands & Efckeuins ez. tous autres, 
termoin mon feing cy mis..A Paris le dixiérne iour de No- 
uembre z63 7. ,Quitance 	Tieforier de tiE[pflrgne „. irvogéPe r 63 7;  
Signé B E R T R A N D. Enregiftré rontrende enterai des Fi.- 
7e4nces , par n'ici! filisficé , 	F4TM ,. le 10. Derembre 16 37. Signé>. 
MALIEFL. 

'Xe Le Elne ferra aduerty que 1e3 Preurop .  des Marchans ,e) 
Efib'eit'ins de Lyon. nomeient au ("loy ceux qui doinent 	e pour.— 
tuera de la Auge de fbetialier Plut de ladite 'ville de Lyon,., 
e  que fùr leurfdites norninationJ Sa elajefli y pottruoit, con.. 
me elle a fait fur /surs nomiriations faites par Aéles Confitiaires 

dti I I. May zoo. pur roculôt „fur mitré nomination cla 
eiiirdr.s 6°7 . le fleur '73arrau4l, &finalement fur celle dee 
Fevrier 16487 1e/ieurComhei ltii la peffide â prejént., 

dafillne 



Cheualier Guet. 	1.35 
dareant 	le pourfoir 	atsthorité de nommesi'in la-  dite char, 
ge ne leura iamati ollé contrimersé , ils n'en rapportent en ce lieu 
aucun eArrefl , comme ils fint pour la charge de Lieutenant du. 
dit Cbeualier du Guet, dont la naminaiion leur a eflé contefiée, 
eçu confirmée par I' Arre 	itiant. Appert do droiii de nomiria-. 
tion des Sieurs Tretoil des elarchans Flèfteuins pour hi 
charge de Clieualier du Guet , par d' Ordonnance cy apres 

••••••• 	 111. fflal 	 in el nu 1.111.1111111 

Ede Ee Ordonnance duR„ey fur le faiff Riegle« 
ment de la Compagnie du Cheualier & Ca. 

pit aine du Guet de la ville de Lyon. 

OVIS parla grue de Dieu Roy de France & de 
Nauarre A tous prefens & à venir , Salut. Nos 
predeceireurs boys cormoifins de quelle imporffl 

tance efl noftre ville de Lyon , I'vne des principales fion~ 
ticres de ce Royaume : pour le repos de nos fujets ,  
tans d'icelle , feinté de leurs biens , conferuation de leurs 
perfonnes & de ladite Ville, contre tous excez, violen- 
ces , affernb 1 é es , monopoles entreprifes 	furprifes de 
nuiâ ,qui fe pourroient proietter deliberer par les per-k 
turbateurs du bien public & ennemis de noftre Couron: 
rie; ont cre6 eftably vne Compagnie de foidats & ar-: 
chers pour faire le guet de nuiâ , fous la charge & con.,  
duite du Cheualier & Capitaine du guet, auquel nos 
Lettres de prouiCton en ont efié oaroyees, à la nonlina.; 
fion & prefentation de nofire Lieutenant General au 
gouuernement de la Prouince, & des Efcheuins de ladite 
Ville. Mais Nous ayant ee repreirenté qu'au faid de 1a; 
dite charge &Compagnie , rl efloit furuenti du defordre 

aire 
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& alteration , par la trop grande licence que plulieus pre-: 
noient durant les derniers troubles. Defirans y obuier, ez 
icelle charge & Compagnie remettrz en bon clin & po.:  
lice pourraucnir,  , auons ordonn & ordonnons: 

P R E M I E R E MENT,Cple nul ne pourra dire receu en 
la charge de Cheualier & Capitaine du euet lu'il ne toit b 	 b 3  
lie bonne vie , moeurs , craignant Dieu , bic cidi dait fte 
El= experienc c au faid des armes. 

I L Et d'autant qu'indifferernment plufieurs fortes de 
perfonnes efloyent admis & enrouiez en ladite compa- 
un , data dont il pourrait aduenir des inconueniens preiudi- b 
ciables à nollre feruice :Nous enjoignons tres,expreffe- 
ment audit Cheualier du guet ne receuoir & admettre en 
ladite Compagnie aucuns qui ne foient domiciliez , de 
bonne vie & moeurs , qui dayen_t porté les armes, & 
foient encores capables de ce faire: afin que lors qu'il leur 
fera fait aucun commandement de la part de n'offre Cou.. 
uerneur & Lieutenant general en la prouince , & en fon 
abfence, defdits Efcheuins , ils le puitrent promptement 
& dignement mettre à execution. Et feront Iddits Ar- 
chers & foldats tenus de s'armer des armes qui leur feront 
ordonnées & prefcrites par ledit Cheualier, lefquelles ne 
pourront dire faifies pour dettes I finon pour vente 
d'icelles. 

1 a Aduenant vacation par mort , forfaiture:, ou de= 
million de la charge de Lieutenant dudit Chetdier du 
guet ; ily fera par Nous pourueu à la prefentation dudit 
Cheualier : auquel nous faifons defences nous refenter,  
& nommer- aucun qui ne foit de la qualité fuCdite. 

I V. Lefdits Lieutenant, Archers & roides preilerônt 
k fernunt par- deumt Icciit Cheufraiier. , auquel nous dee- 

laore 
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nons poiluoir de les reccuoir ;comme aie en cas de de- 
faut Sc abfence aux heures ordonnées , fans excufe iegiti. 
me , que lefdits Lieutenans Sr Archers feront tenus faire 
propofer audit Cheualier ; ils feront priuez pour la pre- 
rniere fois d'yn mois de leur foide ; la feconde du double,. 
& la troifiérne can-lez 	priuez par ledit Cheualier de 
leurs charges. 

V. Le Lieutenant en Pabfence du Cheualier, aura 
telle & fernblabie authorité fur ladite Compagnie du 
Guet, que Icclit Cheualier aurait s'il y efloit en perronne: 
& en l'abfence de livn 3z de l'aime celuy qui fera ordon-, 
ri4)ar ledit Cheualier pour commander, aufquels laits 
.Archers feront tenus obéir. 

V I. Les Archers & foldats feront auffi tenus Ce tell: 
cire deuarn la maifon dudit Cheualier du guet, ou autre 
lieu qui leur fera nommé par Iuy, pour en-aptes faire les 
Bandes, ou tenir corps de gardes Celan l'ordre ,heures 
temps qui leur feront prefcrits , afin de veiller à la confer- 
uation de ladite Ville & Bourgeois cr icelle. Et fi aucuns 
font rencontrez de nuia auec armes defenduës ,au 
tres perfonnes vaguans par ladite Ville, & contreuenans 
aux Ordonnances de la. Police, lefdits Cheualier, 
tenant ou Archers s'en Cailiront 	les conduiront dans 
nos prifons,lefquelles leur feront ouuertes à toutes heu, 
res ou bien les mettront en autre lieu de feureté ivalues: 
au lendemain , dont ils feront refporifables 	feront 
procez verbaux, contenant les califes de emprifonne. 
ment , &arrdt defdites perfonnes, Lefquels. procez vex 
baux feront attetlez de deux defdits foldats & Archers, 
.ou. de deux p-erfognes qui ne foient dudit guet, & remis: 
it.ez mains.d.ti Greffier dudit gpet,, ou de Con Commis, 

H 
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pour )7 (lm eijoufté foy,  , fans qu'ils (oient tenus ny ru.: 
jets à-autre fci analité. 

VI, I. Enjoignons audit Ch.euaher,  , fon Licutenan t %Sc 
autros , de faire rapport à nortre Lieutenant Filerai & 
G onuerbeur en ladite Prouince , des rencontres qu'ils au. 
font faites : & fi eeft quelque aide important, puy en re- 
mettre le procez verbal en bonne forme, afin qu'il Nous 
Cil donne auis , fi faire Ce doit , ou en Ede . faire la puni. 
ton requife & neceiLire. Et pour les larrecins , port d'ar- 
mes , excez , ribleries , & autres aies contre les Ordon- 
nances & police, les procez verbaux en feront mis au 

.. Greffe de noilre Senefchal , ou Con Lieutenant criminel, 
pour en faire la iullice. 

V I I I. Et s'il aduient qu'aucun faiçant refiftance par 
voye de faiâ aux gens dudit guet , fe troutie meurtri, ou 
autrement cru:kin-Imagé par eux, Nv voulons aucune 
chofe leur dire imputee , ains fera contre ledit rebelle 
proche& comme il appartiendra. 

I X. Defendorts audit Cheualier, fon Lieutenant & 
Archers des'immiccer, ny entremettre en aucune forte 
en la charcrb  e des Officiers & Miniftres de noilre luffice 
ordinaire ; 4,S 0 à il feroit par eux contreuenu , declarons 
toutes leurs procedures nulles Sc de nul elfea. Mais fe- 
ront tenus iefdits Cheualier ,Lieutenant & Archers tenir 
main forte à. rexecution des Ordonnances de noftre 
Lieutenant general Gouuerneur, iugemens de nofire 
Senefchal , & fes Lieutenans, & des mandemens du Pre- 
uoft- des Marchans & Efcheuins , lors qu'ils en feront 
requis. 

X. Voulons que d'orefnauant par chacun an, la veille. 
14(-; la fefte de la Natiuité S. Jean Baptifte, ladite Compa- 

gnie 
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gaie du guet s'affernble & face monfire en armes, pour 
en-apres accompagner noffredit Gouuerneur , ou Lieu-. 
tenant general en la Prouince , aux feux de ioye qui fe 
font ledit jour en ladite Ville: & que ladite Compagnie 
du guet fait conduite en bataille le tambour battant de- 
liant le logis de noffredit Gouuerneur & Lieutenant ge. 
nierai : auquel lieu lefdits Lieutenant 	foldats du Guet 
pl-et-feront le ferment entre les mains de tel Commiffairc 
(lui fera par noftredit Lieutenant general Gouuerneur 
commis & ordonné' , affiné du dreffier & Controlleur 
de ladite Compagnie. Et aux jours folennels de Pafques. 

Noel 	Proccilions generales , feront tenus fe niet-.,- 
tre en armes,faire patoiiilles par la Vii7c,8c tenir corps dc 
garde à ce que pendant que les habitans feront oc— 
cupez .aux deuotions , il ne fe commette aucun trouble: 
ou deliCt. 

S (DONNON s en mandement à nofire cher & biere 
zinc Ch cualier de nos Ordres, Confeiller en noftre Con., 
fe. il d'au-  , Capitaine de cent hommes d'armes de nos> 

rdonnances &noftre Lieutenant general au Goutuer..- 
nernent de noftredite ville de Lyon , païs de Lyormois,, 
Forefts & Beaujoilois , Sieur d'Halincourt, Senefche 
clefdits pays,„ 	fes Lieutenans & tous autres nos Iurtiii• 
ciers & Officiers, Isz chacun d'eux comme. à luy. appar-p- 
tiendra, Qsle cette noftre prefinte Ordonnance , Statuti, 
Reglement , & contenu cy deus ils flairent enregiftrer,„ 
& cf-orefnauant obrertier,  , garder, & entretenir de poinét- 
eapoinâ, félon fa forme & teneur ;ceffant faifa-nt cief7- 
4r. tous.troubies emperchernensau contraiie, non obri- 

H à. 
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(tant oppofitions ou appellations quelconquëii Pour ler. 
quelles , & fans prejudice d'icelles , ne voulons care dif. 
fer,'!. : CAR TEL EST NOSTRE PLAISIR. Et afin 
que ce doit chofe ferme & Œable à tousiours,Nous auons 
ait mettre & appofer noilre Seel à cefdites prefentes, 
fauf en autre chofe noftre droia , & r a.utru.y en toutes. 
Donne à. Paris au mois de Iuillet, l'an de rare ï 61o. Et 
de noare regne le premier. eAinfi ligné , LOVIS. elt 
pl w bdu , Par le Roy eftant en fon Confeil , la Reyne Re- 
gente fà Mere prefente , PHELIPPEAVX. Et à corh:3  
V I S A. Et feelléo du grand Seel en cire rwrte fur lac., clefoye 
rouqe 	 er-ierte.  4s 

Reg faré ez, R egifires du Gre de la Senerchateée ti,4 Sie- 
ge Prefidial de Lyon , !Muant l'Ordonnance du fonféll de ce 
1.  ourd'htly : à 1 a charge» toutelow.  que lefelsts Cheualier , triade- 
nant g, Archers du Guet ayans arreflé quelques perfinneht,t94 
iceux configné en lieu a raffetereere e  feront tenu aueot que 1# 
fompagme le retire , la niefine nue de la capture , conduire 
Iefdites perfinnes arra-lies dans les prifinsToyaux de cettedite 
Fille, & t e lendemain au matin mettre le.; paceç 1-V erbett4X 

arts captures entre les main,' dee Liceeriant General crimicti,oté 
au Greffe ' Pour eflre moere, au Procureur du ‘koy audit 
Lyon; ce netifitiime i our du #119Û de fuin,enil jix cens onçe. 

Signé'  ) 	CROPPE T. 

Lrreft 
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Arreft du Confeil contradietoirement rendu en- 
tre les parties le 1 3. Odobre 164 3,par lequel les 
Pretwit des Marchands & Efcheuins de la ville 
de Lyon font maintenus & conferuez droit 
qu'ils ont de nommer au Roy le Lieutenant du 
Cheualier da Guet de ladite Ville lors que ;adj-. 
te charge vient â vaquer. 

Extrai67 de: l iegifires du Confia' prrué de447(of 

NT R E les Preuort deç Marcha.ns & Ercheuins 
de la ville de Lyon Demandeurs & oppofans au 
feau des Lettres de prouifion de l'Office de Lieu- 
tenant du Chenalier du Guet de Lyon dyne part, 
& Claude Pernard Bourgeois de ladite ville de 

Lyon Defendeur en ladite oppofition d'autre. Veti par le 
gay en fon Confeil l'aie d'oppofition formée à ia R,equ elle 
des Demandeurs â Ilexpedition Sic feau des Lettres de proui- 
fion dudit Office de Lieutenant du Cheualier du Guet de la- 
dite ville de Lyon fur la refignation que la Vefue, heritiers ,sc 
creanciers du feu Capitaine la Ligue dernier pourucu de  la., 
dite charge & autres perfonnes pretendans droit en icuile 
pourroient faire en faueur de quelque perfonne que ce fuft, 
attendu que le droit de nomination en ladite charge appar- 
tient aufdits Demandeurs du premier May dernier, autre 
aae d'oppofition aufli formée à la Requefte de Damoirclic 
Marie Chalon vefiie dudit. feu Capitaine la Ligue vivant 
Lieutenant da Guet cn ladite ville de Lyon,& Claude Legon 
Bourgeois dudit Lyon tuteur des enfa.ns 	heritiers dudit 
feu Capitaine la Ligue , 	expedition & feau des Lettres de 
prouilion dudit Office de Lieutenant du Cheualier du Guet 
en ladite Ville , fi ce n'efloit en faneur & profit de celuy au- 
quel lefdits Marie Chalen 154 Legon efdits noms auroient 

H h 3 
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p fré procurati-on ad Refignandam dudi t Office du remier fuie 

643. copie collationnée gic l'Edit 	creation des Offices au 
CheuaLier & Lieutenant du Guet en ladite ville de Lyon da; 
mois d' OLlobre 6.5.E dit & Ordonnance de fa Majefté fur ie. 
fui& 	reectnent de la compagnie du Cheualier 
raine duCuet dz ladite Ville du mois de Luiliet r 61o. Lettres_ 
de. prouifion dudit Office de Lieutenant du Cheualier 
GL:let.de ladite ville de Lyon. expediées fur la nomination eic.  
prefentation faite par le Cheualier & Capitaine du Guet die 
ladite Ville en faueur de Picrre Bidault le 5. 't'iller. 617; 
aie de- reception dudit Bidault en ladite charge du 9. Se- 
ptembre 1617. autres lettres de prouilion dudit Office de-. 
Lieutenant du Guet en ladite Ville expediées fur la nomina. 
fion -dudit Cheualier du G Liez d'icelle en faueur dudit feu Cae. 
pitaine la Ligue du 13...Nouembre 618. lettres de Relief. 
d'addreffe fur icelles aux Treforiers de France audit Lyon: 
du 9. Avril r 619.. Ordonnance d-efdits Treforiets de France 
ponant mandement aux Re ceueurs & payeurs de ladite com- 
pagnie du Guet chacun en leur exercice de payer comptant.. 
audit Legon dit le Capitainc ta Ligue les gages dudit Offi-e 
ce de Lieutenant du Cheualier du Guet , appointement du 
May 1619. (pitance du Treforier des parties cafuelles du 9:;. 
Ianuier 1643. de la fornyne de 3.7 hi ures.payée par  ledit  Le~. 
gon. pour ea-re defchargé du prcil 	aduance qu'irefloit te-- 
nu faire foivant la Declaration 	6 crOitobre 1640. pour- 
auoir

. 
 faculté. d'entrer aut droit annuel , autre quitance de la, 

fornme  de  oz. Wu-es dix fois payé.c per ledit Legon pour le: 
droin annuel dudit Office dudit iour 9.Ianuier à 643. procu. 
ration  pour refigner ledit.Office dé Lieutenant du Cheualier. 
dà Guet de LI on pafré.c par lefdits Claude Legori tuteur des. 
enfans dudit Michel Legon ditie Capitaine la Ligue & ladite • 
Chalon fa veilie au profit audit Claude Pernard Defendeur 
:à. ladite oppolition du 18. Tuiikt dernier, aie de nomination: 
faite par te fleur Ba.uraud Cheualier du Guet de ladite vine- 
de la performe dudit Pr..rnard à ladite charge de Lieutenant: 
dudit C heu aller du Guet defdits jours e£ an., kfdites Lettres-, 

prouilioji.dudit Office dei. Lieutenant.. dil,Clieualier 
Guet 
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Guet cleiadite ville de Lyon prefenrées 	feau à la norni- 
mation dudit Barraud Capitaine 84 Cheualier du Guet de la- 
dite Ville en faucur & au profit d udit Pernard Defendeur en 
oppolition,aae dudit iour 28. luillet dernier contenant le de. 
fiftement fait par ledit Barraud Cheualier & Capitaine du 
Guet de ladite Ville de l'oppofition par luy formée au feau 
des lettres de prouilion dudit Office de Lieutenant, Priuile. 
ces 	franchifes , 	irnmunitez accordées par les Roys aux 
Prcuoft des Marchands & Efclieuins habitans de ladite 
Ville & à leur pofterité otite du S. Mars -e6o7 . contenant la 
nomination faite par lefdits Prcuoil des Marchons & Efae, 
oins de ladite ville de Lyon de la perfonne de Ivlaiftre Char.- 
les Barraud à l'exercice de ladite charge , ade de preftation 
de ferment fait par ledit Barraud en ladite charge ez mains 
du Confulat de ladite ville du 5 .Avril audit an t 6o8. trois 
ades de nomination faites par le Confulat de ladite ville des 
perronnes de François Petigny El-tienne Saulze & Pierre Bi- 
dault à ladite charge de Lieutenant du Cheualier du Guet 
des 1. Oetobre 16o3. 	Aouft 1611. & 5. OELobre 1617. 
autres arcs de nomination & commifrion à ladite charge de 
Lieutenant du Guet vacante par le decez dudit Bidault ac- 
cordées à Jean Biclauft du 24. Oâolire 1628. autre aie du 5. 

i6 18. contenant la pricre faite par ledit Barraud Che - 
ualier du Guet, au Confulat de ladite ville de prefenter Re. 
quefte â Sa Majefté pour aucir augmentation de gages à. fa 
compagnie reglement pris en rinilance du 4. Septembre 
3 6,4-3. les inuentaftes efcritures produélions clefclites par- 
ties& tout cc qu'a eflé, rnis & produit pardeuers le fleur Bar- 
rin Commiffaire â ce deputé Ouy foi, rapport,& tout conft.- 
eleré :LE Roy EN SON CONSEIL >  faifant d roja 

. fur l'infla.nce a ordonné & ordonne qu'il fera furfis â l'expedi, 
tion des lettres de prouifion dudit Office de Lieutenant du 
Cheualier du Guet iufqucs â ce que-  ledit P crnard ait eu l'a- 
greement defdits Preuoil des Marchans 	Erchenins,& fane 
defpens. Fait au Confeit priué du R oy tenu a Paris le treizier- 
me œtobret643. Collationné. Signé, Fiecoal. 

LOVIS 
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LOVI S par la grace de Dieu Roy de France & de Na: 
arre au premier noftreHuifficr ou Sergent fur ce requis. 

Te mandons & conmundons que rAi reit cy-attaché fous le 
contrefeel de noftre Chanrelleric ce iourifiluy donné en no- 
ftre Coda priu(':, entre les Prenoft des Marchans & Ercbe. 
uins de la ville de Lyon Demandeurs dyne part, Claude 
PernardBour,icreois de ladite Ville Defendeur d'autre, tu Ci . 
gnifies audit -Defendeur à ce qu'il n'en pretende calife d'i- 
gnorance luy fais de par nous defences de rien attenter au 
preiudice de la furfeance portée par iceluy à peine de tous 
dépens, dommages & inteefis, pour fou entiere execution 

ta Requefle deiditsDernandenrs toutes autres fignificationF, 
affignations,commandemens,defenres,aéles,ez exploiéls ne,. 
ceffaires fans demander autre perrniffion : C A R TEL EST 
NosTRE PLArsyR. Donné à Paris le I 3. tour d'Oclo- 
bre Jean de grace 1643. & de noftre Regrée le premier. Par le 
Roy en fon Cordeil,F 	c o AL. 

dirmar.r.m1"•wm.• 

Extrait du Tspegillre des artiefrafùella. 

J1 frimeur 
ere Henry 
are Combe I 
Fort eur de 
14 ,i49 mina- 

io n des 
Prcuo,f 
des Afar- 
clans 
rEfrh ezei ni 
de la ville 
rie Lyon. 
z scie. 

ACAN'T L'office de Capitaine & Cheualier du 
Guet en la ville de Lyon , aux gages & droiâs y 
appartenons , vaquant parla mort de feu Charles 

Barraud 3  eualué .à. ----- 5335. 	7. fois - 9.den. 

Fait au Confei1 du Roy tenu pour Ces Financs â. 
Paris le premier iolar de Mars mil fix cens quarantehuit. 

- 	-ri  
Szgne DOR,,DIEL 

AEtc 
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Aete de preflation de fernitent du 9. juin 1648. fait 
entre les mains des Preuoft des Marchans 

Efcheuins de la ville de Lyon ,par Hen- 
ry de Combel Efaiyer , Capitaine & Che- 
.palier du Guet de ladite Ville Et en fuite 
font les Lettres de prouifion dudit Office de 
Chevalier du Guet, au profit dudit de Combe!, 
fur la nomination faite au Roy par Iddits Pre. 
uoft cies Marchans 84 Efcheuins de fa perfonne, 
pour dire pourueu par Sa Majeffé de ladite 
charge. 

Tiu Cfarely 9. tour de loin 1648. apes ;nidy ,en 	comm 
mun de la rivale de Lyon, y eiftans Clerc Pierre de Seue 
Seigneur de L'anal Confeiller du Roy en fis Confeils Fre-% 
'nitr Prefident au Siege Prefidtal de Lyon , e  en la Cour 
de Parlement de 'Dombes, Preuel des Marchans , Pierre 
&ober Efiuyer, auli7 Conftiller du Roy en fis Conféds ire4 
audit Preftdial, fonfeitier en ladite Cour de Parlement de 
Dombes , X2hle dlegrthelemy Honorat Bourgeoir Charles 
Faujat Confeer duclor,Receuetir genel al des finances en 
Ica Generalité de Lyon , lean Bapti fie Paquet,Tourgeoir, 
efihemins de ladite Ville Communaud. 

comparu Henry deCornhel Ercuyer , lequel a 
reprefenté , qu'ayant erté nommé au koy par le Con_ 
fulat à l'office de Capitaine du Guet de ladite Ville, 

que fouloit tenir fk exercer feu Noble Charles Barraud fon 
beau pere, il a phi au Roy le pouruoir dudit office par Lettres 
de prouifion du 6. Avril dernier, fignécs fur le reply ,far  te  

Ii 
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Roy, Coupai ; lerquelies d'hm addveirées au Confulat pour 
prundre ez, reccuoir de luy le ferment en tel cas requis ez. air 
couftumé , il eftoit preft d'y fatisfaire de fa. Fart , & en Inerme 
temps il a fait I& prefié ledit fcrment de viure & mourir en la 
RcligionCatholique,Apoffolique Sc Romaine , feruir le Roy, 
&-, le public en laditc charge, ai.tec toute fidefité , deuoir 8c 
diligence , fuiure & executcr les deliberations du Corrfulat, 
qui a ordonné que ladites Lcttres de prouifion feront enre- 
gifirées cz Regiares , pour y auoir recours quand befoin fcra.; 
Ce qui a clic effedu é ain fi qu'il enfuit ; 

T O V I S parla puce de Dieu Roy di: France 8c de Na- 
tra= , à tons ceux qui ces prefentes Lettres vcrronr, 

Salut. Sç A v ox R, faifons , quc Nous ayant efgard aux bons 
& agre ables feruices que noftre amé Henry de Combe! a cy- 
dcuant rendu au fcii Roy noftre tres honoré Seigneur e.e._ Pe- 
te , cn l'exercice des armes , qu'il a long temps prattiqué, 
ayant cillé Enreigne , 8c puis Lieutenant pendant pitificurs 
années dans k Regiment d'Atmergne , dont il slea acquité 
aucc tresgrand honneur , en toutes Ics occations oil il sieft 
rencontre,ainti qu'il nous eft apparu par ratteilation de noire 
tres cher eic aimé couGn le Marefchal 'de Villeroy &putier- 
ricur de noilre Peffonne , ez de ladite ville de Lyon, prouin- 
ces de Lyormois, F °refis , & Beaujoilois, 3i: iceux reruices de. 
iirans reconnoiftre enuers lui , maintenant que l'occafion fe 
prefente audit de Combc1: Povii. C Es c A vs E s Nous luy 
fluons , à la nomination & prefentation des Prcuort des Mar- 
chans & Efacuins dc noaredite vine deLyon , ayans pou.- 
uoir de nommer & prefenter audit office,& du confentement 
de noflredit coufin le Marcfchal de Villeroy cy attachez fous 
noftre contrcfeel i DONNE'  &:. oâroyé , donnons 8z. oitroyons 
par ces pi-cf-entes l'office &Capitaine gk Cheualier du Guet 
de noftredite ville de Lyon , que venait tik exerçoit feu Char- 
les Barraud dernier paifible rofreireur d'iccluy,  , vaquant i. 
prefe rit par fon d ecez , pour ledit Office au oit- , tunir,  , dSz d'o. 
rcrnauant exercer, en ioijyr trz vfer par ledit de Corn bel aux 
honneurs, authoritez , prerogaducs , preerninences , fran- 

chifes, 
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llerrez , gages, droids , profits 	ernoltimens ac- 

	

couituimez 	audit Office appartenons & tout ainfi E-Nz. 'en râ 
aldine forme & maniere qu'en iotiyfroit ledit feu Bai-rai-là, 
tant (in il Nous plaira.. S I DONNONS en mandement à 
noftredit tries cher Sr, amé Coufin le Marcfchal de Vinci-0y 
Gouuerneur de noftre Perfonne , 8z de ladite ville de Lyon, 
Sw prouirlices de L yonnois, Forefts & Beaujoilois 	Sené- 
chaL de Lyon , ou fon Lieutenant 1  8z, Gens tenans le Siege 
P refidial„ az aux Prenait des Marchons & Efclieuins de noire'_ 
dise ville de Lyon , 	chacun d'eux fi comme à luy appar- 
tiendra, qu'apres qu'il leur fera apparu des bonne vie,rnoeurs; 
Religion Catholique , Apoft.ilique 8z. Romaine , 	ge 
quis par nos Ordonnances , dudit de Conabel & de luy pris 
,& receu le ferment en.  tel cas requis ee, accouftumè , ils lé 
mettent incontinent , ou folle' nt mettre & inftituer de par 
Nous en poil-el-lion Sz. faifine dudit Office , l'en faif'anx iouyr 

vfer aux honneurs, authoritez, prerogatiues) preeminen. 
ces, frafichifes libertez , gaffes, droids, profits, reuenus 
emolumens fufdits, pleinement & paifiblerdent 	lny 

- obeir, & entendre de tous eux, 8z ainfi qu'il appardendra, ez 
rhofes touchant & concernant ledit Office. MANDONS en 
outre â nos amez feaux Confeill ers les Prefidens 	Tre- 

.foriers generaux de France audit Lyon que paé celuy 
ceux de nos lleceueurs & Comptables qu'il appartiendra, ils 
faffent payer & deliurer audit de Combe! lefdits gages ez 
drodts crorefnauant par chacun an, aux termes & maniere 
accoutumée , à commencer du iour & datte des prcfentes; 
raportant lefquelles , ou copies d'icelles deuëment coilatîon- 
nees pour vne fois feulement , zuec quitance dudit de Com,  
bel fur ce fueante , Nous voilions Id-dits gages & droiéls 

	

-etc pairez 	anoiicz en la dcfpenfe des comptes de ceux 
qui en auront fait le payement, par nos aufli aimez & &aux 
les Gens de nos Comptes à Paris, aufguels mandons ainfi le 
faire fans difficulté , CAR, TEL EST NOS TRE PLAISIR. 
En tefmoin de quoy Nous anons fait mettre nortre Seel â cef- 
dites prtfcntes , Données à Paris le 6. iour 	, l'an, de 
grue 164S. eic de nortre Regne le 5. Sipées fut le Rep1y 

Ii z 
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Par le Roy en ion Confeil,Coupeati. Et feellées du grand Seau 
de cire jaune fur fimple queue. Et di re cil !Prit z 

Aillaud bey 7. iour d' Avril 1 648. ledit Sieur de Combet Cheualier 
du Gue: Lyon , a prefié te ferme:« de figielité quia doit du Royeentre les 
mains de Minfèigneeir te Marefchal de riileroy Gowdernesir dejaperfinne 
da Roy à de la ville de Lyon ,pais de Lyennotir, Flores di Beareidois, 
en prefince tic moy fars serretiaire 61' dindire rettetetél  De Barcos. 

Ledit sieur elt combel a efli recel en ladite charge de Chemalier,Ce, 
pitaine du Gtiet de Lyon dpres 	apparu de fis bonnes evie,eernœurs, 
qu'il a fais profèflion de fa Religion catholique, Apilatire él 

, 	pre fié le ferment en tel cas requù. Mt à Lyon en 14 Chambre diti 
Coercil le 29.May 1614.8...çgné Duchier. 

Et encores au dos defdites Lettres cil cfcrit Ledit Sieur de 
cambd denomed aux prefintes Leareha "relié le. (iirmeni 'aimant 
les, «rime efl porté en C' de ronfitaire de ce iouree hay , au ronfidat te. 
nu en I' Hoftel commun de la ville de Lyon ce Alaray 9. Juin 1648 . 
Signé,De Moutceau. 

Arrdt du Gonfeilcontradietoirement rendu auec 
le Procureur General& la Cour des Monnoyes 
Sz les Preuoft & gardes de la Monnoye de 
Lyon,par lequel la connoiffànce iurirdiaion 
fur les Orfevres de ladite Ville cil en premiere 
infbace attribuée aux Preuoil des Marchans 
Efcheuins de ladite Ville en cas de Icgere con- 
trauention 	&grande contratiention au Se- 
nefchal de ladite ville à teexclufion des Officien 
des Monnoyes. 

extreades Regifires du Confeil riuédu Roy. 

NTKE tes Preuoft des Marchans Efacuins de la 
ville de Lyon prenons le fait & caufe en main pour 
Lean Roze 	Mufnier Demandeurs en lettres 



Orfeures. 	 1 5 3 
du detnier Tanuierl 6 1 4. & Requefte du i 8. Nouembre au.. 
dit an d'vne part : Sc Pierre Rauailler Marchand de Monteli- 
rnard , 8c les gardes & Officiers de la Monnoye de Lyon De- 
fendeurs , le Procureur general de la Cour des Monnoyes, 
les gardes & Maigres lutez de la communauté des Orfevres 
de Lyon , laques Grauier,  , André Ligonnet Maiftre luté , 
Marc Perachon ,Iean Perachon , Gabriel Megret , Iean Ma- 
rillac , & François MauTy Maiffres Orfevres de ladite ville de 
Lyon interuenans, fuivant les Requeftes par eux prefentécs 
au Confeil le S. & 2. S. Nouembre dautrc. V E V par le Roy 
en fon Confeil , lefdites Lettres du dernier lanuier i 6 I+ ten- 
dant a. ce que IesDefendeurs fuirent affignez au Con feil pour 
efl-re reglez de luges & voir faire renuoy du different des pari- 
tics fur l'Appel comme de luge incomperant de la. fentence 
des gardes des Monnoyes de Lyon pardeuant les Preuoil des 
Marclians & Efcheuins de Lyon le I 8. Nouembre à ce qu'A 
pleutt à.Sa M*11-é iugeant l'inflance dé reglement de luges, 
ordonner qu'il a efté mal jugé par les gardes de la Monnoye 
de Lyon.,diauoir retenu la connoiffance de la pretendue con.- 
trauention faite par lefdits Roze 84 Mufnier touchant les ou- 
tirages crOrfevrerie & renuoyer les differents des parties par- 
deuant les Preuoil. des Marchons & Efacuins s' il peut eftre 
fommairernent iugé i linon decidé pardeuant le Sencfchal de 
Lyon , ou fon Lieutenant ; & fur l'Appel interjetté par lerdits 
R.oze Sr. Mufnier de tex-ecutoire contre eux obtenu en la 
Cour des Monnayes par lefdites Gardes & Rauallier,caffcr & 
annuller iceluy executoire , 8:. joindre ledit incident â l'in - 
ftance de Reglement de iuges,fur laquelle auroit efté ordon- 
né que les parties reroient fornmaiternent ouye fur les fins dc 
ladite Requefle, lerdites Requefl-cs db interuention du Procu- 
reur general de iaCour des Monnoyes , des Gardes , & Mai- 
ftres Direz de la communauté des Orfevres dudit Lyon i 
de André Ligonnet , laques Grauier ,Marc Perachon , Ican. 
Perachon eGabriel Megreti Jean Morillat , & François Mau-. 
ry DillaifIres Orfevres de ladite Ville des S. & 18. Nouembrc 
1 6 14.. fur laquelle ils auraient ellé receus parties interuenan- 
tes gik ordonné qu'ils bailleroient leurs moyens crinteruention 

1 i 	3 
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fans retardation du procez fentence donnée par les Ga-rdes 
de ta Mon noye par laquelle eft ordonne que les parties pro-. 
cederont pard calant eux, nono bilant le deciinatoire des Pi-e- 
t-Loft dcs Marchans g5z, Efcheuins Relief d'Appel de ladite 
fentence 	Oâobre 1613. exploid d'affignation donnée 
en vertu criceluy au Parlement de Paris du 5. Nouembre au- 
dit> an, trois aaesappellés Sind ca.ts du 2 1. D ecembre i5 34, 
1574, ez i99. par lefquels les Confuls & Efcheuins dela vil- 
le d e Lyon ont pouuoir de nommer deux Maiftres de cha. 
cuti Meftier pour voir 8z vifiter1cs ouurages & denrées de tous 
les Mefliers de ladite Ville, rapporter les fautes qui fe feront, 
faire Sc. accomplir toutes choies accourturnées concernans 
l'honneur authentique de ladite Ville , 	ierdits Maiftres  
(=relire & ordonner les Confeill ers d'icelle Ville , pour vrai. 
ter, pouruoir & determincr les afraircs communes , & y faire 
tenir bonne Police Lettres patentes du 13. 	6c6. ad, 
drelrantes au Preuoll dcs Marchans Efcheuins de Lyon, à 
ce que tous artirans y foient k-eceus aucc liberté di ouurir bou- 
tique fans raire chcf-d'ozuure , à la charge que leurs °mirages 
!'iront viiitez par les deux Maiftres de chaque MefUer ,  
queis feront ce nus rapporter les maluerfations & abus pardc- 
uant les Prcuoil des Marchans Ercheuins pour y erre pour- 
ueu 	ion qu'il a efté de tout temps pratique dans ladite Ville, 
Reglem.'rt des ouuriers en draps diordaret & de foye,de l'au 

563.addreirées au Senefchal de Lyon,Lettres patétes portât 
Reglement des Fuflainiers de l'an 1595. verifiées pardeuant 

Scricfchal Sz au Parlement de Paris , la, charge de la vif...1- 
te par les deux Maifires dudit rnzflier pour y erre pouruca 
corn rt e dc rai foui , Lettres patentes de fan 157 z. par lefciuel. 
les le hoy donne 8z accorde le Reglement de la Police aux 
Confus 84 Efcheuins de la. ville de Lyon Extraiit de deux 
liurcs intitulez, hures des Eferid pariefdquels appert que la 
Chambre po in fro & Bureau des Orfevres eft cflably dans 
la mairon dû Ville de Lyon , qui contieunenz quitances da 
droia dc receptiou à la Maiftrife de vingt fix Orfevres 
par lefquels appert des vites Sc rapports des contrauendons 
faites par les Maiftres huez des Orfevre.sdnuentaire des four. 

rtraux 
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ileum , coupelles, touchaux , pierres de touche, trebuchets 
& poids &cira)! & autres vtancilles fenians à la preuue cf- 
fay des ouurages defdits Orfevres, Planche de cuiure ou fon't 
immatriculez les poinfrons de la communauté , aû eft graité 
le Lyon rampant tenant encre fis pattes la lettre qui cidiet 
chacune année fuivanc l'ordre de l'Alphabet, aac fait pude.- 
Liant Animé Notaire Royal à Lyon du 6. May 1564.. par 
quel les Gardes de la Monnoye reconnoiŒent la Police fur 
les Orfevres appartenir aux Confuls Ercheuins de ladite 
ville, Reglement fur des Orfevres de Touloufe par lequel ap- 
pert la iurirdiaion appartenir aux Confuls, & Capitoux de la-. 
dite ville Arrell du Parlement de Tou loufe chu 15. Avril 

614 par lequel 	ordonné que les vifites & rapports des 
Orfcvres de Mourpe lier fe feront par les Mail-fres I tirez dudit 

$4 ce pardenant le luge ordinaire , Ordonnances 
de François L Henry II. Cha.rlcs I X. portant attribution aux 
Baillifs 	Senefchaux fur les Orfevres plufieurs fentences 
du Sencfchal de Lyon , depuis 1567. iLdques en l'année 
1614, par lefqueltes appert qu'il a conneu des contrauentions 
des Orfevres , Articles & Reglemens fur les Orfevres par les 
Efcheuins de Lyon du 	Dec-et-duc 156i. Lettres patentes 
du r S. 	y98. portant confirmation defdits Reglemens 
addreffantes au Seriécii.aide Lyon Sc par tuy verifiées., fentm- 
ce du Senefchal de Lyon par laquelle Flierofibe Vafon 
condamné à cire pillorisé 	banny copiçe deux procez 
verbaux extraifts d'entre plu fleurs autres faits par les Maiftres 
Jurez des Orfevres des IS. May i6o8. Bc i7. I anuier s 6 r . 
contenant faiiies de quelques Orfevreries cuilliers & _au- 
tres Mara-amides rompues & brisées par , 8~ en prefence des 
Pretioft des Marchans 	Efcheuins dans 11-loilel de Ville, 
Ede de creation de la Cour cics rvionnovcs de l'an 	ve- 
riflé en Parlement pour connoiftre en dernier refrort des 
fautes & maluerfations qui fe commettent par les Officiers 
de la Monnoye & par les Orfevres Editi de creation des 
Preucils des Monnoyes atiec pareil poutioir 	prerniere 
fkance que celoy atrribué à ladite Cotir, Extraid de 1 Arreft 
du Confeil du 5. Septembre 1556_ Ediél de creation de l'an 

15S5. 
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i 555. d'vn Office de Procuteur du Roy radant mention du 
pouuoir ez iurifdicliaii du Preuoft des Monnoyes fur les Or.- 
fevres , Ediét du mois de Iuillet 15 8 I. fur la creation des OIE. 
ces hereditaires des mai dis des Monnoyes & de leur iurifclii- 
âion veri6é en la Cour des Monnoyes eflablifrement dudit 
Édit de luillet 158 1 .fait le z 6. Oftobre 1601. verifié le 15. 
luin i 607. Proccz vcrbai fait par Roland General des Mon- 
noyes en l'année 1584. le 17. Aourt contenant vilitation par 
puy faite fur quelques Orfevres de ladite ville , Lettres paten- 
tes du 24.. Avril 1587. par lefquelles eft enjoint aux Gardics 
de la Monnoye de proceder contre les contreuenans aux Or ... 
don na.nces 5 Arreft du Confeil du Roy donné par forcinfiort 
te 7. Fcvrier 16o31 par lequel les ditrerents d'entre les Mai- 
res &, Erchenins de Poidiers ez. les Gardes de la Monnoye 
de ladite ville font renuoyez en la Cour des Monnoyes à Pa- 
ris , jugement de la Cour des Monnoyes en fuitte dudit ren.- 
uoy , fentence des Gardes de la Monnoye de Lyon des 14. 
Oétobre r 6r r. i 8.Septemb. 16. 12.. 17.Avril 16. 13.84 29. Avril 
) 64.contre les Bateurs cror,Ordonnances de la Cour des A45. 
noyer du 7.7.Decembre 1613.par lequel les Preuoil des Mar. 
chaos bzEfacuiris,Roze& Mufnier font affignez en ladite 
Cour auee defences de fe pouruoir ailleurs,executoire de dé- 
pens obtenu par lefditsGardes &Rauallier en ladite Cour des 
Monnoyes contre le(dits Roze & Manier du 4. Mars 1614. 
Requeite prefentée pas ledit Kauallier le i 2. Nonemb. 16'14. 
fur laquelle Iuy auroit eilé donné aile qu'il anroit declaré nia- 
trick intereft par deuant qucl juge il foit renuoyé,appointernn 
en droit prins entre lettes parties fur rinflance de Reglemet 
dieluge du 13. M-ay 1614. autre appointement du 19. No- 
nemb. audit an fur la Requefle incidanteprefentée par lefdits 
Preuoil des Muchans & Efchertins, Requefte prelentèe au 
Confe il par lesGardes & Maifkres iurez desOrfevres de Lyon, 
k 5 „Dei:en:11m 614...fur laquelle leur auroit eflé octroyé aie de 
leur confentement de proceder par Appel du Senefchal de 
Lyon en la Cour des Mon noves , Requefte prefentée par les 
Prelloa des Marchans 15z Efcheilins ,fair. laquelle eft ordon- 
né que les heurs de Pontcarré, de Vic , de Cormartin , de 

Montholon 
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Montholon & de Bercy communiqueront caca-11e de ladite 
inflance pour en Faite rapport au Confeil du i s. Fevricr 
6i 5. efcritures produaion defdites parties ez tout ce pie 

par elles a efté mis & produit pardcuers les Commilaircs à 
ceDeputez.Ouy leur rapport, towt confideré : L E Roy 
EN SON CONSEIL, à. café, reuoqué 	annuilé rou- 
tes & chacunes les procedures executoires , Ordonnances 
tant des Gardes de la Mon noye de Lyon, que de ladite. Cour 
des Monnoyes faites depuis les defences Confeil & infran. 
ce de Reglement de luges pendant en iceluy 4ez faiCant droit 
fur l'Appel de 1a. fentence des Gardes de ladite Monnaye a 
mis & met l'appellation 8c tout cc dont a efié appellé au 
neant , en emandant le jugement, & ayant aucunement 
efgard la Requeite des Preuoit des Marchans 
de ladite Ville du 18. iour de Nouembre 1 614. a renuoyé 
renuoye lefdits Koze, Mufnier R.auallier pardeuant lefclits 
Preuoil des Marchans 84 Efcheuitis pour juger fornmairerne nr 
en cas de contranention legere le dïfferent des parties fur le 
rapport & procez verbal des lut= Orfèvres de ladite Ville, 

il, et-alertait plus grande conteftation pardeuant le 
Se fléchai de Lyon ou fon Lieutenant,ainfi qu'il a crié obferné 
de tour temps & ancienneté , 8z: par Appel en la Cour de 

-Parlement de Paris , faifant defences aufdits Gardes de trou- 
bler lefdits Preuoit des Marchans & Ercheuins en la con- 
noitrance defdites contrauentions : fins defpens. Fait au 
Confeil priué 	Roy tenu à Paris le 5 iour caouff 161 
Sied M o R. E v 
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Arreft de la Cour de Parlement de Paris du 8. 
Oâobre 1648. par lequel vile Ordonnance 
Confulaire, faite pour la dernolition devne 
mail-Ion ruyneure , iSi en erninent perd , cil 
confirmée. 

Extra:d des cRegii fires du Parlement, 

E V par la Chambre des Vacations la requefke pre- 
fentéc le 2.6. Aouft dernier, par les Preuoft des Mar, 
chans St Efchcuins de la yak de Lyon , contre Lau- 

rens Fiot defendeur , à ce que iddits Suplians fuffent receus 
opporans .1.1 execution de l'Arrdt du i 1. Aoutt 1643. & fai- 
fuit droia fur ladite oppofition, tes defences portées par icei- 
luy fuirent leuées ; ce flifant , que le Iugernent & Ordon.É. 
nance de Police renduë par iefdits Suplians- 	k 7.May audit 
an ï 643. Ceroit executé fuivant l'Ordonnance, auec defpens: 
Sur laquelle rzquefle auroit efté ordonné que les Parties par- 
leroient forntnairenient à livn des Confeillers dc ladite Cour, 
defences dudit Laurens Flot , ez de Mai are François Flot , ire 
prenant audit lieu dudit Laurens, appointemens â mettre, 
produâions dudit Supliant Laurens Fiai, ik dudit François 
Biot. Ouy le rapport dudit Confeiller i Tout confideré : L A 
CHA MBRE a recel, 84 reçoit lefdits Supliansoppofan3 à, l'e  . 
xerution dudit Arrdt du il. AoutI ; ce airain } a leué le5 de- 
fences portées par iceluy , condamné lefdits Defendeurs ez 
decpens taxez 1 huit hures Pari[-1s. Fait en vacation le 8.0(5to- 
bre 1648. Collationn A Signé G v 'I E T. 

Ce iourdlu y 2. 3, OELobre 1648. apres riaciy 3 rArreft ren- 
du par Nofreigneurs de la Souueraine Cour dc Parlement à 
Paris, en datte du g. du preCent, (igné Guytt , à la requefle de 
Mefficurs les Prenait des Marchans & Efcheuins de la vil rc 
de Lyon , a eité In onflié,fignifié , fait fçauoir le contenu cri- 

celuy 
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celuy Irficure Laurens & François Fiot ez noms ,f5c aux fins 
commua audir Arreft à. ce qu'ils nien poilrent ignorer, 
toutes autres finsique de droit% , à eux hâlé copie tant dudit 
Arreft que Expiai& de (lignificatiorr au bas , en parlant pour 
tous auditlicur François Ficit, trenué en fort domicile â Lyon, .  

ruë 	Gourguillon , par moy'Huiffieir Audiancier en la Cour 
de la.Conferuation des priuileges Royaux cires f oires dè Lyon 
fouffigné pre Cens Maiiire lean, Galien-land Huiffitr en 
Police audit Lyon, Guillaume Desheitnes Praticien,84 Fran- 
çois Gentillet Clerc audit Lyon , telinoins fouffigncz. Soit 
feellé.signé,Gallernand,Deshelmes,Gentilict,& Gailemand. 

Enfuit la teneur dudit Aae Confulaire. 
eim ready 7, iour de May 164 3. aprn rniary , en f 	corn- 

Ma» de /a evilie de Lyon, y d'ans Nobles Aie re Ale- 
xandre Megfcranny Cheualier, Confellier du Ray ,Treforier 
generis/ de France en id:a Generalité de Lyon, Preacil des 
Marchans Louà Cbappuei Confeeer, A.,Jiocat &Procu- 
reur de Sa Majefié erg l'Ela-fion de Lyonnoir Luton Tc). 
nieliliourgeoù , Guillaume le elaifire efèajer, 	leau. 
Tillebotte Sieur de la Pape Ficheuins ide ladite Mile e.). 
Communauté. 

y Erdits Sieurs ayans vcu rapott fait par lé Voyeur de la- 
dite Ville, 84 les Maittres lutez Maffons Charpentfers 

dicelk du 5.iour prefent mois, contenant lue le deuant 
de la maiforn appartenant aux enfans du ficurFlot Cize fai- 
fant face fur les deux ruës de S. George & Ferrachar, à l'en- 
droit du mur mitoyen leparant ladite maifon 8t celle du ûeur 
Chapelle, eft caduc, pourri, pentif, 8t &dant boire par Ie 
milieu fur la ruë 	la muraille dudit cicuant pentiu e depuis 
le milieu d'icelle iufques â riez de paué d'enuiron huit pouL- 
ces , fouflenti par vn.viel enchameaulli pourri, qui fait fe- 
paration &Mites deux madons &.iamliage dyne vitale porte 

K k 



2,60 Tritiiieges Klee.
,  

a.ufili pourrie 8c, la taille d'icelle toute fracaffée , en forte que 
fans vil cintre mailifqui la fouilient, die tumberoit 5 laquelle 
corruption procede d'yu conduit crefuier,  , qui eft posé dans 
la fa.cc du mur mitoyen d'entre lefdites deux maifons , effant 
le tout en e minent perd de tumber. Et pour obuier aux acci-. 
dens que la clicute pourroit caufer ,ifs ont arrefté que dans 
trois mois prochains pour toutes prefixions 8z. délais ledit fleur 
Fiot fera demolir Je deuant de ladite rnaifon i autrement & à 
faute de ce faire dans ledit temps , & iceluy payé , il fera pm- 
ce dé aux defpens du fond , Sz. à la diligence du Voyer de la, 
dite Ville ,auquel il eft enjoint de tenir la main à r execution 
de la prefente Ordonnance, à peine d'en rependre en fan 
propre 84 priué nom, 

Lettres patentes dteRioy Henry III par lefquelles 
il confirme aufdits Prebell ded Marrhans Ce El= 
rheuires , le Foutoir de conuoquer lu Bourgeois 
e5 Noebles „il' lied commun de la Ville , ty 
contraindre tous lei habitues d'icelle daller aux 
porta en qualité de 1\7mb/a , ou autrement,. 
Comme encartes de faire les guets Le gardes , qui 
leur firofrktp par eux ordonnés. Et de plus lefilites 
tertres leur confirment ie po air de nommer , es 
dire dei item  E deputez pour le art de lafanté 
de ladite Ville„aue potituoir de mulder la contre- 
uenans aux ordonnances de laditef;intépar peine 
pecuniaire ,014 autrement comme il féra aduise's 

E Iii R Y parla grec de Dieu Roy de France, 
& de Poiongne , A tous ceux qui ces prefen. 
tes lettres vgwront , Salut. Nos chers & bien 
amez lus Coduis Efactiins de noiire Ville& 

Lyon> 
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Lyon, nous ont fait rcrno nftrer que ladite Ville de Lyon 
di â prefent tellement affligée de maladie contagietiCe, 
qu'a calife deicelie , la pluspart des Ecclefiaftiqu es , gens 
de noftre tuflice , & le reffe des plus appar cas de ladite 
ville, craignans le danger de ladite contagion fe font re, 
tirez aux champs , & et} par ce moyen icelle Vile de. 
il-murée de peuple de la meilleure partie dis plus fignalés 
habitans, qui deuoient feruir d'exemple à ceux qui y font 
demeurez, mefr-nes aux artifans , sz menu peuple, fort 
retiré de toute vertu & ciuirlit , ne tenant compte d'au- 
cunes ordonnances politiques ,faites par laits Confuls 
Efcheuins , & ceux qui ont efti par eux depurez , doit 
pourtic bien de la Carné ou autrement. D'autant merrnes 
qu'iceux habitans n'ont eu cy de Liant a.ucune iurifdiaion 
a faute de laquelle ils ont .'t curr7F----as 	rgrand regret & dom- 
mage irreparable du public , cog-neu par expetience que 
ladite contagion y a efté apporre par gens venans de 
lieux filfpeâs , iefquels ont eu libre a.ccÉs en ladite Ville, 
parce que quelques-vas des plus appareils d'icelle , qui 
deuoient faire la planche aux inferieurs , n'ont iamais 
efté aux portes , comme notables, quelques ordonnances 
& refolutions qu'ayent elié Curie faites au Confeii tenu 
chez noftre amé & feal Cheualier de noftre Ordre, Con 
feiller en noftre ConCei1 &Eilat , Gouuerneur , & No- 
fire Lieutenant General en nos pais de Lyonnois,Forefts, 
&Beaujoilois , le fleur de Mandelot, encres qu'il ne leur 
futi. ordonné d'y aller qu'vric fois le mois, fous couleur 
qu'il leur femble que lefdits Confuls Efcheuins qui font 
communement appeliez „Sz tenus pour Peres du peuple, 
n'ont aucune authorité pour enioindre de faire guet auf- 
dites portes , iaçoit qu'ils nous agent fait la fidelité g.'k 
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hommage de la garde de ladite Ville. Et cratuntage elt 
cy deuant aduenu , 80£ adulent journellement, que quand 
lefdits Confuls &Erchetiù-is & Confeillers de ladite Ville 
mandent par leurs liviandeurs ordinaires lefdits Notables 
pour Ce treuuer en l'Hoftei commun d'iccile , à fin d'en- 
femblement aduifer des chofes furuenans pour le bien 
de n'Axe feruice ou autres leurs affaires publiques,& poli. 
tiques , qu'ils y defailient , par vn certain mefpris 84 con. 
ternnernent d'eux , de forte citti!s font contraints, pour 
n'eftre nombre fuiEfant, crintermettre , voire totalement 
delaitrer lefdits affaires. Cc que pour raduenir pourroir 
al terer le repos d'icelle , pour 12 diudion & def.olation 
qui s'en pourrait enfuiure. A quoi .vorulans pouruoir & 
maintenir lefdits.Confuls Efcheuins , en Pauthorité qui 
heur cil detië pour la charge qu'ils ont en ladite Ville: - 
Sçauoir faifons que pour ces confiderations , & autres 
bons reffeCts, à ce nous mouuans , Auons dit, declaré & 
ordonne , Dirons , declarons & ordonnons par ces 
pre fentes , que d'orernauant tous lefdits Notables , fans 
aucuns excepter, 'pi feront appe 'lez en l'Hoflel commun- 
de ladite Ville,de l'ordonnance defdits C onfuls_84 Efche.- 
uins par leurs Mandeurs ordinaires , fois pour affaires 
concernans le bien de noftredit feruice , ou autres affai- 
res publiques , & politiques d'icelle , feront tenus d'y. 
comparoir perfonnellement , finon en cas de maladie, 
ou autre legitime empefchement , ftir peine de tell" 
amende pecuniaire , que de radon , â l'arbitrage deedits' 
Confuls & Efcheuins. Et d'autant-que ladite ville dl ii.. 
rnituophe , Voulons & nous plaift , que les guet , & gar- 
des ordinaires & accoufturnées par les habitans d'icelle y' 
foicnt >comme tres requis › & necefraireS j  COnferUeZ, & 

entretenus. 
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entretenus. Età cette fin , que toutes perfonnes,de quel. 
Aque eau , qualité & condition qu'ils foient, faufles gens 
dtgliCeiaillent comme Notables aux portes,guer & gar- 
de, les fours ordonnez par les billets qui leur feront por- 
tés de la parc defdits Confuis Efcheuins , par !cuit-dits 
Mandeurs ordinaires felon ran cienne coutume de 
tout temps obferuèe en ladite Ville , fous pareilles peines 
peruniairesi  qui feront auffi arbitr&s ar lefdits Confuls  
Et-d  icuit2s1ATT-2 ple-nous permettons & or onnons 
pouruoir aTiiNôtables Bourgeois, Ili au temps clé 

contagion feront par etui— commis au tait de la famé, 
-TéltérFifffonninces 	ues qu'ils verront 

effre 	ne •-èfiiires_Eour a ne ant-èTayarigài- 
es au tem s 	 : , catie 

deurs  diice 	
j 

 
reTex nce du   irrions ou'ap.  
pe anons attendu cinislaàit du fait de Police.  P-ollrueu. 		 I 
que les f-entences qui feront ppurce-diînn—Tes contre les 
contreuenans, Co ent faites ar con 	lt Notigl esde. 
'lutez au ait e a ante , entre e que s  i y en 	oti 
deux-cle 	uë7A-la anje que dés anfa-ncrei  
ciiiiTeront ain 1 a iturcés ferc-ii7r-célnilerties 	eitEricilçf:cs: 
peoWnourreure des pauures maTaJes de ladite conta- 
gu. cwii--1,8c autres Etiùres Riés, 6i7n-on ai et-11- 	 _ns 
fera commis 	

e s 	
e 
	uel u 

taTrii•erfonnage, 	c..n.  lera a 1-T.'-7'qte 	 / 
auquel ilirc-ro-nt taxe felotilnerites & vacations 4.E.t au  
payement defquelles amandes. Nous voulons iceux 
fontreuenans eftre contraints par toutes voyes defics 
ntifonnables par le Pretiort de nos amez & feaux les Ma- 
rd-chaux de France , Lieuten ans de Rob-be .courte , Che- 

1.141i-er 
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ualiel: du guet, leurs Archers 8.z.-  Serge ris , Mandeurs ordit. 
naires de ladite Ville, & le premier dieux fur ce requis. 

& à chacun d'eu; Nous enjoignons. de mettre 
deuë entiere execution les fentences & ordonnances 

tant du Bureau de ladite Ville, que de celui de la fan té, 
l'ans aucune connitience 	diflimulation, fur peine de 
fitCperiCion de leurs offices. S r D ONNON.s en mande. 
ment audit Sieur de Man.delot s  Senefchal dudit Lyon, 
ou J'es Licutenans , gens tenans le Siege Prefidial audit 
lieu , à chacun d'eux qu'il appartiendra , que cefdites: 
prefentes ils_ facen.t lire , publier , 	enregiftrer,  , garder, 
entretenir& obferuer inuiolabiernent de point en point 
félon leur forme & teneurfans y contreuenir, nyfoulfrir 
qu'il y fort contreuenu en quelque forte & maniere que ce 
foit 3  en contraignant & Edam contraindre de par Nous 
à ce faire ,souffrir obeyr tous ceux qui pour ce feront 
A'. contraindre par toutes voies detiès 	raifonnables,_ 
nonobflant les fufdites oppofitions , appellations & ern_ 
perchemens quelconques, & fans preiudice d'kelles.CAR, 
TEL E.ST NOME PLA z si R.. En tefmoing de ce 
nous acons fait mettre nollre feel cefdites prefentes. 
DONNE' à Paris le troifiefine jour de Septembre lin de. 
grue mil cinq cens quatre vingts vn,& noire Regne- 
le huidiefrne. Signé par le Roy en fon Confeil nielle. 
ment , Ceci& du grand feei de cire jaune fur double 
queuë, 

Iàtitree 
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LeweliareS Lettres patente dee mefine7oy liemy III. 
confirmatif/les des precedentes aucc t attache, 
te Ordonnances fie iceees 	Mepeurs les 
Goutierneurs. 

E N R Y par la grave de Dieu , Koy de 
France , 84:. de Pologne , nem arné 
feal le Sieur de Mandekt Cheualier de 
nos deux Ordres , Confeiller en nollre 

	

Corifeil 	Capitaine de soihornmes 
d'armes de nos Ordonnances , G ouuerneur & 
tenant General en nollre Ville de Lyon, pays de Lyon- 
fois , Foreils 	Beaujolois Senefchat de Lyon, ou fon 
Lieutenant & tous ni5s autres Lifticiers & Officiers , 
le premier d'eux fur ce requis , & à chacun d'eux , fi com- 
me à I ny appardendra , Salut & 

N 	s chers & bien-arnez les Confuls Efcheuins de 
nollm Ville de Lyon Nous ont fait renionfrrer , que de 
toute ancienneté ils ont eu, mec_ de leur charge, pou- 

	

soir de faire affembier 	conuoquer les principaux, 
plus notables , autres Manants & Habitans de ladite 
Ville en leur Hoftel commun , ur enfemblement 
berer des affaires finuenans , pour le bien de mare fer,. 
uice , ou pour leurs affaires particuliers & politiques 
fur k rapport de leurs iviandems ordinaires mulaer par 
legeres peines pecuniaires applicables aux panures de 
111-ioitel Dieu de laditeViile, les defailians & non compa- 
ransifinon que par maladie,ou autre legitime empefche 
ment ils en fiaient czcufezi C 	E auffi ont tour. 

L 
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jours eu pareil pouuoir en ce qui concerne la garde & 
feureté de ladite Ville , tant aux portes que autres en- 
droits d'icelle , & la garde des clefs des Portes , de 
laquelle ils Nous ont fait & prerté LaCoy & hommage. Et 
combien que de rentretenement de ce Reglement &- 
pende k repos & tranquillité , neantmoins il y en a quel- 
ques.-vns , lefquels refufent d'obeyr aux mandernens qui 
pour ce leur font faits , slexcufans les vas fur les priuile- 
ges de leurs Efiats & Offices , encores qu'ils doiuent 
monftrer l'exemple aux autres, ainfi que nos principaux 
Officiers en noilre bonne Ville de Paris font , tant de no- 
are Cour de Parlement, Chambre des Comptes , que 
autres , lefquels journellement , & à leur tour & rang fe 
rendent aflidus à la garde des Portes , & autres charges 
qui leur font ordonnées, fuivant les deliberations qui 
sont prifes par les Confuls & Erchcuins de noftredite Vil. 
le de Paris : à l'imitation derquels lefdits Exporans &lire-. 
roient noftredite Ville de Lyon eftre pour ce regard re. 
glée. A Q-3 o Y defirans leur pouruoir, maintenir & con- 
feruer noftredite Ville en Ces droits & pritiilegés , & les 
Habitans d'icelle fous narre authorité & protedion en 
toute feureté : SÇAVOIR FAISONS , chue pour les 
confideracions fut-dites , & autres bons refepeds à ce 
Nous moullans , A V ON S dit & declaré , diforis , de-. 
clarons & ordonnons par ces prefentes , Q.Lic cre•rdna... 
uant tous Les Manants & Habitons de ladite Ville, Offi- 
ciers , ou autres bons & notables Bourgeois, de quelque 
qualité qu'ils (oient de noftredire Ville de Lyon, fans ap. 
can excepter, qui feront appeliez en II-lof-tel commun 
&ladite Ville , de POrdontiancé ciddits Confuls Eau, 
uins , par leurs Mandears ordinaires i  fuit pour affaires 

concernatis 
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concernans nolhe feruice , 	autres publiques & politi. 
pies eicelleferont tenus y comparoir en perfonnefinon 

foient excufez par maladie, ou autre legitime em- 
perchernent, fur peine de telle amende pecuniaire qui 
fera par lerdits Confuls Ercheuins arbitrée , felon 
gence des affaires , &qualité des perfonnes. 

E T d'autant que ladite Ville cil limitrophe & fur la 
frontiere de noftre Royaume , Voulons & Nous plaift 
que les guet & gardes ordinaires accouflumée caïc faites 
par les Habitons d'icelle , y voient continuÉes par les bil- 
Iets (5‘.. breuets , qui leur feront portez de la part defdits 
ConfitisEfcheuins par leurfdits iviandeurs ordinaires, Ce.- 
Ion & en fuivant rancienne 	rouftume de tout 
temps , & immemeiria1, en noftredite Ville de Lyon ob 
feruee 	qu'à ces fins toutes perfonnes de quelque eau»  
qualité, & condition qu>ils fbient , exceptez ,des gens deE- 
gliCe , aillent en leur rang & ordre tant aux Portes, coin. 
me Notables,ue au. Guet & Garde qui fera ordonné. 
E 'VOVLON  4,(A M. Ler- 

ourle eiliTeia tante en ret:npA-e contagion,  
e relroce c contre leicontreuenans 	irirraae urs  

(Raits 13.cgremeni ar ris ->eitfes 8z---muldes tant pecu. 
niFues , que autres 	exigence des cas, efo-ard au  
temps & aux per onnes ar ceux21.ri  fe-  rom îr.e  corrunis_. 
& ciseutÇLw 'etc:lits Con urs Efdieuins  pourueu_sins ( 
l'oient en nombre de ciqq, 
r6b-g-no-  ngue1, lefkuels auront tout pouuoir fur le fait de 	

r 

laliélariFeqantfeufFneni. VO V L O N S en outre que 
des peines 34 amendes pour les cas fufdits ordonnées & 
diacs foient executées à rencontre des contreuenans 
condamnez, comme pour bic de Police, nonobitant op- 

I., 
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pofitions appellatidns quelconques,. & bains preiudire- 
dlicelies :.A.Iacharge-toutesfoij que. les amendes qui fe. 
ront poules cas fil-  fdits.adiugées.,, .feront rnifes ez mains. 
du Receueur dés. deniers communs& noltredire 
ou fon Commis , pour dire conuerries.& employées , 
fçauoir en temps de contagion ,pour là: nourriture des, 
pautires Malades :8z en. autre temps aux pauvres de l'Ho- 
fle17Dieu., Aurnoftie. Generalé (1-'_iceile Ville. Et au pa— 
yement défquell'es amendes , Nous voulôns iceux contre-. 
uenaris & condamnez- élire. contraints par toutes voyer. 
déuës raiforinables , comme pour fait de Police, par le • 
Pretioft dé nos arnez* feaux les Marefchaux de Fiance;  
Lieutenant dé robbe. courte , Cheualier citi Guet , leurs, 
Archers& Sergeris Ma.ndeurs ordinaires de ladite Villey, 

premier d'eux fur ce requis : Aufquels & â chackin.. 
d'eux Nous. enjoignons& mettre à deuë 	entiere .exe— 
anion. les Sentences ,.ou Ordonnances tant dit Bureau.! 
de ladite Ca'até , que dé celuy 	la Ville , 	aucune' 
connitience., ny difiiirm1ation „fur Fine de rufpenfion_ 
de leurs Offices. 

S 	vous mandons ordbnnons:, 84 à chacun dé vous-. 
qu'il appartiendra, que ces prefentes s Lettres patentes, 
vous faffiez lire , publier , & enregifirer, garder,  , entretc, 

, 	obfeructinuioiablément de poina en poin Ce+ 
ion letir fèrrne & teneur , fans, y contreuenir, ny fo uifrit 
qu'il -y toit contreuenu en' quelque forte 	que • 
ce (oit -en contraignant , ou fairant contraindre de par 
Nous à ce faire .,fouffrir &. Glicyr tous ceux qui feront- à• 

coturaincli-e, par toutes voyes deus 	raironnahlcs:.: 
honobflant , comme diteft, t tes. opporitions , 	ap- 
pellations , &fans' pteiudice.. 	nonobftant autl 

toutes, 
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tontes autres Lettres à ce contraires;  etufqueites & à Ia. 
dérogatoire de 1a derogatoire 	Noun axions dero. 

derogeons par cd-dires prefentes. D ONNE:Es 
Pais, le Io. jour de May l'an de grue, mil cinq cens qua. 
tre vingts cing,& de mitre regne ronziénire Par le Roy- 
en Cosy Confeil › BRVLART., 

• I - 
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Ordonnance de Monfeigpeur de Mandelor. 

Franfoù de etandebie Séignear die-Palli ,•Chetialier des deux 
Ortireedeigy. Conftiller en fon Confeil treflat , Capitaine: 
de cent hommes d'armes de fit Ordonuance „Goutierneger 
Lieutenant General pour jet. eilaj.e. flé en Lyonnot:s ,..Foret,., 

1343aujoiloif.. 

E v E 5. pur Neit15 lés Lettres intentes du Roy 
attachés fous le cachet dé nos Armoiries en datte; 
du T o, du prefent mois de May, année pi-efente: 

s. 	;nées par le Koy fan ConfciUR v A P. 1", 
feelles fur firn pie citieuë enzbire jaune Par 

quelles & pour lès califes y contenues, Sa Majellé veut 454_ 
entend q le d'orefnatiant tous les Ivlanans 	Flabitans 
tiers, (-m'autres bons at notables Bourg.eois de cette Ville, d.e 
cipelcprie qualité (- als foient., fans aucun excepter, qui feront+ 
appelléren l'Head cornmurrde cettedike Ville, de Mrdon- 
mance des Càtifuls Efacuins cricelfe , par leurs Mandeurs 

• Qidinairesfoir pour affaires concernons le feruice dé fa Majç.à. 
Eté, ou autres publiqcues & politiques Acelle villeferCIrte nus • 

y. comparoir en perfonne gnon qu'ils raient excu fez par ma 
ladie ou: autre legitime empachernenr, , fur- lès peines 
mentionnées pat:Id-dites Lettres patentes : Par lefquellès rab 
dite Majefté veut & entend aufri', les Guet.  8e: Gardes o r.; 
dinairesec accouftiam_es are_ faites- en ceftectite Ville par . 

3f; 
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lerdits Habitans d'icelle , y noient continuées par les billets tz 
lireuets qui leur feront portez de la part defdits Confuls 
cheuins par leurfdits Mandeurs ordinaires. Et cita. ces fins 
toutes perfonnes de quelque 	ez qualité qu'ils foient , ex- 
icepte z les gens eglife , aillent à leur rang & ordre, tain aux 
Portes , comme Notables J que au Guet & Garde qui fera or- 
donné. Voulant pareillement fadite IVIajeflé fembiable Re. 
glernent eftre fuiui Sc. obfetué pour le fait de la fanté en temps 
de contagion , felon ainfi 	eft plus amplement contenu 

declaré , par lefdites Lettres paie nt es. 
No y s en enfuivarn icelles, 8z en tant qu'à Nous eft ,  

touche, denipcfchons l'elfe& du contenu en icelles Lettres: 
airs ordonnons tres-exprefrénic t 	u'elres foient fuit:ries ec 
obferuées de poind en poina felon leur forme e..‹. teneur: 
& fur les menines peines y poytées. Fait à Lyon , le vingt 
reptiétric May 5 8 5. MANDELOT. Pal MOndit 
MERLE, 

F S Lettres patentes du Roy nonre S I 	cy dee: 
Lefcrites , ont efiétate3 te publiées à haute rvoix ,rry 

fûz; de trompe par tom le chacun: les carrefours g. place 
publiques accoufhemées bite crir É.9-4 proclamations en cette 
Ville de Lyon , e  par toutes les 'Portes de ladite Ville afir,4 

perfinne n'en puilfi pretendre caufè d'ignorance ey que la 
d-volonté de fa Silaje_flé rvierene mieux à la notice , 	connoif: 
fance evn chacun, Par moy laques ‘Bigattei Crieur iuré du 
'7oy neare SIRE en ladite Ville de Lyon pris e appellé 
auec moy 	Glatard eArcher te Trompette ordinaire 
dudit Sieur, ce fiptieme jour de Min mil ci9 cens hui- 
aame--cin, 

• 13 'G A v D. 

Adédû 
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efielkeirs de el-Coes:g-mur de 14 Guiche. 

H I L I B E R T de la Guiche, Chettalier des Or- 
dres du Roy, Confeiller en fes Confeiis crEfrat ec 
priué , Capitaine de cent hommes d'armes de fes 
ordonnances ,Ge.-Juuerneur ez. Lieutenant generat 
pour fa Majefté en la Ville dc Lyon,pays de Lyon- 

fois, Forefts & Beaujolois.Sur ce que les fleurs Preuo.11 des 
Ivlarchans & Efcheuins de ladite Ville de Lyon Nous Ont re. 
rnonfIré , qu'ils s'efioient proposé de filpplier tres-hurnble. 
ment fa Majefié qu'il luy plaife leur oétro-yer Ces lettres dc 
confirmation & decbration ,fier le pouvoir qu'ils ont cu de 
toute ancienneté de mancicr & faire venir en leur afFernbiée 
ies Habitons de ladite Ville, de quelque qualité qu'ils foictit, 
pour traiter des eaires de la Communauté, & autres politi- 
ques , 8z auili de pouruoir aux ordres neceiraires pour la con- 
fcruation de la fanté publique en temps de pefle, tant par e ux, 
que par leurs Commis 8‹., deputez , comme pareillement fui: 
le fait de la gardc de ladite Ville qu'ils ont , Sc tiennent en foy 
& hommage de la Couronne ,four ordonner d'icelle garde 
fous nothe Commandement, en faire ;es defparteniens , G- 
gner 8c, enuoyer les bullettcs par leurs Mandeurs, & autre- 
ment en vfer , airif qu'ils ont fait de temps immemorial, 
& Celan que le feu Roy de bonne rnemoire Henry I I I. a vou- 
lu, ordonné Sc, declaré par fes lettres patentes deidites années 
r 5. 8 I. 8c 1 5 8 i.lefquelles ils nous ont exhibé,& fait voir, aucc 
f attache du fleur de Mandelot , leur Gouverneur- Sz Lieu- 
tenant generai de ladite Ville. S'aircurans que tel poux-ioir 
venant a leur eftte de nouueau , &-_. particulierement confir- 
mé , iaçoit que &fila en termes generaux tous leurs priudeges 
11  ayent eflé : ils auront tant plus de moyen de bien feruir le 
Roy & ladite Ville } &:: nous rendre meilleur compte du d e- 
uoir qu'ils y ont. Puis que nous allons peu reconnoiffre , que 
la licence causée par les troubles, a befoin crefire rerriie , ez 
la nonchalance que la paix introduit, d'cilre cxcitée par le 

renouticliernent 
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rcnouticilencrit de ces bo.nnes conftitutions. Mais d'autant 
qu'ils de firentque Majeflé connoiffe qu'asile veulent vfer 
de tels prictileges, que fous l'autt.korité de Nous & de nos fuc- 
ccfreurs en cette .charge ny rnefines faire pourfuitte de la.. 
dite confirmation, que de .nofire 	confentement 
Ils nous ont fupplié de -vouloir fur ce bailler à fa Majellé ao. 
fire aduisi Ce attendu que le zele épz affeition que toute la vil.. 
.1 a en gencral 	lefdits lieurs Preuoft .des Marchons tz 
theuins, en leur particulier, ont de continuer en fobeïdarice 

fidel 	.doluent fadtte Majeffic meritent que nous 
cri rendions ce tefmoignage Nous allons bien voulu ioindre 
nofire tresi-humble fupplication à celle qu'ils entendent fai- 
re à fadite Majefté ce que fon bonplaifir foit de leur odro- 
ver lefdieies lettres de confirmation , 	deciaration , confor- 
mes à celles defdites années 15.8 1.8c z 5 8-5. ou autres telles eic 
plus amples , (Fa luy plaira tant pour ic fait de leurs affern_ 
blées pour ics affaires de leur Communagté 	ordres poli- 
eiques,& de la fanté.de ladite Vilie,que pour la gardedicel le 
Ville › ez enuoy des bullettes ou tillets , de leurs commande- 
mens & departanens de ladite garde , qui feront lignez par 
lefdits fleurs Prenoft ducs Marchons & Ercheuitis 	portés 
de leur para ccux que tr) Aie': fiera, par les Mandeurs ordi- 
naires de ladite Ville , 	que nous aurons veu 	fçeu qu'il 
cn a efté 	id-eu zilre vs.é de toute ancienneté , 84 -comme 
Mous ingeonsque c'eft ch-ofe tris utile & riecefraire pour le 
bien du fcruice de fa 14 	, repos 8z conferuation de ladi. 
te Ville. Fait à Lyon le :8. de May 1607. Signé , la GvicurE. 
Et plusbas, par mondit Seigneur, Rigole*. Et feellé du cachet 
dudit Seigneur de la Gvic H E. 

Lsttres patentes du Roy liennt I V. ronfirmattues 
des precedentes. 

	 7ENRY par la grue de Dieu Roy de France 
& de Navarre, 	Senefchal de noire Ville de 

-; Lyon ou ion Lieutenant , 8..7; à tous nos autres 
lufriciers 
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Iurticiers & Officiers, premier d'eux fur ce requis , 8e fi 
comme à eux appartiendra ; Salut. Nos ires-chers & bien 
aurez les Preuoft des Marchands , Efcheuiris Manans, 
Habitans de noilredite Ville de Lyon , nous ont nes- 
humblement fait remonfirer 	auroient cy deuan r 
obtenu du feu Roy noftre tris-honoré Seigneur & Frere, 
lettres de dectaration chu troificfme Septembre mil cinq 
cens quatre vingts-vn 	dixiefme May quatre vingts. 
cinq , pour remettre , eflablir vn bon ordre en ladite 
Ville, tant pour le fait des afkmblees en 11-Toftel de no- 

redite Ville, & gardes d'icelle, que pour poutuoir au fait 
de la fanté,& â Pinconuenient de là maladie de contagion 
quand die y furuierm Et voyais que ledit ordre corn- 
mençoit s'aitercr en ladite Ville , & en ayans conferé 
aucc lé feu rieur de la Guiche Lieutenant General au 
Coutiernement de noaredite Ville, & pays de 1...Tc% nnois, 
Fore as & 	, auroit donne aduis , qu'il eftoit 
necefraire pour y reinedier de faire obferuer lefdites de- 
datations , eux tres humblement rupplié 3 & requis, 
de vouloir icelles confirmer 	approuuer & leur en 
°drayer nos lettres pour ce necelfaires. A ÇES A v s E s 
apres au oi r fait voir ennofire Confeil lefaitàs declarations 
atiec ractuis dudit féu Sieur dé la Guiche cy attaché , fous 
le coiltre=feel de noftre Chancellerie, 	ayans trouué 
kfdires lettres iules-, 	raitnnables , de raduis de nc;.. 
firedit Confeil , Nous auons icelles lettres dé declaration 
confirmées & approuué'es , confirmons & ap_prouuons 
par ces prefentes , Voulons &. nous ptaill qu'elles fortent 
kur plein & entier effea 	Volts cupplians en 
jou=ent , comme ils en ont iouT, conformement 
raclais dudit fettSieur de la Guiche. Si vous mandons 45z.  

Min 
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ordonnons , 8d. chacun de • vairs comme à iily 
tiendra , que cakes prefentes vous faciez lire , publier, 
& regifirer, garder , entretenir , & obferuer de ipoint en 
point belon leur forme & teneur, fans y contreuenir 
fouffrit y dire contreuenu , en quelque forte & maniere 

ire ce foit. Comaignant faifant contraindre à que  
beyr tous ceux que befoin fera, par toutes voyes deiles, 

	

raiformables nonobftant oppofitions 	appellations 
quelconques & fans preiudice d'icelles. Nonobftant 
allai toutes lettres âcc contraires, aufquelles nous aucuns 
defrogé 84 defrogeons par cefclites prefenres C R. 
TEL EST N.OSTRE PLAIS IR. Dormi: à Fontaine- 
bleau Je Il. bout- de Juin 	de grace 1607. & de nothe 
Repu le 8.5igné,par le Roy,Forget. Et fecilé du grand 
feel de cire iaune fur t'impie gueulé. 

Ordonnance de Monfieur de la ardime. 

NTOINE D'AIT TVW Seigneur de la Baulme Chen- 
lier de l'Ordre du Roy Confeiller en fon Confeil 
d'Efrat, Capitaine de cinquante hommes d'armes de 

fes Ordonnances, Senekhal de Lyon , con.-anandam pour 
le (calice de fa Majefté , en ila. Ville de Lyon 	Giouuerne:- 
ment de Lyonnois.Veas par nous les lettres patents du Roy 
en datte du troiliefine Se.pteebre mil cinq cens quatre- 
vingts vii , Sc i o. May ,quatre-vingts cinq , 211CC l'attache à 
icelles du feu Sieur de Mandelot , lors Com-let-fleur, & Lieu- 
tenant 	de ladite Ville, pays. de Lyonnois ,Fgrefts èc 
Beaujoltois , 	18. saur dudit mois de May, quatre, vingts 
cinq , l'aduis donné au Roy par le feu Sieur de la Guiche,. 
auffi G9uuerneur &r. Lieutenant General audit Goutierne-: 
ment Je 19. ic.mmi de May , dernier paffé contenant qu'il fu- 
plioit le Key d'oaroyek' aux.rieurs Preu oft des Marchands & 

Efcheuins 
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Eccheuins , lettres de confirmation,& declaration, conformes 
aux autres furclites,ou autres plus amples,qu'il plaira â fa Maje. 
fié,t5t pour Je fait de leurs affemblées, pour les affaires dé létir 
Œrnanauté,& ordres politiques,& de la fauté de ladite Ville, 
que pour la garde d'icelle Ville,& enuoy des bulettes 
lets de leurs commanderne ns & departemens de ladite garde, 
qui_ feront fignez par lefdits ficurs Preuoil des Marchands  & 
Efacuins,ec. portés de leur part à ceux que meftier fera , par 
lès Mandeurs ordinaires de ladite Vile, ai qu'il auoit vett 

fçeu qu'a en a eilé 	den eftre vfé de toute ancienneté, 
& qu'il iugeoit que cjefloit choie tres vide Sc neceiraire pour 
le bien du feruice de fa MajcIU ,repues & conferuation de 
ladite Ville. Veu auffi autres lettres patentes à Nous addrce- 
fées & attachées aux rufdites pieces fous le contre-Peel, obte- 
nues par lefdits Sieurs Preuoil des Marchands ez Efcticuins le 
2 3. jour de Iuin dernier pafré , (ignées, par le Roy,Forget 
feellées de cire iaune à funple queuë penet,contenans4.  la de- 
claration de fadite Majeflé, fur les fufdires lctrres de confir- 
mation dsicelles,enrébie de Paduis dudit fleur de la Guiche, 
k tout cy-attaché fous le caaet de nos armoiries :Nous en- 
fuivant la volonté du Roy portée. par lefdites lettres de de- 
daration 	conforrnement en tant qu'à nous cil & touche, 
niempefchons reffeit du contenu en icelles lettres , 	audit  
aduis dudit feu Sieur de la Guiche. Ains ordonnons tres-ex- 
prefrement qu'elles foyent fuiuîes & obferué es de point en 
point, felon leur forme & teneur Sc fur les peines portées 
par icelles.Fait à Lyon le 9.iour de, luilier ran I 607. Signé la 
Baultne d'Autun. Et plus bas par ,  mogclit.Seigneur,Mcfronier, 
8c feellé du cachet dudit Sieur. 

Le Lai/car efl aduerty que lei conceffion.teel pottuoirs 
nueg. 	accorde aux Treuofl des elifarthans te Elche- 
«iris de 14 rville de Lyon par hi troù lettres patentes cry 
demi imprimées ares Roei Henry I I. du 3. Septembre 
1581. o 	ay s 8 5 	Fletny 1111. du 2_2.. len 1607. 

fint comprû 	Ipecifiquement romrmez., par le RI Loua 
M m z 

4 
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in V. 2 refila regnant par fis lettres de cinermation dei 
Pritiileges de ladite Pille données à Parid au mois de M'ambre 
de 1 'année 1643. everifiéer en la Cour de Parlement, Cbambre 
dei Comptes (0- Cour des Ajdes ; ee Regifirées 414 Tureaa des 
Finances & Creil; de rEleason de cettedite ville de Lyon. 

Le L'Heur efl pareillement adierty que Oileffieurs les ePre. 
tioft des Marchans & Efibeuins de ladite (ville de Lyon are 
toujigurs depuis fit fondation eu le Goutternement ce conduite 
de ladite ruille J'aryles il rellablifement de klepleurs tes Gou. 
iderneurs eg Lieutenans de Roy en irelle,7 demi:, dedit eflable 
ment ils ont touliours en 19  ablence &Pite Seigneurs Gourer- 
fleurs gr. Lieutenans Generate du r7(gy commandé en ladite 
gille , e de plut ont continuellement eu kg Garde de ladite 
eville , & de Clef; des Portes Eee Chaines d'icelle , pour rai- 
fin &lao! ils filnet obligeçden faire de dix en dix ans la foy & 
homnmge a» Roy entre les mains de Noffiigneure les Chdlreliers: 
ce qui ayant eflé interrompu par les troubles arrineç en ladite 
rvilie en ij année 'set. a efié refiably comme appert par ler pie-. 
ces Amantes. 

. 	ffl..• 	 . •..i---.,  

Ade de preffation de firment de fidelité fait au 
Roy par les Preme des Marrbans ee Efiieuins 
de la ville de Lyon pour rai fon de la garde de 
ladite Ville €5' Clefs fe Portes d'icelle toneene 
Mars 1 560, 

VI 0 VRD5 FIV Y vnziefine four de Mars l'api 
15 Go. le Roy eflant à Fontainebleau Maiffre Pier- 
re Grolier Procureur General de la ville& Com- 
munauté de Lyon, au nom des Confeillers Ef. 

elicuinsiGouuerneurs & adminiarateurs de ladite V ine & en 
vertu 



, 
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vertu de leurs lettres de procuration fur ce deuement expe- 
diées . en datte du 27. four de Ferrier dernier payé , Signé 
Canin' , a fait & prefié à fa Majeflé audit nom & de tout le 
peuple erniniuerfité de ladite ville,le ferment de fidelité tou- 
chant tes Clefs 84 la Garde de ladite Ville, que lefdics Con- 
&Mers & Efcheuins Gouuerneurs & adminiarateurs d'icel- 
les, 8z leurfdits predeceireurs ont tenu 8c, gardé des feus Boys 
de toute anciennctaurquoy m'a efté commandé expedier ce 
prefent aac ou Breuet pour feruir Sr valloir â ceux de ladite 
Ville cc que de radon. die Signé, ROBEE4,TE T. 

Lettres patenter du mois d 20aobre 1 57 3. par lefquel- 
les le Boy confirme à aux 7)reudi des Marchafu 
ce Efèheuirm de Lyon la garde deladite ville 
des Clefs  de.r Portes dire. 

H A kt E s par la grace de Dieu Roy de 
France, A tous prefens & à, venir, Salut. 
Nos tres-chers & bien aimez les Confuls 
& Eficheuins de noire ville Lyon , Notis 
ont par leurs Depurez fait remonftrer,que 

de tout temps & ancienneté, ils ont tenu en foy & hom. 
mage de nous les Clefs de ladite Ville : comme ceux à 
qui par droiet naturel la Garde en appartient ,erg laquel- 
le potreffion ils ont mai toufiours demeuré , & iufques 
en l'année 1 56z. que ceux qui occuperent ladite Ville , 
contre noire feruice ,s'en faifirent par force & violence, 
& depuis font tombées en diuerfes mains, & fe trouuent 
à prefent pardeuers vn perfonnage effranger , direae. 
ment contre leurs droits & Priuileges , chofe qui tire à 
confequence outre la matwaire opinion , que l'on pour.. 

M m 	3 

r' 
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toit conceuoir de leur fidelité , pour les voir fierez dé 
cc ft Office , â quo y ils nous ont fuppU léur pouruoir: 
S 	VOIR FAISONS que nous confiderans ce que 
dit eft voutans maintenir & conferuer laits Conruls 
Efcheuiris de noftredite ville de Lyon en leurs anciens 
droits & priuileges , comme le requiert la finguliere de- 
notion qu'ils ont toufiours eudau bien de noitre feruice, 
auons dit voulu & ordonné , difons,vouions,ordonnons, 
entendons & nous lard,p 	que leCdits Confuls 	Efchem 
uins de na redise ville de Lyon, & leurs furceffeurs efdi 
tcs charges , auront & leur appartiendra , privatiuernent 
à tous autres ,1a garde des Clefs de. nofirçdite ville de 
Lyon 	leCquelles leur feront rendues & reftituées par 
ceux qui les ont de prefent pardeu ers eux , pour auoir le 
regard fur routterture clofture des Portes de ladite Vil-. 
le, ainG els ont fait par le pan = & lis tenir en Foy & 
hommage de nous , & pour raifon dequoy ils feront te.. 
nus nous faire prefter le ferment, de fidelité ez mains 
de nofire tres--cher 	feal Chancelier, fans que autres y 
puirrent pretendre 8.z: quereller aucun droit, commande- 
ment ny authorit ny en ce tramaillerny empercher 
dits Confuls Efcheuins „ ce que nous leur defendorm 
tr es-exprcifenient par ces prefentee AR LES ClgrE L L E S 
donnons en mandement à noftre arné &al Cheualier 
de nofire Ordre , Gouuerneuf: rioare Lieutenant.  Ge- 
neral de noftredite ville de Lyon , pays de Lyonnois le 
rieur de Mandelor , que de nos preféns vouloir 	inten. 
don, & contenu cy-deffus, il dace, fouffre Sz iailre Iefdirs 
Confuls Efcheuins & leurs fuccelreurs ddites charges, 
ioiiyr & vfer pleinement 	paiGblement enfemble â. 
leur remettre lefdites Clefs entre leurs mains , en con- 

traignant 
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inignant 84-fadant contraindre tous ceux que befoin fe- 
rapaY:roares voies defies raiformables, non ob flan t 
pofitions.ou appellations qtklconques ,pour leffquelics 
ne voulons ne entendons dire aucunement diffcrÉ 
CAR TEL EST NOSTRE PLAISIR. >  Et afin que 
ce foitchore ferme, & ihble à touriours nous acons fait 
mettre floche fedâ cefdiÉes prdentes faufen autres cho-, 
fes nofhe droit , 	l'autruy en toutes. PONN E,' à Vil-- 
liers-Coàerefts , mois d'Onobre , l'an de grue i 5 7  3. 
8;:: de noire Regne 	3. Signé fur le reply , Par le Roy 
eflant en Con confeil B R V LART Vife, contentor, 
THIELEMENT,-& feellé du grand feei de cire verte 
fur lacs de foye rouge & verte. 

'Procuration de 'Pierre dt4 rialde pour refigner aux ri) re- 
uoil des Ci archans 	Efèhcuins la charge de Capitaine 
Cd Garde des Clefe des Portes de Lyon, dont il eflait pour- 
t'eu:ladite Procurafion da S. Oaohre 1 574. 

• II 

T o y s ceux qui ces prefentes verront Nous 
Garde du feel commun Royal , eilably aux 
Contraéb ez Baiiiiige de Maféon Senef- 
chauffée.de Lyon,S4uoir faiforq que parde.- 
tiant Claude PierreforiNotaire Tabellion 
Rbyal .à Dion fotiffigné eir en . prefe.  nce des 

ternoins aPres nommez:PE .R.SONNELLEMEN T 
bly & conftituè Noble homme Pierre.du Halde Valet de 
Chambre ordinaire du Roy & Capitaine ez Garde des Clefs 
des PQrres. de ce“c ville de I.Lyo»,.lecuclAt fon bon gré à..a 
faits  crée nothrn.  é ,.. corlityé ›:?z:..9L'jzionné- par ces F;rtfentts 
lesPr-ocurcùl's Getér.auk & .rpeleià.ux , la géneralicé 
quant à. la fpedalité riy àau 'contraire A s ç 	o R 3  

p . 	 Aufgu eis 
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& à chacun deux combien qu'ils fiaient abfens, ledit Duhüdt 
a donne & donne plein pouuoir,authorité & mandement frem 
dal , de pour & en fon nom Refigner,ceder remettre pure. 
ment, iirnplement ez mains du Roy noilre Sire , ou de 
Monfeigneur fon Chancelicr,ou d'autres ayans de cc pouuoir, 
fondit Èfkat & Office de Capitaine & Garde des Clcfs des. 
Portes de ladite ville de Lyon , cc en faueur & au nom de 
Majeurs les Confeillers Efcheuins dudit Lyon& leurs ruc• 
ceiretirs audit Efcheuinage eir non d'autres,ny autrement, ait 
profit dcfqueis ledit Duhalde s'eft defmis 	&fin= , par 
cedites prefentes , dudit Elia, & fur ce cordent à rexpedi- 
Lion de toutes Lettres de prouifion neceiraires, 	generale- 
ment de faire & procurer en ce que dit eft,& qui en defpen d, 
tomme ledit conilituarit feroit pourroit faire s'il y eftoit en 
perfonne, iaçoit que k cas requift mandement plus fpecial, 
auec les promeires par ferment, obligation de tous des biens, 
pour auoir âgréecleuatiee de toutes charges & claufes necef- 
fair esiEn tefmoin derqu elles chofes nousGarde du furclitle dit 
feel commun Royal auons fait mettre &r, appofer à ccfclites. 
prefentes, Faites 8c panes audit Lyon le 8. jour du mois d'el- 
aobre Pan x 5t 74. prefens ce Noble Pierre Habert Vailet de 
Chambre du Roy , & Guillaume Selle Clerc audit Lyon, ter- 
moins appeliez qui ont l'igné lamie, autic ledit Duhalde 8c- 
moy Royal fadir. Signé, Piernefort. 

Lettres patentes dei more etOdobre 574eptar itejeleid- 
lés le B 9y confirme à ereftieurs les Premoil des, 
aetartbans Eftheuins ta G aride de ladite evil+-. 
le El des Clefs des Portes d' icelle.. 

ENRY,parla grace dé- Dieu Roy de France &: 
de Pologne. , A. tous preféxis tSz à venir, 
SçAIT 	faifons que de tous temps & ancien-g 

neté ,.les Confuls.& Efcheuins de rioilie bonne ville. de: 
Lyon*. 



Cleft des Fortes de la Ville. 
Lyon,ont. tenu en foy & hommage de nos predeceffeurs 
R,oys y .& rictus, les Clefs des Portes de ladite Ville, la 
Garde derquelles ils. ont touriours euè poiredée,i-ufques 
en Yarn.ne 562..qpe ceux qui occuperent ladite vilie,con-, 
tre noare feruice „ s'en Fait-il:cl-1c par forcc & violence, au 
moyen dequoy depuis quelque remps., fewient tu mb ées 

diuerCes mains , contre leurs droits & PriuiJeges , qui 
aurait effé calife que le feu Roy Charles-ni:41re tres - ho- 
noré. Sieur & Frere, que Dieu abfolug , par Les Lettres pa- 
tentes cri forme de Chartre, auroit voulu & ordonné que 
tefdites.Clersileur feroient rendues & reftituées,par ceux_ 
qui les- ont pardeuers. eux ce que venu â nacre con- 

, 	que. noftre bien aillé: Pierre Du Halde 
ordinaire de nortre Chambre, eftoit pourucu de l'Eflat 
Garde des Clefs defdites Portes , nous iuy aurions permis 
de re ligne r ledit Eilat en Eitteur &faits Confuls Efche 
uins auec les gages „afin: de coupper chemin â tous au, 
tres qui- pourroient par importunité. ou autrement cy.-- 
apres obtenir de nous la Garde. & charge d'icelles. Noys 
1ces caufes pour raffeclion defir, crie nous acons de 
ciiCeruer & maintenir lefdits Confuls.& Eféheuins,&leurs 
fuccefreurs en-leurs droits, pour raiforn de ladite charge,, 

confideration. de. la bonne férme Joyatité.,..& 
qu'ils, ont toufiours dernonfiré. par effeél ,.. tant enuers, 
nous, quenoklitspredeceireurs,anons-aufdits Confuls 
E Ccheuins. , en colle que rire de.. leurdit dioirrevny 

revnifro- ns & incorporons par ces. preféntes 
dit Eilat de.Capiraine &Gardé des Clefs des portes à 
chetti nage de no ft redite ville de Lyon , par la .derniflionl 
que leditDu Raide de noftre commandement tres exprés:i 
ima laite ,,,ce io_urdlitiy. en .nos mains par Ces Lettres 42, 



Priuileges Royeti, 
Procuration , qui font cy-attacUes, fous le colin:dee' dè 
noitre Chancelerie, pour 1edit Eilat de Capitaine .& Gar 
de des Clefs des Portes de ladite ville , de Lyon , auoir 
renir)c:ercer,en ioiiir t5.: vfer par lefdits Conflits & Efche 
uiris , & leurs lucceffeurs , aux bon-rieurs , authoricez prie. 
rogatiues ,prectininences , franchifes , libettez , gages de 
quatre cens qyatre vinters hures par chacun an , droits, 
profits 3  reu.enus „ émolumens , accouftu niez ) & qui 
appartiennent tels & fcmblaHes quen a ioiiy cy-deuant 
ledit Du Halde , & autre-s fes predecefreurs nudit Eflat, 
&.- lerquelles Clefs leur feront à cetre fin rendues 8: refti. 
mues „ par ceux qui les ont de prefent , par- cleurs eux, 
pour auoir te regarà fur Fouiterture bt: cloilure des Portes 
de nollredirte vilid dc Lyon air' g (plis ont fait par k paf: 
r. , & les tenit.en foy & homma e de nous , pour raifon 

dequoy ils feront tenus nous f g aire & prefler le ferment de 
fidelit .i ez mains de noftre trc 5-cher & feal Chancelier. St 
DONNONS en mandement à noilre am(:, 44_,k frai lieu lier 
de nollre Ordre , Gouuerneur &- Lieutenant General de 
'ware ville de Lyon,païs de Lyonnois Forels, & Beaujol- 
lois , Senefchaldudit Lyon , ou fon Lieutenant, & à cha- 
cun d'eux , que de nos pu-rens vouloir, intention, ez con- 
tenu cy-deffus ils facenrifouffrent & laiirent }efdits Con -p 
fuis & Efcheuins & leurs f ucceffeurs efdites charges,i0iiir 
& vfer , pleinement 3,?: paifibierncnt , & iceux mi-cure en 
polfeflion , red le 	uelle dudit Eflat de Capitaine & 
Garde des Clefs des Portes de ladite ville de Lyon , en 
contraignant &fairant contraindre tous ceux qu'il appas,. 
tiendra  à remectre tefdites Clefs ez mains defdit Con fuis 
& Efcheuins de ladite ville , nonobflant °Prcifiti"s ou 
appellations quelconcres : MANDONS en outre 

nos 
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nos amer Sr. féàux Confeillers les Treforiers de France, 
& General de nos Finances eftablis audit Lyon, Treforier 
de t'offre Elpargner, prefens 	venir, & à chacun d'eux 
endroit foy & fi comme à luy appartiendra , que par le 
Receueur gentral de mos Enances, Treforier des repara- 
tions 	fortifications de ladite ville de Lyon , ou autres 
de nos comptables qu'il appartiendra , prefens 8z, à venir>  
ils facent payer bailler & deliurer aufdits Confuls Ef- 
cheuitis , le taits*quatre cens quatre vingts hures tournois, 
de gages & autres droits audit Eilat appartenons , 
refnatrant par chacun an , aux termes & en la - maniere 
accouffurnée 	en rapportant cefditcs prefentes ou le 
ridimiti d'icelles , fait fous Geel Royal pour vise fois feule- 
ment , -mec quitance derdits Efcheuins Nous voulons 
Iefdits gages ,drain &.- tout ce que payé, baillé & denuré 
leur aura clé , à h calife fufdite eftre paffé alloilé en la 
dcfpei-ice des comptes 	rabattu de la recepte dudit Re- 
cel:rem, payeur, ou autre de nos Compables qui payé les 
aura, & à qui ce pourra toucher, par nos arnez feaux les 
gens de nos çomptes à Paris , aufquels nous mandons 
ainfile faire fans difficulté, C A irt TEL Err NOSTRE 
PLAISIR.Ellteanoin dequoy Nous mens fait mettre 
noftre feel â ceiltes preCentes faufnothe droit en aunes 
chofes 	rautruy en toutes. Donné 3.. Lyon au mois 
d'Oaobre l'an de grue I 5 74. & de noftre Rcielé le et--- 
unier, fign&. fur le reply, Par le Roy, Brulart, Frtfa e  !cd- 
ié du crrand Ceel de cire_verte fur lacs de foye rouge & ver- 

• té. Er au dos Regairata. 

N 
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AFie de fat & hommage fait aseRpy par les Preteli des  
Marcha"m pg" Eféheuins de la raciale de Lyon de à 
Garde de ladite rulle & des fiefs 	Portes d'icelle le 3. 
Nosiembre 5 74. 

V i o 	rbi> n y y-  troifiefrne jour de Nouern,. 
bre 	574.1e Roy efiant à Lyon, les Confuls 
Efcheuins de ladite Ville,ont preflé le ferment 

foy t.ck fidelité entre les mains dudit Sei- 
gneur Roy , pour la Garde de ladite Ville , de 
rEftat de Capitaine 8z. Garde dis Clefs des 

Portes ificclic, qu'ils tiennent cri foy & hommage dc Sa Ma- 
pour en ioiiyr vfer par eux ez leurs fucceircurs & la-- 

q' Licite charge & Etlat de Capitaine ¢ leur a efié de nouueau 
confirmée par Lettres patentes 	fad ire Majeflé , en forme 
de Charirc du 8. jour d'Oaobre dernier parré 	tefinoitt 
dequoy m'a ledit Seigneur Roy commandé leur en expedier, 

prefenc aCte, MeffireR ené de Biragues Chenalier Chance- 
lier de France prefent 	, 13 ft. 'ifT L A R. T. 

% 	I 	̀10.  • 	• 

Ordonnance deeTrefirier de France en flant en charge à,' Lyon le 
lanutew 57 5. Far laquelle il enjoint aux Tvceuetors 

Generaux Zes Finances Ce des fortlficatious de toa« 
yer aux Frette des Mecham fg efacuins de ladite 
rville unueltement .rom me de quatre cens quatre rvingt 
Mores rte: les gages de la charge de Capitaine e Garde 
des Clef; lei Tories de la rville de Lyon. 

MINE Camus Sieur & Baron de RitierieCordeil- 
ler du Roy , Treforier de France en la Generalité de 
Lyon. Vectes par Nous les Lettres patcntes dudir 

Sieur Donnéesâ Lyon au mois crOdobre 57+ dernier, Si- 
gnées par le Roy,Brulart,ez fecliées du grand fcci en cire ver- 

, 	 te 
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1- efuriacs de foye , par lefiquelics & pour les caurcs y conte- 
nues fa Majefié pour conferuer 8z. maintenir les Confuls & 
.Ercheuins de ladite ville de Lyon, êz ltur fuccarcurs , en 
leurs droits pour radon de ladite charge, & 	con fide ration 
-de la bonne & ferme loyauté. qu'ils ont toufiours dcrionfiréci 
par efFea. , tant enuers Sadàc. Majeflé que des predeceireurs, 
lcur à en confequence de Ieurdit droia, revny incorporé 
rEflat de Capitaine & Garde des Clefs des portes de ladite 
V il! e, â l'Efclieuinage d'icelle, par la demillion faite par Pier- 
re Du Halde Vallet de chambre de fa Majefté, auparauant 
pourueu criceluy , pour ledit Eftat de Capitaine, & Garde des 
Clefs des Portes de ladite ville, de Lyon, auoireenir, exercer, 
en ioüît- & v fer par lerdîts CiSfuls & Efcheuins & _leurs fuccer. 
feu rs , aux honneurs au chorite z, prcroga.tiues, preérninences, 
franchi fes libertez gages de quatre cens quatre vingts liures 
tournois par an , droitsiprofits rcuentis émoi utnens accouftu. 
niez , &. qui y appartiennent, tels 8c. femblables qu'en a ioily 
cy-deuant ledit Du Halde Sr autres fes predeceffeurs , vou- 
lant fadite Majeflé que lefdites Clefs leur l'oient rendues eic 
g-calmées par ceux qui les ont a  pour auoir le regard fur l'ou. 
uerture doilure des Portes de ladite ville de Lyon , &les 
tenir en foy & hommage de fadite Majefié comme plus au 
long le contiennent lefdites lettres, derquelles en tant cita 
nous eft , CONSENTONS renterinement accom.- 
pliffement felon leur forme & tcneur,  , en mandant au R e- 
ceueur General dés Finances de fadite Majefl, Treforier des 
teparations ez fortifications de ladite ville de Lyon, ou autres 
qu'il appartiendra payer ,bailler, & deliurer aufdits Confuls 

Efcheuins lefdites quatre cens quatre vingts hures tournois 
de gages , & autres droits audit Eilat appartenans, crorefna* 
uant par chacun an, aux termes Zz en la maniere accouftue. 
rnée tont ainfi que Sadite Majefié, le veut 8c mande par ler. 
dites Lettres patentes. Fait audit Lyon, fous nos feing &Peel 
k vingt vniéfine jour de Larmier mil cinq cens foixante..quin- 
ze. signé, CAmv s. 
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Ordonnance du Gteral dei Finances laza-  en (bare à Lyon 
le L3. laimier I 575. par lareile il mande t'AIX' Rfcetocurs 
Gencraux des Ftriances gr fo' rtdications de payer aux 
?feue des a/farchani C9-• efiheuin,e tic la, 'pille de Lyon 
annuellement la foeme de quatre cens quatre rVingtS h.- 
unis pair leJ gago de let charge de Capitalne 	Garde des 
Clefs des Porte.; de ladite Utile. 

LAVID E Camus Sei2-,neur crArginy,  , Chaffillon 
d'Azergues , Baignois , &,. Veine lez Lyon, Con. 
leincr chu Rov & Gcnerai de fes Finauccs en la 
charge & Generaiité eftablie audit Lyon. Nrcires 

pAr Nous les Leitrcs patentes dudit Sieur Données. à Lyon au 
mois d'Oclobre 1574. dernier , 5 !_;.-nées par le Roy , Bridart, 
& feellées du grand feel cn cire veIrte , fur lacs de foye , par 
lerquelles Ç5, pour les caufes y contenues, Sa Majeflc pour 
c(iferuer & maintenir les Confuls & Efcheuins de ladite villes  
& leurs fucceffeurs en leurs droits, pour raiCon de ladite char-. 

c, & en c on fide ration de la bonne & ferme loyauté, qu'ils 
ont touliours demoniIrée par eirca, tant enuers fadite Ma, 
jefli que fes  predeceireurs , leur a en confequence de leu»-dit 
droit, revny & incorporé l'Eau de Capitaine & Garde des 
Clefs des portes de ladite ville de Lyon , zl.  lltacuinage d'i. 
celle ,perla &million faite par Pierre Du Haide Vallet dc 
Chambre do Sa Majcfié auparauant pourtieu di iccluy,  , pour 
ledit Eflat de Capitaine 15z Garde des Clefs des Portes de la- 
dite Ville de Lyon, auoir,t enir, exercer , ci) ioilyr e-z \der, par 
lefdits Confuh & Erchetiiins ez leurs fucceireur5,aux hi5neurs, 
authoritez , prerogatiues › preérninences , franchircs , liber - 
tcz , gages de 480. liut-es tournois par an, droits, profits, re- 
tenus , ez emolumens • accoufturnez & qui y appartiennent, 
teis & femblables qu'en a iotiy cy-douant ledit Du H aide , & 
autres fes prédeceireurs, voulant Sadite Majieflé, que lerdites 
Clefs leur foient rcndues lm eftituécs › par ceux qui les ont, 

pour 
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pour auoir le regard fur rouuerture 	cloiliare des Portes de 
ladite Ville de Èyon & les tenir en Foy & hommage de fadi- 
te Majeflé comme plus au long k contiennent leirdires Let- 
tres , deCquelles en tant 'anqu 'ouse 	N SEN TON S 
renterinement 	accompUirernent felon leur forme & te- 
neur,t n mandant au Rezeueur General des Finances de fadi 
te iviajeflé,Treforier des rcparations & fortifications de [adke 
ville de Lyon , ou autres qu'il appartiendra , payer, bailicr 
cielimer,aufdits Confuls 	Fklicuins lerdits 48 O. liures tour-. 
nois tic gages , & autres droits audit Eftat appartenons , 
r 	 h efrtauant par chacun an , ;.:Lux termes & en h maniere accou- 
fturnée , tout ain(i que ladite Majené le veut 'EN: mande par 
refdites Lettres patentes Fait audit Lyon fous nos king- ez 
feel le 23. iour de lanuicr 1575r Signé CAMVS. 

Ordonnance da Treforier de EiTiargwe du 14. Leitlier 157 S. par 
laquelle ii confènt 	cnterinement 	exception de ce qui 
a 	efte accordé aux rPremoft des Ili archars 	Efibe. 
tiins cuir raifin de la fig./dite charge de a itaine 
de des Clef, e  'Portes de ladite evdie 	 nce des 
gages de 4goi hures attribues à iccdr. 

IERKE de Ude Confeilrer du Roy , & Treforier 
de forrEfpargne. 	E V par. Nous les Lettres 'paten- 
tes dudit Sieur, données à Lyon au mois d'Oetobre 
dernier paffé , par laquielles & pour les caufes.y con- 

tenues,leditSicur a revny & incorporé au Confalat Efche- 
minage de la ville de Lyon , l'â fut de Capitaine & Garde des 
ace; des Portes d'icelle ville ,chue n'agueres tenoit & exer- 
çoit, Pierre Du Fial,de dernier paifible poil-cireur d'iceluy,v a- 
cant par la deniiffi on qu'il en a faite ez mains die fa IVIajellé 
pour ledit Eflat de Capitaine ik Garde des acfs des Portes, 
anoir , tenir, 'exercer, en iotiyr 	vfer, par les Confuls 8:; 
Ercheuins d'icelle ville de Lyon , & leurs fucceireurs ,aux 
,honneurs,authoricez, prerogatiues, 	preerninences, fran- 

. 	 chiCes 



2;88_ 	 .Priuileges Bo j'aux; 
ch_ifes iibercez., gages de 48odiures tournois par an &dits; 
profits , reuenus ernolumens accouilumez & qui y appar- 
tiennent, é4 tels & femblables. qu'en a cy-deuant ioiiy ledit- 
Du Halde, des predeceircurs audit Efiat aî n fi qu'il cil plus 
à plein contenu 8‹, declaré efdites lettre;, defque iles en tant. 
cil] a nous eft ,CONSENT ON S re.  nterinement &t ac- 

	

ompli ffern e nt felon leur forme & teneur. , 	que le Roy no - 
ftredit Sieur k veut mande par icelles, Donné fous nofirc-- 
dit Signet audit Lyon, le vingt quatriérne iour de lanuer; 
I 575 . signé ,DE 	TEF 

Ordonnance de Monfietir de Mandelot Gauuernetir pour Ife 
Roy en lervilic de Lyon do 	Oélobre 57;, par laquelle il 
enjoint à ceux qui liment les Chaifnes qui barrent l'entrée 
&fort'.  e de ladte Ville par let Rial.  ere 	Saople de For. 
ter,  ..les lofs defdites Chai (nes anx rail des efary 
cbands 	glibeuinis tom!. les fojrs ruant elles auront- ei 
fermées & les matibu quand dies auront efié ouuertes. 

Cheualierde l'Ordre du Roy., Confciller en fon. 
R. A. N.Ç 	S. dé Mandelot Seigneur de Palry, 

Confcil priué, Capitaine de so. hommes d'urnes 
de fes Ordonnances Gouuerneur Lieutenant 

G-encrai pour Sa Majefté à Lyon , pays de Lytnnois,Forets 
&B. caujollois. S-V R les rernoriftrances rà Nous faites, par les 
fleurs Confeillers Efçheui ns de cette ville,tendans afin que 
Claude Bas avant b charge des Boucaux- , repaans lés Chai f- 
nes fenians de Cloaure â cettedite vil le,fur la riuiere de Sad- 
ne , ci-eudroirs clnEfnay 	B:ouleuard Saint Lean , full tenu 

contraind de rernettve chacun iour lefdîtes Clefs" apres que 
ici-dirc.,chailnes leront °Inertes fe rrn cs,entre leurs mains, 
on de celtiy qui fera par cux commis, éc depuréiafiddé tes leur 
remettre pour en v rer ai") qu'ils ont accoufhimé faire de celoi 
Jes cies Portes de ladàe ville:Ouy-fur ce ledit}3w1,8z apresauoir- 
weu. des Li.ctrzc dc_Decilaration .pea. 	oingaes de Sa 	- 
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jeté , eri datte du a 3. jour du mois de Iuillet dernier 	, 
par lefquelles 	eff dit & porte qu'il fera tenu de - porter & 
meurt les Clefs defdites Chaifnelbpar chacun four , au lieu 

; 45c ez mains de qui celles des Portes de ladite Ville font mifes 
.& rendues,& attédu que lefditsConfeiliers E(cheuins,tien- 
ineni en foy 8z hommage de futile- Majellé ,cettes des Portes 
de cettedite Ville lefquelles leur font portées apres routier- 
turc clofture cricellesiNOVS ordonnons que ledit Clam.. 
de Bas fera tenu remettre chacun iour les Clefs de fdites C h ai f- 
nes k matin, apres qu'elles feront ouuertes 	le foir apres 
qu'elles feront fermées , entre les mains defclits Sieurs Efc h e 
uins, pour en vfer airdi qu'ils ont accouflumé faire de celles 
des Portes dc ladite Ville. Donné â Lyon le z z. jour d'OcIo- 
bre 1 5' Signé, MANDEL 0 T. 

At* du 2.2.. Septembre x59 5. par lequel ie 	eveut que les 
Clefs des 'Portes de Lyon 'ince portées tom les fiPirs ares 
lefdites Fortes fèrmée.r Monfieur de la Guiche Goutorneur 
de ladite V dle,& ce fans tirer confequence jans preieg. 

dirier aux,  droit: 	priuileges des (Fraisai der Marchons 
Efibeains. 

CE iournuy 1 2 .de Septembre s 5 95. le Roy ayant mandé 
venir les Confuts & Efcheuins de la ville de Lyon , leur. 

a dit auoir confideré les remonftrances que fa Majefié a er) 
tendu par le rapport de Monfieur le Conneflable prefent., 
auoir ellé par eux faites > touchant les priuileges & droits d'in- 
feodation & autres qu'ils ont & leur ont efté continuez , Sc 
confirmez auec la poffellion d'iceux iufques â prefent, d'auoir 
la garde des Clefs des Portes de ladite Ville, combien que 
pendant quelques années ils les euffent biffez la nuit acx fieur 
de Mande lot , pour quelque fujet particulier lefquelles Clefs 
k jour d'hier Sa I'Vlaiené leur auoit commandé faire porter 
tous les foin apres lefdites Portes fermées, au Sieur de la Gu 
the, Gouuerneurde ladite Ville, pour les auoir la niuid feu-- 
kme nt ), mais parce que pour ccrtaines occations qui s'offrent 
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120 	 - Priuileges Royaux; 
ez regardent le bien de fon feruice , fa volonté eft telle qiunt 

prefent , Sa Majefle a ordonné aufdits Efcheuins d'y obeyr, 
declarant que c'el} fans.fler à aucune conrequence & fans 
preiudice de leurs droits Sr priuileges aufquels elle n'entend 
que pour ce Coït aucunement derogé ne voulant pas moins 
auoir de confiance en eux que des predeccircurs lloys ea 
ont eu. Et de cc a commandé leur erre fait & expedié le pre- 
fent aide , 34 toutes lettres à ce neceiraires. Signé, FoRGE 

'et du 5 Juillet 1612.. Far lequel le Roy rueut que fan: tirer di 
confequence ny preiudicier aux droits & Priaileges des 
cPremofi des Marcheis 	efibeedinit de la mille de 
Lyon /es Clefs des 'Portes de ladae vile Aient portées tolu 
les fiirs apres la fermeture lire/les elonfieur de Saint 
Chamont ellant lors Lieutenant General au Goutarne- 
ment de ladite Ville. 

VIOyRD'FIYY cinquierrne iuillet 1 61 2. le Roy 
d'hm à Paris ,fer les rernonthances qui luy ont eflé 
faites par le Sieur de Seruieres Grolier , Procureur (le 

la ville de Lyon . pour 6z au nom des Preuoft des Marchais 
Efcheuins d'icelle afin d'erre maintenus en leurs priuile- 

ges & droits d'infeodation , ec autres qu'ils ont , & leur ont 
cité continuez & confirmez anec la poireffion d'iceux ja- 
ques prefent cratioir la garde des Clefs des Portes de ladite 
ville , combien que pendant quelques années , ils les eufrent 
hen la nu ia aux Sieurs de la Guiche & d'Halincourt ,.pour 
quelque fujet particulier, que Sa. Majeffé par fes Lettres 
de cachet du 13 Iuin dernier, leur ayt commandé faire por- 
ter lefdites Clefs tous les mirs apres Iefdites Portcs fermées, 
au Cieur de Saint Chamont fon Lieutenant General au Goul 
tiernrment de ladirte ville de Lyon, & pays de Lyorinois Fo- 
c-do, Beaniollois , pour les auoir la nuiél feulement , S~ eux 
hlifence dudit fleur dlialincourt Gouuerneur en chef clef- 

etcs 
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dites Villes az Pays, SaMajeflé auroit bien volontiers enten- 
du dudit Grolier les fufdites remonfhances , mais parce que 
pour certaines occafions cei s'offrent & regardent le bien de 
fon feruice , Sa volonté eft quant à prefent qu'il l'oit fatisfait 
au contenu de Cadi= lettre,Sadite Majellé de l'auis de la Rd. 
ne Regente fa mem , a ordonné 8c. ordonne aufdits Prenoft 
des Iviarchans Efcheuins d'y obeyr,declarant que c'cil fans 
tirer à aucune confequence 8‘ fans preiudice de leurs droits 

priuileges, aufguels elle nientérd que pour ce il foit aucune- 
ment deroo-é n'ayant pas en eux moins de_confiance, qu'ont 

les Roys fcs predeceffeurs. En terrnoin dequoy fadite Ma- 
jefté commandé leur en eft% fait ez expe d 	prefent ade, 
aic Breuet & en vertu d;iceloy toutes autres lettres fur ce ne- 
ceffaires ,par moi  Confeiller en fon Confeil d'Eflat 	Se. 
cretaire dé fes corrtmandemens. Signé e  L O. V I-5, Et 	bm, 
P ELI.P P'E A V X.. 

Lettres patentes données el Paris ati mois de Luit, 
let lot. par lefirtielles le gay confirme aux 
Preoryl des r7garchans 	efihouins de 14 vii-or 
le de Lyon la garde de ladite ivele,Clefs„ Pcir 
tes dicelle.. 

S par la trace de Dieu Roy de France 
& de Nauarre A tous prefens à venir, Sa- 
lut. Nos ires-chers & bien amez ,les Pte- 
uoil des Marchas Füheuins de notire 
lionne ville de Lyon nous ont fait ren-lon- 

ftrer que de tout temps & ancienneté ils ont tenu en foy 
& hommage des Roys nos predeceireurs , la Garde des 
Clefs dés Portes de ladite Ville , ce qui leur aurait efté 
confirmé par k feu Roy Charles I X. par fes Lettres pa- 
tentes en forme de Chartre , du mois d'Odobre 1 57 3. 
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2.92, 	 7)riuilegescatix. 
en fuite dequoy ils auroient auffi obtenu du feu Roy 
Henry I IL par lès Lettres patentes du mois crOdobre 
i 574  . la revnion & incorporation à rErcheuinage de la- 
dite Ville, de l'Eilat de Capitaine Garde des Clefs (Vice!. 
le , lors eftably en icelle ville , duquel Eilat & garde clef: 
di ces Clefs ils auraient ta u fiouis depuis paifibletnent 
ioiii , Sr s'il dl arriué que pour aucunes particulieres oc- 
cations ii leur ait cité ordonne de faire porter lefdites 
Ciefs ez mains des Gouuerneurs ou Lieutenans Gene. 
taux au Gouuemement de ladite ville, païs de Lyonnois, 
Fotefts & Beaujollois, ç'a eé toufiours a tiec Declara. 
don exprefre de ne vouloirpource faire aucun preiudice à 
le urfdits droits ,& priuileges,ainti que n'ous en allons n'a. 
gueres vs é , ez qu'il etc porté par r aâe & Brenn que nous 
leur en auons Fait expedier , requerans à ces fins qu'il nous 
pie utl. fur ce les maintenir & conferter en iceux leurfdits 
droits 8z priuileges : furquoy ayant fait voir & rappori el: 
en noare Confeil iefdites Lettres , Si titres cy . attachez 
fous if contrefeel de nothe Chancellerie, defirans leur 
faire tout bon & fauorable traitement en ceft endroit, 
& par merl= moyen leur termoigner que nous Wallons 
pas moins de confiance & daffeurance en leur affedion 
ez fidelité,qu'ont eu les R oy s nos predeceireurs : SÎ,A.votRi- 
FAISONS que nous pour tes califes & autres bonnes 
confiderationsà. ce nous mouuatis , de huis de nottredit 
Confeil , où efloit la Reine Regente noire tres- honorée 
Dame & mete ,A VO NS aufdits Preuoft des Marchons 
& Efcheuins de noftredite ville de Lyon, continue 45z 
confirmé, continuons 84 confirmons par ces prefentes, 
1efdits droits Se priuilegcs à eux,comnie dit cil, oaroyez, 
pour la Capitaineric,Garde & poirefrion des defs des 
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Polies .de ladite 	, pour les avoir, 	& garder, Sc. 
vfer, faire 45c difpofer par eux & leurs ruccefféurs efdi. 

tes charges ,tout ainfi qu'ils ont cy.dcuant bien & deuë-. 
ment fait, ez. font tenus faire pour lé bien!, de noftre 
ce, & k _repos & conferuation de:  ladite Ville , meihics 

vfe‘ de ladite Capitainerie & garde d'icelles Clefs., 
aucc les honneurs,authoritez, gages de 4 So. hures par an, 
& droits y attribuez,à la charge de tenir la garde defdites 
çlçfs en foy & hommage de nous , Sz prefter le ferment 
dd fidelité que pource ils nous doiuent , le tout (clan que 
plus au long le contiennent !celtes lettres , 	titres cy- 
deffus mentionnez, ainfi qu'ils en ont bien & deuë- 
ment ioiiy par cy-deuant ., 8z iouiffent encores de prefent, 
Si D ON N o N en. mandement à noftre amé feal le 
Sieur d'Halincourt Cheualier de nos Ordres , Confeiller 
en noftre Confeil crEftat.  , Capitaine de cent hommes 
d'armes de nos Ordonnances , Gouuerneur 	nofire 
Lieutenant Geperal en ladite ville , & pays de Lyonnois, 
Forefts e.Bea_ujoliois 	én fon abfence au Sieur Mar- 
quis de Saint Chamont noftre Lieutenan't General aud# 
Gouuernement que de ladite Capitainerie & garde der. 
dites Clefs des Portes de .noflicclite ville de L-yon,& de 
tout le contenu en cefdites prefentes, ils &cent, fouffrent, 
& lad-rent chacun endroit foy 	Si vfer piaillement & 
paifiblement lefdits Suplians leurfdits fucceireursfans y 
contreuçne ny permettre dire contreuenu en quelque 

*force & maniere que ce fait, ny leur dire en ce fait ,mis 
ou donné aucun trouble deftourbier ou empefchement 
au contraire. MANDONS en outre à nos aurez 
feaux les-Prefidens Treforiers'Generaux de France e fia- 
buis audit Lyon 	Treforiers de nofire Erpirgne preféns 
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eg. à venir , 8e à chacun deux endroitloy 	qteitappati.b. 
tiendra, que par le Receueur General de nos Finances; 
Treforier des reparations & fortifications de ladite ville 
de Lyon, ou atieres de nos. Reccueurs & comptables que 
befoin fera ,ifs facent payer , bailler, & deliuter d'orefila 
tiant par chacun an , aufdits Preuort des Marrkans Et", 
cheuitis , aux termes & en la; maniere acco Lithinée 
dits 480. hures de gages ,. 84 autres droits audit Eilat, & 
Capitainerie appartenant, & rapportant par ceux qui en 
auront fait le. payement cefditesprefentes 	vidimme 
celles,pour vne fois feulement„atec quitance fur ce fie- 
fante , nous voulons iceux gages & droits , & tout ce que 
payé & &limé en aura cité ,eitre paffé 	en la dé~ 
pence de leurs comptes , & rabattre de la recepée d'iceux. 
par nos amez feaux les gens de nos Comptes Paris, 
ardquels Nom mandons ainfi le faire fans difficulté CAR 
TEL EST NOSTRE PLAISIR. Et afin que ce foit 
chofe ferme & ftable â toufiours , Nous ation-s â cet-dites 
prefentes fait mente noftre fecl., fauf en autre chofe no. 
lire droit)iSz rautruy,  , en toutes. D a lq Be  à.  Paris au mois-_ 
de Juillet 	de grace 	& de nofire Regne le troifié- 
me. Signé , LOVIS,& fur le reply, Parie Roy, la Rei.» 
ne Regente fa mere prefente Phelippeaux 	, conta> 
tor,DELAFONT. Et feellé du grana, feel de cire vertefur 
laés de foye rouge & veste, & au dos Regiffrata. 

g3reuet da 8. Amil 1611...de la prejlation foi ee hommage` 
de la garde de la 'ville de Lyon 	C lefs e Po rus d'icelle. 

A Vjourdhuy S. iour d'Actift r 6 r 2. le Roy c tirant à. Paris, 
s'es prefcilté Maiilre Clade GrolicrSicur dit seruiee 

res„ 
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ses ,Procureurgenerat de viiic &Cori3murauté de Lyon, 
4equel au nom des Preuoft dcs Marchans & Efcheuins tic de 
tous les Flabitans ck ladite Vine, Cuiu.ant le pouuoir qu'il a 
d'eux exprez pour cet elfe& ,par doliberation generale p rife 
en leur Maifon de Ville dattée du 23. jour de Pain dernier 
paffé , À. fait.à. Sa Miellé entre les mains de Monfeigneur dc 
Sillery Chancelier de France , ferment de foy lez hornrna.« 
ge que les furdits Preuoft des Marchans ECcheuins & Ha- 
bitons ont accouflutné font tenus luy faire pour la garde de 
ladite Ville , 	feilat de Capitaine & Garde des clefs des 
Portes d'icelle , 	tiennent en foy hommage de Sa Ma- 
jellé , laquelle Our tefmoignage -de cc., nea• commandé de 
luy en expedier le-piefent Aie ou Breuet:signi Phelippeaux, 

extr ai du liure intitulé d'Entrée du Roy & de la Reine 
dans fa ville de Lyon „j'Ire l'onsiéene Decembre de 

l'année 16z2.. en 14 Page jr 46. 

MEirtre Pierre de Seue Seigneur de Laual ik du Mon,- 
telly Confeiller du Eloy en fes Confeas, Prelidenz en 

la Senefchauffée 	Prefidial de Lyon, Premier Prefident 
au Parlement de Dombes , Prcuort des Marchins pour la 
premiere-fois , de ladite ville de Lyon , aptes auoir folennel- 
Iement 	entefte du Corps Confulaire de ladite Ville, ren- 
du lieurs Majeflez les deuoirs 	foutniflions d'icelle a  par 
vn ires-beau difcours inferé au long dans Iedir Liure , qui 
auec les autres, qu'il fut obligé de faire en ce rencontre , lu y 
acquit dans la Cour , eic par les fulfrages aldines de leurs Ma- 
jeftez la gloire d'eftre vn Dernofthene Francais, aufri bien 
que par Les aâions il merite celle d'Ariflide Lyonnbis offrit 
au Roy fuivant la coullume tousjours pratiquée dans Lyon 
'en pareilles occalions,les clefs des Portes de ladite Ville,aucc 
ces paroles 

S 	E Nota eans â ivofire Majernies Clefs defa.pille de 
Lyonjogarde defquelles noms anions l'honneur de tenir infiodée, 

luy riiterons les evertix de .nafire obeWance 	fidelité. 
Ce 



2,96 	ritiiieges Royaux. 
Ce que Sa MajeffÉ ayàt receu auec pareil contétement 
fatisfaetidn que le reile,remit lefdites Clefs à Monfieur le 
Marquis de Mofny Capitaine de Ces Gardes , en quartier. 

Lettres patentes données à Paris le a5. Lm/et 
1641- par lelquelles le Roy Louis X .1 V. si pro- 

fita regnant conffieme aux Preue des Marchans 
Eféheuins de fit bonne ville de .Lyon 	garde 

de ladite Ville, enfimble la capitainerie ee garde 
des Clefs €52  Portes de ladite Ville ee en fuite 
eff 	affe de foy eg hommage de ladite G arde t 
à Sa Maj crié par livn defdits fleurs gfcheuins,. 
entre les mains de Monfèigneur le chancelier le 
treikéme Derembre mil fix cens quarante-trois. 

0 V I S par la Trace de Dieu Roy de France & 
de Nauarre , A tous prefens â venir , Sallm 
Nos tres-chers 45z, bien arnez les Preuoll des 

Marchans 	Efcheuins de noftre bonrie ville de Lyon 
nous ont fait remonfirer que de tout temps & ancienne 
té ils ont tenu en Foy & hommage des Roys nos prede- 
ceffeurs la garde de ladite Ville & la charge de Capitai- 
ne & garde des clefs d'icellc ; cc qui leur auroit clé con- 
firmé par les Roys nos predeceffeurs marnes par le feu 
Roy noire tres-honoré Sei peur Pere par fes Lettres 
patentes du mois de luillet de l'innée I 6 z 2.. Mite & Bre- 
net de ferment de fidelité du S. Aoufl audit an , 
rans à ces fins qu'il Nous plaire fur ce les maintenir & 
conferuer en leurfdits droids authoritez 	priuileges.  
NO V S 	ces cades „ aines auoir fait. voir en nofire 
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Confed les lettres & titres cy attachez fous le contrefect 
de narre Chancellerie , defirans fatiorablement traiter 
Iciaits Prcuoft des Marchans & ECcheuins ,, & leur Lei= 
moigner que Nous n'auous moins de Confiance en leur 
aireaion 8,z, fidelité qu'en ont eu les Boys nos predecef- 
feurs : Sri  A iv o I R FAIsoNs que de huis de noftredit 
Confeil , où cfloit la Reyne Regente 'mûre tres-hono. 
rée Dame & Mere , AvoNs aufdits Preuoft des Mar. 
chahs & Efcheuins de noire ville de Lyon , continu& 8c 
confirmé , continuons & confirmons par ces prefentes, 
liabrAs de noire main, lerdits droins , authoritez 84-. 
pritli1CgCS ;.-1 eux accordez pour la garde de ladite Ville, &. 
la charge de Capitaine Garde des clefs des Portes d'icel- 
le,pour les auctir, tenir, garder , &en vfer  faire & difo- 
fer par eux & leurs fucceffeurs efdites chqrges ,tout ainii 
qu'ils en ioliyffent à prefent, & en ont ioily pendant la 
vie du Sieur d'Halincourt Gotruerneur de nollredite Vil- 
le , pour le bien de noftre feruice, le repos & conferua- 
don de ladite Ville , mefines ioiiyr & vfer de ladite Capi. 
tainerie & garde des Clefs , auec les honneurs , authori. 
tez , gages de quatre cens quatre vingts hures par chacun 
an , & droias y attribuez , a la charge de tenir la garde 
de ladite Ville, & des clefs d'icelle, en foy & hommage 
de Nous , & pi:eller le ferment de fidelité que pour ce ils 
Nous doiuent. Si DoN iN oN s en mindernent àrnollre 
ami & Deal le Sieur Marquis deVilleroy Confeiller en 
nothe Confeil d'Eilat , Capitaine de cent hommes d'ar- 
mes de nos Ordonnances , Gouuerneur &noftre Leine. 
nant General en ladite Ville , pàys de Lyonnois , Forefts, 
&Beaujolkeis , & en fon abfence , au Sieur de Courcel- 
les naze Lieutenant General audit Gouuernernent,que 
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de la garde de ladite Ville ,. & de ladite Capitainerie eié 
Garde des clefs des Portes de nolltedite ville de Lyon, & 
de tout le contenu en ces preCentes ils faffent , fouffient, 
& laiffent chacun endroit boy , ioilyr & vfer pleinement 
& pairibiernent lerclits Suplians , & leurfdits fucceireurs, 
fans y contreuenit , ny permettre flatte contreuerm en 
quelque force & maniere que ce foit , ny leur erre en ce 
fait, mis ou donné aucun troubler ny empefchement. 
MANDON s en outre à nos amez & feaux Confeillers les 
Prefidens 8,: Trdoriers gencraux de France eflabiis audit 
Lyon , & Treforier de noftre Efpargric ., prefens & à ve- 
nir, & à chacun d'eux endroit foy , ainfi qu'il appartien. 
dra , Que par le Receueur general de nos finances , Tre, 
foriers des repamtions & fortifications de ladite ville de 
Lyon , ou autres de nos Reccueurs & Comptables que 
befoin fera, ils Eaffent payer, bailler , & deliurer cliorefna . 
liant par chacun, an aufdits Preuoft des Marchans & Er- 
cheuitis , aux termes 84 en la maniere accouitillnée,Tddi. 
tes quatre cens quatre vingts hures de gages, erz autres 
droids audit Eflat ez. Capitainerie appartetuns, & rap, 
portans par ceux qui en auront fait le payement, cefdites 
prefentes , ou rvidiretes dicelles pour vile fois efeulernent, 
au e c (pitance fur ce fuffirante, Nous voulons iceux gages 
& drciids,& tout ce que payé & deliuré en aura ellé,eltre 
pile & alloiié en la defpede de leurs comptes, par nos 
amez &feaux les Gens de nos comptes à Paris , aurqueis 
Nous mandons ainii le faire fans difEcuké, CAR TEL 

EST NOSTRE PLAI SI R. Et afin que ce foit chof'e 
ferme & fiable à tousiours , Nous acons fait mettre no. 
flre feet à. cefdites prefentes , fauf en autres chores noftre 
clroiél &-, Pautruy en toutes. D ID NIS' E: à Paris le 5, iour 
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de lanuier, l'an de trace mil fix cens quarante quatre ; Et 
de noftre Reine le premier. Signé L O V I S. Et plu,' ber, 
Par le Roy, la Reyne Regente fa Mue prefente , L E 
TELLIER. Sellées du grand Seau de cire ruerte jur lacs de foye 
rouge er- rverte à double queui. Et far  le reply eff eicrit › Vifa. 

A 
 

Viourd huy I 6. jour du mois de Decembre i C43.k 
Roy criant â Paris, s'en prefenté Guillaume le Maiftre 

Efctiyer,  , Efacuin de la ville de Lyon Lequel au nom des 
Preiloft des Marchans & Ercheuins , & de tous tes Habitons 
de ladite Ville, Inz fuivant le pouuoir qu'il a d'eux cxprez 
pour cet effed par deliberation generale , prife en leur Mai. 
fon de Ville, datrée du 1 E. iour dc Septembre dernier , A fait 
à Sa Majeflé, la Reyne Regente fa N'erre prefente ,encre les 
mains de Monfeigneur Seguier Chancelier de France, le fer- 
ment de foy 84 hommage quc les fufdirs Preuoti des Mar- 
chans, Efcheuins & Habitons ont accoufiumé & font tenus 
luy faire pour la garde de ladite Mile, re flat de Capitaine epr 
Garde des clefs des portes d'icelle , qu'ils tiennent en foy 65.4 
hommage de Sa Majefl-é. , laquelle pour tefmoignage de 
ce , m'a commandé de luy en expedier le prefent Ache ou 
Breuer. Signé, LE TELLIE_R.. 

Arrdt du Grand Confeil contradiCtoirement 
donne le 2.I.Oâobre 1630. Par lequel le Lieu. 
tenant du Maare Barbier du Roy eft condam- 
né donner des Lettres de Maiftrife aux Chirur- 
giens nommez à ladite Maiftrifc par les Preuoft 
des Marchans i5z Eicheuins , à caufe du feruice 
par eux rendu à ladite Ville pendant qu'elle a 
cité affligée de la maladie contagicufe. 

Extreut7 des Regeres du Grand Conjeil du Ray. 
ri,  Ntre Ferry de la Fleur, Nicolas Blanchard, Laques Cre- 
jUe  ilenct, Cofine Collet, Noël Fcii Pierre Fraiire , 'c an 
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Theuenet , Charles Bailly , Cefar Hilaire , Gabriel Cartier; 
Bertrand Andrieu dit la Riuiere , Nicolas Herbilion dit la 
Vallée , Jean de fainte Luce dit le Picard , Thomas Hebei; 
Paul Boullin dit la Croix , Balthazar Androdieu , Pierre la 
Font, & Charles Roi:larme , Maiiires Barbiers i8c Chirurgiens 
de la ville de Lyon, Dernandcurs en cxecution d'yu Arrdt 
de nofIredit Confeil du i o. jour de May i 63o. & requerants 
Fenterinernent d'y= Requefte par eux prefentée à noftredit 
Cordeil le 6. jour de Septembre dernier, aux fins , az pour les 
caufes y contenuës , que fuivant , & conformernent audit Ar- 
reft , Claude Benoift ale Maillre Barbier , Chirurgien , & 
Lieutenant du premier Barbier du Roy en ladite Ville, eu ft à 
donner Sz fournir aufdits Demandeurs, ainii qu'ont accouftu- 
rné de faire les autres Lieuterians dudit premier Barbier da 
Roy en toutes tes Villes de ce Royaume , leurs lettres de Mai- 
ftrife dudit arc de Chirurgien & Barbier, & cc par emprifon- 
nernent de fa perfonne , dic en tous les defpens , dommages 8c 
intercils defdits Demandeurs d*vrie part : •Sz ledit Benoift Sc. 
la Communauté des MaiŒrcs Barbiers & Chirurgiens dudit 
Lyon Demandeurs en Requefte verbale, par eux ce iourdluy 
faite en fAudiance dudit Confea , àce qu'il Toit dit, que Id- 
dits De la fieur,Blanchard,Creftenet,Herbillon,& leurs con- 
fors cy deirus nommez, ne pourront entrer en leur commu- 
nauté pour examiner , & interroger ceux qui afpireront à la 
bilant-de de Barbier & Chirurgien , & autres ares, & affern- 
blées qui fe feront en laditc communauté, & que defences 
leur l'aient faites de tenir aucuns a.pprentifs en leurs bouti-. 
ques , ny pendre enfeignes, & boites qu'ils n'ayent eftè exa- 
minez , & fait les experiences portées par 1(5 ftatuts , attendu 
que la reception faite de leurs personnes, ez ladite Mainrifc 
nia esté que comme ils ont pensé les malades de pelle , d'vnc 
part; 84 leftlits De la fleuriBlanchard, Creftenet,Collet,Her- 
billon , & conCors,Defendeurs d'autre: dic encorcs lefdits BeA. 
noift , 8r communauté defdits Maiiires Barbiers & Chimie.. 
giens de ladite ville de Lyon, Demandeurs en autre Requeftc 
verbale, anffi par eux faite en rAudiance dudit Confeil ,aux 
fins qu'il full ordonné que laits Preuoil des Marchans 
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tfclicuins de ladite ville de Lyon , 	ladits Lafleur, Blan- 
chard,Crellenct, & confors foient tenus de faire taxer , & 
guider en cette ville de Lyon , les defpens à eux adjugez par 
_ledit Arrdt du Confeil du o. May dernier , allencontre 
d'eux , autrement & à faute de ce faire, qu'ils ne feront tenus 
du voyage qui fera fric, ou fait faire en la ville de Paris , 
ailleurs ,pax ledit Dec la fleur , ou autre d'entre eux pour fai• 
re proceder â la taxe dcfdits defpens dyne part & lefdits 
Preuoft des Marchans & Efcheuins de ladite ville de Lyon)  
lefdits Laneur,Blanchard,Creftenct, Collet, confors De- 
fendeurs , d'autre. Apres que Bernage pour lefdits Lafleur, 
Blanchard, Creftenet, Herbillon, & autres; DelifIrieres pour 
ledit Benoift 	ladite communauté defdits Maillres Chirur- 
giens , & Defourcroy pour le Procureur General du Roy, 
ont cité oiïys LE CONSEIL faifant draies fur la Re- 
guette defdits De la fleur,Blanchard,Creftenet, Collet,Felix, 
Freilrç Theienet , Bailly , 	, Cartier, Andrieu, 
billon , de t'aime Luce , Hellen , 	Andredieu, Lafonr, 
Rouanne, A ordonné & ordonne, que ledit Benoift Lieute- 
nant dudit premier Barbier en ladite ville de Lyon ,fera tenu 
leur bailler lettres de Maillrife , pour l'exercice de la Chirur- 
gie en ladite Ville fuivant ledit Arrell du i o. May dernier, 
& à. ce faire fera contraint par toutes voyes cicuL's 45c raifon-. 
riables & ordo.  ripé que lefdits Laficur,  , Blanchard , & autres, 
feront taxcr:les defpens à eux adjugez par ledit Arreil , dans 
trois jours 3 autrement , & à faute de ce faire , feront lefdits 
defpens taxez fans nouueau voyagei& ayant efgard aux con- 
clurions du Procureur Central du Roy , Ordonne ledit Con - 
(cil , que lefdits De la fleur, Blancitatd, Creftenet,& autres, 
n'auront voiedeliberatiue aux receptions des afpiraris â la 
Mairtrife dudit art pendant fix ans, à conter de ce iourd'huy, 
ffi mieux ils n'aiment faire les operations accouthimées 5 au- 
quel cas ils auront voix deliberatiur comme les autres Mai- 
{Ires de ladite Ville :fans defpens. Fait audit Confeil à Lyon 
le vingt-vniénac jour d'Onobrc 1 63 o.Signé C oLLIER. 
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eArrehil dei grand Confeit du 1+ (714ars 1633. par lequel k 
nommé Louys Tixier eg maintenu en la elaifirifè de Art 
de Chirurgie à luy accordée par les 7reirgofl des el/Larche:ois 

efélieutns de la Évilie de Lyon en conficleration dag feraire 
par luy rendu. â ladte Mile pendant qu'elle egé affligée de 
maladie Contagietift. 

OVIS par la grue de Dieu Roy de France , • 
• 

de Nauarre A tous ceux qui ces prefentes lettres 
verront. Sçatioir faifons que comparons cri iuge 
ment en noftre erand Confcili nos bien aimez Clau- 

de BerioifilVlaiftre Chirurgien &, Lieutenant de nofire pre- 
mier Barbier en la ville de Lyon, Dean dc 	& Pierre Per. 
nard aulli Mares Chirurgiens en ladite Ville ez barn dudit. 
Art en la Communauté des MaifIrcs Chirurgiens en ladite 
ville dc Lyon, Demandeurs en Requefte par eux prefentée 
noilredit Confe i I le 6. Mars 163 i . & fur icelle impetrans 
ne commillion de noftredit Confeil dudit iour,aux fi.ns pie 
Louis Tixier foit tenu de mont-fret le pouvoir qu'il a. d'exercer 
Part dc Chirurgie en laditc ville de Lyon , 	reprefenter les 
pretenduEs lettres dc Mairtrife 	pretend auoir obtenues; 
qua defences luy [oient faites d'exercer ledit Art de Chirure 
gic fans eare 	prellable examiné & receu par Ic fdits De. 
rnandeurs en h maniere accouflumée à peine de quinze cens 
1 jures craméde, br, pour la. contrauention par luy faite aux Sta-- 
nus defdirs l'iilaifIresChirurgiens ïl fiait c5damné en tous leurs 
dépens, don-mi ages eaz intercits d'vne part: & LodisTixier Mai. 
fire Barbier 	Chirurgien de ladite ville die Lyon Defen. 
deur d'autre , encores Paul Bouffin dit la Croix , Ferry de 
la Fleur, Noël Felix , Gabriel Cartier , Thomas liebert, 
Corme Coi lac, Pierre Lafont, Pierre- FraiireJaques Cartenet>  
&Nicolas Herbillon,.Maifl-LiesB.a.rbicrs & Chirurgiens de San- 
té, de ladite ville de Lyon Demandeurs en Requefte par eux 
Fre 	ntée à noitredit Confcil le s 8. Aouft 1 63 z. aux fins d'e- 
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are receus parties interuenantes audit Procez pour y def. 
duire leurs interdis St empefcher la reception dudit Tixier, gUic 
que pour faire droit fur le tout aux parties, rinftan ce pendan- 
te entre eux & ledit Tixier pour le rncfme fait en noire 
Cour de Parlement de Paris fait euoquée â nofiredit Confei I, 
crvne part ; & ledit Tixier Defendeur d'autre : ez, en cotes les 
Preuoft des Marchans & Efcheuins de Lydie de Lyon te- 
ceus parties interuenantes audit Procez St Demandeurs en 
Requefic par eux prefentée à nottredit Confeil le i 5. Fevrier 
163 z. aux fins qu'il piaffe à noftredit Confeil faifant droit fur 
leur interuention maintenir 15t conferuer ledit Tixier en la 
Maiftrife de Barbier Chirurgien en ladite ville de Lyon atten- 
du qu'il a eflé receu par les officiers de ladite ville en confide-- 
ration de ce qu'il a exposé fa vie pour le public lors que ladi- 
te ville de Lyon a eflé affligée de la maladie Contagieufe , 
dyne parc ; & lefdits Benoift Lieutenant & Maifires Barbiers 
Chirurgiens de Lyon & lefdirs autres Maiftres Chirurgiens 
de Santé de ladite Ville Defendeurs d'autre : & encores 
Maiftre Iean Baudet noire premier Barbier & vallet de 
Chambre Demandeur en autre Requefte par luy prefen,. 
tée le 	. 	. 	. 	. 	. 	e 	 du prefcnt mois 
de Mars aux fins d'cflre reccu partie interuenante audit Pro- 
cés & requerant que defen ces foient faites audit Tixier de 
tenir Boutique ouuerte & exercer l'Art de Chirurgie en ladite 
ville de. Lyon en vertu des Lettres de Mai firi ce à luy données 
par les Preuoff des Marchans ez Efcheuins de Lyon,cefaifant 
qu'il foit ordonné qu'il fera tenu de fubir l'examen & faire les 
operations accourturnées pardeuant les Maifires Barbiers 8z-, 
Chirurgiens de ladite Ville crime parc, 84 ledit Tixier & les 
Pretioft des Marchans ez Efcheuiris de ladite ville de Lyon 
Defendeurs d'autre : ouy les Aduocats & Procureurs dcs par- 
ties ares que Siarieres pour lefdits Maiftres Barbicrs &:. Chi- 
rurgiens de ladite ville de Lyon ledit Pernard p re fent , Ber-- 
nage pour lefdits Maiiires Barbiers & Chirurgiens de Santé, 
de ladite Ville , Bero-,,eret pour ledit Baudet nortre premier 
Barbier, Baudry pour ledit Tixier au fli prefent, Sainte Marte 
pour les Preuo'ft des Marchans e EScheuins de ladite ville de 

Lv on 



304 	Pr:.miles Beaux. 
Lyon Sc Rernefort pour noitre procureur General, ont efté 
ouys , iceluy noftre grand Confeil par fon Arreit fans auoir 
cfgard aux interuenans dudit Bondet Sc defdits Voulfin, de 
Lai:leur ez autres Barbiers Chirurgiens de Santé de ladite vil- 
le de Lyon,a permis Si: permet audicTixier d'ouurir Boutique, 
pcndre baflins & exercer la Chirurcrie comme les autres Mai. 
itres de ladite ville de Lyon': fans debfpens. Si Dow NoNs 
en mandement & commettons par ces prefentes au premier 
des Huiliers de noftredit grand Confeil ou autre nollic 
Hllifficr ou Sergent fur ce requis qu'à la R.equefte dudit Ti- 
xier le prefcnt Arrefl il Lignifie en tant que befoin (croit auf. 
dits Be noift & Maiftres Barbiers C hi rurgiens de ladite ville de 
Lyon  & à tous autres qu'il appartiendra, à ce qu'ils n'en Fre. 
tendent caufe d'ignorance , & ayent à y obeyr, & outre pour 
renticre execution dudit prefent Arreft faire tous exploiàs 
requis & neceffaires , de ce faire allons à noilredit Hudier 
ou Sergent donné & donnons pouuoir fans pource demander 
placet , vifa , ne parmi-. En tefirioin dequoy nous auons fait 
mettre noire fcel à cefdites prefentes.• Donné & prononcé 
cri l'audiance de noilredit grand Confeil à Paris le I+ jour 
de Mars l'an de grue i G3 3.8z de nofirc Regne le 23. 

Arrdt du Confeil du m. Septembre 1637. don- 
nant pouuoir aux Preuoft des Marchans & Ef- 
cheuins de taxer les Habitans de la ville de 
Lyon en temps de maladie Contagieufe & ce 
par forme d'aurnofne pour fubuenir aux fraits 
de la Santé,84 maintenir l'ordre dans ladite ville..  

Extrait des Regifres du Coni fiil geEjiat. 

V it. ce qui a cillé reprefenté au Roy en fon Confeil 
par les Pretioft des Marchands Sc Efcheuins de la 
ville de Lyon, que ta maladie Cornagictife ayant 
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affligée ladite Ville & fait progrez en icelle depuis quelques 
mois en çà& qu'ils ne pouuokit InSintenir le bon ordre qui y a 
enté de tout tempsobferué en pareille neccifité pouruoir â la 
cure & guerifon des malades, nourriture 84 enuctien des pc r- 
fonnes tufpedes de ladite maladie fans rayde afliftanc e par 
forme craumofne des particuliers Habitans de ladite ville 
coturne il a clé pratiqué cy-dcuant, veu 	n'ont prefent 
aucuns deniers capables de fournir à ladite dcfpen ce ;Reque- 
toient à ces caufes qu'il pleuil à Sa Majeflé leur permettre de 
taxer par forme craurnofne les Habitans de ladite Ville à 
quelque fornme moderée pour icelle employer aux frais qu'il 
con uiendra Ctire pour fubuenir aux ne ceffitez des malades ez. 
perfonnes furpeétes &. empercher autant que faire ce pour- 
ra la continuation de ladite maladie Contagieufe , au paye- 
ment defquelies taxes toutes perfonnes fcront contraintcs 
nonobrtant oppofitions ou appellations quelconques, & fans 
preiudice d'icelles comme pour fait de Police. LE Ro y 
EN SON CONSEIL, defirant fauorablement traiter Ici: 
dits Pretioft des Marc harks E fcheuins & leur don ncr mo- 
yen de maintenir en ladite ville l'ordre Sc, Police qui y a clé 
todiours obfierué en temps de maladie Contagietifc , leur a 
permis & permet de taxer par fernac cii,aumoine les p2rricu- 
liers habit ans de ladite Ville à quelque Monime moderée eu 
efgard à leurs facultez Sz. rno-yerks , au payement de laquelle 
ils feront contraints par toutes voyes dettes 	raifonnables 
comme pour fait de Police elz ce nonobilant oppofitions 
appellations quelconques & fans preiudice d'icelles, defquei- 
les ii. aucunes interuiennenr, fa Majefté a renuoyé 	renuoye 
la connointice pardeuarkt le Senefchal ez, gens tenans le Sie.- 
ge Fere fi dial de Luron, pour y dire fommaireme nt po u c LT. 

Fait au Confeil crEflat du Roy tenu à Paris le x z. jour de 
Septembre 1637. signé , BOILDIER. 

J

O V Y S par la grace de Dieu Roy de France & de Na- 
	 uarre au Senefchal de Lyon , fin Lieutenant & gens te.- 

nans le Siege Prefidial audit Lyon,Salut.Snitrant l'Arrdt dont 
rextraid cy-attaché fous le contrefç el de noihe Chancel-, 
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icric ce iourntly donné en noftreConfeil 	, fur cc qui 
nous a eflé reprefenté en iceluy par les Preuoft des Marchans 

Efcliez.iins de mare bonne dv ille de Lyon concernant l'or.. 
cire f•ic, police qui y doit dire obferué en temps dc maladie 
Contagieufe Nous vous mandons & ordonnons qu'en cas 
d'oppofition ou appellation fur l'execution dudit Arrdt vous 
ayez à pouruoir au-~y parties fornmairetriont,vons en attribuant 
à cette fin toute connonance , icelle interdifons à tous autres 
luges 	outre Commandons au premier noftre Hune' ou 
Sergcnt fur ce requis de faire pour l'execution dudit Arrdt 
tomes fignîfications, cornmandcmensfornmations, contrain- 
tes conformement audit An-dl, defences •Sz autres ades cdc 
exptoicls neceiraires fans demander autre perrniilion : & fera 
adjouflé foy comme aux Originaux aux copies dudit Ar- 

& des prefentes colla 	ntion es par rvn de nos arnez 
feaux Confeillers Sr Secreraires C A p, TEL EST NOSTRE 

PLAISIR. Donné à Paris le z 1. jour de Septembre l'an 
de grue 1637. eic de nottre Regne le vingt huitiénici Par k 
Koy en fon Conreil. signé, Bo RDIE R, Seclié du grand 
Peau de cire jaune à ample queue. 

Arrefl du grand Confeil du 18. Decembre 1643. 
contradi6toirement rendu, par lequel les Pre. 
uoft des Marchans c Efacuins font confir. 
'nez an pouuoir qu'ils ont de faire des Mîi.iiires 
Chirurgiens dans laville de Lyon,lors que ladite 
ville eft affligée de Contagion fans que lerdits 
Chirurgiens ténans la Maiftrife defdits Pre. 
uoft des Marcharis Efacuins fe puiffent dïC- 
penferpour quelque occafion que ce fait du 
feruice 	doiuent au public lors que ladite 
Ville eft affligée de maladie Contagieufe. 

Extraira 
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Extraié7 des leigi (ires du grand &el ded eptly-  --' , 

N T It. E les Preuoù des Marchans Clz Eficheuins 
de la ville de Lyon Oppofans à rexecution de 
rArreft du Confeil du 16, iour d'Avril 1643. 
ce faifant que fans auoir égard aux Lettres de pro.. 
uifion de Chirurgien Ordinaire du Roy Sr Let- 

tres patentes obtenues par Tean de Saincle Luce Regiftrées 
au Confeil des 3. Fevrier & 26. Mars 1643. il ferait ordon- 
né fuivant les Lettres de prouifion â luy accordées de Maifire 
Chirurgien de Lyon par lefdits Preuott des Marchons & Ef- 
cheuins de ladite Ville du z3. Ianuier 1619. qu'il y feruira les 
malades de la Contagion tant Ez. fi longuement qu'il fera itt- 
gé à propos par les cornmitraires de la Santé d'vne part , ez le- 
ait de Sainéle Luce Maiare BarbierChirurgien en ladite vil- 
le de Lyon DeFendeur d'autre. feu par noilredit Confeil les 
efcricures defdites parties , Lettrcs de prouifion données au. 
dit de Sainte Luce de Chirurgien ordinaire du Roy aux rnef.. 
nies droits, gag-es, & prerogat‘iues que les autres Chirurgiens 
ordinaires de Lx Majefié, lefd ites Lettres patcntes par lefq Lie- 
les ledit de Sainte Luce a efté difpensé par le Roy de feruir les 
malades de la Contagion nonobflant les conditions portées 
par lefdites Lettres diprouifion derdits Preuoft des marchons 
& Efcheuins de Lyon & farts tirer à confequence,ledit Arrdt 
du Confeii par lequel a cf-té ordonne que lefdites Lettres de 
proui fion 8c Lettres patentes feront enregitlites au Greffe du- 
dit Confeil pour ioià.yr par ledit de Sainte Luce de l'elfe cl 8z, 
contenu en icelles felon leur forme & teneur du 16. Avril 
1643. Procez verbal de fignification defdites proui fions d cf- 
dites Lettres ez. dudit Arrdt à la Requeile dudit de Sainte Lu 
ce aufdits Preuoft des Marchans & Efcheu'ins de Lyon , 
reccus opporans à l'enrcgiftrement de ferdites Lettres Ez, 
execution dudit Arrdt du Confeil du 16. Avril audit an, &I: 
ordonné que ledit de Sainte Luce feroit affigné audit Corde il 
pour y procéder fur ladite oppoCition du z8. May audit an, 
Ordonnance du coairniirairc de la Santé de Lyon par laquelle 

Q,(1 il 
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ledit de Sainte Luce a eficé rcceu pourChirurgien âiaina 
rens aux gages de cent lizlres par mois du 8. Septembre x G z S. 
Lettres de prouition de MaifIre Chirurgien de ladite Ville ac- 
cordées audit de SainEte Luce. par lefdits Prcuoll des Mar- 
chus & Ercheuins de Lyon pour y exercer la Chirurgie Rirai 
que les autres Maifires Chirureiens de ladite fille, à condi- 
tion que pendant fa vie iL penicra tant les malades de la Con- 
tagion que tous autres malades , ainfi qu'il luy fera ordonné 
par lefdits Commilraires de la Santé fans lefquelles conditions 
par luy acceptées ladites prouifions ne luy cuircnt ellé 
caroyecs du 13. Ianuier 161.9. Aile de Fellation de ferment 
dudit de Sainte Luce pardeuant lefdits Preuoll des Marchans 
& 	ins aux claufes& conditions defdites Lettres du 19, 
Mars audit art, autre ane de prellation de ferment bc, rece- 
p ti o n dudit de Sainte Luce en ladite Mei rife par le Lieute. 
riant Gcncrai enta Sencfchaucée & Siege Prefidiat 4.-le Lyon 
a Laites conditions du 30. dcfdits mois &. a_n Arreil dudit 
Cordeil par lequel auroit efté permis à Fleury de Lafleur, Ni- 
colas Blancha.rd,audit de Sainte Luce Z1 /47, autres pourueus clef- 
dites lettres de prouifions par lefdirs Prcuoil des Matchans Sc 
Efcheuins de Lyon d'exercer la Chirurgie & tenir boutique 
ouuerte en ladite Ville aux charges & conditions portées par 
lefdites Lettres de inanition du Io. May i634.Extraia tire du 
liure des afpirans en la Chirurgie de Lyon contenant que le- 
dit de Sainte Luce 2 fatisfait aux legeres exprriences porde. 
uant le premier Barbier du Roy ou dan Lieureriant ,tes Mai.. 
ihes Jurez Chirurgiens & deux Medecins â Lyon du r 3 
let x637, (pitance du premier Barbier du Roy audit de Sain- 
te Luce de la fomine de 8 Mires pour les droits de la Con- 
frairie de rai ntCofing & faim Damien du 2. Nouembre au- 
dit an , Ordonnance defdits commitraires de la Santé audit 
de fainte Luce pour aller dans ledit Horpital de faine Laurens 
pour y penfer les malades de la Contagion des 3. Mars & 

9. Juin 1633. & 19. Avril 1642.. certificat du Commis au 
Greffb de la Cour des Ay des que ledit &Sainte Luce deft 
couché ny employé au Chapirre des Chirurgiens conte. 
lius dans reftat gencral des Officiers dc 	maifon du Roy 

ny 
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ny d ans le Chapitre des Chirurgiens premier tic ordinaire,ny 
dans celuy des Chirurgiens feruans par quartier des1 .9. May 
& 5. Odobre 1643. autre certificat de Meffire 
Deguenegaud Secretaire d'Eilat que ledit de Sainte Luce eft 
flirn dcs.Chirurgiens Qrdinaires feruant aéluellement fa Ma. 
jefté 8£ qu'il fera en cette qualité employé fur rEftat des 
Officiers conimenfa.ux de fa Majeftéqui fera fait pour l'année 
i 644. ez aux gages ordinaires du 13. iour de Septembre x 643. 
Statuts & ordonnances accordées par le Roy au premier Bar- 
bier , fes Lieutenans 8c commis enregifirés au Greffe dudit 
Confeil par Arreft du Confeil du 14. May ) 618. Arrdt dudit 
Confeil de mglement de ladite inflance du z 2,, Oâobre 
Ir G4;. contredits defdites parties , conclurions du Procureur 

General du Roy epc tout ce que par lefdites parties a eflé mis ec 
produit par deuers ledit Confeil,DrT A ESTE' que le Confea 
faifant droit fur ladite inflance ayant efgard à. ladite oppofi..- 
tion defdits Preuort des Marchons & Efcheuins de Lyon it 
fans auoiù efgard aufdites Lettres , a ordonné & ordonne que 
ledit de Sainte Luce conformement à cefdites Lettres de pro- 
uiCion 8c. aae de reception des 13. Ianuier epr z9. Mars I 6 z9. 
fera tenu contint:ler le feruice qu'il doit aux malades de la 
-Contagion & autres ,aine qu'il luy fera ordonné par lefdits 
commiffaires de la fauté & fans defpens. Le prefent Arrcft a 
eflé mis au Greffe du Confcil monftré au Procureur Gerie- 
rai du Roy & prononcé aux procureurs defdites parties le 18. 
tour de Derenabre 1 643. Collationné. Signé ,FoGE R. 

	. 	ffli• -• 	 

Arrefi do Confia iltd 17. mars 1634.par lequel les Preue 
des elarchanu & Efibeuinit 1-970 maintenu, au poutioir 
qu'ils ont de nommer t§ pouruoir en la iiiefagerie de Lyon 
à Geneue , (.5* de Geneue à Lyon. 

V It la Requefic prefentée au Roy en fon Confeii, 
par les Preucifi des Marc bans & ECcheuins de la ville 
de Lyon, tendant à cc que fans avoir efgard aux 

Qrn. g 3 
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pourfuites faites par-deuant les Commiiraires deputez pour 
la reuente des offices de Police par laques Michel , fr difant 
Adjudicataire en titre dleredité des Meirageries de Lyon 
contre Matthieu de Comte, pourueu de la rviciragerie 8c 
Clialremarée de Lyon à Geneue,par lefdits Suplians, ilple li ft 
à Sa Majeflé , conformement à PArreft du Confeii d'Eilat du 
1 o . Iuin i 63 3. les maintenir & garder en la nomination clef- 
dits offices de Police ,mernies de celuy de la Mcfrageric & 
Chafremarée de Lyon à. Geneue , Marreille , 8z autres enià 
droits , ainii qu'ils ont accouflumé , auec defences audit Mi- 
chel de les troubler, ny les pourueus preux , fur telle peine 
qu'il plaira au Confeil ordonner. V E V ladite Requefte , fi. 
gnée Grappe , copie de f Arrell du lo. Iu in 1 6 3;. par lequel 
ayant efgard aux remonftrances faites par les Preuoil des 
Marchans & Efcheuins de la ville de Lyon,le Roy les a main- 
tenus en leur pofreffion , & a id cfchargé ladite Ville & Corn.- 
mut-lainé .de Ileflabliffement defdits offices de Police, aucc 
defences à tous les Officiers de tes y efiablir , & aux Acque- 
reurs & Adjudicataires de s'immiffer en la fonaîon 84 exerci-. 
ce cricelies, ez neantmoins pour le rembourfement des Ad. 
iudicataires , frais & loyaux couils, Sa Majefté a ordonné que.  
cinq mil hures feront impofées fur la Gencralité dudit Lyon, 
pour eflre employées au rembourfement de l'Adjudicataire, 
& moyennant ce, les quitances de finances defclits offices de 
Police du mois de Fevrier 1 6z o. Declaration de Sa Majefié 
en confequence , du z 9. Avril , &. Arreft du Confeil en fuite 
du z3.Aouft 161o. leur feront deliurez, Copie des prouitions 
données par les Suplians de la Meirager de Lyon à Geneue 
f& de la Chaffernarée , à Matthieu de Comte du 3. Fevrier 
1618. Copie de tranraftion pafie entre les Suplians Deman- 
deurs & oppofans à l'in fialiation & mife en poireflion de Ga- 
briel de Comte en la charge de MeiTagerie de Lyon à Gcnc- 
ue & Roanne, pour laquelle il atiroir financé aux.  coffres de 
Sa Mijeffé , du 13. Decembre mil (lx ccns vingt- fixa  Co- 
pie de Commit-fion, obten uè par ledit Michel , autec affiE,,na- 
tion par &liant les Cornrnifraires deputez, du i p. SeptcriLllirc 
dcrnier › ift fommation faite par ledit de Comte aucclis Su-. 

pliai-1s, 
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pl:ans, de le maintenir ez prendre faiâ 8c. caure pour luy, 
du 	Oélobre dernier ;Tout cira-) Gderé , L E Roy EN 
SON CON 5_ EIL , a Maintenti maintient & garde les Pre.. 
non des Marchans Efcheuitis de 'avilie de Lyon en la pof. 
feilion qu'ils ont de nommer 8.z pouruoir en la Mcfragerie & 
Chafretriarée de Lyon â Geneue & de Geneue â Lyon , fat 
defences audit Michel , 	à tous autres, de les troubler. 
Fait au Confeil dlifiat du Roy tenu à Paris k 17.Mars 1634. 
Signé, CoR}TvEL. 

• 

Arrefl du Confeil rendu arec convoi once de caufe le 14.ruilict 
de tannée i Gq,g. par lequel le Ray confirme aux Preuall des 
eurchans e? Et-again' de 14 eville de Lyon , la enefrne 

our 	 direélion 	coxnoiffeince da fiaicei 
payement des rentes conilituées far l'Hofielderville de Lyon, 
que celle attribuée aux 7' reuo.e7 des Al archans teà Eicheuins 
de la ruilie de Teirà dur les Edias ,<Declarations !tee- 
mens e  Arrefis tant de fin Confia que de Je: Cours fou.,  
tierainei Veut cd ordonne fitelite Majefié par ledit Are, 
que lefdibTreao/1 des Clerc-han! 	EfibeninJ de ler-ville 
de Lyon connoent gel-t pouraoient au payement h celles 
conflituée 	l'Ho/lel de ladite Tille , alienées fie ler Ga- 
belles de Lyonnoù ,par mefmes evayes en  formes 	fe 
pratiquent en l'Hofiel de Ville de 'Partir. 

Extrait des Reeres du Confiii E 
V It la Requefle prefentée au Roy en fon Confiera 
par les Preuoft des IVIarchans Efcheuins de la vil.- 
le de Lyon Si les Proprietaires des Rentes de rHo. 
{Id de ville de Lyon , alicnées fur les Gabelles de 

Lyonnois ,par les Edias de Sa Majefté des mois de Septem- 
bre z 63 4..Ianuier 1 G3 5. •54 iuillet 1639. contenant qu'enco- 

rcs 
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ris que les arienations defditcs rentes ayerit cité faites. parc. 
ment & funplement aufdits Preuofk des Marchons 45ic Efclie« 
uins par ics Commitraires à ce deputcz, pour en pairer les 
Contraéis des conflitutions particulieres aux habitons de la- 
dite Ville, & autres performes qui voudroicnt des acquerir 
volontairement de gré à gré, qu'en confequence des alie- 
nations faitcs aufdits Preuofl des Marchans Sc. Eficheuins , ils 
ayant pairé des Contraets der conftittitions aufdits Proprietai- 
reg , promis au noria de Sa Majefté , de les faire iotiyr des 
arrerages defdites rentes , 	les, auec les offices de Re. 
ccueurs, Payeurs &Controileurs gencraux ecelles,auroîent 
die creées à rinflar de celles conffituées fur ri-lof-ici de Ville 
de Paris, avec 	pouuoir aurciits Preuoil des Marc h ans 

Efclieuins de Lyon de reccuoir les Officiers icelles, Cour, 
hirifdiaion diredion connoitrance fur lefilites rentcs, que 
celks attribuées aux Preuar des Marchons 1%.k Efclieuins de 
fa béne ville de Parisi& que depuis ladite a!ienation les Com- 
mis prepofez par StUVIajeflé au payement d'icelles enfeu71)1e 

Reccueurs,Payeurs bc. Controlleurs defdites rentes eu fint 
efié recrus infialez par les Preuoil des Marc hans Efac- 
uins de Lyon , fuluant l'admire qui leur en amoit tousjours 
efié faite par leurs lettres de prouifion neantmeins Moifire 
Antoine NeTret ayant nouuellement obtenu lettres de pro- 
ui 	n de roi-lice de Receueur,  , Payeur des Rentes a fri gnées 
fur les Gabelles de Lyonnois addreffantes à la Chambite des 
Comptes de Paris, & aux Prcooft des Marchan5 E fcheuins 
de ladite VilIe , pour fa reception audit Office , pretcndoit 
toucher lé fond clefdites Rentes des Fermiers des G abelies de 
Lyonnais,& exercer ladite charge de Payeur, fans fe faire 
refeuoir par deuant lefdits Preuc;11 des Marchons dk, Elche. 
tiins de ladite Ville 	par ce moyen les troubler en la 
ét 	, iurifdiaion & con noiirance qu'ils ont du faitl & paye- 
ment del-dites rentes 0?4_ E Q2,7 E ROTE NT à ces caufes 
attc n dut que le fd its Preuoft dcs Marchons C.4 EfClieti las (le la- 
dite Ville n'auoient iornais pris ny exigé aucunes efpice s 
Lires 	droits pour Ictus vacations en la patration defdits 
Contrads d'alienation derdites rentes 	denregiffrement 

diccux, 
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d'iceux , ny pour la reception 	inflalation des Officiers (-11-0 
celles , il pleut âSsMajciié faire defences audit Neyret 
xercer ledit office de Receueur , Payeur dcfdites rentes , 
au Fermier des Gabelles de Lyonnois de puy fournir le fond 
d'icelles iofques à ce que conformement â !es lettres de pro,. 

, euit eV& recru 8c., inftallé en ladite charge par les 
Preuoit des Marchans Sr Efcheuins de yor”Ce faiQrit,main- 
tenir lefdits Preuoft des Marchons & Efcheuins en la me fin e 
Gour, lurifdaiork connoiirance du faiét & payement def- 
dites rentcs conflituées fur ri-loftel de Ville de Lyon , 
que celle attribuée aux Preuoft des Marchons & Efcheuins 
de la ville de Paris par les Edirs Deciarations Regiemen s, 
Arrells , tant de fon Confca, que des Cours fourieraincs ; &- 
que conformernent à iceux, & aufdics Reglemens Sc Ordon- 
nances faites par les Preuoil des Marchans & Efcheuins de la 
ville de paris, pour le faiâ & payement des rentes , lefdits 
Preuoft des Marchans & Efcheuins de ladite ville de Lyon 
connoiftront 	pouruoiront au payement d'icelles confli 
tuées fur l'Hollel de ladite Ville alienées fut les Gabelles de 
Lyonnois ,par les rnefrnes voyer formes qui fe prattiquent 
en l'Hoftel de Ville de Paris faifant fadite Majeflé Ires ex- 
preircs inhibitions ez defenccs audit Neyret & à toutes an- 
tres perfonnes de troubler lefdits Preuoft des Marchans 
Efcheuins en la Direaion, lurifdiftion 	connoifrince du 
fait St payement defdites rentes, ny prendre aucune Cotir, 
Iurifdidion •Sz. connoitrance du fait Sc, payement d'icelles , 
peine de 3 o oo. hures d'amende , & dé tous d efpens, domma- 
ges ek intereFts. V E V ladite Requelle fignée Chanu , Ad- 
uocat 	Confed de Sa Majefté , les Edias des mois de Se- 
ptembre z 634. -lanvier ,1635. & 	6 3 .9. des alienations 
des trente quatre mil trois cens foixante hures , des cent mil 
bures , 8c des cinquante mil hures derente fur les Gabelles 
de Lyonnois & de creation des offices de R_eceue tirs , Pa- 
yeurs & Controlleurs generaux defdites rentes, les copies 
imprimées, lignées par collation Mignot Secretaire de Sa 
Majeflé , des lettres de prouition de l'office de Receueur 

L

e- 
. nerai Payeur ancien tant des trente• quatrc mille trois cens 
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foixante hures pic cent mil liures de rente , 8c autres qui fez 
roient cy apres conflituées , obtenues au mois d'Avril i6371. 
par Maire Cefar Beraud addreirantes aux Gens tenans la 
Chambre des Comptes, 8Z Preuoil des Marchans Efche- 
uins de la ville de Lyon au bas daquelics Lettres eft raite 
d e la reception en ladite Chambre dudit Beraud audit Office, 
racle figilé De Moulceau, du 5. Nouembre 1640. de lare. 
ception & int-lallation faite en rfloilei de Ville de Lyon du- 
dit Beraud en ladite charge de Payeur general d_efdites ren- 
ces, pat les Preuoft des Marchans &Efcheuins de ladite Vi17,  
le, Copie collationnée, lignée Gu illemicau Secret ire de .Sa 
Majeflé. , des lettres. de prouition de l'office de Payeur ancien 
des rentes de l'Hoftel de Ville de Lyon , affignées fur les Ga- 
belles de Lyonnais , obtenuès par ledit Neyret te 19. May 
164. addretrantes â la Chambre des Comptes de Pars, 
audits Preuoil des Marchons 	Efcheuins de la ville de 
Lyon , pour fa reception 	inflallation au dlit Office ; agi. bas 
de laquelle eff rade de la reception dudit Neyret audit 
ce , par la Chambre des Comptes de Paris le caler imprimé 
des Arrefts du Confeil d'Eilat des Cours de Parlement, 
Chambre des Œptes,iSc Cours des Aydes, Reglemens & Or- 
donnances des Preuoil des Marchans &Efcheuins de la ville 
de Paris , pour le payement des rentes affignées fur tHoftel 
de ladite Villes 0 y y le rapport du Commidaire à ce depu. 
té i Et t011t confideré :LE KOY EN SON CONSEIL)  

faifant draie fur ladite Requefte , a fait, ;13c fait inhibitions •Fec 
d efences audit Neyret de s'iminifcer cri l'exercice de ladite 
charge de Payeur defdites rentes ÿ Et au Fermier des Gabel- 
les de Ly onnois, de leur fournir le fonds d'icelles iaque s à ce, 
conformement àfes lettres de prouifion,qu'il ayt efté receu U 
inftalé en ladite charge par lefdits Preuoft des Marchans 
Ef-clicuins de laditz, ville de Ly oui Ce faifant Sadite Majefté 
a maintenu 8c maintient les P re ;loft des Marchans Efclie. 
uins en la mefme Cour , rifdiâion dieeaion connolitan- 
cc du fait & payement defdices rentes conaituées fur 11-loftel 
de Ville de Lyon , que celle attribuée aux Prenoff des Mari. 
ch ans (.54Efulieuiris de la vilic de Paris, par Les Edias Decla- 

rations, 
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rations , Reglemens , Arrefts , tant de fon Confeil qui de l'es 
Cours fouueraines , & que conformernent à iceux & aux Re. 
glernens & Ordonnances des Prcuoll des Marchans 84 Ef- 
chteuins de la ville de Paris pour le Fait & payement des ren- 
tes , lendits Preuott des Marchons & Efcheuins de la ville da 
Lyon , eionnoiftront , & pouruoiront au payement de celles 
-conflituées fur 1- Hoficl de ladite Ville, ail ienées fur les Ga- 
belles de Lyonnois par les mefrnes voyer & formes qui fe pra. 
tiquent en l'Hofiel de Ville de paris, faifant. Sadite Majeflé 
tres expreffes inhibitions & defences à toutes perfonnes de 
troubler lefdits Preuoft des Marclians & Efch.euins de ladite 
Ville en la dircélion , iurifiliétion 8z connoiffance du fai& Lez 
payement den-lites renies, à peine de tous derpens,dommages 
& interdis.. Fait au Confeil d'Eilat du Roy tenu à Paris le i 4. 
jour deiuillet i 649. Signé par collation, BovElt• 
Ir  0 V1 5 par la gram de Dieu ,Ray de France & de Na- 

.Lduarre : Au premier des Huiffiers de noftre Confeil, ou- au- 
tre Huillier ou Sergent fur ce requis , N O V S te man- 
dons & commandons que l'Arrdt , dont rextraiet eft cy 
attache fous le contrefeel de noftre Chancellerie, ce iour- 
frhuy donné en nofire Confeil crEflat ,fer la requefte 
des Preuoft des Marchons & Efcheuins de noire bonne ville 
de Lyon, 8c les Proprietaires des Rentes de 111oftel de ladite 
Ville , alienées fur les Gabelles de Lyonnois par nos Ediéls 
des mois de Septembre 1 634. Ianuier 163 5. & I uiliet 1 6 3 9 . 
Tu lignifies à IvIaifIre Antoine Neyret y denommé , au Fer- 
mier des Gabelles de Lyonnois , & autres qu'il appartiendra, 
ace qu'as n'en pretendent caufe d'ignorance , & fais pour re. 
xecution dicetuy, tous conunandernens , fornmations, dercn- 
ces fur les peines y contenuës , & autres aies & exploits ne- 
cefraires, fans autre permiilion. Et fera adjoufté foy comme 
aux originaux aux copies dudit Arreft Sr des prefentes , colla.  
tionnées par evn de nos amez Cit Peaux Confeillers & Secre- • 

mires :CAR TEL EST NOSTRE PLAISIL Donné 
à Paris le 1 4:i. gour de Tuillet ,d'an de trace i 649. & de nortre 
rcgrie le 7.Signé, Par 14- Roy en fan Confeil, Bov E.K. Et feciy 
lé du grand Seau de cire ia.unc, 

RI. z 
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Arrdt du Confeil du 4. Aotlit 1649. par lequel la 
iurifdidion des Preuoft des Marchans 8 Ef- 
cheuins de laville de Lyon ipour le fait des rentes 
confrituées ihr les Gabelles de Lyonnois cil 
confirmée. 

Extraid des Regeres du Core el 'Eilat. 
-.7TÏ,1 R la Requefte prefentée an Roy en fon Confeil 

par les Proprietaires des rentes du fel de l'Hoftel 
de ville de Lyon affignées fur les Gabelles de Lyon.- 
nois Fourfuivant Mail-ire Gilbert Hcbrais leur Sin. 

die 	deputé, contenant,que ne pouu53 receuoir aucune, choi- 
fe des out rages defdir es rentes de l'année 1648. des mains de 
Maittre Antoine Neyret nouuellement pourueu de la charge 
de Receueur & payeur defdites rentes au moyen du diuer- 
Offen= nt qu'il a fait du fonds qu'il en a touché pour fis affaires 
particulieres,& que pour en °fier la connoiira.nce auxPreuoil 
des Marclians & Efcheuins de la ville de Lyon aufquels la 
connoiffance de cette =dere appartient de droid, parde. 
liant lefiquels ledit Neyret detiot dire tecen &E inflallé 	a 
decliné leur iurifdiecion & s'eft addren aux Treforiers de 
France dudit Lyon,qui pour le fauorifer & s'attribuer vil pou- 
i3011 qui ne leur efloit pas deut,ront commis à l'exercice de la- 
dite charge pour l'année 	luy ont donné des rdon. 
'lances pour contraindre le Fermier defdites Gabelles à I uy 
remettre le fonds des quartiers efclicus, lefdits Supplions fe 
font pourueus en la Cour des Aydes ou ayons porté leur 
plainte du diuertitrement fait par ledit Neyret pour ladite an- 
née 64g, ez. de ce qu'il faifoit tous fis efforts, pour toucher 
l'année 1649.afin de remplacer lefonds diuerty au grkld pre.- 
iudice del-dits Supp[ians,laditeCour par Arrdt- dm 	der- 
nier a ordonné qu'a la Requefle &Procureur General de fa 
Majefté en icelle il fera informé dudit dfierciffernent & a fait 
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defences audit Neyret de eayder de la Comrn d'Ion 1. 1uy dort, 
née par lefdits Treforiers de France pour ladite année i 649. 
& au Fermier defdires Gabelles d'y obeyr, n'y payer audit 
Ncyret aucuns deniers defdites rentes en vertu d'icelle , ou 
de leurs Ordonnances, ce que ledit Neyret pretendant du- 
der il a prefenté Requefte aufdits Treibriers de France ten- 
dante 1 ce que fans auoir efgard audit Arreft de la Cour des 
Aydes defences fuirent faites à tous Huniers de k mettre à 
execution,8c que nonobftant les defences portées par icelui 
ledit fermier des Gabelles fun contraina à luy remettre le 
fonds de ladite année 1649. furquoy par l'Ordonnance def- 
dits Treforiers de France du 16. _bill ils ont ordonné que le- 
dit Neyret fe retirera à fa Majefté en fondit Corifcil pour luy 
effre pourucu , & cependant que leurs precedentcs ordon- 
nances feront executécs faon leur forme & teneur, auec de- 
fences aux Supplians de Ce pouruoir ailleurs que pardeuant 
eux à peine de dix mil hures d'amende, ce qui eft en efreâ k 
fouftraire par lefdits Treforiers de France de la iurifdiaion 
de ladite Cour des Aydes & iuger abfolument la queftion à 
leur aduantage, ce qui a fait aufli que ladite Cour par autre 
Arrdt dia 2.7. Tuillet dernier a ordonné que le precedent fera 
executé fit. ledit Neyret adjourné à comparoir en perfonne en 
ladite Cour pour refpondre par fa bouche fur les fins  Sz. coni- 
clufions dudit Procureur General , mais au lieu de foufFrir 
l'execution dudit dernier Audi & fe voyant preiré en ladite 
Cour il ?di aduisé de fe pouruoir audit Confeil & de prefen- 
ter Requeile fous vn pretexte fpecieux qu'il y a conflit de iu. 
ai:lie...lion end ladite Cour des Aydes & lei-dits Trcforiers de, 
France qui apporte du retardement au recouuren-lent des de.. 
niers defdites rentes & par confequent du preiudice aux ren- 
tiers 84 qu'il s'agit de faire droit fur le renuoy porté par l'Or- 
donnance defdirs Treforiers de Francedur laquelle il a furpris 
Arrdt au Confeil des Parties le 23. dudit mois de luillet , par 
lequel il ca ordonné que pour preéceder fur le renuoy fait au- 
dit Confeil par lefdits Treforiers de France les parties feront 
ail-ignées en iceluy au mois pour leur eftre fait droit ainri quia 
appartiendra par raifon,& cependain que l'Ordonnance clef- 
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dits Treforiers de France dudit iour 16. fuin fera executée, 
dequoy lefdits Supplians ont d'autant plus de fujet de fe 
plaindre , 9dotitre qu'en ordonnant fexecution de ladite or- 
dormance fa Majeflé a iugé le fond partie non ouye,en ce que 
ledit Ney ret ne pretend par là que d'arriuer à ces fins qui font., 
de manier,au preiudice desdits Supplions)  ce que lefdits Sup- 
plions empefchent formellement attendu fon infoluabnité ez 
le diuertilenlent qu'il a defia fait, dont ils ont rendu leur 
plainte à ladite Cour des Aydes , il eft fuppasé fauf-correEtion 
à. fa Majeflé, qu'il y ait aucun confia de iurifdaion,puisque 
lefdits Treforiers de France font les inferieurs à ladite Cour 
des Aydes , & que les appellations de leurs Ordonnances y 
font naturellement devolas , de telle forte que par le droiét 
de ladite Cour des Aydes & par les termes de la Declaratioa 
de fa Majerté du mois d'Odiobre i 642, cette matiere I uy ap. 
partie nt .1. rexclution de tous autres luges , mefmes du Confeil 
oà le renuoy n'a eité fait tant par ladite Ordonnance du z6. 
Iuin,q ue par vne ad.refre particuliere duditNeyret,qu'afin de- 
luder la iurifdiaion de ladite Cour ez, contreuenir indireac- 
m e nt à ladite Declaration ; d'ailleurs h furprife eft toute ma. 
nifcfle de la part du ditNeyret en ce que fuppofé qu'il y eurt va 
eonflia forme entre ladite Cour & lefdits Treforiers de Fran- 
ce, tou Gours les defences de proceder doiudra erre refpcdi- 
tics 8z. les Aneth & Ordonnances des vns 8c des autres 
doitient demeurer fuCpendues idques à ce qu'il cri ait cité au- 
tranent ord6né,fur tout en cette occafion oil il cil quellion de 
la feurté des deniers publics que ledit Neyret veut abforber, 
fon deirein de vexation deftant que trop connu , puis qu'il a 
fait ordonner ledit affigné pour anoir niatiere de mettre en 
procez lefditsSupplians & le faire durer autant qu'il voudra 
en les Aignan t les vns apres les autres, cep'édant qu'il diflipe- 
ra leur bien au moyen de ladite Ordonnance , laquelle en 

peu fouflrnable au fond , qu'efkant vne veritable entreprife 
dc la pare defdits Treforiers de France,f a Majelli par Arrdt 
dudit Confeil du 14. dudit mois de Iuillet a fait defences au... 
dit Ney ret de s'immifcer dans rexercice de fa ch arge,iurques 
à cc qu'il ait crié reccut ez, infkailé par tics Preuoft des Mar- 
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diane& Erclieuins de ladite ville de Lyon conforrnement 
fes prouifions & a maintenu lefdits Preuoft des Marchans 
45z, Efcheuirts en la iuredietion 	connoiffance du fait ez pa- 
yement defdites rentes conforrnement à fes Ediets, Arrefts 
R.eglemens des Cours Souueraines auec clefcnces â fes au- 
tres Officiers de leur donner aucun trouble ou empache- 
ment lequel Arra ledit Neyret a teu â fadite Majefté, quoy 
qu'il luy cuit 	fignifié,& au moyen duquel il eft impoffi bic 
que les Ordonnances defdits Treforicrs de France , ny ledie 
Arrdt ainfi furpris ledit iour 13. !millet puifrent fubfifter, 
A CE s CAv s E s Requeroient Icfdits Supplions attendu 
qu'il n'y a aucun conflit n'y conteflation â vuider audit Con- 
feil 8c que tout ce qui et en matiere contentieufe encre les 
parties doit eitre neceirairement traité en premiere in- 
ftance pardeuant lefdits Preuort des Marchons & Efchetrin£ 
de Lyon par Appel en ladite Cour des Aydes , conforme- 
ment â Iadite deciaration du mois d'OEtobre,& audit arra du 
Confeil du 14. luillet 	ce qui-a eité reglé par fa Majeffé 
pour les rentes de rHoilel de ville de Paris & Lyoniqu'il pitift 
à fa Majefté fans siarrefter audit Arrdt du Confeil du 1.3. Iuil. 
let n'y à. tout ce qui s'en eft enfuiuy,ordonner que pour ce qui 
regarde le diffèrent particulier defdits Supplions & dudit 
Neyretles parties procederont en ladite Cour des Aydes fui-- 
uant les derniers erremens, auec defences luy de s'immircer 
en fa charge, & au Fermier des Gabelles de luy fournir 84 
payer aucuns deniers defdites rentes , iursqu es à ce que par la- 
dite Cour fur des appellations defdits Supplions ait cité autre- 
ment ordonnée au furplus que ledit Arra du Confeil du 14. 

fortira Con plein Sc entier effet. 'lieu ladite Requefte 
les At-tes de ladite Cour des Aydes des 1 5 Juin & 16. luillet 
derniers, Or-donnances defdits Treforiers de France de Lyon 
du 16. dudit mois de ruin,ledit Arrdt du Confeil du 23 .bail- 
l= donné fur la Requefte dudit Neyret , deux autres Arrefts 
dudit Confeil donnes en faueur des Preuoirt des Marchons & 
Efcheuins des Villes de Paris iSz. Lyon des 9.Iuin 	Quillet 
auffi dentiers, Ouy le rapport du Sieur Foullé,tout confideré: 
LE Roy m.4 SON CONS E I L'ayant ergard à ladite Requefte 
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fans s'arrefler l'An& du 13. Tuillet dernier, a ordonné 8t 
ordonne que celuy du 	Iudiet dernicr fera executè felon 
fa tonne teneur,ce faifant a maintenu & maintient les Pre,.. 
tioft des Marchans Efcheuins de lad"vilie de Lyon en la rnef:- 
me Cour,iurifdiaion, diteaion connclifrance du fait & pa, 
yement defdites rentes conftituées fur l'Hoflel dc Ville de 
Lyon, que celles attribuées aux preuoft des Marchans 
cheuins de la ville de Paris. Fait au Confeil d'Eilat du Roy te.- 
nu à Paris le 4.iour d'Aoull z 649. Collationné. Signé , BOVER. 

OVIS par la grace tic Dieu Roy deFrance ez de Na- 
uarre , au premier des Fluiffiers de nottre Confeil ou au- 

tre Huilier ou. Sergent fur ce requis. Nous te mandons tz 
commandons que rArrefi donc l'Extraid eft cy-atraché fous 
le contrefeel de noilre Chancellerie ce iourdihruy donné en 
nofhe Confeil 	fur la Requefle des P-roprietaires des 
rentes du fel de la ville de Lyon affignées fur les Gabelles de 
Lyonnois pourfujuant Maiftre Gilbert Fiebrais leur Sindic 
deputé , tu fignifies à tous ceux qu'il appartiendra â ce qu'ils. 
n'en pretendent caufe d'ignorance & fais poux l'execution  
diceluy tous commandernensfommations,defences & autres 
aies & expioias neceiraires fans autre pertniffion t.CAit 

TEL EST NOSTR__E PLAISIR. Donné à Paris le 4., 
jour d'Aouft l'art de grace 1649. & de nofhe Regne 
me. Par k Roy en fou Corda. Signé ,B o E 

Edia fait à Fontainebleau au mole etOétobre de 
l'année 16.  4 5.par lequel le 7i9.yfupprime les oe  
ces de Control/tours , Fe/if:es Commis  Ef autres 
Of~icitrs cre&en ça Mefagerie ellablie de Lyon. 
R G eneue 3  fg de Geneue â Lyon , appartenant 
aux Preuce des ararcbans Eftheuins de la. 
dite ville de Lyon eS en fuitte rade de publi-, 
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-cation, lerture e053  enregifrement duelitedie, en la 
grande Chancellerie.,Ie Terni),  tenant. 

O V I S par la grace de Dieu Roy de France 
& de Nauarre r  A tous prefens & à venir, Sa- 
lut. Les plaintes que nous aurions receiies 
des abus qui fe commettoient par auctins 

Mailires des Courriers & Meiragers par nous pourueus, 
des furtaxes des lettres 8e paquets, outre & par deffus ce 
qui leur a eité ordonné par les Reglemens 	qu'ils ta- 
xoient lerdits ports de lettres & paquets à leur difcretion, 
nous au roient oblie pour remedier aufdits defordres 
abus de creet par noire Ediél du mois de Decembre 
364 3. trois Offices hereditaires, ancien,akernatif & trien- 
nal de Coptrolleurs,pezeursitaxeurs des ports de lettres & 
paquets en tous les Bureaux des Portes Meta Bries de 
noire Royaume , auec attribution aux pourueus defdits 
Offices du droit de quart en fus fur toutes les lettres & pa- 
quets portez tant par la voye des Poiles que par celles des 
Meiragets & Courriers â ioumée Icrquels Offices d'an. 
cien,alternatif &triennal de pezeur,taxeur defdits ports de 
lettres durant faire etiabiir en la Iviefragerie de noire 
bonne ville de Lyon à Geneue & de G eneue à Lyon , 
d'iceux tirer la fornme de dixhuit cens hures à laquelle la 
finance defdits trois Offices auroit efté taxée en no-, 
ire Confeil cornrreencores par noftre Edia du mois 
de 	 ayant crcé des Commis defdits 
Maiftres des Courriers & Maragers de narre Royaume 
auec augmentation des ports de lettres & paquets les 
Preue des Marchans Efdieuins de mare bonne ville 
de Lyon nous auroicat fait union/ber que ladite Mara-, 
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Relie de Lyon à Geneue de Geneue à Lyon ayant de 
truc ten-ip.3 appartenu à ladite ville & Communauté 
nous r aurions maintenu en la poffeilion & exercice cri.- 
celle pardiners Arrefts des 17. Mars z 6 34. r 3. Avril 16 3 5. 
&. autres rendus en confequence de l'Arrell du z o. Juin, 

63 3ipat lequel defences furent faites à ceux qui s'efloient 
rédus adjudicataires de ladite Meffagerie,de s'immifcer en 
la fondion & exercice criceile,& auroit eilé ordonné que 
fo,ur 1c rembourcemét de ladite Meffigerie & autres Offi- 
ces de Police defpendans de ladite ville & Communauté, 
que la Comme de cinq mil hures ferais imposèc fur la Ge. 
neralité de Lyon,ce qui :Luroit cilé executé, & bien qu'en 
vertu de [a fufdite Roi-rafiot-1 immernoriale & des fui-dits 
Arrefts de maintentie & de la fufdite Finke payée, lefdits 
Preuoft des Marchans 434 Efcheuins euffent iufte fujet de 
Couflenir que lefdits Offices de Controlleurs, Pezeurs def, 
dits ports de lettres &paquets &derditsCommis ne deuf-. 
fent dire eftablis en ladite MelEgeriemeantmoins lefdits 
Preuoft des Marchans Eficheuins pour nous fecourir en 
la nefeffité de nos affaires ayans traitté auecnous de toutes 
les taxes faites Cur nollre ville de Lyon, m e fines de celle de 
quinze cens quarante hures pour fupplernent de finance 
de iadice Meiragerie.,& de la fornme de dixhuit cens !jures 
à laquelle la finance defdits trois Offices de Controileurs 
Pezeurs auroit ellé taxée nous aurions par Arreff de no. 
ftre Confeil du 	 moderé toutes laites 
taxes à Ta fornm c de quatre cerg-  quarante fept mil trois 
ceru trente huit hures payable par ladite Ville ez Commu- 
nain& en noilreEfpargne, moyennant laquelle nous au- 
rions de khargi: ladite ville du payement defdites Pommes 
de quinze cens quarante hures dvne part, dixhuit cens 

hures 
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hures d'autre , comme aufri de l'efiablifrement defdits 
Commis en ladite Meffagerie, au moyen de laquelle deC. 
charge & payement de la fddite fomme de quatre cens 
quarante rept mil crois cens trente huitliures dans laque1.1 
le la finance dudit fuppiernent & Offices fe trouuant 
comprife lefdits Preuoff des Marchans 	Efeheuins 
nous auroient tres-humblement fupplié vouloir fuppri.- 
mer lefdits trois Offices de Controlleurs,Pezeurs, taxeurs 
des ports de lettres & paquets en ladite Meffagerie dc 
Lyon à Geneue & de Geneue Lyon , comme aufli fup- 
primer Iefdits Offices de Commis de ladite Meirageric. 
A CES 	E S defirans gratifier noftre bonne ville de_ 
Lyon & la rnaintenir en la poireflion en Ialuelle die a 
toutiours efté de ladite Mefragerie de Lyon .a Geneue 
de G enéue à Lyon & potmoir de diCporer d'icelle , de 
ramis de la Reyne Regel-ne noftre tres-h9norée Dame & 
rnere 5z, de nothe Confeil. , où efloient noftre cher & 
mué Oncle le Duc d'Orleans, noire tres-Lcher Courni 
k Prince de Condé, & autres grands & notables perfon- 
nages, & de noftre certaine rcience pleine puiffance 
authorité Royale, Nous eion.s par c'efluy noftre prefent. 
Edia perpetuel irretiocabie dit flatué ordonn , di-. 
fons flatuon s., ordonnons,voulons & Nous 	e 
ladite Iviefragerie de Lyon à Geneue & de Gcneue à Lyon 
demeure dcfrhargée de reRablitremern defdits trois Offi-. 
ces ancien, alternatif& trient-laide Controlleurs,Pezeurs„ 
taxeurs des-ports des lettres & paquets creez par noilre- 
Ediâ du mois de Decembre.1643. enfemble des- Offices, 
de Commis de ladite Merfagerie nouuellemcnt- creés par. 
noftre Edit du 	 lefquels Offces de Con- 
nooteurs,pezzurs,tazeurs _Commis en ladite Medage7- 
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rie Nous allons eficins & fupprimez , effeignons & Clip.: 
primons auec leurs forions & droits y attribuez fans 
qu'aucuns defdits Offices eileins & fupprimez puent 
efirc de nouueau creés ny eftablis en ladite Metragerie , 8.: 
à, cefk effet nous auonsretioqué & reuoquons toutes let- 
tres de prouifions qui en confequence derdits Edits pour- 
roient auoir efti/: ou âtre expediées defdits OfEcesn,les de. 
datant nulles & de nul effea,enfemble les receptions qui 
s'en feroiét cnfuiuies des pourueus d'iceux, aufquels nous 
defendons de s'en feruir,  , ny sjimmircer en l'exercice clef. 
dits Offices, rouf à eux ou autres intereffez de fe poutuoir 
pardeuant nous en nolire Confeil pour y Are ordonné 
de leur rembourcement far les deniers de noilre Flpar- 
gne tant de la finance payée en nos parties cafuelles,marc 
d'or,que frais isz loyaux coulis qu'ils pretendroient, dont 
nous mons dcfchargé 8.: defchargeons lefilits. Prcuort des 
Marchans 84 Efcheuins de ladite vilk , à la charge qu'ils 
payeront en nofire Efpargne ladite fomme de quatre cens 
quarante Cept mil trois cens trente huit _hures conforme. 
ment audit Arreft du iourd'huy cy . attaché.. SI DO N- 

N IONS en mandement à nollre cher 't3z feal Cheualier 
Commandeur& nos Ordres, le Sieur Seguyer Chancel. 
lier de France, que te prefentEdit il faire lire. & publier en 
noftre grande Chancellerie l'audiance tenant,zz iceluy re- 
gifiTer ez regithes d'icelle , 15z le contenu en iceluy gar- 
der i'k obreruer de poin a en poinâ Celan fa forme & te- 
neur, cefrant & Edam ceffer tous troubles & emperche- 
mens au contraire :C AR TEL EST NOSTRE PLAI- 4. 

SIR; Et afin que ce fait chore ferme & fiable à tor -jours 
Nous auons fair mettre noffre Ceci à ce (dites plie fentes, 
fauf en autre chofe nolire droit & r autruy en toutes ,,- 
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Données à Fontainebleau au mois d'Oâobre l'an de gra.- 
cc 1645. & de nothe Regne le troifieme. Signé, LOVIS 

piai bai, Par le Roy la Reine Regente fa mere prefen te, 
le Tellier,A collé viià,& au de us eft efcrit, Leu & publié 
en nothe grande Chancellerie le feau tenant par rnoy 
Confeiller du Roy en fes Confeils & grand Audiancier 
de France & regithées ez regares de l'audiance de Fran- 
ce. SignéDe Monceaux : feelkes du grand feau en cire 
verte fur lacs de foye rouge verte, & contrefeellé des Agi- 
nies de fa. Ivrajeflé. 

Extraiél du Toile du 4U4/2 gr- Arrierehan de 14 pProuince de 
ileaujolloil , par lequel appert que les habitane de Lyon font 
exempts dudit Ban t? Arriereban , en vertu de leurs iortui7  
lu 	3  es ledit (Z2Ile fait le 1 5. Septembre 1557. 

&t, 

Ovs le= Gafpard Doéteur ez Droiâs , Confeiller 
du Roy nothe Sire , Licutena.nt general Ciuil St Cri- 
minel au Bailliage de Bcaujollois ez Dombes, luge 

Royal & ordinaire efdits pays : Sç A v oi R. faons à tous qiiii 
appartiendra, q ue le Mercred y 15. iour du mois de Sept-ébre, 
l'an f 5 î 7. en la ville de Villefranche , ville capitale dudit 
pays, & Auditoire Royal dudit lieu, heure de mi d y , auquel 
lieu fe font trouvez & comparus Noble Claude de Cremeaux 
Chevalier, Sieur de Chamoiret , Cotinmiiraire deputé par le 
Roy & Monfeigneur le Connettable pour le fait du ban Sc ar- 
riereban dudit pays , Maigre Pierre Bell on Controlleur dudit 
arriereban , le Sieur dè Varennes Capitaine , le Sieur de Pi. 
feys EnCeigne ou Cornette , le lieur Guillaume de Arlonge 
Mardchal des logis , 8c le Seigneur du Poyet Treforier , 1,ek 
plufieyrs notables va fraux fujets audit ban, & arricreban, rnef* 
mes les nommez & deus pour faire le feruice pet-formel dés 
la prerniere conuocation tk airemblée, qui fut an mois de May 
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dernier x aufguels Seigneurs,en prefence de Mn Michel Gillet 
Docleur ez droids,Aduocat pour ledit Sieur Roy audit Balilla. 
ge,auons fait faire leâurc, des lettres de Monfeieneur de Gri. 
gnant Gouuerneur pour le Roy ez pays de Ly onnois,Forefis 
Beaujon ois , données à Lyon le g. du prefent mois dernier par 
luT fignécs 	feellées du feel 	incs armes, 	au &louis auffi. 

Sauornin , â Nous tranfinifes & enuoyées 	&puis Pau 
noftre Ordonnance, lcuës & publiées à fon de trompe par Ici. 
lieux, endroirs 	carrefours des villes de ce Bailliage , com- 
me cil contenu par les Exploics de Bcnoill Dupra trompette 
dudit pays , 	aufii fait teck de certaines Lettres paternesà. 
nous traniinires & enuoyées z  données â Paris Je 16. jour 

dcrnier paité , par lefquelles ledit Siun- Roy entend. 
que les Nobles &P Valfaux fu jets audit ban 3z arricreban, n cuf- 
fent à faire fcruice audit Seigneur au faiét d:e la guerre „ayant 
difpercé, les priunegiez & exempts de ce faire> & pour fçauoir 
ee. entendre en quel ellat & nombre lefdits deurs V affaux 
pourroient faire ledit fcruice fuivant la publication defdîtes 
Lettres dudit Sieur de Grignant , tuons fait appeler à haute 
voix & à tour de roule lefdits Gentilshommes , ez prefences. 
defaits Sieurs de Cremeaux.Ciammilraire , 13e lion Contra eur 
& Aduocat du Roy, meftnes & en premier lieu les nommez>  
choifis deus & retenus à ladite prztniere conuocation & af, 
l'emblée , qui font ledit de. Varennes. Capitaine dudit arrie.. 
reban de Beaujpliois Lyonnoi.s Forcils, le Sieur de Pyfoys 
Enfeigne ou Cornette,le Sieur de Coionge ,1e Sieur du Poyet 
Treforier,  , Antoine Sabbatïer Effuyer ,. Le Sieur de il Tour. 
AdymcKges, Phili be rt de Buffle re s,le Sieur Dumontet, Fran- 
Ç9is Turin Efcuyer, le Sieur de Laye nommé Claude Putey, 
le Sieur de la Moi-âcre ,.lt Sieur dé Chatagnieu 	icutie 
le Sieur de la Franchife lerquels nous ont dit ez. tefpondrk 

iSz chacun d'eux font preils &appareiliez de monter à.. 
cheu ai., armez & en equipage > ulve par nous a effé ordon. 
né. 	de faire monfhic en armes au- iour qu'il nous plaira. Et:  
.notisCe attendu & ouy Itur a cÉlé donnée affignation, ce re, 
quel-am leclït A dbocar du Roy s  lb iour demai lictidv heur 
re de huit. lie ures,_4 tendank ncuf c matin, 	eRrefluer,  

ut, 
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en perfonne montez 8z armez en dell 8z. fuffifant equipage, 
en h place des Cordelicrs de cette Ville pardeuant ledit fleur 
de Cremeaux Cornmiiraire , & Belion Controlleor,  , pour if- 
lec faire & prefter le ferment ez mains dudit Sieur de Cre- 
rneaux , accoullumé , & porté par lefdites Ordonnances. 
Ce qu'ils ont promis & iuré faire. 

Et ce fiait, auons pareillement fait appeller les autres fujets 
audit articreban , comme s'enfuit :extrait du propre original 
dudit arriereban , eftant en la Chambre du trefor Ez domL  aine 
de Beaujollois , par rnoy Notaire Royal 8c Commis du Clerc 
ez garde diceluy fouffigné , KocHARLE T. 

ET PR_EMIEREMENT. 

Le Seigneur dbArnplepuys pour fes terres ez feigneuries 
dudit Amplepuys , Rauzel , Tel ., Chauag-nieu , le Lombard, 
le Seruia , Se. la Goutte, qui font fes anciennes terres audit 
pays de Beaujoilois , fuivant fon denornbrement mon- 
tant 	 .---. 	 -1wwIr 	 •Mi 	 Iml. 	

j i 6o. liures. 
C'en Monfeigneur le Duc de Niuernois par le rapport du 

Sieur de Rebé , fait à la prerniere conuocation Sz affernblée. 
& cela cil notoire. Exempt dudit arricreban. 

Ledit Seigneur , mec. 
Le Seigneur d'Arginy par fon denombre ment 1 84.1iu.i 64: 

par certification produite par Beyfraud , lignée Dtifor- 
nel , & Durand , appert qu'a eil Citoyen de Lyon, declaré 
cxempt. 

Croppet dit qu'il eft Eleu de Lyon , attendu lerdites Let. 
tres Royaux, derogeantes au priuilege d'exemption , a efté 
donné &faut. lugé par fentence de nous du 2.4. Septembre, 
an que defrus , deciaré exempt. 

Le Seigneur, &c. 
Le Sieur de la Roche fous 

Montmalaz , par denombrernenti 	— liures. 
A cité donné en aie au Sieur Guillaume de Colonges flai- 

rant le feruice perfonnel , fe prefente. 
Ledit lieur Comparant offre faire ce qu'il devra, nonoliftant 

apres auoir rernonftré qu'il cil inhabile, tant par fon âge, que 
à caufc 
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à cuire qu'il eft Officier du Roy, & ruri des Eleus de ce pays; 
& qu'il luy faut exercer fon office comme contraint pout les 
irnpofitions des deniers & fubfides Royaux. 

A efté ordonné neantmoins qu'il fera deuoir fuivant le bon- 
plaifir du Roy. 

La Dame , &c. 
Le Seicneur du fief par denombrement 	1 2.o. hures. 
C'eft konficur de Lyon Coi-dealer au Parlement à Paris, 

defaut neantmoins cil oaroyé contre Iuy. 
Le Seigneur, &c. 
Noble i'vlaiftre Philibert Barjot, Sieur d'Onu]. & Macle 

----. 	2 3. n'A..— 1 7.fols. des Courtieux. 	— 	—. 
Il cil Confeiller en la Cour de Parlement à Paris , comme api. 
Inn aux Rolles. 

Le Scigneur,  , 8cc.. 

Autres Roturier.; à The. 
Robert Tricaud ?ar denombrement. — — 8 o.litares, 
Exempt parce qu il eft Citoyen de Lyon. 
Pierre Gacier , Sic. 
Maiiire !can de la Beffé c. 	--- 	— 	— x 3. Maries,. 

Exempt parce qu'il cil Citoyen de Lyon notoirement. 

Telle-rville te Dra«. 
Mare Chaude Bailly ,mec. 

Et à- fa fi» eji efèrit : Extrait des Agies des ban & arriereban de 
Beaujollois. Signé, ROCHARLET, aucc paraffc, 

Extraia du Rolle du Ban 04 Arrierebein de à ?mince dt 
93eaujoliotà du i. Ave 1 5 87. par lequel appert , que dans 
ladite Prouince des habitais de Lyon fint exempt., daller 
dudit Be; & Arriereban ev evertu de leurs glfritoiteger. 

-1-1, Oile des Nobles & Vafraux tenans fiefs & arriereflefs,' 
IN„fujc.ts au ban & arriereban de Beaujoilois,conuoqueziU 
affeciablcz. fuitunt les Lettres dc SalVlajeU , du dernier jour 

du 
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du mois de luin I g 57. figné,es Henry 3 & plus bas, Brulardi 
Auquel a efié procedé, par Nous iean Gafpard Scigneur dc 
Bionnay Doâcur ez droias , Lieutenant Generzi 	8c 
Criminel. au pays & Bailliage de Beaujollois , en la prefence 
des Aduocat & Procureur du Roy dudit 	, pour ce 
airemblez en l'Auditoire Royal dudit Bailliage, ce premier 
four d'Aou mil cinq cens quatre vingts fept. 

PREMIERE MENT, 

Le Baron Sire de Beaujollois , Seigneur domanial de Ville, 
franche , Belle L'ale , Beaujeu , Varennes Qiiincyé Mar 
dans, Perreux , Lay , Charnelet, Tourueon Ciameyfoiles, 
Couz Alloignet lui liennas, Poilly le Chai-tel. 

Le Procureur du Roy de Monfeigneur a remonftré,que 
c'en Monfeigneur de Montpenfier, & partant exempt; Ce 
qui a eflé ordonné. 

Le Sieur de Vaux ayant par denombrernent — 3 00, liu. 
Defaut, fauf trois jours auec le profit tel que de raifon. 
Maiftre Guippier Ce prefente , qui a dir ,qu'if offre faire ce 

que de radon 3 •Sz aptes a dit qu'il el} exempt, tant pour erre 
Bourgeois que Efcheuin de la ville de Lyon, ouys les Gens du 
Roy & appert qu'il n'a procuration, defaut comme defrus. 

Depuis (Sz le 7. dudit mois s'eft prefenté ledit Guippier, 
qui a exhibé procuration , contenant ledit Sieur de Vaux 
dire Efcheuin dudit Lyon , où il lui conuient faire feruice 
perfonnel pour la garde de la ville de Lyon , à l'obarance de 
Sa Majcilé partant a requis eitrc deciaré exempt. Sur quoy 
ouy ledit Procureur du Roy , Dit a crié , qu'il efl deciaré 
exempt, tant pour le feruiceperfonnel que contribution du- 
dit arrierebani Fait par Nous Lieutenant General fufdit,lçs 
an ez. jour que dcfrus Signé GASPAR.b, DE LA ROCHE, 
POGET. Et piles bas, Par ordonnance de Meffieurs les Officiers, 
trc n'a figné kCieur Aduocat du Roy pour care decedé le 27. 
Aouit z 5 $7, signé, Bou RBON. 
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Lettres patentes du 3. Juillet 16.06, par lefquelles 14 
«ville de Lyon elt deciarée exempte de la Mailiri- 
fi des Meffiers ,dei cheffet aiuured , f ie exee- 
rienced. 

1 E N R Y par la trace de Dieu Roy de France 84 .1 
1,1 tue Nauarre, A tous ceux qui ces prefentes Let- 
rl tres verront, Salut. Nos chers & bien amez les 

Preuoft des Marcham & Efcheuins de noire ville de 
Lyon nous ont fait reenotifirer,  , que nos predeceireurs 
Roys defirans augmenter Sr. accroifire nofiredite Ville, 
laquelle effant fize & (huée en pays eftroit 84 Ruile , ne 
fc poutioit rendre poputeufe que par la liberté & fran-, 
chire accordée à toutes fortes d'ouuricrs 84 artirans qui 
vo udroient s'y habituer , y trauailler & ouurir boutique 
de leur meftier & profellion, fans eftre Cujas aux Ion. 
gueurs , fraiz & defpens de ch.efdeceuure & experience 
qui Ce pratiquent en nos autres Villes , auroient fatio- 
rablernent accordé cc priuilege fpecial à. noftredite Ville, 
que tous artifans y revoient receus auec telle Iibert djou_ 
urir boutique du rneftier dont chacun d'eux auroit ac, 
quis experience , ou perfeEtion , fors & excepté les Bar-. 
biets , Apothicaires , Orfeures , 3c Serruriers , qui de tout 
temps & ancienneté , pour l'importance doldits meftiers, 
auroient paflé par la rigueur de l'examen & chefd'ccutire, 
dont ferait adulent' que nofhedite Ville ferait paruentië 

l'opulence t5zE. fplendeur que chacpn Rait ; huis depuis 
quelques ant-ies aucuns attifons de laclirç Ville ayans 
voulu par le moyen de quelques lettres °bre ritiës du feu 

Roy 
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Roy noltre predecacur & de Nous, fous faux donné à 
cntendre, & par vn monopole pernicieux à noftredite 
Ville, & au bien de nolhe feruice , introduire la nou- 
=lité de chefs.crizeuures, diftribuer la maifirife par 
les fellins & banquets , 45z autres def-Pences prohibées par 
nos Ordonnances , noftredite Ville eft tellement clef- 
cheuë de fon premier efrat , qu'il ne luy relie plus que 
l'ombre de fon ancien 1ufire depeuplée deferte aban- 
donnée. A quoy defirans remedier ,tant pour le foin par- 
ticulier que Nous auons tousiours de noftredite Ville , 
rimitation de nofdits predeceffeurs, que parce qu'il im- 
porte au bien de ce Royaume & de nothe feruice de la 
peupler, & y rellablir les manufaftures que les Ouuriers 
eftrangers ioüyfrans de ladite liberté , y fouloie nt appor.. 
ter & introduire 	c Es cAvsEs, de l'amis de noftrc 
Confeil Auons de narre certaine fcience, pleine puif- 
Calme authorité Royale , declaré, & ordonné, decia- 
tons & ordonnons par ces prefentes , voulons & Nous 
piaift Qty noftredite Ville fiait conferue rnaintentië 
en l'exemption & franchife dont elle a ioliy de tout 
temps, que tes andins habituez en icelle , & qui vien- 
dront y refider â ratienir, ne feront tenus faire chef &cal- 
ure dont les auons d'abondant entant que befoin feroir, 
exempté, & exemptons ains 	puiffent bz leur ("oit 
loifible trauailler de leur mellier en boutique ouuroir, 
chambre, ou autrement, fans y erre troublez ny cm- 
pefchez fous ombre de n'auoir fait chefezeuure , ou ex. 
perience , excepté toutefois les Apothicaires, Chirur- 
giens , Orfeures, & Serruriers , qui fubiront l'examen 
des Maiftres 	feront chef-. d'ecuure ainsi 	eft ac- 
couflumé , â la charge toutefois que les ounrages qui 

T t 
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feront faits en noftredite Ville , feront velu-  ,8c v.  ifitéi 
par les deux Maiftres de chacun rneflier , qui Cont, &fe- 
ront eleus par chacun, an, , par laits Preuoft des 1\dar- 
chans e,. Efcheuins , lefquels feront tenus rapporter tes 
fautes & abus qu'ils trouueront - n.ufdits ouurages ,four 
en ethe fait telle punition › & toue âion qu'il appartien. 
dra , le tout ainfi qu'il a dit: de tout temps obferu en 
nottredite Ville, nonobitant rEdiel par Nous fait fur la 
creation des MaiftriCes ez Villes de ce Royaume, auquel 
ne voulons nortredice ville de Lyon erre - comprife , & 
toutes lutres 3  flitUrS , & reglemons qu'aucuns arti- 
fans autres que les fufdits quatre rneftiers huez de ladite 
Ville , pourroient auoir obtenu par Curprife , ou impor- 
tunité, que Nous reuoquons par cefdites prefentes,com. 
me contraires aux liber= , bien , & utilité de nothedite 
Ville ;SI DONNONS en mandement à nos alliez 
feaux Con reillers tes Gens de noftre Cour de Parlement à 
Paris, Senerchal de Lyon , ou fon Lieutenant , (Sz, à tous 
autres luges & Officiers qu'il appartiendra, que de ref 
fed & contenu en ces prefentes nos Lettres ils faffent 
ioiiyr,  , 8,4 ufer lefdits Suplians p I cinement & pailiblement 
fans fouffrir , ny permettre qu'aucun empachement leur 
foit fur ce fait i  CAR TEL EST NOSTRE PLAISIR; 
nonobilant auffi quelconques autres Edids , Ordonrran. 
ses, mândemens , defences, & lettres à ce contraires,auf- 
quelks , 3z aux derogatoires des derogatoires d'icelles 
Nous auons derogé. , & derogeons par cerditcs prefentes, 
aufqu elles en tefinoin de ce , Nous auons fait mettre 
noilic tee!. D ON N ri` à Paris le 3. jour de iuffict , l'an de 
( 	 inacc 1606. 3,:. de nothe reol e le dixrerti(:rne. Signé fier le z-) 	 b 	 à 

reply, Par le Roy , GORGET. 
2,1  rre fi 
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Sentence du Senefchal de Lyon , contradraoirement rencliié • 
entre les Partiesy denommées ,. le 19.. four du mois de De-
ambre de l'année mil fix cens quarante-quatre, confirmée 
par Arrell du Parlement de Paris du dixbuittéme Juillet 
mil fix cens quarante-cinq ,par lequel la liberté ? exem-
ption de la mille de Lyon , des efaifirifes iurées , eft con- 
firmée 	lei mefliers d'icelle declareexempts de la ju- 
rande ,04 mailirifi, nonoleant tous Edith 0. dirre fis à ce 
contraires. 

O G-E R D'A V T H V N Marquis de la Bau-
me , Baron de Charnus „Senefehal de Lyon : 
A tous ceux qui ces prefentes verront, Sçauoir 
faifons , que au procez meû & pendant par de-
Liant Nous, entre Guillaume Barbier, joint le 

Procureur du Roy, demandeur d'vne part, & lès Syndics & 
Adjoints des Im primeurs de cette ville de Lyon , defen &ors 
& oppofans , d'autre. V E V par Nous la Requefte prefen-
tée par ledit Demandeur le neufuiéme Juillet dernier expo-
iitiue , Qu'il auoit cité pour= par Sa Majeté de eftac & 
charge de l'vn des Imprimeurs & Libraires ordinaires du Roy 
en cettedite Ville , qu 	cy deuant tenuë & exercée par 
feu laques Rouffin concluoit à. ce que veu tes Lettres de 
prouifion à Nous addreffées,il fût receu au ferment qu'il efloit 
preft de faire pour l'exercice dudit. eftat & charge d'Impri-
meur &Libraire du Roy en cettedite Ville, & en- apres etre 
inftallé en ladite charge ,& ordonner que lefdites Lettres de 
prouifion feront regiflrées. En fuite de laquelle Requefle font 
les conclufions du Procureur du Roy „lequel requeroit , qu'il 
fût informé des.  vie , moeurs & religion dudit Barbier; pour 
ce fait , le tout luy eftre communiqué, prendre par. luy tel-
les conclufions que de radon; au, bas defquelles efl l'Ordon,-
nance de Maiftre Pierre Seue Confeiller du Roy, Prefident. 
AULieutenant generalcn.ce Siege , du i 5, dudit mois de WU- • 
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let 	ernler c nfortne au fdites conclufions du Sieur Procureur 
.du Roy ; Lettrcs de prouifion dudit Efrat Sz charge d'Impri- 
meur & Libraire çordinaire du Roy erà cette ville de Lyon, 9b 
tenues de Sa Majeflé par led it Barbier- le d ouziéme May dei 
nier, par lel-quelles nous efloit mandé ,qui nous apparolf- 
film des bonne vie , mœurs , conuerfation & religion Catho 
ligue, Apoiloliquc Szi. Romaine dudit Barbier,8c ayant de luy 
pris & receu le ferment en tel cas requis & accoutturné, 
'nous le mettions & infialions en la poffeffion & iouyfrarice 
dudit Eilat e:z. charge, lefdites Lettres fignè es LOVI S, &fur 
le reply , Par k Roy , la Rev ne Kegente fa Mere prefentc, 
I HELIPFAVX 3  & feellées fur l'impie queuë du grand Seul eu 
cire iaunc. Information faite des vie , moeurs bc- rcligioa 
dudit Demandeur , en fuite de la furdite Ordonnance , com 
n-tericée le tii.%..neufuiénae Iuillet dernier, rccell.: par Glathoud 
Greffier, Ordonnance dudit Sieur Lieutenan,i general du 
vingt-troifiérne defdits mois & an ,per laquelle fut oclroyé 
aele de roppofition defklits Syndics & Adjoints des Itnpri. 
meurs à la reception dudit Barbier , auquel die feroit figni 
fiée , 84 audit Siete- Procureur du Roy ; ladite Ordonnance re 
ceuë pur ledit Glathoud Greffier. Moyens d'oppofition, four 
nis par lerdits Wefendeurs , diCans cpe par les Edids, Audits 
& Reglemens faits au fujet de l'Imprimerie, mermes par l'ar- 
ticle vingt de la Conference des Ordonnances, il elloit par 
cxprez enioint à tous ceux qui voulaient afpirer à ladite Mai 
firife, de faire vn aie d'apprentiirage pardeuan c Notaire Sc té. 
moins ,osai ne pouuoir dire moindre que de quatre années,  
& huit jours aptes la flipulation dudit Appreefrage ,qu'ils fe 
feraient in-imatriculcr dans le liure defdits Syndics, Ce qu'au- 
roit eflé confirmé par diuers Arrefts ., raportez par ladite Core 
ference ; & qu'apresleclit Apprenritrage ceux qui arpiroient à 
Ia, maifirife , deuoient encores feruir les Isviaiftres comme 
Compagnons, pendant quatre années, St. cribondant l'infcri- 
re dans ledit liure des Syndics vn.e année auant que fe.prefen. 
ter pour ladite maiftrife Enfembie elloit d-efendu a.urclits 
Maiftres de faire aucune cornporitioh pote lerdits Apprentie* 
fages, ny prendre de rareent pote en difinnfer aucun are- 
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illiteref des Meier:. 
rant, & qu'uu preiudicc de ce ledit Dernandcur qui efloit 
forain 	n'auoit ia.mais fait aprentifrage t-noins ferui.en, 
queti.de "Compagnon , n'ayant efié employé à autre tër- 
uice gia'a Ta conduite duditeu Rouilin vivant, Imprimeur 
& Libraire à caufe de fois grand aage & neantmoins Nous. 
audit donné fa requefle , ce qui auoit obligé lefUits 
fans â former ladite oppotition : d'ai:tutu mefines que par no. 
ivre fcntence 	trentiefine lanuier de l'année dernive con- 
tre Guillaume Clionod ez A ntoinette Setaron ta femme , 
quels furent concVn-mez dioliferuer lefdin.reglémens à pei- 
ne de deux cens cinquante hures d'amende, auec dcfences. 
aufdits oppofans de reccuoir aucune perfonne â ladite Mai. 
(Ude fous . rembiabie peine , qu'en fatisfaifant à. tout le con- 
tenu.  defdits Reglemens, que ledit Demandeur ne pouuoit: 
are defichargé de la rigueur clef:dits Reglemens par fef- 
dite$ lettres 	rriefrnes qu'il auoit eflé iugé par diuers 
Arrells du Cordeil., que ladite Maint-de 	re pouuoit pas ac-- 
querit -par lettres- , 	que l'on ne deuoit auoir. aucun ef-- 
gard marnes quand èlles auroient efté obtenuës en fa--  

a. rieur de Mariage- du Roy 	fouftenoient partant qu'a- 
yant cfgard à. ladite oppofition ledit Demandeur &tiroir 
erre ,.debouté de fa requefle ., auec defences-  â luy. de s'irn- 
rnifrer à ladite Maiftrife iurques •à. ce . qu'il auroit facisfait 
aufdiusReglemens, le tout auec depens de rinftance,iceux. 
moyens .d opofitions communiquez le deuxiefirie Aouft der,- 
fiier. :-.Lcs articles des Reglernens des Marchands Libraires,. 
Imprimeurs 8gt Relieurs de .fia ville de Paris y par lei:quels 
& en rartiçie vingtiefme efloit dit, que tous apprentifs few.. 
roient hi-matriculez incontinentsapres 	paf-Talion de 
prentinge au RegiŒre du Sindic 	la diligence du Mai. 
ire qui prendroit l'apprentif, à peine de nullité du breuct- 
crapprentiffage &par le fix.iérne artic1e defaits 
mens dloit aufli porté, que les Autheurs des Liures ou Cor- . 
reeteurs nelourront point auoir d'Imprimeries, foit en leurs. 
inaifons °Mineurs 81c par le cinquante- vniefme article.  
effoit dit ,chue ladite Mairtrde ne s aqueroir par lettres du 
eaoy Mais bice en praant cc qui eihit prefcrit aux tiltrcs., 
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des al-TrentiEs 6c Cotnpagnons,& comme plus à pkin ef% con- 
tenu par icidics Reglernens tircz dcs Ordunnanccs Royaux. 
Nofirc fentence prononcée le. trentigtine larwier r 
entre lei-dits S'indics Lç\e_ Adjoin. In-tpritneurs de cctte ville 
derna-ndeurs ii>vne pare , e94. Guillaume Chonod & Antoi.- 
nette Setaron fa fcmine (IL:Fendeurs d:autre part , par laqu el I 
fut dit que confornienient au Octiormances Royaux de- 
fcrices eiloient faites audic CLionod de drefrer Imprimerie 
& tria iller en qualité. de Maiftre dudit Art , jaques à ce 
qu'il auroir fuby rexarnen & pavé la fommqiide trente bures, 
a peine de deux cens cinquante liures d'arnendt , & aufdits 
Sindics de recciloir aucun à laditc. Maiftrife qu'en fritifai 
Luit au contenu cy dciru5 , fous fernblabl 	cine. tif:riture 
cl idkt Demandeur refrndani: aufdits moyens d'opporuion, 
4.eri foufrennient que fans auoir efgard â iceux . il deuoit care 
receu .&-. inftalié en ladite Charge & Eilat , en Eifant le f-er- 
ment accoufturné , lei-dits oppoirans condamnez en tous Ics 
dommages › inte 	rp refts &r._ de ens , id-dites c fcritures comm a 
niquê,cs par fornmation du trenviefinc Aou ift ernier. QLii- 
tance. pairée par Ligues Routlin Marchand Li raire & Mai 
ire Imprimeur du g.oy e cette ville, au profit dudit De- 
mandeur, tequcl au oit. feruy JeditR(Juilin aufdites profeirions 
d'imprimeur 8z Libraire pendant quatrc années , ainfi que k 
dit Rouflin rcconnoifroit par ladite quittance 64 qu'il efkoit 
capable dei-di-tes profeilions comme les autres Maigres de 
cetteditce ville , declarant qu'il cProit content du feruicd 
dudit Barbier, &autrenlen[ comme plus à Oeil-1 cif contenu 
par ladite quitance dattée du 14. Oétobre fila fix cent hua... 
rame - trois receuë par Fauard Nor }rire Royal ENtrait de 
l'Arrdt tendu au Confeil d'Eflat du Roy , fur tes remon. 
ftrance s faites par les Sieurs Preuoft des Marchands ec 
Efcheuins -de cette ville de Lyon, par lequel les Habitons 
de center ville de Lyon zl.uroient cflé maintenusee confer. 
nez cri rexempiion & franchift-f. , dequoy ils 	oient loiy 
& que le fd i tS  H abitans  habituez en cctredittie V cre , ou qui y 
Iviendront rdider à faducnir , ne feroient tek-lus faire chef 
dœutire ou experience, excepté les Apotilicaircs , Chirur- 
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-mie- • 	• •ns Orfevres y e-Serriuriees , qui fubiront l'examen 
tesont chef a ceu..ure , le tour ainti qu'auoit efié de tout 
rerrip obferué 	.cette ville , nonobfrant tes Edits de la 
Mai.e.a, fur ia crcation des 4 Maifires, aufguels fadiie Ma:ic- 
i-té ne. vouloir cetcedite ville eflre. comprifc 	relioquatit 
toutes lettres , flattitS 4)  eit Reglemens , qu'aucuns artilans de 
cetteditte 	aun-cs que lefdirs' Apothiquaires 	Chirur- 

eri 	, Ora-wrcs 	Serruriers Met-tiers lutez, pourroienc 
auoirobtenus par furpril'e ozi importunitez , comme con- 
traires aux libertcz dL ceztedite 	iceluy Arren du 
vingt - huiffieCme Septembre , mil fix cens quarante- un, 
produit auec ladite quitance par ledit Demandeur pour iu- 
ilifier du contenu cri fefaites cfcritures. Additions prernie- 
res deidics oppofans réfpondant aux efcritures dudit De.- 
mandeur. Semblables additions d'iceluy Barbier Deman- 
deur refpon.0..ant à celles des Defendeurs. Ordonnance 
dit Sieur LilLitenant general du vingt, feptiefme Aoull der.- 
nier per laquelle fut dit que dans le Mercredy lors pro- 
chain, lefdit-s Defendeurs.rcfponaroienuaux efcritures 
Demandeur , autrement forclos purement 8e. fin-leen-lent 
le tôut.eommuniqué au Procureur du R.oy , pour ce fait ez 
le tout. remis ..entre les mains dudit Sieur Lieuten-ant gene... 
rai, /Are rendu. droit aufdites parties ainfi que de radon. 
Laditc.Or.donnance receuë. par Glathoud Greffier. Autre  
Ordenbance dudit Sieur Lieutenant general- du feiziarne 
Nouerai:nt dernier,:contenant l'offre fait par ledit Defilail- 
ditur de-faire l'aperience dudit Metlier 	 , qu'il 
Nousi-iplairroitfluy .ordonner .dans l'Imprimerie 	auoit 
achetée dtjdit-feu Rouffin „cula prefence dudit Sieur 
tenant general, du Procureur du Roy , dtrdits oppofans, 
Alequoy*-  fut oaroyé aéle & ordonné qu'elle fer-oit iignifiée 
.aufdits Sindics, pour dire contre -dans trois iours , autrement 

fautelde ce faire , ledit temps pan fctoit pourueu fur 
le. champ icelle Ordonnance receuë par ledit Glathoud 
Greffier» Déliberé fourny parlefdits oppofans aufdites of- 
fres communiquées par fonunation du vingt- vniefine No- 
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uernbre dcrnier i Autre Ordonnance audit Sieur Lieute- 
nant gcncral , du vill!-zt-troifiénie dudit, par hqueile fvt 
dit., que le [out féroit communiqué au Procureur du Roy, 
pour luy ou y , cure ordonné cc gelede radon ;icelle Ordon- 
nance reccuë par ledit Glatholld Greffier 5Conclufions du- 
dit Sieur Procureur du Roy , auquel letout auroiteflé çoni-. 
muniqué- , du vingtneufuiérne dudit mois de Nouembre der- 
miel-3 Les Inucnto.ires des produaions deCdires Partici, 8c 
tout ce que par clics a eflé mis & produit par- deuers Nous 
deuërnent confiderà : 1 L ES T D 1 T , Q..41:en faifant_par 
ledit Demandeur experience dudit Art d Imprimeur erg 
l'Imprimerie dudit feu Roufli in , en prefence de Maiare Pier- 
re Seue Lieutenant general , ez du Procureur du Roy, les 
Defendeurs interpellez d'y ai-lifter fi-  bon leur fernbie , ice. 
luy Demandeur efL receu Maifire audit Art i  faifant les. 
prornefres en tel cas requifcs. , ez pré outre .ncmolifbnt 
oppofitions ou appellations quelconques , 84 fais •prtiudi. 
cc d'icelles. Signé , Sexe , Langlois , Beiret , de Roéhe.- 
foit , Raton , Bernard ., De Solcyzel , dAmbourpay , Cibap- 
puys , Thor.cl, Bernard. P KONONCE' àMaifIre Fillgités 
Lorin Procureur du Roy , à IVIaiftre de Vàre tliles .P.ri.yrti.éiu 
dudit Barbier, &. à Maiare Guiliard Procbreur :defdits. Sn- 
dics Imprimeurs oppofans 8c, chef ehdeurs; Lequel ivialere 
G uillard a appellé dela.dite Sentence , ce d ixneufb iétrie jour- 
du mois de Decembre mil fix cens quarante-quatre. Colla, 
Mimé- Signé D VCHIER.- 
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Arrdt de la Cour de Parlement de Paris , contra. 
:- diaroirement rendu entre les Parties y denom. 
reé-es 	dixhuidéme luillet de l'année mil fis 
cens quarante cinq , par lequel la Sentence 
du Senefchal de Lyon du dix;neufuiénac De. 
calibre de l'année mii. fix cens quarante qua- 
tre , pour raifon de la Francifife des Meeftiers 
de laidtre Ville , et confirmée. 

extrait des Reger-  es de Parlement,. 

N T K E les Adjoints des Imprimeurs de la 
ville de Lyon , Apjpellans de ta Sentence 
rendue par le Senefchal de Lyon, ou fon 
Lieutenant, le dixneufaiérne Decembre  
mi1 fix cens quarante quàtre, Par laque. 
le amok ellé ordonné, que faifant par Pin.- 
thimé cy apres nommé , experiçnce de 

rArt crirnprimeu'e en l'Imprimerie de écu taques 	vi. 
uant Imprimeur& Libraire ordinaire du Roy en ladite ville 
de Lyon , en prefence de NI:-.tiftre Pierre Scue Lieutenant 
general .en ladite Senefchauffée & du . Subffitut du Proccii. 
reur .0-entrai en icelle, les Appellans

s 
 Interpellez d'y aflifter z! • 

fi bon leur fernbloit.; ledit inthincié eft receu Maiftre audit 
Art faifant des promeires ge tel cas requifes 5& encores des 
-Ordonnances:ou Iugemens rendus par ledit Lieutenant ge- 
néral des viogt,-vingt.trois & trente dudit mois de Decern- 
bre portant que nonobflant 8c. fans prciudice 'ides appella-. 
tion5interiettées par les Appetlans , il feroic procedé par le- 
ditqinhimé à ladite experienœ en prefence dudit Lieute- 
iiaiitteneral & dudit Subi:Huit., tefdits Adjoints appeliez. Et 
aptes :a4c.pir_par rinthirné fait icelle en la prefence dudit Lieu- 
tcnant getieral & dudit Subflitut auroit efté de lay pris 45c 

recela 
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rcceu le fermcnr en tel cas requis & accouflumé , de fidelc. 
ment vaquer audit Art d'imprimeur, 8c. dobferuor les Re, 
glemens , Ediéts & Ordonnances d'iceluy,  , aux peines y por. 
té s, d'vne fart, & Gu illaume.Barbier Imprimeur Sic Libraire. 
ordinaire du Roy en ladice vine de Lyon Inthimé , d'autre>. 
& encor-es les Preuoft des Marchands & Ercheuins de ladite 
ville de Lyon Demandeurs à fenterinement d'une Re- . 
quefte , par eux prefentée à la Cour le feptiéme des prefcns_ 
mois & an , tendante à ce Tins foient receus- Parties inter-D 
tienantes en. laditecaufe d'appel , pour foufkenir,  , comme iit, 
font , les Appellans non receu ables , Sc rufDordinércient, rnak- 
fondéz en leurs appellations; ce *rant , que ledit Barbier.. 
exerceroit ledit Art d'Imprineur & Libraire en ladite ville de- 
Lyon , au defir des priui Lege& , franchices & liberter de ladi. 
te Ville &vile part › 84 ladits Adj oints Imprimetirs , & ledit 
Barbier Defendeur d'outre, fans que lés iqualitez puifrent 
nuire nc preiudicier aux Parcies. Azkres que Pv CELLE pour 
les Appelions, LE Role E R pour Li rIthirné , 84 G E it, A. R n 
pour rinteruenant, ont dit auoir communiqué au Parquet: 
des Gens du Roy , &par leur aduis , fous lé bon plaifir de la. 
Cour, clern curez d'accord de l'Apointement rccité par Talon. 
pour le Procureur general , LA Co v- H. , fur l'appel,. a mis- 
& met lis P-arties hors de Cour & de proèez , fans défpens5.. 

-condurnne neantmoins les Appelions en. ramende de douze.- 
hures tournois entiers le Roy. F A I T.  en Parlement le die.:- 
huiriénie Luillet mil ibi. cens quarante-cinq. 
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eArrell do Cole./ 	G. NOtternbre 1638. par lequel les Pre. 
mit des e51/1-archans 	Efihetens font maintenu,' au pou- 
uoir de nommer gr changer les Claifires des rigeftieri er 
jillugituer en la feue des decedez, 

V R la demande & profit de defaut requis par les 
Preuoft des Marchans 	Efcheuins de la ville de 
Lyon à l'encontre de Maiftre Barthelemy Puget 

Confoiller de fa Majeflé Sc fon Procureur en la SencrchauC- 
f e  & Siege Prefidial de Lyon,& Jean Rauel dit Velay, Mai- 
{-Ire  marier en foye audit Lyon, à ce qu'il pleuil à fa Majeffé 
en fon Confeil les receuoir appellans du jugement rendu 
par le Lieutenant General dudit Lyon, les trcntieme larmier 
& 26.Fevrier r 63 S.& de tout cc qui sien dl 	faifant 
droit fur ledit Appel mettant au neant lefdits iugemens,orc15- 
ner que Bertrand Barrai fubrogé par les Demandeurs à Ieati 
Theuenon, defchargé de la Maiftrife, en laquelle il auoit etc 
nommé par lerdits Preuoft des Marchans & Efcheuins pour la 
prefente année, demeurera maifire dudit art ladite prefente 
année, fera les fonnions ordinaires auec les trois autres Mai- 
l}res nommez fuivant le reglement, auec defences audit Ra- 
tad dit Velay de le troubler en la fonâion de faclite charge, 
ny d'entreprendre faire aucun aéke en ladite Maiftrife ladite 
année, & qu'a 	çontraint par corps à remettre aufdits De- 
mandeurs la mefure de la largeur du velours qui puy a eft é 
donnée pour erre mife ez mains dudit Barrai auec defences 
allait Lieutenant general & autres Officiers de ladite Scnef- 
chauiréc & Prefidial de Lyon d'entreprendre cy-apres de 
defcharger les Maiftres des melliers nommez par lefdits Pre. 
uort des Marchans Efcheuins,ny d'en fubflituer d'autres au 
lieu &r. place des morts ou defchargez, ny prendre aucune 
connoitrancc de ladite nomination d'iceux , ny de ce qui con- 
cerne rele(::.iion defdits Preuofi des Marchans & Elcheuins, 
fous telles peines qu'il plairoit à fa Majellé ordonner, ez. de 
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tous defpes,dommages intereils,ez condamné lefdits Sieurs, 
Puget &Rauel defaillans aux dépens,&.de tout ce qui s'en eft 
enfuiuy. E V par le Roy en fou Confen ladite demande 
fur k profit dcfdits defauts, copie diArreft du Confeil rendu 
fur la Requefte prefentée pax lefdits Preuort des Marchans 
Efcheuins du 2.o. Avril dernier 1638. par lequel eft ordonné  
que lerdits defendeurs & defa.illans & autres 	appartien.- 
droit feroient affignez audit Conrcilpour y proccder aux fins 
de ladite Requefte exploia daffignation à eux donnée en 
vertu diceluy le r Juin audit an , les defauts premier fauf 
huitaine , & pur & fimple par les Demandeurs obtenus aux 
prefentations dudit Confeil aliencontre defdits defaillans des 
4. Aouft, 16. tz 16. Odobre ) 638. 84 exploid de reaffigna- 
tion à eux donnée en vertu dudit premier &faut „ 84 de la 
commigion y attachée te 4. dudit mois de Septembre audit 
an, Ordonnance dudit Lieutenant guneral dudit jour 3 o.lan, 
uier portant dercharge dudit Theu‘cnon appelle par lefdits 
Sieurs Preuoft des Marchons & Erchcnins de ladite Ville 
ladite Maiarife pour icelle exercer pendant ladite année 
I 638. & ta nomination dudit Tearx Raticl au lieu & place du- 
dit Theuenon arec prefiation de ferment St remife de la 
rnefure ez. largeur des velours , autre Ordonnance du 16. 
Fevrier portant commandement fait audit Ranci , Mathieu 
Fayeton,Gafpard Verney Jean Baptifte Ramadier MaifIres 
Lirez cri ladite année en draps d'or , d'argent , ez. de foye, de 
proceder à la virite ordinaire dans trois iours aucc defcn ces 
à. eux d'y proceder les vris en l'abfence des autres à peinc 
prifon,cing cens bures d'amende contre chacun,pour laquel- 
le executoire (croit delitué , liure contenant les Ordonnan- 
ces & Regiernens touchant rart manufaCturc des draps 
dor, d'argent & de fade qui fc font à Lyon 8z, pays de Lyon- 
nois auec les Lettres patentes du Roy Chartes VIII joire les 
priuileges °noyez par des Roys Henry II. Henry IV Sz fa Ma. 
efté,par l'article quinze duquel Reglement il eft porte entre 

autres chofes que des Confeillers & Efacuins de ladite ville 
nommeront chacun an deoxlvlaifires ciouricrs en foye les phis 
capables ez,fuffifans qu'ils rçauront erg leur coacience pour 
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enfern.blernent ou deux d'iceux pour le moins faire la vilita.. 
don des efloffcs,& lefquels feraient k ferment pardeuara let: 
dits Confeillers & Eicheuins de bien & deiiement faire leurs 
charges,tc par le +article dudit &eglement arreflé fous le bon 
plaira de fà Majeffé par lefdits Preuoft des Marchans du: Ef 
d'euh-1's de Lyon du 1 0. Avril 1596. verifié au Parlement Ic 
Io. Juin & au Prefidial de Lyon le 24 luiliet de ladite année, 
il eft porté que les Maiftres eleus êz Jurez auront des mefures 
de fer , qui feront marquées ez cutemitez des armes de h 
Ville 8z. difiribuées aux Maiftres deus par les Prcuoft des 
Marchans_8c Efclieuins,Aéle confulaire du 8.Feurier audit an. 
1638. par lequel le Confulat detcharge ledit Lean Theuenon 
& en fort lieu 8c place nomme Bertrand Barrai ,fur la requiii.- 
don derdits Verney & Ramadier Mairtres nommez pour lai. 
dite année, & a preflé le Serment, Requicile prefentée par les 
quatre Maires Iurez au Prefidiat pour auoir permiffion de 
faire les vices ordinaires, ez Ordonnance du 11. Feyder ,fur 
laquelle dl ordonné, qu'il feroit fait ainfi qu'il eftoit requis 
fans fcandale ; trois a.tles Confulaires de rannée 162.9. par 
lefquels appert de Ia nomination de deux Maiftres en la place 
des decedez, par le Confular , eNc du ferment pris & receti des 
notiucaux nommez , Arrdt du Confeil du 17. Ianuier 162.4. 
fur procez verbal fait par MaifIre Pierre Demontconis Lieu. 
tenant Criminel à Lyon Preuoff des Marchans & les quatre 
Efcheuins de ladite Ville par lequel entre autres chapes il ell 
porté que les nommez Michel & Landry continueront leur 
fonélion en l'Efcheuinage iufques à. ce que le diffèrent 
concernant la nomination des Efcheuins l'ait terminé, faifant 
inhibitions & defences aux Officiers du Prefidial dudit Lyon 
tic prendre connointice dudit different, circonfrances & d e-- 
p endanc es d' icelny, faire ferrIblables ordonnances -à l'auenir 
à peine de nullité, caffation de procedures,& autres peines s'il 
y ercheoit i  autre Arreft du Confeil du 17. Juillet i 62.5. fur les 
remonftrances faites à fa Majeflé par les deputez, par lequel 
fur les deux & troitierrne article fa Majefté veut que la nomi- 
nation des Efcheuins foit faire fuivanr les Statuts , Ordonnan- 
ces & priuileges,auce defences dy contreuenir, &.: que l'ordre 

eftablv 



336 	Pr:kilt:g-es R otyatesx. 

cfrably fera continus fans y rien innouer ny changer , autre 
Arreft du Cordzil du 2. 3 . Mars 1 634. cur la Requefte des Pte. 
'loft des Marchans &., Efcheuins de ladite ville de Lyon ,pas 
lequel efl ordonné pie le Procureur du Roy en laditc Scnef- 
chauffée & Prefidia[ ferait afri gné aux fins de laditeR_equcfte, 
& cependant par prouifion que les deux Iurez nommez par 
le Confulat continueront l'exercice de k charge de Juré , des 
moyens d'appel def'dits Demandeurs , leur inuentaire & pro- 
duaion dudit defaut , & tout ce que par elles a ellé produit. 
Ouy le rapport du Sieur de Chazé Conarniiraire à cc deputé, 
tour conlideré:LE ROY en fonConfeil a deciaré 8z declare lel, 
dits d efau ts bien •Sz detiement obccnras,& pour leprofit d'iceux 
a rcceu eL reçoit le fdits Demandeurs appellans des Ordon riii- 
c es du Lieutenant General de Lyon des 3 ic> 'larmier e__‹. 2. 6. Fe- 
vrier dernier , & de tout ce qui s'en eft enfuiuy , ce failànt a. 
mis eic met l'appellation ik ce dont a cflé appellé au neant, egc 
en crnandant a ordonné ez ordonne que ledit Bertrand Bar.- 
rat fubrogé au lieu ez place dudit Theuenon par lefdirs Pre 
tioPc des Marchons Lik Efdieuins demeurera Maifire Ioré le 
refte de l'armée courante & iaques au jour que les noutielles 
nominations ont accouflumé de fe faire , pendant kquel 
temps, enjoina a luy den faire les fonaions ordinaires fui-. 
Liant les Statuts auec les trois autres Maiftres dudit art nom- 
irez pour ladite atonie, fait fa Majerté defences audit Ranci 
.dit Velay de s'entremettre en l'exercice del adite Ivlaiftrife, & 
luy enjoint Lie remettre ami-dits Demandeurs Ja rnciiire du 
velours qui Iuy a eflé unife entre les mains par le Lieutenant 
Genzral pour care icelle baillée audit Barrai à qu-oy faire il 
fera contraina par toutes voyer de oës & raifonnables:comme 
aufli fadite Majefté fait inhibitions éz defences audit Lieute- 
nant General &.. autres Officiers de la Sencfchauffée & Siege- 
Prefidial de Lyon d'entreprendre dorefnauant de nommer 
dcs Mail-tries iurcz des nrieftiers,ny de defcharger ceux qui fe- 
ront nommez bc en fubroger d'autres en leurs lieux , & place 
des morts ou décharez , & audit Procureur du Roy de plus 
dorincr aucutics conclut-ions pour cep cfred, ez a condamné 
ledit Ranci aux defpens. Fait au Confeil priné. du Roy tenu 
à Paris le x 6. Nouernlirc 1 63 8.sieé, r oeco AL. 



Mai/Ires des meters. 	337 

L VI S par la grace de ütieu Roy de France & de Na-
uarre à nollre Hunier ou Sergent fur ce requis Salut. Te 

mandons & commandons que rArreft cy - attaché fous le 
contrefeel de nofire Chancellerie ce iourd'huy donné en no- 
fire Confeil fur la demande ez. profit de defaut requis par les 
Prcuoit des Marchans& Efcheuins de la ville &Lyon à l'en.- 
contre de Bartheietny Puget noftre Confeiller & Procureur 
en la Scriefchaufrée Sc Siege Prefidial dudit Lyon, 	Rau el 
dit Velay Maifire ouurier en foye audit iieu,tu fig.nifies aufdits 
Puget, Rauel & autres qu'il appartiendra cc qu'As n'en pre- 
tUenc caufe dlignorainceifais les injonclions , 	de.e,  
fen ces & contraintes y mentionnées pour fon entiere CXCCIlt 

tion â la Reg llefte de fdits Preuo fi des Marchons tz. Efcheuins, 
& toutes autres fignificati6s,defenfes,ades exploicrls requis 

neceiraires fans demander autre congé ny permiffion 
CAR. TEL EST NOSTK_E PLAISIR. Donné à Paris 
le 	four de Nouembre Il= de trace x 63 8. & de noilre R c- 
gne le vingt-neuruiérne Par le Roy en fait Confeil. «gni, 
FOKCOAL. Scellé du &raid ftero de cire jaune fiée& limplc qucüe,& 
coritreredé. 

Arrdt du Confeil , portant confirmation de l'e- 
xemption de la Iviaifirife des Mefliers dans la 
ville de Lyon, du 18. Septcmbre 1641. 

Extraid des Reg-liftes du Confèil 

VK ce qui a eflé reprefenté au Roy en fon Cdnfeil 
par les Preuoft des Marchons tz Ercheuins de la vil- 
le de Lyon , Q2,1,c fes przdecetreurs Roys pour aug- 
menter ladite Ville , laquelle eftant fituà en pais 

Refile ne fe peut conferuer que par la liberté du commerce 
Franchife accok-dée aux 0 uuriers artifans qui voudroient 

y -habiter , 	 ouvrir boutique, fans eare fujets de 
faire aucuns frais,chefs doeuurcs 	cxpicriçrices qui fc 
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-cillent en plufieurs autres Villes de ce Royaume, auraient fa. 
tiorablernent o.ccordé le priuilege fpecial à ladite Ville , que 
sous artifans v feront reccus auec telle liberté d'outirir bouti- 
que du Matier donc chacun d'eux auroit acquis experience 
ou prof:cf-fion , fors & excepté les Barbiers , ApothicaircsoDr- 
feures , & Serruriers 5Ce qui leur auroit cflé accorde par le 
Rov Charles VIII. par l'es Lettres patentes,données à Tours 
ic /4. Decernbre 1486. qui ont elle confirmées par tous Ics 
gays fis fuccerfeurs , iilccealuernent les vns ares les au- 
Ercs , & qui a apporté.  vn tres grand profit à ladite Ville dans 
la liberté dudit commerce. Mais feroit arriué depuis quelque 
temps , que quelques Maifires des meiliers ont par vil mono , 
pole concerte entre cu-_q , fait dcs flatuts , & introduit la non- 
ueauté, des chcfsd'œutires., 8e.: diaribué la maiftrire par lés 
feiluins & banquets, (Sc autres defpences prohibées par ics Or- 
donnances 3CC qu'ils ont fait collufoirenacnt confirmer par 
des Arrefts tant duConCeil que du Parlement , ez. qui ruïnc 
entierernent le commerce dc ladite Ville , chafrant les arti- 
fans (pli apps_àehendent rat lefdits chefs-dia-a-tures que les de_ f- 
pc nfes exceffiucs qu'il leur faudroit faire fi cela eiloit dauan. 
tage toieré ii ce qui cati reroit vne diminution notab1e,8c perte 
à ladite Ville s'il n'y eftoit pourueu. L E Roy EN SON 
CONSEIL, fans s arrefler aux Arrefis que pourroie nt avoir 
obtenu 'erg:lits Maîthes pretendus des mei-tiers , tant du Con. 
fcii que du Parlement, A ordonné , bz_ ordonnc , que les ha - 
bitans de ladite ville de Lyon feront maintenus & conferuez 
en l'ecernptiou Sc franchife dont ils ont ioiiy de tout temps, 
que les Artifans habituez en icelle, & qui viendront y refider 
à rauenir,  , ne t'oient tenus à faire chef-trœuure ou experien- 
cc , excepté lei-dits Apothicaires , Chirurgiens , Orreures , 8c 
Scrruriers , qui fubiront l'examen , Leic feront clief-crozllure 
ainii qu'il eft accoufturné , à la charge que les °mirages qui 
feront faits en ladite joliV 	, feront \rem & v ifitez Fuir les deux 
MaifIres de chacun mellier , qui font, 81  feront cleus par cha- 
cun an par lefdits Preuort cies Marchans &Efcheuins , la- 
c-114ns feront ternis yapporter les fautes & abus qu'ils ti-ouue- 
ront aufdits cluurag-es , pour cn eftre, fait telle punition 8‘ 
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corralion qu'il appartiendra, le tout aine qu'il eiaè de tout 
temps oliferué en ladite Ville , nonobilant les EdiEts faits par 
Sadire Majefié fur la creation des Màiftrifes ex Villes de ce 
Royaume , aufque lies Sadite Majefié ne veut ladite ville dc 
Lyon. dire cdmprife 8c toutes lettres , flatuts 	reg-ici-net-1s, 
qu'aucuns Artifans autres que les fufdits quatre inefi*-icrs iurez 
dc ladite Vine, pourroient auoir obtenus par furprifè ou im- 
portunité , que Sadite Majefté reuoque comme contraires 
aux libellez & vtilizez de ladite ville de Lyon. F A  I T 
Con (Ica d'Eilat du Roy tenu à. Paris les8. iotir de Septembre 
1 64I. Colleionné. Signé GALLANIL 

O V I S par ta grace de Dieu, Roy de France & de Na- 
Litiarre , Aux lekuoft des Marchons & Ercheuins de noftre 
bonne ville de Lyon , Salut. Nous vous mandons , ordonnons, 
dEz tresexpreircment enjoignons de tenir ta mais à liexecution 
de l'Arrdt , dont l'Extraid cil cy attaché fous le contrefecl 
de nofkre Chancellerie , ce iourd'huy donné en noilre Con- 
fcil d'Eftat , concernant les arts & meftiers. de ladite Ville, & 
commandons au premier Huiffier ou Sergent fur ce resui.s,de: 
le fignifier à tous qu'il appartiendra 	cet  quCils n'en ?reten- 
dent caure dignorancc,& faire pour Pexecution cricclu y tous. 
cornmandemens fon-mations, defences, 8z. autres ades 
exploits neceiraires,fans demander autre permiilion :.e%7_.  fera. 
adjouffé foy comme aux Originaux , aux copies dudit Arrdt. 
SE. des prefentes, collationnées par I'vn de nos amez etz 
feaux Confeilicrs 	Sccretaires. CAR TEL EST NO- 
ME PLAISIR. Donné à, Paris le zS. jour dc Se- 
ptembre , l'an de trace mil fix cens quarante-vn & de no- 
the regne lz trente-deuxiénie. Par le Roy en fon Corded,.. 
signé 5 GALLAND,» Et fiellé du graNd Seelli de cire iatine 
fimile 
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Arreft du Confeil du 13. Fevrier 1636. par lequel 
les Contraâs faits pour la conftrudion du pont 
de bois de Beilecourt , font ernologuez, & or- 
donne fa Majeflé quiils feront executez felon 
leur forme 84 teneur. 

Extraid des Regifires le Confird dj Eflat. 

V 1-4, la Requcrte pi- crenrée au Roy en fon Confeil, 
par Chriftofic Marie Entreprenc.ur general des pats 
de Friince tendant à cc qu il plitrc Sa Majeflé ra 
citier , confirmer & approuuer les Cc,ntraasfaits par 

ledit Marie auec les Preutoa des Itilarclums , Bourgeois , Et' 
cuin de la Vilie & Communauté, de Lyon , les 7.5cptern- 

bre 16;4. 8.: dernier Aoufl 163 5. concernant rentreprife & 
conftruCtion du pont de bois fuir 1 a ril)iere de Sa orne audit 
Lyon , jugé tres vtilc i& neccffaire pour le feritice dc Sa Ma - 
jeflé 8c, du public, pour iouyr par ledit Marie , fes hoirs & 
ayans caufe , des droias de patrage , & reuenu dudit pont 
durant le temps & erpace dc qnuiante-fix-  annécs enrieres i3z. 
confccutiues , félon quc lefdirs droias font taxez & men 
tionncz, tant par l'es arricfes arreficz au Conrcil , & verificz 
en la Gourde Parlement de Paris , que par ledit Contrad du 
7. Septembre , 634. Ce .Ufant 5 fer() nt 1 e f d its deux Contraé_Is 
entierement executez (don leur formc ez teneur ; aucc de- 
fences à tous nos Officiers , T.-eforicrs , e z autrcs, de trotbier 
ny cmpefeher ledit Marie cn k perception & imlyfrance 
clef-dits droias t,,k reuenus de paffa_ge dudit pour durant ledit 
tcmps de 46. années , à poine de mil linces d'arneucle, & de 
tous derpens,clommar,ses iiik incorcfts. V E V ladite R equefi-e, 
ledit Contrad du 7 Septembre 1634. en forme de deuis des 
ou u ra  c‘s  d udir pont de bois, rine !cd it Marie a promisCaire à 
fis ciefp.--A-is i la charge, derdirs ciroicls , icclit Cornraéi da 
dcrilier Aourt , par lequel pour ciedommager lcdit Marie dr 
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la forrune de t i co. liures,qu n Iii y conuient &bourrer  pour  
rachapt des 'mirons 	fait ruiner pour la liberté du pairage 
dudit pont , & de ce qu eil 	conuient aulli de mente & em- 
ployer cinq pieds de plus à chaque pane dudit pont, qu'il 
n'efloic tenu par ledit premicr Contra& ;Ledit s Prcuoft dcs 
Marchons & Efacuins lui y ont accordé 16. années d'aug. 
mentation de percnioir lefdits droids au par-deffos tirs 30. 
almées , portées par ledit prernicr Contraél & de con flroire 
treintedeux boutiques dallas ledit pont, pour nittlyr aufli 
durant les 46 années. LE Roy E 	SON CONSEIL)  
a ratifié , confirmé. , approuué leklits d cux Contrads dc s 7, 
Septembre 1634, & dernier Aouil I 635. veut tik entend Sa 
Majcflé qu'ils fortent leur ptein 	enticr efFccl, ez fuient fixe.. 
cutcz (don leur forme ek teneur , & qu'à cette fin toutes let 
tres kyr en foie nt cxpediécs allec dcfences expreffes à tous 
Officiers, Traoriers 	autresi de troubler & cruefcher  
dit Marie , (s hoirs & ayans caure en la perception & iou y f- 
fance dd-dits droias de painge 	reuenu dadirs ponts 
boutiques , durant icdit temps & cipace de 4.6. années , à pei- 
ne de 5oo. hiures d'amende & dc tous cf cris , dommages 

inters k. Fait au Couleil d'Fitat du Roy tenu à Paris , 
treiziéme iour de Fevrier 1636. signé BORDIE R . 

S par la gr ace de Dieu , Roy de France ez. de Na  
	 narre : Au premier des Huitliers de no are Confeil , o n1.1 
tre FlUifriCr orsSergent filr CC reqUiS ", NOVS te LI 
dons & commandons que l'Arrefl , dont l'extrai(1 crt cv  
itraché fous k contrefcel de nofere Chancellerie , cc jour- 
d'hu y donné en noihe Confeil d'Efto.t let .i ut de Feyder 
1636fur rcquefte de Ch ria° fle Marie Entrepreneur gene- 
rai des poilu% de France Tu lignifies à tous Officiers Tre, 
foriers & autres quil appartiendra , ce u'Ils 	pretcn 	- 
dent calife d'ignorance , fais les dfc_inces y coritc,mu5s, fin- ics 
peines Nr declarées 3  & tous autres ai,":les ez. exploits neceffai.. 
yes pour' rcxecution dlicelu y , fans autre perrniffion : C A R 

IL.. EST NVSTRE PLAISIR. Pouructi, toute 
depuis ledit Arrdt i1 n'ayt c 	rdonne aucune chofc 
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contraire. Donné ki, Paris le 20 . iour de Mars , Fan de grace 
j 647. ok de nofIre mute le 4. Par le Roy cn fon Confeil › Si- 
né, BORDIER, 

I‘ rreft du Confeil du IL. Septembre 1637. par le_ 
quel les Pi-et-loft des Marchans e4 Efacuiris 
font dcfchargez de la fourniture des Bateaux &, 
autres chof:-.:s nec- araires pour le paffage des. 
gens de 6)-ueire &:, forsats. 

Extrait des Reeres die Conte' dri d'EX-Ac. 

V R ce pli a cflé, rerrionflre au Roy en fon Con feil 
, 

par les Pr .1 	des Marelians bz. Efchcnins dc la vine 
de Lyon , que bien qu'ils n'ayent Li dircaion , inten,- 

dance ,ny tnanieina des Eftap es, ny aur-Fis fonds pour y fou r 
ni t- › ladite tiireclion effara cz; mains du Sieur Ciouucïnctir, 
bc des Treforiers de France cia la gencraliti4, de Lyon „cc 
neallunoins on u laiiré. par fois de les vouloir chargcr de la 
fourniture dcs Batea-ux nec:ci-Lires pour la conduire & paira- 
(T c  des  c ens  de (n'erre ez. forçats que Fon en u oi e c z Prouin ces. 

b 	n 
dc  Languedoc & ProuencciA C ES C A Ye s E s recjurroient 
(1 1. 111 picu fi à Sa Majeflé. les dercharger diorcfnauant des foins 
&.. frais dei-dites conduites , Cz. enuoyer les. ordres à cetn: qui 
ont la dircaion des Eilapes , & qui ont le fond,s 'icelles en; 
leurs.mains. L E R. o y E 	SON CONSEIL ayant M'ICI:Me- 

ment efgard. nufdites remonftranccs , a ordonné 8z ordonne 
que É-Fordi-lai-rant fes ordres feront enuoyez à ceux qui ore la-, 
diredion des Efla.pes au Lyonnois,pour fairc preparer & four- 

ir les Batc aux & autres cho_res nec eiraires à la conduite rant 
des n-clis de gucrre, (pic des for%i_at-s qui pafFeront par la ville. 
de Èyon,,pour eftre 131CTICZ 12%.1 conduits ez Prouinces dt Lan- 
guedoc , Proucnce , ou -ailleurs „fans que lerclits Pretioft des- 
_Marci-x.ans &e: Ercleuins de ladite Vin en (-oient ny puiirent 
dIrc cy• ap 1: C 5' chai-gez › defgtic lies conduittes fadice Maleflé: 
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les a exemptez& dichargez,& enjoint à ceux qui les condui- 
ront de s'addreffer aux diredeurs des Eftapes. Fait au Con- 
fcil d eEttat du Roy tenu à Paris le i ijour de Septembre 
1 63 7. Signé , BORDIER. 

Ty v I S par la grace de Dieu Roy de France 84 de Na- 
1 	uarre à 'Icare Fiuiffier ou Sergent premier fur ce requis. 
Nous te mandons & commandons que l'A rreft dont l'extraia 
ea- cy-attaché fous le contrefeel de noffre Chancellerie ce 
iourd'huy donné en nofire iConfeil dEflat fur ce qui nous 
a eilé remonaré en iccluy par les Preuoil des Marchons ezEfi., 
chien ins de la Ville de Lyon pour raifon des Bateaux & autres 
chapes necefraires Ma conduite tant des gens de guerre que 
des forçacs qui palet-ont par ladite Ville pour effre menez dic 
conduits ei Prouinces de Lam gu edoc,Prouence, ou ailleurs, 
tu fignifies à tous qui!. appartiendra à ce qu'ils n'en preten.- 
dent catife d'ignorance, & fais pour rexecution diecluT tou- 
tes defences & autres aces Sr. cxploiéls necefraires fans de. 
mander autre permiffion : CAR TEL EST NOSTRE 
PLAISIK, Donné à. Parir le 1 zi iour de Septembre l'an de 
grace 163 7. Sic de nothe Regne le vingthuitiefirie.Parle Roy 
en fo ri Confeil. Signé, B OR.DIE R.Scelié did grand feau de  tee  
jwinei fialimple queüe. 

Arrdt du Confeil du 13, jour d'Aouft de l'année 
16 39 .par lequel fa Majefté veut que les habitans 
de L yon qui ne voudront prefter aux Pretioft 
des Marchans 84 Ercheuins pour fournir aux 
neceffitez publiques 'pourront erre par eux con- 

. 

trains à prefter : & defences font faites à tous 
Corkfuls & autres habitans des villages de corn. 
prendre les habitans de Lyon dans les Rooles 
de leur subfittance qui leur fera demandée. 
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Extrait des Regeres du Conflit d'EX -ai-. 

V R ce qui a die' reprefenté au Roy en fon 
Con reil,que plu fleurs habitons de la ville Lyon 
aurojent volontairement prefié aux Prcuoft des 
Marchans & Efcheuins deicelle des notables 
rommes de deniers pour ayder aux payemens 

(itiiis ont atit tant à caufe de l'crnprun-  c & fubfifta.nce que 
pour autres ciaofes enoncécs ez Arrefts inte rue nus les i 2, Se- 
ptembre I 63 7. ez 1 7. Mars 1 6; 8. & qu'à prefe_nt que fa Ma-p 
jellélcur a QI donné par autre A rreft de ce iourdehuy de payer 
la fornmc de foixantc oeuf mil liures à laquelle elle a nrioderé 
les taxes faites encores fur ladite Ville les i 5. d'Oacibre 1638.. 
ez dernier larmier de la prefente année, à caufe de la fuliii- 
ftancer.de fes armées par les fleurs d'A ubray Confeiller de Sa 
elajeftè en fes Confeils , Maiare des Requefles ordinaire 
de fon Hata , & Dugué aufil Confeiller audit Confeil,Com- 
rniiTaires &pu= par fa Majefté pour f execution des Reg-le- 
n-lens ez. Arrefts des, 4. luillet 1 3. Aouft ez. i 8, Deccrnbre de 
ladite année 1638. lefdits Preuoit des Marchans isz. Efacuiris 
ne potinant y Catisfaire qu'en empruntant clz. ceux des ha- 
bitons de ladiLe Ville qui n'ont c ncores Fretté aucune chofe, 
neantrnoins plufieurs ont fi peu de volonté de fecourir en cet- 
te occolion ladite communauté , qu'elle dcfpere de pouuoir 
recouurer ladite fornme, quoy qu'clie offre de bailler autarrt 
bonne affurance à ceux qui luy voudront prefter , qu'elle a 
fait aux autres qui InT ont cy-deuant prcfté , lefqucis fe rem. 
boument de quartier en quartier ainfi qu'il â etc conuenu 
aue c eux fans que itdclues à prefent il y ait eu aucun manque- 
ment à ce qui leur a efié promis; éz attendu que par ledit A r. 
reft de ce iourd'huy cil fuffifamrnent ponrueu aux feurtez de 
ceux qui prefleront ladite fornme de 69000. liures pour leur 
rembotircement dicelle,tant en principal qu'interells,&, qu'il 
tf-E radonnable que les habitons de ladite ville qui n'ont prefté 
&. ont moyen de le faire raydent à leur tour, Sa IVIaiefié vou- 
lant que ladite fonune fait promptement payée pour le bien 
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ide fonferuice a ordonné ez ordonne que tous ceux defdits 
habitons de ladite ville , lefquels ne luy ont encores prefié 
.& feront refufans de l'aflifter cics fornmes que le fdits Preuoft 
.des Marchons & E fcheuins auront iugé pouuoir eflre preftécs 
par eu x à l'cfrecl, predit iu filu es à ladite fomme de 690 o o. 
liur es,fe. rom contraints .au pay ement.cr icelles c z mains du R 
ceu e r dés deniers communs ,doms & oaroys .de ladite Vil- 
le fous Id-dites feurtez portées par ledit Arreft .de ce jour- 
.d'huy Ics obligations que lefdits Preuoft des Marchans 
Efchcuins leur en pafferont pour leur rembourccment & ce 
par toutes voyes deuësec raifonnables., mcfmes comme pour 
les propres deniers & affaires de fa Majeflé ,_& moyenn.ant 
le payement defdites 69400. hures fait fa Majeflé inhibitions 

defences à tous Conflits, airecurs, & Receueurs des Com- 
etu nautez taxées â la fubfiflance de comprendre dans leurs 
R.00les pour le payement d'icelle les habitons de ladite ville 
de Lyon, ny faire aucunes contraintes contre eux pour ce re- 
gard, xionclflant oppofitions 	appellations quelçonques 
fans preiudice &icelles , defquelles fi aucunes irler.uiennent 
fa Majeflé a referué boy, _à fon Confeil la corn:mil-Tance 8‘ 
interdite à tous autres 'luges. Fait au Confeil d'Eflat du Roy 
.tenu â Paris le 13. jour d'Aouft 1639. «igné, G A .1., L A N D. 

•L 	v IS 	lair,race de Dieu Roy de 'France & de Na~ 
narre au premier Fluiflier de nottre Confeil cu autre 

Huiffier ou Sergent fur ce requis , Nous te mandons ez cornr 
mandons que _l'Arrdt dont rExtraia eft cy - attaché fous le 
contrefeel de noŒre Chancellerie ce iourd huy donne en no. 
ftre dit CôTeildfaat tu fignifies.à ceux dis habits de .1a ville 
de Lyon, lefquels n'ont encciresprefté 8.iz feront refufans de 
nous afrifter desfornmes que les Pretioft des Marchans &- E 
cheuins de laditevitle auront iugé pouuoir eihe preflé.es .par 
.eux a l'elfe& declaré par ledit Arrdt _l'arques 	fomnie 
.69 ocro.liures 	faisfourrexe.cution diiceluy tous.comman- 
,dernensfornmations, & contraintes .par les-voyes.y cicclarées,, 
,.defenees ttc autres amies 	exploids neceiraires, fans (iman, 
dan.  autre permiffion,noxwbfkant .opporitions ou appelizkti9e$ 
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a ç_tciconque,dont fi aucunes intruliennent,Notis nous en -re- 
ic,ruon›.kconnuidance en noftredit Confeil,ik l'interdirons à 
t()us autres tiges : 8c fera ad' on 	foy comme aux Originaux 
aux copies dudit Arrdt & des prefentes , coliationnees par , 
I vn de nos arnez 8c feaux Coofcillers 8z. Serretaircs : C A R 

- EL ES -1" NOSTRE P L Ai s IL R_. Donné à Paris le ] 3. 
10[L-1 r d'Aotift l'an de gr ace i639.&; de noftre R_egric le tren- 
tiétre. Par le Roy e4. n (on Confeil. GALLA -14 D. 

.1 .. 	I 	. 	 .1 .  

Arrcil dur ConCeil du z6i. Septembre 1643. pour la 
conduire dc l'Orateur le iour de SairlâThornas 
Apofirci 

Extritia des :4egifires de Confia prieté clete-rvy. 

N-riu Les Doyen > Chanoines elc Chapitre de l'Eglie 
Comtes dc Lyon , Demandeurs en requefle fui- 
Liant. YArrat du Confeil du premier Mars 1641. 84 

Defendeurs dyne parti & les Preuoft des Marchans 84Ef- 
clicuins de ladite Vine › 8r, les Offi_ciers de la. Senefchaufré c 
& Siege Prelidial d'icelle >  Dcfendeurs, ez Demandeurs en 
requefice du 3.Aouft audit an , d'autre part 58z. les Treforiers 
dc France en la Gencralité dudit lieu , reccus Parties inter-. 
uenan tes , fans que tes qualitez pui firent nuire ny preiodicier 
aux Parties. V E V par le Kiev-  en fon Conf -eil, ledit Arrdt 
du premier ers,M 	par legticl a efl:é ordonne que les Defen- 
Lieurs ferojent affignez aux fins de ladite reciticile des De.- 
mat-il:leurs , tendante à efirc mairectius en la poireflion de la 
pucikiance en toutes affcrublées publiques bice particulleres, 
niefines en celle qui fe fair polir la puSlication des nonueaux 
Efactlitis 5  ez conduitc dc l'Orateur de la Maifon de ville en 
rEglire dc S. Nizier , gSz, que defences fuflént faites aufdits 
Precioil des ilEiréfarchans & E fa ettins,Officiess de ladite Setier. 
chauffée & Sicgc Prefidial dudit licu,de les y troubler,à peipe 
ne de Luit hures d'amende, defpeus , dommages eez inzerefh, 
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Conduite de l'Orateur. 	347 
le procez verbal du pretendu trouble fait aufditsDernandeuN 
en la preirece de la ceremonie de ladite publication, & con 
Buste de l'Orateur du 2. i,Decembre z 6404 rilppointemene 
donné Gaia p referme il-If-tance le F 5.Iuin 	.ladite rccitieffe 
du 3 .Aoutl, par laquelle les Defendeurs ont Lit-mandé qu*cil 
lcur adjugeant les fins e.z. conclufions par eux prifes cri ladite 
inflance , il pleuft à Sa Maiefté ordonner que ia prcuenduë 
qualité de Comtes de ladite Ville fuft purement & "impie- 
ment rayée aux Doyen, Chanoines 8z Chapitre , tan en la 
prefente inflrance qu'en tous autres aces auec dcfences 
s'en fcruir Ilauenir cri quelque forte & maniere que ce fuit-, 
.4-.1 peine de nullité defdits ades,fix mil hures d'amende 
de tous defpens , dommages & intercils contre chacun cies 
contreuenans l'Ordonnance portant qu'auu firls de ladite 
requefte les Parties feroient fommairernent oiiyes par-deuant 
le Sieur de fa Bei-clerc le procez verbal fait par ledit Siett 
Comtni traire le 5 .Aotift audit are, contenant les conteflations 
des Parties, dont leur a effé donné aâie 8e.: ordonné qu'eiles 
cfcriroient 	produiroient, 	ioint â rinflance principale 
les cfcritures produaions des Parties tes Lettres patentes 
de l'EmpercurFedçric du 14. Decembre t x 5 -7. par lek-II-lacs.. 
ledit Empereur a c6cedé â rArcheuefque Heradius, & à tous 
fer fucceireurs iperpetuité „tout le corps de la cité de Lyon>  
& tous ics drokls-royaux par tout_ FArcheuefché ; autres Let.- 
tres dis m eftne Empereur du 3. Nouernbre 1 184. corifirmatie- 
ues defdirs ch-oiéts concedez audit Archenefve 	Egrl 
de Lyon ;les Lettres patentes de Philippes le Bel contenant 
h trardaâion faite entre luy, l'Archeucfcitic 	Chapitre de 
Lyon, 	mois de Septembre z 3o7. par 1-efeluciles ledit Phi- 
lippes reconnoifi que toute Itirifdklion haute ez, ban , 	c 
J'exercice 	celle-, en toute la cité & ville de !son , fous fa 
garde , rceort, 	ruperiorité, appartient à_ l'Arcileuefque 
au Chapitre, au nom de ladite Eglife de Lyon immediate— 
ment-84 fans diui [ion a.uttes-Lettues patct-ne dudit Philippes.. 
dudit mois de Septcmbre 1.307. par lei-quelles il reconroit 
que ladite Eglife tient le premier rang cntre toutes les Eglifes 
de la:France,8cLacccrde à. l'Arc lie ueeilue C h apiue 
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de Ly 	qu'ils 	ne on , 	'ils tiennt tout• leur m teporel à titre de Corete,, , 
tz que tout ledit temporel foit appellé à l'auenir Sc à perpc. 
ruité Comte de Lyon,8c qu'ils ilceuyircnt des priuileges & hon- 
neurs de Comté 3c Baronnie i Lcrtres patentes odfoyées le 
1 zi May i 574. aux pre deccireurs des Demandeurs , par lef-- 
quelles le Roy les qualifie Doyen , Chanoines , & Chapitre 
Comtes de Lyon, regiffrées du confentement du Procureur 
de Sa Majeflé en ladite Sencfchaufrée ; antres Lettres pateni- 
tes du mois de Iuin 1547. Per lefquelles le nombre de donize 
Efcheuins e ft redoit à vn Preuoft des Marchons & quatre E ea. 
cheuins ; ez eft dit qu'ils n'entreprendront aucun droié.:1 de 
luilice ouTblice fur les habitons de La v-ille & fauxbourgs de 
Lyon , au pre iudice des droids dzi authoritez des Archeuef- 
cr_les , Doyen , otites,C 	Chanoines Zet Chapitre de Lyon, l'e ri- 
regiftrerné,'t defditesLcttres en ladite Senefchaufrée cfc Lyon; 
autres Lettres confirmatitles des precedentes , portant pareil- 
les d efences d'entreprendre au preiudice defdits Archeucf- 
que , Doyen, Comtes & Chanoines de Lyon, enregifirées pa. 
veillernent en ladite S e ne Cchauffée ; autres Lettres patentes 
du dernier Nouembre 161i. addreirantes aux Doyen , Cha- 
noines & Chapitre de 1'E lite, Comtes de Lyon, portans don 
en faucur de Camille de Netifville , de la premiers prebende 
qui viendroit à vaquer en ladite Eglife , aucc mandement de 
le faire ionyr de ladite prebende ,qu'if qualifie Comté, en 
confideration du joyeux aduenement du Roy à la Couronne; 
ilenregiftrement derdites L cures ,far lequel lei-dits Cho.noi. 
nes font qualifiez Corntcs , du 14. Mars 16 z z. autres Lettres 
patentes, portant main levée, accordée audits Chanoines, 
qualifiez Comtes de Lyon, dia iS. Mars 161 1.1>Arre ft du Par- 
tement de Paris du i oiAvril 1459.entre liArdleilefqt1C COEllie 
te de Lven cl: vne part, 8c le Procureur General du Roy pie,- 
nant 11 caufe du Bailly de Mafconnois)8L Seperchal de Lyon 
d'autre ,agi plaidoyé chique' cil dit, C)..j.ie ledit Archeuefque 
eft C5te de Lyon, et tenoit à Foy Pz hômage de Sa Maje ffé Ie.". 
4 Comté: de Lyon; par le difpofitif duquel Arrdt ledit Ar.. 
cheuefilue eft pareincment appelié Comte de Lyon; autre 
Arma dutlit Parlement du z_. Avril t 5 i9• donne entre les 

Doyen, 
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Doyen, Chanoines & Chapicre de l'Eglife Comtes de Lyon 
d'une part. , & le Cardinal de Tournon Arche e(-que, Corn t 
dc Lyon d'autre, concernant les proprictez & fruits de roui- 
tes les luflices & biens de ladite Eglife conteftel par les Of-- 
flciers dix Ray à Lion, fouftcnans lerdits Comtes „que 1c dit 
Archeuefque eiloit le Chef dc ladite Eglire & 	en 
cfloient les membres , & par le difporitif d udit Arrdt cil o& 
donné que lefdits Chanoines &Couacs feroient compris au 
reglement de 'laitance, l'Arrdt du Confeil du 1 7.Avril 84. 
par lequel les articles offe.rts par les Confuls 	Ercheuins 
rArcheuefque de Lyon, Ics Doyen, Cbanoines & Chapi. 
Ire de l'Eglife , Comtes de Lyon, font homologuez autre 
Anal 	Confril contraciidoircrnent donné le 16. Mars 
1.6oz. entre les Doyen , Chanoines 8:: Chapitre de l'Eglife, 
Comtes de Lyon d'une part, Sz tes Preuort des Marchons zik 
-E.Ccheuins dc ladite Ville d'autre, par lequel eft ordonné 
,cidez conuois des morts les torches defdits Doyen,Charloi,- 
nes Sz. Chapitre de nec de Lion, feront portées aux lieux 
frilus honorables apres celles de Sa Majellé & de Arche- 
uefque 	auparauant celles des Defendeurs & pour le re. 
dard des feux qui feront ordonnez pour rejouyffànces pu- 
bliques , celuy des Preuoft des Marc hans Ercheuins fel-oit  
allumé le premier l'Arrdt dudit Parlement de Pars, donné 
le s G. Juin 161o. entre ladits Doyen, Chanoines ez Chapitre 
de l'Eglife , Comtes de Lyon appellans du iugernent du Sc- 
nefchal de Lyon , tom comme de luge incompetant entre- 
prifede 	 que autrement, .d'vne .part, lez le Procu- 
reur General prenant la caufe pour fon Subi-Huit d'autre , par 
lequel les informations font renuoyées par-deuant le Iuge dcs 
Appellans ; autre Arma dudit Parlement du 1. luilict 161 3. 
entre lefdits Doyen , Chanoines Chapitre &Côtes de Lyon, 
appelions d'vne part, & François de Vauzeiles Intimé , 
Subfritut du Procureur General pris à partie Vautre, par le- 
quel les Parties, charges eiL informations en queftion , ont  
eflé rcnuoyées par deuant le luge dcs Appellans ; autre Ar. 
reft dudit Parlement du I 7. May I 63 o. entre les Obeancier 
de rEglife SIurt,Chamarrier de celle dc S. Paul, & Sacriftain 
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de celle de S. Nizier, Chanoines Ez Chapitres des E_gliffe. 
Collegiales crvne part ,. 	les Trcforiers de France d'autre,, 
par lequel par forme de prouifion , cil ordonné que le fdits- 
Channarrier Obeancier 	Sacs j'Un auroient feance en_ 
alfernblée en. qucilion immediaternent aptes les deux Cha . 

noines 	rEglife Carhedraic 	Sain& I f a ri de Lyon ; 
refl. du Grand Conieil , portant tetention de la caufe y men. 
donnée, cz qualitez duquel les i.Drnaiiidieurs font appeliez. 
Coinces de Lyon, du 19. Aouft 163 3. Arrea dudit Parlement 
de Paris du mois d'Oclobre z 6 3 6..entre le Procureur Gene- 
ral do Sa. MajefL- 	l'Archeuefiue , Doyen Chanoines 84 
Chapitre derEglife Comtes de Lyon, lis ades de foy & ad- 
ueus rendus aux Dcmandeurs par ceux y denornmez, à catira 
de leur Comté de Lyon du 13. Ianuier 136O. de J'année. 
141z. des z5- .Nouembre 15 ; 6.. huitiérne tuiliet 1519. 

Aotific 15.43. feptiérne Fevrier 15i o.11 Aa c. de rccon - 
noiirance faite par lefdits Prcuoft des Marchans Efcheuins._ 
de Lyon le II .Decen-lbre I 61 8.par laquelle ils. dedarent te 
iniir en emphireofe de la direâc & cenfine des Illuffres les 
Doyen,Chanoines, 29z Chapitre de PEglife, Comtes de Lyon,__ 

caure de leur Comté ...le Lyon, lainuifon en-queflion l'Aéle 
de foy Lk. hommage rendu par l'Abbé d'Ernay , aux Chanoi- 
nes de. 	, Comtes de Lyon de la Baronnie de Ions_ 
ney releuant en fief de leur Comté de Lyon; fes aâes capi- 
Tulaires des années 1375. &p.  141#. dixnetifuléme Ianuier 
1418. dixreptiéme Nouembre 1491. huidéme Nouembre 

y 3 8. cf-quels les Demandeurs prennent les.ciu alite z de Com- 
tes de Lyon 5  IC Liure dus adIes capitulaires , faits depuis le s. 
iannicr i 571. iufques au 14. De cetnbre 5.7 contenant lef- 
dites qualitez de Comtes de Lyon; autre Arae capitulaire du. 

3 lanuier 7i. par lequel lefdits Dernandeurs font val. 
fiez auffi Comtes de Lyon ,..olife-void par irelu y que Maiftre 
Pierre de Mairb A daocat 	 Viuier 
au nom du corps, de la Maifon de laditc Ville de Lyon , ont 
requis.lerdits Sieurs Comtes &Chapitre de letier.3z: of-ler-pou& 
quelque tempsle ciroia de cartelage 	corpormag-e à eux. 
appartenant Cur tousles bleds qui.cntrcsit,cn Ldite ville. de: 

Lyon. 
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Lyon, attendu la chertépauureté du temps ; autre Ade 
.capitulaire du premier lanuict 1578. où les Capitulons fouit 
qualifiez Archidiacre, Chamarrier, Chantre, Pretiofi,Maiftre 
.du Choeur, Chanoines de l'Eglife , Comtes de Lyon 5 autrcs 
Aies capitulaires des 13. Decembre 15Soi (Jou 
nier 1585. feiziéme Ianuier 	24. Mars 1611. ez 	iuillet 
1617.conteria.nt les fufdites qualitcz de Chanoines 8c 
tes de Lyon; l'Extra ia du Chapitre de ladite Eglife,tenu pour 
l'afremblée des Officiers generaux 	patticuliers de ladite 
Eglifc , afin de rende radon de leurs charges, qui commen- 
cenr_par les Officiers generaux du Comté 8z. terrcs de ladite 
Eglife s par lequel extraia iuftifie qu'il y a plufieurs Baron- 
nies &Chafteilenies audit Comté la copie de la tranfaâion 
palée le 4. Avril 15.59. entre le Cardinal de Tournon, Ar- 
cheueCque de Lyon , les Doyen , Chanoines 8c. Chapitre dc 
rEglife , Comtes de Lyon, & antres du CLergc de ladite Ville 
.d'autre, par laquelle cil dit, entre autres choies, qu'en toutes 
airerribiées generales qui fe feroient en rHoffel de ville de 
Lyon , lefdits Efclieuins fel:oient tenus appeller par deux 
Plandeurs lefdits Seigneurs du Clergé, tant pour donner 
1eurs auis, que pour autres voix deliberatiues cfclites afrem- 
blées 	fe departent lefdits Seigneurs du Clergé craffifterià 
relenion des nouticaux Confcillers , qui re fait chacun an le 
D:manche precedant la fefte S. Thomas ; l'A cle de ratifica.- 
tion Eike le r 3. Decembre 1584. tant de ladite tranfadion 
du 4. Avril 1559. que d'autre du mois de Nouembre 1584. 
auquel aéle eft rejetée ladite qualité de comtes; lit copie 
d'in iugement donné le 23. Septembre 1584. entrc Pierre 
de Pinac Archeuefque , Comte de Lyon, & les Seigneurs 
Doyen, Chapitre, Comtes de Lyon d'ivne pari, 	les heri- 
tiers des y &nommez Efclieuins de lutte Ville,& les antres 
Efcheuins , par lequel , entre autres chofcs lefdits Efcheuins 
font condamnez fournir la ratification de ladite tranfaélion 
du 4. Avril 1559. eft dit fauf & referoé la iurifdiétion ap- 
partenant audit Sieur Archeuefilue , comme Seigneur haut 
Iufficier de ladite Ville, attendu que à prefcnt la Inllice ap- 
particrit au Roy ; iccile tranfaZtion en tout le furplus obfer- 
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u& de poi na en poincel reton fa forrue & teneur le Procez 
verbal f:ait le 2_4_. May i 614par le Lietitcnant General de la, 
dite Sencfchatifiée de Lyon,rar lequct ics Dernandeurs font 
qualifiez Comtes de Lyon , La Sentence du Lieutenant Cri- 
minel dudit lieu , donnée fur la requcite du Procureur dcs 
Doyen, Chanoines &Chapitre de rEglife , Comtes de Lyon, 
portant r-enuoy du proccz en queilion , par-dcurrs ks Su- 
plians ; les conclurions du Procureur du Roy , confentant le- 
dit renuoy du _9. Nouembre I 61i. l'Aae de deliberation de 
ladite Selle:Ci:haut-Fée de Lyon , p.our deputer vers les Sieurs 
de l'Eglife .ez Comtes de Lyon , le Procureur du Roy , pour 
obtenir via lieu pour exercer la lut-lice, .du 5-.Decemlire162.4. 
la Sentence du Senefchal de Lyon, par Jaluelle la caufe en 
qua-ion eft rernioye par deflant le luge da Comté de 
Lyon, du 15. larmier mil fix cens trente fix i l'Aéle de l'entrée 
du Roy Charles _I X. en ladite ville de Lyon, 8c en l',Eglife 
d icellecommeChanoine dliontrieur,le liure concernant licn- 
crée du Roy defunâ en ladite ville de Lyon en l'année 1622. 
au frontifpice duquel fo_atefcrites lefdites qualitez de Corn_ 
tes de Lyon ,ra-ae du e, A.olift I 65e. contenant que les cie.- 
pute z des Intendans •54 Direaeurs de l'abondance de ladite 
-ville de Lyon,auroienurequis les Doyens  -Chanoines & Cha- 
pitre de l'Eglife, Comtes de Lyon de furfeoir la lenée dudit 
droit de-Cartelae & Copponnage à catife de la cherté des 
Bleds, k Contra de permutation faite en l'année 1173. c..n.. 
t re G ni char An-,-lieuer que de 112 gide &Chapitre de Lyon d'Ir- 
ne part & -Gu igo Cornte,de Foreits,par 'coque' fe void que 1 e- 
.dir Guigo & fon fils ont concedé à ladite Eglife tout ce qu'i 
luy appattenoit .ail delà du Refile ,des Lettres patentes .act.- 
drefrautes àla Chambre.des Comptes de Paris, par lerque lies 
luy dl enjoint de faire communiquer à l'Archeuerque , Do.. 
yen. ,Chanoines ez Chapitre de rEglife de Lyon ,far les Ef«.-- 
clietiin_s cous leurs comptcs rendus .par eux 84 leurs Rece, 
lieurs, pour Ailler A .faudition d'iceux . peine .eeflre ladits 
Con-ites tenus pour-non rendus>dc de tous derpens,dominages 
& interdis du 2..6. Nouembre -1 55 8.1c forgrkul ;lin; des preuues 
-cieNobiarc des -Corutcs.xk Lyon J  ia Recluene prefentée ,au 
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Senefclia1 de Lyon le 3 'uni« 1614, par les Doyen , Cha- 
noines & Chapitre, Comtes de Lyon, au pied duquel font les 
Conclufions du Procureur de Sa Majefté , 	Werupciche 
renterinement de ladite Requerte,rade de ref-01ution f apitti 
Lire du j8,Iuillet Y 6 17.pour le batirn-ét de rEglife,où les afii- 
Œans audit aie font qualifiez tous Chanoines dc ladite Et-r,li- 
fe Comtes de Lyon , rinuentaire fait le 9. luillet 16 z 	la 
rnaifon d'un Receueur dcs Confignations apres fon decez de 
rauthorité du luge ordinaire de l'Eglice de Lyon, & Ordon- 
nance dudit lotir en prefence du Procureur da Roy de iadire 
Senerchauirée affiliant pour rit-nereft dudit Seigneur &-p du 
public , la communication faire le 2,3.1anuier 16 35. entre ks 
Doyen,Chanoincs 84 Comtes de Lyon d'une part, & Chriflo- 
phic Marie entrepreneur des Ponts de France 
de la Cour ordinaire du Chapitre de Lyon donné le 1 .9. Ln- 
uier i640. entre le Pt-ci-idem Sc Lieutenant General du Prcri- 
dial de Lyon d'une part , ez Dame Alix D emichon cf au tre 
Ban fait le 2 o_ Decembre 16z9. par les y denon-imez tous 
Chanoines de l'Eglife Comtes de Lyon, reprefentant le corps 
du Chapitye. , de la moitié par indiuis auec l'Archcuefque 
Comte de Lyon dudit droit de Carrelage & Copponnage,au- 
tre Bail dudit droit par tes fadits qualiiiez comme 	thi 
Io. Nouembre r 63o. le liure intitulé l'Hifloirc de la ville de 
Lyon cfcrite par Guilia.urneParadin , autre liure intitulé chyo- 
nologia hitiorra fidrcefeonù hierarthid Antetum Lugdunexifis Archi'e- 
pifirquils Galliarum Primat:d autre liure intitulé 	dc 
Lyon faite par le Sieur du Rubis, le Procez verbal fait le i 3. 
AoLift 1608. entre l'Archeuefque,Doyen,Chanoincs Cha - 
pin-0 de l'Eglife de Lyon,8z le particulier y del-loi-rimé d'autre, 

fentence de la Senefchaufrée de Lyon du I G. Dccembre 
1616. ez qualitez de laquelle les Demandeurs font qualifiez 
Sieurs, Doyen, Chanoines & Chapitre de l'Eglife 	L.von, 
non Comtes autre aie rait le 5. Fevrier i 614.. entre ladits 
Prelloft dés Marchons Efcheuins de h ville de Lyon d'vrie 
part, tsc Ie Sieur A rcheuefque & les Sieurs de rEglife' 
d'autre, autre aae pairé le premier Juin i 6 zo. entre les nief-- 
Ines panics 8c. font les Dunandeurs qualifiez comme ddrus, 
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autre ache pan entre lefdites parties le 5. May 161 16. m'Ife 
remarque leidits Demandeurs d'ire appeliez comme dcfrus, 
autre ane pairé entre lefdites parties le y. May i 616. oit eft 
la qualité. de Comtes, k liure Imprimé en l'année 1 63 6. inti- 
tule des Priuile g-es des habitons de ladite ville de Lyon, la co- 
pie de rÀrreft du Confeil donné le i o. Decernbre i 6 i z. en- 
tre MaiPcre Benoi ft Depomey ez Confors Treforiers de Fran- 
ce en la g-eneralité de Lyon deputez de leurs Confretes d'une 
par , 8c. Maire Pierre de Montronis Lieutenant General 
Cri minci ailifti de quatre Confcillers auffi deputcz de la part 
des Officiers de la Senefchaufrée de Lyon, fur les diffè- 
rent& de kurs rangs 3c fcances, tant aux affernblées generates, 
que panictiiieres , ez. mefmes à l'entrée de fa Majeffé en la- 
dite ville de Lyon, par lequel eft ordonné qu'en attendant le 
Reglement general , lefdits Treforiers de France 8c. Officiers 
de ladite Senel-chauffée marcheroient en corps enfembie- 
rnent à rentrée de Sa Majefté,lefdits Officiers du Prefidîal te- 
mins la min droite , & lerdits Treforiers de France la main 
gauche , ëz, que ladits Officiers du Preildiai feroient la Ha 
rangue au Roy immediaternent auparaua.nt les Officiers du 
corps de Ville , k tout fans tirer à confequ.ence : & pour le re« 
gard des ceremonies comme des Baptefines.,eurerretriens 84 
autres rencontres ek airernblécs panic ulieres , Sad ite Majdié 
ordonne que ladits Prdidens & Treforiers de France pre- 
cederont en tout & par tout k Lieutenant general Criminel 
& particulier ez tous les Confealers brF autres Officiers de la. 
dito Sencfchauffée, l'Arrdt du Cordeil donné te i o. Decca'. 
bre 1 6+i .contradiaoirement entre les parties, par lequel Sa 
Majefié auant faire droit fur rinflance , les a declaré contrai- 
res en leurs faits , & ordonné que dans trois mois elles en fe- 
rolent preuues,tant par titres, que tefinoins,Sz cependant fans 
prciudice du droit des parties au principal , ordonne fadite 
Majeflé, que le iotir de faina Thomas prochain l'Orateur fe- 
roit conduit de l'Hoffel de Ville de Lyon, en ladite Eg-lifc 5. 
Nifier par les Sieurs Gouuerneurs 3c intendans de la luilice, 
air] fiez & Cuitais des Preuof} des Marchons & EScheuins de la- 
dite ville de Lyon 8z, autres en la maniere accourtumée , & 

que - 
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que les Demandeurs enfemble lefdits Officiers du Prefidial 
fe trouueroient dans ladite Eglife de fainEl Nizicr en leurs 
places ordinaires defpens referuez la Requefte des De- 
mandeurs du lo.luin dernier, à ce qu'il leur ftit pQra-iis d'ajou- 
ffer à. leur produélion, leurs enquefte,& pieces,& que Ici par- 
ties aduerfes fuirent forclofes de rapporter enqueiles, 8z ad- 
jouffer à leur produaion , fur laquelle eft ordonné que les 
parties feroient fommairement otiyes 	Procez verbal du. 
Sieur commit-raire ce deputé du i 3. Juin I 643. contcnant 
les contellations des parties,dont leur a efté donné aae, eez or - 
donné que les enquefres rerpealues feroient receua & ad- 
jouflées aux produâions des parties, les Proccz verbaux des 
Sieurs de la Berchere deCharnpigny des z4iDecemb. z 6.4 
& 3 1. May 1641. qui ont procedé â raudition des termoins 
defdites enquefies,lefdites enqueftes faites par toutes les par.. 
tics en execution dudit Arreft du Confcil du Io. Decembre 
produites au Greffe diceluy,  , additions des produdions fai- 
tes par les Demandeurs & par les Officiers dudit Prefidial, 
contredit d'enqueftes fournis par les demandeurs 	ca- 
pitulaire fait par les predecefreurs dei Demandeurs au mois 
d'Aoufk t4o8. par lequel ils ne prennent qualité de Comtes, 

declarent que fous pretexte de la vacance dudit Sicle 
Gouuernement criceluy , ils ne pretendent qu'aucun il.roa 
en la iurifdiEtion de Lyon leur fois acquis, ny faire aucun pree. 
iudice à la cité Sic citoyens Sr. ace Siege & Chapitre de Lyon 
les Arrefts donnez audit Parlement de Paris les 2.. Odoebre 

546. & I 7.. Oé-tobre 	entre les Demandeurs divne 
part,84 leChapitre fainet Iuft,8c le particulier y d enommé,par 
Iaveh appert que lefdits Demandeurs ne font qualifiez que 
Doyen, Chanoines & Chapitre de Lyon , autres. A rrefts dudit 
Parlement donnez entre le Curdin.a1 de Ferrare lors Arche- 
uefique Comte de Lyon le 16. Oébobre '546. & io. Oaobre 
1550. &vue part, & les parties y denommées d'autre,ie Pro- 
cez verbal du fieur deChampignyCommilraire à ce deputé. 
19. Avril 1641. fait à la Requrefte desdits. Officiers du Pre fi- 
dial de Lyon,contenant Ia defcription des armes des Deman- 
deurs couro.nnées éz non couronnées qui fe font trouuécs 
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dans tEglire de Lyon & autres lieus, par lequel procez vet. 
bal te %Mid que lefaics Officiers declarentcn procedant qu'ils 
deufrent contefté ladite qualité de Comtes n eull efté que 
fur icene les Demandeurs ont fondé le .principal moyen de 
la preireance par deffim eux; la copie extraite cr vn ancien re, 
cr,ifire deladitc Eglife de Lyon contenant vn aéle de foy & 
hommage lige rendu & reprefenté audit Chapitre cornmen-. 
ça nt par ce.s mots latins Nos bannes de Talara DecAgmes, 6- rapitll- 
lute PrimLf Lugdanenfif Ecciefiti,cfrComites,&. d'autres amies de foT, 
oà [es predeceffeurs des Demandeurs prenn'ét aufii la qualité 
de Comtes , autres aaes des années 1392. 8r 141 2. des re- 
ronnoninces faites par les y denorrimez à calife dudit Com- 
té de Lyon , la tranfaâion pafrée le 3o. Novernbre Ir 84. en- 
tre Meffire Pierre de p inac Archeuerque 84 Corme de Lyon, 
Nobles & ecregies perfonnes les Doyen,Chanoines & Cha- 
pitre do I Err%I 	3  liCe Comtes de Lyon Demandeurs en requefic ;D 
dyne part,Ez les Confhts 8c Efcheuins Defendeurs d> autre,par 
I aciu elle efi con uenu entre au tres chofes que ladite tra.neaâion 
faite le 4. Avril 1 i 59. demeureroit en fon entier , force , & 
vertu , twis A ri-cas du Parlement de Paris dormez entre Mef- 
fire Claude de Montdor Abbé de Ferriere ez Chanoine de 
ladite Eglife de Lyon, le Procureur general du Roy iojna 
dyne part, 8c les Demandeurs d'autre, qui ne font qualifiez 
que Doyen & Chanoines , 8c, non Comtes, les extrains de la 
Chiu-nbrc des Comptes de Paris contenans les ades de foy ez 
hommage rendus les 4. Juin 1603. 5. ez 9. Aof_dil 1(#13 45c 3 . 
Ma).(i i 6ii. par les heurs de ta Chairaigne , de Ltipeitieres  ec. 
Licriiennetton à fa Majellé tant en ladite Chambre que Senef. 
chauffée calife de leurs terres &. Seigneuries rnouuantes du.- 
dit CorntédaRequeile defdits Treforiers de France prefentée 
audit Confeil le 27.Iuillet dernier fur laq tic i le a cité ordonné 
que les Suplians feroi ent receus parties interuenantes audit 
Procés,ce faifant qu'ils bailleroient leurs moyens d'incerucn. 
tion , & auroient communication des produàions defdites 
p orties , le faits moyens dinteruention lignifiez le 9. du pre. 
fent mois de Septembre , la produaion faite par lel-dits Offi- 
ciers de la Sen& haufrée de Lyon contre leftlitsTreforiers de 

France 
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France , la Requefte prefentée au Confeil le y . Acitift i 641. 
par lefklits Prcuoft des Marchans & Efcheuins fur laquelle a 
ciii ordonné que le rapporteur de finftance communiqueroic 
d'icelle auec les Sieurs de Leon , Dormefron , Sinon & FE- 
ucfque.de Sentis, autre Requefte dudit 	 fur 1a- 
quellc a efté ordonné que les Sieurs le Lieure & Bar rin fe- 
roient conjoinélement Rapporteurs , rapport fait de ladite 
inflance par lefdits Sieurs le Lieure 8c Burin, aptes en au oir 
communiqué aufdits Sieurs de Leon, Dortnefron , de Bignon, 
Z4 Euefque de SeriliSi LE ROY EN SION CONSEIL > 
faifant droit fur ladite inftance , a maintenu ez gardé, main- 
tient & garde lefdits Demandeurs en la preffeance, en toutes 
afrembiées publiques ek particulieres auant lefdits Defen- 
deurs,de corps à corps,deputez à deputez, ez de particulier à 
particulier, comme aufli lefdits Defendeurs eflans en corps  
precederont lefdits Demandeurs en qualité de deputez, ou 
partic4ers,& pour ce qui concerne la conduite de L'Orateur, 
ordonne que les Demandeurs comme corps Ecclefiallique 
precederont ladits Defendeurs , linon en cas d'abfence des 
Sieurs Gouuerneurs,Lieutenant de Roy Sc. Intendant de lufli- 
ce , auquel cas fera ledit Orateur conduit par les Prcuoil des 
Marchans & Efacuins feuls , fans que lefdits Deman- 
deurs & Officiers de ladite Senefchauffée ik Siége Prefidial 
foient en la ceremonie de ladite conduite , oins fe trouueront 
feulsdansla.dite Eglife en leurs places ordinaires :8c fur ladite 
Requefte du 3. Aouft à. fin de radiation de ladite qualité de 
Comte ,amis ez met Iefdites parties hors de cour & de Pro- 
cez , 84 en ce qui concerne ladite interuention , ordonne fa- 
dite Majcilé que lefdits Treforiers de France fe pouruoiront 
ainfi qu'ils auiferontbon erre. Sans defpens. Fait au Confed 
priué du Roy tenu à Paris le vine- cinquierme jour du 
mois de Septembre > mil lix cens quarente trois. colideionné. 
Signé ,C A rt. R. .E r  . 

Y y 	3 
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Pres.uileges Boyaux. 

Sentence du Senefchal de Lyon contradiâoire- 
ment rendue le 4. Mars 1645. confirmée par Ar- 
rdt du Parlement aufli contradidoire du 30-. 
larmier 164.6. par laq 	 M uelle les Preuoft des ar- 
chans 8..7.: Efcheuins font defchargez pour les. 
raiCons y contenues des anciens arrerages des. 
Ternes conflituées fur les equivatens. 

xtraii7 des rRegifires de la Seneichatee E? Siege 
ePrefidi.  al  de Lyon. 

N T R E Nicolas Dernairo , Efctlyer , fleur da 
Tren-lblay , comme ayant droit de iean de la Be.- 
rardiereEccuyer,  , fleur de la Vaure , Demandeur„ 
Comparant par Piegay fon Procureur d'vne part, 
ik. les Sieurs Preuca des Marchons ez Efcheuins 

de la ville de Lyon Defendeurs .Comparans par Perrodon 
leur Procureur , d'autre i, la capuce appellée par 11-1uarier de 
fernice >  

Pi egay Aduocat pour ledit Demairo , afriffé dudit Piegay 
fon Piocurcur a dit, que ledit feu de la Berardiere auoit vne- 
Rente annuelle de 141, liures, 2.. fols,detie par lefdits Sieurs 
-Preuoft des Marchans & Efcheuins de la Ville de Lyon 
prendre fur les equivalans deus creé à Noble Iran Bourdon 
Sieur de bain a ViEtor par Comma du i o. Nouembre I 5 5 8, 
laquelle rente fut remife ez. trardportée à Nobfe laques de la 
Berardierc pere dudit Yvan le 1 i. Ianuier I 5 61. & depuis 
baillée eic remife par efchange à Damoifelle Iaquette Lau- 
rencin femme de Iean Parchas Sieur de ia Tour par ledit 
laques de la Berardiere par Contra& du 13 , Aouft I 5 67. à la 
charge Z'it.c condition retring,' , ez par expres referuée qu'a- 
pre5 fommation faite aufdits Sieurs P-reuoft des 'gardians 8c 
Efcheuins que. le Sieur de la Berarcliere ferait tenu garentir- 
tadirerentç & arrcrages, ttz à faute de PayernEt feroit  tcnu le- 

dit 
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dit de la Berardiete payer:du fien icelle penfion saute de pa- 
yement quelques années apres ladite Laurencin aelionna 1e. 
dit Sieur de 12 Berardiere pardeuant le Baillif de Forefts , où 
fut dit par fcntcnce 	Septembre 1576. que ledit Sicui: 
de la Berardiere crloit condamné par exprez à procure r que 
ladite Laurencin fuft payée per Ics Confuls 	Ercheuins dc 
Lyon, laquelle Laurencin donna 6k legua par Teffame nt à 
Catherine de Poulat fa fille ladite rente, laquelle Ca.theri ne 
de Poulat eftoit mariée auec Noble Michel de Ma.zery, lequ e I 
Sieur de Mazery fit fept fommations au Receueur dc la \il die, 
de payer ladite penfion ou rente, 86:. ce pour les années 5 8 t 	. 	I  
1589. 1590. 159 r. 1591. 159+ Ez 1595. eniu 	On Lte e tacs 
fommations le Sieur de la Berardiere à payé au Sieur Mazery 
l'an i585.1 3. efcus,3 6. fats, en Odobre de ladite année,fem- 
biable fomme , le S. Mars 15 8 6. vnze efcus 48. fois , ladite 
année 1586.1e Sieur de Mazery pan Procuration au Sieur de 
la Vaure pour reccuoir defdits Sieurs Efcheuins les arrerages 
de ladite pcnGori , comme en ayant bien eilé payé , pour le 
debte de tous les arrerages 	pafsé, err_ depuis k Sieur de la 
Berardiere a payé aufdits de Mazery Paulat fa femme id= 
~uesâ r 97.tous lefquels payements faits par ledit Sieur de la 
Vaure au Sieur de Mazery bic Poulat, montent la homme de 
dix cens 84 tant d'efcus , fans que le Receueur de la ville ait 
payé, tellement que ledit Sieur de la Vaure auoit iufte fujet 
.craélionner les ljefendeurs , aux fins du payement defdits ar. 
=rages deus, & d'autant plus que lefdits Defendeurs font, ou 
doiuent eftre faifis du fonds deffiné pour le payement defdi- 
tes rentes = conclud ledit Piegay à ce que Ics Defendeurs 
foient condamnez, eur puis contrains au payement defdits ar- 
rerages reuenans â 6i . ercus rcduits â IS 39. hures auec tes 
interefts. 

Galliat Aduocat des Preuoil des Marchans 	Efcheuins 
de cette ville de kLyon, Defendeurs, affiffé dudit Perrodon 
leur Procureur , a dit : mue fis Parties ont tousjours oppofé 
au Demandeur, 8z. â celuy duquel il pretend auoir le draie, 
trois fins de non receunir,  , qui font fans replique. La prernie‘. 
re, fondée fur vnc prefcription dc plus de quarante ans, dan- 

tant 
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tant que la fornme de dixfept cens Hures qu'il demande, ca 
compoi-éc d'arrérages dyne rente conflituée fur les equivar. 
lens de la fornme de cent quarante vne liure douze fois par 
an, fous le fort principal de mil fix cens nonante neuf hures 
quatre fois ; iefiltlelS arrerages commencent en l'année ii 584. 
ez finirent par celle de 1596, de maniere que ledit Sieur De- 
mandeur, ny fon Autheur n'ayans aucune fentence , ny autre 
pic ce valable qui [mitre interrompre la prefcription de trente 
années ,elle fe treuue complete , & au delà, quenique dedu- 
aion que l'on puiffc fair. La feconde ell fondée fur la propre 
communication du Demandeur, qui rapporte vn Contraa da 
Io. Nouembre de l'année 155 S. fait entre le Roy & les De- 
fendeurs ,}par lequel il eft dit par exprez, Qjle les Defen. 
(leurs ne feront obligez de payer les rentes qu'ils col-laitue-i- 
ront aux particuliers fur les Equivalens , que du fonds defclits- 
Equiu al e ns, qui leur fera fouray par Sa Maj eft:éi  fi bien qu'ap.- 
pavoiirant par des fornmations tàites pendant les haires an- 
nées , à celuy qui efloit lors Receueur de cette Ville , par les 
Proprietaires de ladite rente , lefdites fornmations communi- 
quées au procez par ledit Demandeur, que ledit R,eceueur 
nia.uoit pendant icelles recela aucun fonds pour payer ler- 
dites rentes , le Demandeur efE non reccuable A. demander 
pay cmcnc defdits arrcrages. La troiliérne & derniere fin dc 
non receuoir , qui efr fondée fur l'Articic 71. de l'Ordonnan- 
ce de Louis X1. I, faite en l'année i 5 I i.qui porte par exprez, 
Que, les arrera?-,es des rentes conflituées à prix d'arg-ent,com- 
n-ic cclie dont cil quation , ne pel.n.ient effre den-lai-Idées que 
de cinq années,&airdi fon l'a tousjours pratiqué au payement 
des rentes conftituées à prix d'argent , tant fur les tailles que 
Equivalens de cette Generaiité. De. maniere que quand le 
Demandcur fcroit receuable à demander payement des, ar- 
rcrages qu'il p retend , comme il dell pas, par le moyen des 
dcux premicres fins de non receuoir cy-cicuant alleguées , ce 
ne pourroir eftre que de cinq années feulement , encores fau- 
droà il defduirc fut icelles le tiers fuivanr l'Ordonnance à 
calife des 5. ariné.cs calainireures,64 cc auec d'autant plus de 
rairdn que lefdites cinq ..3n1{ées calarnitcutftls font comprifes 

dans 
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dans k nombre de celles dont l'ors demande les ancrages. A 
ce que deus l'on adjoutle que par Arrefk du Confeil du 14. 
D ec embre de l'année 1604.donné au ec gadc connoiffance 
de caufe,& pour ferair de reglernent au payement des debtes 
de cc que cette Ville &Communauté deuoit , on doit diftin- 
guer celles qui deuoient cftre payées cratiec celles qui ne k 
deuoient dite : Lefdits Preuoll des Marchons & Efcheuins 
font defchargez par iceluy de tout cc qu'on leu( pourroit de- 
mander pour radon des ancrages des fufdites années à catifc 
des fufdites rentes : Ce qui eft vile quatriéme & dern;erc fin 
de non reccuoir; & partant fouflient fcs Parties dcuoir dire 
rcnuoyez abrous des fins Sc conclufions contre cux prifos 
par lcdit Demandeur ; A quoy il conclud,& aux defpens. 

• 

IL EST DIT,Q3eles Parties font mires hors de Cour 
& de procezi fans dcfpens.Fait à Lyon en iugement par Nous 
Guillaume Langlois Seigneur de Tafney,  , Lieutcnant parti- 
culier , Afreireur Criminel ,Pierre iviellier , Maurice de Gui! 
Ion, Pierre Scarron ,Louis de Rochefort , Pierre Bernard, 
Ifaac Cognain , François de Solleyzel , Hugues Dcporney, 
Pierre Ch%  olier , Pierre Chappuis , Matthieu C h appuis , Ga- 
fpard Thorel , André Pianello , Claude _Bernard, laques Pil- 
khotte , Maurice Doucette, & Barthelerny Honorat Con- 
feillers du Roy , Magiftrats en la Senefchauffée êtzSiege Pre- 
fidial de Lyon , feants le Samedy 4. Mars i 645. Collationné. 
Signé Lm VEFVE• 

Arteft du Parlement , qui confirme ladite 
Sentence. 

Extraid des Riesi fies du Parlement.% 
NTILE Nicolas Darlan Efcuyer lieur du Tract. 
blay , appella,nt de la fentencc rendue par le Sena-- 
chai , eic Gens terians le Siege Prelidial à Lyon, le 

4, iour de Mars 1645. dune part,ex les Preuoft des Marchans 
lid z 
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& Efaeuins de la ville de Lyon intimez , d'autre ; fans que 
les qualitez puiffent nuire ny prejudicier aux Parties, aptes 
que Deffita pour l'Appellant , ez. Buffet pour ICS Intimez ont 
efté ouys :LA ColéR a mis , & met l'appellation au ne anq 
ordonne que ce dont a cité appellé fortira efFea , condamne 
l'A ppel I ant ci defpens de la cause d'appel, & en l'amende de 
douze Hures Tournois. Fait en Parlement le 3o. jour de Ian- 
uier i 646. Cidati$Mxi. Signe, GVYET. 

Arrell du Confeil du IL. Septembrc 16 37, par le- 
quel les Preutoft des Ivlarchans & Efcheuins, 
4!$. le Commis à la recepte des deniers corn- 
rnuns de la ville de Lyon, font derchargez du 
recouurernent des payernens des fon-unes qui 
re leuent fur les pays de la Gencralité de ladite 
ville poul les falpeftres. 

Extraid des Regifires deo Conflit d'Efiat. 

V x_ la requefle prefentée au Roy en fon Confeil par 
les Pretioft des Marchons & Efclicuins de la ville de 
Lyon, tendante à ce qu'il plaire à Sa Nb-jet-té da 

charger  ladite Ville de k fomme de trois mil hures par an , â 
laquci--lie elle auroit efié taNée pour le fourrai-calent dei fal- 
pcares i  & iccite fornme reiettéc fur Fcledion de ladite Vil- 
le  , pour dire impofée , ik I euée , ainfi que les deniers 
de  la  cailic , par le Receueur d'icelle , neancrnoins Maifire 
François Sabatier ayant cy-deuant traité aucc Sa Majeflé 
pour  le fourniernent des Upefires , pretendant que ladits 
Preuo il des Marchons éz Efacui us font obligez de recouurcr 
l adite fon-une dudit Receneur dcs tanks, & icelle rra-x.7,rue 
entre rus mains , il amok fait faire. diner. commandemcns 
aufdits Preutofl des Marchans & Efaceins de 1.-)aver ladite 
forarne , (-ni les Commis à la rerepte des deniers corn trains de 
laditc Vil lc , cc qui feroit vii circuit inutile ; Rcqucroierit à 

, 
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ces caufes , qu'il pleuft à Sa Majefté , fans auoir efgard aux 
Anas 	Confeil des 4. Septembre 1635. "‘k 28. Ianuicr 
1637. en vertu dcfquels ledit Sabatier pretend les Suplians 
dire chargez dudit recouurernerit , ordonner qu'ils en de- 
meureront defchargez à l'auenir fauf audit Sabatier de s'ad- 
dreirer audit Receueur des tailles ainfi qu'il nacra. 	E 
ladite Requefte, fignée Chant', leedits Arreas du Confeil des 
4. Septembre 1635. & 2 8.. larmier 1637. Et tout conlideré 
LE ROy 	rT SON CONSEIL, fans s'arretcr aufdits 
Arrefts des 4. Septembre 35.& 18.ianuier 1637.a deichar- 
gé 	dercharge lefdits Preuoil des Marchons ez 
enfernble. le Commis à la recepte des deniers communs de 
ladite Ville du recouurement defdites taxes des falpeftresi 
Fait defences Sadite Majefté. audit Sabatier , & à fes Commis, 
de s'addreirer à eux â l'auenir pour cet effeét fan f â luy- â fe 
pouruoir Contre lefdits Receueurs des tailles, aine qu'il adui- 
fera. Fait au Confeil d'Efrat du Roy , tenu à Paris le I Z. jour 
du mois de Septembre i 637. SignéBOR.DIEN. 

VIS par la gra= de Dieu , Roy de France & Na.- 
_Leturre, A noilre huiffier ou Sergent premier fur cc requis, 
Nous te mandons & commandons que l'Arrdt, dont l'Ex- 
tnia 	cy atcaché fous le contrefeel de noftre Chancelle.. 
rie , cc iourd'huy donné en noftre Confeil d'Eflat fur la re, 
quefte dis Preuoft des Marchons & Ercheuins de la ville de 
Lyon , TL/ lignifies à i'vlaiftre Franpis Sabatier , ou à fes 

8t à tous autres qu'il appartiendra, â ce qu'ils bien pre- 
tendent caufe d'ignorance,. 	fais les defences y contenuë55  
enfemble tous autres aies êz exploits necenires pour l'cxe- 
cution iceluy , fans demander autre pertnifilon, nonolifiant 
les Arrefts y enoncez des 4. Septembre 3 S. & 	ianuier 
36.37.0-AR TEL EST NOM:LE PLAIS I1U Donné 
à Paris le ; 2.. iour de Septembre, tari de trace 1637. 8c. de 
nofhe regne 	vingthuitiéme. Par le Roy en fan Confeil, 
Signe BORDIER. Eitiedié dis grani Seita de cire idune 	jimile 
pain. ,er rontreièciii 

Z 	2- 
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Arrdt du Confeil du 13. Septembre 16 37. par le- .  
quehl eft permis aux Marchans Poudriers,Sal- 
petriers 65E °tulliers de la ville de Lyon & des 
enuirons d'icelle , de faire inceffamment de la 
poudre, icelle vendre & en faire venir des Pays 
elhangers. 

Extrait des Regeres du Conflit te Eflat. 
V R, ce qui xeilé reprefenté au Roy en fou Confeii 
par les Preuoft des Marchans & Efcheuins de la vil-- 
le de Lyon, Qune ladite ville eflarit fronticre , en la- 
quelle on fait continuellement guet & garde, Sc 

quo de la feureté d'icelle depend celle des Prouinces voifid. 
nes ,elfe a todiours befoin. de poudres ez autres munitions 
de guerre : Neantrnoiris depuis quelques années, au preiudi.. 
cc dc la liberté qui a effé de tout temps dans ladite ville d'y 
faire des poudres , icelles vendre , debiter & a.chepter par 
toutes fortes de perfonnes , tant pour le fournitTernent d'icelie 
que des enuirons , defences avares cité faites de tratiailler aux 
Ca 1 pefires & poudres, les moulins êz engins nec efraires à la- 
dite fabrique auroient cillé rompus, 84 les Marchands pou. 
dritrs, Salpefhiers & Ouuriers obligez de fe retirer hors ladi- 
te ville, de maniere que du depuis ladite ville feroit demeu- 
rée fans poudres neceffaires pour fa defence. Requeroient 1 
ces carafes qu'il pleuft à fa Majefté , confort-11=cm à. fcs Or 
dormances des -1 I. & 16. Aotift de l'année derniere , per- 
mettre 1 tous Marchans Poudriers , Salpeftriers , & Ounriers 
de la ville de Lyon iScr des enuirons qui fçauent trauailler à Ia 
confeclion de la poudre à canon, d'en faire inca-laminent 
la plu.s grande quantité qui leur fera potrible , de ticilablir 
pour crt_ effed les moulins & engins neceiraires; icelle ven- 
dre, dei?itcr 1 ladite ville & cz enuirons librement à toutes 
ricrfc,)nnes : Et à tous autres Marchans de ladiLe ville d'en fai- 

re 
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re venir des pays eftrangers , & icelle vendre en gros & en 
détail auec la rnefine liberté qu'ils auoient fait auparauara 
iefdites defenfcs. L £ ROY El4 SON CONSEIL, ayant 
efgard aux rernonfirances des Preue des Marchans &, Ei--- 
cheuins de la ville de Lyon, A permis & permet 1 tous 
Marchans Poudriers, Salpeftriers , & Ouuriers de ladite ville 
& des eriuirons d'icelle , qui fçauent trauailier à la confalion 
de la poudre à, canot, d'in faire inceirarnment la plus gran- 
de quantité qui leur fera poffible, de retiablir pour cet efFet 
leurs moulins & engins nccefraires ; icclie vendre & debiter 
librement à toutes perfonnes i Et à tous Marchons de ladite 
ville d'en faire venir des pays eftrangers ez Provinces de fort 
Royaume, icelle vendre en gros & en deflail , auec la mefine 
liberté qu'ils auoient auparauant lefditeg defences. Fait au. 
Confeil d'Eilat du Roy tenu à Paris, k 13. four de Septembre 
1637. Signé , B o a. D 1 E e.,, 

I 	0 VIS par la grace de Dieu ,boy de France & de Na- 
1,0 uarre i A noire Huiffier ou Sergent premier fur ce re- 
quis : Nous te mandons 8c, commandons que fArreft dont 
l'Extraia cil Gy-attaché fous k contrefeei de narre C hance!- 
lerie , ce iourd'huy donné en nothe Coi-dei' d'Eftat, fur ce 
qui Nous a esté reprefenté en iceluy par les P muait des Mar- 
chans & Efcheuins de la ville de Lyon, pour la permiflion de 
faire de la potiereà canon , reflablir pour cet effeâ les mou- 
lins ez, engins necefraires , d'en faire venir des pays eflregers, 
& la vendre & debiter librement , tu fig-nifies à tous qu'il ap-. 
partiendra , à ce qu'ils n'en ?retendent caufe d'ignorance, 
& fais pour rexecution d'iceluy, tous commandernens i  foin- 
mations, defences , & autres aces 8ir exploifts neceffaires, 
fies demander autre permiffion : & fera adjoufté boy comme 
aux Originaux, aux copies dudit Arrdt , & des prefentes , 
collationnées par li vn de nos amer 8z fcaux Confeillers eit 
Secreraires : C Ait TEL Est ROSTRE PLAISTR_. 
Donné à Paris , le 23. jour de Septembre ,l'an de grace 163 7, 

eic de narre Regne le vingthuitiérne. Par le Roy en fon Con-- 
fejt ,B o R. r, 1 e. it. 

Z 2 ; 
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Expiai Us de fignification de I' Arrell du Confèil du 23. 
septembre 1637 . 

ALa Requefte des Sieurs Freuoil des Marchands & Ef-- 
cheuins de ccue ville de Lyon,foit par le premier Huif-- 

lier ou Sergent Royal fur cc requis deuërnent intimé, fignifié 
& baillé copie à tous qu'il appartiendra de rArreft du Confeil 
d'El-tac, 8.c. commiilion -y iojnte en datte du 2.3. jour du mois de 
Septembre dernier pairé, le tout figné, Bordier,par eux obtenu 
concernant la pleine liberté en cette dite ville de Lyon pour 
la poudre à canon, la faire venir , l'acheter, reuendre & fabri- 
quer, & autrement comme cil amplement fpecifié par ledit 
Arreft , afin que nul n'en pretende caufe d'ignorance, Lez 
pour remit ce que de raifon en temps tz lieux. Fait â Lyon le 
9. iour d'Avril 163 8. 

LE , i, Avril 1638. à la Requefte defdits Sieurs Prcuoff 
	 dis Marchons& Efcheuins de la ville de Lyonje Sergent. 
Royal à Lyon fouffigné certifie avoir fignifié & baillé copie 
tant de l'Arrdt du Confeil d Mat & commiffion y iojnte en, 
datte du 2.3. Septembre dernier , ligné, ltarditr, erdembie l'a.. 
der cy deriere à Sieur Pierre de la Combe fils du Capitaine la 
Combe parlant à fa femme% ik à laques Benoift dit Liaud le 
jeune auffi parlant à. fa Femme-  troutiée en fort domicilie, â ce. 
que chacun deux n'en puiffent pretendre caufe d'ignorance, 
& ayent à fatisfaire au contenu defdits Arreft comtnifrion ec 
atie cy, derriere , & leur ay à chacun baillé copie tant dudit 
Arreft,cornmiffion, que prefent exploia, prefens Claude Fer-- 
rand g5z André ic Clerc praticiens à Lyon tertnoins fouffignés 
sig»É, Gvi C HO N. 

iugeinentfouuerain demonfieur le Bailltfde I I Artillerie deFran. 
ce donné contraddioirement Je il. luin. 1638. par lequel 
1441;berti de faire ie  rwneire der Poudres el eernetiè dans 

Lyon_ 
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Lyon en confire= des Ordonnances gr epirreiii da 

T o -vs ceux qui ces prefentes lettres verront, 
Augufte Galland Confeiller du Roy en fes 
Confeilsd'Eflat 	priué , Bailly du Chaffeau du 
Louure,Artillerie poucire:i 	falpeftres par tout 

le Royaume de France & garde du Seel criceluy 
Sçauoir fadons que fur la Requefte faite en lugement deuarn 
nous audit Bailliage par Maiftre Yfaac Gault Procureur de 
Pierre la Combe , laques Benet Liai, 8z Louis Dubois Mai- 
flres poudriers 8z, falpetriers de Lyon , ayant traité pour le 
fourniffement de rArfenal dudit Lyon auec Noble homme 
Maifire François Sabatier Confeiller du Roy & Commiffai- 
te General des poudres & falpeilres de France , Demandeur 
à. l'encontre de Mairtre Emery Procureur de François Grioft 
SC BemoifiThiollierMaiftres poudriers & falpeftriers en Lyon- 
nois,Deféndeurs,Maifire Chibert Procureur des Preuoil des 
Marchons ez Efcheuins de la ville de Lyon interuenans,& 
IVI.' Aymé Cornu Procureur dudit fieur François Sabatier Ap- 
pellé en fornmation par lefdits D ernàdc urs fans que les qu'ail.. 
tez puiffent nuire ny preiudicier Ypres que ledit Gault a dit 
que fes parties ayans 	auis que lefdits Thiollier 	Griot 
sjcftoient ingerez fans pouuoir -à la recherche & preparation 
dcs falpetres & confeEtion de la poudre â canon, ils leur au- 
roîent en execution dia traité fait auec ledit lieur Sabatier le 

3. Decembre t 634. & d'autre Contra& du 16. Non( mbre 
dernier fait faire commandement de dectarer en vcriu de- 
quoy ils trauaillent à la preparation defdits falpefIrcs 8.:.• par 
fAure d'exhiber zuctin pouuoir de ce faire , fait faifir fur icL ux 
quelque quantité de falpeftres & chaudieres, & ie tout Fait 
voiturer cil I'Arferlai de Lyon, à la fourniture duquel ils ne 
p enflent fatisfaireny 	Maifires particuliers,qui ont  fouftrai- 
té. auec eux s dirait permis à chacun de tranailicr , ce (In 11s 
deciarent audit rieur Sabatier qu'ils ont fait appelicr en forn 
aution, à, ce qu'il 	ioigne atiec eux, 	conclue!, à cc 9t7e les 
falrefIrcs faiiis foient declarez acquis & conEfclucz alz Roy 
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& comme tels employez à la confeélion des poudres pour 
leArfenal de Lyon, & à ce que fans auoir efgard à. la Reg:rate 
& interuention des Preuoft des Marchons & Efc heuins de la 
ville de Lyon , defences foienz faims tant aufdits Thiollier 8c 
Grioil quc tous autres Maifires poudriers & falpalriers de la 
ville de Lyon & ez enu irebs de s'ingerer à la recherche & pre- 
paration des falpeftres , confeéiion ez debit des poudres lui. 
(lues â ce que l'Arfenal de Lyon aura efté aéluellement four- 
ni par les Mantes particuliers qui s'en font chargez cnuers 
eux, & demande dapens : 154 que ledit Etnery a dit que fi fes 
parties ont trauaillé à la preparation des falpeftres & confe- 
&ion de la poudre à canon ç'a efté en fuite de la permiltion 
êz. liberté qui leur en a eflé d5née dz à. tous les ouuricts de leur 
Art par l'Ordonnance du Roy publiée le i 1. Aouil de Pan- 
née i 63 6. ez Arra du Confea donne fur la R_equefte defdits 
Preuoil des Marchans pUr El-chemins de la ville de Lyon en 
l'année derniere , àla teneur defquelles les conclu fions des 
Demandeurs eflunt direélernent contraires, & des faifies par 
eux faites des falpeftres & chaudirres des Defendeurs les 
29. 8c. dernier de Mars paillé efrant fans fondement ny radon, 
condud à cc que fes panics foient renuoyés abfous des fins 
des Drrnandeurs , que les fairtes defdits falpefires foient de 
datées iniurieufcs & comme telles reuoquées auec defpens, 
dommages & interefts , les falpertres dz chaudicres à eux lien- 
ducs & à ce faire les gardiens contraints , les Demandeurs 
condamnez en tous leurs defpens , dommages & interdis : alic 
que *ledit Chiberc a dit que fes parties voyant les empefche- 
mens qui efloient données aux poudriers de ladite ville & ez 
enuirons de tratiaiiler à la conte ion de la poudre à canon 
par lcs Derna.ndeurs fe pourueurent au Roy 84 obtinrcnt Ar- 
reil du Confeil conforme à l'Ordonnance de l'année i 63 6, 

pariequel il eft permis à tous Marchans poudriers, falpeftriers, 
& ouuriers de ladite viile,ez des environs d'icelle qui ffaucrir 
trau ailler à la preparation des faipeftres & confalion dc la 
poudre d'en faire toute la quarnite qui leur fera ponible,icelie 
vendre & debiter librcnient à toutes performes auec defen- 
crs  de les inquicter riy troubler à l'auenir 3- quc neanrmoins 

le fdits 
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léfdits-tiathia'Côrnber DuboisDernandeurs atiroient 
item intimidé-les poudriers & falpetriers- de ladite ville &. dag 
entürons Or les frequentes failles 	affignations qu'ils- ont 
feirdonntr plufieurs d'iceux ,que pas vn-  defdits NI a iftres egc 

uriers dofe trauailler en ladite viné • fui court fortune de 
tombtr. dans la difcttc 8z. extreme neceffité'des poudres cala- 

tiloit.rannée 1.636. -eilant important pour le. fer- 
uice du Roy Ez la feureté dela ville lue 1a:liberté donnée par 
ledit Arrdt demeure toute entiere.4 a çquoy i1 conclud & à ce 
que-deferices.foient faites aufdits Liau 	Combe & Duboi -s 

tousuutres de n'ambler ny inquicter iefdivs Maiftres & ou- 
uriers darssla liberté de preparer , faire & debiter des falpe- 
fites ttr poudresfous telles peines. & amende, cel'appusplaira. 
d'ordémner': & que ledit Cornu a dit que mal à propos G .par- 
tic a cité appellée en fornmation,d ans 	conteflat ion parti. 
culiereen laquelle il n'a aucun intereft , n'ayant jamais-cm'. 
perché les Defendeurs ny 1es inteructians depuis ladite Or 
dormance 8z, Arrdt de trauailler, debiter & acheter les pou- 
dres .Sc falpeftres auec touteliberté , ne rçacha.nt ce gué c'erc 
defdites aflignations & faifies qu'il ne pretend point de fou-- 
ileni r, br, s'en rapporte,Ez conclud Are renuoyé de l'affigna- 
tion aucc defpens 	oui le Procureur du Roy audit Bailiia,. 
ge qui a dit que les affignations faines ne fe peuuent foti 
flenir,les E:ifendeurs ayans par l'Ordonnance ez par l'A rrefe 

Confeil du az: Septembre dernier,dont il a fait leaure.ili- 
bertè de trauail ter & debiter leu t9 poudres & falpefirm,tel le- 
ment qu'il adlicre à leurs conclulions 	à ce que defences 
foient faite,.aufdits Li.aua Coele & Dubois d'empefche. r 
la libert -  portée par lei-dites Ordonnances & _ArreS iurqu es 
à, ce (Autrement par fa Majeffé en ait eflé ordonné , 
prciudice de leur aaion contre les patOcdiers qui fe font 
obligez enuers eux au fournil-IF-ment de, l'Arfenal de Lyon. 
Surquoy nous en vertu du pouuoir fouüer:lin à nous dohné, 
auons renuoyé les Dcfendeurs des fins bz, • condufions 
tre eux prifes declaré nulles les faifies des 19. 8c.30. -Mars 
dernier, 8z, ordonné que les falpeftres 	chaudieres fffifies, 
feront rendus aufdits Qrioft (5.z. 	Cz, à ce faire les &air-,  

A a a 
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eieris contraints comme depofitaires de Iuilice , & ayant cf. 
gard . la R_equefle des Pretioft des Marchans & Ercheuins de 
la yak de Lyon Interuenans adc en confequence des Ordon- 
nance, & Arreft du Confeil, Nous acons permis Sz permet- 
tons tant aufdits Grioft , Thiollier , que tous autres Maiftres 
poudriers eic i'alpeftriers de ladite ville & ez environs, de tra- 
uail ler à. la preparation des falpeares,confeetion des poudres, 
& de debiter le tout librement & paifiblement à toutes per. 
formes ,acons fait & faifons tres- expreffes inhibitions Sc de- 
fenc es aufdits la Cornue, Liais & Louis Dubois, & à tous au. 
tres de troubler ny empefcher lefdits poudriers ez ouurier,s 
en aucune façon que ce fait à peine de deux mil liures d'a- 
mende fans que le prefent Ingement lcurpuitre faire preiudi. 
ce à rencontre de ceux auec lei-quels ils ont fouftraiélé pour 
le fourniirement de l'AI-ferlai de Lyon , 8z. fera pairé outre 
l'execution d'icauy , nonobfi-ant op porition , ou appellation 
quelconques, 34 enioiric aux luges des lieux d'y tenir la main, 
& fans defpens. Si noNNONs en mandement au premier 
Hiliflier Sergent Royal dudit Bail liage ou autre Sergent Ro- 
yat fur ce premier requis , qu'il mette ces prefe.nres à (lek Sr 
enticre execution _, de poing en poina felon leurforme Sc te- 
neur; de ce faire Iuy donnons pouuoir , mandons à tous qu'il 
appartiendra, requerant tous autres qu'à luT  en ce faifant foie 
obey ;Erg tefmoin de ce nous munis fait mettre à ces prefcn- 
tes te Ceci dudit Bailliage. Ce fut fait iSc dorincn lugeaient 
deuant nous, k Samedi douziefrne jour de loin 163 8. si- 
cgné › FAITXIBR. 

Deux A rrefts du Confeil, portans defences au 
Corn,rniffaire des faities reelles , crenregifirer 
aucune faifie faite fur les effeas de la Ville & 
Communauté de Lyon,du douziefme Septem- 
bre mil fix cens trente-fept, 8Z vingt-huitiérne 
Juin mil fix cens trente-huit. 

extraria 
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Extraia des Regeres du Confill e 

V R. ce qui a ellé reprefenté au Roy en fon Con. 
feuil par les Pretioft des Marchans & Efcheuins de la 
ville de Lyon , Qtl_pe  bien que le COMIlliS à la rece- 
Fte des deniers communs , patrimoniaux 84 d'oétroy 

de ladite Ville , Toit vn des plus foluabies Bourgeois,entre les 
mains duquel les Creanciers eccile peuuent faifir tous les 
deniers prou enans de Ion maniement, idques à concurrence 
de Ictus debtes,pour en cilre payez aucc toute feureté quand 

cil ordonné par Iuftice Ce neantrnoins pluiieurs defclits 
Creanciers fufcitez par Maiare Jean Buirin Commiiraire,Re- 
ceueur des fai tics reelles de la Senefchaufrée de Lyon,au lieu 
de fe fcruiu de cette voye , qui eff Ia plus airtirée pour eux , 
moins dommageable pour ladite Ville, font proceder par fai- 
fie , 	eflabliffe Commiffaire 	Buirin Receueur dcf- 
dites fai. fies reelles , 	regime & maniement des biens bc ef- 
feas de ladite Communauté ,81c non feulement le rendent 
par ce moyen Reccueur perpetuet des deniers communs,mais 
encorcs chargent ladite Ville de grands frais de cornpces 
procedures que ledit Commilfaire Receueur grofrit à fa 
clifcretion outre les taxations de fix deniers pour liure , Ce 
qui ab rorbe la rneilléure partie des deniers prouenans 
tes faifies 	ofte à ladite Ville autant de moyen de payer fes 
debtes Requcroient à ces caufes qu'il pleun â Sa Majeité 
faire tres expreires inhibitions ezdefences à tous Crcanciers, 
faifans proceder par fai fie fur les biens & efficâs de ladite Vil- 
le & Communauté, enfemble à tous Fluiffiers& Sergens d'y 
eftablîr à ratienir Commiffaire ledit Buirin Receueur des fai. 
fies reellcs , â peine de nullité derdites iaifies 	audit Corn- 
mi [raire Receueur des rai fies reetles 	fes Commis.,de 
ceuoir 	enreg-ifher Iefdites faifies qui feront faites par les. 
Creanciers de ladite Ville ez Communauté, ny en fuite d'i_ 
celles entreprendre aucune geilion er. maniement des de. 
nicrs Communs , pan-imoniaux 	d'o&roy, en vertu de fa 
couru-el-ion à peine de trois mil Hures d'amende , de tous 
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dcfpens , dommages ez interefts de.ladite Vine , fauf atirdirs 
Creancies:defaifir lcs:--dcpiers ellans ex mains d4, Commis à 
la recepte dc ladite Ville , kif-cries-  I concurrence de ce qui 
1 c.v.r.' fera dei , ez que 1:Ar1•eft qui fpr:  ce iia,eri,ljelidera,,fçraleu 
& publié en la_ Senefchautièc, & Sicge •Prcfidi4 4t- Lyori; 
Audiance tenant, à ce que .perf9nne n'en.. piççi-Jacçà.caf_è 
crigtiorance. LE K O.  Y EN SON CONSEIL.)  ayant ef~ 
gara aufdites rerno-nfirances , A fait tres expreffesiiillibitions 
& defences à tous Creanciers faifans proccdcr par £Iiiie pour 
raifori des debtes à eux cl eu ës par laditç V ille.,e nfemble l'i, tous 
Huiffiers & Sergens creltablir en icelles ledit Commiiraire. 
R_eceueur des fai fies reelles, e.k fes Commis > à peine • de nul.. 
lité, ibz de mus derpens-, dorninages.,eciatc,refis , & audit Bu i- 
Fin Cormnifraire , Keceueur des deniers des faifics reeliçs , &, 
à resCornçnis , de reccuoir & entegithçr lçfdites faifies , ny 
entreprendre en fuite d'icelles , ez en vertu de fà comma- 
fion , aucune geflion oulnanicment dcs denicrs 3c efFeds de 
ladite Ville , à peine de dcux mil liures dan-iende, & de tous 
dcfpens , dommages & inte-reils des Partes, faut" aufclits 
Creanciers de pounoiy faifir i„...9%,  arrefter iufiquesi-à. concurrence 
de ce qui leur fera legitimernent de«, entre les mains du 
Conunis à la recepte dé iadice Ville , auquel Sa Iviajeflé a fait 
defnce de fe deiraifir des deniers faifis par iceux,fi non tors 8r, 
quand il fera ordonné par hiflice , ez fera le prefent A rrefl 
leu &. publié en la Se,nefcl-xaufréc ez Siege Preridial de Lyon, 
l'Aucliance tenant, a ce que perfontic n en prctende caufe 
d'ignorance. F A ïr au Cürderij d'Ulm du Roy , tenu à Paris le 
i 1. 'lotir de Septembre 1637, Signé BolIDIE ft. 

CeOrliMen fur t Arreil . 

LO V1 S par la grace ide Dieu , Roy.de France ezi.de Na-
uarre , Au Setxichal de LT IOnj ion Lie.0 Len ant , ez. GCJIS 

tenanS  le Sie ge P re Cui lai audit Lyon , Sakit. Nous vous man- 
dons iSir, ordonnons de faire F.re &,_ publier au Sicgu dc ladite 
Sena-chauffée D l'Audiance tenant. l'Arrefl- ., dont 11 1.7_,:xtraia 
eft cy_ attaché f ibus k contrefeet de_ no ce Chanctille rie , ce 
loti. d'hu ydon nc ell nonre Conrcii. id Eilat , fur cc ciiii- Nous a 

cf-té 
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ellé reprefenté !iç,cluy par les Preuoil des Marchans etz Efr, 
clieuiris 'de Lyon, concernanc Tes faifies reelles faiies.3c 
faire, fur los biens & efFet.cts de ladite Ville & Corn-  munauté, 
à ce.qtril foie notoire à. chacun ; & outre commandonspre. 
inier noftre Hunier ou Sergent fur ce requis, de figrnifier  
dit Arrdt à Maillre Jean Buirin y denommé & autres qu'il 
nppartiendra ce qdils n'en pretendent caufe d'ignorance, 
faire Ics defences y contentiës fur les peines y rnentionnées,& 
tous autres ....tâcs & exploits necefraires pour l'execution 
Iuy, fans demander autre pertniflion» CAB- TEL EST 
NOSTRE P LAI SI.R.. Donné à Paris le r ir jouir de Se- 
ptembre d'an de ;race 1637. & de noftre regne le vingt- 
huitiérne. Par le Roy en fon Confeil , signé BoftaxE It.Eti fect- 
lé du grand hum de are iatace fia fimpie Ireeeteè. 

Arrdt du Confeil contradiaoirement rendu con-. 
nie le Proprieraire de l'Office de Commit-faire 
des radies reelles de Lyon, par lequel le prece. 
dent Arrdt eft confirmé pour la plus graride 
partie criceltiy. 

Extrait des Reoeres du Confia erEfliat. (is 
NT RE Maifire Lean Buirin Cornrnifrairc Rcceueur 
des deniers des faifies reelics de la Ville & Sena- 
chauffée de Lyon , oppoçant â Fcxecution de 
reg donné fur les remonftrances des Pretioft des 

Marchans 	Efcheuins de la ville de Lyon do 1. Septembrc 
dernier, & rentroyé au Conrcil par fentence du Prefidial de 
Lyon z 8. Nouembre dernicri  d'une patt 	les Pretioft des 
Marchons ez Efctietikis d'autre. V E V. par le R.oy en Con, 
Confei1 l'Arrdt dlicelty du s Scptembre dernier, par le.. 
quel Sa Majcilé a fait tres expre ires inhibitions ecz, d trences 
tous Creanciers faifans proceder p:-,tu faifie fur les effeas de 
ladàe Ville & à tous Huiiliers 	Sergens creflablir en icelles 

Commifraire Receueur des deniers des faities redles, 
peine debullité 	de tous derpens,. dommages& intere fis, 

A a a 3 
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Sc audit Budrin Commiiraire , & à fes Commis , de recel-toit. 8e 
enregiftrer lefdites failles , ny cntreprcridre en fuite d'icelles, 
aucune galion , ou maniement cics deniers , ou effets de la- 
dite Ville , à. Ficine de deux ma liures d'amende , Zz des der. 
}yens , dommages & interefls des Parties , fauf aufdits Crean. 
ciers de faifir & arrcfler iufgues à concurrence de ce qui leur 
fera deu ,autre les mains du Commis à Iarecepte des denicrs 
communs de ladite Ville ,auquel Sa Majeflé a fait defences 
de fe deffaifir des deniers Caitis , finon lors 81.: quand il fera ori.p 
donné par tut-lice; Commirlion fur ledit Arrell , addreirante 
au Se ncfchal bz. Gens tenans le Siege Prefidial 3. Lyon , potiE 
le faire lire, & publier au Siege , l'Audi ;Ince tenant; Oppofi... 
lion formée par ledit Buirin à. la leaure & publication (ri- 
celuT , aucc fes moyens dopporitioni Ordonnance dudit 
Siege , portant que ledit Arreff feroit enregittré au Greffe 
pour y auoir recours quand bcfoin fera , ie_k.; cxecuté fe ion fa 
forme & teneur, t5z, aéte donné audit Buirin de fon oppoiitioni 
fur laquelle il eft ordonné , que les Parties fe pouruoiront au 
Confeil au mois Copie de l'Edicl de creation dcfdits offices 
de. Commit-ri-tires!  Receueurs hereditaires des deniers des iai- 
lies reelles,dll mois de Feurier 162.6. A ppoincernent en droi d 
pris encre les Parties, & tout ce que par elles a efié produit 
par dellers le Sieur Marefcut Comrnifilre à ce depute : Otiy 
i)ri ra.port, 8.z, tout confideré :LE ROY LN SON CON- 
SEIL, fainint droicl fur ladite inftance ,A ordonné , 8c or-. 
donne Cans auoir efgard à roppofition dudit Buirin Commif- 
fairc -, Reccueur des deniers des faifies reclies , que ledit Ar- 
refi du i 1. Septembre dernier, fera executé felon fa forme 8.1c 
teneur i auec derences audit Buirin , bc, à tous onitres d'y con.- 
treueni r , fous Ic.,%:s peines portées par iceluy , ez, fans derpens. 
Faic au Con reil priué, du Roy , tenu à Chaillot le 2.8. iour dc 
Iuin 1 6 3 8. SPigné F A Y E T. 

TOVI S par ta trace de Dieu Roy de France bz de Na- 
d 

 
n 	Utarre , au Scn efc hal , 8c Gens tcnans Je Siege Prefidial. de 
Lyon , Salut. SoiLlarn l'Arrell cy arraché fous le contre feel cic 
nollre Chanc-cliric , cc iourdluy donné en noare Coi-if-cil 

entre 
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entre Maiftre lean Buirin Receueur 'dis deniers des faifies 
reelles de la Ville & Senefchauffée dudit Lyon , oppoCant, Sc 
les Preuoft des Marchons 84 Efcheuins dudit lieu , Doz&n... 
(leurs ; Nous vous mandons & ordonnons , que vous ayez à 
mettre àdeuë & entiere execution rArreft du i L.Septernbre 
dernier y enoncé , felon fa forme & teneur, de ce faire vous 
donnons pouuoir,  , nonobitant ladite oppolition , & autrcs op. 
pofitions ou appellations quelconques, pour lel-quelles ne ie. 
ira par Vous difFeré ; Commandons au premier nofIre H uifrier 
ou Sergent fur ce requis , fignifier ledit Arreft audit euirin,~ 
autres qu'il appartiendra, à ce qu'ils n'en pretendent caufe 
d'ignorance, leur faire les defcnces y contenuës , fur les pei- 
nes portées par irelny ,pour fon entiere execution , à la re- 
quefte defdits Preuoil .des Marchans & Eficheuins , tous au- 
tres ades ez exploits requis & necetraires , fans demander au. 
tre congé ne permiirion : C A B.. TEL EST N O S T R E 
P L A I S I R. Donné à Chaillot k 18. iour de luin ,l' an de 
grue 1631 & de noire Regne le vingtreleufuiérne. Par le 
Roy cri fon Confeil , signé FAYE T. 

Aue du Confeil du 1 2..Notiernb. t 642..portant rem. 
glement pour l'exercice des Offices de Rece_ 
ueur des deniers des faifies reelles en la Sena- 
chauffée de Lyon, & particulierement pour cc 
qui concerne les faifies qui fe feront fur les im- 
meubles 4Siz autres effeas de ladite ville & 
Communauté. 

Extraid des Regifires du Confit/1 d' Eflat. 

N T R E tes Preuolls des Marchands & Efactiini 
de la ville de Lyon , Demandeurs & Oppofansàia  
reception de Maifire Pierre Afficr)Ez enregifirement 

de ildift de creation de Commiiraire Receucur des deniers 
des 
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des fàdics reellos-,à1tel'natifec triernea.1,au Greffedid là-Semer-. 
chauffée &. 	Prefidial de Lyon, ez rermoyez auCon' fera 

v ne part -,à8e.. Maifirre Pie.rre Aflier pourileu d-efdits • Offices 
deComuniffaires“.ies faifiesireelles alternatif& triential en 
dite Ville ez Senefchaufrée -  de Lyon ,.Defendeurs d'antre., 
fans que lesiqualitez puiffent nuire ny -prciudicier aux par.. 
ties., E V par le. Roy X'-Ordonnance du Lieutenant GeneL 
rat de Lyon portant tentioy au.Confeil du -diffèrent entre les 
parties du i7.-A °rift moyens d'Oproiition & demandes tee-- 
dans entre aotres choies ce qui .atendu la fupprcfrion de 
rOflice ancien , portée par arrdt du 	Septembre I 637. 84 

Edid de Mars 1638. ii pleuft à Sa Majeffé reuotincr la creà;- 
tion_defdits Offices de Com milaires des faifies ruelles alter- 
natif& triennal., ou du moins ordonner que le proprictaire 
en iciiiiroir conformernent à la Declaration cru. 7.1}, Mars, ladi- 
te Declaration du Ray 	z 4. Mars 1637, verifiée â la Cotir le 
27. May 5 -Aereft du Confira du r Septembre G37. & 
Juin 163S. Edia -de creation du Receucur des deniers-de5 
faifics reclies du mois de Fevrier 1 62. 6. verifié 	.I-a Cour Id 
16. Mars, autres lettres de D eclaration du 12.. in verifiécs 
le 	en la mcfme année , Arrefts 	 S--ec- 
p;enc-ilie 1637, & 17. lutin 1638. E ia sue. crzei 0 ri des Offi- 
ce5 de Cormnitraircs Receueursdes deniers des fair; es reeil es 

à .•. 

aliérbatifs & triennaux de Derctilre i&39. vericic,tion en 
là Cotir du ' 	larmier z 64o. Ordormiaricé -  du Tirer; iàlde 
Lyon, portant aéles de remires de Lettres dé prot-iiiion 
Edid.de creation quitances de finances pour eftre rendu ës 
audit Dgfendeur,,fept quitances de Maifirele.an Buirin Çiptn- 
mitraire des faifies reclics À Lyon , des furnmes Tçceuës de 
Maiftre Antoine le Baud ,Corkreilicr du Roy Kéfé'éddir des 
configparions de ladite ville reuenans à trois cens quatre 
vingts dix. fe pt 	re s nénf deniers Y  copie de l'Aireft obtenu 
par ledir Buirin 	14 Fevrier 1638. appointernent pris entre 
les. parties, ércriturcs . produEtion, 	tOrit COnfilder'ë•  
Roc EN SON CONS Eit,du confenternént des pai-ties ,ayant 
aucun e m en t efgard 	 .defdits Prend :d e -14.elà-i- 
chans Efactiins•de la ville deLyon,u ordoinaL' 	dormt 

o 1.11,1 
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qu'il leur fera 	de rembourcer comptant en vn feul pa- 
yement ledit lvlaitire Pierre Ailier proprietaire des Offices 
alternatif& triennal de Commiffaires aux fairies reeiles qui 
fe font en la ville 84 Senefchautrée de Lyon , tant de la finan- 
ce payée ez coffres de fa Majeflé pour leCdits Offices, & droit 
de marc d'or , expeditions erz feaux des prouifion3 , qu'autres 
frais ez loyaux coulis fa Tuant la liquidation qui en fera faite ez 
ce pendant le temps de trois années prochaines & 
tics a commencer du premier lanuier 1643. pour les faire Cu p. 
primer,ou en ioiiir par eux en leur nom, ou de tels autres 
verront bon erre, au benefice toute fais de la Communauté 
de ladite Ville & fans qu'ils puiffent rcmettre, ny aliener ait 
profit de quelques autres particuliers au preiudice dudit 
Allier, !nifé lequel temps defdites trois années fi ledit rein.- 
bourcement n'eft efFeaué en vn (eut payement, lefdits Offi- 
ces demeureront purement ez fimplement audit Maifire 
Pierre Ailier proprietaire d'iceux, fans que lefdits Preuoft des 
Marchan s Erchruins ny autres foient receu ables à faire le 
rernbourcement, Sa. Majefté faifant tres-expre ires inhibitions 

defences audit proprietaire defdits Offices tiz fes fuccef- 
feurs,qui en feront pourueus par refignation ou autrement, de 
s'immifcer en vertu d'iceux, ny les exercer en aucune manie- 
te que ce foit en ce qui concernera ladite Communauté fk 
toutes les faiftes qui pourraient eftre faites fur les immeubles 
e autres cifeas cricelle,à peine de deux mil liures d'amende 
contre chacun des contreuenans, & de tous les defpens,dorn. 
mages 8c interdis de ladite Communauté, fauf aux crean 
ciers de ladite Ville de pouuoir faifir 	arrefter iufques à la 
concurrence de ce qui leur fera legitimement deu entre les 
mains des Commis a la recepte des deniers communs , dons eic 
'parois de ladite Ville , aufquels fa Majefté defend pareille... 
ment de fe clef-faillir des deniezs faifis a la R.equefte defdits 
creanciers, fmon lors & quand il fera ordonne en Iullice , le 
tout fumant & conformement aux Arrefts du Confeil des 
Septembre 63 . & 	luin 1 G3 S. donnez contre Maifire 
han Buirin pourucu de l'Office ancien de Comtniiraire aux 
faifies reakis comme çn-z.i.ores fa biliajefté , veut & entend 
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que lefdits proprietaires defdits Offices ne pourront Ieuerny 
perceuoir à caufe d'iceux autres droits,que ceux portez par fa 
Déclaration du z4. Mars 162.7. verifiée en Parlement le 17. 
May enfuitia.nt, Ediél de creation defdits alternatif eic trien~ 
nal du mois de Decembre 1639. verifié en Parlement le 1 2.. 

lanuier & 6. Ferrier 1640. en ce qu'ils ne font contraires à. la-. 
dite Declaratio ri à peine de cortrufrion , ez pour le furplus de 
ladite oppofition defdits Preuoft des Marchons & Efcheuins 
les en a déboutez fans defpens , ez en confequence ordonné, 
au Senefchal de Lyon ,fan Lieutenant, premier Confciller 
dudit Sieg-e ou autres officiers de fa Majefié, requis , de rece- 
uoir & inilaller ledit Maillre Pierre Affier dans lefdites chare 
fi-es de Commiiraire , Receucur des deniers des faifies reelles z, 
alternatif ik triennal en ladite ville 84 Sencfchaufrée de 
Lyon , conformenlent à, rEdiet de creation & aux conditions 
portées par le prefern Arreft,pour en ioijyr à commencer du 
premier ianuier prochain 1643. pour ledit Office alternatif 
& po ar ledit triennal en i G. (Sc pour l'ancien 1645. 8z. ainfi 
continuer .1'.auenir altevnatiuement & tricnnallement dans 
les niefmes ordres, & pafrer outre à la reception dudit Maiftre 
Pierre Aflier nonobftant oppofitions ou appellations quelcone 
Glues faites on à faire tarit par lefdits Preuort des Marchans 
& Ercheuins de la ville ck Lyon , Maigre 'can Buirin Com 
miiraire ancien defdites faifies reelles , Si ndics du pays de 
Lyonnois , Communauté des Procureurs & tous autres , pour 
lefquelles ne erra. clifreré -à ta reception & infialiation dudit 
Ailier â peine de tous defpeas , dommages , & interdis , con- 
tre les Oppofans ou dilayans qui feroibt affignez au Cordeii 
à_ iour certain : & pour ce it circe± fera le bref cnt Arrdt leu & 
publié en la Senefchaufiée & Siege Prefidial de Lyon , l'au. 
diance tenant, & affiché par tout oit befoin fera, à ce que per 
fonne n'en pretende cau ire d'ignorance , enjoignant a Maj e- 
fié au fulbctitut de fon Procurtur Gcnerai audit Siege , dc 
tenir lit main à rexecution dudit Edicet , & du prercnt Arrdt, 
à pcine d'cn refpondre en Ibn propre 8c , priué nom eiz pour 
cep effeet tontes Lettrrs neceiraires , feront expecliées. Fait 
au Confeil d'Eftat du Roy tenu à Paris le douzicfnie 
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de Nouembre mil (lx cens quarante-deux. coffationné. si- 
gné,leR A G O Y s. 

Sentence du Senefibal de Lyon , du 19. Decembre 1634.par 
laquelle entre autres (Wei defènces /int fitites aux Confus 
des *villages cd Pareffei denuoyer loger des Soldats aux 
maifins des hahitans de Lyon , "'usées dans leurfdites 
Taroier. 

E s Sencfchal & gens m'uns le Singe Prefidial, 
eilably pour le Roy à Lyon, A tous ceux qui ces 
prarntes verront. Sçanoir faifons qu'au Procez mes 
& pendant pardeuant nous entre MaifIre François 

Lubin Notaire Royal f5c, Secretaire du Chapitre de l'Eglife 
fainâ Milet de cette ville de Lyon,Demand eur en infraaion 
de Sa,.uué-garde , ioina le Procureur du Roy dvrie part, Iean 
Mairard cy - deuant Conful de la Parroia de Vayfe & les 
Confuls modernes manans & habitans de ladite Parroi ire de 
Vayfe ayans pris en main pour ledit Mafrard refpediu ment 
Defendeurs , d'autre part. V E V par nous les Lettres de 
fume-garde obtenues de Sa Iviajellé, par ledit Demandeur 
du 6. May 163o. Signées, LOVIS,& plus bas, Par le Roy 
Delomenie , feellées des armes dudit Seigneur, aEte de ligni 
fication defdites Lettres par Seballien Grizard , exempt des 
Gardes du Roy à la Preriofré de fon Hofte1 affillé de René 
le Maigre Archer defdites Gardes, à Louis Dementon , ez 
Aymard Nicolas lors Confuls dudit Vayze pour s'afrembier 
aucc les habitans à la place publique dudit lieu , aucc defen- 
ces de ne contreuenir au contenu defdites Lettres de faune- 
garde , lefquelles il auroit leu & publié à haute ez intelligible 
voix en ladite Place, en leur prefcnce.4 peine d'en rerpondre 
en leurs propres Si pritiez noms , tant pour eux que les Con - 
fuis à venir aucc inionaion de le faire ffauoir & n'en rayer 
au domaine dudit Lubin , (hué en ladite ParroUre de Vayze, 
ap pellé la Lubinierc a  aucun dcparcrment , ny biliet de gens. 
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de rrguerre,   ny en iceluy prendre fourrage, ny emporter au.: 
aune choie , bc autrement comme il cfl plus à plein porté par 
ledit afte dei:len-lent attefté Sc datté du 8. dudit mois de May 
1 63 o. Extraià de la R_equerte à nous prefentéc par ledit-De- 
mandeur le premier Septembre 16 3 1. expofitiue qu'au pre.. 
iudice defdites Lettres de fatale, garde St. fui-dites defences 
luy ayant cité le ici_ luiliet de ladite année mené & conduit 
nuitarnme nt des foldats en fa tnaifon , il en auroit fait plainte 
aux Confuls qui auroient defauotié la Bullette , fouftenu 
qu'elle efloit fauire , non marquée, & qu'il fe deuoit addreffer 
â celuy qui amok mené lefdits soldats , qu'en fuite de ce il au- 
roit pourfuiuy criminellement Guichard Richard , & nonol.).- 
liant ledit des,atieu , iceux Confuls auroient k dernier Aouft, 
de la. incline année à l'arriuée du regin-ient de Nauarre baili. 
]c vne bullette à vn nommé Damas Caporal dudit regiment, 
lequel en fuite d'icelle Ce (croit logé en la maifon dudit De- 
mandeur , au Faux-bourg de Vayze , luy vingt - deuxierne 
aucc autant de goujats ,dorer iceluy demandeur auroit auffi 
fait plainte , Ez des degats , ruïnes & defpens , que lefdits fol.. 
dats faifoient en fadite maifon 3, parlant â Iean Mairard l'un 
defdits Confuls , auquel il aurait fait fomniation de les faire 
vuider,qui ne l'auroit voulu faire , concluoit iceluy Deman- 
deur à ce que ledit Mafrard full amené pied pied pardeuant 
nous , pour refpondre fur les faits articulez par ladite R_eque,- 
fke , pour ce fais & communiqué au Procureur du Roy dire 
proccdé ainfi que de raison , Ordonnance au bas de ladite 
Requelte qu'elle feroit communiquée au Procureur du Roy 
dudit iour,  , conclutions du Procureur du Ray, êer en fuite no, 
flue Ordonnance que ledit Mairard fera amené pour refpon- 
cire mai dudit iour,  , ledit Extrakt figné Gaudin Commis, 
réponces dudit MaiTard du ;.dudit mois de Septembre 1 63 z. 
faites pardeuàt MaiftreGui llaume Langlois,Confeiller duRoy 
Lieutenant particulier , affefreur criminel en cc Siege , au 
bas defquelles font les con c lufions dudit Procureur du Roy, 
& l'Ordonnance rendue en la Chambre du Confeil le rnef-- 
me jour portant permiffion d'informer , & cependant , enjoint 
aufditsConfuls, ha.bitans, ez tous autres dtobferuer la faune- 
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garde aux peines y contenues , figné par Extraid Gaudin, 
Commis 2.0 Greffe , cornrniffion obtenue par ledit Deman- 
deur fur ladite Ordonnance,fignè Paterne,E xploin de fignifi- 
cation d'icelle tant au fdits Coniuls quia Michel Legon dit la 
Ligue Lieutenant du Cheualier du Gtret de cette ville des 3. 
& z 3. dudit mois de Septembre par Chentuier & Voifin Ser- 
gens Royaux 3 v ne bulletcd oit eft efcric FrelfOÙ riellit en film 
les biens de Mo»fieur Lubin , Mandat cfcrit par le fleur de l'Au- 
nay Preuoft du regiment de Nauarre audit Damas Caporal, 
de ne faire aucun defordre en la mail-on dudit Demandeur, 
lequel efloit exempt, ainfi qu'il puy Ruait fait apparoir,&, eftoit 
nommé par vindiélc , aéle de fignification dudit Mandat aux 
foldats logez au domaine dudit Demandeur le dernier Aouil 
3 63 i. fornmation faite le mefmc iour aux Confuls dudit Vay- 
ze , parlant audit Mairart livn d'iceux , de declarer la caufe 
pour taquelk ils auroient baillé ladite bullette pour loger lef- 
dits  foidats  en  fon domaine & qu'ils euffent â les faire vuider, 
attendu que lefdits foldats offraient de fe retirer 8c. aller lo- 
ger ailleurs ayans bulle= , lefdits arcs receus 8c lignés 
par Margat Notaire Royal , deux  , 	autres bullettes , Pv- 
ne , où efl efcrit Lubin dosée fadas chies ô* charrettes en ife4ry .e. 
&à l'autre Lubin ou fin grignsier trente foldats ,k tout corn. 
rnuniqué le i i. Decembre 163 I., deux aaes de rommations 
faites par le Demandeur aux Confuls de Vayze 45c audit la 
Ligue, de declarer s'ils auoiét fait ou fait faire !daims bu tlet- 
tes , contenant leur reponce qu'ils dauoient fait ny fait faire 
lefditcs builettes , & ne fçauoir que c'efloit , des 17. & i o. 
dudit mois de Septembre , autre Requefte prefentée par le- 
dit Demandeur auec l'Ordonnance au bas d'icelle par la- 
quelle puy aurait eilé permis d'informer & faire fulminer Let- 
tres monitoires dudit iour i7.5eptembre,les Lettres monitoi- 
res obtenuës par ledit Lubin aufdites fi ns,auec les aéles de pu. 
blication au bas d'icelles par le Curé dudit Bourg de Vayze 
les 18. Septembre , I 7. 8c Io. Oftobre & 5. Nouetubre de la 
rnefrne année, copie d'vne R_equeilc prcfentée par Francois 
Guillermet & fa femme atiec l'Exploia- d'affignation donnée 
au Demandeur Ic 18, dudit mois de Septembre 163 z. aux 
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fins de voir déclarer la cenfe à. eux pane par ledit Lubin de 
fon domaine fi tué en Vayze refolu,& fe voir condamner en 
tous leurs defpens,dornmages & intereils par eux foufFerts à 
calife du logement defdits foldats, deliberé fourny par ledit 
Demandeur contre les refponces per annelles dudit Mairard 
communiqué le 1 5. Decembre de la mefine année, concluant 
par iceluy à ce que ledit Mat-Fard fut condamne tant comme 
conful qu'en fon propre 8z. priuè nom à luy rembourcer tous 
les frais par luy foufferts pour le logement defdits foldats, ez 
luy payer les degars 8z deteriorations qui auroient eflé faites 
en toi domaine, êz. pour iceux la Gomme de deux cens cin- 
quante hiures , â laquelle il re refiraignoit, & que iteratiues 
defenceslay fuirent faites, enfernble aufdits Confuls & habi- 
tans dudit Bourg de Vayze, de le comprendre par ares en 
leurs buliettes , & procurer par cfreét qu'il n'ait aucun loge- 
ment de gens de guerre audit domaine , & à eux enjoint d'ob- 
feruer â l'aueuir ladite fauuegarde â peine de punition corpo. 
relie, ez. de cinq cens liures d'amende, ez. en outre condam- 
nez aux defpens de rinflance fauf 8c fans preiudice de l'in, 
fiance criminelle intentée contre ledit Guichard, & l'aufre-- 
prendre l'extraordinaire contre ledit Mairard & complices; 
nef ponces categoriques dudit Mairard fur les faiâs articulez 
par le Demandeur au fufdit deliberé , da 1 5. Fevrier 1 63 8. fi 
gnées Bop' 6rn , ez par collation Glatboud Greffier; Ordonnance 
du 5. May fubfequent , par laquelle fut dit ,dite ledit IVIairart 
ferait entrer en caufe les modernes Confuls, refpondroit dans 
la quinzaine à ia communication à luy faite par /e Deman-. 
deur,  , aticrernent forclos, & les Parties receua à, verifier foin. 
mairerne nt- leurs faits , (igné Clerc Defences fournies par lef- 
dits Confuls , rnanans &a habitons de Vayze , communiquées 
le 16. Avril audit an ,far lefquelles ,encre autres, ils foufte- 
noient que lors du logement qu'ils fouffrirent en Septembre 
du Sicur Vicomte de Tananes ,ifs ne firent les departemens, 
ny les loc,remens, 8.: qu'ils furent faits à leur infceu par le rieur 
la Ligue' Lieutenant du Cheualier du Guez; que fi le De- 
mandeur allOit logé quelques foldats du regiment , il falloir 
qu'ils etacnt. fait eux n-iefaies la buictte , ou que ce full de  
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celles que ledit la Ligue dit faire , denioient d'auoir enuoyé 
lefdits foldats , ny diauoir procuré qu'il y en ayt logé , con- 
cluoyent à. ce qu'ils fuirent renuoyez abfous des fins u conclu. 
lions contre eux pourCuiuies par le Demandeur>  auec defpési 
Additions premieres dudit Demandeur, refpondant aux de- 
fences i Additions premietes defdits Defendeurs, communi- 
quées le io. Aoufl de ladite année; Certificat dudit la Ligue 
d'auoir fait le logement du regiment de Nauarre par bulatc, 
en fuite de l'ordre qu'il auoit , au Fauxbourg de Vayze › & 
non les Confuls dudit licu, datté du r. Septembre 1 _ A 3 z.com,- 
muniqué au Procureur dudit Demandeur ledit jour zo.Aouft 
I 63 3. Ordonnance du 2 3. dudit mois d'Aouil, portant que k 
Demandeur refpondroit aux acritures des Officiers dans 
quinzaine , figné au-baud; Additions fecondes du Deman- 
deur , communiquées le 2.ci. Septembre enfuivant , Ordon- 
nance dudit iour,  , lignée par ledit Glathoud, par laquelle les 
Parties auroient eflé appointées contraires , ez receuës à v eri- 
fier rommairenient leurs faits , Cornmiffion à faire Enquefte 
de la part dudit Demandeur, les Exploits diallign arions don- 
nées àfes nef moins>  & a.ufdits Defendeurs pour les reprocher, 
Eng uefle fornmaire , faite àla requefle dudit Demandeur, du 
dernier Decembre I 63 3. receuë & fignée Glatheud Greffier, 
communiquée au Procureur defdits Defendeurs , le 1 8. Ian- 
uier 1634. par aéle au bas , ligné Guigal ; Appointement en 
drokt, & Ordonnance des regares d'iceluy, renda en l'Au- 
diance des Reglernens , le i r. Mars 163 4. portant que le 
tout feroit communiqué au Procureur du Roy, deux Senten.- 
ces rendue en ce Siege , entre quelques habitans de cette 
Ville , &.. les Confuls de la Croix- rouire , Caluyres , Cuyres,8c 
Quartier Si Vincent, des 4. May i 6o Y. & 8. Mars 161i. deux 
autres Sentences rendues en l'Eleclion de cette Ville, rvne 
du 4. Nouembre ii6-1. entre quelques particuliers habitons 
de cettedire Ville, & les Confuls & habitans de T'affins Sc 
Charbonnieres , f:z. rature du i 1. Septembre 1 614. au ffi ren.- 
duë encre quelques habitans de cette Ville, & les Confuls, 
rnanans ez habitans de Vernayfons ; Copie de l'Armer de la 
Cour des Avides à Paris, confirmatif de ladite Sentencc , fi-. 
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en-lé )  collationné Renaud Notaire Royal, lerdites Sentences 
& Arrdt produits par ledit Demandeur, pour faire voir que 
les habitons de cette Ville font exempts du logement de gens 
de guerre en leurs madons des champs, que defences fonc 
faites aux Confuls des Paroifres 	autres, dc bailler aucunes 
billettes à. c e fuj et 3Ordonnance du Cordeil du i4. Noueni- 
bre dernier, par laquelle fut dit que les Defendeurs auroient 
communication de la produdion dudit Demandeur, pour 
icelle fontrrdire ,par les mains du Rapporteur dans trois 
murs preciférnent , autrement forclos purement 8z. 
ment , 	fcroit 	procez iugé en ni-kat fans autre forclu fion 
ny fi gnificacioa de requefle ; ladite Requeite fignifiée 
lire Vaganey Procureur defdits Defcndeurs ledit jour, 	cc 
parlant à fa perfonne au Palais ; Requelle defdits Confuls 
habitans de Vayze pur eux employée pour contredits conr 
tre la produaion dudit Demandeur, Clignée par ledit Maifire 
Vagariey leur Procureur; Ordonnance au bas de ladite Re- 
que‘ite du 7. Decembre I 634. portant qu'elle fereit fignifiée, 
Sr joint2 	procez ,pour en iugeant, auoir tel efgard que 
de raifon Exploia de fignification d'icelle au Procureur du- 
dit Demandeur ,qui auroit renoncé â contredire de fa part, 
du 1. defdits mois & an, par Cherny Huiffier les forciu 
fions aux fins de produire, obtenues par ledit Demandeur 
contre icfdits Defendeurs ; Conclufions du Procureur du, 
Roy , auquel le tout auroit eflé communiqué, du dernier 
let 1634,fignées Puget,les Inuentaires dc produclions defdites 
Parties ,4Sz tour ce que par elles a efié mis & produit par de- 
uers Nous bien 8z. detianent confideré IL E s T DIT par 
iugement dernier, que tant ledit Marfard,que les Confias moi- 
dernes dudit lieu de Vayze , font condamnez folidairement 
à payer audit Demandeur pour fes dommages & interdis , la 
fornme de cent hures Tournois bc, aux derperis , à noftre ta 

fauf audits Confuts à le mettre en heur campe, & leur 
recours contre ledit Mairart. De Fences audit IviaÉrart & aux 
Conflits & habitons dudit Vayze de loger par cy apres aucuns 
i-oldats en la maifon dudit Demandeur, ny autres des habi- 
uns de la ville dc Lyon ny fouficrir qu'a en foit iogé, aires 
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leur eil enioint d'obferuer la fauuegarde , enfernble les Sen- 
tences 84 Arrefts rendus en faneur des habitons de ladite Vil- 
le fur le faite du logement des gens de guerre, à peine d'entre 
procedé contre eux comme infraéleurs de fauuegardes , tz 
defobeirans à Iullice. Et afin que iefdits Confuls .5z habitans 
n'en pretendent caufc «ignorance, fera noftre prefente Sen- 
tence leuë Sc publiée audit lieu de Vayfe, à riffu ë de la Mefre 
parrochialle , & affichée à la porte de ladite Eglife , & autres 
lieux ou befoin fera. signé, Langlois>  Caboud, Scarro_niCrop.. 
pet , de Torueon , Cognain , de Montconis. Prononcé à 
Maiftre crAmbourney Procureur dudit Demandeur,i. Maifirc 
Va.ganey Procureur derditsDefendeurs , & à MaiftreDriuon 
Procureur dudit Mann , qui a dis, qu'il n'a aucune charge, 
& ledit Vaganey , que Ces Parties ne font plus en charnz , 8c 
qu'i1 y en a d'autres entez en leur lieu, aufquels il s'es deu 
addreirer ,  , & n'aplus de charge 5 ce 2.9. jour du mois de De- 
cembre 1634. Signé, D v c FILE Ki 

Arreft du Confeil du 17. Decembre 1641. par le.. 
quel il est permis à toutes perron= d'acheter 
& conduire dans la ville de Lyon des bois à 
ballir 814 à bruler, de la prouince de Bugey. 

Extrait des Regifres du Coni fèil d'Eilat. 

V B. la Kequefie prefentée au Roy en fon Confeil 
par les Preuoft des Marchons & Efch.euins de la vil- 
le de Lyon, contenantque bien qu'ils ayent eu la li- 
berté de tout temps d'acheter dans le pais de Bu g-cy, 

les bois zi baflir & à bru ler , qui leur efloient neceiraires , 8c. 
qu'il lieuft eflé permis iufques ici aux habitans de Lyon,que 
me(mes au temps que la Breffe br. le Bugey efloient {bus la 
domination des Ducs de Sauoye , le commerce de bois aTe 
tousjours  eflé libre , neantmoins les Sin dics du pays de Bugey 
fc feroient pourucus au paricrnent de Dijon , & expofé › (lue 

C c c 



386 	Priudeses Royaux, 
quelques particuliers.auroicnt introduit le commerce des 
Bois de haute fuftaye , pour tes tranfrnarcher hors la p roula.- 
ce , & iceux conduire en la ville de Lyon, au preiudice des 
defences portées par les Arrefts, ez. fur leurs remi5ftrances ob- 
tenu Arrdt le z. Ianuier dernier, par lequel defences ont eflé 
faites à toutes perfonnes de quelque qualité & condition 
qu'ils (oient , de couper, faire couper , vendre & acheter au. 
cunsbois de haute fuflaye pour les fortir Sr tranfmarcher hors 
Iedit pays , â peine de l'amende , & ordonné que l'Arrdt fe- 
roit publié dans toutes tes paroiffes du pays de Bugey. Ce 
qu'ayant efié fait, ladite Ville s'es trouuée denuee de la 
commodité qu'elle droit de ce commerce , Lez en neceffité des 
bois ,qui luy efloient neceiraircs pour les baftimens publics 
8c. particuliers. Et d'autant que les defences portées par ledit 
Arreft font contre la liberté publique, qui veut que toutes les 
Prouinces du Royaume, comme les membres d'vn mcfme 
corps, fe foulao-

ee
cnt les viles les autres dans leurs neceffitez re 

eiproques , Requeroient qu'il pieuft à Sarylajefié de cairer 
& reuoqucr ledit Arrefl , lez ordonner que nonoliflant toutes 
defences faites ou à faire, les habitans de la ville de Lyon, 
du pays de Bugey , & tous autres , pourront vendre, trafiquer, 
& conduire du pays de Bugey en la ville de Lyon ,torts bois 
à' bâtir & à brulet ; comme auant ledit Arrdt. V E V ladite 
Kequefte , lignée cbanso, ledit Arrcft du Parlement de Dijon 
du 2. ianuier 164i. figné Ioiy,LE Roy'EN SON CON- 
SEIL) fans auoir efgard audit Arrien du Parlement de Dijon 
du i. Larmier dernier, A permis ez permet aux Habitans du 
pays de Bugey , & tous autres, de vendre & acheter des bois 
de haute fullaye, Sc autres propres à ballir & â bruler,  , & les 
conduire dudit pays en la ville de Lyon , nonobtiant les de- 
fences portées par ledit Arreft, que Sa Majcilé a reuoquéesi 
et ordonne que le prefent Arrdt fera leu , publié, & affiché 
dans le pays de Bugey , 8c. par tout où befoin fera , â ce que 
petfonne n'en pretende caufe d'ignorance. Fait au Confcil 
d'Eau du Roy tenu à Paris le 17. jour de Decembre i 641. 
Cellaionné , Ligné ) LE RAGOYs. 

LOVIS 
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O V I S par la grue de Dieu , Roy de France Ez de Na- 
jarre; Au premier des Huiiiiers de nofire Confeil, ou 

autre Huilier ou Sergent fur oc requis : Par l'Arrdt dont 
1:Extraiet cil cy.attaché fous le contrefeel de noftre Chancel.- 
Jerk , ce iourdluy donne en noire Confeil 	, fur la 
requefte des Preuoft des .Marchans ât Efcheuins de la ville 
de Lyon , Nous auons permis aux Habitans du pays de Bugey, 
ez tous autres, de vendre & acheter des bois de haute fuflaye, 
& autres propres à bailir & bruler, 84 les conduire dudit 
pays en la ville de Lyon „nonobilant 	defences portées par 
fArrcfl de nofire Cour de Parlement de Dijon. du 1. Ianuier 
dernier, que Nous auons reuoqué.. A CES CAVSES 
Nous vous mandons & ordonnons de lignifier ledit. Arrdt 
tous qu'il appartiendra à. ce qu'ils n'en pretendent caufe 
d'ignorance ,eic faire pour l'execution dudit Arrdt, que Nous. 
voulons erre leu ,publié , affiché dans ledit pays de Dl- 
Bey 	8z par tout 	befoin fera , tous cornmandemens, 
commuions , defences 	'autres anes 	exploiéts ne. 
cd:faites , fans demander autre permifrion 8r fera adjoullé 
boy. comme aux. Originaux , aux copies dudit Arreft ez des 
prefentes, collationnées par I'vn de nos an= &Peaux Con- 
feillers Secretaires: C A K T E L. EST NOSTRE 

IL Donné à Park , le 	iour de Décembre, Tan de gracc- 
i 641. éz de noilre Regne le trentetroifiéme. Par le Roy en; 
fon Cordeil , Signé L E RAGOYS. 

Le Leiieur fera acluerty que par Lettres patentes du 6. De- 
.cembre de tannée 	Roy prejent regnant 4 confirmé 
aux habitons de Lyon , l'exemption des droits d' Ayeies pour le 
"vin de leur mir-vendu en detail feins affette ny firtgicie Iefdi- 
tes Lettres fânt cy-apres inférées mie les titres de l'exemption 
des Tailles des habitant de Lyon , d'autant que par icelles fco 
alajefié a confirmé auftitts habitans t'exemption defdites Tail- 
les atiec celle deldites Ajdes lefclito Lettres de confirmation un- 

C 
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en flé everlifilAts tr urement ce fans aucune refiralion 1)a?' 1acioiii• 
des Aydes de Targi .ee enregifirées eitd Grefe de 1lEleaion 

Arrdt du ConCeil du r 5. Decembre 1612., par le- 
quel les habitans de Lyon font declarez exemps 
des droits d'Aydes pour le vin de leur crû 
vendu cri &rail. 

Extratia des Regeres du Conft!' d? Glu. 

V R_ la requefle prefentée au Roy en fon Con fe il par 
les Prcuoft des Marchans 8ic Efcheuins de la ville de 
Lyon , contrenant que le Fermier General des Ay- 

des , ou fes Sous-Fermiers au renouuellernept dei feïrnes & 
foufernies , veulent contraindre les habirans de ladite ville 
au payement du huidéme , fur k vin de leur crû, qu'ils yen~ 
dent en deflail , encor qulis aTent touriours ellc exempts de 
le payer , comme ceux de plufieurs autres bonnes villes de 
ce Royaume , Et que partant il plaife â fa Majefté faire de- 
fences aufdits Fermier, Sous-Fermiers 8c• autres de pourfui- 
vire , ny faire demande aufdits habitons de ladite vilic du pa- 
yement dudit huitiefine pour le vin dc leur crû : LE R, O Y 

B N SON CONSEIL >  a ordonné I& ordonne quc ierdits 
Labiums de ladite ville de Lyon , ioiiyront de l'exemption du- 
dit droiâ de huitieme du vin de leur cal, qu'ils vendront en 
détail , cormne ils ont fait par le paffé.. Faifant ci-es- c xpre ires 
dacti ces à tous Fcrmiers & Sousfermiers dcalites Aries, de 
les contraindre ny molefter pour ce regard , finon en cas de 
fraude. Fait au Con feil crEftat du Roy ,tenu à. Lyon le i 5 . 
iour de Decembre 1 6 12, Collationné. Signé 2 DEGVENEG AVD. 

LO VI 5 par la grace de Dieu , Roy de France & de Na-. 
	 uarre, A noftre Hilifficr ou Sergent premier fur cc requis, 
Salut. Nous te mandons 'Sc commandons par ces prefernes, 

que 
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que rArreft, dont rExtraia eft cy .- attaché fous le contre- 
feel de noilre Chancellerie, cc iourd'huy donné en notire 
Confeil d'Eilat fur la rdquefle prefentée en iceluy par nos 
chers ez bien arricz les Preuoil des Marchans & Efcheuins de 
noftre ville de Lyon , Tu fignifics aux Fermiers Ez Souts-Fe£- 
mien des Ay des de ladite V illee , â ce qu'ils n'en preten dent 
caufe d'ignorance , & leur fais ke inhibitions & clefernces 
portées par ledit Arrdt, afin qull n'y doit c6treuenu.De ce fai- 
re te donnons pouuoir & conuniffion fans que tu fois tenu de- 
mander congé ny pareatis : CAR. TEL IS'T HOSTRE 
PLA.IsiK. Donné à. Lyon le 1 5. jour de Decembre l'an 
de izrace 1 6 2 1. 8c de noilre regne le treiziéune. Par le Roy 
en fon Confeil , signé , DEGV ENEGAY D. Scellé dry 
grand Seau de cire iamne fin- 'impie queteè , er attaché 4uer le iiiiiiit 
_dee finis le contre fart ide la Chancel/crie. 

'An i 62 3. & le 1 4. iour du mois de larmier à la Requefle 
des Sieurs Preuoft des Marchans 8L Efch euins de la ville 

de Lyon, l'Arrdt par eux obtenu de Noleigneurs du Con- 
feu]. d'Eilat , ez cornmifficen pour l'execution d'iceluy , le tout 
en datte du i 5. D ecembre dernier, ledit Arreft figné par Ex- 
tru.iét , Deguenegaud , 84 ladite commiflion t'ignée , par le 
Roy en ConPonreil , Deguenegaud , 8z Ceci lée du grand feel 
de cire jaune fur (impie queui2, attachée auec ledit Arreft 
fous le contrefeel de la Chancellerie , a cil& en fernble les de- 
fences y contenues par rnoy Louis Chadel Fluifrier Audian,  
der en la Scnéchauffée SzSiege Prelidial de Lyonfouffigné, 
figniiié , Sz le tout deuatent fait fip.uoirlà Maiftre Chartes 
Faujat Sous-fermier des Ay des en la ville de Lyon, parlant à 
fa perfonne , rreuué en la faite du Palais Royal dudit Lyon,à 
ce que dudit Arreft & deFences portées par iceluy,i1 n'en pre- 
tende caufe d'ignorance , duquel, dé ladite commiition , & 
prefent exploit ie luy ay damé copie. Fait és prefences de 
'lem Daniel :5,z Denis Chomat Clercs audit Lyon termoin, 
qui ont figné la minute. Signé, CHADE L. 

C c c 
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Le fiéfilit eA'rrefl, con  enmen i. gr, explaieri cy-attegche ont 

eflé regi(ire au Gree de Peel-lion de Lyot-moi; fritiant tOr- 
dounanr.  e de Jileffieurs les Prefident , Lieutenant ,. &le Efrit"! 
Cone:.  fiers du Roy en ladiu Eleaion rendue le 3c. lui /let dernier . 
par moy Greffier puezign6 ledit ioter, Signé, Terrajfin. 

Arrdt  duConfeiI du 1 5. Septembre 16. 33. iM Let.. 
tres patentes données en fuite le 30. Nouembre 
de ladite armée verifiécs en la Cour des Aydes, 
portans confirmation aux habirans de la ville 
de Lyon de l'Exemption des droits crAyde_: 
pour le vin de lcur crii vendue n détail... 

Extraia des Regelres.duConfèild'Ellat. 

V R ce qui a crié reprefenté au Roy en fon Confei1;, 
par Maiftre El-tienne Briois Confeilier 8c. Secretaire 
de Sa Maiefté , ayant les droits cedez de Matthicu 

Brabant Adjudicataire general des A y d es de France : QtKa- 
yant  commis à Maifrre ican Duval reflablifrernent du droit 
recrié pour les- Aydes en la Gencralité de Lyon , qui eff cent- 
fors pour muid de vin vendu à pot & miette , & quatre liures 
-pour celuy valdu à pot &- fans affiette: Au lieu de faire faire l'e- 
xercice , a auroit efié contraint 84 violenté de faire des abon- 
nemens auec les principaux, plis riches & plus aifez Cabaret-. 
tiers de ladite Ville ,.à des fornmes fi modiques , qu'au lieu de 
quatre mille trois cens foixante fix hures , que quarante deux 
1.-Ioneli.ers payent annuellement fuivant ledit-abonnement, il 
en fel-oit deu au Supliant plus de i 5- cens hures : eftant cer- 
tain qu'il 1.)] y a que ceux qui iotiyirent du pretendu abonne.- 
ment qui fa-cent debit de vin , & que les autres qui doiuent- 
payer enticreme rit le droid de cent fois , & quatre Hures pour 
muid, ne fora aucun &bit- TcHerncrit que fi tels ;abonne- 

Mein" 
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merls auoient lieu, il feroit impoilible -au Supliant de retirer 
la moitié pres de ce qu'il faut payer de fa Ferme. Requeroit 
cette occarion qu'il pleuft â Sa Majefié fur ce luy pouruoir. 
-Comme auft à. ce que les Preuoft des Marchans & Efcheuins 
de ladite Ville dc Lyon, foient tenus de rapporter audit 
Confeil dans un mois, les priuileges , en vertu defquels les 
habitons de ladite Ville fe prztendent exempts de payer 
ledit droicl de huiciérne , ou droit refilé pour le vin de leur 

autrement , & â faute de ce faire, qu'ils en feront def- 
cheus, V E V l'efht des Fermes, abonnemens faits à, qua- 
rante deux Tauerniers 	Cabarettiers de ladite Ville de 
Lyon, par ledit Duval pour le temps du bail dudit brabant, à 
commencer au premier Oc'tobre mil fix cens trente. deux 
moyennant ladite fomme de quatre mille trois cens foi- 
xante fax liures Atteftation du RI 1633. comme le-. 
dit Duval , pour cuiter aux rebellions & émotions populaires, 
aurait eilé contraint de faire les abonnemetis aufdics quaran- 
te deux Tauerniers, Si Cabarettiers,les plus puiirans de ladite 
Ville , pour ladite famine de quatre mille trois cens foixantc 
fix hiures. La copie de l'Arreft du Confeil 	Decembre 

61z. donné fur la requefte defdits Preuell des Marchans & 
Efclieuins de ladite Ville Par lequel il en ordonné que 
dits habitans iouyront de l'exemption du droa dix huidiéme 
du vin de leur cru , qu'ils vendront en deflail , comme ils ont 
fait pair le 	auec defences aux Fermiers & Sous-Fermiers 
ides Aydes , de les contraindre , hy molefter pour ce regard, 
iirion en cas de fraude, Eilat de ceux qui vendent vin comme 
exempts , au nombre de deux cens foixante treize. L E ROY 
EN SON CONSEIL )  conformément audit Arreft du 15. 
Decembre 1612.. A ordonné que lefdits habitans de ladite 
ville de ison iouyront de l'exemption dudit droia de hui. 
tiéme , 	droid reglé du vin de leur crû, gulis vendront 
en deftail , comme ils ont fait par le pairé & tout ainfi que 
les autres priuilegiez de ce Royaume. FaiCa.nt defences aux 
Fermier general Sous - Fermier des Aydes 	autres de 
les contraindre pour ce regard , finon en cas de fraude. Et 
ayant efgard à la requefte dudit Mois, Ordonne que les abon% 

nemens 
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nemens faits par Duval audits quarante deux Tauerniers 
Cabaretiers de ladite ville de Lyon , dénommez en l'eau 
dudit jour h.uiâiéme Mars 3 63 3. pour ladite fomme de qua- 
tre mille trois cens foixante dix liures , auront licti pour le paf-- 
sé 	iufques A. ce jour. Et pour raue nit ,chue ledit Sueliant 
en demeurera defchargé, fans qu'au moyen de ladite clef- 
charge lefdits Tauerniers 84 Cabaretiers puifrent pretendrc 
aucuns dommages & interefis contre ledit Duval à caufe der- 
dits abonnemen s. Lefcitiels Sa. Majefté a reuoquez 
que. Et ce fadant , Ordonne Sa Majeflé, que lefdits quaran- 
te deux Tauerniers & Cabaretiers feront contraints au pa- 
yement du vin qui fera par eux vendu fuivanc les Eflats des 
Cornmiiraires & les contraintes dudit Supliant, fes Sous- 
Fermiers ez Commis, ainii que les autres qui dont eflé abon- 
nez, &, à cette fin fouffriront la vifite. Faifant Sa Majreflé de- 
fences auxTauerniers &Cabaretiers de côtreu cnir au prefent 
Arreft , â peine de trois mil hures d'amende defpens , dom- 
mages ik interefts. Enjoignant au G outierneur de ladite v 
ie de Lyon , Preuoft des Marchans Efcheuiris 	, 
nitr la main à ce qu'il fiait exe curé. Et aux bleus de ladite Ele:- 
Rion de Lyon , iceluy faire regifirer,  , à ce qu'aucun n'en pre- 
tende cauCe d'ignorance ; Et en cas de contrauention , feront 
les contreuenans affignez audit Confeil. Fait au Confeil d'E- 
ilat du boy, tenu au, Camp dcuant Nancy, le x 5. jour de 
Septembre z 63 3. Signé,, L E RAGOIS 

• 

O V I S par la grue de Dieu , Roy de France 
& de Nauarre A nos amez feaux les gens 
tenans noftre Cour des Aydes Paris , Salut. 
Noz amez feaux les Prcuoft des Marchans 

ê‘: Ercheuins de noire ville de Lyon nous ont fan re-- 
monfircr, QL:te de tout temps les Bourgeois & habitans- 
de ladite Ville, ont ioiiy de l'exemption du droit du hui-. 
terme du vin de leur crû , qu'ils vendent en 
que le Ferrpier general des ydes , ou Sous-Fermiers au 

renouu 



xi-  ;option des drvki dlydesfie le evin &c. -39 
-renouucliementdes Fermes,& Sous-Fermes ayans voulu 
contraindrelefaits habitans au payement dudit droiâ du 
huitiéme:Nous aurions par diuers Arrefts de nottre Con-• 
dei! des z 5 .Decemb. i 62.2.8c 5.Septernb.dernicr,Ordon. 
né, queterdits habitans de 1aditeVille iotiyront de rexern=  
ption dudit droite du huiàiérne , ou droia refilé du vin 
de leur crû , qu'ils vendront en &fiait, comme ils ont 
fait par te paf Faifant n'es expreffes defences à tous 
Fermiers ou Cote-Fermiers de les contrahldre ny nriolefter 
pour cc regard , linon en cas de fraude. Et d'autant qu'au 
preiudice de ladite poffellion 	defdits And-h de no. 
ftre Confeit, ledit Fermier General , ou fous Fermier, 
pourraient troubler , ou voudraient pourfuiure par- de- 
taant Vous lefdits habitans pour le payement dudit droià 
du huidiénie , droia reglé du vin ; Ils Nous auraient 
tres-humblement fait fupplier leur vouloir accorder nos . 
Lèt,tres à ce neccfraires. A CES CAVSES )  Sçauoir fai» 
fous cfle defirans gratifier lefdits Suplians 	conformé: 
ment aufdits Arreas des 1 5. Decembre 62,z. & i 5. Se. 
iptembre dernier , faire iciiiryr de ladite exemption , Nous 
Ies milans par ces prefentes (ignées de nofire main , con-D 
feruez & maintenus , confertions & maintenons , en la 
iciiiyfrance de l'exemption du droit du S. ou droit reglé 
du vin de leur crû, qu'ils vendront en detail ,comme ils 
ont fait par le paffé & tout ainfi que les autres priuilegiez 
de ce Royaume , faifant defences au Fermier general 
des Aydes,Sous.Fermier autres,de les contraindre pour 
cç regard,Cmon en cas de fraude. Vous mandons & or. 
donnons à cet effeCtque de ladite exemption çlu droit du 
huitiÉrne ou droit reglé du vin,vous ayez â faire ioiiyr 
dits Supbans pleinement & paifibiement nonobllant 

D d d 
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tous Edi‘5.15 , Ordonnances>. Arreils, 4U Lettres à ce- con; 
traites CAR TEL EST 140-S11U PLAISIR...Donné à. S. Germain 
ic 30. iour dez Nottembre Plan de grace 1633. & de no- 
are Regne le vingt-.quatrieftnes Signé L Ce V S. Et plia 
bai , parle Roy, SERVIENT. et à collé cji eferit j. 
Regiftres en la Cour des Aydes oiiy le Procureur Ge. 
rai. du Roy , pour iotiyr par les Imperrans de Pexe ption 
y mentionnée„ainfi qu'ils en ont cy.cletiant bien & deuE- 
ment ioiiy, fuitiant l'Arrdt ce iourd'huy donn'è à Paris le 
yx. jour de Decembre 163 3.. Signé )13 0 V C H E R. 

- 	 

_Extrait des Regifires de la Cote des ei,edes. 

E V par laCour les: Lettres patentes du Roy données 
Saint Germain en Laye le 3 o. jour de Nouernbre 
633. fignées LOVIS,& plus bas 3, par le Rroy, 

S Lit. VIENT )  & fecilées fur l'impie queue de cire jaune.: 
obtenues par-les Preuoil des Marc hans dz. Efichruins de vil- 
le de Lyon par lefquelles ,pour les caufes y contenuës Sa 
Maje flé les conferue & maintient, en la ionyfrance de 	ern-i 
ption 	droid de huitiénie, Ou droiet refilé du vin de leur 
cal, qu'ils vendront en deuil, comrile ils ont fait par le pneé, 
ain G. que les ancres priuilcgiez de ce R_oyatime. Veil au Hi 
l'Artel+ du Confeil du i 5 . iour tic Septembre dernier, attaché 
aufdites Leures , fous le contrefecl Requeile pl-cf:entée I la.- 
ditc Cour par lefdits Preaceil des Marchans 	Efacuins,à. fin 
âe verification d'icelles : Conclurions du Procureur General 
du Roy , tout comfideré ; L A C o R,a ordonné & orclôn- 
ne , que lcfdites Lettres feront regifiries au Greffe d'icelle, 
pour iouyr par les Impetrans de l'exemption y mentionnée, 
ainii qu'ils cn ont cy deuant bien ez deuëment iouy. P 0- 
NONCE°  le trente vnié[ne iour de Dccembre '633' 
signé, Bovc E 

Arrdt 
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Arrdt da Con.  feif du 3o. 06tobre.  16 37: par lequel 
les habitans de Lyon font prouifionnellement 
maintenus en l'exemption des droits d'Aydes 
pour le vin de leur cri vendu en deflait ez or- 
donn.  e qu'il fera:informé de 
immernoriale de ladite cxemption. 

Extraie des; Reeres da Ceonfiil E fimot`: 

V E. Requelte prefentée au Roy en fion Confeii 
par les Preuoil des Marchons Ez. Efcheuins de la .. 
ville de Lyon , contenant , (23.1e bien que les habi- 

. tans de ladite Ville foient en polreflion immernoriaw 
le de vendre le vin de leur crû à pot etz-à. pinte , franc de tout- 

d'Ayde, pourueu que ce-foit fans aille= ny ferniettei- 
8c que ladite exemption leur ait 	confirmé.; par plu fleurs 
Arreas du Confeil ›.& entre autres, par celuy du g 5 Deretn-. 
bre de l'année 1621. 8c,cludepuis par Lettres patentes du x 5.. - 
Septembre de l'année 163 3. deuanent• verifiez. , comme 
cillant ladite Ville franche ,.8r, frontiere , en 12(.1u-elle les ha-- 
bita.ns font chargez d'vne coritinuelle garde pour la confer, 
uation d'icelle. Neantmoins des Fermie-rs defdites Aydes-vou— 
lans aufreiudice de ladite exemption, les troubler, leur au.. 
roient fair fignificr-vn Arrell du Confeil du 	- enexecti- 
tion duquel., & du q. article de leur bail ", ils pretendent reg - 
trancher êtrireduire ladite exemption /faix mois de chaque anie 
née, comme s'ils auoient ladite • exemption par priuilege  
léur en[} efté accordé ; Ce qui ne fe trouuera pas ; Ladite: 
exemption ayan rtou fours , 21.1CC plu fleurs autres , appartenu 
de plein ciroict.aux habitons de ladite 	, fans (lu ellé léur 	_- 
ait efté concedécipar aucun priuilege nrgratification:De 
niére qu'elle ne doit eflre traittée comme celles qui iouyffént.:: 
de ladite ex-emptiôt) parpriuilege: R. 	Ir ,E-• Ri;  Orr NT. â cep-; 

5  fins gyin-pie-  ull à fa. Iviaje.U.Ics maintenir & con #'e ruer .cruhe 
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dite exemption lionoliflant les fufdits Arrcfts & 5. article du- 
dit. Bail des Aydes. V E V ladite rcquelle fignée , Chanu, 
l'Ordonnance flac au lins d'icelle , du i 6. Septembre der- 
Ili er,portant qu'elle {-croit communiquée au Fermier gencrat 
des ,A.ydes, pour !L'y oily,  , ou fa refponfe veut , dire ordonne 
cc qt-ie de raiforh Expiai& du 2.6. Septembre dernier, ligné, 
Defleur ;par lequel appert que ladite Requeftc a cité corn- 
murtiquéc audit Fermier, Autre Ordonnance du z. kali- du 
prefent mois , portant g= le lendemain 3 . Onobre ledit Fer- 
mier viendroit precifement au Confeil pour erre ouy fur les 
fins de ladite requefic. Expiai dudit iour 2.. OaCibre e figné, 
Qtiiiquebeuf, contenant la l'efponfe de Maitire 	la 
Raillere , caution dudit Fermier,  , Autre exploiet dudit iour 
3. Oftobre, par lequel appert que ladite requelle a efié Ci- 
gnifiée à Godard Sous-fermier dcfclices Aydcs de Lyon nois, 
& affigna.tion à luy donnée pour comparoir ledit jour au Con-. 
(cil precifernent , & en fuite fa refpo-nce. L E 11 o Y E N 
SON CON s. E I L , auarit faire droiét definitinement fur la_ 
dite requefte , A ordonné 8z ordonne , qu'a la. diligence def- 
dits Preuve des Marchons &Efcheuins , il fera informé par le 
Sieur deHerbelay Intendant de la luffice & Police de Lyon, 
de la poire-ion & iouyirance immernoriale par eux alreguée, 
de l'exemption du droid dAyde pour le vin du crû des Bou ri- 
geois de ladite Ville, vendu à pot Sc à pinte , fans airiette ri- 
feruiette pendant route l' année; Pour, laditeinforniation rap- 
portée , cf-Fre ordonné ce cluc de rairon. Et cependant par 
prouifion , factice Iviajené a maintenu ez maintient ic fdits Pre... 
',loft des ,Niarcbans , Efcheuins , 8z habitons de ladite Ville en 
ladite cxemption & iouyfrance , jurqdà. ce qu'autrernent_par- 
tiFs ouyes , en fois ordonné. Faifant tres. expreires inhibi- 
tions & defences auditrermier des Aides, des Sous-Fermiers 
ou Cornmîs , crempefcher rexecution du prefent Arrdt. Fait 
au Confeil d'Eilat du Roy , tenu à Paris 5 le 3. Oâobrc i 6 37.. 
Signé>  L E R. Ar GOIS. 

T OVIS par la grace de Dieu, Roy de France vez de Na- 
carre. A noire armé & feal Confeiller en noilre Confeil 
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(rEftat ,8cp Maiftre des Requeftes ordinaire de narre 1-1ofiel, 
le Sieur d'Herlielay Intendant de la luilice Pùlice & Fi- 
nancés en Lyonnois , Salut. Suiugnt rArreft „dont Extraiet 
eft cy attaché fous le contrefeei de' nofire Chancellerie, cc- 
ipurdshuy donné en nortredit Confei1 fur la requefic des pro. 
itioft des Marchans dec Efacuins de noire ville de Lyonz 
Nous vous mandons 8c ordonnons d'informer de la poireilion 

louy fra.nce immemoriale, par eux alleguée, del! ex emption 
du droite crAyde pour le vin du crû des Bourgeois de ladite 
Vile, vendu à pot & à pinte , fans ailiette ny feruiette, pen. 
dant toute l'année, pour ladite information rappôrrée efire 
ordonné cc que de rairon. Et outre ce , commandons au pre- 
mier noire Huillier ou ferge,nt fur cc requis , de fignifier le- 
dit Arrell à tous qu'il appartiendra, à ce qu'ils een preten. 
dent caufe d'ignorance, faire les defenc es y contenuës,84 tous 
autres aies 8c. exploias necelaires pour rexecution cricellly, 
fans demander autre pCriniiriOn:CAR. TEL EST NOS T &E 

Donné à Paris:, le .3. tour d'Oétobre , 	de 
zrace 631. & de natte Regne le vingth.uitiérne. Par le Roy en 
ais repfill %Rd LE R.AGOIS. 

Van 1637. le 3. ;Our d'011obre I la te.  equelle der Treuoit 
des miniums op Efcheuins de la eville de Lyon., teddleirell 

atarepart a efié monfiré 	(lignifié , 	d' ireluy baillé copie.  
atdx / fils y rontfnoés enfimble fait lei tres-expereffeu inkibi, 
tions 	definces portées par 	, â Maifire Frarifoit Chan- 
tionnay Fermier &encrai des elpies de France , parlant- à Mai. 
tire 	 Boutionin Commit ,gentralcn ladite Ferme, 
trouué atellaream la7(6:cepte de ladte Ferre, en cette vit- 
le de Parù derriere Eglifè Saint Germai; , ce qu'il n'en pre 
tende caufi d'ignorance. Fait par moy Huer ordtnaire du 

- Royen fir Confias d' eflat 	Priué 3  filigné Auquel' a eflé 
baillé copie dudit Arreli , comme dit efi , de 14 Comm are y 
attachée fous  le contrefi7e1. T O V R T 4. 
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Lefiitiiours mois Caban-  enefinefignercdition_a eflifitite,eco-  16' 
pie baillée lielirt2lr' Fei? &-Commeon y attàrly‘e,enfe.  mele figiter 
les  irihihitioni & defences 7,zuentionpées eli1/4..eilaifre- 
Godart Sous-fè rmier eks-- A jilde' s de Lyon , parlant:à Efliennet- - 
te Odeau laftrotante 7  en Pn domicile „au logù. dee Sieur Bailly, 
ille Nefire Dame , à ce pi' il le'n • retende case de ignorance, 
Fait par moy mur ier füfdit. T. 40 Y II T E. 

Arrefl duConfeil coptradiaoirement rendu aucc.  

te  Fermier General des A ydes le 1.. Decembre 
1637. par lequel ics habitans de Lyon font defi.- 
ninuement maintenus en l'exemption des,  
droits d'Aydes pour le vin de leur cri vendu en1 
datai' pendant couac l'année. 

Extraia del Regered du ConfiFil d'Eflat. 

V R. la requefle prefentée au Roy. en fon •Con.." 
(»cil par les Prenoft des Marchans •ez Efchenins , 	 . 
"de la ville de Lyon 5 contenant, Qlie le Fermier 
-.gerieral des Aydes voulant les troubler. en la, 
_poffefrion inunemoriale en laquelle les habiton,,. 

de ladite Ville font , de vendre le vin de leur crû à pot &à 
pinte pendanttoute l'année , exempts du payement du droid.. 
d'Ayde, pouruéu que ce foit fans • agie= ny ferniettc , fous - 
pretexte .du 5, article de fon bail, .8c ci'vri Arrdt du Conrcii 
donné en c Ifequ ence du • . 	. , 	anroit  voulu redui. 
re ladite exemption generalé- à fix mois de chaque année, , 
comme fr ladàe Ville poircdàit icelle par priuileg-e, 8e, qu'el 
le ne luy•fuft acquire par une franch ire née atiec elle , & non ', 
iamais interrompu ii-7 , dont les Su p!iaris ayans porté leurs pi,lin-w - 
tes à ià M2jeflé , pn.r Acre ll du Confeil du 3. Oélobre dernier, 
donné,  fur leur rcquefte , communiquée audit Fermier. gel-le-- 

rai; , 
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reack â fon Sous-. fermicr :pEt:apreskur refponfc aurait efé 
ordonna , qu'auant rendredraia definitiuement 	radite 
quelle , feroit informé par le_ Sieur d'Herbetày- Intendant de 
la Itiffice ec Police de ladite Viitc, de ladite poeffion itiltrke-* 
moriale..., pour, ladite information raportik & veuë eftre or- 
donnice que dé radon , Et cependant les habitons d-e ladite 
Ville maintenus par prouifion ladite exemption : De lia.qu 
le poireflion imatznioriale les Suplians aluns rapporté pleine 
i& entiere Feu ue par l'information qui en a efié Lite par 1c dit 
Sieur crlierbelay , ledit Fermier deuanent ouy & remde au 
-Greffe .du Confeil le 	 requeroient 
pfeutt â. fa Majefté , fans auoir efg-ard 	5. artide dudit bail, 
.& audit Arrdt donné cn confequence cricetuy , qui reque- 
roient feulement les priuileges & non ceux qui font odginai- 
res, exempts dudit droite crAyde corntne font les habitans 
-de ladite ville dc Lyon L pieufl. à fa Majefté vouloir main- 
tenir & garder les habitons de ladite ville de Lyon en ladite 
poirellion , Et ce faifant , ordonner qu'ils pourront pendant 
toute l'année, vendre à pot 45z. à pinte le vin tie leur crû fans 
payer aucun droiét d''Ayde pou.rueu que cc Toit fans-  affiette 
ny feruiette. Aucc defences , tant audit Fermier general qta: 
fes Sous-Ferniiers Cornrnis,de les troubler en ladite cxern-, 
ption Vreu le rufdit Arrdt du 3. Odobre dernier, Le Procez 
verbal de l'enquefte des 19. & 	Oaobre dernier , conte- 
riant le dire Éroteitations remonftrancns de Guillard. Pro... 
cureur de Maiftre François Chandonnay Fermier general des 
Aydes.,.& dc •Bellufe Direeteur des Aydes en la Genefalité 
de Lon L'çmpaellé faitn en corifequcnce .ductit Arrdt, par 
ledit Sieur d17-1çrbe12.-y , les 2.6. 2.3. 	3o.dudit mois d'Oao- 
bre , L'Arrdt de imam Cordeil du 15. Decembre de l'année 

2. Par lequel ladite Ville cil maintenuè en ladite Foirer- 
, Tont confideré-, 	ouy le rapport du Sieur Cornue' 

Commiiraire 	E ROY EN SON CONSEIL fans 
auoir efiatd au. 5. article du.Baii general des Aydes, St aux- 
Arrefis. donnez en conrequence , Et apres auoît: ouy le Fer- 
mier. , A maintenue & maintient les Habitons de ladite viiic 
de Lyon en la roi:rd:lion inunemoriale de ladite exemption: 

Et 
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Et ce radant a ordonné- & ordonne, .qu'ils pourront pendint 
toute l'année , vendre à pot ik à pinte le vin de leur ci-ft , fans 
erre obligez pour raifon de ladite vente,de payer aucun droit 
d'Ay de, pourueu que ce (bit fans alliette ny feruiette. Fait fa - 
dite Majefté tres.expreffes inhibitions & dcfences , tant audit 
Fermier.  gcneral qu'à fes Sous - Fermiers •54 Commis, de le-s 
troubler en ladite exemption , à peine de dix mil bures d'a- 
mende. Et qu'a ces fins toutes lettres neceiraires leur feront' 
oftroyées. Fait au Confeil d'Eflat du Roy-tenu à Paris , le 197 
jour de Decembre 1637 . S'igné ,,B ORDiEft. 

. 	 .. 

Lettres patentes fur lt7  filfilit Arne confirmatities 
de ladite exemption. 

0 VI S par la grace &Dieu , Roy de France & 
de Nauarre , A tous prefens & à venir , Salut. 
Nos chers &bien amez les Preuoft desIviarchans 

& Efateuins de la ville de Lyon Nous ont reprefenté, 
qu'ils font en pot-fel-non immernoriale de vendre le vin 
de leur crû à, pot & pinte pendant toute l'année, fans ettre 
obligez pour ralfon de ladite vente, de Nous payer au- 
cun droià d'Ayde , pourueu que ce foie fans ailiette ny 
ferniette. Et que tout autant de fois que les Fermiers ge. 
neraux de nos Aydes ont pretendu de les troubler en 
ladite exemption ,ils y ont erté maintenus par diuers Ar- 
refts,& metines par vn du 1 s. Decembre de rannée 162,2.. 
Et qu'au preiudice de cc , Maiftre François Chandonnay 
Fermier general des Aydes de France ,fous prétexte du 
5. article de fin Bail du 	. 	. 

I 

& de quelques 
Arreils de noffre Confeii, dormez en confequence , A 
pretendu de reduire ladite exemption à fix rn ois deran, 

née, 

e 
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née , comme fi ladite Villela poiredoir par priuilege par-. 
ticulier, & qu'elle ne fuft née originairement mec elle, 
zz du depuis continuée fans interruption iufques- â pre. 
fern;les Roys nos predeceffeurs n'a ans. voulu donner au. 
cune atteinte à ladite franchife en confideration 	ferui- 
ce continuel que lefdits habirans nous rendent, faicans le 
guet & garde pour la conferuation de ladite Ville , d e la - 
quelle , comme frontiere & ires importante , depend la 
feureté de toutes les Prouinces voiftnes. Sur idquelles 
remonfirances Nous aurions par Arrdt de narre Con- 
feil du 3. Oclorbre dernier ordonné qu'il ferait informé de 

l'offellion immernoriale de ladite exemption alleguée 
par lefdits Expocarts Lefquels.en ayans rapporté pleine ez 
entiere preaue , Nous auroient fuplié nies -humblement 
fans auoir efgard au 5. article dudit Bail , & aux Aneth 
donnez en confeque ace , De vouloir maintenir & gar- 
der tes habitans de ladite Ville en ladite poffeffion ; Er or- 
donner qu'ils pourront pendant toute Tannée viendre 
poisc à pinte le vin de leur crû, fans payer .aucun clroiâ 
d'Ayde, pourtreu que ce foit fans Ariette ny fentiette. Et 
faire tres-expreffes inhibitions & defences aux Fermiers 
deares Aydes de les trDubler ores nyâ ratienir 	ladite 
exemption. A c -Es CAVS'Es, ares avoir fait voir 
noftre Confeit ledit Arreil du 5. Dreccrnbre de l'année 
162.z. par lequel ladite Ville a efté maintentié &gardée 
en ladite exemption , Ledit Arreft du 3. OfEtobre dernier;  

nain 	verifieroient ladite poffe 	immernoria. 
le , Et l'information faire eri xecutien; crieetur , par la- 
quelle ladite 	cil bien d ét.iikiwnt.veriee Et 
defitant par la continuation de laclitç ex 	conti- 
nuer aux liabitans.de ladite Ville les termoignages de no. 
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402, 	Priuileges Royaux, 
arc. bienueijillance 15• leur laifrer les _moyens de continuer 
le .2,-u.et & garde comme ils ont rouf ours fait, pour la con. 
f:-; - uation de ladite Ville, D E raduis de 'ware Confeil, 
fi_livant PArreft donné en iceluy , le Fermier geacral des 
liTdes ouy k 2. 3. Decembre dernier pae , cy - attaché 
fous 1c contrefeel de nofire Chancellerie, & de nottre 
pleine puinnce 154: authorité Royalle , Nous auoas main- 
tenu. & maintenons les habitans de ladite ville de Lyon 
en la. poirellion irnmernorial e de ladite exemption. Et CC 
faii-ànr, les allons declara: ez deciarons par ces Prefentes,. 
francs & exempts de nous payer aucuns droits d'Ayde 
pour la vente à. pot &:- à pinte cu vin. de, leur cru pendant 
toute l'année i  pouructi que ce foit fans ailietre ny fer. 
uiette. F Ars o N s tres.exprefres inhibitions & defences 
aux Fermiers des Aydes de troaMer les !labiums de ladite 
Ville ores nyâ ranenir en la pofreffion de ladite exern.. 
pz on, à peine de dix ma hures d'amende. Er cc fans auoir 
ergard au 5. ;laide du bail des A dis,y 	que Nous Rugi-1s 
declarn é Watioir lieu pour le regard des habitans de ladite 
ville de Lyipn ; comme exempts dudit drOir$ SI Do bt- 
N..  0 N. S en mandement à nos arnez .beaux les gens te- 
4aris noll:rc Cour des Aydes à Paris , ci ue ces prefentes ils. 
Lacent regiftrer, & du contenu en icelles ils facent , foui". 
frent › & lai (fent idaiiyr lefdits Expofans pleinement, pai-.  
fiblenienr, 84: perpetudement , Ceffant & faifant çaer 
tous troubles & ernperchernens au contraire : C AR . 11 E 14. 
EST NOSI-R.E PLAISIR;Et afiii que ce fait. chofc 
f- rme & ftable -  toutiours ,maous auons fair rnéme no,- 
C4-c.  Led_ en rcfaitnesivrefentes › faufen autres chofes.  no- 
th:el-941 , ,&1'4utrqy en tOliteS. D O N 1K E' à Saint .Ger.. 
main gu riwis de ianuier, l'an de grace z G 3S. Et de noftre 
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Exemption da droite Apidé fitr le vin &c. 40,3 
Reine le vingdeptiéme. Signé, L O V I S. & plus hier, 
PH E 1-1) P E A V X. Et fur le reply defdites Lettres 
efcric Seellé du grand Seel en cire vertefur lacs de foyc 
fouge & verte. 

Regifirelei en let Cour des Aider, ou, le rProttereur general 
duRomouriouyr par lei Impetrans de l'exemption.y mention. 
née e  'tint; qtei 1s en ont tyr.detieant bien gr deubnent iouy fui u Int 

Arrefl 	ioureilmy donné à Tarlà le 6. jour eh Feevrier 
1638. BOVCH ER. 

Extraie7 des Regifires de Le Cour des eAydes.. 

E V par la.Cour les Lettres patentes du Roy , don- 
nées à S. Germain au mois de iarmier 1638, fignées 
L 	V I S, lu fur le replyipar le Roy Phelippeaux,8c 
feellées de cire verte fur lacs de foye rouge ez verte 

obtenues par les Preuoil des ivlarchans Efcheoins de la vil- 
le de Lyou,par lefquel les & pour les caufes'y c'étenties fa Ma 
jefié maintient & garde les habitons de ladite ville de Lyqn 
en la poil-d-fion itnrnemoriale de vendre le vin de l'étir 

pot & pinte pendant toute r année-fans eflre obligez pour 
radon de ladite vente payer aucun droit crAyde pourucu 
que ce fois fans al-lieue ny feruiette, aue tres.lexprefes- 

defences aux Fermiers defditcsAydcs de troubler les 
habita.ns de ladite Aille, ores ny â rauenir en là; poffeffion the 
ladite exemption à peine de oc ocilitires d'orne:de 	fans 
atioir eflgard au 5. article dudit Bail defdites Kycles, que Sadi-L 
te 	&adore n'entendre :atioir lieu à f efgard -des habi-; 
tans de latike 	de Lyon, comme 'exempte _ dp dit droit 
Requelle. prefentée à ladite Cour par les Pretroll des -Mar--; 
chans 	Efcheilins de ladite ville de Lyon , le r. larmier 
3638. fin.crenterinernent defdites Lettres Conclufions du 
Procureur Gcnerat du Roy , tout veu ,r3c confideré 
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C o y it a ordonné & ordonne quelefdites tertres fcrent en.; 
regiCtrécs au Greffe d'icelle pour iouys par les impetrans de 
le  ex em ption y inentionnéc, aine qu'ils en ont cr-deuant bien 
ific deui::ment iouy. Prononcé le G. iour de Feirricr i 638. 
signé , B o VCHER. 

, 

.1.111.7T 

Arrdt du Confeil contradiaoirement rendu le 
i4. Février f 64_3.par lequel les Habitans de Lyon 
font maintenus & confirmez en rexemption 
du payement du fol pour hure fur k vin, ree 
à vingt fois pour Muid , ladite exemption 
citant non feulement pour k vin crû en leurs 
heritages , mais aufli pour tout autre, conduit 
en _ladite Ville pour leur via e. 

Extretid des Regifires du Confia d' Eilat. 

V K la Requeito prerentée au Roy en fon Corda. 
par Ies Preuoil des Marchons & Ercheuins de la 
ville de Lyon , cénten am , Q.Lic Sa Majeffé ayant 
par Edia du mois de Noucmbre z 64o. ordonné la, 

Icuée de la Subuention generale du vin.g.ciénie fur toutes les 
rnarchandifes.& denrées, &J-zglé par la D eclaration du mois 
de Ianuicrenfuivant oltic_ledroié1 en feroit percçu fur icel- 
les à l'entrée des Villes , gee, non ailleurs, les Suplians traite-- 

` rcnt- aucc Sa MajeCté de rcflabliffernent du droiét de Q_uua-n- 
t î én-le au lieu du vingtiérne , fe chargetent den .faire faire la 
it.: Liée pendant fis ans , & de paycr à airpargme la fornme de 
u-e ire cens quarante-fept mil trois cens tvet;te-htiit hures, à 
condition que les denrées tant de leur ÇJ:13., clu7a-upees qui fe. 
roiunt apportées en ladite Ville , feroic.nt exenptes* der. 
chag_é rc5; dudit droite, & qu'au prciudire de ce , Maithe 
Claude Efcofier Fermier du fol pour liure en ta (=ici:let-alité 
de Ly.oci. )  ayant preermiu en vertu de for] Bail , d'eruietrir au 

payement 
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payement dm vingt fais • e r muid de Jvin les habitâ's tic Lyon, 
au lieu oit fer-oit cuué, pretruré & -entonné , tant pour 
vin de leur 	qu'autrc qui feroit naené 84 conduit en la vil- 
le de Lyon si Les Suplians qui vifteat que cette pretention 
citioit vne contrauention man ifefte au traité par eux fait auec 
Sa Ma,jefté , dont l'intention n'auoit jamais ellé de defiruire 
par vn 	poftcrieur,  , ce qu'elle 'leur auoit accordé, à des 
conditions onereufes, aurique Iles ils auoient fatisfait p °na u cl- 
irment aux termes portez , fe pourueurent par re-quefte de- 
uant le Sieur Foulé Confeiller de Sa Majeflé en fes Confeils, 
& Maiftre des Requerkes ordinaire de fon Hollel, Commit= 
faire deputé pour l'ellablitrement du fol pour liure en la Ge- 
neralité dc Lyon , fur laquelle Icclit fifcofier ayant fourny 
des defences & les Parties communiqué refpeaiuement 
leurs pieces interuint Ordonnance, portant renuoy au Con- 
feil au maïs, 	furfeance de la leuée dudit droiét de vingt 
fois pour muid de vin mefure de Paris, fur les vins du crû des 
habitans de Lean, â condition qu'ils declareroient les vins 
qu'ils y vouloient faire conduire, & à faute de cc, qu'il feroit 
fait inuentaire defcription & marque defdits vins. Et dau- 
tant que cette Ordonnance aneantit r exemption portée par 
les Arrefts des vingt-vn & dernier Aouft 1641. la reduifant 
vne !impie defcharge par prouilion, du vin du crû, qui fierait 
mené en la ville de Lyon, bien que tout le vin du crû defdits 
habitons doiue eftre exempt, & que tout autre v in , mcfmes 
l'efhanger,  , qui remporté & voituré en la ville de Lyon , doi. 

eftte pareillement exempt, & outre ce les afruiettit à des 
marques ec. defcriptions de vins, quifont inutiles, & donnent 
rnatiere de vexation contre les habitans de ladite Ville , au 
Commis dudit Fermer, 	qu'il n'es raironnable qu'ayant 
acheté bien cherement :l'exemption du droiâ de vingtiérne, 
ils fartent troublez & inquietez en la iouyffance d'icelle ; Re- 
quiert:Lient à ces caufes , 	Ocra i_Sa Majeff,  ordonner, 
fans atioir efgard r A rreft 	18. Decembre 1641. & â FO r•- 
donnance audit Sieur Foulé , que k vin du cal des habitais 
de la ville de Lyon, fera exempt du fol pour liure , droia 
de vingt foispour muid mefure de Paris tant au lien du cal, 
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4 0  6 	 Priuileged 2,9yegux. 
Sc au lieu où, il aqra. efté.cuué , preffuré , ' 8C entonrié ,duc_ par 
truc ailleurs oit il fera porté dans l'alenduè de laGeneraiit' é, 
ez que les viiis qui- feron.t voiturez en h ville de Lyon, feront 
pareil kment exempts dudit droia de, vingt. fois pour muid au 
lieu du crû, Sc par tout ailleurs oui ils .pafreront , allant ch la 
dite ,Ville,> .&. chue 4fences foiept faites, au Fermier du fol 
pour linrc .dr..--, 14 Gcneralité de Lyon , de troubler lefdits ha- 
bitans de Lyon en ladite e%emption , ny les inquicter par au 
cune,s vi Cites , dzferiptions , e..: marques de leurs vins >  à peine 
de deux mil liures d'amende. V E V. ladite requefie › lignée 
Saleyzel , deputé de la ville de Lyon , & d'am" i Ordonnance 
do.  Confeil , portant qu'elle (croit communiquée au Fermier 
de la SubliCntiOn de la Gencralité de Lyon > pour loy oui , ou 
far refponce veuë, eare ordonné cc que de raifon , du 1 oiMay 
dernier ; Exploià de fignifi cation fait I_Maiftre 	Roux, 
Caution dudit Efeofier, Afte fignifié de la part dudit Roux 
aufdits Preuoft des Marchans ez Eff heu ins ;Audi du Confea 
.d'Eftat , donné fur les remonStranices & offres des Pretioil des 
Marc ha ns ez E fc h euins de Lyon , du 2. 1.. Aouil 1 64. i. ligné 
Gaitandi Edid du Roy pour re itabliffe ment de la Subuention 
generale , du mois. cle.Npuembre 1 64oi Deciaration fur ice- 
luy du 8. I.anuicr i 64...verifiée le 9-, larmier crlfaiLlann Arreft 
du. Confcii d'Eilat du i S. Defernbre cniiiitlant , & Deciara- 
tion de Via. Majcilé du. 19. Avril dernier , portant que. le fol 
pour liure fut k vin fera payé à raiCon de vingt fols pour muid 
mefure de Paris , ecE que 1edir dripid cre ferait leué vne feuic 
fois cté chaque GencraliEé, ec. cc au lieu do crû, & 04 il aurceit 
cflé, cutié. , preffti ré , &r. entonné 3 Bail. fair par 5.11. Maieffé à. 
Ma:lare Pierre Efco fier du droia de- Subreention . du Vingtié- 
me i eri la Generalité de Lyon, du 1 9. Tanuier r 64ziRequelle 
prcfentei c pax les Preuoft des Marchans IU- El-cl-let-lies de. Lyon 
au Sieur Foulé Cortnniffaire deputé par Sa Majeflé pour 'Cr 
xecution dudit Bail ,stil bas de laquelle eft.POrdontiance du- 
dit S leu rFoulé , portant qu'elle feroit eprtmuinkitié.ie , etiferne 
hie les picces y enoncées audit Efk..o.ficr, pour ,fa refponcé 
veuë , eare pourucu ; Procez verbal defignification de ladite 
requele , Ordonnance ez communicatîon de procez à 
.Maire 	 François Procureur dudit Efcofieridul 
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dernier Mars s 642..Efcriturcs .dudit François", corntenant 
remonftrances Sz requifitions fignifiées aux Supliarts par exm 
ploiâ du premieÉ Avril dernier, dans lequel font infcrécs 
leurs repliques à Ordonnance dudit Sieur Foulé , portant rcn- 
uoy au Cordeit au mois , Sr. furfeance pendant ledit temps de 
la.leuée dudit droiét de vingt fois pour muid à. liefgard du vin 
du crû des he,bi tans dc Lyon , qu'ils declateroieric d - y vouloir 
faire conduire , & qu'à fautede faire ladite de claration , de- 
fcription bz. marque du vin defdits habitans ft roit faite, ladite 
Ordonnance du premier Avril Arreft 	Confeil d'Eilat du 

z. Avril enfiaivant, portant que Ici-dits habitons de Lyon pa- 
yeroient par prou fion le drokt de vingt Cols pour muid autre 
Requefte prefentée audit Sieur Foule par les Su plians , Con- 
tenant ciu ils auoient eu recours â.5a Majcfré,qui auoic &daté 
fon intention & vouloir, 	iouyirenc fans trouble. ny cm- 
pacherne nt de reffed de leur traité , Sc en confequencc de 
ce , que lcs habitons dudit Lyon fuirent declarcz exempts 
du droit demandé par ledit Efcofier, del-chargez des de- 
fcriptions & inuenta.ires qui auoient 	ordonnez Orclon 
'lance dudit Sieur Foule , portant àfcle de 13, i.ernife de la let- 
tre de Sa Majeflé 	que la requefle ferait communiquée au- 
dît. Eccofier Exploia de fignifi cation faite apdic François 
cuit jour 	Avril, Remonftrances dudit Franvis , outre Or.. 
do nnance dudit Sieur Foulé, portant renuoy de la conterta- 
tion au Confçil, furfcance de la ktié.e du droia fur les vins 
deflinez pour lx-Ville., &.de 1a de fcription d5c, ,marque des 
vips 	habitans 4.1ceilhe .du dit iote _18.. Avril 4rnier.0 V Y 
le rapprt diu Siçn  ur d.:Ficinpe ny Cqpfeiller de Sa gajellé en des 
Confe ils , Corntnifrairc à ce deputé 84.aprçsquç les.Deputez 
de ladite ville de Lyon, Sr. ledit Maifire 	 Roux 
pour lcci.iu Efciofiçr:.3  ont ellé °vils LE ROT EN SON CON- 
SE IL )  fans auoir efgard rArreft du 	Avril dernier,  
pr,dGpt)é 	ordon,p-e.cpc. kvindu crut des :114bitans. de la 
içAç 	fçr:1 ex" ernpt Diu,%t put...L(3m ,.& droiét dg vingt 
foU, !Oui, 	kai4 au lieu du ;ciii ;:p2é. où, 11 aura dié cuué, 
préfr  tilfè,3 /4 18idnton nn>  é , que pot tdut ail l'eurs'où pourroit dire 
mené 8‘ doilfonraé dans reftendulti; de la Generalité , que 

pareillement 
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rareilicrnent des vins qui. feront dttlinez Four la ville de 
Lyon , feront exempts dudit droi de vingt fois pour muid, 
tant au lieu da crû, cit.= par tous lcs lieux où ils paliferore, al. 
'ans en laditc Ville 5 Fait defeaccs. Ires Fermiers. de croubler 
en ladite exemption les Bourgeois î:c habitons de ladite vii.. 
le ,que Sa Majeité veut eftrc defchargcz cle ventes declara.- 
tions,defcriptions, marques & Liftes. Fait au Confeil d'Eilat  
du Roy tenu à Parie% le 14. iour de Feyder 1643. coliaionné. 
Signé Boquenrt• 

Commigon Iiir rArrat. 

If
On V I S par la grace de Dieu ,boy de France 8ir de Na-
narre r Au premier-' des litliffiers de noftrie Confeil , ou 

autre Fluiffier ou Sergent fur çç--r-equis-, Naus-te_mandons & 
commandons que l'Aue-ft, ii6nt Murai& cil cy atta -h fous 
le contrefeet de narre ichariccilerie , ce iourdluy donné en 
non-te Confeil d'Eilat fur ià requeile des Prraoft des Mar. 
chans 8£ Efcheuins de la ville de Lyon , Tu fig,inifies â tous 
Fermiers , & autres qu'il "apparticiadra, à cc qu ils n'en prie. 
tendent catde d'ignorance , fais los defen-ces y contentiës , & 
-tous autres ad-es dr. exploits neceiraire9 pour rexecution cri- 
gicluy ,fins demander autre pernaiftion : & fera adjoufté Foy 
comme aux otiginàux ,aux copies dudit Arreff & des prefenp- 
tes , collationnées par I'vn de no2 armez& feaux Confeincrs 
& Secretaires. C A B. TeL EST NOST PIE PLAIsi Ra:. 
Donné à Paris le 14. iour de Fevricr, l'an de grace 1643. 8c 
de noftre reone ic trentetroifiétric. Par le Roy en fon Con- 
fcil , signé leo e. EtlElt• 

4 

Arrdt du Confeil du 13.luin 1643. partant: con,. 
firmation de l'excmption du fol pour hitire fur 
1e vin du crià des Habirans de Lyon, 84 de celuy 
qui eft dei-Inné pour ladite Vine, aucc k Bail 

dudit 
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dudit-droid 	devn fol pour liure fur le vin 
en la Generalité dudit Lyon , portant l'exclu- 
ptioa accordée à ladite Ville. 

extraia des 7eigillres du Confdl d> gîtai% 

V K la Kcqueile prefentée au Roy en fon Con reit 
par les Preuoil des Marchans Elacuins de la vil- 
le dc Lyon, contenant que Sa Majeflé ayant en fui- 
te des traitez faits auec elle, & pour autres bonnes 

confiderations , ordonné par Arrdt du 14. Fevrier dernier,. 
9u.e.les vins prouenus dans les herita.ges des habitans de la 
ville. de Lyon fcroient exempts du droid de vingt lois pour 
muid,. tant au lieu du crû que par tout ailleurs ez outre cc>  
que les vins. deŒinez pour la ville de Lyon le fcroient pareil- 
lement au lieu du crû, & par tous les lieux oit ils paircroient,, 
allans en ladite Ville , les Suplians ont eu faiet de croire qu'ils. 
ne Eeroicnt point troublez en la iouyfrance de leur exem- 
ption ; neantmoins le Fermier defdits vingt fois pour muid= 
preiu.dice de cedit Arrdt , Sc du Bail qui luy a 	fait , 

en. ordonne Ifexecution pretend de faire payer à tous 
les habitons du plat pays ledit droift par auance Egic au temps, 
des vendanges , & ce tant fur les vins eils cleftin eront pour- 
la ville de Lyon , que fur les autres sauf â le reftituer au cas 
que le$ vins fuirent defchargez en icelle ; ce qui: ferait vn at.- 
tenta.t.à rexemption portée par ledit A ueft, qui defchargeant 
entierement in vins deftinez pour la ville .  de Lyon du paye, 
ment du droite dcfcharge neceibirement les Proprietairee 
& Acheteurs d'iceux, dc toute forte diauanc'e 	reflitution 
dti droiâ vne Fois payé citant trop difficile , 	qui cauferoit 
plus de defpenfe que de fruk.I. Et d'autant sue le Fermierne 
fçlipAiroit entre fi:m.1U fi les habitons du plat pays prennént air  
quit à caution. de l'es Commis , s'oblient de rapporter cer- 
tifiicat du dcfchargeme nt de leurs vins en la vile de Lyon- , 

Filme 	ce,.d_e payer le droié-1 d u tout, ou de ce dont ils ne le 
ra.p-p-ofterole quia ferait encoro moins. radonnable Mis- 

F Ef. 
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ger les habitans du plat pays, demeurons à clpq ou rex lieues 
autour ch:. Lyon, de payer par auance vn droià au Fermier, 
qui doit atm par luy neceirairenient reflicué , puis qu'ils ven- 
dent leurs vins aux }labiums de Lyon i & que cctte auance 
ne feroit qiivne vexation à. leur efgard , dont le contrecoup 
tomber oit fur les habitons de la ville de Lyon , qui achecc- 
roient leurs vins plus cherement,ia rubrniflion de payer à l'el: 
Bard des vins (1111 ne feront puez en la ville de Lyon , ellant 
vne precaution plus que fuffifante pour l'indemnité du Fer-e 
mier , lequel ne payant la firme que par quartier , ne doit 
eare payé des droias d'icelle par auance. Requeroient à. ces 
eau Ces qu'il pieuft à Sa Majefle de faire defences au Fermier 
defdits vings fok pour muid de la Gencralii-é de Lyon , de te. 
uer ledit droia de vingt fois pour mu ici au temps dis vendan- 
ges , ny par auance , fur les vins quc les ha bitans du plat pays 
de cl arent de vouloîr vendre aux habitans de la ville de Lyon, 
Cti s'obligeant par iceux dc rapporter certificat en bonnc for- 
me du derchargement dcfclits vins en la ville de Lyon i & à 
faute de ce ,bayer , ou du moins d'ordonner quc lus habitons 
du plat pays dealcurans à dix licua autour de la ville de Lyon, 
feront deichargez de faire laditeauancc ,eux radant par eux 
Jefdites fubmillions. V E V ladire Requ efte , fignécr De ,So--. 
leyfel , deputé dc la ville de Lyon, ez CharniiArreils du Con. 
fzil d'Eilat des z 1. Aouft il 641e & 14. Feurier dernier;Bail fait 
ledit jour 14s Fevrier dernier à MaifIre François du Sar-- 
cher , de la fcrtne du droia de .vingc fois pour muid en la G e- 
neralité de Lyon, portant que ledit Arrdt du manie jour, 
donné à la requefte des Preuoa des Marchons & Eichcnins 
de Lyon, feroit executé ; Ouy ledit du Sardier › LE ito Y Ee 
s ont CoN s Li L  , ayant aucunernent c (g:1rd â ladite rcquAle, 
du confentr nient du Traitant , A ordonné , Sc ordunne que 
ledit Arrdt da 14. Fevrier dernicr,donné fur les rernardiran- 
ces du Sup.liant, fLr1 executé fe' Ion fa forme & tenéut% Et 
.-tfi n cfetni-erdicr les fraudcs qu 	u i porroient ellre faitcç fous 
prerextc jdr,-, rcx-cmption portée par iceluy ? V E V T Sadite 
M ai eflé que lis habitons du plat pays, proprictaires des vins 
rrouenans à trois lieues autour de ladite Ville. , rnermes c z 

paroiffes 
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paroilres de Grigny,. Sourzy , Mantagny Sc Chafragny , qui 
pretendront de vendre leurs vins aux ha bitons de la ville de 
Lyon feront tenus de faire deament fubtniftion par dcuant 
ics Commifraires qui auront ferment à luflice de rap. 
porter certificat du Commis dudit Fermier, eflant cilla ville 
dc Lyon , du defchargement qu'ils Liront fait &faits vins 
en icelle ,& à faute de ce faire , de payer les droiéls , moyen.- 
flanc lefquelles fubmilTions , ils demeureront defchargez dc 
leauance d'iceux. Fait au Confeil d'Eau du Roy tenu a. Paris 
le z 3. jour de iuin 1643. roi/aimé, Signé pE Bo It,DE AVX. 

i O V I S par la gra= de Dieu , Roy de France Zez de Na-
s  uarre ; Au premier des Huiffiers de noire Confeil, ou 

autre Huilier ou Sergent fur ce requis : Nous te mandons 
. Eic commandons que l' Arrdt , dont l'Extraia cil cy attaché 

fous lc contrefeel de nottre Chancellerie , ce iourd'huy don.. 
né en nollre Confeil d'Eftat , fur la requeile des Preuoff des 
Marcha:ns & Efcheuins de la ville de Lyon , tu lignifies aux 
habitons du plat pays , proprietaires des vins prouenans à 
trois lieuës autour de ladite Ville , aldines ez paroiires de 
Grigny , Sourzy , Montagny & C haffagny , qui preten dront 
de vendre leurs vins aux habitans de ladite ville de Lyon, & 
à tous autres qu'il appartiendra, à ce qu'ils n'en pretendent 
can fe d'ignorance,& fais pour rexecution d'iceluy,tous corn- 
mandemens, fommations , defences , & autres aies & 
exploias neccfraires, fans demander autre permiffiôn : Sr 
fera adjoufté foy comme ?Lux Originaux, aux copies dudit 
Arrdt , egz, des prefentes , collationnées par l'onde nos amer 
& feaux Confeillers 8c Secretaires: C A R. TEL E S T NO- 

S T K E P L A I s I R. Donné à Pâris , le treiziéme iour de 
Iuin ,l'an de trace mil dix cens quarante. trois, & de noilre 
Regne le premier. Par le Roy en fon Confeil , signé D E 
B o p... D B l'àk V X i 

F ff i 
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Oatel dufol potier liure fir le vin de la Generalité 
de Ljon. 

V 	par la gracie de Dieu Roy de France & 
de Natiarrc â rom ceux qui ces prefentes ver 
ront , Salut. Ayans mis en confideration les 

remonftrances qui Nous ont efté faites par les Sindics 
noire païs de Lyonnais Forells & Beau jollois qu'a 

caufe de la difette pauuteté dudit pays , la itedlité du 
Terroir , & l'incommodité que les habitans criceluty fouf: 
frent dans fon peu d'eflenduë par les paffacr es ordinaires ti 
de nos gens de guerre , Amis ou venarg d'Italie, Efpa-• 
grie , Comté de Bourgongne Allemagne , 1 'irppollibi- 

aufdits habitans de pouuoir viure & s'entretenir fi le 
droit de la Subuention Generale efLoit pris & levé fin les 
manufadures rnarchandires allans audit Paris , fi le 
commerce derclites manufaCtures par le moyen dudit 

eftoit aboly, pour fes raifons men reconnoilfati- 
des bons (calices que nos Cujus dudit pays nous ont 
tousiours rendus, & de ce que nos habitans de nofire Vil- 
le de Lyon nous ont fecoutu en diuerfes occations mai 
mes par l'auance qu'ils nous ont faite de quatre cens qua- 
rame rept mil trois cens trente huit hures . pour fubucnir 
aux derpens de nos Armées fur vn Bail ait en nollre Con-. 
feu le dernier Aouil r 60, droia de quarantiefine: au 
lieu du fol pour liure fur toutes les marchandifes , qui pa- 
yent Te droi de Doiltrine ainfi 	eft porté par iceluy, 
Nous aurions pair nothe Edi 	prefent mois , efteint 

fupprimé le droia de Subuention vingtiéme de la 
ve nte 
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vente fur toutes fortes de marchandires & denrées or. 
donné reftre leué en noftredit pays de Lyonnois, Forefts, 
& Beaujollois en vertu de noilre Ediék du mois de No. 
uembre 640. Deciaration du 8. lanuier 164i. Tarifs du 
4. Decernbre audit an , i34 Declarationt du r9. Aouit 
164.1. ainsi qu'il eft plus au long porté par noire Edit, 
fans 'pl 12aucnir 	erre reftably pour quelque cati- 
Ÿ`e 	occarion que ce fait , & au Lieu dtfdits droits. 
Nous aurions ordonné que crorefilauant à commencer 
au premier Avril prochain il Ceroit leué annuellement 
vines fois pour chacun muid de vin jauge de Paris qui 
fera rectieilly en toute reftendu de nofhedit pays au lieu 
du crû. ,qui eft à dire où le vin fera crû preffurc 	ene, 
tonné,& autrement aine qu'il eft portépar l'Arrdt de no- 
ftre Confeil de ce iourd'huy & Declaration interuenuë 
fur iceluy, fans routioir titre enleué en vin ou vendanges 
pour eftre mene en autre pays qu'ils ilayent payé & ac. 
quité ledit ctroiâ de quarante fois fur le vin eftranger en4 
trant dans iceluy,payable par toutes perfonnes de quel- 
que qualité & condition qu'ils t'aient a l'entre dudit païs, 
fors & referué fur le.vin du crû des habitans de noftredite 
ville de Lyon, de quelque nature que ce Coit qui pourra 
eftre vendu gureuendu dans ledit pays fans payer aucune 
chore dudit droit de vingts fois Etz outre ce les vins qui 
feroient achetez , menez & conduits dans ladite ville de 
Lyon , Sc qui y feront confumez , de laquelle excmption 
nous auons excepté le vin qui fe recueilleroit par les Fer- 
miers, grangiers &vignerons des Bourgcois & autres ha, 
bitans deladite ville, & de ce qui leur appartiendroit pour 
Ia pars &portion qui leur en pourroit reuenir ez Vignes & 
fonds dedits habitans de 4yon qui payeroient ledit droit 

F ff 3 
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comme des autres fujets & redeuables criceitiy,firionquiiis 
soient vendus & menez en noftredite ville de Loran, en. 
execution duquel Ediâ eaant neceiraire de bailler à fer-. 
me laits drojets , & lefdits Sindics de noilredit pays de 
Lyonnois, Forefts, & Beaujoliois nous en ayans fuppliÉi 
d'en paffer Bail en nollre Confeil , aux conditions cy 
apres declarées à celuy qui Ceroit par eux nommé & pre- 
ferit pour fix années entieres & confecutiures à commet-1.d 
cer au premier Avril prochain, dans lequel temps ledit 
droit ferait eftably par le Sieur de Champigny Conieil- 
ler en nos ConCeits , Maifire des Requefles ordinaire 
de noftre Floilel & Intendant de la Inflice , Police , & 
Finances de ladite Ville & Generalité de Lyon, à la diii- 
gen,:c defdits Sindics, en payant par le Fermier en nollre 
Erpargne par chacune &faites fix années quarante mil 
hures de quartier en quartier, A CES CAVSES, VOU- 
ians fatiorablement traiter iefdits Sirxdics de noftredit 
raïs de Lyonnois ,Forets 84 Beaujollois , de l'auis de no. 
firedit Confed ,maous auons fait Bail ik adjudication à 
François du Sardier nommé tk preiCenté par nef dits Sin- 
dics de noftredit pays de Lyonnois , Forets & Beaujoi- 
lois dudit droift de vingt fois pour chacun muid de vin 
iauge de Paris, qui fera recueilly en toute l'eflédue de no. 
firedit pais au lieu du crii,qui cil à dire,où le vin fera cuué 
preffuré & entonné , & autrement aine qu'il eft port6 par 
noftredit Arrdt & Deciaration interuenue fur iceluylans 
pouuroir dire enleué en vin ou vendange pour eilre mem 
né en autre pays qu'ils dayent pay & acquit ledit droia 
de quarante fois fur le vin eftranger entrant dans icetuy 
pour y erre confommé, payable par toutes performes de 
quelque qualité & condition qulls l'aient à rentrée dudit 
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pays ,fors & referué furie vin du crû des habitans de no- 
ftredite ville de Lyon , de quelque nature que ce_ fait qui 
pourra efire vendu & reuendu dans ledit pays, fans payer 
aucune chore dudit droit de vingt fois,. outre ce les vins 
qui feront acheptez , mericz & conduits dans ladite ville 
de Lyon, & qui y feront confornmez conformement 
l'Arreft ce iourciluy donné fur la remoriftrance des Pre- 
twill des Marchans & Efcheuins de ladite Ville que nous 
voulons dire executé. 

Et pour le regard du vin qui re recueille par les Fer- 
miers , grangers & vignerons des Bourgeois & autres 
habitai-1s de ladite ville , txr qui leur appartiendra pour la 
part &portion qui leur en pourroit reuenir ez vign es & 
fonds de nofdits habitans de Lyon , ledit ckoia en fera. 
par eux payé comme les autres redetiables criceluy,  , non- 
obfrant ladite exemption finon qu'ils foient vendus ez 
menez en noilredite ville de Lyon, fans neantmoins que 
les habitans de la ville de Lyon, foient fujets aufdites vi.v 
rites & defaiptions fuivant l'Arreft de ce iourd'huy , à la 
charge de n'en point abufer : & afin. que fous pretexte de 
ladite exemption les Fermiers 8.: grangers , ne puiffent 
commettre des fraudes en retirant leurs vins dans les ce- 
liers & caues de leurs Maiffres , Nous enjoignons aufaits 
erancrbets de faire Declaration. au plus prochain Bureau 
de leur demeure , huitaine aptes la Caïn & Martin , de La 
quantité des vins & fui-tailles qui leur fera ercheuë pour 
leur parc, & den auertir le Commis fans fraude, le tout à 
peine de confii-cation. 

• loiiira ledit du Sardier clef-dits droits cy - dens durant 
ierdites dix années confecutiues qui commenceront au 
premier Avril prochain, & finiront au premier four d'A- 

vril 
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viii que Ton corriptérat649.pour e the payé aie" que dit eft 
cy-deffus en payant par ledit Dufardier par chacune der- 
dires dix annees, la fomme de quarante mil hures , 	-. quar 
tien par quartier, 8z: (lx femaines apres chacun expire, fans 
que pour quelque caufe & occafion que ce foit lerditspa- 
yemens puiffent eflre furfis ou reculez Jay les deniers 
dinercis. 

Ledit Fermier pourra pour la perception defdits droits, 
de vingt fois , pour muid de vin du cru, incontinent apres - 
les vendanges de chacune ann& faire faire inuentairides 
vins' qui auront eflez retirez dans les caties & celliers dés• 
habitans dudit pais panics Clercs Commiffaires qui au- 
ront ferment à inftice, ainfi qu'il k pratique pour les Ay-- 
cleseSh: fur lefdirs inuentaires bien =citez delitirer les con- 
traintes qui feront executées , nonobilantoppolitions ou 
appellations quelconqu:es Ez fans preiudicc_dicelles coini 
me il eft- accouftumé pour nos propres affaires & deniers,, 
& au refus de vouloir faire outierture par lefdits habi. 
tans de ieurfdites canes & celliers pou relire procédé audit 
inuentaire , aptes deux l'animations fera permis audit 
Fermier de la faire au moins de dommage que faite fe. 
pourra. 

Er d'autant que diuers abus. pourroient efire commis, 
tant par les habitans de la ville de Lyon >qu'autres, fous, 
prerexte du priuilege de ladite Ville,& par ce moyen frau. 
duleuxEfe-deliberer du payement audit droit;  pour à quo: 
obuier, les achepteurs dei:dits vins deftinez pour la ville- 
dé Lyon feront obligez de ide reprefenter auec les ven. 
d eues au Bureau plus prochain du-liéu de radiapt , faire 
declaration de ta quantité d.0 vin qui aura efté vendu efer 
achepté 'Your ente. conduà audit Lyon.84, dc cotter fr. iour 

421.14e; 
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qtrietesvihsfernt enkuEei â. l'efreU clé ladideconduite, 
dota fëtà; déliuié par le Commisdudit Bureau une bu- 
dette qui fiera remire au Commis eftably en ladite vine de 
Lyon; fur laquelle il retirera fa defcharge laquelle eftant 
rapportée fera le vendeur defchargé du payemeint dudit 
droit ; & ex cas qu'il cuit payé iceluy fera rendu audit 
venddur:8z ne fera pris aucunQ chote pour kfditçs Buletes 
& defcharges. 

Baillera leditférinier bomie fufficante caution pour 
te payement ez accomplement dudit Bail,dont l'aie eux 

demeurera ez mains du Secretaire du Confeil pour y 
auoir recours. 

S r_ DONNONS en mandement à nos arnez feaux 
tes gens ienàns noftrç Chambre des Comptes & Cour- 
des Aydes à Paris, Prefidens Treforiers de France & Ge- 
neraux de nos Finances au Bureau eflably à. Lyon , - qué .10 
prefent Bail ils faircnt regither & du contenu en icelui 
ioiiyr vfer 'édit Fermier durant Iciaires fix années, con- 

ant .84 faiCant contraindreious ceux 	- appartien- 
drà:au payement des droiâs de ladite Ferme , par toutes 
voyer deiës.8z raifonnabies ,.rionobflant oppofitions ou 
appellations quekonques pour lerquelles tt fans y preiu.i 
dicier ,-ne voulons étlredifferé, & dont fi aucunes inter. 
ui.énnent no-us en retenons la .çonnoitrance en noftredit 
Corifeil,&rintéidifons & defendons â tontes nos Cours 
& autres luges: & fera adjoulté foy comme à l'Original 
aux copies du prefent 'Bail collationnées par rvn de nos 
atnez 	feaux Confeillers 	Secretaires CAR TEL 
11±1-'141.0.76:RE PLAISIR, En reftnoin degLioy nous 
allons fait mettre noire Ceci a. caftes prefernes. Donné 
a Paris le z4 jour de Fevrier r an de grue 164 3. Et de no. 

.G g g 
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. 	,. 
Are Reg= le tréntiérne.,. Sieé , Par k Roy en fon Coll.:. 
feil B o RAD I E R. Et feellé du grand fe4u de cire jaune fuie.. 
double. quetië pend.ant.  

4Ext-reitrf des Regelres du Conflit erEfesit. 

E au Coreeil du Roy l'Aéte paré par-deuânt 
Groyn 	elienault Notaires au Chetelet ide Pki. 
ris, te 18. iour de Mars 64._3. fax lequel Maiftre 
NQO Mîgnot Sieur de Buil-y etz dç la Martouficre, 

Confeiller 	Secretaire de Sa Majetté & de fes Finances, 
s'eft volontairement obligé & rendu caution -folidairc comme 
pour deniers royaux , entiers Sa Majeflé , pour Maiftre Fran- 
çois du Sardicr Lieurcnam en la Tuffice 8c.Preuollé 
ville, pays de Beaujollois, au payement du pria & entretene- 
z-nein du Bail & adjudication a luy faite audit Confeil le 14. 
iour de Feeder dernier, tour les Syndics 8c habitans, du plat 
pays de Lyormois., Forefts Sc Bcaujoliois , de 1.a Ferme- de; 
vingt fois po-ur muid de vin, qui fe doiticeit leuer au lied du?:  
fol pour liure fur le plat pays , deà quarante mit liurcs de fern 
me pour chacune des fix années, portéespiax lcdit 
rnencrx au premier iou-r crAvril audit an,164.3.. LE R O Y 
EN SON CoNSEK L, a recru &accepté ledit Mignot pour 
caution dudit du Sardïer de rentiere exectition 8t payement 
du prix du bail dé ladite Fertile, confor-inment audit etc, 
gni:demeurera ez main-s 	Secietzire dp-dit Cordeil ,potiz y, 
auoir recours.li Wein eft. Fait euCqnreil, diEflatctuf4i-y,te-e 
nu à Paris le dernier ?tour de Mes mil_fix cens quarante--zrois.. 
signé B o D x R. 

XEMP T'ON 
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ÉXEMPT1ON ES l'AILLErS, 
ti 

Arrdt du Confeil du 16. AIDA r p8 r. donné con- 
, tradidoirernentipar lequel Its habitans de Lyon 

Coin rriainttnus en l'exeitiption des Tailles 
pour les biens roturiers ce ils poiredent à la 

- campagne. -. 

Exrraidt des Regifire du Caf il delta.>  

N 	E les Confuls 	Efcheuins Manans, 8.r 
Habità.ns de la ville de Lyon Demandeurs, & 
requerans- r enterirement dyne requelle par eux 
prerchté. c au Roy , le 	iour du mois de Mars 

• x 57,9 aux fins d'etc. reffitacz contre vri Arrdt 
donné au Coacil dudit. Seigneur le ziiicer du mois d'Odobre 
rief. 	.autrits interuetius en confequence criceluy,  , le 
Mars t 66. & dernier Fevrier 5 78. enfernble contre tcbut cc 
qui .a clé fait en l'execucion d'iceux ,d'une. part : & les Syn. 
dit 	Pr ureurs - 	plat pays tic Lyonnois Defendeuts, 
ceantre .pàrt.i.Apres que Bouthelier pour leidits Demandeurs, 
ePlaupour: lefdits 	fendeurs, ont ciliée 	que raport 
ettli aiti De ramis des Sieurs Archeuerque de. Lyon , Con- 
reilltr en fondit Confeil ,i8c de Mandelbt auffi Confeiller en 
iertuy Gouutraeur pour Sa Maiellé 	fon Lieutenant ge_ 
neral en ladite ville deLytini pays' de Lyon 	, Foras:, -8c 
Beaujollois cy-deuant commis 8t dcputcz par Sadite 
fli>:40ut. atciarderà. Larniabit dieete defdites Parties , 
fairepôtmoicntr, anoti jitybaiVer - icdit auis. 	R 	_E 
1- 4.7e*'IC 	g E 	, ayeitergard a la requefie dune obte 
nùeperati Watt Mabitans de Lyon, les a remis, éSic remet en tel 

G g g 2 



42e. 	 le-17/1011.  ter e edetilei . :: i, 
cite qu'ils. ceoient . auparamant rArte ft du. _2.1 041obte: i.irder, - 
& autres &puis donnez. en confequence 8t. execution Vice-". 
puy : Ez. faifant droiét fur roppolitiort formic cilla -Cour de 
Parlement par lefdits Confuls , Manans , &. Habitons de la, 
ville de Lyon , lors de la publication de rEdiet &Orleans en._ 
l'an née i i 6 t. A maintenu 8c gardé , maintient etc darde lef. 
dits Conflits ez Habitans de Lyon , fuivant leurs anciens priui- 
lege$ ,.. fianchifcs, , & libcrtem ep rexcrilpition defdites Tailles, 
pour. les biens roturiers qu'ils tiennent , & tiendr.opt cy aptes' 
hors laditeville de Lyon, en laquellè éx-emp d'on ils fotiloiént 
erre auant ledit Edia d'Orleans. 0 R. D o N N E , que -s'ils sent 
cité mis & irnpofez aux roolles , ils en feront rayez. 'Et a fait 
inhibitions & defences à. ceux dtidieplat pays- de les y çorn- 
prendre,ores, ou pour l'auenir.Et neantrnoins Sadite Iviajeflé, 
en confideration .citie ledit plat pay de Lyorinqi, en de petite 
effenduë , ileril , & infertile , fojet 1 grands pairages , &_ pour 
pluiieurs autres grandes ez bonnes conftderations , a dech ar. 
(ré les habitans dudit plat pays , de la (banne de mil trois cens D 
trente. trois e fuis vn tiers par chacun an de la grand' Tank§ . 
& ai tifi-des autres à. la mefrne radon., Ordonnant qu'à 1.a pro. 
chitine A ffi ete d'icelles ils iouyrorit dudit rabais. Et-pour °hi.' 
uier à tous abus que .pourroient commettre ceux qui enfraus. 
de defdites Tailles , s iron6,par c y apres habituer .en ladite vil.. 
le de Lyon ; A ordonné ., Sc. ordonne ,qu'ils le feront receus 
à ioilir des priuilgges d'icelle , iu fq Lies à cc qu'ils ayent. fait in- % 
ferer ez regares du Cônfulat de ladite Villes, la declararien • 
des biens qu'ils poiredent , tant en icelle , (iule z champs, eez, y, 
ayent demeuré en outre eux Sz. leurs enfinsfans fraude,refpas!, 
ce de dix ans entiers. Et font lefdites Parties mecs _1.-ior$ 40..-.-, 
Cour 48,4 de procez , fans defpens , dommages , & intcroils 
dyne part & d'autre. Fait audit. Corfeill tenu à Paris, le 24. 
ireur d /Loua I 5 8 1 . Merl figuié e  P. o T I._E l_t_. i. ; 

d F 
- .  

• 

Z 	 a r 	 1. 
' m. 	 . 	II 	 I 	 ... 	I 	u 	.1 

HE N R Y par La grave de. Dicu , Roy. de Feinçe 8z de p , 
logne , A nos amie z ez fe-aux- ,les 'eils de porkre Cou.édffl_.6-i 

Aydes à Paris, Treforiers generaux dçfrarice .çn leur:Bdreet). 
cflabli ityon, Prefident ez Ficus en rEledion de Lyopnois,ir  

_ 	 8e mitres 
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wainkeiterdilitite offieèi5141111i.eepietiveliàîïâd dia-  .1 
ciini.dfléteickided•it 	Salie 1%idus' vous mahdi:fils' • '8c ''4,:r4,  
dattàôàï., 4tiéTAreft 	 'Nous- donné .ch hie 
itte-ColiftildEftit ' doht reiettàiêt eft éy- attaché * entre 

rn aéz les Conçu IsÉfcheuihs manans Sc habitans de 
are ville de Lyori Dcinandeutsidné part , ez les Sindics 
Prétureins du. plait pays. de Lyontiois "Defendeurs d./a,utre.4„1  
Vous mettiez à.,  deuë 	 cation- felon fa forlic 8C 
tenéur ÿ contraignant à cc bite , eptifFrir 	"obryr tous -ceux 
qu'itappattietel.re 	qui peur ce jrctizint à cotitraindre., par 

voyes côntraintes aédouiturn' ées. e.ii• tel !cas , notiobflatiti 
opporicions ôu.appelleicinsrquelécinques ;. Pôur lefqueiles 'né 
voulons eitte-difFeré- dé ce fairé. Et. à. ;. chaciiii.de vous auons. 
dahne-; .& 44semons 	p"citiuiàir • .8c. manderterit -fpacializ 
C 	 OSigkÉ• 11' 	t 	IL, D on't146 
ris 	 Aoult,faii de grà.ce r5$ Et de niAilee Jite 
né .ti ingitiétne AinS 	 Roy.. .en fon C4prifcil), 
P 	T. " E r4.4 Et ficiii da panel fiel de cite jaune Ar/impie gue-iièi. • .) 

4 

• I. 

• I I 

Arrdt du Cordeil du 1. Septembrà 1583'. retildu fuie, 
la Pb.:e4uefte des habitansdu 'platpays de Emiyo4: 
nais , par lequel l'Arreft dudit .  Confeil:14 ià1: J 	I Aouft L581. c.ft confirméi 	 .   h ••• . 

" Éxhiraid de, «Reg/lires du Coreèii 
ti 

,p) 

- 	• il 

L 	

4: 

" 	 preectitéç au boy par les-,Néfanans, 80 
duplat pays dre! Lyonni2éh 	..aucc. 

habit'ans de la paroiffeSainde Foy lez Lydne 
Téndant à c.e, que pour les caufes y contenuë5 3 itierm es cal 
cé"iitirequtne de Arrdt dxY Con-feil d'Eilat de fa. 	cite 

Aciutt,t 5-8 1 .cicinné entre les -Confais 	Ercheuips 
vitlea . febrt Detreindeuts d'minerritt:: 8c 	&11).t.0, 

ly436 dUititre... l'ah§ 
ire& à-çrAtàfirgeriliét-ptutiiteCedieltitteglieert 2uPticis • lei.» ob 
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	 Primat es ;Hf mie: 

_4 

Liai< ..içlFgligruhi eiqe4.4P 
leen.> 17ÇnPuutier, 	>1?lélieRsit 	At_k 

Marj 	ctili?q4c,44-fo-s. 8‘. fpe Çor4fçeii  1G, prix ,84:41ifFee4 
erg pc-114 -14  iEdeç4 4;4. Ida4:iw,çççgf,a: Ay4e.,, 'eine:rua% 
Chau ifonect habitant 4c 	dc LyoniAppellane de 
ççrxakinç Sençznuz contrç liuy donnée far des, Tediden9 8c 
4,41  ms, diu dig IitycFri lq 7. ,Fçvr,icv 4erpiçf,,au..profit ele$enfulsi 
remfgels 8,c. 	 S, Foy. er_7ene..pgrçi.ik.ltitsmainanw 

Lui-1s ireinae_z 	taS ap 	i c.1.14utre eu-faire inhibii..:  
tti9ns_bc 4cilenec 	Cour dus:Aycle_s de ttairee omet'  ati 
imgemenc 	4it.cnjpin4re ais2Q-rafleriez. -lulicc Courra'. 
lie. pinter , eu ennoycr- leditptoccz erg l'eu 	 au- 
Gcetfc dudit.CQnfeil 	r  E, V pgr le Roy, en-. fon_ Cona7 

, lad 	S-çrkCime- du-diç 	eigr4r 
nie 3 e larcygel iedite,Çhatiffqn cç • wroit .efté ,d4bouekide. 
fe.s_goetfluflorm t 4 on ry 4.-Luee4eotiQaff4te fur fer 

.4.64 eg du paye inec fiedrtacotneix 	4kt-g cliiti*ti orge et Cr- 
&n'oit panieh4-45e ip,arfaite., & eonitainné cz defpene 

uérs lefdits h abitam 	nans bai él &caufe pour Ficeris Pe- 
St. 0 Liu de Bhecharettsb ry-dtrumiteottft&dirdirfainiter 

:-.45fIrc6 
4 Paris par le 4i,t, Appg1141;ide - 2 I... . r1V14.r.  s .1 i8..z.-.è.gntineit 

Scrifen de", 8‘ Exiddiet ctlà111. 
aufdliés-iriii'méi én ladite Cam 	Alfdes au 

'4. ioue de May enfilivant 	mcfrne. au Ledit Arreft dudit 
Confeil itE flat dudit iour 16. Apti[t I 5 8 1. Par lequel, entre 
autres 	 attroie,defchargé les. beibitare..du dit 
plat païs dè la fornrne d'e mil trois.  cens trente trois efcus vn 
tie rs.-par_ 	man 4:dt IL gr_ande Tailic , 	_a_ihfi !  dteuitt 410r,Ce. 
à 	mittinc 	Getiorité ai* qu' à.- pr._ haine: 
celle ifsieiiy,roi,c 	dia-ellit. rabais.: a pepur.pbuier 
que pot] noient commettre céux qui en- fraude defflicree174-4= 
1e5. s_ imient pur - ,appe5 habit,iage ,en 	fevilic de- Ic.iyori 
rait. or on 	5 cità'-rh ne Teroic et:receus jouir des pititigçge>„ 
cric ci 	Clues à é e qteihruffénefoii.infemex tz • ReiKes>  
Con fu I at 1:1Q  ladice 	bitliteaeiltiePit.er 3  hit 4teifeappitTpl  

e roiént ,,tânt en ictille,,jq *t'et ).eliatres1:. ez. y 'etilks-e. edettiç”te4& d  
. 	 en 



: 	. 
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• 
'ishriTailies. 	 4' 1.3 

en outre ,:eux 	léurs eidans 	fratide i. letfp ace.' d c'` 
ans Agle de nioftet col:ni= il ?de ladite ville de Ly.ondti. 
fuinkcioieesi écintren a-nt .cceithe les 'Ccinfuls &- 	ine ;de 
ladite Ville auroicht deelaré , qu'ils Wauoient 	entendu 
care inims,aurdit procez au ec le-dit Chaelronnet f  porde 
n-y auoientiailcun intereivErtotkicontidtré 	Iten.""ir fans 
foy arreer à ladite requ.elle4,a.:reeuitiyi,8erenuoye procez 
Sig different fu..rnentionna14iilite Cou-r -cies Aydes , pour y 
cure iu 	terminé .Enjoign.ant-ntantakoirks ladite Majeflé 
à ladite Cour,  , de iuger ledit diffèrent fultiant 	'felori le 
contenu des A nes 8c Reglemens donnez en fon Confeil, 
pour le fait des 	, en tr4 les habitans de la vill.e de Lybn 
dlync paru 8r ceux-des villages-8z Pareifres dudit 1)14 raïs, 

--d'autre t Mefrnes fuivant ledit Aircit dudit Confeil dudit ze. 
Aue_ x y I.Ordonnintfidite Majeflé ,que ledit Arrdt cc; 
ra.: cnregiffré 	.Regifire, de ladite Cour:: A là quelle il c.n.à 
joint criceluy faire obfertie:r de poinét en poinet Won fa for- 
me 8c teneur , & iuger crorcfnàuant les differens qui fe-pre.; 
fenteront parj,deu ant eux entre le fdits h abitans de hem ire- 
Ic de 1...yonez ccux dudit plat pais , pour raifon defdites Tait. 
les., felon 8£ conformernent le contenu audit .Arreft peinà 
de nullité, de, Iugetreens &.Arrefts.qui feioient par ladite Coui 
donetz au contraire. -Fait audit Confeil crEflat tenu "à Paris, 
le 	iour de Septembre z 18 3 é Signé, DE V ILL OE TT R_E S.• • 

Cdrecii-dtii;3..Paobté 	s ...rçn du_ "çon.- 
,riditegitegicedit par: lequaLoeluf du z6i-A Duit 

1:5  8 iieft ciatifitméeleslaliitans de Lyon maint 
tenus en- Pexemption des Tàilles pour les.biens 

. 	quie.rjh pondent 	'çgtripagn. 
• • 	 • 	 • 

evrit i à der Reigiiii4es .4 CWàfèirri 	titieNgn  
• • 	 • 	 • 	• 

N T *les 'mana:É & ha.bitanstdu tdat- païs_. ci-e-Lyon.É 
nois, Demandeurs en eiecutkin des Arreft doimez au 
ConfieildEfkat du .Roy ilc Oclubm z yeti 5. Mai7s. 

5 66. 



.41-4 	 .r.-. --Prianker  reeZelyagie - 
11.66: dernier Feurier Ti 578. . Et. "Defendeue en.-erectitiett 
dautre Arrdt d.ti :26. Aopft 1.581. .fuivant :les. Lettrcs paten-4 
ses de i Sa Majefté dû_ z.Iuillet t..584.dvnepart s:Etles Cotifeili:i 
]erg, Etcheuips , =flans , S~ habitat» de la vint dé .Lyon;' 
Defendeursi &Demandeurs refpcâiuement, d'autre. V E V 
par Ic Roy;e' n fin Coii (cil ,•lcsrLettres patentes-, Procez ver-. 
bal du Commit-raire-  . deputé à. Pexecution cricélties,ï conre‘ 
riant les. faits. /Sc mgy.cns ,de> Parties., lel/dits Aàefts: Aarcit 
çponr.ié ar,i4it Coefeil , , ie 3 .. jour - d'Avril._ deimier,  , pai . lequel 
auro. it efté ordonné , a.uant pr;ocedeir au iugement . definitif; 
Qtre dedans deux mois lefdits Ercheuins , mamans, Sc. habi- 
çans de Lyon , apporteriziient leurs priuileges , :coticernarts, 
iexçruption des Tailles par epx pre-tencluë, qui (croient corn.- 
mo niquez -aux Aduoeats & Prücuireurs Generau.x de fa Isilaje- 
fié en • la Cour des Aydes : Etnfemb.le les, Aneth &r. proctue. 
/Rion defdits h.abicans dudit plat palis, auec tcdit procez ver- 
bal dudit Commifraire.„ pour fur le tout donner "auis, Et itcluy 
veur84 rapporté audit Caufeil par iceluy Commaaire , cille 
ordonné ce que de riai fon ; Produaion -faite par lei-dies Efçhe- 
uiri.s , mangns , & _Fibitans , faitiant ledit Arrdt › Contredits 
baillc.z, par lefdits habitans dudit plat païs co nue.; icelle ,.ouïs 
defdirs Aduoçats & Procureurrs Generaux-de ladite Cour des. 
.i des ,.& tout ce que par lefdites Parties -a efté -mis ik pir.... 
duit par deuers ledit Commiiraire : Ouy.fon rapport i &tout. 
veu 3ic cordideré z I. E Roy .E:ist .  SON CON.SEIL, fign .  
auoir cfgard aux, Lettres patentes ,obtept4s paf Waits rni ar  
nan s eihabitan-  s : fi r:is • & condloilo' n's par .eux n prifçs. .‘ .  fairàiii' 
di-1:1a fur la-  démàfridz. eh exéctitiétlf.Ari-ért ; fàitie per' ilerdits 
Confeillers i. nianans , habitanN Vit-  Ercheuins .de laditë ville 
de Lyon , a ordonné , que ledit Arrdt du 26. Ami il z s81, fe- 
ra execilté felon (a fçlrçne 84 teneur, 4t caàifant , qp.  c,, aux 
charges contentes ëtl icèloy,"xéfdits Eftlitiiin , hiàiti -ài4s' 8ic 
habitons de ladite-, ville de Lyeap , !ai:liront. do l'inyminhé 8c 
exemptibil dés Tailles , portées par' Iiceidy. Ér en k &datant 
& intdrpietant r Ordonner faditë m i Ad! ...aie.. , pour obuirt aux 
abus qui ont crié commis, ou repourroieht cloui:luire à raue. 
nit- ii::?,Ic ceux qi.ii voudront ioilyr de ladite immunité 14 

Cxemption2 



Exemption &Tee,. 	4ts 
exemption, feront leur riefidence 45z demeure-continuelle en 
'ladite ville.  dulndiris „latneilleure 8c: plus. grande partie de 
l'année 	fans fraude. Et outre que-ceux qui n'y auront faic 
refidence 8L demeurante aéludie , eux & leurs familles par 
rapace de dix, ans continuels,foit auparavant ledit Arrdt du-. 
dit z.6..Aou(1 r 	ou depuis-, feront impofez 8z, coudez aue. 
dires. Tailles-cz Paroitres efqueliesUs denicurokeni & tiokta 
accouriumé de contribuer. Et outre, que ceux (pi 'tiendront à:. 
ferme heri4ge elutruy oresqu'ils filent vrays liabitans de 
ladite ville dc Lyon , reit quills tiennent„ lefdités fermes. erv 
argent ou grain.,. on les, prennent.  à part 4Sc portion., front 
aflis 84. impofez aufaites Tailles pour lad its biens tenus à &r- 
ine , ou à..moitié fans-..que .  les PÀ-oprietàires-. ibient feceus 
prendte lé fui e& calife pour cuxt& fpr4...1c pre fcnt Arreff en- 
regi firi5n .Cour dés Aydes ,.lcu > publié , 	enregiftr.é. en-. 
PElation 	LyotY,1-csi-plaids-- de làdite Elcàiqn milans., pour 
effre imiloiabk ment gardé ,,obfe•rué , entreteno. 	- ferrant- 
les. Commitlions qui fieront enuoyécs :pat le>:  Paroiffes nom- 
rn4rvie nt. chargé es du . conte nu - en iceluyi.8c fans dapen ils de:- 
Plinilance.. Fait- ati.Confeil Prioëd a Roy, te 	à Paris , 	z-j. • 
iour 	: 	• 1gvé C. 	e-A- N. G. -, 

• 

..Extretla de r Article XI 1.1-1.. de. &tai est D eciaration-, dte- 
Roy4 Henry.   IP. fir. 	reduaion. de la evilie de. Lyon .4- 

i

fin.-obeyilà 	da.moù 	Mety 7de einnée. z 52-44 rt) e riflé, au ; 
Parlement, Chambre dés complies Ee Cour eits Aydes .de
Pan . Pani lés 	 , 594. 	%Obi: em-har Senejf: 
&dupe de. Lyon,  le. ; 	/aurdit an. 

ri.7 dé. Inerme-  iciiyront &Ictus anciens priuileges-4, 
.., _..  pour rexertiption des Tailles des biens. . roturiers der,: 

dits habitans. :dudit Lyon ibitiant l' Arrdt-  dépnné _en:.  ncel.- 
Ptiué ie. _ ze Aouilti5ei! comme atifli- cks 

Briuilees crézerneion contribuerau ban..& arrierctian 
h 



4za 	 n  Pig'iùileget Reetue 
pour leurs fiefs r'& rnairenis Nobles ,k tout ainfi qu'ils 
en ont bien , & deueniént ioily 8z, ioiiiirent encor« 
de prç rent. i  . 	 ,, 

.._ 

. 	 • 	. . 
Audi du_Confdii du3.Tuillet 1597. rendu contra- 

diâciirement par lequel" les Aneth des années 
1 58 1'4: ez i 58 5 • font çonfiÉrnez: & les habitans de _ 	 . 
Lyon mainteRuis en leur ekernpuon. 

J 71-5 	4 II 	7 	FI 	die—h i y F-I fi 
EX/tr iait des iteg ',Fres i au € Cr eu d rine . , 

NTR E les liabi't.a_ns du plat pays de Lyonnois Dei- 
wandeurs , & rcquerans renterinemcnt divne re- 
cruef1e du i 8. May .1 - 596. Tendant , afin - que farts 

• auoir efgard à l'Arrdt donne audit Confeit k 26. 
Aotrifl i5 8 Lies habitabs 4e Lyon foient tenus ,•fuitià.nt autres 
Arrefts des 1. Oâobre': z '56 z. 5. Mars 1566. 8c der:nier Fe- 
vrier I 578. bailler â fe:rme les heritages roturiers qu'ils poire- 
dent audit plat p".ays , à-ntrément qu'ih t'oient tarxei & coudez, 
potar raifon.defditslier.iptgps,4'vnc part _: Et les Prepoft des 
IVIarchaps & Efcheuins de ladite ville de Lyon De fendéti rs, 
d'autre. V E V par le Roy en -fon Confcil , -ladite requefte, 
auertiÉTemens derdites.Parrie-s fur icelle , a.ppoincen-ient en 
droiet. du I 2.. A ouf t 15 96.1ddits Arrefts du 1. Odobre 15 61. 
5. Mars 1 5 6 6 &Y; dernier Fevrier. i 5-78-.Par !eirquelseff ordon- 
né ,chue lefdits habira.ns de Lran , fuivant le 119. article 
de l'Ordonnance diQrkans , contribueront à la Taille dudit 
pais, pour le regard des heritages ràturiers qu'ils tiendront 
en leurs mains , aflis audit plat pays , horfinis pour les Maifons 
de plaifir , Lat-clins, Garennes , Vergers , Clos plantez en 
bois , ou en vigne eflans prcs defdites rnairons. Et cncorcs de 
cieux arpens de vignes joig-nans lefclires wairons, con-ibien 
qu'ils ne foient enclos , chacun arpent limité à fix iournées 
d'homme , Ledit Arrdt du 16. AoufF 1581.par lequel lefdirs 
liabitans de Lyon font remis en tel efkat qu'ils ci-liaient aupa.- 

muant 

al.  



exemption! des ..Tailles. 	4.  17 
rauent ledit Arma du 3 1.0etobre r 6r..$4 autres donnez en 
executio.n criceluT, 8c lerdits habitaris maintenus & gardez en 
l'exemption defditesTailles pour1es bis roturiers qu'ils tien- 
'lent eee tiendront cy.apxçs7 Et çiefçees .faines à ceux du plat 
pays de les irapofer autre Arrdt du 23. °Robre 	5. par 
lequel cil ordonné , que ledit Arrdt du 2.6. Aou ft. i5 a fe- 
ra exe.cuté felon fa forme 84 teneur Autres .Arrcits dudit 
Confeildes e. Septembre $83. t I. Mars, 1586. AJ.:refis de la. 
Courides Aydes-du "9. Lanuicr 1 589. & 	.r 570. Antre 
Arrdt du Parlement de Chambery du.  z 6, May i.594. YEdia 
fur la reduCtion de ladite viUe 	, donné -au mois de 
Mars. I 594. Au_tteEdia du mois dejaripier II 597. Rc_quefi-c . 
defclits habitat) .5 du plu pais .de Lyonnois enci.a.rt afin cre- 
ilre defchargez de fimpo.fl 'crvrvercia vingt.  fo1,5, gpe 
habitons de 	pretendex» leur au-pir efté ,a-cç gardés. de leuer 
fur" çhacun tonne:au de. vin qui fort 	 eïlcorçsk- 
qu'i ls lege nt para fpb 	fur, v prqu çrip-cr - 	1,adite_ ville.  
de Lyon. Ladite,. requçfte!rnife au. fac , roduaions clefilites 
.1.)-àrties çontredits de fetits.bçrpandelm 	 dei-dits 
Defçndeurs. , 	polar.. -,tom: ,cormedits. , ils en-wloyent leurs 
produ.dions 	 çe que par.  
lefdirm .Pavties 0..e.fté rni.,$ 
e 	crc dçpueé ouy fqn Jgapprt 	 c9t? G de rà 2, E.  

Y} 	-N,;$-cà K . 	O. N: E 	:1; fars 	.cfgard 	ladite. 
requefte, A ipi:«inné- e_ordQtgie qpe 	4r.refls des 26. 
Aouft 1581 & 13. Oclobrç I 5 e _fçr.ciinhç ,ç_xecutcz felon leur 
forme & teneur pour k regard des heritages roturiers donc 
lef44$. bia4irçani. ..c14.1rptlipuyfrent..àprFfçjnFiflpit.cluc cy:  aprcs 
ils les 	ç eçrhe 	ou 	en 

éfIré â fàfre: Et lié:aiiim.diris ayant 
efgard. à. iièceflhér du tèitips & grandes cliargrs ,que lefdits 
habitons du- pie. 	fupeortent , pour - Ièfquelles ils pour 
redent erre contraints aliener,leiik ,icker:iç.-a_e_s; 4_ 	Kb; & au- 
tres bonnes & iunes con fiderations 4 5adite MajeSé -a, ordon- 
né z  8e.,,ordPnile pair prqgifign., que ;1-1(?u.4-,i 	faptrcs- erres ro, 
orierets 	tefdits ab.içans 	Librp!ri ace.icitcp;?nt 	cy 
aftir Cs' ;45C iikppis. 14,fignific3tign fui _kyr 'fçrz feim 4u prefe.nt 

Fl h 11). 	Z m 	 • 
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413 	"enutteges Roy4ug. 
J'inca 	feront tenus.-  les bailler ferme, afin-  citie. 	Fer-ir 
miers contribuent à: la Taille: polir le foulagement &Édits 
habitons du plat pais. ; autrerrient.lefditslabitans de 14-bn qui 
dont autre priudee'peticulieti, que de -l'habitation de ladi-L 
te ville ac ['ont eux tnefÉn'es 	j:k>latE le :regard • del-dits 
biens r oturiers 	tiendrorit en leurs mains., fors& exce,40 
pté des Maifons de pLifir Iatdins , Garennes., Sc aettes fie- 
ritages defignez fpecifieefdits Arrefts 	2,0âcelire z s r. 
ez. 5. Mars -5661 pareillement a ordonné , ciue ceux. du . plat. 
raïs qui:voudront s'aller-  habituée en" ladite \rale , ne pour 
rani iôuyr de rifinnunité'êe exeriaption 	que au prea. 
J'able ils n'ayent fait publier eue pi-ornes &lieurs Paroifk.sf 
tranflation de-leur 	ayen:c 	la nommée & de- 
datation de leurs biens au -Confulat de ladite Ville ,45c ayent 
fait refiderice en icelle , 	I& leur famille s  fans 'fraude , par 
Perpace de cihri ans 'Sc (pie lefdits Preuort des Marchons 3c 
Efictieuins.de. làdiee 	lesiayen-Éatioilez,te.Écrtificz pour 
vrais habitan's dicélte 	 de dix -ans ne cot-nmcn. 
ce ra que du-iour (nier ladite-publication aura est é faiac, & la- 
dite dechration de biénsbaillée audit Confolat. Et ayant ef- 
garçrà1"adité rdéluefte NErii fé-au:fee, le Roy à de-fchargé- 
charge I e fctit.s 'liàbià.-ris du. plat 	dc- 	impofition eic 
fulpfidc du 	qui 	hais .ladite proqin-ce 	Lyetmois, 
Pour eftre n'a-ne-13' té atic âiltrés Priceitiees de Éc:Rdiyâurrie; Et 
fans defpçrls:fiait ati' dit Confëi1 ceEftEàt teiu à Paris- k 
de luditct 	97 	 A.-  'Y Y. T. 

• 

Le fufdii .4We/hi efft enreieifiré ài4f.i. Ages @ird . Regifiréi die 
i , 	 . V • • 	 . 	 • 	 J• 	 L 

f eleffiati: ide,' 4.70egqii,117o;icoan, l'Oedommiice "floot. - ce: fai_te par 
eiegietes les ,Prefielenj, é) Eleu; dg_ lielite.: Eleaio.  .ri, Itip _Lit 
Chambre do..ranfeit,i-eiourcebuy i7.iot.ir  dé ln (ni - eitiNemembre 

t 	 • ! 

3Ati 	e71..1--è 	 Septembre, -tArrell. e(crit dedratle. 
arc part, 	la'requeile des fiabittns du.  plat pàys, 

Lyonnob 	denoctunez, ce requergra Alaitire Mleferl 
Talcbar d 

a . V 

. 	 I 	 . . 	 I . 	. . 	 I 	 I r 	• 	 . a 
• 

. 	.M. 	 . 



	

exemption des 'rades. 	42,9 
'Tàlelaard Notaire Royal de l'Arbrelle 	deputé -dudit païs 
prefent eilperfonne,nnonftré fignifié aux Preuoildes Mar_ 
chans,Erclieuins,& habids de la ville de Lyon,parties aduer, 
tes aufri y denommez , aux fins y contenuës., à ce 'qu'ils n'en 
prétendent cy-apres calife dignorance xen parlant à Maiftre 
Guillaume Charrier rvn &faits Efcheuins dudit Lyon , trou- 
ué en cette ville de Paris , 	Saint Denis, au logis où pend 
pour enfeignc S. Michel , où. il eft deprefent logé. Lequcl a 
fait rerponfe Qiipe la prefente fignification doit dire faite à 
la ville de Lion , 8.z au corps d'icelle Ville & non fa pe 
fonne en cette vilic file Paris, où. eff pour Ces affaires. Proy 
tefte partant, que ladite fignificztion ne puliTe faire prei-udice 
à. la Ville -& Communauté dudit Lyon. Et pour a.uoir aéle de 
fa rerponfc,a pris copie qui luy a cité baillée par moy Huiffier 
-ordinaire. du Ro-y en fes Confeils 	Priué 
heure d'vnze heures attendant 1. d m 

	

e atin 	.A . signé, ViE T. 

eRegiement flatte z7. Fermier 1599. pair ailleurs le Coen.• 
mffaires,en fidite de teArrell de 15 97.concernant texemitio» 
deJrailles, puer les bât:ictus de ,arc "ville de Lion. 

Les Commilfaires ordonnez par le Roy pour le 
regalernent des Tailles , ISz refonnation des 
abus & rnaluerfarions qui fe commettent au 
fait des Finances, Aydes, Tailles, Tailion, 
Gabelles, en la Generalité de Lyon. 

V a, la requefte "à Nous prefentée par les Prcuoll des 
Marchans Efcheuins de la ville de Lyon , â ce que 
pour les caufes contenuës en icelle, 8c. conformément 

arix Arrefls par eux obtenus contre les habitaps du plat païs 
de LynAnois..: drefences foient faites aux Confuls 8z Faneurs 
des Paroiires de la prefente Eledion , comprendre en leurs 
Rooles t4C treaux, les habitons de la ville dc Lyon , pour. 

H h h 3 



43Q 	 Priteileses Royaux. 
les biens par eux acquis auparauant le mois de Tuillet 1597. 
ny leurs Fermiers , grangers finon moderément & â rai-. 
fon du profit qu'ils font efdites Fermes ez grangeages feule- 
rnerit:Et que les biens des proprietaires ne puiffent e~}rc iris 
par execution ny vendus pour k payement de ce à quoT les 
Fermiers gez grangers auront eité taxez, impofez. Et pour 
le regard des terres qu'il leur efl permis par les Arreft tenir en 
leurs mans , fans qu'ils roient contrains iceiles bailler à ferme, 
Que defcnces t'aient auffi faites addits habitans Conflits 8z 
Porteurs, impaer leurs feruiteurs dorneiliqu es & à gag-es,lef- 
quels labourent lefdites terres 84 heritages , â peine de cin- 
quante efcus d'amende 	veu les conclu fions du Procureur 
du Roy , auqucl ladite requefle a ené communiquée , Et tout 
confideré , Nous suons enjoint, & enjoignons aux Confuls 
Porteurs des Pan:ares de la prefente Eleclion procecl.aps au 
depariement des Tailles, fuiure ce qui leur eft prefcript par 
LAS Conunifrions eux enuoyées; 	fumant icelles, taxer 8z 
irn pofer en leurs Kooles„ tous les habitons Taillables efdites Pa- 
raies , non feulement pour bic à radon de leurs immeubles, 
mais au rH pour leur incluftrie , Trafic, & autres biens &p., fa .cut. 
lez, impofner ceux qui tiennent biens à, ferrne , prix d'argent, 
ou à part & portion de fruits, moderement â rairon.de 
modité Ez profit qu'ils reçoiuent defdites Fermes & grangea, 

- 	- 
des , outre ce (lu

,ils peuildrir porter .potir leurs àutres biths't 
pour le payement de laquelle taxe & impolition defdits Fer- 
miers& grangers, les biens des-  proprietaiçes ne pourronreflre 
fan ny vendus. Faifonstres expreffes 	 defen- 
ces auïdits Confuls 	Faneurs , de comprendre en - iéurs 
Rooles les habitons de Lyon , qui y ont fair .contirmél le iefi- 
dence par rcfpace de dix an5,pour les biens à filx appartenans 
auparau.ant l'Arreft au mois de Iuillet a597. ny-  leurs fertii: 
teins dorneftiques ,four les terres qu'ils cti 'chient ez labou, 
rent , lefgu elles Jet; Arreas pcnnetrent aux habitons de Lyon 
de tenir en leurs mains & ce conformément aufcisrs A rreffs 
contradiaoirernent • donnez entre les Parties, aurquels dc-e 
&lices font faites au fdirs Cobi-uis & Par" murs, d'y contreuéniri,,  
à peine dc tous de fpcni, dommages inrcrefts 	leurs:ni:mû 

Et 
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Et fera nothe prefent fugement leu au Siege de IlleEtion, les 
plaids =ans, à ce qu'aucun n'en puitre pretendre caufe 
gnarance. Fait 8iL ordonné à Loran, le 17,. de Feyder 15 99. 
L,E B E AV, GROL 1E R.. &plia A«, Par commandement 
de mefdits rieurs les Commilraires , F. D E ROCBINEe  

Greffier commis. 

Leu dri publié en I' Eleerlion de Lyon , e't 	de plaids , 	iceux te-. 
nains , le Londy premier de mars r 599. signé; B ER.Ii0 V D. Greffier. 

Lettres Patentes du _eoy Henry I V rverifiées en la 
Gour des Aydes , contenant declaration du Roy, 
fie l'exemption Ci' eiancibilement des 'lailles, 
tant ordinxir•es qu'extraordinaires, pour les biens 
ire tiennent les habitara de Lion au pays de 
Lyonnois. 

ENRY 3  Kar la grace de Dieu , Roy de 'France 3c. 
de Nature , A nos amez féaux Confeiliers, 
les gens tennis noftrc Cour des Aydes Paris, 

Treforiers generaux de France, Sr_ de nos finances, cita- 
!Ais à Lyon , Eleus Sr Controoleurs fur le fait de nos Ay. 
des & Tailles audit lieu , Salut. Nos chers & bien ornez, 
André & lacques Chailon,Felix Guyot , Pierre du Mou 
lin,lean Simon,Guyot Leuet,Huguet rEfccit,Lean Mord, 
Jean Andouin # Dominique de Leffra,vefim de feu Pierre 
Thibaud , Cllaihe Fundy , Catherine Gilichon 
Pierre Bourgaud tous hommes citoyens derneurans en 
noiltedite ville de Lyon Nous ont fait remoniker,corn- 
bien , que par les priudeges concedez 	oCtroyez dés 
lono--temps auxhomm 	 &r. es d'icelle ville, par nous depuis 0 

confirmez, 
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confirmez , nous 1es ayons deciarez quites fSt airr-anchis. 
de toutes Tailles & impc•fitions quelconques. ;. nnefmes. 
pour les biens Turatncez - heritages qu'ils tiennent & pore- 
dent audit_ plat_païs , Cuivant g5c conformernebt..1 ce qui.' 
lem a efLé oâroyé Exf accord6,comme dit eft, par leurfdits 
Priuileges :-Neantmoins au preiudicecViceux,& des Com- 
iniflions, &. Ordonnances qui ont ellé faites bc enuoyéesi 
par les Comma-Lires par nous deputez fur k regallemei- 
derdites Tailles , en nolhe pays de- Lyonnois „Forefts, & 
Beaujollois , qui ont exprefŒrnent excepté & referu pour: 
raffiette defdi[es Tailles ,:lefdits habitans de_ nollre ville-. 
de Lyon.,ines manansi& h abitans de laParoifredt crArdilly,i, 
relais entre tous les autres dudit plat pays „n'ont biffé de 
comprendre aux-R,00les &t'Ires Tailles lefdits Suplians . 
en leurs propres 3i..5- priucz noms ;.& crauantage y con, 
traints ati payement d'icelles-.-, & descottes par - eux impo- 
s-ées , par faifieJ de leurs biens & executions.rigourcuCes 
dont ils re font peu actuifer, pli dl" direaement- comm.*. 
uenir & me Cprifer leurfdits prittileges:Au moyen tir cpToy. 
ladits Suplians nous ont_huixtblement- fhpplié 8z- rcquisj„ 
leur vouloir fur cc pouruoü de nos 'Lettres dé Eeclaration: 
:ce.. neccifaires. A CES CANSES !  Au apres qu'il.  cil 

apparu en noitre Confeil dès commiffionse ord-onnan., 
ces • défdits Commiffaires fur. 1c re-gatément, des .Tailles:, 
de noftredit pays de Lyonnois ,:.Pà-- lefquelles. ..e. fhitiant - 
noftre volonté & intention „ils . ont- exempté „excepté, 
& reftrué lefdits habitans de noftre ville de, Lyon ., n'Are- 
compri en - rairiette..& Roole.  Jdé noldites-: Tailles : Les_, 
certifications des Preuofi'des Utrchans- , & Efcheuitis cl.è.: 
noilre ville , COM me - ils deciarent , que 1dd-in. Stiptians: 
frit.- Citoyens -, demeurans t'L habitans en ken, s y ai. 

glias 



Exemption dei 	 4.” 
Fiusde dix ans:re mut gr-attaché- fous.' e cotirrereel de no. 
are-Chancellerie:De huis de. noftreditConfeil,auons auf. 
dits- Suplians fuivant conformement au contenu de 
leutfilitsPritiileges & Ordonnance defdits Commifraires; 
Dit & deciaré , voulu & ordonné ; digons , declarons,vou- 
ions & ordonnons , &nous plaift Q.Lte 	Suplians 
foient 	demeurent vites , exempts ,45z affranchis  du 
payement de leurfdite-s Tailles& impofitions., tant ordi 
naires qu'extraordinaires. Et â. cette fin, , Nous vous 
mandons & nes.- expreirement enjoignons , à chacun 
de vous , par cefdites prefentes, que vous ayez à ieur fai- 
re ioiiyr pleinement & paifibiernerit de ladite exemption 

affranchiffernent , fans plus permettre qu'il leur foit 
fait ,mis & donné aucun trouble ny empcfche ment au- 
contrairéfaifant4efinces aufdits habitans. de Dardilly 
autres des Etcélions dudit pays de Lyonnais , Sz Af- 
reeurs. , de plus afreoir impo-fer,ez comprendre cy apres 
Jefdits Suplians leurfdits Rodes. Et ceux aufqueli ils 
ont cité compris foient rayez & biffez d'iceux , & leur 
fa ireri t pleine & e n dere m ai n- le uée de I eurs biens faifi5 
executez com me mir' des fommes die deniers qui pour- 
'oient auoireilé payées ou con fignes,pour leur eitre re 
diles reftitué  es : Et à cc faire , Itfdits Colleactus y eftre 
contraints par toutes voyes deuës, raifonnab les;  mermes 
par emprifonnement de leurs perfonnes;  nonobitant tous 
Reglem.  cm, Arrefts , Sentences., & autres a: ce contrai-, 
ses 	aurquctics. ne voulons auoir aucun. égard, oppo- 
litions ou appellations quelconques , pour le fquelies ne 
voul6s ente difFeré:CAR TEL EST NOSTRE PLAISIR. Donné 
a 131ois,le z7.i-our d'Aoutt, l'an de grue I 599. ide noare 

egne le vnziénic.Par le Roy cri ion Confeili,F A Y ET, 



434 	 Priuileges Reyielux» 
Regieériei -in la, Cour des e4ydes,ouy free le Prieur-  e-  si r Ge".. 

neral diedel(Lcy,pour iottyr par les impetram à r auenir du conte» 
en ces prefentes,figioant e.) au der de le e,iirrefi de ladite Cour,du 
iaurd'hu y,â Pareir,te i 5.ioter de Septembre, 159 9. BERNARD. 

_Lettres patentes du R oy eenc 1 Vi du r,9. ianuier 
1 601. par leArtolles il confirme les habit ans de 
Lyon en l'exemption des Tailles. 

E N By par. la trace de Dieu ;Roy de France 
& de Nauarre. A nos arnez & &aux Confeil- 
'ers les Cens tenans noftre Cour des Aydes à 
Paris ,. Salut. Nos arn ez & feaux les Preuoll _ 

des Marclians & Efclacuins de nothe bonne ville de 
Lon, nous ont tres-humblement fait dire & reinonitrer, 

pie fur les differens & procez qu'ils ont eu cy.dettant 
contre les manans '54: habitans du plat pays de Lyonricds, 
a cade des Tailles , & auues impofitions , aufquelles lef«. 
dits habitans du plat pays vouloient couder les habitans 
de noftredite ville de Lyon pour tes . heritages &biens ro-- 
turiers tenus par eux en leurs mains, aulli hors d'icelle". 
Ville , feroientinteruenus les Ars ers contràdiCloircifient 
donnez en noftre Confeil les 2.6. Aoufk 1581. 13. 0o- . 
bre 1585. & 3. lien I 527. Par le dernier dcfquels re-. 
xemption & affranchiffernent claires Tailles,dont joiiif- 
foient lefdits habitans de nortredite- ville de Lyon, au- 
roient efté moderez & reglez au foulagernerades habi... 
tans dudit plat pays , outre celuy qu'ils auroient defia te. 
ceu par ledit Arrdt. du 2.6. Aouft 158 f. au moyen. de la 
deçharge que Nous leur firmes lors de mil trois cens tren. _ 

te 
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te trois deus vn tiers par chacun an. Depuis iefqueis 
refis, & en Patinée 598. ayans efté par Nous enuoyé 
piaticurs Commiffaires és Preminces de noire Royaume 
pour le regaiement des Tailles ,Nous leur aurions baillé 
pour inftrudion par le I 3. Article des mernoires qui fia, 
rent drefrées à cette fin, Sr qui ont efté verifiées en nofIre- 
dite Cour, Qte tes habitons des villes franches feront 
nus bailler à ferme leurs terres & heritages ; autrement, 
& à faute de ce faire , Qu'ils reront eux marnes impofez 

cottifez à la Taille. Et combieri que par Li Nous n'a- 
yons lamais entendu deroger, ny faire preiudice aux cho- 
fes itig6es contradidoirement & que de Gia les Corn., 
rnifraires par Nous enuoyez 84 deputez audit pays de 
Lyonnois fpchans ce qui d'oit de noire intention, 
ayent conferué les habitans de nottredite ville de Lyon 
en l'exemption defdites 	ainfi 	auroit eflé 
reglée par ledit Arreildia 3. billet. Ce neantmoins lefaits 
Suplians nous ont ires humblement fuplié 	 pour 
faire celer toute difficulté & couperchemin â tout pretex-p 
te que 	pourroit prendre pour les faire rentrer en pro- 
cez auec Iefdits habitans dudit plat pays de Lyonnais , il 
Nous pieuft leur accorder d'abondant nos Lettres de de-p 
datation à ce conuenables: Nous à ces caufes , de rauis 
de nollredit Confeil, qui aveu ledit Arrdt dudit 3. Iuil. 
let z 597. Auons declaré &datons nos vouloirs & in- 
tentions n'auoir oncques cité, 8c n'erre point de faire 
preiudice aufdits Arreas contradiaoirernent donnez ,ny 
de comprendre lefdits expofans n 	habitans de 
noftredite ville de Lyon audit x 3. Article des mernoires 
par nous baillées aufdits Commiffaires 	verifiées en 
nortredite saur.. ,Ains que nous auons todiours enten- 

	

Ii 	z 
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du, & entendons les -en excepter comme crabondani 
nous les en auons excepté, & exceptons par ces prefente5, 
Voulans quls (oient conferuez en ladite -exemption & 
affianchiffernent defdites Tailles , &.autres impofitions, 
pour en iouyr conformement audit Arreft_ilequel nous 
voulons erre garde , entretenu 84 executé.félon fa forme 
& teneur., nonobftant ledit ir 3. Articiedudirmernoire , & 
autres .chofes quelconques à ce contraires , Aue:1=11es 
en tant (lu c.befoiti dl , ou feroit , nous .auo-ns ' derogé & 
derogeons par ces prefentes ., &-â ta derogataire de la de. 
rogatoire. Vous mandons à cette fin de faire regiftrer nos 
p re rentes Lettres de declaration, Sc faire jour lefdits Ex- 
peuls, manans -& habirans de noftredite ville de L yon, 
de reffed & contenu d'icelles: CAR. TEL EST N OS1' R E 

P L Ais 1 R . Donné à Lyon ,, le 1 I. jour crAouil l'an de 
trace ;Boa.-8c: de noftre regne le douziérne. Signé , Par 
le Roy en fon Corifeil , F o 11.G I, "r : &feellé fur fimple 
queue du grand (eau de cire jaune.;  Et fur te repb,F: 

Regiaré en lar Cour des Aydes,eu_y fier ce te Trocareurgenerai 
dt4 Royear ioayr par les Irertrans da contenu en% ces prefintes , 

C fitigant (94 aux tliarges.portées par _II Ami/ de ladite! our , du  
jourd'huy à Part:r le 1 9. iour de lamdier,  , tan 1 Co i . .Signé 
BERNARD. 

Extrait des Regifires 4-e la Courtier eidlydes. 

E v .par la Cour les 'Lettres patentes du Royidonnées 
. Lyon le -1 1 jour crAou ft r 60 o. dernier., ligné es,par 

le Roy en fion Cordeil , Forger Sc Ceci lé es fur fimpie 
queui:: du grand feau de cire jaune , obtenu& par les Preudi 
des Marc lians 8z Efcheu iris „de :la-Olt-de Lyon; Par le relue Iles 

Sa 



Exemption des erses. 	4 37 
Sa Majeft4 fur les remonftrances.à elle faites par lerdits Impe- 
trans & de l'auis de fon Conleil,.apres avoir ver l'Arrdt 
donné en iceluy le 3 Juillet 597. Auroit declaré ibn vouloir 
& intention -dauoir oncques efté,& n'eflre point de .faire pre. 
indice aux Armas contradietoirementdonnez en fondit Con- 
fen ny de comprendre tefdits Expofans rnanans 	habitans 
de ladite ville de Lyon, au x 3. Article des mernoires baillés 
aux Commilaires deputez pour -le Regalement des Tailles 
verifiez en ladite Cour Ains que (ladite Majcfié a toutiours 
entendu, & entend les exempter, comme d'abondant elle 
les a exceptez & excepte par lefdites Lettres , voulant qu'ils 
(aient conferuez en l'exemption & affranchiffement des 
Tailles, ôt autres impotitions pour en 	conforrnement 
audit Arrdt , lequel Sadite Majeflé veut' enre gardé , entre- 
tenu & executé Cciort fa forme 84 teneu r nonobftant ledit 
13. Article dudit rnemoire & autres cilofes quelconques à 
ce contraires , aufquelles en.tant que befoin 	, 	feroit fa.- 
dite Maidté a dcrogé 	deroge par lefdites Lettres : Man- 
dant au furplus à ladite Cour faire regarer icelles , & faire 
iouyr lerclitskapetrans .rnanans 	habitans de ladite ville de 
Lyon de reifea dic contenu aufdites Lettres s La Corn miflion 
du z 2. Ianuier x 599. decernée par les Commifraires deputez 
pour k regalernent des Tailles en Lyonnois,.Par laquelle Je 
dits habitans de ia ville de Lyon font tenus pour excropts fui- 
tiant ledit Arrdt du 3. Juillet : Certaine Ordonnance (Ir fdits 
Cornmiffaires deputez , fax laquelle ils auraient fait defences 
aux Confuls 8c Parieurs des Paroiffes de l'Eleélion de Lyon, 
de comprendre en leurs Rocks les habitons de ladite ville,qui 
y auroient fait continuelle refidence par efpace de dix ans: 
Certain Arrdt de ladite four, du i S. Septembre s 599. Par 
lequel , fur les-Lettres patentes, obtenu€s par André & laques 
Chaion,Felix Guyot, & autres habitans de ladite ville de 
Lyon, pour leur exemption defdites Tailles, auroit efté or-p 
donné , que lefdites Lettres feroient enregifirées au Greffe 
d'icelle , pour iouyr par les Impetrans à leau‘enir,  , du contenu 
efditestettres : La requefie par lefdits Impetrans prefentée à 
ladite Cour, tendant â ce qu'il pleuft à iccile enteriner 

I i i 	3 
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tes Lettres , (don leur forme ez teneur. Les conclufions du 
Procureur General du Roy , auquel le tout aurait cité corn.. 
muniqué par Ordonnance de latlite Cour :. Et tout confidcré:. 
LA Co v R a ordonné , az ordonne,Q3c lefdites Lettres feront 
regiCtré-es au Greffe d'icelle , pour iouyr par lefdirs Itnpetrans 
du contenu aufdites Lettres,lors. qu'ils auront acquis le droiél 
de Bourgeedie par dix ans entiers:. Er fans que pour raiforli 
Lie l'exemption portée par- icelles, leurs Fernaiers,Cenfiers , ec 
Admodiateurs fe puiffent preualoir de ladite exemption. Pro- 
noncé le i 9. Ianuier 16o 1. ro/Mao/né, B o VCHER.. 

Arrdt du Confeil, Lettres parentes & veria- 
cations d'icelles pour l'exemption des Tailles 
ez da logement des gens de guerre des quar- 
tier de S. _Rift & S. 'renée des 7.. Aouft 1610. & 
au mois de luin 163o., 

Extraiel des. Regeres du: Confiil d'. mot. 

. v R l'a requefte prefentée au Roy enfon Confeit 
pax les Preucift des Marchons & Ercheuins de la 
ville de Lyon,â ce qu'an:éduque le licu de Cain & Iufl 
& faîna Irénée a eflé de toute ancienneté comprisF 

dans l'enceinte de ladite Ville , & que les habitons d'icrluy, 
ont tou n'ours iouy des na efincs priuileges ,. Zer exemption d es 
Tailles, (Iule les autres habitons d'icelle>  il pleuit à Sa Majeflé 
ordonner qu'ils iouyront de l'exemption- de toutts Tailles eir 
crué.'s..qui s'imporent fut k plat pays de Lyonnois, comme ils en, 
ont de tout temps bien , & acné:ment iotiy , 45z. en ce radant 
que les fouffrances rnifes par ladite Chambre des Comptes., 
fur la reprifc dcs fornmes employées en defcharge fous leur. 
nom, éz, comptes des Receueurs des Tailles de Lyon.nois,de- 
puis l'année z Go5.. feront ieuées ISz citées. V E V ladite Ke. 
quefte,renuoy d'icelle fait aux Treforiers Generaux de Fran- 
ce à Lyon ,far Arrell dudit Confeil du 30. iour de Decembrc 

I6oFP,. 
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i 6o8. peur donner suis I Sa Majerté , fur le conmnu en ladite 
requefte , l'Arrdt du ,grand Confeil du 15. Mari 1 5 5 1. con- 
tradidoirernent donne entre lefdits habitans dudit Sr Tua, Sc 
S Irenée crvne parti  & les Confeillers & Efchtuins ma.nans 8c" 
habitans de la ville de Lyon , d'autre part, par lequel Icfclits 
habitans de S. ban , ez S. lien& font condamnez à contribuer 
atiec lefdits habitons de ladite ville de Lyon , aux Cubcides, ez 
autres charges qui re leuent en ladite Ville , Lettres patentes 
du feu Roy Henry I. I L du 1 8. Septembre 1 y S 5 verifiées tant 
à. la Chambre des Comptes à Paris , que Treforiers Generaux 
à Lyon , par 'capelles Sa Majellé aurait vny 84> incorporé 1e,-- 
dit Bourg de S. Iuft , d5c> S. ',renée auec ladite ville de Lyon, 
pour iotiyr par les habitans d'iceluy Bourg, des mefmes priui- 
Ieges,8c immuilitez dont iouyirent les autres habids de ladite 
Ville) à. la charge qu'ils contribueront en toutes les charges, 
& impofitions les extraiets des parties employées au chapitre 
des- exemptions, & afFranchiffemens , aux comptes rendus en 
la Chambre des Comptes de Paris , par les.  Rece,ueurs des 
Tailles , ezz T'anion de ladite Ville , fous te nom defdits habi- 
tons de S. Iuft , & S. irenée , des femmes fur eux imposées d= 
dues années, pour le payement des Tailles, & Tainon tirées 
a neant aufdits comptes, au moyen de teurfdites exemptions 
lequelles parties ladite Chambre auroit tenues en fouffrance 
Cm mais, pendant lefquels rapportant lettres de la volonbé de 
Sa Maj cité , leur feroit fait droit, efcrotie diemprifonnemens 
faits de piufieurs habitans defdites Pareiffes , à la reg:luette du 
Receueur des Tailles de laditeiViile , faute de payenient des 
Comines efiquelies ils ont efté impufez aux Tailles 1 année der- 
niere 1609. des 30. Mars, 5. ez Io. May,  , dernier, & relis 
defdits Treforiers Generaux du 9. Fevrier i 6°9. contenant 
que kilts habitans de S luil , & S. Irenée- ellans dans l'en=.. 
clos , & enceinte de ladite Ville ,.doiuent cous k bon piaifir 
de Sa Majefté , dire continuez erg leurs exemptions , & àf.- 
frailchilremens de toutes l'ailles, •Sft impotitions , qui siimpoi- 
fent fur les !labiums du plat pays de Lyonnois , COM= les au- 
tres habitans de ladite Ville , 8z, pour cet effen Sa Majefté 
par t'es Lettres de confirmation, 84 declaration des priuileges 

rai
*  d'exemption 
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d'exemption des Tailles , accordés au General de ladite-Vil 
k a entendu comprendre lefditshabitaus cicrdit5 quartiers de 
S. I u ft , & S. irenée faifans partie de ladite V ille , dic_ habitans 
d'icelle , ez pour les redimer des. grands frais , er voyages 
ciu'ils fupportent pour obtenir confirmation de leurs priuile. 
ges , verification d'iceux , & des pourfuites des Keccueurs,. 
à calife des Cauffrances mires ,, •5‘ ap posées fur leurs comptes, 
qui excedent de beaucoup à. vile feule fois leurs cet= de 
plufieurs années, ordôrincer que les cottes d'Il/elles ils fou.' 
soient eare iinpoés , eu efgard à la modiciti <ficelles, fçront 
derormais radées, & rejettees fur le General , & quarit aux 
fouffrances qui font fur les comptes rendus fous k nom des. 
habitans dudic quartier de S. ruil,qu'eilcs feront leuées & pour 
ce(I effet que toutes Lettres necefrairres en feront expediées 
aufdits Preuoft des Marchans & Efacuins de ladite Ville. 
L E ROY EN SON Col; s E i L , conformemcnt auf- 
dits auis derdits Treforiers Gencra.ux de France à Lyon , a 
maintenu 84 maintient les habitons dciaits quartiers de S. 
tuft , ez S. ire née en leurs exemptions } & alfranchiemens 
de toutes Tailles 84 impoiitions , qui eirnporent fur les. habi. 
tans du plat pais de Lyonnois , cornaline les autres habitons 
de ladite ville de Lyon, tant pour le paré , que pour rauenir, 
ordonne Sa Majcflé , que toutes Lettres neceffaires feront ex. 
pediées aufdits Prcuoft dçs Marchans lez Efcheuirts de ladite 
-V il:1c  , pour k refLabliffemerit des fouffrances, qui font fur les 
comptes des Receueurs des. Tailles , & Taillon fous le nom 
des habirans dcfdits quartiers dd S. Iuft 45t.  S. !renée, & qur 
ceux qui font priformiers à faute de payement des taxes dee 
dites Tailles , faites fur le fdits habitons, feront élargis, faie. 
rant de&nces- aux Elçus. dudit pays de Lyonnois de les pins 
comprendre en Leurs dcfparternens , & ailettes, oins rejetter 
leur cotre, & l'épilez fur leur Eicietion. Fait au Corda d'E-, 
Rat du Roy tcrlu-. à Paris le feptiitutio.ux d'Aouil mil fix 
ccns dix. Siré ,F IciiE, T., 

Lettre" 
eio 
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Lettres parentes demies le 7. Aoteft i 61 o. fitr 11  Ar. 
reft du Confiil dudit jour auer la ve4ration de 
la Chambre des Comptes  du 7 . Septembre de /Mi-- 
re année 1610. Attache des Weforiers de France 
du 2y. Nouenehre de la mejine année icio. eg 
renreerement des Etetim du Decembre de 14. 

fàfdite annici6E0, 

y I s par la grave de Dieu Roy de France,. 
& de Nauarre nos amez, J'eaux Confeil- 
lérsks gens de nos Comptes Paris , Tre-- 
foriers Generaux de France au Bureau de nos 

finances eflably à Lyon,&.Elcus fur le fait de nos Aydes, 8c. 
Tailles en l'Ele&ion dudit Lyon, Salut. Nos chers , &,. 
bien aimiez les Pretioit des Marchand , 	Efcheuins de.. 
noitre ville de Lyon , Nous ont fair remonfher 
rendu que le lieu de 	S. 'renée a etc de toute an-- 
cienneté compris dans l'enceinte de ladite Ville, & que. 
ks habitans dicauy, ont toufioursiouy des mefmes pri- 
uileges & exemptions de Tailles , que les autres habi. 
tans 	„il nous pkuft ordonner qu'ils iouyront de: 
l'exemption de toutes Taillés, 	cruEs., qui" s'irnpofent7 
fur le plat pays de Lyonnois,comme ils ont de tout temps, 
bien , deilen-ient iouy , & en ce faifant, que- les rouf:- 

ances mifes par vous gens de nofdits Comptes fur la-. 
reprife des fornmes employées rn defcharge fous leurs.: 
noms ez comptes des Reccueurs de. nos Taillés: de: 
Lyormois , depuis Ilanné:.e 160 5. feront Ieuées &_oftes. 

C .Alrr S 	aptes auoir fait voir en noftre Confeii, 
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11  auis à nous donna par vous dits Treforiers Generaux, 
fur la io[iiiiancc de ladir,e exemption , & autres pieces 
mentionnées en l'Arrdt de nothedit Coacii cy-attaché 
fous k contrefeel de noftre Chancelierie , Nous ations de 
F amis , 8c. Cubant iedic Arreff ce iourd'huy , donn en ice- 
lity , maintenu , & maintenons par ces prefentes les habi- 
tans des quattiers dudit S. Tua. , &. S. 'renée , en leurs 
exemptions , & affranchiffernen de toutes Tailles ,3 itn. 
pofitians qui s'impofent fur les habitai-1s de noftre pin 
pays de Lyonnois , comme les autres habinms de notire- 
dite Ville de Lyon , tant po az le pan , que pour raucnir, 
ordonne que toute. Lettres necciLircs feront expediées 
aufdits Pl:et-tort des Mara ans & Ecchenios de nollreclite 
Ville, pour le reflaliiiirement des Coufrrances, qui font 
fur les comptes des Reccueurs de nos Tailles , &.. radian, 
fous le nom ducciirs habitans defdits quartiers de S. luit 

S. Itenée , & que ceux qui font priformiers à faute de 
payement des taxes de nordices Tailles , ai es fur eus 
feront cf.:Iiro - is 8:. frit defences à vous dits Lieus de 1es plus - 	, 	' 
comprendre en  vos &panel-nem., & affiettes,, ai 11 5 rejetter 
leurs cottes , & les cfgalier fur voilredire Eleaion. S i 
y 0\1- 5 MAND O 	& ordonnons que de noffre pre. 
f 	aente (Tr ce , exemptions, & affranchiffemeris cy .- dcfrus, 

,.r) 

Vous ayez à faire iouyr, & vfer , pleinement , & paifible. 
ment icfd its habitans def{lts quartiers S. luft„sc S. Irenée., 
cefrant & fàiirant ce p- tous troubks , & empeCchemens 
au contraire , & en cc foirant rcflablir par vous gens de 
nofdits compu:s , les coudrai:lices par vous apposécs , fur 
les comptcs des rcceucurs de nos Tailles, & Tai lion fous 
le nom des habirans deidirs quartiers de S. luft , & S. Ire 
née , pour raibri de ce , fans aucune difficulté , ne fans 

vous 
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110125 arrefter aux motifs de vos Arrefts quc ne voulons 
leur nuire, ny preiudicier defendons à vous Eieus de 
les comprédrediorernauant en vos departemens, afriet- 
tes , & vous enjoignons rejetter leur cotte , rergaller 
fur vothe EleCtion, & ce nonobflant quelconques Edits, 
& 0i:dormances mandemens defences Sr Lettres à ce 
contraires,mandons en outre au premier, nofire 
ou Sergent fur ce requis , faire pour rexecution de nofire. 
dit Arrdt & de cerdites prefentes_,tous expioias,fig-ni 
cations. , contraintes revif-es &necefraires fans qu'il 
foit pour ce temi demander placet„Peifa„neparcatis C A 
TEL EST NOSTRE PLAISIR. D011116 à Paris le 7  
iour diAouft , l'an de grue 	ez de noftre Regne le 
premier. Sigp2é , par k Roy en ion Confeii 3 FAYET )  8z. 
feellé du grand fie/ d£ cire jaune. Et fur Je rep! y eft duit. 

Regifires en la Chambre des Comptes , Ouy le Procureur. 
General cutenNpy ,pour ioujr par Ici impetrans de l'et f , fie 
centena en icelles , felcue leur forme, 	teneur ,.le 7. iaur de: 
septembre 1610. Sizné„ Bo vRL ci N. 

&intact-Je des Trefiriers de France.. 

T Es prefidens 	Treforiers Generaux de France , au My- 
ellably à Lyon, Confeillers du Roy. V E V par nous, 

les lettres patentes de Sa Maitflé données à Varis le 7.. iour 
ci'/loua dernier patté 3  (ignées par LE ROY EN SON' COe— 
SEIL, Faret 	reliées 13 grand feel de cirr jaune fut- 
pie queui: pendant, obtenues par les Preiloft dc. Marchans,8c. 
Ercheuins de cette ville de Lyon , par lefiviclics & pour tes. 
caufes y conten 	, Sa Majefié dc l'anis de fun Confcil ces:  
fuitiant l'Arrdt diceltly dudit jour attaché aufdites Letrres-, 
feus 1c contrefeelde la Chancellerie a maintenu , 

Kic x 



1 
444 	 Priudegges _Royaux. 
tient les habitans des quartiers de S. 1uf1 , & S. Irenée , cetn; 
pris cic toute ancienneté dans l'enclos , & enceinte de lacli-r 
re, :hile , en leurs exemptions, az. aeranchilemeris de toutes 
Tai [les dz impofitions, qui slimpofent fur les habitans du plat 
pays dc Lyonnais ., comme les autres habitons de ladite Vil- 
le,tant pour le patTé, que pour 1' auenir , & ordonné ,que tou- 
tes Lettres neceiraires feront expediées aufdits Prcuoft des 
Marchons ISz Efclieuins de ladite Ville, pour le Keflabliffe. 
ment des fouffrances , qui font fur les comptes des Receueurs 
des Tailles , & Taillon , fous le nom defdits habitans defdits 
quartiers de S.Iuft,&S.Irenée, Sc que ceux qui font prifouniers 
11--auce dc payement des taxes dei-dites Tailles, faites fur eux, 
feront _élargis , auec defence , aux Eteus de ladite Eteetion de 
J es plus comprendre en le kirs departemens ,45z ail-jette ,aires 
rejetter leur cotte, Sc reg-aller fur ladite, Ede ion , mandant, 
& ordonnant fadite lisilajeflé par lefdites lettres , â Nofrei- 
plieurs Freres des Comptes , & à nous de faire iouy r , & vfer 
pleinement , &. paifiblernent , lefdits habitaos den' its quar- 
tiers de S. Dift , ez, S. grenée , de ladite. grace , exemption , & 
afFrancliiirement, celant , & fairant cefrer tous troubles, 8c 
ernpefchemens , & faifout reftablir par nofdits Sieurs Freres 
des Comptes ,des foufFrances par eux apposées ,pour raifon 
de ce far les comptes des R_eceueurs des Tailles , & 'Dillon, 
fous le nom defdics 'labiums defdits quartiers de S. Iuft, & S. 
Ire née ,fans aucune difficulté, ny fans s'arrefter aux motifs des 
Arreas defdites fou rances , pic Sa ,rviajcffé ne veut leur nui. 
re , ny preiudicier,  , auec defences aufaits Eleus de les corn-- 
prendre dorefnanant cri leurs departemens , & airiettes, 
leur enjoignans reic tter le u r cotte , & l'egaller fur ladite Elc- 
élion , d5z. cc nonobilant quelconques Edias , Ordonnances, 
Mandernens , i.‘ Lettres à ce contraires , comme plus au 
long eft contenu, & declaré par ici-dites Lettres , lefquelles 
ont eilé regiftrécs en ladite Chambre des Comptes , ainfi 
cii.1 appert , par adc fur ce Fais, ic 7. Septembre dernier ligné 
Bourion , eflant au bas defdites Lettres, defqueltes en tant qul 
nous eft , confentons leeffea , & accornpliffement , pour iouyr 
par lefdits habitons defdits quartiers de S. Iuft . eic Si Irenée, 

du 
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du contenu en-icelles fclon leur forme, & teneur. Fait au Bu. 
seau des Finances 11...yon le z9. iour de Nouerabre,l'au 6 z o. 
Signé, Daueyne , Camus , Barraillon, Sarde, Depomey , Et 
plite bef e  par mefdits Sieurs Demanefches à* fur k reply 

eferit 

Le fifdit eArrell Commiifion ; fg Lettres' d'Attache ont 
enregiarées au Grefe de reteiiion de Lyonnois , ouy fie ce 

le &Procureur du Roy, fidivaet t'Ordonnance far ce faite , par 
JI/heurs lesTrefidens Liesitenans 	Con[eillers do Roy 
-en ladite 	, le 7. iour du mois de Decerehre 610. 
Signé 3 BEINO V D. 

Lettres patentes du 'noie de Juin 6 30. -&F-eir  le:flue/1es 
les habitans des quartiers de S. 	, S. irenée, 
pour dire habitans de La ville de Lyon fient der/a- 
yez, exemps des Tàtlies,ce du logement des gens 
des guerre. 

0 V 15 par la grue de Dieu Roy de Fran-ce 
de Nauarre A tous preCens & à venir , Salut. 
Nos chers , & bien amez , les marrans 3  & habi- 

tons du quartier S. Inft 	S. Irenée de noftre ville de 
Lyon , Nous ont fait remonilrer , combien que leur 
quartier toit nommé le Bourg S. limée neantmoins 
eftans dans l'enclos des anciennes Murailles de ladite Vit. 
le , ils ont todiours efté tenus , reputez vrais habitons 
d'icelle , & comme tek contribué a toutes ics charges 
d'icelle , efquelles par Artel contradiâoire de noffreciit 
grand Confeil , du 1 5. Mars z s r. donné entre les Pre. 
uoil des Marchais & Efcheuins de ladite Ville dyne part, 

K k ic 3 
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&les Exporans d'autre , icel_ix Exporans anroient eue 
condakuncz , & enfirice par Lettres patentes d feu Roy 
Henry 1 I I. du tg. Septembre r 585. verifiétes par no.. 
the Charnio:c dcs Comptes , 3c Treforiers de France au-- 
dit Lyon , iccilly quartier de S. lu ft , %.3c. S. }renée , auroit 
efté vny , t5,: incorporé au coups de liadite Ville , lerdits 
Exporans ay-an5 touliours J. 	fujers aufdites charges, 
comme les autres Bourgeois , &.-.. h_abitans de ladite Ville, 
ils ont n.ufli tot-zriours iouif des inefi-nes priuileg-s , exern. 
ptions,&1ogemens de no.s gens de guerre,à1a ic>uyFfrance. 
defcittek aucuns de leurs malueillans, les ayas voi2u trou- 
bler,parArreil de nollreciitConrcil du 7L Actuft i 6 ici . do'né 
fur Li requefte defdits Preuoft des Marc ans & Ercheuin.s. 
de Liciire Ville , Us ont erté ru-Ah-menus , & tory iours ioiiy 

'i eu , froon que derpuis cnu-:!ques :Innées , autres de 
leurs malueillans , les ont voulu charger dudit logement 
cle nos .crens de 0-uerre , comme fi ledit quartier dudit S.. 

,b 
lun., & S. I': né , effoinin Bourpou village du pin pa-i, 
& ne Fu ft de ladite Ville , ce qui leur feroit à vne grande 
foule , & oppreffion , 15.;:: vne double charge , Efeilre tenus 
de toutes les charges ordinaires de iaciite Vine, & encores 
de cc-lies da plat pays , fans aucun recours de derdoninia- 
gement-niellant compris dans les Bourgs, & villages dudit 
pays,occation (lu ]Is ont eu recours à Nous , & tres-hurn. 
bic ment ait fupplior , leur accotder nos lettres necefrai- 
res , A CES CAVSES 3  apres. auoir filet voir en.noftre 
ConCeii, l'Arrefl donne crriceirty , far la.requefte derdics 
Preuell dus Mar an ., & Ercheuin. 	'icelle , par lequel.  
les .0 dits Arreffs de noffre grand Confcil &Confeii d'E. 
am, font fprcifiez, certificats. du Sieur di-Ialincourt Gort-- 
u erric_ur „. i& Lieutenant G eneral en. la_ditc_ ville_ de Lyon, 

3..7». 

1. 
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.biL du Capitaine-dudit quartier S. I ufl„& Siirenée de ladite 
Ville, en datte (les 1.9. May dernier, 	premier de ce 
mois , pat lefeitiets appert, le quartier de S. hal 	S. Ire- 
née ,erre livn des trente-fix penonages de ladite Ville, 
fujet .au Guet, & Garde d'icelle, aux entrées de vin, 
autres fubcides qui ce laient aux portes d'icelle , comme 
les autres Bourgeois S  & habitons de ladite ville 	qu'ils 
ioüyfrent des mémes priuileges iricelle,le tout cy-attaché 
fous te contrefed de noftre Chancellerie, de Nuis crice. 
luy defirans fauorablement traitter lefdits habitans 
les conferuer & maintenir en leurs prinileges auons 
iceux continuez , confirmez, isz de noftre grave f'pecia- 
le , pleine puiffance 	authorirc Royalle cominuon5, 
& confirmons , pour en ioti_yr par eux, & leurs fucceffeurs, 
pleinement , paiiibternent, 	perpecuellement, tout airdi 
que les autres Bourgeois , & habitans de nolire ville de 
Lyon , que [efdits ExpoCins ont bien , 	&mamelu 
iouy 	VS[: iouyirent 	vCent encores deprefent. S 
DONNONS en mandement â nos arnez 	feaux Con- 
feillers les (rens tenans noffre Cour de Parlement, Cham- 
bre de nos Comptes, Cour des Aydes à Paris , Trefo- 
riers de France , 8„7. Generaux de nos Finances audit Lyon, 
Senerckal dudit Lyon, ou fou Lieutenant , tous autres 
nos Tuniciers , St. Officicrs qu'il appartiendra, ces preCetl- 
tes ils fairent regifirer & de leur tent-tir faire iouyr 
v fer Iefdirs Expofans, pleinement, pailiblement 	per- 
petuelle ment , cedimt 	faifant ce ffer tous troubles, & 
empefchemens au contraire , mandons 3. tous nos licu te- 
natis Ceneraux , G ouuerneurs , de nos Prouinces lviaref. 
chaux de nos Camps , Armées, Capitaines , Licute- 

e-15.5 de nos gens de cu rre,prefter ayde.,ez main-forte , 
reief titi on 
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rexecution des preCentes : CAR TEL EST NOSTRE: 
PL AISI.R.,e4 afin que ce {ait choie ferme , & (table â; 
toutiours > Nous auons fait mettre • -ni:41re feel â cefclites, 
prefentes, faufen autres ch.ores nothe droia , & rautruy 
en toutes. Donné. à. Lyon au mois de Juin , l'an de grue. 
163o. Et de nofire Regne le vingt, vniefine. Signé, 
L 0- V 1 S. Et fier le ? eply , Per le. Roy DE L OMENIE,,,, 
feeliéeu de i grand fief de cire -Perte fur lacs de foie rouge or -Perte.. 

Arreft du Confeitdu 19. Avril 1634. par lequel le: 
Roy on:tonne que les habitans de Lyon iouy---- 
ront de l'exemption des Tailles conformement 
à l'Arreft du- 3.. iililict. i 597. nonobflant le 33, 

article du Reglement des Tailles du. mois del- 
larmierde ladite année 16 3+ 

Extreia des Regifires du fonté il et Eflat. 

V R ce qui a. efié reprefe ntéau Roy en. rital Cordcii,". 
par les Preuoil des Marchans , Efcheuins & haliitans 
de la ville de Lyon , Q3!..c-par tes Lettres patentes du 
2.7: Fevrict 1 5.6 i . Ayant eflé. permis aufdits Supilans 

de faire labourer leurs- Vignes , Vergers , & lieux plantez en 
arbres, fans qu'ils puitrent cflre conuaints à les builler .a. Fer-- 
me à prix d'argent , ou atm-eu-lent , n-y qu'à faute de cc ils 
puiffent efli-c impofcz aux Tailles, nonobilant le I i9.Artirle 
des Ordonnances d'Orleans , à la charge toutefois que fi ler— 
clits habitans tenoient en letirs maifons des champs des Vi- 
gnerons, Grangers, 84 Laboureurs., pour y frire refidencc or.. 
dinairc , Irfdits Gran amers 3  ib  Vicnerons , U Laboureurs feront 
iMpOi-CZ -a ilX Tailles , à caufe de leur. induftric &:` gain qu'ils 
pourroic rir faire au Libourage d efdites terres : .Lcs Supiians fé- 
pourueurenc au Confeil, où. par Arral contradiaoirement - 

donné. 
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donné aucc les habitans du plat pays le 16. ACitlft i581. lef 
dits Efcheuins & habitans de la ville de Lyon furent mainte- 
nus en leurs anciens priuileges , pour l'exemption des Tad- 
ics,d-orit ils iouy froient au p arauant ledit E 	cr0 rie ans,pour 
les biens roturiers qu'ils tenaient}  Sc tiendroient cy-aprcs hors 
ladite ville de Lyon. Ce qui fut confirmé par autres Arrefts 
dudit Ceideit des z. Septembre 15 83. Ez 13. Od-obre z 5 85.84 
3. Iuillet 1597. Sc Lettres patentes duz 6. Aotift.. 6cio. regi- 
thés en la Cour des Aydes le 	ianuier 16oi. Neanttnoins 
par rEdiêt & Reglement des Tailles du mois de Ianuier der- 
nier, lefdits Suplians ont efté maintenus e. n leurfdits 
ges,conformement aufdites Lettres patentes de l'année is 
bien qu'elles ayent erré reuoquées par "cri:lits Arreil-s du Con.-  
Lei l fous la foy derquels ils ont iouy paifiblement de ladite 
exemption iufques â prefent Requerans à. cette occafion, 
qu'il pleutt à. la Majeflé deciarer fur ce fon intention. 	E 
1efdites Lettres patentes de l'année z56i.rArreft dti z 6. Aouil 
1581. Sc autres interuenus en confequence,celui du 3. 
Iuillet 1597. portails, que lefdits Arrefis feront CXeCLIteZ pour 
le regard. des biens roturiers, dont ils iouyfroicnt lors, foit que 
par-affres ils les changent, vendent, ou autrement en difpo, 
fent encre eux; lefdites Lettres patentes du onzième - Aon ft 
x600. Sr rArreft d'enregiarement d'icelles du 19. Ianuier 
1601.LE ROY EN SON CONsEIL, a ordonné,& 
ordonne , Qse lefdits Preilof} des Marchans, Efchenins ,  
habicans de ladite 'vint de Lyon iouyront de leurs priuiie ces 
Sc exemptions de Tailles , conformement au 	A dit 	rreft %7du 
Confeil du 3  Juillet '5 97  & Lettres patentes expediées en 
codequence le onziétrie Aouft Gao. regiarées en la Cour 
cies Aydes le dixneufuiérne Ianuier mil fix cens vn nonob-,  
ftant le trentetroifiérne Article dudit RegIement (-4(3s 
les, du mois de Ianuier dernier Auquel Sa Majellé a dé.- 
rogé pour ce regard. Fait auConfeil d'Eilat du Roy tenu à 
Paris, le vingt-neufuié me jour d'Avril mil fix cens trcnre- 
quatre. signé 	E 13,  0 V R DEAV X. 

LI I 
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Lettres patentes file le precedent efeirreft du 29. 
Avril 16 34.par tefreelles 1' exemption des crailles 
portée par iceluy eji confirmée ., /eus Lettres 
ont cité données à Fontainede,gu' au ?Mid de May 
en ladite année 16 34. 

O V I S par la grue de Dieu Roy de France 84 
de Natiarre , A tous prefens & â venir , Salut. 
Nos chers & bien amez les Preuoft des Mar- 

chans & Efcheuins de nofire ville de Lyon ,Nous ont 
fait dire & remontrer , QII:encores que de temps im- 
mernoriatils foierit exempts de toutes charges perfon- 
ndles , comme font les Tailles en Lyonnois, & que Pour 
iouyrde ladite excuption,le Roy Louis X L leur en a.yt 
fair expedier fes Lettres Patentes dés le z 3. Avril 147z. re- 
giftrées oà1.-)efoin a efié i, confirmées par Charles VIII. 
& depuis fuccaniement de temps en temps par les Rois 
nos predecefreurs. Et que fur les obllacles qui k feroient 
rencontrez en ladite iouyffance à caufc des Lettres Paten. 
tes du Roy Chades 1 X. du z7. Fevrier i 5 6r. regillres 
en noftre Cour des .i des , qui leur permettoit de faire 
labourer leurs Vignes , Vergers , & heux plantez en ar- 
bres, fans qu'ils puiffent erre tenus de les bailler à ferme 
à prix d'argent, ou autrement, ny qta Eitite de ce, ils 
puiffent dire impofez aux Tailles nonobffant le 12,9. ar- 
ticle des Ordonnances d'Orleans ; A la charge toutefois 
que fi lerdits habitans tenoient en leurs maifons des 
champs des Vig-nerons, Grarip-,ers , & Laboureurs; pour 

faire refidence ordinaire , lefdits Grangers , Vignerons, 
eiz 
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& Laboureurs feroient imporez aux Tailles à caufe de 
leur incluftric & gain qu'ils pourraient faire au labourage 
defdites turcs. Lerdits Expofans s'efloient pourucus en 
noftredit Confeil oià par Arrdt contradidfloirement don. 
né en iceluy aucc tes habitans du plat pays le 2.6. d'Aotal 

58 	lefdits Efcheu_ins babitans de Lyon furent main- 
tenus fuivant leurs anciens priuilegers, en l'exemption des 
Tailles , dont ils iouyfroient auparauant ledit Edid d'Or. 
karts , pour les biens roturiers qu'ils tenoient & tien. 
droient hors noftredite ville de Lyon , qui fut confirmé 
par autres Arrefts de nofIredit Confed ,dei z. Septemt-q-e 
I 58 3. 3, Oâobre z 5 8 5. &.3. billet z 597. mefines par 
Edié:t du mois de May r 94. article 14,fait fur la reduaion 
de noilredite 	, auffiregiftré 	nofire Cour de Parle- 
ment , Chambre des Comptes & Cour de nos Aydes Et 
par Lettres de Deciaration du Y 1. Aouil coo. pareille- 
ment regifWes en noftredite Cour des ydes. Et neant- 
moins au preiudice de ce , letdits Expofans n'ont erré 
maintenus en ladite exemption par le Reg-lerpent dcs 
Tailles du mois de Ianuier dernier,artide 3.que pour en 
iouyr conformement aufditcs Lettres patentes du 17. Fe.. 
vrier 56 1. bien qu'elles ayent 	reuoquées par lefclits 
Arrefts de noftre Confeil. C'eft pourquoy lerdits Expo- 
fans requeroient , qu'attendu toue ladite exemption a ellé • 
concedée paries Rois nos predeceffeurs 1 noitredite ville- 
de Lyon frontiere & capitale de 13. Prouince , Il Nous 
pieu ft les faire ioirlyr de ladite exemption pleinement & 
paifiblerrient çogforrnerrimt 4ufdits Arreils nonob. 
liant lait Article 3 3. dudit Rçglernerit du mois de !an-- 
uiet dernier. A CE s C A V s E apres auoir fait voir en 
Rare Confeil kilts Arrefts Edias Regiemens & 

I- 11 
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Lettres teatentes ) dont copies collationnées font è y.attai: 
Ghées fous le contrefeel de noire Chanceiterie : De huis 
de noilre Confeii , fil-imam. l'Arreft d iceluy du 2.9. Avril 
dernier, auffi cyiattaché , & de noftre pleine puifrance Sic 
authorité Royale , Nous auons dit , deciaré , & ordonné, 
clifons , dectarone, & ordonnons par ces prefentes , fi- 
gnées de nollre main , Qiie  Jacks Preuoft des lvia.rchans, 
Efcheuiris , & habitans de noftredite ville de Lyon , iouy- 
ront pleinement , & paifiblernent de leurs priuileges , & 
exemptions des Tailles , conformernern audit Arrdt de 
noftre Confeil du 3. Juillet 1-597. & Lettres patentes ex- 
pediées en confequence le vnziénie Aouft 16-00 regi- 
fi-res en noilre Cour des Aydes tex  19. Lamier I tro 1. non- 
°bilant le 33. article du Reglement des Tailleg du mois 
de Ianuier dernier ; auquel Nous auons derogé , & dero- 
geons par cd-dites prcfentes , & à toutes autres chofes au 
contraire. S 1 DONNONS en 'Timidement à.  nos amez 
3e., feaux Confeillers les gens tenans noftre Cour des Ar 
des . Paris , faire regiffrer cefdites preCentes purement, ez 
du conteriu en icelles iouyr lefdits Pretiort desMarchans, 
Eccheuins & habitons de Lyon, pleinement & paifiblc. 
ment:CAR TEL ESTNOSTRE PLA1. 51 nri„Et afin que 
ce foit chofe ferme & flable à toutiours , Nous auons fait 
mettre noftre feel à cefdites prefentes, fauf en autres cho-.  
fesi n'offre droiâ , & rautruy en. toutes. Donné à Fonte. 
nebleau, au mois de May, l'an de grace 1634. Et de nolire 
Reg-ne le vingpcinquiérne.Signé,L 0 V I S, E t püid barear 
le Roy ,SERVIE N., Et feelté da grand feetele cire ver- 
te à lacs de foye rouge & verte; &fie kreply efi.e .ferit: 	. J 

Regiflvées en la £ our des A jecki , ouf le Procureur Gerie-• 
rai du Roy, pour iovre par les line-trapu de refea content. 

en 
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'en icelles , felon leur firme 0. teneur , fitietant 11  Arra-1 da 
er.aris,le 2.3. jour de May 1634.Signé,BoyeHE 

Arrefl de la Cour des Aides du L 3. May 1634. par 
lequel les Lettres patentes dudit mois de May 
& an, font verifiées purement & fimplemenc. 

Extra,' Ci des Regifires de la Cour des eAfyies. 

E V par la Cour Ics Lettres Patentes du Roy , don- 
nées à, Fontainebleau , au mois de May 1634. Si- 
gnées Louis fk plus bas , Seruien 5 Et feliées due 
grand feel de cire verte cri lacs de foye rouge 84 

verte Obtenuës par les Preuon des Marchaus Ercheuins 
de la ville de Lyon par lefquelies Sa Iviajefié , de l'anis de 
fondit Confeil, fuluant rArreft criceluy du 19. Avril 1634, 
pour les caufes y contenues auroit ordonné ,cive les Impc- 
trans iouyront pleinement iSz paifiblement de leurs prinile- 
ges 8r. exemption des Tailles confortnement â l'Arreft du 
Confeil du 3. ruillet 1597. Lettres patentes du il. AGITA 

zoo. & Arreft. de verification 	I 9.1anuier 16o ir nonob- 
ftant le 3 3. article du Reglemenr gencral dcfdites Taillesfait 
au mois de Ianuier 1634. auquel pour ce regard il auroit de- 
ragé par icelles 5 & mande à ladite Cour proceder à la verifie 
cation 	, du contenu faire iouyr lefdits Impctransi 
Les Antes du Confeil du 3. iuillet 1597. Lettres patentes du 
r 	Aotift 6cio. Arrefts de verification du x9.1anuier 1 6c I . 
Regterncrit gencrai des Tailles du mois de Ianuier 634. aud,  
tres6-  Arrefts 	Confeil 	i9. Avril audit an ,Requcfle afin 
crenterinement d'icelles Lettres du 19. May 1634. Conclu-- 
lions du Procureur General du Roy. Et tout veu 	confide- 
ré , L A Co y R , a ordonné , & ordonne ,1:)...11e lefdites Let- 
tres feront regiftrées au greffe 	, pour iouyr par les 
Impetrans de refred contenu en icelles, felon leur forme ez 
teneur. Prononcé Ic z3. iour de May mil dix cens trente- 

11 	3 
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quatre , collationné , P E V P I N ; Et pito beur cil 
BOVCHER. 

Ade d'entegifire ment des Cadites Lettres Zgc. Arras au 
Greffe de 1 Eleclion de Lyon , -mis fur le reply 

da-dites Lettres. 

Enregifgré au Greffe ch eleaon de Lyon , fititeant l'Ordon- 
.Aleiue de Meeieurs les erreildent Lieu-m.7am' , eitem 

dee Roy en Lectite êleai , de cc iored'hety Fait Far me 
Greier cornenkr en ladite EiciFfion foideigné , ce 7. Juin 16 34. 
si; etzei D ALB EPIERE S. 

Arre ft du Card-cil contradiaoirement rendu le 4. 
luillec 16 36. par lequel Pexemption des Tailles 
cil confirm(fe aux habicans de. Lyou dans le pays 

Foreffs,. 

ExtraiJi cies Regifires du Confei I Fritté ara 

	 N T R E les Contuls 	habitans de Maleual. nul 1,0 
plys de Forefts , Demandeurs en execution d'Ar- 

,,i-. refit du Confeil du z 7. Mars 1635. eic en Reque.- 
fle verbale du 18. Decembre audit an 	Defen, 
deu rs dyne part,& Maiftre "Lean Colombet A duc•.- 

at ez Cours de Lyon D cfen deur , Dcrnandeur 	rcque— 
fte du 17. Aou ft audit an 163 d'autre, encores entre 
dits Coninuls 	habirans de Mal cual Demandeurs en reclue.- 
flez du dernier Tanuicr s 6 3 	D e Fe n d e rs d'y n e autre part,. 

ic dit colombut Defendeur 	Demandeur en requcflc 
verbalc du t 4. IuLin audit an , d'auuc. 	E V an Conft-ii 

oy ledit ArrefL 	I 7. Mars s 63 5. tendu fur la requiert e dcf- 
dits habitans 	cc que rimpofitionpar eux faitc de la perfon,- 
ee 	L'Ait C olombe t aux Tailles dudit lieu conformernent 
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rEdiet du mois de Ia.nu ier 1634. l'ait confirmé , ou du moins 
renuoyer les parties fur Poppoiition dudit Colombet panic- 
uant le lieur de Chaponay Cornmiffaire au Regalement de3 
Tailles ez Prouinces de Lr5noïs,& Forefts,auec dcfences au- 
ditColombet de faire aucunes pourfuices en la Cour des Aides 
de Paris, où il ouoit fait affignerladits liabitans pour procedcr 
fur fon oppofition , par lequel lefdits habitons auroient ellé. 
renuoyés pour leur eilre fait droia , fur les fins dc ladite rc-,  
queflo pardeuant ledit Sieur de Chaponay auquel tout 
Cour , Iurifdiclion , 8c. con noifrance en auroit efié attribuée, 
8c. icelle interdite -à. tous autres luges ,exploit de fignifico. 
don dudit Arrdt fait audit Colombet , du dernier dudit mois 
de Mars , & lo. Avril enfuivant , & ailignation à luy dorméc 
pardeuant les Conuninires au regalzment des 'Tailles , pro- 
cedures faites parde Liant le fclits Con-imicraires , & Ordonnan- 
ces par eux rendu Lis , portans quc ledit Colombet nuttroît 
pardeuers eux les pieces dont il s'entencloit ayder , requefte 
dudit Colornbet du 27. Aouft 1635. tendante à ce que fans 
auoir efgard audit Audi du 1 7. Mars ,des parties oient re n- 
noyées aucc leurs procez s k,°,ÇI: dTfcrcnt en ladite Cour des 
Aydes, pour y proccdcr fuivant les derniers erremens, Arreft 
du Confeil interucnu fur icelle , portant que ladits habitans 
feroient ailignez audit Confeil aux fins d'icelle, exploid djafw 
fignation à eux donné audit Confeil en vertu criceluy du 17. 
Odobre enfuivant , oppoinaement pris encre lerclites parties 
le z8.Decernbre audit an , auquel eft inferée l a requelle ver.- 
baie defdits habitons , â cc que fans auoir efgard à la requerte 
dudit Coiornbet dudit jour 2.7. Aouft , il p 3.ife à fadite Maje- 
flé euoquer de ladite Cour des Aydes , ropporition dudit Co. 
lombet , faite à rimporition de fa perfonne aux Tailles 
dudit Mateu al , dont iceluy Col ornbet e ft originaire, & por- 
teircur de grands biens audit lieu , -84 faiCant droid fur icelle, 
conformement audit Edia du mois de Ianuier 1634. en lu- 
geant la procedure faite par Ierdits Sieurs Conimiffaires an 
regaletnent des Tailles , en confequence dudit Arrdt_ du 27. 
Mars, declarcr ledit Colombet, à bonne, Sc iulle caufe, auoit- 
cité , & qu'il fera â raucnir compris , & imposé au hoolle des 

Tailles 
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Tailles de ladite Paroiffe , requerie derdits habitans de Mak- 
ual du dernier lanuier 1 63 6. à. cc que sans auoir efgard à l'Ar- 
reft de la Cour des Aydes du 2 3 . Mars i 63 Lez fentence des> 
Eletis de S. Eftienne en Forefts des 2.8 Fevrier 1632. & 6, 
luniet i 63 3. ledit Colombes fera continué & compris aux 
R.00les des Tailles ez autres imporitions dudit lieu de Male - 
ual nonobftant la pretenduë qualité d'habitant de la ville de 
Lyon, fouftiennent les Roys Charles I X. Henry I II. Henry 
le Grand , Sc fa Majaté n'auoir entendu par leurs Deciara-. 
tronc , 8z. Arrefts donnez entre les habitans de ladite ville de 
Lyon dyne pari, 8z les habitons du plat pays de Lyorknois 
d'autre , accorder aufdits habitans de Lyon l'exemption des 
Tailles, qu'apres Ia demeure de dix ans , pour les biens par 
eux pondez au pays de Lyonnois à fix licuës aux enuirons 
de ladite Ville feulement,. ez non pour les biens polfcclez par 
iceux habitons de Lyon, au pays de Foreas , Beaujollois , Vi. 
uarez › Mafconnois ., Sc autres Prouinces voifi nes des pays de 
Lyonnois , ik ordonner à ladite Cour des ydes tel _Reglem- 
ment qu'il plaira à Sa Majefté , pour le foulagement de fcs fu- 
jets efdlts pays circontioifins de la ville de Lyon , oppreffer 
fous pretexte de l'exemption defdits habitans de Lyon , Or- 
donnance &hm au bas de ladite requeftc, portant que furies 
fins d'icelle les parties feroient fornmairernent outres , ex- 
ploia de lignification du 6. Fevrier enfumuant , Reglement 
lur icelle y ioj nt, du 8. dudit mois de Fevrier,  , Arrdt de laditt 
Cour des Aydes, du 13. Mars i63i. rendu entre ledit Colorn. 
bec Appellant de Ijimpofition de fa perfonne aux Rooles des 
'T'Ailles de ladite Paroiffe en l'année I 6 z 9. & les habitans du- 
dit MaIeual intimés , fur lequel auroit efté ordonné , qu'il fe. 
toit rayé (ladin Kooles , & que les deniers par puy payez , luy 
fe roient rendus, & reftituez fans defpens, Semence 'des Elcus 
de S. Eftientic de Forel-h du 2 8 . Fevrier I 63z. par laquelle 
auroit effé ordonné i que la fornme payée par ledit Colombet, 
pou-à-  l'année 1619. ferait rejettée fur le encrai des Farcins 
de ladite Elcaion , faufaux habitats dudit Ivialeual , crimpo, 
fer ics Grangers , ik. Fermiers d udi t Colombet , à la romme de 
dix limes de Fer in cipal , potu k gain., Sc profit qu'ils feront , 

b4 
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Zic defences aufdits habitons d'impofer, ezcomprendrc en leur 
Roule ledit Colornbet , tant , & fi longuement , qu'il fera 
aéluclic refidcnce audit Lyon, autre fentence defdits Eleus 
du 6. Iuillet 1634. par laquelle ledit Colornbet eft maintenue 
& gardé audit priuilege d exemption des Tailles , concedéc 
aux habitans de la ville de Lyon , pour en iouyr tant Sz fi 
longuement , qu'il continuera d'habiter en ladite ville , aucc 
fa fan-lille , à la charge de bailler les licritages à fernac , pour 
cuire fes Fermiers impofez pour le gain , ee. profit qu'ifs fe- 
font , â la refe rue de la maifon qu'il voudra choifir , &z. faire 
valoir , conformement 'A. rEdiét , dont il fera fa declaration, 
expioia. de fignification faite aufdits habitans , à la requeik 
dudit Colombet , dés le 29, May 1634. qu'il entend prencirc 
pour fa rnaifon de plaisir_, le domaine qu'il a en ladite Paroifre 
de Maleual , & qu'il a baillé fer autres heritages ,. 8z domaines 
a ferme, Edia de SaMajeflé fait fur le Reglement general 
des Tailles du ) 8.141nuier 1634. verifié en la Cour des Aydes 
le 8. Avril enfuivant , cahier imprimé contenant copie des 
Arrefts ,Lettres patcraes , &, verification d'icelles , concer- 
nons les priuileges , & exemptions des habitons de la ville de 
Lyon pour le fait des Tailles , depuis r année 1506. iuCqttes 
en l'année 1634. TefIament de Darne Marié Carnier rnere 
dudit Colombet du 22.. Avril 163 3. extraie-1 des enterre mens 
des perc , 8z mcre dudit Colombet , deliurez par le Curé du-- 
clit Maleual, enfemble d'y rl Baptefme,& enterrement chrn fils 
dudit Colombet en ladite Eglife , du 8. ianuier 163 $. cert;fi- 
car du Curé dudit Malcual du 2.. Decembre audit an, cominc 
ledit Colombet eft domicilié audit lieu,. plusieurs extraids des 
Rooles des Tailles de ladite Paroilre de Maleual , aufquels 
ledit Colombet eft compris , depuis l'année x 616. iufipl es en 
l'armée 16- 34. Procez verbal contenant te compulfoire fait 
defclits extrais du i Saanuier i 63 5. quitance de la. Comma 
de huit cens quatre vingts quinze liures , payée par ledit Co- 
lombet  , à A nziré Faxue Colicaeur de ladite Parroifre en l'an- 
née 1634. à laquelle fomme il auoit enté inipofé ladite année,. 
tant pour les deux années precedcntes,dont il s'eftoit Inde uë--- 
rn;,-'t exempté,que pour 1adke annéci6- 34.aux proccflatiés par 
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Pribeiteges Royale:. 
1 . 	• ucpeccr icelle Comme du. z 9. Nouernbre audit 

acilc d'attefteion du Lieutenant General au Bourg 
comme le lieu d 	jaIc il aI cft ais audit pays de 

5.1a.nu1m- 163 6. Lettres obtenuL's par icdic Co. 
a.f- TLI de fairc corwertir l'appel par i tly i lucieLté 

faite de 	a pet- forme , c 	ppc.)ficion , du 6. Sc. 
Ifni= ra, r i6 3 e X) [Qin=(raffignaci on donnée au faits habitai 
cn la Cour (Ici Ayacs en vertu d efdites Lettres du .16. 
mois de Septembre , procedures faites cri ladite CTour des P_Ly- 
dcs fin- h:dit _Appel , extraiét du Rode de la 	dc laditc 
Pa.roilre de IVIateual. pour l'année i 	r 1-,:quu1 appert 
auoir cfté imposé en icelle, du i 7.1uiller audit an *i C crn 
ri cil le d Ltd ir Col omb et , & reception en i4 charg-e 

en la Sene iTch aufke de L-‘.  on ., 	6. Septembre i 	ÿ6 7, 
634.. BAT ..-115: faits audit Colornbec des mairons par iu y oc 

eu cesp 	la ville de Lyon , aéle par lequel appert icd:z Co - 
iébet quoi rcité commis par le Receueur General de l'A Li r.- 
ne de ladite ville de Lyon .> pour quefier pour les paliures d 
ladite Ville , du 9. Avril I 6 3 4.certifi CatS 	attc[tationscc 
trie ledit Colonabet a fait aauelle refidence auec fa famine 
ci3 ladite ville de Lyon , u dixiefine Iuin. i 634. i , Fevricr 

autres iours delibcration fat c cn r aircniblée de la 
de Lyon , pour faire reuenir les habitat' s alifçns de ladi- 

te Ville , pour donner l'ordre necerfaire pour la nourriture des 
panures du . do lire T62_8. a.ac 	6. dudit mois , par le- 
quel appert , comme ledit Colombet au oit eflé charre de la 
nourriture de deux panures , rcquefte prefentée ajConfeit 
pat- Id-dits habitons du r 3. Fevrier I 63 O. à ce qu'aék filft 

.o 	ire, 	defaucu qu'ils faifoient , de la requefte prefentée 
fo us leur nom 	Eluus de 5. Ellienne de Furan , fur 1 aq u cl- 
c ladite fenterifc du ..18.Fevtier 163 	cil interuerm exploid 

.de fignification d'icelle u ir dudit mois de Fevrier i63 .A r  
Confcil du 74 Mars crifoiluanc par lequel , fans aiu]ir 

cfg-ard renuoy requis par ledit Colombe , fa Maj cité au. 
.-roit rctertu la connonance du diffèrent des panics , & pour y 
faire droit ordonner qu'ellcs ajoufleroient 	leurs prod a- 
0:iorts tout ce (iule boa lcur fembIetoit danb trois iours fans 
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fèrclufion ny fignification de requefte 	cependant.  

par prouifion ordonné , que ledit Colombet feroit imposé aux 
Tailles de ladite Paroiire , contraind au payement d'icel- 
les exploid de fignification dudit Arreft du huiticfme dudit, 
mois , requeile prefentée au Corda. par lefdits habitons , 
portant declaration qu'ils n'entendoient adjoufter à. leur pro- 
dudrion cfcrire ny produire autres pieces , que celles men. 
tionnées en leur produAion , fur laquelle ledit Auer( du 7, 
Mars (-rd interuenti , employant pour toute produRion le con - 
tenu en ladite requefte , à ce que ledit Colombet fuft fordos 
dadjoufter â fa produdion eiz ordonne qu'il fera pairé outre 
au iugernent d'icelle , fur ce qui fe trouueroit par luy efcrit, 
bc produit, Ordonnance du Confeil eflant au bas d'icelle, 
ponant ade dudit employé , c5c. au furplus foit fait ainii 
eft requis,clu 2,. dudit mois de Mars, Arreft du Confeil obte. 
nu pz-tr forclufien contre ledit Colombet faute d'adjoufter 
fa produâion , par lequel fans auoir efgard roppotition du- 
dit Colérnbet auvoit eflé declaré iceluy auoir cfl-é bien , 
deuënient co_ttisé, & ordonné qu'à leaduenit sl feroit imposé • 
en ladite Parein de Maleual du premier Avril audit an 
Arreft du Confeii donné fur la requefte dudit Colombes, par 
lequel il auroit erté receu â efcrire 8e produire ainfi qu'il cuft 
peû faire auparauant ic dit Arrdt, en refondant la fomme de 
cent liures, pour les defpens derdites forclufions, faut 
augraenter , diminuer q  ou icelle reprefenter s'il y efchoit 
à cet effe& , que lefclits Irabitans fertiient tenus de remettre • 
leur produâion dans trois jours pardeuàt le Cornmifraire cc 
deputé,du 2.7.May enfuinant, exploia de fignifica.tion dudit 
Arreil,du 7- 7.dildit mois de May,  , Procez verbal du 14, 
en fuivant , contenant les conteihtions derdites parties , fur fa 
reftiri defdites cent liures,auquel eft infere la. requefle ver— 
bale dudit Colombet , par laquelle entant que befoin 
a-Ce conflitue Dernandcur,  , afin de rapport dudit Arrefl du 
prérnier Avril , à ce que fans auoir efgal-d â celuy du 7.; 
Mars,les Fat-tics foin enuoyées en laCour des Ayties de Paris, . 
pour y proceder fuinant les derniers errerriens Ordonnan 
citant au bas dudit Procei verbal, portant que le rcrepab:- 
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Friuileses Royatex. 
Maiftre 	. 	 Clicfnclon de la comme de cent" 

Ji Lacs, confignée en fes mains, pour la 1-cf-ut-ion dudit AtTeft de 
forclufion fcra tiré de la procludion dudit Colombet , pour 
efire ladite Comme reccuLi par maniere dc prouifion par Ici-clics 
habitons, rad> en iugeant Yinflance erre potin= eudit Co• 
lombet fur fa demande afin de rapport dudit Arrdt aduer~ 
tiiretrient efcriturcs 	produaîon defdites parties, & addi-à 
tions â icelles dudit Colombet contredits refpeditiement 
fournis par lerditcs parties aufdites produaions 	addii. 
tion 8c. tout ce que pat icelles a eilé, mis, efcrit , produit, 
adjouflé, Ou}' le rapport du Sieur Legraut Cornminire à ce 

eputé, & tout confideré , L E ROY EN SON CON- 
SEIL >  faifant droa fur le tout, a ordonné que ledit Co- 
lombet fcra rayé du Boole des Tailics de ladite Paroirre 
Maicual , Fait Sadite Majefté defen ces au &lits habitans , de 
Ier comprendre à. raduenir au Roolle deidites Tailles , tant, 
& fi longuement qu'il fera habitant de la ville de Lyon , fauf 
à eux d'implorer fes Fermiers , ordonné que les fornmes payées 
par ledit Colornbet luy feront renduës 	reftituées 
neantmoins fans defpens , fait au Confcil priué du Roy tcritt 

Paris , le 4_ four de luillet r 6 3 6.Co11aionniF A E T,&feetlé. 

Arreft du Co nfcil du 16. Avril 1638. par lequel les 
Habitans de Lyon,poiredans biens dans le franc 
Lyonnoisfoin declarez exempts de contribuer 
au paye mcnt d'aucun emprunt, ou fubfillance 
demandée par Sa Majefié aux Habitans dudit 
franc Lyonnois. 

Extraia da Regifres Confèi 
R, Ta Rcquefle prefentic au Roy en fon Con- 

feil par les Pretioa des Marchons iez Efclicuins 
de la ville de Lyon , contenant, que bien sue 
les habitans de ladite Ville foient francs ec 
exempts de toute ancienneté, de contribuer aux 
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`Tailles, dans les paroitres oit ils poffede nt des heritages, ez 
que mcfmes par Arrdt du Confeil du I 2.. Septembre dernier, 
Sa iviajeflé ayt fait ores exprcires inhibitions & defences aux 
Conflits & .A Erectus des Paroiires & COMMU 'lamez taxées à 
l'emprunt, d'y comprendre les habitans de ladite Ville ; Cc 
neantrnoins les manans & habitons du franc Lyonnoh , qui 
ont eflé (axez à la fomrne de douze mil hiures , pour le rem.. 
placernent,des defchorges faites aux Villes, & Cornmunau- 
tez taxées à l'emprunt en ladite Gencrolité de Lyon , pretcn-. 
dent comprendre dans leurs roolles , & chartreaux , les habi- 
tons de ladite Ville, pipi-redans cies fonds dans refiendui.i du 
franc Lyonnois , fous pretexte que par tollerance , ils les ont 
cy-deuant compris en iceux ,pour le payement des trois mil 
liures, pour le don gratuit du pays du franc Lyonnois , payé 
pour toutes tailles , 454 fubfides , de huit en huit ans , à Sa Ma. 
ieflé , ce qui 1-croit ruiner les priuileges de ladite Ville, & fai- 
re payer aux habitans dIcelle doublement liernprunt,& con- 
trcuenir-  diredement à l'intention de Sa Mai effé , ex-pliquée 
clairement par ledit Arreft du I z. Septembre dernier, & 
Inclines par l'Arrdt obtenu par lefdits habitons du franc 
Lyonnais ,portant moderation de la taxe de trente mil liures, 
faite fur icelui , à celle de douze mil hures , qui porte nom- 
mément,qu'elle fera leu& fur les habitans dudit pays du franc 
Lyonnois , fous k nom dei-quels on ne peut comprendre les 
!labiums de ladite ville de Lyon , R E OZE R_ OIENT à ces cati- 
(es, qu'il pleuil â Sa Majeflé ordonner , que lefdics habitans 
ne pourront catie compris dans les roolles & chartrcaux faits, 
ou à faire , par les manans , 8c. habitons dIceluy ,Mien que par 

_ l'Arrdt du 	 Mars dernier, il fois porté ,que 1a- 
dite Pomme de douze mil hures fera leuée fur les habitans du 
franc Lyonnois , à la forme du don gratuit. V E V ledit Ar. 
refl du i i. Septembre dernier, (igné Bordier; autre Arrdt 
du 	 mars dernier , puy le ira port du Sieur Cor.- 
nuel Commifraire A, ce deputé , I. E R O Y EN SON Cori- 
S E 1 1,, ayant efgard à ladite requefte , voulant fauorabie- 
ment traiter les habitans de la ville de Lyon , A ordonné , 8c 
ordonne, qu'ils ne pourront eftrc compris ez resales d5z char- 
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_Pritfirieees. Boyaux.- ...5 
treatE-K qui fe feront pay les Confuls , manans , & habitans dà. 
franc Lyonnois , pour la lenée de ladite fornme de douze mil. 
hures , fi ce n'en qu'ils fuient aduellernent detneurans dans 
le frai-3c Lyunriois , ie-z lcuu fait tes expreires inhibitions 
fences de les contraindre au payement des taxes qu'ils auront 
faims fur iceux , à peine de trois mil hures d'amende. Enjoint 
Sa Majetlé aux rire ficlens , & Treforiers de France, & Senef, 
chai de Lyon , fon Lieutenant-, chacun endroit foy , de. tenir 
la main à rexecution- du prefént Arret1 , . fans qu'à foccafton : 
diceluy ladite fon-u-no de douze ma hures puiffe dire dfrni- 
nuée. Fair au Confcil illitat chi R 0 V" 5  tenu l'i. Paris le 16. iour-. 
d'Avril 1 6 3 g. Collatime,e6, Signé , DE Bo RDEAVX. 

a 	 - -, --+- 

Ordonnance des Trefiriers de France en la Generafité de Lyon, , 
du dernier Man i 6 38. par laquelle ki habitas de Lyon. 
ree' dans biens dans le franc lyonnou-  font deftharg-ceç d 

• contribuer à lec brame de douze mil bures , impolie Jra icelle: 
franc Lyannoise 

, 	E s Prefidens & Trecoriers grencraux de France 1
'  e% au Bureau des Finances de la charge 2zr Genera. 

lité de Lyon, Chti ealiers , Confeillers du Roy, au 
Sencfchal de Lyon , ou fon Lieutcnant › NOUS 

vous mandons , irM ordonnons , que fuitiant _l'Ar- • 
refl du Cordeil d'Eftat de Sa Majefté du dernier iour de De- 
cenahre dernier , ligné Bordier , 8z. Cornmiffion à Nous ad- 
drefrante , expediée fur ,  icehry leditiour , fignée , Par le Roy 
den fais Confen , Bordier. f-eelié U controlié au dos lé lo.Fc-- 
m-ier auffi dernier , (igné, MaWer ; & autre Arreft dudirCon- 
fc : I du 6. du pre rent mois, fi gné Bordier,  , Sc commiiii ori fur. -  
li ccluy , aurri à Nous addrefra. nte , dudit idur,  , fignée , Par 1c - 
Roy en fi)o Conreil, Bordier; 84 feellèe 5 dontles Extraits coi. 
L-lionnez aux Originaux par narre Greffier , font• cy-  atm, 
chez fous le contreLfeeL du Bureau , vous aye à faire a fre'oir 
impact- , cueillir gir,ez ieuer fur tous les manan5 & habit an ç d n 
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franc Lyonnois , le fort portant le foible , le plus iu ftemcnt, 

fgaletnent que faire t pourra ta femme de douze mil 
faifanc partie des trente mil hiures , quoy ledit franc Lyon _ 
pois auctit efié taxé par ledit premier Arreff,ez depuis niocict. 
à ladite fo aime de douze mil hures par ledit fecond Arrdt, 
à la fefirue teetefi ù des hebitans de cale ville de Lyon , ipoe- 
dent biens 	beritages audit franc Lyonnois & des autres pri.- 

&r. exempts du payement des tailles audit pays ; Le 
furplus montant dixhuit nnà liures , ayant eflé, repeté eftir 
prefcrIce c 	alic 	R late-acurduait fecond Arrdt icelic 
ibmine de douze mil iiurcs faiiimt partie de celle de trois cens 
quarre vingts v mil Hures , qui nous onL eflé mandez par ler- 
dits An.cils, Commiflions, faire imporer, tant pour k mati 

c de Con ds (11_11 s eil trouu é pour l'acquitement des charges 
.eflan:; far recel-ne generale des Finances de cette Genera- 
iiré , 	1 année deri;icre, que iautres dcfpences y iointes,pour 
ladin:. fon-me de douze mil liures , cueillie ,& leuée,eftre 
fe ez mains de Mairtre George Scarron Reccueur generai 
des Finances en exercice ladite année derniere, 8z. a luy 
yée 	Scauoir les deux tiers m(_-)ntan huit mil lin res , dans les 
deux premie quartiers de la prc f rs 	 ente atin-ée,& le tiers ratant  
.dans les deux derniers quartiers d'icelle , pour cil-re ladite 

ni tri de trois cens quatre vin gr vn mil liures, employée par 
le dit Scarron , fçauoir deux ccii quaranre fcpt mil deux ccns 
trente cinq tiarés dixneuf fois quatre deniers pour ledit man- 
que de fonds pour l'acquitement des charges de ladite recet, 

generaie des finances de l'année derniere & le furpius 
.fuiva.nt reftat du koy ain fi 	luy fcra par Nous ordonné, 
-1Ez non autrement , & feront les cottifez aux Koolles , qui fe. 
ro ut fur ce faits , 8.c par vous deuanent cri fit , contraints 
au pavement de leurs cottes„ comme pour deniers Royauxi. 
Et ordonné au Greffier qui vaquera à r affiette 	departe. 
ment de ladite fomme de douze mil hiures , d'en remettre ex., 
traie eu nothe Greffe dans vn mois apres le departernent fair, 
-à peine de trois cent hiures d'amende , pour laquelle , ledit 
temps pat il fera contrainc par les rnefmcs voyes que deffus, 
le tout nonobaant oppofitions ou appellations quçiconques, 



4- 64 	Priudecres Royaux, is 
Sit fans preiudice d'icelles. Fait au Bureau des Finances 1 
Lyon le dernier iour de Mars 16 3  $. Signé, Demerle, Depo. 
rney,Seue, Charrier , Mafcranny,  , Loubar Caries, Decou.- 
leur ,Bourdicaud, & Pianello. Et par Extrait j TE H_ R. ASSON 
Greffier. 

.1....1 1.i1.- 

Lettres patentes du 6. Vecembre 164. par lefqueltes 
/c Roy Louis X IV: à prefient regnant , confirme 
à la evilie de Lyon , ce habit am d'icelle , comme 
eue eipoireriffis de S. Aiff, ce S. /renée/exem- 
ption de toutes tailles, €52  celles des draias d' Ay-. 
des pour le vin du crû defaits habitant ,vendu à 
pot ee à pinte pendant toute l'année ,frais afietm. 
te  , ni, féruiettc,e. 

O V I S par la grace de Dieu Roy de France; 
& de Nauarre, à tous prefens 84 avertir, Salut. 
Nos tres-chers & bien arnez les Pte-Lica des 
Marchans & Efcheuins de noftre bonne ville 

de Lyon Nous ont fait rerrionftrer,  , que noftredite Ville 
capitale de la prouince i  eft i'vne des plus importantes 
frontieres de noire R.oyaume , a eilé dés fa fondation, 
comme colonie Romaine , exempte de toutes charges.  

perfonnelles , ainG que font les Tailles au pays de Lyon- 
fois, & les habitans d'icelle , enfembie ceux des parafes 
de S. kiff, & S. Irenée , faiCans partie de noftredite Ville, 
ont de temps immen-torial ioiiy de ladite exemption,non 
feulement pour les fonds ,Ste. heritages qu'ils ont poiredi 
dez , 84 poffedent dans l'enclos de ladite Ville , & hors. 
(Ficelle, cc qui leur auroit etlé confirmé par Lettres pa..: 
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tentes du 2.4. Avril 1472.. accordez par le Roy Louis X L 
&par celles de Charles VI II. Sc. autres Roys nos prede- 
ceffeurs › du dernier Nouembre 148 5. & Charles I X. 
du 17„ Fevrier i 57i. mcfmcs par le feu Roy nofl re tres- 
honoré Seigneur & Pere , par Lettres données à Lyon au 
mois de Juin 163O. ez. à Fontainebleau au mois de May 
1634. & par plufieurs Arrefts , & Regiernens contradi. 
aoires de noftre Confeil , & en la prefente année,par P ar- 
ticle 2.r. de la nouuelle Declaration , faite le 16. Avril 
dernier , portant regternent fur le faicl de nos Tailles ; 
COMLTIC aLle I lerdits habitans auroient ioily de Iaditu 
exemption , non feulement dans nothe Royaume, mer 
mes hors iceluy,  , & particulierement dans les etlats de 
Sauoye , & prouince de Breffe , Cuitiant les diuerfes Let- 
tres des Ducs de Sauoye , melines par celles de Charles 
Emanucl,donnes à Nice le 14.May i 592..confirrnées cic-, 
puis la retinion de ladite prouince de Breffe à noftre Cou- 
ronne , par Ic, feu Roy Henry I V. par Lettres du mois de 
Septembre 159 5. & par Arrell & Reglement f,..-tir. le der- 
nier Septembre 161o. entre les habitans de noilredite 
Ville , l& ceux de ladite Prouince , lecquels pour defdom- 
mager de ladite exemption , les Roys nos predeceifeurs 
auroient derchargé annuellement de la fomme de nul 
fept cens treize hures dixhuit fois, dans les eflats de nos 
Finances , pour les biens roturiers , que les habitans de 
ladite Ville poffedoient audit pays de Brefre , au premier 
Limier i 6o5. mentionnez au procez verbal , qui en fut 
dreffé par les Comtnifraires à ce deputez , k 15. jour de 
Decembre i6o6. depuis lequel le nommé Pierre Con- 
ftantki habitant de ladite Ville, auroit auffi cité derchar- 
ffé par Arrdt de nollre Confeil du premier Onobre 
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16 32. .de. la fo male de foixante dixneufliures,neufrois,rix 
dcniers,pour ks biens par luy,a.0 des predefeireurs,poire. 
fiez audic pays ch:- Breffe, obrnis à cônprendre dams le fufdit 
procez verbal dudit i5. Decernbre x 6Q6. De plus Ierdits 
Expof:ms Nous ont fait ren-lonflyer_, que les habitans de 
ladite Ville efloient en pofreflion immemoriale , non ia. 
mais interrompuë › de pouuoir fendant toute. farinée, 
vendre le vin de leur crû apot., 8z, a pinte , fans_ pour rai 
ion de ladite vente, nous payer aucun droite crAydee  
poutuu qu'ellee 	fe afre fans affiece , ny feruiete i dansla. 
quelle pofrellion laits ha.bita.ris auroient elle maintenus 
& confirmez par Arrdt contradiâoire de noitre Con- 
feu' da t2. Decembre 16 37. confirmé par Lettres patentes 
4.-1.c: noiltedit Seigneur &pere , données à S.Germain en 
ladite année 1638. reg iftrées où. befoin a eflé ; de toutes 
leXqueiles exemptions & franchifes , lefdits Expofans 
Nous auroient tres-humblement fait fupiier vouloir leur 
accorder nos Lettres de continuation , & confirmation à 
ce neceiraires. A C E s CAVSES, apres auoir fait voir en. 
notire Confeil la copie collationne des Lettres du Roy 
Louis XI. du 2.3. Avril 471.. autre Copie collationnée 
des Lettres de Charles V I I I. du dernier Nouembre 
1485. Lettres dudit Seigneur Roy du 12.. Mars 1495 . au- 
tres Lettres dudit Roy du 14 . iuin 149i. l'ExtraiCt de no.• 
lire Cour des Aydes de Paris , des Lettres de Charles IX. 
du 1.7. Fevrier i 57 I. les Priuileges des habitons de Lyon 
c a vn liure imprimé, & conationné,contenant au feiiillet 
trois cent , les Letres de Charlcs Emanuel Duc de Sa. 
uoye , du 14. May 1 591. liEdia du Roy Henry IV. du 
mois de May1594. Lettres dudit Seigneur R ov du niois 
dc Septembre i 59 5. autres Lettres duditRoy du u. Apuil 

1600. 
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iSoo. Lettres du feu Roy noilte ttes-honoré Seigneur 
Pelle, dit 7. Aouft 	Atreft contradicicire de noftrè-  
Confeil dIftat du dernier Septembre 16 ice autre Arrdt 
de nontedit Confei1 	fat du premier Oâobre 163 2.r. 
& les Lettres de confirmation dudit feu Roy noftrc Ems 
honoré Seigneur & Pere , du mois de May 1634. autres 
Lettres de Deciaration dudit Seigneur Roy dis 16. Avril 
L64;. l'Arreft contradietoire de noftre Confeil d'atm da 
r 9 . Decembre 1637. & les Lettres patentes du mois de 
Ianuier 6'38. accordées fur iceluy par noftredit feu Sei- 
gneur & Pere , de tous les fufdits priuileges, franchi gis, 

exemptions contenues ez fufdites Lettres & Arrefts, 
accordez a_ufdits Prcuoft des Marchans Efcheuins 
autres habitans de ladite Vilic Par nofdits predeceircurs 
Rois cy attachez fous le contrefeel de noftre Chan- 
cellerie. 	ESIII ANS fauorablement traiter nofEre bon- 
ne ville de Lyon , la maintenir en tous eg chacuns les 
fuidits priudeges 3  franchifes & exemptions DE L'AV is 
de noffre Corifeil , 	efroit la Reyne Regente uoihe 
tres-honore Dame & moere, Auons aufdits P[..ruciff des 
Marchans n'ale uins & autres habitans de noilredite 
ville de Lyon 	Pal-offres de S. Tuft & S. 	race *- 
nué 	confirmé, & de noftre certaine fciene , plei- 
ne puiffance 	authorité Royale , conLinuons 
confirmons par ces prefentes ripées de nortre main, la 
dite franchife & exemption de toutes Tailles , tant or- 
dinaires, cidextraordinaires, comme encores dudit droia 
d'A de pour le vin de leur crû, qu'ils vendront rendnrit. 
toute l'année 	pots & à pintes , fans affiette, ny fer- 
niette 	tout conformement aux rufdites Lettres , Re- 
glémens 	Arrells de 'ware Confejl cy defilis m €",n- 
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dormez , pour en iouyr par les Expdans, & habitans; 
pleinement & paifiblement, tout aine qu'ils en ont cy- 
cieuant bien &deuEmerit iouy , & iouyirent encores de 
prerent.5 I DONNONS en rnandemét à nos arnez & feaux 
Ies Gens tenons nos Cours des Aydes, PrefidensTrefo- 
niers de France, & Generaux de nos Finances, Prefidens, 
Confeillers , & Eieus , Sc tous autres nos luiticiers, & Of- 
ficiers chacun endroit foy, fi comme zi. luy appartiendra, 
(-pic nos prefentes Lettres de continuation , 8,:: confirma- 
tion } ils filtrent enregiftrer , & du contenu en icelles 
iotiyr,  , & vfer lefdits Expofans , & habitons , pleinement 

paifibiement , fans en ce leur faire,ou donner, ne foui 
frir leur direfait , mis , ny donne , oies, ou pour l'auenir, 
aucun trouble, ou empeCchement au contraire; & fi au- 
cun fait , mis , ou donne leur eftoit ,ifs remettent, sc te-- 
parent, &.. fairent reparer ,, & remettre au premier etiat, 
& dell,CAR, TEL EST NOME PLAISIR. Et afin 
que ce foit choyé ferme & ftable à toufiours , Nous auons 
fait mettre noftre Seel à cefdites prefentes ,Données à 
Paris , k 6. jour de Decembre , Pan de grace x 643. & de 
noftre Regne k premier. Signé, "e1_, 0 V I S. Et pier bue, 
Par le Roy, la Rey' nz Regel= fa Mere preferne , L E 
TELLIER. 

Reelries en la Cour des Aydes , puy le Procureur General 
Id qoy , pour iouyr par les 1mpetrans de l'effèély contenu, fi- 
Ion leur forme & teneor,  , Aimant I°  terre. du iourithuy,'Donné 
à Parki en ladite Cour des e4ydes , le neufiti éme iota. de retnuier 
mil file cens quarante quatre.Coliationné,Signé B ID VCHER. 

Arrdt 
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Arrdt de la Cour des A ydes de Paris du 9. larittier 
1644. pax lequel les Lettres de confirmation de 
l'exemption des Tailles, & des droias dPAydes 
des habitans de Lyon., données à Paris le 6.Dc- 
cembre 1643. font verifiées purement dz fans 
aucune reiltiaion ny modification. 

Extrait des Regifires -de la Cour des eArytiret. 

E v parla Cour les Lettres patentes du Roy, don- 
nées à Paris le C. Decernbre i 643 . fignées Louis , 
plus bas, Par le Roy , la Reine Regente fa Mere 
prefente , Le Tellier feellées au grand Seau de ci- 

re verte fous lacs de baye rouge & verte, contrefeellées,ob, 
tenuiis Far les Preuoft des Marchans 	Efacuins de la villo 
de Lyon , par lefquelles Sr. pour les caufes y .contenua , 
IVIaiefté leur auroit e.4 aux habitans de ladite ville de Lyon,ez 
aux habitans des paroi fres de S. Iuft, U. S. 'renée , continué & 
confirmé la franchife,tez ex6ption de toutes Tailles ordinaire$, 
& extraordinaires, comme encores dei droia cl)  Avde pour le 
vin de leur crù. , qu'ils vendront pendant toute l'année , â pot 
iSt â pintefans afliette ny fcruiette, k tout confort-nen-lient aux 
Lettres patentes, Regiemens, Arreils de fon Confeii,tnen- 
tionnez erdites Lettres de confirmation ,pour en iouyr pat 
lefdits Preuoil des Marchans Efcheuins 	habitans, plei- 
nement 8z paifiblement , comme ils en ont car devant bien &. 
deu&nent iouy 	que plus au long le contiennent lefdites 
Lettres à ladite Cour a.ddrefra.ntes , pour y erre verffiées , 84 
enregiftrées Requefte dcfdits Prcuoft des Marchons ez 
cheuins,afin dudit enregiarement,Concluiions du Procureur 
encrai, tout confideré : L A C o y e. a ordonné & 
donne iefdites Lettres d'ire regiftrées au Greffe d'icelle, pour 
iouyr par les irnpetrans de ifeffea y contenu, (don leur for-. 
me 8c teneur. Prononcé le 9.iour de Ianuicr 644.. roliatioed, 
Signé, Boy cHE B.. 
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47° 	 Priuileges _Royaux-, 

Ordonnance denregairement des Lettres de confirmation dri 
6. Decembre. 1643. fente  car les Trefiriers Generatex de 
France, au iZterieme, des Financed erlabb à L'ioda k dix- 
huitiéme Aorit 1644. 

: -.--re-7.'; E s Prefidens & Treforiers cerieraux de France au •   
Burcuu des Finances de la Gencralité de Lvon , Che. 
ualicrs ,, donCeillers du Roy. )(EV P A el le._ N o y s 

les Lem-os pazcnres de Sa Majefté en forme de Chartres, don- 
nées a. Paris le fixiénic Decembre dc l'année demi-cm mil fix 
cents quaràte-t-rois,fignéesLOVIS,& lier le reply,parle Roy, 
h R,c:r.yric regente fa Mere prefente , Le Tellier, ieellées du 
grand feci de cire verte fuir lacs de foye rouge, vertc,& â co- 
ité rifà , obtenuës par les Prenoit cic5 Marchons, & Efc h euins 
de crue ville de Lyon ,par lerquenes t Lik pour les califes y 
conterluë5 , Sa Majefté auroit aux habitans cic laditc Vil - 
k dc L-yon , .e.-z aux habitons des Paroiffes de S. Iuft , & S. Ire. 
née , continué & confirme  fia. franci-xife , ez, exemption de 
zout es Tailles ordinaires, iz extraordinaires, comme encores 
du dro id criliv de pour le vin de leur crû, qu'ils vendront pen- 
dant toute l'année à pot, Ez à_ pinte , fans ai-lieue , n y feruiette, 
k tout conformement aux Lettres patentes , ez. Arrens de fon, 
Confell } mentionniez cfdites Lettrcs de confirmation ,gratin 
en :. citlyr pan lerdits Prcuoil- des Marchans › Efchcuins , 8c 
habitons pleinement, 8.1 paifibicalent , comme ils en ont cy. 
eltuarit bien 5 U dC1.1L:MCnt jOUT , ainfi cric pins au long  l e  
contiennent lei-dites Lettres parentes , fur le reply cid-quel- 
les cil l'A rreft d'enregifIrement d'icelles en la Cour desAydcs 

Paris , en datte du 9. tanuier dernierfigné Boucher , recluc-. 
(te à nous prefentée par lerdits Prction des Marcharls & Ef- 
che uî ils de cctte Vilk , tendant ;‘]. Ce qu'il nous plaife ordon- 
ner i'criregifirement clef-dites Lcures en noare Greffe , pour 
ionyr du Contenu en icelles, feion leur forme, & teneur? 
yeti aubli copie collationnée des Lettrcs paternes du Roy Louis. 

X I. 
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X I du 13. Avril 1471. autre copie collationnée des Lettres 
de Charles V II I. du dernier Nouembre 1.45» Le ttres dudit 
Seigneur Roy du 2. Mars 1491, autres Lettres dudit Koy- 
du 14. luin 149i. extraid des. Lettres de Charles I X. du 9. 
Fevrier 157 .les priuileges des habitons de Lyon, en vriliuret 
imprimé 8z collationné, contenant au feiiillet trois cens , les 
Lettres de Charles Ernamici Duc de Sauoye , chu 14.. May 
I 59 2.. rEdit du Roy Henry IV.du mois de Mayi i94. Lettres 
dudit Seigneur Roy du mois de Septembre 15 95. autres Let 
tres dudit Roy du z r. Aouft z 600. Lettres du feu Roy Louis 
X II I. narre tres-honoré Seigneur & Pere difieureure me- 
moire , toutes les fufdites Lettres attachées fous le contrefe el 
de la Chancellerie , concluons da Procureur du Roy 43L 
tout ronfideré , Nous auons ordonné lefdites Lettres eftre 
gifirées ez regiftres de noilre Greffe , pour feruir ce que dc 
raifon, iouyr par lefdrts Preuofl des Marchons , & Efche- 
uins dc cette Fille de l'elfe& ez contenu en icelles, felo 
leur forme& teneur. Fait au Bureau des Finances à Lyon 
18. Avril 1644.. Signé Selle Du ;tué Mafcranny Loubat 
Caries , Charrier, Decoulcur, Bernico. Par rnefdits fleurs, 
TER RAS SON ) feellé du l'eau & armes dc Sa Majeflé. 

.Regifirées ez,regifires du Greffe de l'Elellion de Lyon 
l'Ordonnance rendue par bleffiéeir,i 	Prefidens , Lien=

tenan.r, e ale al Conféders du `1(9y, en ladite ale ton 
.1. Clay dernier , ouy 	confintant le Procureur du Re, 

aux charges y contenues. Fait par mû, Greffier fouffigné 
ce (-vingt.. feptiéme erkiaty mil fix cm; quarante quatre. Signé, 
D ALBEP IERE S. 

Extraiâ 
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Extraid des Regiftres de l'Elcaion. de Lyonnoin 

eel erkleSSIEVRS. 3 .  

jvfeffieurs 1e3 Prefidéne ,. Lieutenane ,. Eleta Confit-  /len clu 
Roy, en redit»; de Lyonnoif. 

VPPLIENT humblement les Preuca des Mar- 
chans ehz Ercheuins de cette Ville de Lyon, Sc vous 
remonfbent , que le Roy par fcs Lettres patentes cri 
forme de Charcre5 données à Paris , le 6 Deccinlirc 

de rannéc dcrniere 164.3. Signées Louis, &fur le reply par 
le Roy , la Reigne Regente fa mere prefenrc k Tellier, (cd- 
Mes du gr;:tu d feel de cire verte, fur lacs_dc foye rouge & ver- 
te ,_ veriffées en la Cour des A y des_ le 9,Ianuier dernier, a ac- 
cordé & confirmé aux habitans de ladite vine, & à. ceux des 
paroirres de. Juif, & S. Irenée, la franchife &. exemption de 
toutes Tailles ordinaires ik extraordinaires ; comme encores 
l'e-.<emption du droia d'Ayde pour le vin de leur cat., qu'ils 
vendront toute l'année , à pot & à pinte, fans afriette , ny 
-fer] ic tt e , le tout conFormerne nt aux Lettres patentes , & Ar- 
refts du Confoil >rnentionnez efdires Lettres de confirmation. 
Cc qui oblige les Suplians de recourir à, Vous, 

Aux fins (lue \leu lefdites Lettres de confirmation , atta- 
chées fous k contrefect de la Chancellerie , aux Lettres 
patentes, C-.;... Arrefis mentionnez en icelles.; ci-der-able r_Ar- 
refk de vcrificat ion d'icelles en la Cour des Aides, du 5Jan:- 
iller dernier , il vous pla.ife, Mefficurs, ordonner, qu'elles 
feront regifirées en voire Greffe, pour y auoir recours quand 
befoin fera , & que les habitans de ladite Ville, enferrible 
ceux defdirc5 vrai es de S. Iuft ,. Sr S. Irené.e , iotiyront du 
contenu en icelle , faifant tres exprefres inhibitions & de- 
fences à teutes perronnes de 1"es y troubler. siplé , Le 
Maiftre Berthier , Pita-lotte 5 Minet , VoTret , êi, Peri- 
xodon, 

Soit 
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Soit Mer" da Proadreur du Roy. Fait ce 2. May mil fix cens pie._ 
riante -pare. Signé HI? irE 

V E V les Lettres patentes de concernions , confirmations; 
rArreft dienregarement en la Cour des Aides,pater la 

franchire Sc exemption de toutes Tailles, & payement du 
droiâ d'Ay des , pour les vins du crû des habitons de cette 

, quis vendent â pot, & â pinte, fans airiette, ny fer, 
ujette , tant en faueuir deldits habitans de cette Ville, que 
ceux des Paroilres de S. 	, 	S. Irenée ,fie requiers pour le 
Roy , que les Lettres de confirmation dei-dites franchifes., 
exemptions, 	5. Decembre dernier, fernble de l'Arrdt 
de la Com- des Aydes,foient enregifirées au Greffe de ladite 
Elcâion ,pour iouyt par lefdits habitons de cette Ville, 
Ceux defdites paroiffes de S. :Mt ec S. irenée , du contenu 
en icciles , à la forme dudit Arreff, (..k y atioir recours quand 
befoin fera ez neantmoins eu efgard que 11 	nduij delditcs 
paroiires de S. 1ufl 	S. Irenee n'eft limitée par lefdires 
ternes , il y a lieu de faire verbal en noftre prefence de ljef- 
tendui-3 defdices Parades, à ce que perfonne n'obi:Ife dudit 
priuilege,en cilendant les anciennes limites.signé,CHA-Prvis. 

V E 	Fu Nous les Lettres patentes de Sa Majefté en far 
me de chartrcs données à. Pris, le 6. Decernbre 1643. li- 
gnées Louis , & fur le reply,  , Par le Roy , la Reyne Regente 
la Mue prefence , Le Tellier, feellées du grand feau de cire 
verte , fur lacs de raye rouge 8c verte, & â codé 	expe- 
diécs en faneur de faits Preuoft des Mardi ans , Efefieuins (5.z 
habitans de cette ville de Lyon, par iefquelies , & pour les 
califes y contenuës , Sa Majefié lcur aurait 	aux I-kabitans 
des paroiffes de S. iuft , Sc. S. Irenée , continué & confirmé la 
franchife ez exemption de toutes Tailleç ordinaires & extra- 
ordinaires , comme encores du droid crAydc pour le vin de 
leur crû, qu'ils vendront pendant toute rannéc , à pot & à 
pinte, fans affiette ny feruiette , le tout conformement aux: 
Lettres patétes,& Arrefts de fon Confeil mentionnez aufdires  
Lettres , pour en iouyr par lefdits Prcuoli des Marchans i, 
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clic uins & ha.bitans de.  cette Ville , & des paroiles S. Iufl- , ez 
S. irenée , pleinement, ez paifiblement, comtne ils en ont 
cv de, Liant bicn, & dcuërnent iouy , ez autrement comme le 
coi-nient-lent plus au long lefdites Lettres patentes , l'Arrdt 
de veritication cl:icelles en la Cour des Ay des , en datte du 9 . 
lanuier dernier , figné Boucher feu aufli la copie collation, 
née des Lettres patentes du Roy Louis X I.du 13 .Avril 14_71, 
Autre copie collationnée des Lettres de Charles VIII. du 
dernier Nouernbre 145 . Lettres dudit Seigneur Rgy du 1 z. 
Mars 149 I. Autres Lettrcs dudit Kby du 14.1uin 1.4.9 2. Ex-- 
trait des Lettres de Charles 1 X. du 9. Fevrier I i 71. Les Pri- 
uileges dos ha.bitans de h ville de Lyon en vn Hure en in-t-- 
preffe , figné De Mer[e Corde iller & Secretaire du Roy, clans 
trzquei , & au troifiéme fucilict font les Lettres de Çharies 
trina.nuel Duc de Satioye , données à Nice Ic 1 4. May 1591. 
LiEdid.  d u feu Roy Henry IV. du mois de May i5 94. A urres 
Lettres dudit Seigneur Koy du mois de Septembre i 5 9 5 .Au» 
nes Lettres dudit Scigneur du II. Aouft i6co.Lettecs du fi:a 
Roy Louis X I l I. dieureufe mernoire , données à Fontaine- 
bleau au mois de May 1634. Autres Lcttres dudit Seigneur 
Roy données à S. Germain au mois de Ianuier i638.veri- 
fiées par ladite Cour i Toutes icfclires Lettres . auec autres 
pieces concernons Iefdits priuileges , attachez fous le contrer- 
feei d'eh Chancellerie , La Requefle à Nous prefentée par 
len:lits Su plians , afin d'enregifirement , pour eftrc maintenus 
erdits priuil eus , ez en la jouyfince d'iceux i Noilre Ordon-- 
mance , que le tont feroit communiqué au Procureur du Roy, 
Conclunon dudit Procureur du Roy , & tout confideré : 
NOVS auons ordonné Iefdites Lettres patentes , Arras du 
Confeil , i&r.. de verification en-ladite Cou,r cies A ydes,8r. Atta- 
che ,erre regifirées ez regiftres du Greffe de la prefente 
EleEtion , pour y auoir recours ; fer sir & valoir ce que de rai. 
fon , 8c loup-par .1,cfdit Preuoft des Marchons, Efcheuins, 
habitons 8z Bourgeois de lat.:lite ville de Lyon , enfunbIe par 
les habitans des Paroifres de S. Iuft , 45z S. 'renée , du conte- 
nu en iceites , Mon leur forme & teneur, tout ain fi qu'ils en 
tiui t c. y denant bien Ez cl cui:men t iouv , Zz i ouy frent de Fe- 

icrir, 
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fent , avec.  defences à toutes perfonnes de les troubler en k 
iouyirance des priuileges à eux accordez par lefdites Lettres, 
De claration & Arrdt, à peine de mil liures d'amende , tous 
defpens , dommages 8c interefts. Et ayant efg-ard aux conclu- 
rions du Procureurt  du Roy , Verbal fera fait de l'cilenduë 
defdites paroiffes de S.I.ufl 	S. Irenée , pour feruir 	va- 
loir ce que de radon. Fait au Confed de Illeclion de Lyon- 
nois , le ï 3. jour du mois de May z 644. signé Chanire , De 
Noyaes Michel Farjot Louys, Seurat Geffon Veyre, 
Buiffon Dugas Huuet , Goujon Beardin Dufournel 
Duxio. Collationné , Signé DALBErIERE s Greffier. 

erre fl de la Cour des Ayies du 31. May i 6L8., contradiHoire; 
ment rendu auec lei! Efcbeuins de Villefianche e34- autres Sin 
dis dé pays de Beaujollois , par lequel les habitons de L_you 
font confirme en l'exemption des Tailles pour les biene 

qu'Ils poffedent en la Trfflince de Beaujolloù er par iceleey 
ladite Cour a expliqué qtle Ferme ge Grangeage font la, 
In eirme chofel . 

O V I S par Ta grace de Dieu Roy de France 8z. de 

	i

Nauarre , Au premier des Huit-tiers de nollre Cour 
des Aydes ou autre nortre Fluiflier ou Sergent fur. 
ce requis, Salut. Comme ce iourerhuy Fei] par il o-

fi-redite Cour les procez par efcrit conclus Sc receus pour ici.- 
ger en icelle le .17. iour de Mars EZ Io, May 162.7. Entre- 
Pierre Simond & Pierre Bafret rna.rchans demeurons en la v il..-- 
le de Lyon , Et Maiftre Louis Michon Chanoine en rEglife S. 
Nifier de Lyon, appellans de deux Sentences rendues par les- 
Ficus de Ben.ujoilois les 19. Itiin & 8. Quillet i 62 6. d'y ne part, 
Et ics Efcheuins de Villefranche, les Confuls,rnanans 8e.. habi- 
tons des Paroiires de Cogny & Forneaux intimez d'autre , Ici. 
Sentences dont efloit appel cy- deirus dattées,par lef-que lies,. 
fqauceir cele du le. Iuin aurait efié dit qu'à bonne & iufte- 
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caufe ledit Sitnond s'efloit opposé à, Ia taxe faite de fa per; 
fonne aux Rooles des Tailles de ladite Paroidtc de Cogny en 
l'année it 6 2. 5 .dont efloit (lu eition pour les biens par lu y acquis 
auparauant 11  Arreft de nofh-c Conceil Priué du 3.1u inct 1597. 
produit au procés,Et pour le regard de ceux par luy acquis de- 
puis ledit Arrcft auroit efié declaré bien cottisé > tous defpens 
compenfez , ez allant droid fur rinteruention.des Erdieuins 
de Villefranche , o.uvoit eflé enjoint aux habitans dudit Co~ 
gny d'impofer ledit Sin-lond pour radon des biens acqui,s de- 
puis icciuy Arrefl de L'an i 5 97. tant 65z. fi longuement qu'il ne 
les bailieroic à fcrme , encor es qu'il Ics cuil baillez à i_-_,i-ranea- 
ge , fans dapcns , Et pour celle du S. tuillet, auroit die dit 
que faute crauoir par lefdits Michi5 & Balla baillé à ferme les 
h eritages par eux acquis depuis le dut dic Arrell de I 597. ains 
feulement à grangeage, qu'ils auoient efié bien couliez , rça.- 
noir lcdit Baffct aux Kooles des Tailles de Villefranche, 
ledit Michon en la Paroiire de Forricaux i  t5z. iceux chacun en 
leur efgard condamné à payer la Taille efdits lieux, & neant. 
moins fans defpens , Griefs des appclians e\r-. refponces des in- 
timez , Deux Arrefts de noftredite Cour des 17. Fevrier Lk 
1 o. Mars 162,8. donnez entre lefdits habitons dc la Paroilre 
de Forneaux lk les Efcheuins de Villefranche appelians dc 
deux Sentcnces renduës par lefdits Eleus le 18. Decembre 
162,o_ (5zi 11. Decembre 16z i. dyne part, ez. ledit Miami 
inLirné d'aurre , par lefquels fur lefdites appellations les par-- 
tics a.uroient efié appointées au Confeil , bailicroierit des ap- 
pella.ns leurs caufes (54 moyens d'appel, d5c l'intimé fies refpon. 
ees , efcriroient &-.. pro duiroicrit lerdites parties tout ce que 
bon leur furibleroir pardeuers nortredite Cour , eic.. joint 
audit procez pour fur k tout dire fair droiél ainfi que de rai 
fon , joint les tins de non receuoir alteguées par l'intimé, cati 
cf-toit (lue icfcii[es Sentences auoicrit efté exccutées & pairees 
en forme de chofe iugée, fur lerqueiles feroit par vil prea. 
lable ou autrement fait droiâ , ladites Sentences dont cfroit 
appel , caufcs d'appel & requeres employées pour caufes 
d'appel 4  5 % e  - rd-ponces, enfernblc aux fins de non receuoir,pro.. 
duaions dcfdit es parties fur lefdites appellations verbales,au- 
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tre Aue du 2.3 Mars audit an 	donné entre Ierdits Ef.- 
cheuins de Villefranche encore appelions de deux autres 
Sentences rendiaës par les mefrucs Eleus les 3. Decembre 
J 62.o. & 5. Ianuier 1624. cfyne part , Ez ledit Simond intimé 
d'autrei par lequel fur leidites appellations les parties auroiera 
efié appointées au Confeil 84 joint audit procez joint pareil- 
les fias de non receuoir que, celles car delfus aliegué es 451: dc- 
fences au contraire, 	ade aufdites parties de ce cille refpc- 
diuenient ils auroient declaré que pour tolites caufes 	mo. 
yens d'appel , rerponces efcriturcs 	produaions ils cm- 
ployent lefdits procez par cfcrit produRion en iceux Au- 
,tre Arrdt de noftreclite Cour du 2 8. Mars z 62.8. par lequel 
auant que procc der au jugement definitif dudit procez auffl 
toit efté ordonné que les produélions faites par lefdites parties 
fur lefdites appellations %Fei-balles, leur feroient relpediuc.• 
ment communiquées pour contre icelles bailler contredits ec 
faluations dans le temps de l'Ordonnance , defpcns referucz>  
contredits dudit Michon contre la production faite par lefdits 
Efcheuins de Villefro.nche & habitans de Cogny 8c For- 
rteaux requelle par luy p rd-entée le z z. Avril 1618. conte- 
nant  la renonciation  par  Itl y faite de fournir de contredits 
contre la produélion particulierement faite par les habitons 
de Forneaux , de laquelle renonciation luy auroit d'hi:, donné 
aéle par noftredite Cour,fig-nification 	requefle Dictix 
autres requeacs des G. & 	 162.8. prercntées 
par lefdits Efcheuins deVillefranche lia.bitans de Forneaux 
& de Copy par eux employées pour contredits contre la 
produaion dudit Michon figuifi cations d'icelles requeftes, 
folk 	defItes parties , autre requefic prefentée par iceux 
Ercheuins deVillefranche e‘r, les habitons du }saïs de Beaujoi- 
lois k z z . May 6z8. tendant à, ce qu'il plaife noilicditc 
Cour auant que Mirer outre au iugernent dudit proccz ordon- 
ner qu'il fierait informé par vn Commiffaire à ce deputé de la 
difFerence qu'il y a entre bail à ferme , nui.'. celu Y à grangeag-e, 
eic de ce que le Fermier eft à beaucoup plus imposè!  que n cOE 
le Granger,ladite requerte fignifiée rnife 	fat de l'Ordon. 
ananrc de nearedite Cour , autre roquefte prefentée par Icf-:  

0 0 0 3 
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dits Michon Shnond & Bekr ,. employée pour rerponce à fa 

requelte du. r 1. 1\44.-ty , duquel employ leur auroit eflé 
donné aéle e5c icelle reg ueile nide agi fac de l'Ordonnance 
de nui-bic:dite Cour le douziérne dudit mois , conclurions de 
noftre Procureur gcneral,U tout confide ré. NO T E D I- 
T E CO VR. faiCant droit fur les appellations intericttées 
par lerdits Michon Sii-nond 	Bairec, a mis & met Ici-dites 
appellations ez Sentences ciaquelies a eflé appcilé au neanr,. 

emendant 1.5‹. corrigeant a ordonné ez ordonne que 
Ivlichon Sit-nond Bairct feront rayez des R_ooles des Tail- 
les des Pat-oins 	ils ont eflé irripoicz en l'année z 61 5. dont 
eft queftion 	que lcs deniers qu'ils ont efré contraints pa- 
yer leurs fcront rendus ez rd-limez par les manies voyes ,  
fait & fait inhibitions & clac:laces aux Confuls rn anans & ha, 
bitans de Forneaux Cogny ez aux Efcheuins de Villefran- 
che de les taxer 8c impofcr â raucnir ez R_ooics des Tailles. 
pour les heritages qu'ils poirc dent cfdits lieux, tant & fi lon- 
guement 	fe.ront habitans de la ville de Lyon & 	le.- 
ront leurs heritages à ferme ou g-rangeage 	en tarit quic 
touche lcs appellations ince ricttées par ladics Efchetiins de 
Villefranche , Confuls =unis 	habitons de rouleaux , a 
mis & met fur icelles les parties hors de Cour Lk de proccz 
fans dcfpcns 	ayant c rgard aux conclu fions de nofhe Pro. 
curcur general , ordonne noftredite Cour que le prefent 
Arreftfera leu , publié. bc 1-c iel-é au Greffe de l'Elfélion de 
Villefranche , à ce que IerditsEleus n'en puiffenr ignorer. Si 
te mandons de l'Ordonnance de noilredite Cour , qu'à. 
requefte defdits Michon Simond Sc Baffet tu inettcs le prc. 
fent Arrefl â dcuë. 	entierc exectition felon fa forme & te- 
neur, cn faifant les inhibitions &. defences y contenuës aux 
peines y mentionnées, de ce faire te donnon5 poutioir. Donné. 

Paris en noftredite Cour des Aydes J, & prononcé le 3 I. jour.  
de May , l'an de grace 1618. Et de nofire R-egne le dix-.  
neufiliefine collationné fi 0-né par la Cour des Aydcs , de Le-, 
fire fcclié le dernier May 1618. 

Anal. 
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Arrdt du Confed du 1 5. luin 1 _ 6 44. fur requeft e 
prefentée audit Confeil par le Baron de hiy 
Bailly & deputé de la Prouince de Beau) ollois 
par lequel Arrdt il cil ordonné que celuy du 3. 
Iuillet 1597. fera executé pour le regard des habi- 
tans de ladite ville de Lyon poffeclaris 1.?iens en 
ladite Prouince de Beaujellois, 	 - 

::Extraicri des Regidres du rônfiil ce Eilat. 

V R. la requeffe preCentée au Roy en fon Confeil par 
les habitans de la Prouin ce de Beaujollois , contenant 
que les habitans de la ville de Lyon ayans acquis , ez 

acquerans tous les iours les meilleurs fonds , bic. herhages du. 
pays de Beamiollois , &. s,exemptans des Tailles fous pretex. 
te des priuileges par eux pretendus , ladirs habitons de Beau- 
joliois en demeureroient furchargés , ez cette furcharge fit 
beaucoup accruë de ce que plufieurs dudit pays de Beaujol- 
lois , & notamment les plus ayfez s'eftoient retircz en la Ville 
de Lyon , Sc. s'y retiroient de jour à autre, ou feignaient de s'y 
habituer, afin de iouyr de l'exemption des Tailles, ce qui 
tourne à la foule , & oppreflion des Suplians :R.Eov E- 
KOIENT à ces caufes qu'il pleuft à Sa Majercé ordonner, 
que les habitans de ta ville de Lyon , poirecians biens en la 
Prouince de Beaujollois , contribueront à toutes Tailles, tant 
ordinaires, qu'extraordinaires, pour raifon des biens qu'ils y- 
poired ent „ 8e, qu'â leur efgard lefdits biens detneureronc Ca- 
daftrez, & les Tailles declarées teelles „ ainii qu'il fe pratique 
dans le pays de Bretre , Bugey , & Valromey , à l'efgard des 
habitans de ladite ville de Lyon , ez antres non domiciliez en 
iceluy. V E V ladite requefte fignéie de Iuy Ballif, 84 depu- 
tè de Beaujollfais , ez Fabry, Ordonnance du Confed ponant 
qu'elle fraie communiquée au deputé• de la ville de Lyon, 

eagnt 
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eftant 1 la fuite du Confeil, pour, luy ouy,  , fa rerponce veuë, 
cal-Le ordonné cc que de raiCon , Arrefi du Confeil rendu en- 
tre les Preuoit des Marchons dk Efcheuins de Lyon , & les 
Procureurs Sindics de Bref& , du dernier Septembre 161o. 
autre Arreft du Confeil rendu entre les Procureurs Sindics de 
Mafconnois iik. de Breire du zo. Avril i64o. autre Arrdt due 
Confrit du mois cl' Aouil 1641. portant que tous les habitans 
des Prouinccs du Royaume qui Ce retireront ez Villes fran- 
ches feront imposés à la Taille, & fubfifrances pendant dix 
ans , autre Aura du Conseil rendu entre les habitons du plat 
pays de Lyonnois,Mes Preuoll desMarc halls & Efcheuins de 
Lyon,le 3.Iuillet 1597.portantReglement pour la quantité des 
fonds , Sc heritages que les habitons de la ville de Lyon peu- 
uent tenir, & exploiter par leurs mains , fans ellre obligez 
de  les  mettrc à ferme , & pour cmpefacr les abus qui 
pourroient fe glifTer de la part de ceux qui ne fcroient 
vrays habitons de ladite Ville, ouy le rapport du Sicur Tu. 
beufConfeilier de Sa Mai efté én l'es Confcils , 8z inzendant 
de fes Finances Commiirairc à cc cleputé, ez Ypres atioir ouy 
ledit Baron de Iuy Bailly dc Beaujollois,& k Sieur du Clapier 
depoté de ladite ville de Lyon : L E ROY EN 50g 
CoNsEit , faifant droit fur ladite requefle , a ordonné, ez 
ordonne _, que r Arreft du 3. ruillet 1597. confirmé par Let.. 
tre5 patentes du mois de May i 634. fera executé5felon Ca 
forme ee teneur, U en confequence de ce , que ceux du pais 
cle Beaujollois , qui fe retireront en la Ville de Lyon . ne 
pouirront iouyr de l'immunité, › ez exemption d'icelle , qu'ils 
dayent fait publicr aux Profnes de leurs Paroiffes , la =rifla- 
tion de leurs domicilles, baillé la nommée , & denornbre- 
ment de leurs biens au Confulat de ladite Ville , fait reficicia.- 
ce en icelle , eux, & leur famille fans fraude, par refpace 
de dix ans , & que lei-dits Preuoft des Marchans ez Efcheuins 
de la Ville de Lyon , ne les ayent aduotiez , Sic certifiez pour 
vrays babitarls d'icclie , lequel temps ne commencera , que 
du jour que ladite publication aura efié faite,&ladite declara.- 
tion &biens donnée au Con fuiat. Fait au Confeild'Eflat du 
Roy tenu à Paris, k 15. jour dcluin 1644. Geflaionné. Signé)  
cle BoR.DEAvx. 	 ittlies 
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Lettres atentes ollroyées par le Duc de Sauice le 
1 4. May 1 59 L. Contenant exemption des Wulies 
ordinaires Ee extraordinaires au profit des babi.. 
tans de hi ville deLyon, poffidans biens enOrtife. 

HARLES Emanuel par la Stace de Dieu 
Duc de Satioye , Prince de Piedmont , &c. 
Sçauoir faifons que veu en nos Audiences la 
Requefte cy joinde à Nous prefentée de la 

part des Confuls & Efcheuins de la Ville de Lyon, & le 
contenu d'icelles bien confideré :Voulans gratifier les S u.- 
plians en tout ce qui nous fera poffible , &.. leur apporter 
toute occafion de contentement par ces prefentes fignées 
de noftre maïs, de noftre certaine fcience & authorité 
fouueraine , auec Paduis de noftre Confee , Nous arions 
deciaré les Citoyens de ladite Ville de Lyon poffedans 
biens roturiers riere nos Efrats de Breffe,quittes & exemps 
pour le temps à venir du payement des fonunes efquel- 
ks ils ont cilé cottifez i  & en outre les allons declarcz 
exempts de toutes autres Tailles qui fe feront riere no- 
ftredit Pay3 de Breffe, pour les affaires sc. negoces particu. 
fiers des Communautez. Mandant par ce à nos tres- 
chers , bien-amez & feaux Confeillers , les Cens tenans 
noftre Chambre des Comptes audit Pays , dohfcruer cd= 
dites prefentes ., & de verifier & interiner Pexernption Ce- 
dites conformément, & en fuite de noffredite volant: 
CAR TEL EST NOSTRE VOVLOIR. Donné à 
Niffe le 14. de May , 1591. Signé , C H ARLES 

P P.  P 
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E M AN VE L. Et plus bas , ififa, Millet. rifa, Grois: 
rkgillrata, Bruno. Et fedi& enh placard.Souiligné R 1PP A. 
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eArrea de 14 Chambre des Comptes de sa,uoye du 	larmier 
159 3. Contenant rriertfication aes Lettres patentes 

ieltee 14. a ay 591. 

la KequelIe prefernée par lei Sieurs Confuls 
EfcheuIris de Lyon afin d'interinerncnt 	verifica- 
tiog des Lettres paternes par eux obtennës de fon 
Alteire ,1e'  4. May 	9 1, portant deciaration d'eu- 

xemption eic immunté à l'aducnir aux Citoyens de ladite Vil- 
le de Lyon , po fredans biens roturiers ricre les Eflats de fon 
Alteire en Br cire a  comme auffi de toutes autres Tailles qui fe 
feront riere ledit Pays de Breffe pour les affaires ez negoces 
particulieres defdkes Communautez & autres de W[-fion, du 
24, Decernbre dernier , afin de proceder à ladite verification, 
nonoliflarit. 	 _la Chambre ee. autrement à la forme 
clef-dites Lettres & fur ce pouruoir. -Nreu la R_equefle prefcn, 
tés par lefdits Suplians à fon A Itçffe donnée â Nitre, k 4. May 
dernier, cnfemble le decret au bas d'icac , Signé RiPp A. 
Lerdi tes lettres de deciaration. dudit jour, Sigi;ées C A lx.- 
LES EMANVEL, vin fa 	vifit Grornis, Regrithe Bruno, 
feellées en placard , Souffigné Rrrp A. Requeile prefcntée 
cealls aan de verification defdites Lettres , lignées VE c-riE 
Procureur. Decret au blanc d'icelles 	z7, May dernier. 
Conclurions flabfecutiues du Procureur Patrimonial , du 2.8. 
dudit mois , fignées B -tir 1 s s E T. Autre equelle prefen- 
tée fignée Caturnel pour Vcilier Procureur. Autre decret 
Ordonnance au blanc d'icetic du 19. dudit mois de May , 
fi(,-znée patio fic Lir premier Prefideuit 	ccans, Berlier, 34 De- 
perle Con-anis. Autres Conciufions duciii Procureur Patrimo- 
nial au dos de ladite Requefte du premierluin fig.nées,Bruifet. 

xtrakt d'arrdt Int crlocutoire rendu Ccans le 17. ci udic mois 
de Luin 	 Aduis de la Chambre donné â fon A1- 

te ire 
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zeire fur le fait dont eft queftion fbivant ledit Arrdt en datte 
idu aG. Win dernier. Lefdites Lettres de hiffion données à 
Turin le 24 Decembre dernier, porca.ns mandement 8z 
l'Ilion de pairer à ladite verification nonobfrant les caufcs 
portées par ledit aduis , fi gné Charles Emanuel , Fifa 
fecliécs fignécs Bruilrete Lettre à cachet de S. A. à rnefrnes 
fins du z6. Decembre dernier , lignée par fadite Alteire 
fourligné.e Bruiffet. Autre requefte prefentée ceans par lefdits 
Stiplians le 8. du prefent mois, igné Veairr.Decret au blanc 
d'icelle. Enfernble les Conc lui fions fubfecutiues de rAduocat 
Patrimonia! dudit iour. Extraie de fentcnce rendue par le 
Sencfchal de Lyon entre Pi cire Dru du village de Montaney 
en Breire demandeur en reuocation d'executiond'une paru, 
& François Delignieu de Fleurieu au franc Lyonnoisi en datte 
du 10.revrier 5 84.figné Duchier.R_oole de commutation cf-- 
quels les particuliers de la Ville de Lyon fe trouuent cortifez 
riere les lieux de Montaney, Satonncy Mirebel Montluc], 
8c Cain& André de Ciurieu. 

LA Chambre fans s'arrefter aux Con ctuiloris de l'Aduo-
cat Patrimonial , ayan t efgard â la bonne volonté de fon 

A iteire , portée tant par lerdites Lettres de Deciaration que 
expreire iufflon d'icelle 	verifié 	interiné Iefdires Lettres 
quant à ce. Cc faiCant dit bc ordonne que lefdits fleurs impe- 
tram iouyront par gracc fpecialc cati fruia benefi ce d'icel- 
les. Et entant que concerne le furplus du contenu en-lites 
Lettres, occafion des ieuées de Tailles que font les Commu- 
nes pour Ictus chofes negotialles , allant faire droicI , Ladite 
Chambre a dit 8cordonne que les Comrnunantez if antre let. 
quelles lefdits Suplians pretendent s'aider defdites Lettres, 
feront appellées , pour parties pleinement on ye s, erre pour. 
ueu & procedé ai nfi que de radon , 	feront le fdites Lettres 
tant de Declaracion, lidion , que à Cachct 	S men ccs fue. 
dite.s.enregiftrées Jeans pour y auoir recours en temps ez 
Fait Charnbery au Bureau dits Comptes le z z. la nuier I X93 . 

Conationfaitcjigné Vallier> iecllées en placard de cire roug-e. 
P p.p 
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eArrehri contraddioire de la Chambre des Comptes de Seeeeces, 
de dernier Aine 759 3 Portant exemption au profit des ha- 

aans de Lyon, polje" dans biens en Treffè , de toutes Tailles 
N egot t'ailes ., fa tel lu TailiesPatri men" alles . 

r 	.,:"'`* HARLES EMANV EL par la grace de Dieu ., 
Duc de Sauoyc, Chablays , Aoufte Sr, Gentuois, 
Prince de Piedmont , &c. A tous ceux qui ces pre- 
fentes verront : Sçauoir aifons : Comme au pro- 

cez qu'auroit eflé pendant pardeuant noftre Chan-lbre des 
Comptes de Sauoye , entre Tes lieurs Effiler' ins , Confuls de 
la ville de Lyon, prenans le fait en main pour tous leurs Con, 
citoyens, rnanans & habitons dudit Lyon, poiredans biens 
rierenortrc Pays de Breire , Demandeurs en interinement de 
nos Lettres patentes par eux obtenu& , portans entre autres 
chofes , exemption de toutes Tadks pour les affaires ez ne, 
goces particuliers des Cornmunautez -, dyne part. Et les Sin_ 
dies de nos Villes , villages Sc Mandemens de Ailontlucl, Mi- 
rebei , Montarkey, S. André de Chnyeu , adj ournez & refpe- 
cflitiement Defendeurs d'autre. V E V par nortredite Cham. 
bre nofdites Lettres patentes de Deciaration , Exemption, ez 
Iutliort olitenuës par lefdius fleurs Efcheuins de Lyon en la 
qualité fufdite i dattées des 4> May 34 24. Decembre I 59 2.4 
Et Lettres à Cachet du i 6, dudit mois de Decembre dernier, 
ja cy-deuant enregiftrées en- noilredite Chambre , l'Arreft 
rendu fur la verification d'icelles pour le Chefdes Tailles or.- 
dinaires derdits de Lyon, le 1 I.. Ianuier dernier pairé , feel- 
lé , & figné de Ville. Ordonnance renduë. par noftre cher, 

rn&  bien-aé iSz feal Confeiller des Maifires 8z Audireurs en no- 
ftredice Chambre le fteur Bay , Corrunitraire à ce deputé 
pour rexecution dudit Arrefl da i S. dudit mois de larmier, 
Lettres executoires laxées par ledit fleur Bay en execution 
dudit Arrefl , fIgnées , Bay & du Moullard. Exploits de la fi-- 
gnification cricçlics , portant inhibitions & dcfcrices aufdits 

Defendeurs 



Exemption des Tatffes. 	4S; 
Defendeurs de cottizer riere leurs Mandemens icfdits De- 
mandeurs , 	ailignatiort à eux recpeélidernent baillée pour 
venir voir proceder defendre â ta veriti cation dadites Let- 
tres pour le fecond Che f d'icelles, pour raifori de l'exemption. 
des Tailles negotiales 	domiciliaires des 8.8c 9. Fevrier d cr- 
nier , (igné Ogier. AutreExploia de fignification 	defen- 
ces faites au Commis en la recepte generale riere noftredit 
Pays de Breire du 3. Avril dernicr, rogné, lordain. Requctic 
prefcntée en noftredite Chambre par lefdits de Lyon , & de- 
crec au pied du 	Mars dernier, contenant Cornmana 
audit fleur Bay. L'Exploia de fignification d'icelle par Graaacc  
Huiffi er, au bas,portant affignation aux Procureurs derdits de, 
fendeurs. A des des prefentations des parties refpeâiu 	et-1c 
des 30. May t 591. zG. 84 2.7. Feyder dernier, figné , Vallin. 
Ordonnance renclué: par ledit rieur Bay du 7. Avril dernier, 
figné Durnollard,  Volume des procedures faites fur l'interi- 
nervi ent dudit fecond Chef de nofdites Lettres d'exemption, 
contenant 37, feilillets efcrits da font contenus ail treS acres 
de prefenta.tion defclites parties ;des troirieme 8.4 8. Juin der, 
nier , t'igné Benoift. L'inuentaire des pieces communiquées 
par le Procureur des Demandeurs aux Procureurs defdits Dc- 
fondeurs. Ordonnances dudit fieur Bay des 5. & 2.2. May 
dernier , ligné , Dumollard. L'aile de produaion d'un plaid 

pieces produites de la part defdits de Mirebel du S. ruin 
dernier, (igné, Benoill.:La teneur dudit plaids 8..r. defignation 
defdites pieces produites , (igné par ledit Benoift. Ordonnan- 
ce dudit rieur Bay du 15. {mn dernier, figné Martiani. Ex- 
ploicl de fornrnation faite au Procureur defdits de Montlu el 

çommuniquer leurs pretendus priuileges pieces dont ils 
s'enéendent aider,du z 5 .Tuillet dernicrifignéMe-Tron.L'aéle de 
Conuention 	fouftenernent de la caufe vuidable en Au.. 
diance du 16.1uillet dernier (igné Benoift. Requefies pre- 
fentées par lefdits Demandeurs ICS 2.É. St 18. iuillet der- 
nier , exploiaées par Baiiron Huilier pour en venir plai. 
der en Audience , 	2. du prefent mois d'Aoufli , rendu 
par noftredite Chambre en Audience entre Iefdites parties le 

prefent par Icque les parties auroient efré ail:lignées à 
P P P 
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corriger, efcrire, ez produirc pour iuger, figné, de Vitie.A.ae  
tic Deciaration du Procureur defdics rieurs Demandeurs de 
ne vouloir corriger. Autre dudit jour 9. crAouft, ligné, de Vil- 
le. Requeile prefentée en nothedite Charnbre par lerdits 
Demandeurs aux fins que les Defendeurs eurent âcarrïger de 
l eur corté du 19. dudit rnois,auec le Decret au pied, qu,,iceux 
Dcfendeurs fati4-eroient audit Arrdt dans 3 . fours, auec la 
lignification d'iceluy , figné pat Muffard. ACte de Declara.. 
tion faite par Maiftre Martinet Procureur d efdirs de Monta 
ney dernploycr pour toutes cfcritures la produaion faite  de  
la part des autres Condefendeurs de Mo ntluel & Mirebel du 
z 6. du puef .cnt mois, fignéJBenoift Commis. L'arrelk rendu par 
noilre Senat audit Pays le 6. Fcvrier 1 y 8 9,figné, la Bichc, cri- 
ire honneite Miche' Fiaultman Marchand, habitant audit 
Lyon Dernandeur)& les Sindics dudit Montluci Defendeurs, 
po" rtant qu'il ell indlibé cfdits de Montluc/. de cottizer 
aucc eux. ledic Flat-durian pour Tailles domiciliaires & nego. 
tiallcs qu'efi employé pour ce regard. en l'iratan ce. A turc Ar- 
reft rendu par ledit Senat k 19. hiillet I 5 92. pour raifon &cf- 
dites Tanks negocialles & domiciliaires, entre Guillaume 
Marc ellier Curatour cr_Aymard fils de feu Claude Menuet de 
la prefe nie Vilic de Chambery Demandeur , Et ics Sindics 
de Noyer 8z. Bauges Defendeurs , titieft olifri employé en 
l'inftonce. Arrdt rendu en nofiredite Chambre à la pourfui. 
t2 de Denis Dufour bourgeois de nuftre Ville de Chambcry, 
contre les Sindics de Ber, & tous autres de comprendre ny 
cottifer en leurs Rocks dei-dites Taille, negotialles 8ic domi J. 
ciliaires, ceux qui ne font habitans ny domiciliez riere leur 
Paroiire , du ! 9. Eiccembrc , qu'cli de me fnie empioy. Copie 
dc l'Arreft interlocutoire 8ii.prouilionritel. donné par la Cour 
el es A ides cl e!b Pa ri s,le.dernier Avril r y ! 5.e ntrelefdits Sieurs Ef- 
cheuins & Particuliers &Lyon DernEideuts : ez Iefdits Sindics 
& liabitàs dudit IVIire.bel-La Copie de deux articles des Priui- 
Ieges des habitans de nofhe Ville de Montluel, par eux corn. 
moniqu és de l'année I z 7 6. ez Lettres de Corifirmati6 diccux, 
1e-tout p rociu ic par lefclits Sieurs Efcheuirks de Lyon,:i la forme 
dc leur inuentaire › fIgné › Vedie...-er Procureur. Vn volume dc 

proccdures 
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procedurcs faites audit Senat, entre ledit Michel Hatiltm an 
dudit Lyon , & lefdits, de Mortitiei , contenant cent 8c, neuf 
feuillets. Requefte , procedures , & formalitez d'icelle fai- 
tes par noire cher,bierfrarné, & feal Confeiller d'Eflat, & Se- 
nateur en noftredit Senat, le Sieur de Candie , la requefle 
defdits de Montluel contre ledit Hauitman le 16, Odobre 
1590. & autres jours Cuivans, contenant 50. & vn feuillets 
cfcrits.L'extraiét defdits Priuileges de Montluc I fus mcntion- 
nez , figné par extraià Denioft. Extraiél des Cottes dcfclits 
Lyonriois , & R.00le derdites Tailles ricre le Mandement du- 
dit Montluel , des années 1589. 91. & 9 zufigné,le Roux. L'a- 
de de produetion des pieces defdits de Montiucl du 25. luin 
dernier, figné , Martiani. Le Plaidé contenant aduertiire.- 
ment en droiet defdits de Montluc' , figné , de Montfalcon. 
L'Arrdt interlocutoire Sc prouirionnel de ladite Cour de, Ai- 
des, du dernier Avril 155 î. figné , Iudie , & Talion , donné 
entre lefdits Particuliers de Lyon , e‹. de Mirebel. Trois Roo- 
les de Tailles patrimoniailes de Mircbel, des années i5 9 c).9 i .. 

& 9 z. fi ;né, Gonet.Plaidé contenant actuertiirernent en droit 
defdits de Mirebel , ligné , Fauier. Inun etaires des produ- 
élions des pieces defditic-s Parties refpediuement.Coniclulions 
definitiues fur ce prifes par noire cher, bien.-anlé , & feal 
Confeiller ez Procureur patrimonial , figné , Bouuier, Et tout 
ce que fairoit à voir Veu ez con fideré : NofIredite Chambre 
par fon Arrdt & 'logement du iour & dattes des pr n efctes, 
fans s'arrefler aux opipofitions fournics par lefdits Sindics de 
Montluc', Mitebel , Montaney , 3zi leurs Mandemens , def- 
quelles les a deboutté ez deboutte Flairant outre a verifié & 
interiné nofdites Lettres, obtenu par lefdirs Sieurs Deman- 
deurs le 14. May 1592.. en ce qui concerne les Tailics riepr„o.- 
t'ailes ez domiciliaires : Et cc fairant,a declaré & cleciate, que 
lefdits Sieurs Demandeurs, en ladite qualité qu'ils porreilent, 
feront immunes & exempts de toutes T'ailles domiciliaires & 
negotialies , qui ce leuent pour les affaires particulieres dcf. 
dites Corntripnautez : Sauf toutefois des Tailles patrim on ial- 
les , lerquelles ils feront tenus payer à la Forme du droia : Foi- 

e faut inhibitions & defences à ces fins  aLlfC1iLS Defendc un , les 
inferire 
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infc rire ISz tailler fdites ieuées negoti ailes Sc domiciliaires , i',, 
peine de mille liures , U de cous defpens , dommages & inte. 
refts‘ Si font en outre lefdirs Sindics dc Montluel , Mirebel, 
Iviontaney,84 leurs Mandemens condamnez à la reffitution de 
cc qu'ils fe trouueront auoir exigé defdits de Ly on,auec dom- 
mages 8z, interefis pour ce regard , fuivanc la liquidation qu'en 
fera faite à rexecution des Prefentes , 8z. aux defpens de la 
prefente infl-ance , tels que de rzifon. En tefmoin dequoy, 
allons fait mettre bz. appofer nofire fecl à ccf-dites Prefentcs, 
& icciles fait ligner par noftre Secretairc êrc G retîer en noftre 
Ch ambre. Donné à C hamb ery au Bureau de nos Comptes, ez, 
prononcé aux Procureurs defdites Parties , le dernier iour 
d'Aoult 1 59 3 . Collation faite , l'igné par ladite C harnbre,Val- 
ber. Et feellées en placard du grand fcel en cire rouge. 

	-.1m.r.m.m. amP.IFI 'fflmamft. 

eArrre do 18. May i 594. r-Par lequel tes Tailles Patrimonia.. 
te4efludiesles babitem de Lyon font tenus „tint dee-lardes 
ffire celles qui limpofént pour la reparation des chemins , 
fientailes , 	confèneations des lieux publus. 

HARLES EM_ANVEL }  par Ia. grace de D i c tr,. 
Duc de Sa.11oye , Chablays , Aoufle , âz. Gencuois, 
Prince de Pi cdrnont , mec. A tous ceux qui ces pre- 
fentes verront , Salut- SvuDir faifons que fur la 

Requene prefentée en noftre Chambre des Comptes audit 
pays dc Sauoye › par les Sieurs Confuls , Efcheuins de la ville 
de Lyon,pren ans Ic fait en main pour tous leurs Concitoyens, 
i-nanans , & habitons dudit Lyon ,pore dans biens riere noftre 
pays de Breire , afin d'eftre faite interpretation, bz declaration, 
quelles font les Tailles Patrimonialles del-quelles lefdits Su- 
pli ants font declarez eare remis à la forme du droit par les 
Arrefls rendus par noftre Chambre les dernier d'Aoufl 1 5.93, 
& 16. de ce mois fur la verificarion des lettfe5 d'exemption, 
par nous à eux con cedé es , 2tiec• inhibitions à tous qu'il appar- 
tiendra en id cas requift s , ;5c fur ce peuruoir. V euë fax no. 
iircciàc Chambre taditz requefte prefcinée cin icone par lei: 

dits 
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dits Suplians, ligné LA.VRENS, du 16. clu prefent mois, 
Conclulions au pi .:d d' icelle de nofire cher bien- amé 	féal 
Procureur Patrimonial, lignées D E VIL L E. L'arrefl 
du par nofiredite Chambre cntre lefdits Sieurs 1)etrar,Licur.5 
audit nom , 84 les Sindic s des Villes, villages., & 
de IVIontioel Mirebei Satonney Montaney 	i r i s \- 
en nofircdic pays de Breitc Dcfendeurs. Lcdit iour 
(1A ouft 5 93. a Lit1_4e Arrefl rendu entre iceux Dcirrandrurs cn 
ladite qualité , & les Sindics , & _habitons du Manclicinc nt de 
faim André, & Ciuryeu , dudit iour 6. du prefent 
tout confideré Noitreilite Chambre , par fon Arrdt dc ce 
iourd'huy (Lute des prefentes faifant droia fur 1-aditc requiz- 
fte ayant cfgard aux conclurions fur ce prifes par nofiredit 
Procureur Patrimonial, & obfertiation 	intcrpretation Cs 
Arrefts (ur ce pat-elle rendus en faueur defdits ST.Jpii;:insi 
claré 	declare que les charges patrimoniales crquelles ils 
fora dectarez efIrc tenus par lel-dits Arrefirs , font toutes Tait.- 
les reciles 	s'impofent pour la con6.:,-ruation i U unclioration, 
au profit des Gonds , 	poireffions fituez dere vile Commu- 
nauté. Cornmc auffi de lieux publics , aufguel5 pcuuent auoir 
intereils 	reccuoir commodité, tous ceux qui ont biens rie- 
re ladite Communauté , faifant expreires inhibitions, 	dc- 
fonces aux Commurrautez ricre lefiluelles les Suplians ont 

, les cottizer impofcr , 	exccuter 	lzurs perfonnes, 
&.." biens pour auctinesTailics domiciliaires& neg-ozialics 
pour les Cucrlites charges patritrionialics en conCornvité. cks 
Arrefts de noftredite Chambre , pcine de dix mil liures 
de tous delpcns , domina es 	interefts : M ANDON S &. 

coma-lancions au premier Fluiffier de noftredite Chambre on 
fergent Ducal far cc requis de proceder t rexecution de cef. 
dites prefentes 	faire les inhibitions & defences y conte- 
nui,-fs. Car in fi le voulons crue fait. En tefmoin dequoy: 
auons fait mettre nollre feel à, cd-dites prefentes & Ggner par.- 
noftre Se cre tai re & Gr_ flicr en icelle. Donné tC ha rn berv, nu; 
Bureau de nos Comptes , le 2. s May 5 94. Par ladite Ch-arn, 
bre- 	,.V AL L I E .P, . 	feié grand feel en placard 40::: 
cire rollze, 
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Lettres patentes ceiroyées par le Roy Henry I P: en 
Septembre r595. contenant exemption de toutes 
Tailles ,& impofitions ordinaires , &I extraordi. 
naires pour tes biens que les babitems de Lyon , 
peedent ou poffederont en Ore , auec difpence 
du ban , Ce arricreban ,,& faculté de fair e tee-. 
nir leurs denrées fans aucuns reports , que 
les Preféntes. 

E N R_ Y par 1a grace de Dieu Roy de France, 
de Nauarre _, A tous prcrens , 8,7.. à venir, Salut. 
Nos chers &.. bien-nt-nez les Elcheuins , Bour- 

geois , & habitans de noire ville de Lyon , tennis & poi= 
ledans biens au pays de Breire , & Sauoye , nous ont fait 
rernonftrer que par priuilege fpecial à eux Gy-deuant con. 
cedé par nos predeceffeurs Roys i  & par l'Arreft. donné 
le 1.46. d'Aouil , i 581. au Confeil priué du feu Roy dernier 
decedé , no{he tres-cher Sieur & frere , que Dieu abfol. 
ue , Ils ont eflé declarez exempts & affranchis dc la con- 
tribution des Tailles , th_si: autres impotitions pour les biens 
roturiers qu'ils poffedét,en quelques lieux z.'.t endroits qu'ils 
foient affis : Comme aufli du feruice ,& contribution au 
bln , & arricreban , pour les fiefs , & maifons Nobles: 
Ce que nous auons confirmc':. par noire Edi du mois 
de May r 594. - fait fur la reduclion de la ville de Lyon en 
norke obeyffance : ayant auparauant aufli , 84 durant les 
troubles obtenu pareille exemption, & defcharge du Duc 
de Sauoye , tant par Ces Lettres , comme Arreil de 1a 
Chambre des Comptes de Sauoye , des 4. May 1 592., I 2... 

lanuier, 
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Imuier, 59 3, & 2,8.Avril,, 594. commeil 	plus partici: 
Ternent porté par les picces cy - attachées , contenant 

entre autres chotes defences aufdits Sir dics 	Corn- 
munautez des lieux où. Ici-airs biens font 	s, de com- 
prendre & imporer les Suplians ezR les i.ks  
impofitions tant ordinaires qu'extraordinairs , M- 
ile& mille hures d'amende  derpens , d ommages& inte - 
relis, Au moyen dequoy iceux-  Suplians qui ont ioiiy t->lei- 

' ne ment & paib riiernent deCdires exemptions , 1101.15 n Off 

fait Cupplier requerir, attendu ce que dit di mcfmcs 
confe* quence dudit Ediec de redudion, vouloir con- 

firmer de nouucau,& fur ce leur pouruoir. N OV S,ayant 
fait voir en nolire Confeil lefdites exemptions , & 
ces cy-attacWes &voulant gratifier., ez fatiorabiement 
traider lerdits Exporans & en fuivant 	14. dudit 
Edk-I de la redudion de Ly on„confirmatifdefdites exem- 
ptions Les mons , de raduis de nothe Conceil confir. 
ine z & approuuez , confirmons & approutions Vou- 
lons , nous plait , que le tout forte fon plein & entier 
arca Cd on fa forme 8z teneur , & de nouticau, entant 
que befoin (croit Auons quitté , exempts 	defchargé», 
quitton. 	t ton &defchargeons lefdits Exporans, 
& chacun d'eux du fait & contribution alaires Tailles, 
& autres impoCitions tant ordinaires qu'extraordinai- 
res mifes 	à mettre pour quelque caufe que ce foit-3, 
pour les biens qu'ils poffedent &poirederont cy-apres cil 
dits pays de Breffe & de Sauoye 	dry feruice & ntri. 
bution au ban & arricre-ban pour les fiefs & maifons 
y ont & auront , fans qu'ils puiffent etire compris ez 
Rooles dei-dites irnpofitions &contributions , pc ine_ de 
mille ercus d'amen& & 	ils ratuoient efté , vo uions 

Qqg 
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(lu ils cri LCiet rayez, in bifruz, Lez ics cicimers qu'ils auront 
colin-ah-1Es paycr u iidi u & nain-lez 	cc ürire 

contraindrc tom cet-1X quCil -ippartiendra,comme pour nos 
proptcs deniers 	affilircs nonobitant oppofitions oti 
app,,.:liations quelconques & fin preiudice d'icelles. Per-- 
rti cuan r aufdits Expofans de Elire oia-urer & tond - r 
les fruids& reuenus de leurfdits heritages fis efdits pays 

Brcfrc 	Sauoye , en cette ville de Lyon , comme des 
autres lieux eftans fous nofire obeytrance, fans que pour- 
ce ils (oient tenus obtenir aucun pafreport 1 e permiffion 
de nos LicLtenans'generaux & G ou uerneurs ny qu'ils y 
puifFent efirc empeCchez par tes Capitaines „ Gens de 
guerre ny autres. Ce que nous leur defen dons n'es. ex. 
Feffemcnt , fur tes peines ports par nos ordonnances: 
voulons qu'ils iouyffent defdites exemptions 8,e.• priuile- 
ges , ai nfi qu>ils en ont cy-lieuant bien et deuèrrient iouy 

vs6 ioiiiffent etz vient encores de Fera. Si !DONNONS en 
mandemét à nos amez& Peaux fearers les Gens de nos 
Cours de Parlement &Aides à Paris,Treforiers gencraux 
de France eftablis nyon.,Senixhal dudit lieu ou fon Lieue- 
tenant.,& autres nos Irdliciers,& Officiers qu'il appartien. 
dra., que ces prefintesilverifient fairent enregither,& 
k contenu garder obferucr bc: entretenir , fans foufrir 
qu'il y fait contreuerm en aucune maniere ; contraignant 
a ce faire, 	obeyr tous ceux qu'il appartiendra. 
Et pour ce feront contraindre par les voyes & contraintes 
furdites nonerbflant opporitions ou appellations quel. 
cohques 	fans preiudice d'icelles pour id:quelles ne 
voulons care differé C A R TEL EST NOSTRE 

LAI si RiEt afin que ce foit choie ferme & fiable tous- 
jours Nous auons 	mettre nofire feei cefaites pre- 

fentes> 
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fentes , fauf en autre chofe noire droid 45z rauttuiy en 
toutes. Donne à Lyon, au mois de Septembre, Pan 3 59 5. 
Et de nothe Regne le 7. Signé fur le reply , Par le R. 0 Y. 
Faye 	, content-or, de Poilu= ,feeliées de cire everee_, 

fur Les de île rouge 	*verte. 

eArree contradiUoire donné au Confeil della, le dernier Se-- 
, 	ptembre 16 io.Par lequel Ies habitan; de Lyon, fint decier- 

ree\ franci cd quittes de let contribution des Tailles dti pais 
de rBrejfé 3  pour les biens roturiers qu'ils pilliètioient era iceleey, 
le premier lanuier i6o mentionne7, ate proceç rzierbat dis 
1 5. Septembre 1616. itefgetes te concurrence de nid fuit 
cens treie bures 	 , par chacun an. 

NTRE les Preuoil des Marchans,&: Efacuins dc 
la ville de Lyon , prenons le fait ik caufe pour les 
habitons, Citoyens de ladite ville,poiredans biens 
au pays de Brefre Demandeurs en Requefte du 
19. Avril 16o d'une part : Et les 	nans, ez ha- 

bitons des Paroifres de Monducl Bcynos , raina IVIauris la 
Boilre Mirebel Neyron, Rilieu,Tramoye,Ciur-yen , Mon- 
taney Sothonney 	aut.ces dudit pays de Breirc, Defen- 
-cleurs â ladite Requefte Et le Procureur Syndic dudit pays 
de Brefre receu panic â interuenir audit procez prenant Ic 
fait &, caufe pour les particuliers habitons defdics lice d'au- 
tre. V E V par le Roy en fon Confeil , Majefté a cuoqué &. 
cuoque le dierent principal d'entre lefdits habitons de la 
ville de Lyon, & pays de Brefre , pour radon defdites Tailles, 
2:e y faifant droit voulant bien traiter lefdits habitons de Lyon; 
comme l'une des vi!les franches de fon Royaume foivant Ies 
anciens Priujieges d'icelle ez. ceux dudit pays de Breffe. 
declaré 	dedarc lefOits habitons de ladite ville de Lyon 
francs & quittes de la contribution des Tailles du pays de 

eg q 3 
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Breire , pour les biens roturiers qu'ils polredoierit en icelny 

onnez 0.1.1 procez ver- le premier -lotir de Ianuici: 1. 6'35. in 	;ent...  
bai, dia i i. iour de Decembre : 6o 6. j'orques à ia concurren-. 
cc de (117Ç- fept cens treize hures ; S. fois, par chacun an,dont 
fa Majcilé a aeCchargé bic, defcharge lefdits habitants, &.: ha - 
ritag-es unentiom 2 z audit procez vca-bat, Tant pŒur k paff_.é 
que pour l'ad u enir,i'ans reftitution coutesfois de ce qu'ils pour- 
ro ic nt cy-dcuan-v au.oir payé. Et pour obuicr à la confequence 
de ladite Franchifc , laquelle pourroit tourner à la fouille dc 
opprrition dudit pays de Brefrc , Ordonne fa Aflajetlé , que, (-)iri 
lei-dit habitons feroienc dcrenteurs . d'aucuns plus rands 
biens , qui excedrroient en taxe de laditc Taille , la iufclite 
fornme de. dix-fept cens treizic liurcs dix•-huit fois , fur k picel 
de ladite année i 6o 5 . qu'ils contribueront pour lefdits biens: 
comme auffi pour tous autres qu'ifs pourvoi: nt acquerir cy- 
aprcs,ou 1c ur pou rroie ni cfc hoir par lucceffion> ou autrement}  
felon 8c. ainfi que lis autres contribuabies :Lux Tailles cludiz 
pays, à rate 8.c proportion defdits biens feulement : En manie- 
re cp.i'vri habitant dudit pays , pou rroit eftre taxé cri vnc Pa- 
roilre hors fa demeure, pote les terres Z.'.rz for ds poik-dez en 
icelle , encores qu'il foil d'aiilcurs taxé en la Paroifre de fou_ 
habitation , fans rnertre en confideration , pour lEfdits habi.- 
ta.ns de Ly on ,lcurs biens •U-  familles qu'iis potredent (tailleurs. 
Et afin que ledit pays de Brefre ,rie demeure furchargé } pour 
ez_ '2t carabe de ladite exemption „VEVT & ordonne fa IVia‘- 
iefté. , Q-Lrle ladite fomme de dixplept cens treize hures diirr-. 
huit ((ils, foit par chacun an tirée au neant â la defcharge clef. 
dits habitans de Breffe , pour les Eftats de l'année prochaine 
& fulifequentes , dont fera fait mention par les Commilli-ons 
cit-1;, feront enuoyées. aux Treforiers de France, pour la leuéc 
defdites Tailles , cc que ledit pays foit dcfchar2é & quitté 
de pareille Comme fur le total de la Taille , teà cette fin fe-. 
font ex pediées toutes icttres neceiraires aux Treforiers gen-e- 
raux de France ,. de Bourgogne , & Breire , à ce qu'ils ayent a 
faire ieuty riefdits habitains de Lyon, de ladite franchife , 4S4 
ceux de Brcire de la fui-dite defcharze particuliere ,ren la.- 
cluelle tic l'uni.- compris li s  habitans de dL-Gex , Bugey , & Ver.- 

rorney.: 
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romey. Fait au Confeil d'Eilat du Roy , tenu à Paris le dernier 
iour de Septembre 61o. sieé,F A Y E T. 

	 • - • 	 

• 

Lettres patentes du zi. Koutimbre 1611.10one/es 
exemption de toutes Tailles >Four les biens ar. 
quis tepoledezpar les Habitans de Lyon , au 
premier soir de I anuier 160 5 . fans qu'ils pigefent 
efrie 	et t es T'ailles , en 4-;f4rune façon par 
augmentation di-celles ou autrement , encores 
qu'ils les vendent , ou 1Z-bans-cm entrieux. 

O V I S par la grace de Dieu Roy de France & 
de Nauarre A nos arnez fraux Confeillers, 
les Prefidens Treforiers generaux de France>  

Bourgo/ngne Dijon Lieutenans, & Eleus de noire 
p1);-s de &elfe , à chacun d'eux en fon endroit, fur Ge re- 
quis , Salut. Nos chers & bien amez les PretiA des Mar. 
chans Efcheuins de noffre bonne vine de Lyon, pre- 
nans le Elia 	caufe pour les Bourgeois , Citoyens , 
Habitans de ladite Ville poffedans biens en noire pays de 
Buffle , nous ont fait remonftrer , quiencores que par Ar- 
mas contradiaoirement rendus en noilre Confcil. 
d'Eilat , les dernier Septembre rt Gio. & 8. Lanuier dernier, 
entre eux & Syndics & Habitans des Mandernens tsz: 
Paroilres de Montluc!, la Bode Beynos, Mirebel 
rnoys Rilieu, & autres , ils agent cilé declarez exempts, 
quîtes, derchargez du payement de nos Tailles, & au. 
tres contributions pour leurs biens acquis, & potredez 
audit pays, jaques au premier lanuier i6o 5. pour 
'quels ils eftoient imporez à la flamme de dix-fept cens 

creiz e 



4 9 6 	 7)  ribUivierges R Joyau-A% 

treize hures dix-huit fois , (3z qu'en execurion d'iceux +6z 
de l'Ordonnance .&-, attache &fi:lits Treforiers, ayons. 
mandé à nofdits Lieus de. defcharo-er les Pari:arcs où. lef- 
dits Hahitans cfbient irniporcz ladite année 1 Go 5 . qui lic 
montent pas du tout à ladite foira me de dixfept cens treize 
hures dix-huit fii-)Is  bicn ql[Iils falrent cottifez & exceili- 
tiernclu Curcharguz nean cinoi us les Syndics Ez 1-1a.bitans 
clef-dites Paroiires n'ont laiirii de continuer , i& crimpofer 
cfditcs Tailles Ic.,7Cdits Hobitans dc Lyon , pour certaine• 
fomn-ie , tant à caufc de.Glits fonds acquis auant le clic four 
Fremicr. Larmier 1 60 5 . que_ pouf les nom- K11es accitiiii- 
tions & cfchanges qu>auctins d'eux peut:lent auoir faites 
pour ajeancement de leurs dos & pourpris,a eux peul-lires 
par les anciennes Ordonnances 8,:: Reglemens Elit s fur 
lefdites Tailles, fans pour cc dire tenus à aucune chofe 
C011tilietlellarit direa.ement alaires Ordonnances & Ar. 
refts , lecquelics taxes & cottes vous auez fouffertes, pro-. 
cedans a la -verification des Roolles defdites Pasoifks, 
rour leCquelles on veut contraindre lefdits Habitans cid 
iLyon par voyes du tout extraordinaires ,aufquelles ils Ce 
font opporcz , & font en 1.-)rocez deuant vous , requerant.- 
leur dire pourueu : A CES CAVSES, api CS auoir fait 
voir en noitre Co nfeil le dits Arrefts des dernier Septern 
bre•i6,10.8c 1S. Larmier dernier , VOrdormance & atta— 
che defdits Treforiers,gencraux de Bourgongne, La. Sen• 
tence & Procez verbal de no dits Eleus, portans defchar— 
;)-e defdits Habitans de Lyon i  El-if-en-1131c les Extraits cie,c,-, . 
Commiflions par Nous crinoyées Pour Ilimpaition der-. 
dites Tailles ladite année 1 Co 5 . & de la prefentc , e.z de 12v. 
defchar2-e par Nous faite aufdits Habitans de Breffe , de- o 
ladite. fon-nnc de clix.fept cens treizeihnes dixhuit folsfur.- 

,cite: 
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l'elle de nos finances de la prefente année , & autres pie-, 
ces y attacIées fous k contra-cd de noftre Chancellerie: 
Vous mandons & tres-expreffement à chacun_ de vous ...« . 
%joignons par ces prefentes , que vous ayez à faire iouyr 
Ferdits Habitans de Lyon , poifedans biens au pays de 
Breffe , nommez audit procez verbal , du contenu ad= 
dits Arrefts, de poina en poina (don leur forme & te. 
rieur : & les defcharcrez purement & fimplement defdites ri 
Tailles pour leCdits biens acquis & pofredez au premier 
jour de Limier mil fii cens & Cinq: & fans que pour iceux 
ils puifrent erre cottizez en aucune façon efdites Tailles, 
en tout ou on partie , par augmentation d'icelles., ou au.. 
trernent; encores qu'ils les vendent entre e u,ix„efchangent 
aucc d'autres, ou acquierent par mi iancement des dos 
& pourpris de leurs nuifons de plaifirs qui font exemptes 
faillant les anciennes Ordonnances & Regiernens faits 
pour les regalernent & impoCition defdites Tailles , que 
Nous voulons erre gardées & °M'entées de poinâ en 
poiné.il , & iufques >1. ta quantité promire par icelles, non. 
obitant oppofitions ou appellations quelconquçs,& fans 
prciudice d'icelles , fur Iefqueiles interuentiés , ou à inter. 
uenir pour raifon de ce que d efiiis , circonflances & de- 
pendances, faites aux parties ouyes i  bonne & briefue Iu.., 
ftice , fumant noilre vouloir & intention. MANDONS 
en outre au premier de nos Huiliers ou Sergens fur ce 
requis, faire pour rexecution des piefentes, tous exploits, 
adjournemens & fignifications necefLires , fans pour ce 
demander Placet , ViCa , ne Pareatis : C A R TEL EST 

N O S T R E PLAISIR. Donné à Paris le 1 g . iour de No- 
timbre tan 1 6i I. ex de nolheRegne le ci euxiéme. ̀ Par le 
c en fin Cûnfri p  PETI T. 

Ru 
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exutra;e7 rEeat du Roy , de Le evalete de fis finanjii 

lac Generalité 	73ourgongtic expedié pour tannée 	cl. 
au Chapitre des Charges de l'Eleilion 	Tre 2"tige 
Valromey iyik Gex. 1111- 

Pour l'exemption. des Tailles accordée par le Roy, aux 
Habitans de Lyon à cause des biens qu'ils pofkdoient 
cil Breire , auparauant l'année 	o ff .6 	fuivant 	Arrdt 
donné 	Conieii , le dernier jour de Septembre 161o. 
& autre Arrdt confirmatif du 8. jour de larmier 16 
portant ladite exemption ,, cy 	171 3. lm. .1.8.foisr. 

Ordonnance des Trefori cris d 	O} o g 	i . Decembre 
161 	contenant rereregi Firement des Lettres patentes du 
i . Noecer/L5re i iiiEt arae de la remtle. 	denombrement 
des biem rojièdezpar Habitans eic Lyon,en l'année 6o 54 

E y par ics Treforiers General:lx de France en Bour- 
e;.ne." 0-oncyrte Breffe Bcti gey. , V al_rorney (5c Ggi;x , au Bu - 

rcau dcs Finances cfl-ably à Dijon : l'Arreft du Con-- 
fccil 	 Lcturcs patentes du Roy , des i8. Nouernbre 
dernier, par l e f ;.0 e t aMajc.fté a ordonné. que les Habitans 
de la ville de Lyon iouyront de l'cxeinption de d ixfc pt cens 
trcizc liures i hiiit foi.s de la contribution IL-L-:s Tailles dudit 
pays de Brelie pour les biens roturiers qu'ils poircdent en 

fuitura l'Arycft du Confeil du 3 o. Septembre 611 o. 
que les RTLabi[ans derBrcire demeureront d'alitant defeha.r- 

gcz fur 1cLus 	& à cette fin h-urne fon-Inic fcra par 
u il an c [-il ployée ez EfEa_ts de fa 	t. j c 	, c i ferc)nt d fer.- 

fcz I  dela valeur des finances dc. Ta Generalité de Bouri--Ton.- 
gne i LA: (1_:nouribretnent dcfclits biens afFran chi4; c_rkIcs nerns 

fd its 1-1 1, 1,1 -)itans de I-v 	qui les pocrcL121-n. Le Treforiers 
G-1.1craii_tx#1 Franc c o'ro. Cuivant ledit Arrcil L.3.:Lctues parcn- 

. tics 
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tes de fa Majefté. , ordonné que ledits Habitans de ladite 
ville de Lyon iouyro nt de ladite Exemption des Tailles de 
dixfcpt cc ns treize hures di huit fois , fuivant leur preceden- 
te Ordonnance , comme au femblable lefdits Habitans du. 
dit pays d 	reire dont ils ferciTir. dautant tenus quîtes par 
chacun an fur lcurs Tailles oEtroyant ade aux Preuoft des 
Marchans & Ercheuins dudit Lyon , de la prefentation re- 

ife, par eux faite dudit de nombrement , duquel fera enuoyé 
copie aux Eleus cri FElcdion de Bourg, pour en faire ioulir les 
d eno mmez H alikens dudit Lyon , conformern ent à la volon- 
té de fadite 	Fait au But-eut des Finances ef1aNy 
Dijon le . Deccmbre, 1 61 I. signé, D etourney 
Dcfbarres Lcgoux , Fleury, Baugy-  , Gagne. Et pies bai:si  

D FR AS _A. 

Ordonn.ance des Eieta de Bre e ,du 13. Decembre I G r z, cou 
tenant tenregerement de 1' Arrefi te Lettres patentes des 
dernier Septembre r 61o. 	18.Noteembre z 6 i 1. €  Aéie 
de la reneiié au Gre e dry denombrcenent. dei biens polje' ile.7( 
par Ics Habitons de Lion en année 16 o si 

V R la Requefte à Nous prefente par les Preuoft 
des Marchons 84 Ercheuins de la ville de Lyon,ten. 
dant à cc qu'il leur full oaroyé unie de la rcrnife par 

eux faitc par-deuers Nous , du den ornbrement 8c de claration 
des heritages {huez en Breire pofredez par les HabiLans de 
ladite ville de Lyon aupanuant l'année z 6o 5. contenant les 
noms 8,r. cottes d'vn chacun d'eux, en fuite de l'Ordonnance 
de Mefrieurs les Treforiers Generaux de France, du i 6. du 
prefent mois, pour iouy r par les denommez audit d en. ombre,» 
mens, purement Sc fimpien-ient 	perpcnicliement , de 
l'exemption de toutes Tailles & contributions 	pour les 
fornmes particulieres d'vn c_hactIn d'eux, reuenans à la foin- 
me de dixrept  cens treize hures 	fols, fuluant 8‘7., en. 
cxccution de rArre rendu au Confzil d'Eau de fa Mai efi é 

Krr 
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le 1 S. Ianuier, V E V ledit Arrefl, ligné Mailiet, 1.0s Lettres 
patentes de fa Majefié , données à Paris le 18. Nouer-1*re 
aufli dernier , fignées par te Confeil , Petit , Ez feellées en cire 
jaune fur iimplc queue ,Extraiét de ilftat du Roy , de la Va- 
leur de Les finances en ia Generalité de Bourgongne , pour 
Pari née 161 1. t'igné , Chauuin i les Lettres d'attache de Mer» 
fleurs les Treforiers Generaux de France en Bourgongne, 
Brefre , Beugey, 8z. Gez , du 15 . de cc mois, figné Durournay. 
ez plus bas, Defrafans ; ledit denombrement , igné , Tome; 
l'Ordonnance de nofdits Sieurs Treforiers Generaux de 
France, da 16. du prefent mois , ligné pai- Ordonnance De-- 
frafans i Ladite Kcquerte à. Nous prefentée par lefdits Pre- 
nort des Marcharis ac Efcheuins de Lyon 3 natte Decret fur 
icelle du iour d'hier, igné Bachet i les Concidions du Pro 
curcur du Roy citt rnefine jour, figné es CharbonnierIN 0 V S 
puons oaroyé Aae aurdics Preuoft des Marchans & Efche- 
uins de la ville de Lyon, de la remiCe faite par eux par-devers 
Nous dudit denonibrement , contenant la declaration des 
fonds I& heritages poiredez par 1efdits liabita.ns de la ville 
de Lyon , auparauant l'année i Go 5 . enfemble les noms & fur 
noms des poireireurs defdits heritagcs , & les Cottes particup- 
iieres de chacun d'iceux 5 Et feront ledit denombrernent Sic 
toutes lefdites pieces enregiftrées en nofIre Greffe ,pater y 
auoir recours quand befoin fera. Ordonnons que les deriom 
niez audit denornbrement ionyront purement & iimplement 
de l'exemption des Tailles, demandées par lei-dits Preuoft 
des iviarchans & Ercheuins , pour ics biens qu'ils poiredoient 
auparauant ladite année i 6o5. iufcities à, la concurrence de 
ladite fomme de dixfept cens treize hures dixhuit fois , con- 
t'oralement aufdits Arreas du Confeil d'Eftat , & Lettres d'at- 
tache, donc fera faite mention par les Cornrniffions qui feront 
cy-apres par Nous enuo),.-ées ez Paroiires où. lefdits .heritages 
font (huez. Fait à Bourg le 2 3. Decernbre 16 i rifigné Bachot, 
Radoux . 8z Pouifardi Cotté au pied du didon, efpice douze 
ekus. collationné à t Original par moy Greffer en ladite Eleadon , cy 
igné ,,C A m v S. 

eArreff 
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Arrell duc-Parlement de Tourgongne ,duc 2.. Decembre r 6 I 4, 
portant renregi(irement de C "bre ce Lettres patente r des 
dernier Septembre , le* i S. Nouembre 1 6 r 1. pour iour par 
les Habitans de Lyon du contenu en iceux &Ion leur forme 
ce teneur. 

E V les Arrefts du Confcil d'Eflat, & Lettres pai. 
tentes des dernier de Septembre 1 6 I o. 1 8.de Jan- 
tiier , & 1 8. de Nouembre i 61 r. Par lefquels le 
Roy veut & ordonne que les Fiabitans de Lyoa 

qui poindoient des biens roturiers iurques au premier de 
Ianuier 1605. ez Mandemens 8c Paroifres de Montluc' , Mi- 
rebel , Beynotl , Tramoye , S. Mauris de Bey n oit , Laboifre, 
Rillieu , Ciurieu , Moncaney , Sathoney , 84 autres lieux du. 
pays de Breire , mentionnez au Procez verbal du I 5. de De- 
cembre i 6o6.iouyirent de l'exemption de la contribution 
des Tailles dudit pays , pour lefdits biens roturiers qu'ils y te-- 
noient , iufgues ..i la concurrence de dixCept cens treize bures 
dixhuit fois par chacun an ,tant pour le pairé que pour l'aue- 
nir : & que les Habitons derdites Pa.roiffes demeurons dall- 
rani defchargez fur leurs Tailles, à. cet efreiL ladite Comme fe- 
roit chacun an employée cz Eilats de Sa Majefté , de la va-. 
leur des finances de la Generalité de Bourgongne. Ledit Pro- 
cez verbal du 1 3.de Decembre i 6o 6.0rdonnanccs des Tre.- 
foriers de France en ladite Gerieralité de Bourgongne , ik 
Lieus dudit pays de Brefre , fur renregiilrernent defdites Let- 
tres,8ez Arrefts des ta. de Dccembre 1,6 1 o. 2 o. de lanuier, i y. 
& 2.3. de Decembre i 61 I. Extraiâ de rEllat du Roy de la 
valeur de des finances de la Generalité de Bourgongne , de 
ladite année 161 r. au Chapitre des charges de l'Eledion de 
Bre& , Beugey, Valromey 8c Gex ; Requefre prefentée à la 
Cour le 29. diNouernbre dernier ,far les Pretiofi des Mar-. 
chans , Efcheuins ez Flabitans de ladite ville de Lyon , à ce 
que lefdits Arrefts du Confeil d'Eilat , & Lettres patenes des 
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dernier de Septembre , 1 8. de larmier , &r. 1 8. de Nouerribre 
I 6 . r' fuirent reg iftrées , & que conformement à iceux, il fuft 
dit › que les I-labitans dudit Lyon , nommez & compris au 
Proccz verbal de defcharge de l'an 1 6i 1. iouyroient pure- 
ment bz_ funplement de ladite exemption des Tailles pour ler- 
dits biens acquis , U queils poircdoient audit pays de Brefré 
auanc ladice annéc i 605. iufgucs à ladite fornune de dixCept 
cens treize liures dixhuit fois, contenui2 aufdits Arrefls du_ 
Confeil , & qu'ils nc ou soient eflre cottifez ez impofez en 
aucunes Tailles pour radon defdits biens , fufl quils Ics ven 
diffent entre eux , ou crehangeairent anec d'autres pour Pa- 
icancemenc de kurs clos, confort-net-rient aulaites Lettres pa- 
tentes du 1S. de Nouen--ibrc 1 61 I. attendu'que Fur ledit Ar- 
rdt du ConÉci1 lefdits Habitons de Brefre derneuroient der-- 
chargez de pareille for-rime 5 Concluiions du Procureur Ge. 
-nrral du Roy : La Cour a ordonne que lefdits Arrcfls du Con 
ici' d'Eftat ," &-. LetL:es patentes eics dernier de Septembre 
16 1 o. i S. de lahuicr & 1 8. de Noue mbrc 16 2 i. feront regi. 
(-Lés ez Regi fit-es de ladite Cour, pour iouyr pas lefdits Pr e,. 
uoi-,1 des Marchons, Ercheuins & liabirans de Lyon , du con.- 
tenu en iceux , felon leur forme &z. teneur. A fait , & fait inhi- 

ltions 3,:-. defcnces aux Treforiers Generaux de France en 
Bourgorigne, de verifier 8..:: enrcgarer aucuns Arreffs du 
Confell , Lettres patentes (5:_ Cornmifrions concernans les. 
Tailles & Aycics , sue prealablement ils n' 	nt eilé prefen- 
tc z Sz v e ri fie z par ladite Cour & Chan-ibre cies Comptes › fur 
pcine de nullité , eic aux Eleus dudit pays dc Breffe, Beuger, 

1r me &Gex , dc les mettre à exccution , qu'apres (-lu il 
ieur aura apparu des verifications de ladite Cour 8z Cham— 
bre des Con-iptes ,fur peine de privation de leurs Offices , 8c 
d'citre procecié contre C LIX ainil qu'il 	artiendra : & leur 
ken le prefent Arr 	ignifié à la diligence dudit Procureur 
G-crlfralr Fait à Dijon en Parlement le deuxiétrie iour du 
mois de Dec-en-11)re il fix cens (pi atorze. Ainfifign é , C H _ii5 N - 
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Arred de la &ambre des Comptes de Bourgongne,d4 
rembre 6 4. partant l'enrege ruilent des Arrefts tre Lettres 
patentes des dernier Septembre cw g, (kilotteriebre 

E 	les Arrefls du Confeil 	Lettrcs patcri- 
tes des dernier 	te mbr i6i o. iSF c 'an uicr, 
& I 8.de Nouembre 16i 1* par lei-quels ic Roy veut 
& ordonne , que les Habitons de Lyon qui k-wire 

doient des biens roturiers , kifques au premier de lanuier 
16.05 ez Maridemens &Paroifres de Montin el , Mircibel › Bey- 
noz Tramoyes, Sain& Nlauris de Beynoft Labo lire Riilieu, 
Ciurieu Montancy 	autres lieux du pays de Breire men- 
donnez au procez verbal du i5, de Diccembre 16.06. iouyr- 
fent de l'exemption du.lacontribution des Tailles dudit 
pays , pour ierdit s biens roturiers qu'

ils y terioicra, iuGiitics à 
la. concurrence de d ixfept cens treize liurcs ciiNhuit fois pour 
chacun an ta. nt pour le pairé. que pour I aucnir &. u e les 
Habitons derdites Paroiffes demeurent d'autant deichargez 
ar leurs Tailles : à cet eiTen ladite, fommc fcroit cliacun 

employée ci Effets de fa Majeflé , de la valeur des finances 
de la Genera.lité de Bourgongne Conclufions du Procureur 
General du Roy, LA CH AMB KE a ordonné & ordonne,que 
lcfdits Arrells du Confeil diErcar réc, Lettres patentes des 
dernier de Septembre 161o. i8. de lanuier 	18. de No- 
unnbre 161 i.feront regiftrés pour iouyr par le.fdits Pretia: 
des Marchans 3  Efchenins & Habitans de la ville de Lyon, du 
contenu en icetvx felon leur forme teneur A cet e 	le 
Parties tcnuirs 	fouffrance ez Comptes de la Reccpte 
nerale à faute de la repreferitation dcfdits Anrcils du Con- 
feil 	Lettres patentes, feront Ieuées 	defchart-rées par Ics 
Commifiions à ce dep utécs,en reprefenrant copie cirfclits Au- 
1-cas& Lctrres patentes; Lik les Arre 	verificadon criceux-, 
t la charge cluc , 	lefdits 1-labiums do, Lyon vienciroient 
aliener ou vendre aucuns herkazes d ceux par eux poiro- 
dcz cn ladite annér 1605. à aucLins contribuables aufdites 

Tailles, 
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Tailles ,autres qtfaux Habitons de ladite ville de Lyon,Iceux 
feront impofez à proportion de fdits heritages par les Eleus de 
Brrire ,aux Tailles dudit pays , à la dercharge de Sa Majefté, 
fur & en d eduaion des dixfept cens treize hures dixhuit fols, 
mentionnées aufdites Lettres. Enjoint en outre aufdits Habi- 
tans de Lyon, de mettre promptement pat- dcuers ladite 
Chambre le denombrement en forme , de cous & vn chacun 
les biens qu'ils poiredoient audit pays de Breire en ladite an- 
née 1 6 c15. pour erre iceluy mis au Trefor des Chartres du 
Roy, lik y auoir recours quand befoin fera. Fait inhibitions 8c 
defences aux Treforiers gencraux en la Generalité de ce 
pays, d'ordonner Penregiftrement d'aucuns A rrefts , ny don- 
ner Attache fur aucunes Lettres patentes addreirées à ladite 
Chambre , qu'auparauant il ne leur ayt apparu de la verifica- 
tion faite en icelle , à peine de nullité, Sr. aux Eleus dudit pays 
de Breffe › biz. tous autres, de proceder à l'execution &iceux, 
à peine de radiation de leurs gages ; & d'y eftre pourucu aine 
qu'il appartiendra. Fait en la Chambre des Comptes à Dijon 
le 9. Decernbre 1614. Lefdits Habitons de Lyon ont mis rie- 
re ia dite Chambre le denornbrement ordonné par ledit Ar-- 
reft , lequel a efté mis au Trefor des Chartres du Roy , fui- 
uant quisii eft porté par ledit Arrell, ce iourdluy i z. Dee 
cernbre 1614.collatieuvyéLE CAmvs.AMfifignéDEPR_INGLEse 

É 	 11."11....111fflefflal 

Arreig donné au ` oeil d byiat le z8. Septembre i 62.4. Par 
kquel les habitons de Lyme fint bec larez, exempts de let con_ 
trihution dei Taille.' pbur lesbien.; roturiers qu'ils pojjedoient 
Au pays de 4Dreffe , en 1 605. e grills po dent auiourdieuy, 
cantenm agi f -Procerwrbal du i 5. rDertrahre i6o6.iufque£ 
ii la conrarrence de 1713. bures 1 8 ifgb , par chacun an. 

V R la R,equefle prerentée an Roy en !'on Confeil 
par les Preurifl des Marchands & Efchcuins de la 
Ville de Lyon , pr,enans le fait & caufe potir les ha- 
bitons 8.: Citoycle de lackitc yillz,Contcnant qu'en- 
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exemption des Tai 	 505 
cotes que de tout temps ci3ic ancienneté les habirans de ladite.  
Ville ayent erté declarez exempts de toutes Tailles & impo- 

, notamment au pays de Breire, pour les biens qu'ils y 
pondent ; Et que marnes ils agent eflé confcruez en leurs 
Priuilçgcs ez exemptions 	Pays par le Sicur Duc de Sa- 
uoye lors que la Breire eftoit en ion obcyfrance Cc rica.rit- 
moins les Viiks de Montluc', Beynoz & autrc fAudit Pays les 
auroient voulu troubler en leurfditesexemptionsy& contrain.- 
dre 	payement des Tailles les Particuliers habitans de bill-- 
te Ville de Lyon poffedans biens audit Pays du Breire+A quoy. 
s 	oppofez 	 Suptians comme prerrans le Elia; 
SC cauCe peur eux, prefen té R_equdie au Conicil au mois d'A- 
l'Hi 	î ils auroient  eilé, inaintenus Fx confertiez en leurs 
Priuilegcs par Arreff contradiaoire dudit Confeil, du dcrnier 
S(..Ttembre z 61 o. i5c. dcclarez quittes des Contributions & 
Tailics dudit Pays de Breire ,.iiirques à la formne de dix-fcpt 
cens treize hures dix-huit f‘..)15-1., laquelle fadite I'vlajefié auroir 
ordonné care prife fut 	 par autre Ar.- 
reft fubfcquent du i 8. ianuier 162, 	& ce pour ne fouler 
dit Pays de Breffe nouuellernent, 8.c, leur orter par ce moyen 
tout fujet de plainte : ce qui a depuis eflé exectité 
founme de dixrcpt cens treize liures dix-huit fois, tracée à 
neant par chacun an fur les Efiats de la valeur des finances 
de fa Majeflé en ta Ge neralité de Bourgongne au preiudice 
de ce bliz. defdits Arrefts chu Confed Maifire François Gen- 
drier Reeeueur des Tailies audit Brefre ri'aurcit laiffé de de - 
liurer fa contrainte contre quelques particuliers habitans 
ladite Ville de Lyon roi-redans fonds audit Pays de Breirr, 
pour le payemenz de la Taille del. prerente année : laquel- 
le 	a fait linifier aurclits particuliers habitons, auec 	- 
mandemerg de payer ladite forme de dix-fept cens treize-.  
liures dix-huia fois , â rexecution de laquelle contrainte 
dits Particuliers habitans ce font oppofez 	les Supliantspris 
le fait & caufe pour eux du Con t'en & intention de fa Majcfié... 
ACES CAVSES R_equeroient 	pleuft à. fa Majeflà ,  
conformement aufdits Aneth , les maintenir erz garder erY,  
leurs Priuileges 8z..ex- cmp.rions.. Ce faifant cid-charger ladim • 
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Ville de Lyon , de toutes Tailles & irnpontions qui ce fo au- 
dit Pays de Breire iufques x ladite fournie de dix-fept cens 
treize bures dixhuit Cois , cafrer 	reuoquer la contrainte de-- 
cernée par ledit R_eceueur des Tailles pour ce regard , & les 
exe chutions faites cri vertu d'icelles , atl CC defpens,dommages 

interefls. ITEv ladite Requefle Icrdits Armas du Confcil 
du dernier Septembre z 61o. (SL 8. Ianuier 16 t 1. Extraiél do 

de la valeur des finances de fa Majcilé en la Genet-a- 
lité, de Bourgongne de l'année z 6i 1. par lequel appert ladite 
fornrn e de cfiK-fept cens treize lîures dixhuit fois eftre à neant 
à ta defcharge def-clits habitans de Brcirc. Lettres patentes de 

ni.jefté du z Sr Nomembre 16 ; . portant mandement aux 
Trc Carie rs generaux de France en ladite Gcneralité de BOU r- 
gont-2;ne , de E-uire iaiiii iefdits inthitans de Lyon du contcnu 
aufdits Arrrefts. Ordonnances clef-dits Treforiers clé France 
dut 1 5. Decembre 	.Arrcit du Parlernent de Dijon du 
D ecembre 1614, par iequet eft ordonné que lefdits Arrcils 
du Confeil ez Lettres patentes feront rcgiftrécs en ladite 
Cour. Exploiâ de Commandement du 4. Inuilet dernier fait 

Maiftre Matthieu Gaiiiat , laques Prof,& autres habitons 
de Lyon y dei-nommez poiredans fonds audit Pays de Brefre, 
de p..iyer !adito fomme de dixfept cens. treize liures dix-huit 
fois, pour la Taille de l'année prefente & ce .-en vertu de kt 
conuainte tiClR.eceueur des Tailles dudit Pays contenant 
roppofition formée à ladite contrainte par leïdits Particu- 
liers habitans. Tout confideré : LE Roy EN s o, N 
CONSEIL, confouncrnent aufdits Arreas du ;a. Septem- 
bre 16 i o. &. 	Larmier I 61 1. A decia_ré 	declare lefdits 
habitans de h Ville de Lyon , francs ez quittes de la contri- 
bution des Tailles du Pays cleBre(re pu biens  or Ics 	roturiers 
qu'Os poirecloient en iceil uy le prcrnier iour de Ianuier 16o5. 
& 	pcenient aniourd'huy,contenus pro= verbal du 

iour dzi D ccembre 6o6. iurqucs à h concurrence de dix.- 
frpt cens treize Hures 	fois par chacun an dont fa Ma- 
je(té a dei-chargé 	defcharge lefdits babitans hcritag-es 
mentionnez audit Procez vcrbar } tant pour k riaU que pour 
re.duenir,Et en cas qu'autres habitan5 de ladite Ville de Lyon 
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foient detenteurs de part sk portion defdits heritages , fe- 
ront tenus contribuer aux Tailles dudit Pays de Br erre , à pro 
portion defdits biens qu'ils y poffedent mentionnez audit 
Procez verbal. Fait au Cordeil d'Eilat du Roy , tenu â SCer. 
main en Layc le zS.Septieinbre 614. egiefigni, BERTRAND, 

faArreft de !a Chambre des Comptes de Tourgongne , ficond 
Decembre 1614. contenant able de la rernifè en leur Greffè, 
du denoifibrement ces biens poji-édeç par les habitans de 
Lyon , en f année x 6o5. 

R. la Requefte des Preuofl des Marchons ez 
uins de la Ville de Lyon, tendance à ce qu'il plaife. 
la Chambre de reccuoir r Extraia du denombre. 
ment de tous 3c. chacuns les biens ruraux qu'ils pof- 

fe d oient dans le Pays de Breffe,en l'année I 6c 5 . qu'ils repre, 
l'entent fuitiant l'Arrefi de ladite Chambre, du 9. de Decem- 
bre 1614. & oaroyer ane de ladite reprefentation. VE y la. 
dite Requefte , ledit Arrdt ; la Chambre a receu & reçoit le- 
dit denornbrerne nt , dont apte 	oaroyé aufdits habitons. 
Ordonne qu'icelny fera mis au Trefor des Chartres de fa Ma. 
jefté , pour y a.uoir recours quand befoin Gera, ez feront les 
fouffranc es efiant au compte de la Recepte generale , fau- 
te de ladite reprefentation levées. Fait en la Chambre des 
Comptes â Dijon,le 1.de Decemb.I 6 z4.signé.,DEP RINGLE 5. 

Arrefl d'exemption des Tailles Negotialles du 9.. 
Fevrier 163o. obtenu Par Itofeph Guillien, Cito- 
yen de Lyon. 

Extraia des Regifires de la cour des fonepteJ Aydeis 
naîeces de Bceurgongne , 04  Bre. 

V R. la Requefte de Iofeph Guillien Marchand Ferra.-- 
tier de la ville .de Lyon expolitiue qu'en la caufe en 
laquelle il efloit appellé, contre les Sindics 

S cf 2 



o 	 Priuileres Boyaux. 
tans de la Paroiirc 	 , appelions ranz de la fentence 
donnée par les E [eus en rEicaion de Bcuge { , le z 4. de Mars 

z 7. que de l'AppointIement formé fur Requeile ledit jour 
pi-efuntée par ledit, Guillien aufdits Eleus que fur la plaie- 
(IL)v crie des panics, lefdits appeilaris ayant defnié que ledit 

flic habitant de la Ville de Lyon , impugné de nul. 
lité le certificat par 	 -. lu 	repre fenté du 7. Decernbre 6 z 6. au 

-c_fié ordonné. par Arrcil d Li 19. Nouembre dernier auaot 
oue fair c droi a fur la rernire des Tailles extraordinaires, auf- 
'uelles ledit. Guillien auroit efié impose , 	apporceroit 
C- erti ficac de fa reficience en ladite Ville de Lyon , deuërmerit 

rte11é des Pretioll des Marchons &T._ Efcheuins de ladin-, Ville, 
pour , ifAcitri yeti, ordonner cc qu'il appartiendra }  rcquerant 
attendu qu'il iurtitir dridics Certificats en bonne & 	fo" 

. 
r- 

1-11 C cl u pleufk à la Cour le defcharger clef dites Tailles ex- 
craordin aires,&quellefdits 	eic habitons foient cpnciani. 
ne z 	luv reffituer lcs lOrfl1TI 	r i s luy ont fait payer pour 
iz fdites Taiiks extraordinaires , felon que Ic tour fera liq uidé. 

cxccurion auer tous decpens,dornmages interezrzs,VE 
ladite Requefte , ce qui a efté dit fur icelle par lffdits habi- 
tans Lez. Efcheuins , à la lignification à eux faite le 7. du pre~ . 
fc nt mois. Certificat de Laurens Choll et , Sc baffie n I-Iu-gue. 
nor 	Pierr 	ernard , Capitaine , Lieutenant , & Enrci gne 
de Lyon o.ti quartier de la Grenette ruij. Dubois , 	7. be 
-ccirnbre 162 6. Lefdits fcntences 	appointen-iens dudit 14.. 
Mars. Arrr e 	u i9. Nouerribre dernier. Autre Certificat des- 
Preu,Dft des Marchons ez Efeheuins dc 	Ville de Lyon, 
du 19. dudit mois de Nouem lire , Conchilions du Procureur 
gencral da Ro,Sc otn..,-  le rapport du Ccittunifraire:L_A C 0 V R. 
L.  d C fChargé 	clefc- barg- e ledit Guinier' des Tailles & char- 

es extraordinaires dc queftion. Ordonnc que les Tailles qui 
ont c flc 	ILI pavées pour ce rc:rard luy feronc rendues 2i‘ 
reftituées par leCiiits indics Ez habitons de Villebois fSz, S. 
Sorlin 	defpcns. Fait à. Bcaune en la Cotir des Comptes, 
Aydes , &fitances de Bourgongne 	Breffe 	9, jour da 
.1-..;ois e FcvrIcr r 63 o. fi gné en abfence ,CHAM P 

Arrdt 
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Arreft du Parlement de Dijon du 13. Deceinbre 
16 3 I. confirmatif du precedent Arrdt , obtenu 
par lofeph Guinier" de Lyon, concernant des 
Tailles extraordinaires ez Negotialles. 

E xtrai d des Rigifires diiPartemene). 

N T R E 	 , Marchand Flet-ratier de la 
ville de Lyon Dcmancictir par Requcfle du 16. Se- 
ptembre 163 2. d'une part, Les Sindics habitans de 

Paroilfc deViliebois DeRideurs d'autre.Et entre ici:dits Sin- 
dics Llc habitons Demandeurs en interinement dc Lettres d: 
Requefte ciuile du r 2. Avril dernier , contre l'Arteil: du 9. 
Fevrier audit an 63 o. donné en la Chambre des Comines-, 
tenant loés Cour des Aydes, d'vnc part , Ledit Guillien De- 
fendeur d'autre. V E V ladice Requeile , a ce qu'attendu 
que par ledit ArreQ ledit Guillien auroit efté de fcliargé des 
Tailles & charges extraordinaires de la Paroifte dudit Ville- 
bois auec injonaion aufdits Sindics 1-labiums de hvy refti- 
tuer ce qu'il en auroir payé Et qu' ayant iceux fait aligner en 
execution duck Arrea , ils auroient fait defaut , le profic du- 
quel fcroic baillc par efcric ce qui da.uroic efié fait 	caufe 
dc I'vnion depuis faite de ladire Cour des Aydes ail Parle- 
menti Il fut dit qu'ils feroient affignez de nouneau 	cxecu-i 
tion dudit Aue pardeuant Commilfaire dudit Paricmcm, 
pour fe voir conda.roner en outre à. 1-calmer audit Guillien 
fornme de vingtquatre hures huit fols fix deniers, 2.1. laquelle 
depuis ledit Arreft ils fauroient cotisé 	des derpens, dam- 
mages & intereas des contraintes & prifes de beftail faides 
pour cc regard ,ledit Arreil, appointernent de conteflati on 
fur les fins dc ladite Requefic du 6. Mars dernier, lefelites 
Lettres de R,equefte dune du r 2. Avril fujuanr,incidernmetzt 
obtenuë,5 par lefdits habitans , contre ledit Arreft. Appoinac— 
ment du 5. May dernier par lequcl auroit efré ordonné que 

5 ff 3 
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Preureges I?, eatlx. 

lefdites Lettres (croient mifes au fac pour y dire potin= en 
iugeant le procez.Sentcnce donnée en rEleaion de Beugey, 
-Valromey & Gex, le 14. Mars i 617. par laquelle ledit Guil. 
Iicn aurait cité declaré cxempt de toutes Tailles & charges 
extraordinaires s fors de celles qui felcueront pour le ferui- 
ce du Roy, attendu qu'il effoit domicilié en ladite Ville de 
Lyon, Sc y faifoit fa demeure , Erz. l'irnpofition faite pour cc re- 
gard , in e excee , oderée à i li !jures, pour tous les Peé  ffiu m 
biens qu il poiredoit en la Paroiire dudir Villebois , 8e de S. 
Soriin , fauf à puy fe pou ruoir pour le furtaux par luy preten. 
du à l'encontre iiefdits Sindics & habitons fi bon iuy ferabloit, 
& à eux leur exemption au coi-ni:aire., defpens compensé. A p- 
pois:Jaca-lent dudit four donne fur la R_equefte dudit Guillien 
prefentéc aux Ekus dudit &tige)? , contenant qu'il feroit def- 
charge du Koole des habitons dudit S. Sortir!, dc laquelle ils 
de (1- cureroicnt d'autant quittes, Et defences aufdits Sin dics eic 
babitons de Viliebois , de luy faire fupporter aucunes charges 
extraordinaires , pour les logemens des Soldats ez, autres afrai 
l'es du Pays 8c. de ladite Pa-roiire. Signification faite defdits 
fentences ez appointernens aux Sindics defdits 'labiums de 
5. Sorlin e:1L de Villebois. Certification du Preuoft des Mar- 
chans & Eicheuins de la Ville de Lyon du 2.9. N.ouembre 
1619. que ledit Guillien ca originaire de ladite Ville, con- 
tribuë. aux cl-urges cf-quelles lis autres .4abitans d'icelle font 
fujers ,tara pour le guet , ez garde, que pour les autres irnpo- 
litions generalement. quelconques. Effritures &.- pro duZiions 
daditcs parties. Conclutions du Procureur general du Roy. 
Ouy le rapport du Cornmiifaire ;LA Co V R _ fansj-  s'orrefter auf. 
ditcs Lettres de Requertc ciuile pour le regard cierqueltes 
elle a inis ez met lei parties hors de Cour U de proccz , faifant 
&ai( fur la requctie dudit Guillien, a. condamné & condam- 
ne lefdits habitans der Vil ic bois , à lui reflituer les Tailles ex- 
traordinaires L.'',z Neg-otialles qui fe crouurront aucir efté exi- 
gées de luy , fuivan%t g uc le tout fera reconnu en execurion 
du preffnt Arren , & ez defpens de l'inflance › la taxation 
d'iceux à laditc Cour referuéc. Fait à Dijon en Parlement le 
2 3.Decernb. 1 63 I.Er prononcé à Maigre Çafpard SyrotPro- 
cul-eut-  dudit Gui iliemisieé, I o L Y. 	 Arre 
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,.,4rreg du Confed du 7. Feeurier 16 3 Tee legte1 les habitans 
de Lyon fint maintenu" en l'exemption des railles pater les 
hieni  par elefx polic:;de7, 	Treffé en année ico s. Actec de. 
fences atix Eleto, Sindic: du pays de Br u, Conjeds ite-• Per. 
requateurs des Taroilfes , de les comprendre eu ira contribu- 
tion ddiditcs Tailles , peine de deux mille hures etarsende. 

• V K ce qui a eflé reprcrente:: au Roy en ron Confeli, 
par kis habitons de la vil ;e de Lyon , poffeclans des 
terres 8c héritages dans le pays de Breffe Que par 
diuers Arrells& Lettres patentes de Sa Miajeffé 

detiënient verifiées &nec ignées où befoin a eflé , ils au- 
- raient eflé declarez francsU quites de la coraribution des 

Tailles & autres imporgions pour les biens qu'ils pDffedent 
dans le pays de Brette iufques à la fornme de dix, rept ccns 
treize tiures dix • huit fols , à quoTC morttoient les cottes def- 
dits heritacrcs en l'année' x 6o 5. laquelle fornrne aupditeflé cm- 
ployée par chacun an dans les efles des Finances de Bouir. 
gongne  , à k defchargc des habitans tiu ic pays d c Breire Et 
rteantrnoins au preiudice defdits Arreft 84 Lettres patentes, 
inerme de la Sentence tendue par les Eletis fur vne fernbbbic 
vexation en I année 63o. ils font journellement troublez en 
la iotiyira,nce de leurs franchices immunitez par les Contuk 

Perequatcurs des Paroiires où. font filmez lcurfdit biens,qui 
Jes am-oient encores de nouneau impofez 1 Taille & coton 
fez dans ics koolcs. Ce qui les auroit obligé à recourir dere- 

hefaufdin Eleus le gels fur ta requeile à eux prefentée, 
aurolent ordonné que Ierdits habitons fe pouruoiroient corn- 
mc ils verroîent bon dire R_equerans qu'il pleu a à fa Mai e- 
firé les maintenir dans la iodifince de leurs exemptions, & 
faire defu.nces aux Confuls Sc. Perequateurs de les comprécirc 

raduenir n la contribution des 	, fur peine de trois 
ma hures d'amen die & de tous defpens , dommages ZN.? inre- 

i 	 refts. 



5  i c., 	 Priuileged7Zpyiati.e. 
refts. V E V les Arrefts da Confeil du dernier Septembre. - 
), 6 I a. & z 4. Septembre i 6 z 4. portons dei-charge aufdits ha- 
bitaus de toutes Tailles & imporitions pour leurs heritages 
fituez audit pays de Brefre , ks fencences des Elcus de Bourg. 
du S. luilict. 1 63 o_ehc. 3 o.Aoull dernier. L. E K O Y EN S C) N 

CONsEIL,a mai nte mi ez. maintient les habitons de ladite 
ville de Lyon en la iceuTirance de l'exemption des Tailles 
pour les biens roturiers par cux poiredcz au pays de Bi-cire le 
premier iour de Ianuier i 6o5.iufgucs àla concurrence de la, 
fornrne de dixfc.pt cens treize Hures cli-xhuit fois , laitrée en 
fonds dans lis eftms des Finances de la Generalité de Bour- 
g-ongne â la dcfcharg-e des habiLans de Bre frc, conformément 
aufdits Arrcfts .8e. Lettres :),,Itentes. Fait fa Majeflé dcfenc-c3. 
aux Officiers des Eleé:tions de Bourt,F i5c. Bellay , S'indics da. 
païs de Breire , Coati ls bz. Perecateui,s des Paroins,de corn- 
klrencire lefdits habiums de Lyon cn la contribution des Tait. 
les pour radon defdits bieus , à peinc de cieuxmil bures cr a- 
mende , fit. de tàus defperis ., Licia-u-nag-es & interefts.. Fait ati 
Confeil d'Efiat du R_oy tenu à Mets k 7_ jour de Feyder 

632. sjgné , I. E T UN E V R. 

LO VI S par la gracc de Dieu , Roy de Francc ehr., de Na. 
uarrc , Au premier nortre Huiflier ou Sergent fur cc re.Ir 

quis, Nous te mandons i5. comt-ric_ndus , que. ri=b-rcfl dont. 
Textraia efk ry--attachc .. fous k conuefeel de nofIre Chancel-. 
lerie ce iourdluT donné en noffre Confé il d'Eilat, fur cc qui 
Neus a erté reprzfenté eniceluy par nos hicn aine z les hal] i - 
tan 5 de noftre ville de Lyon poiredans des erres & heritages • 
dans noftre pays de Brefiei Tu figni6es à nos Officiers des Ele- 
élions de Bourg & Bellay , aux Sindics de nofiredit pays de 
Brefre ,:Confuls iSz Perecateurs des Paroi fres dependans clef-. 
dires Eleftions y clef-nommées, à ce qu'ils n'en -prerendent 
caufe dl cfnorance , leur faifant de par Nous tres exprefres in- z, 
hibitions gSz dcfcnces au preitidice de 1' exempEion accordée 
Radin. Supliarits par nofiredit. Arreft, de tés comprendre en= 
là contribution des Tailles pour raifon &faits biens, nyies 
contraindre pour radon dé ce, à peine de deux mille liures 

dan-ici:id c.. 
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d'amende , & de tous defpcns , dommages & interefis. De ce 
faire & tous autres aêles & expioias neceiraires te donnons 
pouuoir,  , fans que pour ce tu fois tenu demander autre congé 
ny perrniffion : C Ait TEL EST' NOSTRE PLAISIR, 

Et d'autant que de ces prefentes l'on pourra auoir afraire en 
pluficurs Sr. divers lieux, Nous voulons qu'aux copies druë. 
nient collationnées foy foit adjoufiée comme au prcfent Ori- 
ginal. Donné à Mets le 7.iour de Fevrier ,l'an de gr ace I 63 2. 
Et de notheRegne le vingtdeuxicfme , Signé , Par le Roy cri 
fon Confeil , L E TANEVR. 

fli 

eArreei du Confeil du premier efOilobre 16 32,. contenant ite- 
ratiues defences de compreedre leidits Habitans de Lyon cu-i.t 
la contribution des Tailles , à peine de deux mille bures 
d' amende. 

V it ce qui a cité repreCenté au Roy en fon Con reit 
par les Habitans de la ville Lyon, poircdans clos ter-. 
res dans le pays de Breffe 3 qu'encores qu'ils rovent 
exempts de payer la Taille pour icfctits biens,& que 

par Arma dudit Confeil du 7. Feyder dernier, ils ayent r fié. 
maintenus en la iouyirance de ladite exemption , iuti-ques à ta 
concurrence de dixfept cens treize hures dixhuit fois cr vne 
pari, 84 foixante dixneuf hures neuf fol s fix dcniers , accor- 
dée à Pierre Conflantin pour fembiable exemption , laillécs 
cn fonds dans les Eflats des Finances de la Generalité de 
Bourgongne , àla defcharge des Habita ns de Breffe , con for. 
miment aux Arrefts Sz Lettres patentes obtenues parles Su- 
plians , auec defences aux Officiers des Eieclions de Bourg & 
Bellay ,  , Sindics du pays de Breffe , Con fu]s & PerequateL  urs 
des Paroiffes , de comprendre lefdits Stip lians en la contribu- 
tion des Tailles pour radon defdits biens, à peine de deux 
mil hures d'amende , & de tous defpc ns , domrnagrs & irae- 
refts: neantmoins les Eleus & Perequateurs n'ont fané de cot- 
tifer Ierdits Su plians ,iceux comprendre aux Tailles, & fait 
payer?  nonobilarit la lignification à eux faite dudit Audi , Sc 

T t t 
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des defences y contenui2s , Refluerons à cettc occarion , at- 
tendu que ladite Comn-lc dc dixiept cens creize hures dixhuit 
fois dyne part , 84. foixante & di oeuf hures neuf fois fix de- 
niers d'autre , cil laiiiée en fonds ez eftats des Finances de la- 
dite Generalité de Bourg-ong-ne pour ladite exemption , à la 
dercharge del-dits Habitons de Breire , il pletift à Sa Majeflé 
1.1) aint cri ir de nouueau les Suptians en ladite exernption, con- 
fort-nen-lent audit Arreft du 7. Fevrier ; Ce aidant )f 	ordonner 
oue lefdits Perequateurs leur rendront les fonuncs par eux po- 
v écs , & à ce faire contraints Co leur propre & p riué non-1,par i 
les marnes voyes que lefdits Suplians y ont cité contraintç,, 
fau C à eux à fc pouruoir à rencontre des Reccueurs des Tail 
les , isz. Reccueurs generaux deç... Finances ,pour les formes 
laiirées en fonds A. leur defcharge , ai nii qu'il a eflé fait par le 
p a ité. , L'°'?<_ de (=huer lefdits Eleus &Pcrequatcurs auon encouru 
la peine de deux mil Hures d'amende , portée par ledic Ar- 
rc(-. V E V par le Roy en ion Con feil , la requefle dei-dits 
Ir,--tbit:ws i(2\7.-. dudit Courtantin , ledit Arrdt du 7. Fcvrier der.- 
nier , sir lequel lei-dits Habitans de la ville de Lyon font 
maintenus cri ladite exemption; Proccz veibaux d farnifi-• 

L  cation,faite aux Syndics Eic Pcrequateurs di s Paroiffes cle Da- 
nr in cul , Nicuroz , Beinoz , Sainac-Croix , Rolnanefche ) des z-, 
i 6, 1 7. ec i 9.Avril , Aut 1.--  c s proccz verbaux de fignification 
dudit Arreft à Maiftre Phnippes-  Beffon , Procureur Syndic 
da pays de Brcirc , Zz aux Ficus , Procu reurs du Roy, Greffier 
de l: lit Eteclion , 3c Reccucur d cs Tailles des 1 I › Ma y & 
i A- Aouft Com m ifrion de fid in Elebti. de Brelre › addreiranic 
aux habita.ns de la Paroin de Bcynoz pour l'impolition or. 
cl 0 il& nié e eftre faire en .1. 63 1. du 27, Mali; audit an, Par Iacrue1- 
1c illcurefl Luaticlé d'impofcr poun leur part & porrion de la 
'raffle ordinaire , tant fur les domiciliez que itir les eftran. 

-or 1-s dcrneura.ns hors Li. Prouince , poired ans heritages en zDe 
leur Paroille , la fornme de mil lii,v.- cs i 1-auf-  aux Habicans de 
Lyon , attendu qu'il dell fait nuit-n-10n de la defeharp_:e à 'eux 
accordé2e. , delie pout-uoir par. cl cui2rs lc Roy , ail rl qu'ifs adui- 
feront J Reciudtc Lies Perrquartur-, de kt paroi de de Bevnoz 
aufdits Elcus de Breire , da 1 5 . pou fl audit ..r.in , t c n Ji." il t a fi n 

qu'il 
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qu'il leur Toit permis de pourfuitire par voye de faifle, les Me- 
tay ers des Habitans de la ville de Lyon, pour le payement de 
la cottité de leur Taille, nonobitant Arreft du Confeil à eux 
fignifié 3 Ordonnance (kraks Elcus defdits jouir & 	par la- 
quelle eft permis aufdits Perequateurs crexecuter les ivicta- 
yers des Habitons de la ville de Lyon pour le payement de 
leur cotte; Proccz verbal de faifie , faite à la requefte defdivi 
Perequateurs dudit Beynoz fur les Metayers de Maifire Louis 
ChappuiS habitant de Lyon Extrait de l'Eilat de recepte 
defpence des Finances de Sa Majefte , pour la Gcncralité de 
Bourgongne cxpedié pour la precente année, arreflé audit 
C ordei I le z 7. min dernier , par lequel , aux charges de l'Elc- 
(lion dc 13E-cire , Valromey & Gex, qui font payables par les 
Receueurs particuliers des Eledions lefdires rommes de dix- 
fept cens treize Eutes dixhuit (cils divrxe part , & foixarnrc dix- 
neuf pures neuf fois fix deniers d'autre, font iaiirées en fonds 
pour l'exemption defdites Tailles. Ouy le rapport du iicur 
Bruiard„Tout confideré, L E ROY EN SON CONSEIL, 
conforttement audit Arrefl du 7. Feyder dernier a mainte- 
nu 8c maintient les Habitans de ladite ville de Lyon , 	la 
jouyeance de exemption des Tailles pour les biens roturiers  
par eux pondez au pays de Breire le premier iour de iafluicr 
1605. iuiqucs à la concurrence de ladite l'am= de. dixrept  
cens treïze: liures dixhuit dols, 	ledit Conflantin pour lefdi- 
tcs foixante dixneuf hures neuf fols fix deniers, 	en 
fonds dans les el-bits des finances de la Genet-alité de Bour- 
e.ono.ne  à la defcharge des Haliitans de Breffe conformc- z, 
ment aux Arrefis dudit Conficil & Lettres patentes. Fait Sa 
Majcflé iteratities defences aux Officiers des Eledions de 
Bourg eic Belley , Syndics du pays de Breire , Con Cuis i& Pere- 
quatek urs des Paroiffes,de comprendre l'auenir icfdin Habi- 
tans de Lyon en la contribution des Tailles, pour raîfon dei: 
dits biens à peine de deux mil hures d'amende , & de tons  
defpens , dommages ez intere fis. Ordonne Sa Aili-ticrté que I a- 
cite fomme de dixfept cens treize liurds dix-huit fois d'v- 
ne part, lu foixante dix-neuf liures neuf fois fix deniers 
d'autre , 	laquelle lefdits Habitans & ledit Conflantin 
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5 16  - 	 Pritilleged 7.cedoruile. 
ont efté impofez la prefente année ,en verni des Comtniflions 
des bleus defdites Eleélions de Breire ,leur feront rendus ac 
reilituez par lefdits Perequateurs, & à ce faire contraints en 
leurs propres & priuez noms ,par les mefines voyes que l'ont 
eflé icfdits Habitons. Enjoint Sadite Majefié aux cceueurs 
des Tantes de receuoir pour argent contant dei-airs Perequa.- 
teurs le certificat defdics Habitans eic dudit Confiantin, por- 
tant n'auoir pays aucune chofe defdites fommes de dixfept 
cens treize Jit-zres dixhuit fois fix deniers, à laquelle monte 
leur part de la Taille à caufe deftiits biens par eux poiTedez 
en &etre i lequel certificat fera mis par lefdits Receueurs des 
Tailles , cz mains du R.eceueur general ; en vertu duquel,ec 
du fonds Littré par chacun an dans les eflats des Finances de 
ladite Generaii té , derdites gammes de dixfept cens treize Ji- 
ures dixhuit fois , 4Sz foixante dixneuf liures neuf fois fax de- 
niers pour l'exemption des Tailles defdits Habitans & dudit 
Conftantin , lefdites Comines feront parrées dans les eflats 
qu'il verifiera au Confeil , ain fi qu'il cil accou fiumé. Fait au 
Confeil. d'Eflat du Roy, tenu à Montpellier te premier jour 
d'Oaobre 1 63 2, Collationné. Signé LE RAG oi s. 

fer 	0 V 1 5 par la grave de Dieu , Roy de France & de Na-- 
1 ." uarre, A noftre Fluiffier ou Sergent premier fur ce requis: 

Par PArreil ,doit l'Extrait eft cy attaché fous le contrefeel de 
notire Chanccilerie , ce iourd'huy donné en noffre Confed 
d'Eflat , fur ce qui Nous a cflé reprefenté en iceiuy par les 
Habitans de nofrre ville de Lyon › pofredans des terres & he- 
ritages dans noftre pays de Breffe, Nous auons maintenu lef- 
dit; Habitans en la iouyffance, conformera= à autre Arreft 
de noftredit Confeil du 7. Fevrier dernier, de l'exemption 
des Tailles, pour.  les biens roturiers par eux pondez audit 
pays de Brefre depuis le premier jour de Ianuier 1 6oi . ilar- 
qucs à la concurrence der la homme de dixfept cens.treize H- 
ures dixhuit fois : & Pierre Conflantin denommé en nofkredit 
Arrerc, pour foixante dixneufliures neuf fois fix de niers,laifo. 
fez en fonds dans nos eflats de la Generalité de Bourgongrie, 
à la defcharge des Habitans de Eircfre )  cordon-riment audit 

Arrdt 
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M.  • 

Arreft de noaredit Confeil. & Lettres patentes. A CETTE 

C A V S E Nous te mandons & commandons dc fignifier le- 
dit Arrdt à tous qu'il appartiendra, â ce qu'ils n'en preten- 
dent cause d'ignorance , faire ires-expreires inhibitions 8c, 
defences de par Nous aux 0.fficicrs des EleRions de Bourg ez 
Bellay , Sinclics du pays de Brefre Confuls 8c Perequateurs 
des Parafes , de comprendre à l'auenir lefdits Habitons de 
Lyon en la contribution des Tailles pour radon defdits biens, 
à peine de i000. liures d'amende, ez. de tous defpens, dom.- 
rnag es 45z, interefts: Faire auffi exprez commandement aufdics 
Pcrequateurs de rendre & reniai er aufdit5 lia.bitans & audit 
Conflantin , chacun à fon efgard ,les fornmes de dixCept cens 
treize hures dixhuit fois dune part, 	foixante dixneuf li.-- 
ures neuf fois fix deniers d'autre , aufquelles as ont cf-té lin- 
pofez en la prefente a.nnée en vertu des Coramiirions des 
Eleus defdites Eleâions de Breire & â ce faire , en cas de 
refus , les y contraindre en leurs propres & priucz noms , 
par les mefrnes voyer que lefdits Habitons ont eflé contraints 
de ce faire , enfemble toutes fornrnations & autres aéles 
exploias neceffaires pour Pexecution de noftredit Arrdt, te 
donnons pouuoir fans que tu fois tenu de demander autre 
permiffion. ENjOIGNONS aux Receueurs des Tailles de 
receuoir pour argent content dei-dits Perequateurs , le certifi- 
cat defdits Habita.ns 	dudit Conflantin, portant n'auoir pa- 
yé aucune chofe defdites fommes & de mettre lefdits cer- 
tificats ez mains du Receueur gcnerat en vertu defquels, 
du fonds biffé par chacun an dans - nos eftats de ladite Ge- 
neralité, defdites femmes , pour ladite cxernption,Nous vou- 
lons icelles erre panes dans les Eflats , 	verificra en 
noffredit Confeil ainfi 	accoutturné CAX TEL 
EST NOS T R E PLAISIR. D011né à. Montpellier, 1e 
premier jour d'Oétobre ,Iran de trace mil fix cens trente- 
deux , & de noftre Regne le vingttroifiénic. Par le Roy en 
fon, Confcil , L E RAGOISe 
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4. 

Arrdt du Confeil du 15. Avril 16 33. confirmatif 
dc l'exemption des Tailles des Ha'bitans de 
Lyon en la prouince de Breffe. 

Extrata des Regi ifires du Conféll Tritié du Roy. 

V R, la Requefre prefentée au Roy en ion Con. 
J'en , par les Habitans de la ville de Lyon,poffe- 
dans des terres & beritages en BrefFe i Tendant 
à ce que pour la contrauention faite aux Arrefts 
du Confeil dul 7. Feyder ez prcn-licr Oaobre de 

l'année dernicre , Il pleuft à Sa Majeflic ordonner, que les 
Rc c eueurs ez Perequateurs de l'Eh:arion de Breffe.,& tous au- 
tres qu'Il o.ppartiendra.feront alignez audit Confeil, pour fie 
voir condamner aux peines portées par lefdits Arreas , :itz 1 
la rc ftitution en leurs noms , de tout ce qui aura eflé payé par 
les SupAians pour les Tailles de l'année 163 & qu'ils paye.- 
Tout cy-apres au prcjudice de l'exemption à eux accordée 
par diuerfes Lettres patentes & Arrcfrs , aucc dornmages, in., 
terdis , ez. defpens i & voir dire, que lefdits Stiplians feront 
maintenus Cri i'cxemption de toutes Tailles , ordinaires & ex i. 
traorclinaires , pour les biens par cllx acquis amant l'année 
i 6o5. nonoliftant que ne fais fait menrion de leur dcfcharge 
par Ics Commiilions qui feront enuoyées aux Treforicrs de 
France en la Gcneralité cle Bourgongne i Et cependant que 
fa os auoir efg-ard eux Ordonnances dei-dits Tret'oriers de. 
France dcs 3L Deccmbre i632. & i 8. Ianuicr dernier, que ic- 
LEL Arreft du premier Odobre fera cxecuté : Et ce faifant,les 
Reccueurs qui ont receu leurs deniers , contraints à rendre 
S: reftiruer mil sept cens quatre ving-ts treize liures rept fols 
fix. deniers , payez pour les Tailles de l'année 1631, par reu- 
tcs iirroyes ducs & radonnables , aldines par corps , attendu 
les quatre mois expirez depuis les commandemens à eux faits3  

faire iteratiues defcrices aufdits Treforiers de France de 
troubler les Suplians en la iouvirancc de ladite exemption . 

de 



exemption des 'T'ailles. 
dc toutes Tailles ordinaires & extraordinaires aufdits Eleus 

figner les molles aufquels ils feront compris poui- 
dits biens , à peine de deux mil liures d'amende erz. de tous 
defperis dommagts 	interefts, en leurs noms 	aufdits  
,Receneurs 	Perequateurs de les comprendre en lui tooile 
pour ladits biens , peine de punition corporelle 	à tons 
Huiffiers 	Sergens de mettrc 1 execution les contraintes ci e- 
cernées par lefdits Treforicrs de France ez Eleus , au prciudi- 
ce defdites Lettres patentes Sr. Arrefis , fur rnefines peines & 
de privation de leurs charges. V E V ladite reguefte Ic fdi- 
tes Lettres des 4. May 159o. deuxiétne de Septembre z 59 5. 
St i 8. Nouernbre 61 z. par lefquelles les Suplians ont efté 
dedarez exempts des Tailles tant ordinaires qu'extraordi- 
naires ,four !es biens.acquis auant l'année mil Gx cens cinq >  
fans y pouuoir etre impofez par auomentation d'icelle ou au- 
trement. Ledit Arrdt du Conrcil cru 7. Fevrier 1632. par le- 
quel Sa igajeflé, a maintenu lefdits Habitons de Lyon en la 
iouyfrance de ladite exemption iufques à concurrence de la- 
dite fornme laifrée en fonds dans les efiats des Finances de la 
Cieneralité de Bourgorxgne conform crnent aufdites Lettres, 
ez, autres precedens Arrefts dudit Gonfeil ; Auec cicfence. 
aux Officiers de rEleaion de Breire, Syndics dudit pays,Con- 
fuis & Perequateurs des Paroilres de cZiprendre lefdits 
tans de Lyon en la contribution des Tailles pour Ladits biens, 
à peine de deux mil !jures d'amende & de tous dcfpens,dorn- 
mages & interdis. Ledit Arreft 	Confeil du premier Odo- 
bre 63 L. par lequci celuy du 7. Feyder eft confinné Eff or- 
donné que ladite fomrrie de mil fept cens quatre vingu., treize 

fept fois fix deniers feroit rendue ez reffituée par kfdits 
ccueurs 3z à ce fafte contraints par des mcfmes voyes que 

l'ont eflé lefdits Habitons de Lyon 3 	enioint aufdits Recer 
sieurs des Tailles de prendre pour argent càtant de fii its Recc,  
meurs des Paroiires le certificat des Habîtans de Lyon , por-• 
tant damait paye aucune clore de ladite fonune Procez 
bal de lignification derdits Arrefls des cornmandemens 
contraintes pour la reftitu don d'icelle _Comme , des z9. Lk 30. 
Oélobre , 3. ec G. Nou ernbre audit an 1631. Les Ordonn an 
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3 :.-Ce 	 Priuileges Recaux. 
ces des Treforiers de France des 3. Decembre & i S. lanuier„ 
portant defcnces de mettre à execution les Arrefis du Con- 
leil , concernons les Taill es,qu.'clles dayent cflé criregitirées,- 
&-.. que les Suplians feront impofez aux Tailles cxtraordinair 
res d,2: ordin-aires pour les fomrnes excedans lefdites rnil fept 
cens quatre vingts treize liures fept fois fix deniers , auec de - 
fenees dc contraindre lefdits Receueurs 8‘ Perequateurs à re.. 
flimer aux Supliaris ladite fiztrnme , ains leur en tenir cote  a-1pm 
fur les autres cottes. Tout conlideré , LE ROT EN s o br- 
CONsEIL,a ordonné 3c ordonne , Q.Lle les Recetzeurs ez 
Perequateurs des Paroifres de Illcaion de Brcire , & autres 
qu'il appartiendra, feront affignez audit Confeil au mois,. aux 
fins de ladite requeilei Cependant Sa Majeflé. a. ordonné,Q.Lie 
les Arrefts dudit Confeil des 7. Fevrier.  & premicr Oclobrc 
I 63 1. feront exccutez nonobitant les Ordonnances derdits. 
Treforiers de France en la Genet-alité de Bourgongne des 3.. 
Decembre audit an, ez 1 8. ionuier dernier, par les voyer por- 
tées par iceux. Faifant Sa Majefté defen ces aufdits Treforiers 
de Dij.on , U Eleus de Breire › de troubler les Suptians en 
l'exemption des Tailles, tant ordinaires qu'extraordinaires, 
po-ur les biens par eux acquis ayant l'année 1 6o5. au preincliip 
cc defdites Lettres 8c An-efts du Confeil, à peine de deux 
mil Hures d'amende „ & de rerpondre en leurs noms de tous 
les cl efpens ., dommages & interefts de fdics Suplians ; Et aux 
Reccueurs &c. Perequalcurs des Paroares de ladite Eledion 
dcBreire , de comprendre tefdits Suplians aux roolles des 
Tailles , fur les marnes peines; Et à tous Huiliers & Ser- 
z,ens de mettre â execution les contraintes defdits Trefo- c 
riers êz. Eleus , decernées au preiudice defdites Lettres pa. 
tentes ez Arrefls, iur peine de privation de leurs charges.. 
Fait au Confeit Priué du Roy , tenu à. Paris le i 5, jour du 
mois d'Avril 163.3. Signé > FAYE T.. 

LOVIS par ta p-jrace de Dieu , Roy de France & de Na-
uarre ,ALE premier noftre Flue er ou Sergent fur ce rem 

quis.. Nous te mandons az commandons, que l'Arreft dont, 
rex-traid ca cy-attaché fous k contrefeel de noftre Chancel- 
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1erie ce lourd'huy donné en norkre Confen Priué, fut la re- 
quefle â Nous prefentée en iccluT par nos bien.,amez les Ha- 
bitons de noire ville de Lyon poffedans des terres & he. 
ritages en Breirei Tu lignifies aux Ileceueurs 	Perequa- 
mirs des Paroiffes de l'Ela-El:i dudit Brefre, 	auzres 
appartiendra, â ce qu'ils n'en pretendent cauCc d'ignorance, 
& les affignes en noftredit Confeil au mois, aux lins de la- 
dite requefte. Qtere , mets ..?1, cicuë 	entiers execution Ics 
Arrefts de nofl-Mçonfeil, d'Eilat du. Fevricr & premier 
Onob 	m rc 163 2. erftionnez par icelu 

7 	
n y allecontre des y de- 

nommez, fU, par les voyer portées par iceux , nonobfLant ies 
Ordonnances des Treforiers (k. France de Dijon des 3. De. 
cembre audit an, 	8. Ianuier dernier. Comme aulli faits 
de à:Par Nous aufdits Treforiers de Frange, Eleus de Breire, 
Receueurs 8c Perequateurs des Paroilres de ladite Eledion, 
& 	sous Huiliers 8‘ Sergens les defences portées par no- 
flredit Arreft , fur les peines y contenues. Et au furplus fais 
pour rexecution desdits Arrefts des 7. Ferrier &. premier 
0a0bre 1 G3 1. celuy de ce iourcrhuy & des prefentes, 
toutes contraintes, commandemens 	autres exploias nee. 
cefraires , fans pour ce demander autre congé ne perrnifflon. 
Et damant que de noftredit' Arre & des prefentes on pourra 
2110ii: befoin en piurieurs 	diuers lieux , NOUS voulons 
qu'aux copies d'iceux deuërnent collationnées par I'vn de 
nos arnez feaux Confeillers 8:,-. Secretaires , ou faites foulis 
Sec'. Royal , foy foit adjoutiée comme aux Originaux. C A Rk 
TEL EST NOSTKE PL.A.I SIR. Donné à Paris , le 15. 
iour d'Avril, l'an de grace 163  3. Et de il Axe reine le vingt 
troifiénae. signé, Parie Roy en fon Confeit , FAYE T. 

Ordannienceeles Trefiri ers de Tourgongne da 2.8. cd any 63 3. 
contenant 1' enregetement des Lettres erountes 	Deda- 
ration dei gay, par lefgueliel lei Habitons de Lyon font 

exempts de toutes T'ailles ordinaires .e,,,cr extraordinaires, 0. 
impetion.3 , erg datte du mois de Septembre 159 5. Et autres 
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Priuileges Boyaux. 
Lettres Mentes de confirmat;on 'icelles du- 1S. Notiembre-%  
1 6 i 1 . pdr laquelle Ordonnance lefditsTrefiriers ont fait in. 
hibitions 	titi/tent-es ,aux eriirs de 1}Eleaion de Trefe, 
de cott;Tér kidits bah i l'am de Lyon , tant aux Taille .i. ordi ?mi- 
res qtiextreoniina ires i  pour ra4fisn de leurs biens qu'ils paf: 
fédent en 73rejfi , conformer/mit à la rvoionté de fa Maillé;  
nonobilant /ceins Ordonnances Lies 3. Deapihre 1632..2)- 1  18. 

dicur  lansiier 1 6 33. 	 P 

E s Prcridens eic Treforiers Generaux de France 
en Bourgongne Se. Brcire. V E V la Requelle prc 
fcntée par les liabirans de la ville de Lyon poiredans 
des terres St heritages audit pays de Brefle , acquis 

nuant l'année i6o i. Contenant que fur la. Requefte prefen.- 
t_.-e aufdits Treforiers Generaux par les Receueurs 154 Pere- 
quateurs des Paroirres oià lerditsheritages ibrit fitucz,par leurs 
Ordonnances des 3. Decca-11,re i63 i. & i 8. de larmier der- 
rtier,ils ont fait dcfences aufdits habits d'executer les Arrefts 
par eux obtenus au Confen d'Eilat , qu'ils ne leur ayent tfté 
reprefentez , & de contraindre en leurs perfonnes et biens 
lefdits Receueurs & Perequateurs pour la reilitution de la 
fomnie de dixfcpt cens quatre vintg-t treize liuresfeft fois, en 
laquelle ils ont eflé. condamnez par Auer donné audit Con 
feil le prernicr jour crOcrtobre dernier, en deduifant aufdits 
habitans ladite fomme fur ce qu'ils doluent des autres Tailles 
& impoiltions extraordinaires. En quoy faifant , lefdits Trefoi* 
ri crs  Gcner aux auroient preingé que lefdits habitans efloient 
contribuables aufdites Tailles extraordinaires, Et neantmoins 
par Arreft contradiaoirement donne à Chambery le dernier 
i pux d'Aoull 159 3. & z 0, May 1 5 94., par des Lettres patentes 
données en Septembre i i95. & Nouembre 16i ii leficlits ha. 
bitans dudit Lyon ont eflé declarez exempts de toutes Tailles 
ordinaires & extraordinaires pour lentits biens acquis auant 
fànée 160 5. fan s y pouuoir cilice hm parez en tout ou en partie, 
Far augmentation d'icelles,ou autrement, En fuite clef-quelles 
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exemption des `Tailles. 	513 
Le ttres gratentes ils ont ioily fans aucune d 	él:ion del'exorn- 
ption de:toutesTailles ordinaires & extracirdinaires,& oncefkt 
maintenus en icelle parArreft du 15.Avril dernicr.Et le Parle- 
ment a perpetuellement iugé,tntne parArrc ft contradidoire- 
ment donné le x o. MUS dernier entre aucuns habitans de 
Marcon po[11-dans des hcritages en Breffe 	tes Confids d cs 
Paroiffes oû leldits heritages font fluiez , que tadices 
extraordinaires doiuent erre rupportées par les feuls domici- 
liez en ladite province de Breire.P OV R CES C AV S E S, 
ec que lefdites Ordonnances ont efté obtenui2s par orne mani- 
&fie furprire , en taifant lefdits Arrens 	Lettrcs patentes pal 
iefdit.s R_e ceueurs & Perequateurs,enregiftrées 	Grciffe,ex- 
cepté celles de 1595. il fut ordonné que 'cf-dites Lutres• 
patentes feront enregiffrées audit Greffe , •54 conformern ent 
icelles, &celles de 161i. lefdits habitons de ladite ville de 
Lyoniouyront de ladite exemption des Tailles ordinaifes 
extraordinaires pour les biens acquis auant l'année z 6o 5 fans • 

Y poutioir care imefez en tout ou en partie, par augmenta— 
tion d'icelles , ou autrement. Et en reformault lefI tes Ordon- 
nances, permettre licxecution defdits Arrens 	Confe il ,aucc_ 
les contraintes portées par les noves d'iceux contre les Re ce -• 
lieurs Perequateurs des Parodies pour le pavemét de lndàe 
fornmie de dixrept cens quatre %rings treizelitires sept folcs fix 
dcniers ain qu'a eft patté par ladirc requefte. Les Lettres 
p aton tes de Declaration du Roy Henry le Grand, données 
Lyon au _mois do Septembre 15 9 par ici-quelles Sa Mnje Cté._ 
a-confirmé &approuvé les exemptions accordées aux Erche- 
uins , Bourgeois Ez, habirans de Iadiig ville de Lyon , tentuis 

poiredans biens audit pays de Dere ez de nouai eau , en- 
tant que b ef crin ferait,iceux.quitté defchargé 	ait 8e; con 
tribution aufdites 	& autres impotitions , tant ordinai, 
res (lu extra.ordi glaires , rnifes (ik â nact.tre pour quelque cau-- 
fé que ce fois pour les biens qu'ils poiredent 	poiredérent 
efdits pay-s de Breire de Sauoye , 8:: du feruice 	contribu.. 
don :tu ban b%e_". arriereban pour les fiefs & rnaifons qu'ils y ont, 
&auront- , fans qu'ils puifrenteftre compris ez Rooles 
tes Imp.olitions &F. contributions à peine de mil e fi:us d'ainen,e.- 
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5z4 	 Prittile6red Reyaux. 
de. Et o ils rauroient etc 	Sadite Iviajerré veut qu'ils en' 
foicnt rayez & biffcz ainii qu>ii e plus au long porté par Ici:. 
dices Lt-ttre. Autres Lettres patentes du Roy données à Paris 

Notiembrc mil fi x cens onze , Par Lefquelics,en 
execution des ArreflEs du Coacil des dernier de Septembre 
mil fi x cens dix. & dix huitiéme de lanuier fuitiant , Slot Maje- 
!lé enjoint aufdits Tre ro ri ers generaux faire iouyr lefdits 
bitaui de Lyon poire ans biens audit pays de Brefre nom. 
niez au proc z verbal. defdics Eicus enibleâion de Bourg, du 
roncenu auCdits Arrefls, fclon _leur forme 	teneur Ez les 
defchargor purement finapiernenc defdices Tailles pour lef- 
dits bic Lis acquis ez poiredez audit premier tic larmier i6o5. 

rans que, pour iceux ils puiireir.- car: impacz &, cottifcz ru 
aucune façon gdircsTailies,en tout ou en partie, par augmen. 
tation 	, ou autrement encores qu'ils les ‘.7endent en- 
tuc eux , dchangent au cc d'autres , ou acquierent par agean. 
cclnent  des dus 	pour pris e leurs Inaifons de 	, qui 
foot exemptes fuit anis les an ck r neS Ordo.onances. A rreft 
Coacil riu 	L Roy tenu à Paris le 5.tour d'Avril 1633. 
dernicr , par lequel Sa Majcfté a ordonné, citic les Arrcfts du- 
dit Confe.il des 7. Fevricr &pvernit r Oaobrc 1631. feront 
c-,Kecutcznonobflant 1 	rdonnanccs defdits Trcibriers cle 
France des 3. Decernlire audit a r - 	18. larmier dernier. 
Les Lettres patentes pour l'execution dudit Arreft au Fre. 
mieu Huilier ou Sergent Roy Al requis , derdits iour 	an. 
Copie dc l'Ocdonnance doidits Treforiers gencraux du 3. 
Dette-)brie audit an i 6 32..renduë fur !a rcquefic des Perequa 
teurs 	Mire bel l iIi 	Neyrcri Calluire Tram é, 
Myormay Thil Beynofr, Sai na mail ris de Beynoft, Laboif. 

Nyeuroz ,11;:dan Dagniett Sainde Croix, Cormoran- 
clics & Coi-dieu; Par laciuclic ils ont ordonné que lefdits ha 
bitans de Iadire ville de Lyon 	Conflarnin iouyronr de. 
Pcxemprion dcs Tailics fy. deuant accordées par fa Majefté, 
àcaufe cle, biens ruraux qu'ils poffedoient audit pays de Bref:- 
fe k 	rakiiier de Ianuier i6o5. feulement , 	iufques 	Ca 
concurrence derclitcs dixfcpt cens treize 	 ft-ds d'vnt 
çofté 	fniante dixneufliures neuffois fix deniers d autre. 

Enjoignant 
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Enjoignant aux Perequateurs derditcs Paroilres de rcnibour- 
fer lefdits habitat-1s de Lyon de tour ce qu'ils leur ont payé au  
preiudice de ladite 	cm lotir; le tout fans tirer à conicque 
ce pour tes autres biens rtiraul qu'ils ont acquis audit p:,, vs  
Br 	̀e depuis ledit premier de ianuier r 6o pour ic1élut:1s ils 
fctont impofez par lefdits Elens co toutes les impc.)fir_ions ex _ 
tr 	r di tuai ry 	ilsferont en vertu des Letcres Patentes du 
Roy, & Corcrniffions defdits Treforicrs genenux. Autre 
dormance dzfdits Treforiers gencratix 	i8. Ianuie r cicr n  
rendue fur la requefic dcs Ècrequareurs defdites Paroidès • 
Par laquelle a e 	ordonné. , 	i1 fera ii-upuré en defluaion  
par leidics habitons de Lyon fur 1c dei-là:17s quc Iefdits Pere- 
quateurs leur doitient rendre à au 1 	e ladite exeription , cc 
qu'sis doiLlent des 'T'A les & Impofitions extraordinau-es. Co- 
pie de l'ArrdiLiParlement de Dijon du io. Mars dernier, 
rendu entre Meffil7e Danici Laurent Chanoine ec Archidiacre 

rEg!ife de Mai-con 	confins Demandeurs, aux fins de 
rArre ft du Io, May 163o. d} vrac pare , les Sindics 	habitans 
des Parojires de Marc orinay &-. autres fluiez audit pays de 
Br cire Defendeurs Par lequel ferclits Defendeurs ont efié 
condamnez à rendre 84 rciiituer au dits Demandeurs les ro 
mes par eux touchées er3 fuite des contraintes faites fur iceux  
on leurs Fermiers ,a la requefle dadits Defendeurs , pourle cs 
Tailics extraordinaires impofées efdites Paroill-es aucc de-- 
fences de les irnpofer cy apres oui-dites Tailles , pcine de 
tous depens,dornmages,& 	Tov T CONSr DE R.E r , les 
Pr fiden & Treforiers gcneraux de France, ont 4.jrdonné, 
que lefdites Lettres patentes de Declaration du Roy di' MOiS 
de Septembre 1.595. feront enregiftrées auGreffe; Suiliarir 

autres Lettres patentes de Confirmation cricel- 
les du 18. de Nonembre i61x. Et Arne 1h du Cotilc il d'Effat 
donnez en exeturion dei-dites Lettres; Lefdits habitons de hi,- 
dite ville de Lyon denotnmez au denombrement qui a cflé 
prcrenté atifdits Prefidens & Traoriers gencraux par les Ivre - 
no 	des Marchans 8c Efcheuins dudit Lyon pour ic (dits lia 
tans poffedans biens audit païs de Breire en Indice année! 6o 5 ,. 
iouyront de ladite exemption dei-dites Tailles ordinaires de 
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dixrépz cens treize linrcs di huit fois d'un coPcé , & foixante 
dixn enflures neuf fois fix de nicrs crautte,Enferrible de toutes-- 
autres iimpotitious ,tant ordinaires , qu'extraordinaires , pour 
quelque caufe 8-z. occafion. (lu e ce fuit, nonotiliant ladites i 
Ordonnances defdits 3. Decca-11.1re i 63 zi & I 8 L lancier der., 
iller, Fainirit inhibitions U defonces aufdits Officiers de ladite 
Elcaion de Bi:c[ro , de lcs coutil:d- pour rairo 	efdits biens,_ 
en quelquc forte &maniere que ce fuit, con formernent à la. 
volonté de factite Majcfté. Mandant. au  premier Huiffier ou 
Sergent Royal requis > faire pour l'execution des prefentesi. 
tous comman.dernens 8z eu-ploias neceffaires , & en certifier- 
Fait au Bureau des Finances eflably -à. Dijon } k 28. lourde 
May 163 3. Pigct, Des-Chaufas , De Barbify , Defbarres , 
Catin , Catherine , Fyot , 	ant. Par mefdits Sieurs,. 
H A. Y le„ E _7' 3  COMIT115, . 

	 ,..1.1.11mlini l 

rdonnance des Elcus de Brefre , du 6. Scptembrc 
16 33. contenant renregiftrement de l'ordon- 
nance des Treforiers de Bourgongne_ , portant 
&lem:es aux Perequateurs des Paroiffes de 
Breffe , d'impofer en aucune façon que ce foit, 
les habitans de Lyon pot-redans biens en ire `e, 
pour leurs biens acquis auparauiant l'année 16°5. 

rr,1,1 J'II tee u7,5 t511 eeeters les Prepent , Lieuten an .5_,Coeleillere 
die Enj en l'ale ion tic eZrejle, 

--à- 
-Ç 	VPPLIENT humblement le-s habitons dé la vine - 

r .1- 
-hee:,, . 	1 de Lyon,poiredans des terres & herhages en l'année 

.  
' %r 

L 	.. 	... 
.n "‘ - 	1 605. au pays de lice ire 5 Difans › que par ks Lettres .,,. 	, •  

Pate rates de i i 9i. &. par diucrs Aneth du onie il d'Eftat , ils . 
Ont efté declarez.exernpts dc toutes Tailles ordinaires ez ex.- 
rraordinaires pour lefdits biens acquis auantrannée 16eDy.. 
Nbnobrtant quoT , Merficurs les Treforicrs de France en k 

G_crieralil->é.: 



Exemption des Tad«. . 	5 2-7 
eGerieratît de Bourgongne , auroient par leurs Ordonnances 
des 3. de Decembre I632..(ki 8. lanuier dernier „voulu re- 
ftraindre icurfdites exemptions à vne fonitne certaine , & les 
rendre cottdables pour les Tailles extraordinaires fous pre- 
texte que lefdites Lettres patentes de l'année i 5 9 5 .111 am-oient 
eflé enregiffrées en leur Bureau. Ce qui auroit meu les Su- 
plians à faire euregiftrer ladites Patentes. En fuite dequoy 
le (dits Sieurs Treforiers auroient par Ordonnance du 2.8.May 
dernier, declarez exen-pts les Suplians de toutes Tailles or- 
dinaires, extraordinaires & iniporitions, pour lefdits biens ac- 
quis auant l'année 1605. Auec defenccs de Ics impofer. Ce 
coniidcré , merdits Sieuzs JI TerOus plaire enregarer en voftre 
Greffe lerdites Lettres patentes de I 5 9 5 . & conforinù men L  à 
icelles , bc à l'Ordonnance fufdite des Treforiers , deciarer 
exempts les Suplians de toutes Tailles ordinaires & extraor - 
dinaires, & de toutes impofitions pour les biens par eux ac- 
quis auant l'année 1 Goy. Arec defences aux AiTeturs & Pere-- 
quateurs. des Paroilres oil lefdiEs biens font (huez, de les com- 
prendre en leurs Roules pour le fdi ts biens acquis auanc l'an- 
née 16o5. fvit pour Tailles ordinaires, extraordinaires,8c au. 
tres Impofitions, à. peine de cinq cens ,llures d'amende , 8~ de 
tous dcfpens ,dommages , & intereils, en leurs noms; & ferez 
Li flice. signé, A. MAP,'TELL ANGE. 

Soit »moiré au Procureur du Roy ia Bourg , le 6. Septendre i 63 3 . 
.51.eig» é , C ii _AR.BONNIER.. 

Les Gens du Roy aufquels l'on a communiqué les Lettres 
patentes du Roy de fan 1 59 5.du mois de Septembre : Enfem- 
bic la verification de Wieffieurs les Treforiers Generaux de 
France à Dijon , k 2.8. May dernier , lignée , Piget , De 
Chaufas , Debarbify , Defbarres , Catin, Catherine, :Piot, 
ryant. Etpluebild , Hayret Commis : Confentent icelles eftre 
enregiftrées en voftre Greffe, aux fins que lerdits Suplians 
iougent de reffeet d'icelles , conformernent à ladite verifi- 
ication.Signé, P.MANTELLIER. 

VE V ce , Nous Ruons ordonné , que les Lettres patentes 
du mois de Septembrc i 595.. Enfernlile l'Ordonnance 

cic 



5 2.8 	Prim/leo-es Royaux. 
de  Mefrieurs les Trcforiers Gencraux ,fieront enregithies; 
pour iouyr par iddits Suplians de l'exemption demandée 
conformernent aufdites Lcttres patentes , 	ladite Ordon- 
nance. Auer inhibitions aux Perequateurs des lieux où les 
biens dcfclits Suplians fe trouueronc fluiez , de les impo fer par 
cy- aptes en rnAnierc que ce foit , pour les biens par eux acquis 
auparauant l'année J6Ci 5, à peine de 50, liures d'amende , 
de. cous dcfpcns , dommages , 	interefts. A Bourg , au Bu- 
reau de l'EU-Rion ,ledit jour 6. Septembre 1633. signé, 
CHARIIONNIE R. ) 454 Dl,' PORT. Pour erpices fix efeus» 

Arreft Confeil du i9. A ouft 1634. pour Pexem- 
ption des Tailics des habitans de I. on 
dans des biens en Breirc au= les Lettres Paten- 
tes données fur iceiuy. 

E xtraia dei Regifired du Co il d'lat.  
V K. ce qui a cité reprefentê au Roy en fon Confeil 
par les Preuoft cl.c5 Marchans 	Efclicuins de la 
ville de Lyon , suc par Arreft dudit Confeil con 
tradiaoirement donné entre les Suplians, eSz les ha- 

bitans de Paroifres , Communautez du pays de Breire , du. 
dernier Septerribre 16 o. fa. 1Viaie.fté a declati les Suplians 
exempts de la contribution des l'aines, pour les biens rotu- 
riers qu'ils poiredoie nt dans ledit pays de Brc 	le premier 
Ianuier 1605. mentionnez au proccz verbal du 15. Decern.. 
bre 1636. itifques I. Concurrence de dbefept cens treize Ji. 
ures dixhuia fois pour chacun an , à la char7e que s'ils poire.- 
doient plus grands biens, dont la Taille 	exceder ladite 
1-oint-ne fur le pied de ladite armée 6ci 5. ils contribueroient 
pour le furplus 2...c afin que ledit pays de Breire ne reccurt 
curk prciudicc de ladite exemption , qu'il demeurerdic def- 
chargé LL pareille fo-mnic fur Ifs Tailles , & pour cet effecet 

feroit tiréc neant dans les Ettes de fa Majefté ce 
9111 



Exemption des Tailles. 	51-9 
qui s'eft touriours depuis obferué, confirmé par deux Arrells 
du Confeil de5 7. Février 	Oélobre 	32.. ne antrnoins 
les Eleus des Elcaions de Breire,Confuls, 	Perequatems 
des Communautez, ne laiffent de les inquiéter iourneliement 
en ladite exemption, prctendans que les Stiplians 	pole 
denc pas â prefent les mefmes terres qu'ils potredoicnt cri 
ladite année 1605. aucunes d'icelles ayans eflé, alieriées 15z 
d'autres remplacées , bien qu'eux rnerme kt-lit-fent annucile- 
ment. de pareille defcharge Cil cordideration du priuilcge 
des Supplions requerant â cefle occafion, qu'if pledi à fa Ma... 
jeflé , leur vouloir ftirce pouruoir. V E V lefdits Arrefis du 
confeit , des dernier Septembre 16 : o. I. & 7. Fevrier i 6 3 1. 

LE ROY EN SON CONSEIL, conformement aufdits 
Arreas 	Confeil, a ordonné, 84 ordonne ,chue lefdits Su- 
plians ioüyront de l'exemption des Tailles, iufques à. la con- 
currence de ladite fortune de dix fept cens treize 	, tant 
cause des Viens qu'ils pofredoient audit pays de Breffe en ladi. 
te armé .16o que de ceux qu'ils ont acquis , ou qui leur font 
depuis efcheus fait fa Majeflé defences ires exp-reires aux 
Eieus defdites Eicâîons de Breffe Confuls 	Perequateurs 
de les troubler en ladite exemption , é peine de trois mille li- 
ures d'amende , ez de tous defpens , dommages, 	interefts. 
Fait au Confeil d'Eilat du Ray tenu â Paris le 19. jour d'A oull 
1634. Signé, D u BOVI1DE A V X. 

Lettres patentes données le 19. Aouft i 634. en jid-  ite 
• & execution de f Arrell du Confeil dudit 

iour & an. 
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----41 des Gens tenans noftre Cour de Parlement , & 
Aydes › Chambre de nos Comptes, Prefide ris, & Trefot. 
Écu encra= de France à Dijon,Salutp, Par rArrcfl dont 

X x x. 



5 39 	 T riui lege' Royaux. 
Extrait dl cy-attachÉ fous le contrefeel de noltreChan: 
celierie -ce iourdluy donné en noftre Confeil d'Eflat, 
fur ce qui nous a esté reprefenté en iceluy par les Preuoft 
des Marchans & Efcheuins de nothe ville de Lyon , 
conFormement à autres Aneth de noffredit Confeil des 
derniers Septembre 1 6 1 o. 7. Fevrier , & 1. O obre 16 3z. 

y enoncez , Nous 2110115 ordonné que les Suplians ioiiy. 
ront de l'exemption des Tailles itifiques à. concurrence de 
la fornme de dixfept cens treize hures , tant à caufe des 
biens qu'ils poffedoient au pays de Breffe en l'année i 605. 

que de ceux qu'ils ont acquis , ou qui leur font depuis 
ercheus. A CES CAVSES !  Nous vous Mandons & 
ordonnons â chacun de vous endroit foy , de faireregi- 
fher nollredit Arrdt , & de l'effe a d'iceluy ioilyr , & ',fer 
lef(lits Prcuoil des Marchans Sc ETcheuins de Lyon plei- 
nement & paifiblement, ceffara & faifant ceffer tous trou- 
bles , & ernpeaemens au contraire , nonobaant oppo- 
ridons ,. ou appellations quelconques :-, & outre corrinian-e 
dons au premier narre Fluillier, ou Sergent fur ce requis 
de fignifier ledit Arreft à. tous qu'il appartiendraà ce qu'ils 
_n'en pretendent caufe d'ignorance , & faire les defences y 
contenues fur les peines y mentionnées ;SC. tous autres 
ades & exploids nec-dl-aires ?our l'execution d'iccluy 
fans demander autre pertnifiion :CAR TEL EST 

NOSTRE PLAISIR.Donné à Paris le f9. . iour d'Aoull 
l'an de grace 1 634. Et de nothe Regne le 15. Signé, 
par le Roy en fon Confeil DE BORDEAVX ., et 
fèclic.  du grand fief de cire jaune fier .fimple qucuieF pendante, 
& coe:direfielid. 

Arrdt 
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Arreft contradiâoire dei Parienaent de Dijon du 
Il. Mars 1639. par lequel l'exemption des 
les des habitans de Lyon dans la Prouince de 
Breire en confirmée. 

extraia des %j'ires du Parlement. 

N T R E Nicolas 1 'Duel:met Bourgeois de Lyon De+ 
mandeur par requefte du dernier d'Avril 1638. dyne 
part , les Sindics , Sc Perequateurs de Piraioùy ,  

Beaupont, 8z les Procureurs Sindics du pays de Breire De- 
fendeurs d'autre. STE V ladite _Requeftre contenant que ledit 
Bou cqu et ettant ail pays d'Italie au ;emps que le denombre- 
ment fut fait des habitans de ladite ville de Lyon , qui de- 
uoient iouyr dans le pays de 11-eirc de l'exemption de r 7 (3. 
liures dix huit fois de Taille par chacun an, â caufe dcs fonds, 
8c heritages qu'ils poiredoient audit gays, auparauant l'année 
1 fat.. ledit Boucquet n'àuroit eflé compris audit de fnonibre 
ment , quoy qu»auparauant ladite année il fuft poireinur des 
rnefines fonds , dont il iouyffoit â prercnt, efdits lieux de Pira- 
iouy 	Beaupont , pour lerquels ïl efloit imposé à 14. liures 
par chacun an, ce chu ayant remonfiré, rne fine qu'aucuns clef- 
dits habitons de Lyon auoient (laité la refidance dudit lieu , 
derneuroient audit pays de Brette , où. ils eitoient imporcz, 
d'autres auoient vendu leurs biens à des particuliers dudit 
pays , 	payaient auffi les Tailles , par Arreft 	o. May 
1637. donne contradiaoirernent entre ledit Bouccitict, 
ladits Defendeurs , les fonds pondez par iceluy Boucquet 
en ladite Paroiffe de Piraiouy y am-oient eflez deciarez 
exempts des Tailles d'icelle , i-ufques à concurrence de ce qui 
reftoit emptoyer defdites dixrept cens treize liurcs dixhuit 
fois, neantnioins les habitons de Beampont, 	Piraiouy l'2u- 
roientintcrpellé de les faire defcharger de ladite Comme de 
i4. hiures 	reietter icelle fui- 	Gcneral de. la Prouiece de.  

X 	z 



5 32. 	 Priulieges Roy aux. 
Breire , à quoy il niefloit tenu , & comme il fadoit voir qu'au 
den ombrerucrit. donné par lefdits habita.ns de Lyon aux. Elcus 
dudit pays de Brcire te 2.3. Decembre i 6 1 I. Pierre lacque- 
in ct Teinturier de foye audit Lyon, iouyiroit .de ladite exem- 
ption pour ciixfept liures cinq:If-ois , pour les fonds qu'il poffe- 
doit àNfir..ximienx, Sc qu'à prelent il faifoit fa refidenre eir cifoit 
impose audit lieu à vingtfix liures dixfept fois ,tellement que 
par ce moyen a y audit du fonds , pour employer ledit Bouc- 
(pet cn ladite exemption : d'ailleurs Guichard Vernat aufli 
employé audit denombrement , 5 eflant pareillement retiré 
audit  Mcximieux , fa vefue =oit erré imposée aux Rodes des 
Tanks dudit lieu de l'armé 1 63 7. à la fom me de douze liures 
treizic Cols, 8z en outre il auoit fait preuue , que plufieurs au- 
tres habitans dudit Lyon , iouyans de ladite exemption, 
alloient vendu leurs fonds du pays de Breire â (liners particu- 
liers dudit pays , qui payoient les Tailles , requeroit pon- 
tant ledit Boucquet qu'il plec à la Cour , ordonner qu'i) de - 
mcureroit derchargé deidites Tailles de Piraioily , 8ic Beau.- 
pont , pour les années 1637. 08.4 1 63 8.enfernble pour raduenir 
tant, & fi longuement, qu'II feroit habitant de ladite ville de 
Lyon, aukc dcfcrices anfdits dcfcr)deurs de l'impoCer cy-apres 
4). peine de nullité , defuns , dommages , ez interdits 3 8c 1'2- 
n-1cl-1(1er arbitrairement , faufll eux de te fairc defcharger par 
les Elens dudit pays , & faire rejetter fur le general cri celuy, 
ladite fornrne de quatorze }lares, fi mieux il ne plaifoit à ladite 
C 	 rour en dd-charec lefdits habitans , Exrraid dudit denoni»- :;) 
brement donné par lefdits habitans de Lyon , enregiftré au 
Grefft.-, de r Eleâion dudit pays de Erdre le 13. Decembre 
t6- 1 i. Extraia de rencitiefle faite de la pare dudit Boucquet, 
en Iiinftance d'exemption de I adire Taille pretendue par luy, 
pardeuant lefaits Lieus de Breffe du i 6. Nonembre I 6 3 5. le- 
dit Arrefr,  , extraid du Rock ,3c defpartement des Tailles, & 
impoiltions faites fur les habitons contribuables audit pays de 
nrcire , en lacUre année 1637. auqucl ledit Iacquernet, & la 
vefue dudit Vernat font compris , Inuentaire de la COMMU- 
nîcation faite par ledit Boucquet aufdits Sindics de Brefre le 
2.8. N9uembre dernier, appointemern du 4. lanuier Cuivant, 

contenant 



ensiwion des railles. 	533 
'contenant les plaids des parties, fur ce que lerdits Sindics de 
Breire auroient fouftenu , que ledit Boucqu et fe deuoit Faire 
infcrire audit denonibreinent des habitons de Lyon , qui de- 
uoient iouyr de ladite exemption, & iceiuy Boucquet au con. 
traire , qu'il ftiftifoit qu'il euil fait voir qu'il y auoit du fonds, 
pour employer lefdites quatorze hures , à quoy il auoit efté 
imposé, en ladite fomtne de dixfert ceps, tceize 	, 
huit fols , pour laquelle 	habitons de Lyon cfloient 
exe,,rnpts 	deuoit cil-re procedé à L'executoire dudit Arreft, 
produaion dudit Boucquet ouy le rapport du Commit-raire. 
LA C o y R faifant droiâ en ladite inftance , a ordonné, dz 
ordonne que ledit Boucquet fera tiré des Roolcs des Taillis 
dudit pays de Breffé efquels il a efié imposé, ez antlécs I 6 3 7. 
& 1 6 38. a calife des fonds , 	beritagcs 	puiredi: erdits 
lieux ; 8t finage de Bcaupont 	PiraiouT , fait inhibitions,& 
defences aulx S'indics , Perequateur5 	habitans defdits lieux. 
& tous autres de l'y comprendre à. l'aducnir, tant , 	fi Len- 
guemen't , qu'il fera habitant de ladite Ville de Lyon , quc 
[es habitons d'icelle iouyront de ladite exemption de clixlrept, 
cens, treize Hures dixhuit fois par an fur los Tailles dudit 
pays de Breire ek à la charge que ledit Boucquet fe fera 
infcrire au  d enombrement de Ceux defdits habitons de Lyon,. 
qui doiuent iouyr de Ladite exemption, enjoint atifdits Sindics 
du pays de Breffe , de faire dercharger Tefdits Sindics , Perec  
cl ameurs, St. habitans de Piraiouy,& Beaupont,de la fornrrie 
laque lle  ledit Boticquet pourroir cure imposé , à caufe des 
fonds 	poffede efdits lieux, & la Faire rejetter fur ladite 
Prouince de Breffe defpens de la prrfent4 inilance rompen-- 
fez. Fait en la Tournelie de Dijon,te r z Mars 14539. Collation- 
né. Signé S 	mb A I S E : Et plus bas eft cfcrit 

.firgmfié le 2.7 ;loge* deffitts 	' 	 an par ma, Miller tes 

47.) arierecnt fiegni Mai(lre Guillaume Pinot Procureur A.F 

dits s'indic çi,e1 Ttrequateur.; de Piraiouy,te 'Realonti rariant 
ie*i 	perfimne tr, Maire Bartbelemy 	oreau Procureur 

deidct Sindits de Tree' en fon domicile pariarit â Gauthier 
X xx 3 



534 	 Priffileges Royaux-. 
are clerc, ee don il é copieprefens Didier lajfit , 	raident 
Trues tefmoins. Signé , CHAMPY. 

-zigue du Coreil donné le 2., 3.11,1ay 1640.par ledrei il eli dit que 
-peu que lei liabitans de Lyon pojfidans biensen r  enTreffè 	an 
i6o5 . ont ieflifié de leuri tiltres e  priwileges , en evertu 
defrels ils iouiffint de l'Exemption des Tailles pour leurs 
biens ri lis pofiedoient atedit pays de Bre en tannée zÉcs.. 
reacnant annue!lement ii /a fomme de I793. ii urer 1 8.Ab , 
pie ladite fieeine de '793 4 liure: 18. fais , fera, reablie pour 
les années 1638. fg 1 6 39. C.  qu'ils ioayront 61 i' etenir dg 
ladite Exemernon e  comme ils en ont icuy.6n s'année 1637. 

E. V au Confe il du Roy , les Eftats de fa Majefié 
expediez„ez années i 6 38.& 1639 pour ladifiribufr. 

.111'..;.-!\ _ 
.c.._ e: " tion de des Finances de la Generalité de Dijon , -en ,,,:-.: 

.." 	--.- la dcfpence deCquels Ja fornme de dix-fept cens- , 

quatre vingt treize Hures, qui.efroit employé.e cri. deux parties 
ez Eftats prccedcns pour r e-xempcion des Tailles accordée 
aux habitans de la ville de Lyona caufe des biens qu'ils poire. 
cloient en dire fric , en l'année 1605. dl tirée à tmant , & em- 
ployée en feconcle partie fous k norn du Treforier de l'Ef. 
pargne , par chacune defdites.annéesr, itifques à ce que id-dits 
haGitans euircnt rapporté les-tiEtres en vertu defquers ils prz- 
tendoienr iouyr de ladite exemption , les Arrefts du Confeil 
e-f. Lettres pat nues fur iceux vitrifiées des dernier Septembre 
1.6i o. 18. Nouemb. 16 É. 1. 2.8.5epternb. 1'624. 7.Fevricr & i. 
Oclob. I 63 r par lerquels ladite exempri6 des Tad tes,potir les- 
biens que lefdits habitons de Lyon poffedoient cn Braire en 
l'année i 605.cti rcglée à ladite fornme de dixfcpt cens quatre 
vingus treize litires.dixhuia. fois. Pilla urs extraias des EiTais 
de fa M ai e fié , mefrnes celuy de l'année 163 z . nuque! laclirc 
exemption ca employée :La requefte defdits habitAns , à ce 
Ç- Itl' attendu la reprefcntation4cfdits tiltrcs , il pieu ft_à fa Ma- 

je fié. 
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je& renablir lefdites parties tirées â neant erdits Eflats de 
I 638. & 1639. & ordonner qu'ils en iouyront â l'aducnir ain fi 

faiibient auparauant : E ROY EN SON CON- 
SEIL !_ a ordonné & ordonne , que ladite fonime de dixfrpt 
cens quatre vingts treize hures , employée eidits Effats de la 
Generalité de rijon, des années 1638. & z 639.pour l'exem- 
ption des Tailles accordée aux habitans en l'année i6os. ti- 
rée à._ neant,& empioyée fous k nom du Treforier de I'Efpar- 
ne efdits-Effats , fera reftablie pour tefdites deux années,& fe- 
ra employée à l'aduenir ainfi qu'en l'année 1637. pOLit ctx 
ionyr par Iefdits habita ris conforme num aufdits A rreas du 
Corded 	leurcs patentes expcdiécs en co.nfequence. Fait 
au Confeil d'Eflat du Roy, tenu à paris, le vingt troifieme 
jour de May , 164o. 

'De rEiTat du .loy arrefid au Confira'  saur la difirilJution des 
Finances de la Generalité de Bourgongne de I.  année 1640. 

_ 	a. efié extraill de la tielpence ce qui s'enfuit: 

l'exemption des Tailles accord& à la ville 
de Lyon , â cuire des biens poiredez par les habi- 
tans de ladite Ville en Breffe , dés l'apnée 16o5, 
18.Ianuier 1611. portant ladite Exemption de dix- 

fept rés treize liures dixhuit Cals 	auoit efié ryjettée dt_ 
de r62.4. à refta.blir par Arrdt 	Confeil & tirée à pcant 

en l'Eftat de l'année derniere iLdques à ce, qu'ils ayentr,lp- 
porté les 'filtres en vertu derquels ifs pretendent iotlyr de la- 
dite Exemption : Aquoy ayans fatisfait par Arreili d« CLn-deil 
du 2.3. May 1640. ladite focrune a efié reftablic 5  & OrdOnné 

que les habitons en iouyrorn cordonnet-nem aux preccdcns 
Arrefts ôa. Lettres patentes.-- x 713 pliures S. fois. 

A Pierre Confrantin Bourgeois de Lyon pour fcrnblat- 1e 
Exemption reflablie par le fordit Arrdt du Confeil du 23. 
May i64.o. ta romitiz 	79.1iures 9. fois 6, den. 

ordennance 



536 	Priudeges Recaux. 

Ordonnance des Eiete de clrejje du 2.9. Nouembre 164op conte- 
nant lienregifirement de 1.1  Arrefi du Confiil du 2.r.3. May 
i 64o. Par lequel les bahitans- de Lyon fint refilabità en 14; 
iiouyeince de P-Exereption des Tades pote leurs biens fiis en 
Tree ,eu-qt44's en l'ann:e 161 os.. arteec l'Ordonnance dejediet 
Sicurs Eleus ,portantque teitias itabaans lotoyrout de ladite 
exempti9n comme ils ont iouy 9-deuant. 

Extraia des Regiftres du Greffe de l'Eleaion 
• de Breffe. 

4 Meieurs i  Mepeurs les 7)refident , Lieutenant, 
Confis-tiers du Roy en 13  Eitaion de li-efe. 

VPLICEN'T humblement les habitans de ta vitre 
de Lyon poiredans biens en Bretre, acquis allant rat> 
née i Coi. difans que par diuctfes Lettres patentes, 
notamment crules de 1595. & 16 i I. ficuarent ve- 

ri fiée s & enregiftrées , & par diuers Arrells du ConCeil de fa 
"%laïc Ré , ils auroient efté declarez exempts d-e toutes Tailles 
& Iinpoiitions ordinaires 8c extraordinaires pour lefdits bicns 
acquis auant ladite armee, I 605. En laquelle Exemption ils 
ont efié mainminis par plufieurs Arreft5 iule:lues cri l'année 
_it 63 8..que. la _fain me de dixrept cens quatre vingts treize litire3 
dixrept fL)is fix deniers , accouCturnée creftre employée ana 
Eflats dcs Fi On tiCeS de la Generalité de Bourgongne>  à la dei,  
charge du pav4; de Breire , auroit cilé rnife à neant dans 1ee 
Efla-ts de laclire année 1638, iufgoes à ce que les Supplions 
aurn-u:nt rapporté l'es titres, en venu del-quels ils iou yirent de 
ladite Exemption ; A quoy a efli par eux fat -p,fair, & leurs ti- 
tres veus par Arrdt du Cordeil crEftat au 13.May dcrrikr, la,. 
dite partie au-rolt efté reflablie , 8e ordonna g tic 1Ic feroit em- 
ployée à l'aducnit clans Les Eilats. des FikiatICCS de la.dire Ge. 

neralité›, 
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neralité s pour en iouyr par les Suplians cent-oralement auf- 
dits Arrefts du Confeil ez. Lettres patentes. En c,onfeciuencl  
dequoy ladite Partie aurait efié refi-ablie dans les Eihts d'es 
Finances de la prefente année ; 	forte qu'il ne nfle ancuRe 
difficulté que les Supliaus ne doiuent iouyr de fembiabie 
Exemp don dont iIs ionytioient auparauant la routiran ce porAi 

7tée par lei Eflats des Finances de l'année 1638.CE coNsI 
. Tt. E MCflieur5 , & 	vous appert defdites Lettres patcntes 

Arrefts, & qu'il cil notoire sue les Suptians ont iouy 	la 
dite Exemption iLdques à ladite année 163 	que plr iedic 
Amen du mois de May dernier , ils font mainte') tu! en rem- 
biable exemption dont as iou y froient en l'an ri‘i:.(7-, i 63 7.11 vous 
plaife ordonner, que ledit Arreft fera enregifiré cn voarc 
Greffe 5 8L en confequence diiceluy di, de La dacharg-c faite 
par les Eflats de la prefente année , que les Supliatis 
.ront de l'exemption de toutes Taillis & impofirions ordinai.- 
res 	extraordinaires pour lefdits biens par eux acquis & p of- 
fedez atiatit ladite année 6o 5.Atiec defenc es aux Confuls 

. Perequateurs des Paroiires ohlefdits biens font fituez,de com- 
prendre à rauenir lefdits Suplians en leurs Koolcs 8~ de les 
contraindre au payement d'aucunes Tailles, de quelle nature 
qu'elles foientià peine de cinq cens hures coque les Contre- 
uenans ez de tous de epens , dommages & intcrells , eiz leurs 
noms , & ferez Iuftice. Signé D E G R E F F ET, Pour lef- 
dits 'labiums. Et T AMI SIE It Procureur. 

Soit monfiré au procureur du Roy. Bourg, le 2. 8. Arouernbre ï 640. 
signé C A R, B o N -N E 

LE Procureur du Roy requiert que la' Requelle Arreft 
du Confeil y mentionnedoient monftrez aux Procureurs, 

_Sindics de Brefre pour y dire ce que bon leur ftmblera par_le 
; Sz ce fait , d'Ire pourdeu fur les fins de la prefente ainfi 

qu'il appartiendra. A . Bourg , ce 29. Meilen-1re 16-4124 
LE jLOVP. 

fidiim nt les requifitions da encarte da Roy. Bourg , ledit 
jour. Signé CHARBOXNI_ER.i 

X yy  
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Ignifi 'é par rnoy Commis Greffier en rEle&ion de Breirc; 
la Requefte& Artzil y enoncé, aux Sieurs Procureurs Sirr- 

clics de Bran; enfer-11We monfiré ks autres pieces mention- 
nées en ladite requefle Lefquels b-nt dit, Que ledit Arref1 
du Confeii d'Eilat du z 3 . May dernier n'es bas reprefenté en 
bonne forme ,gais qu'il nicil pas feelié. Neantrnoins renre- 
giftrernent qui en cil demandé , icur 	indifferent 5, Et aux 
chefs de rexemption des l'allies extraordinaires pretendut 
par lefaits Suplians, n'y a lieu de la leur accorder en confew 
quence dudit Arrdt , qui ne concerne point ce fait là, ny auee 
trement, vcti que par Arrdt dudit Confeil 	contradi-i 
duirenent rendu entre lefdits Sindics & les Forains poliedans 
biens en ce pays , 	Io. Avril dernier, Iceux Forains ont effé 
declartz ceintribuabies aufaites Irnpofitions Sic Tailles extra. 
ordina.ire3 , à quoy ils n'entérident deroger. Et copie tant 
dudit Arreft que de la prefence requefte â Iny donnée. A 
Bourg, le 2.9. Nouembre 164o. Signé ,1 C o R. wr N Sin- 
hic de Breffe i&PIF AD 1, Commis Greffier. 

Le Procureur du Roy requiert eftre oaroyé aie aux fleurs 
Procureurs Sindics de rempefchernent qu ils font que l'Ar- 
reil dont s'agit ne pitifre eflre tiré à confequence pour ce qui 
eft des Tailles extraordinaires , aurquelics tous les Forains 
poffedans biens cri cette Prouince font tenus; Et au furplus 
con fent renreuiftremerit ductît Arreft , pour feruk & valoir 
ce que de raifon. A Bourg ledit iour. Signé 	Loyr, 
&MA DITELLI.E e. 

pr E 	e7c. 

N 

 

mus aunns ordonné que l'Arrefi dont s'agit fera ente- 
giftré Sc qu'en eonfequence diceluy les Suplians iouy- 

tont de l'exemption demandée , conformement à. leurs pre- 
cedens rrefis, eic tout ainii qu'Ils 	iouyfroient cn l'année 
16 3 7. 8c autres precedentes : Et fera la prefènte • Requefte 
autres pieces y 6 joinres enregiftrées. -A Bourg au Bureau de 
rEicEtion le t9. Nonerribre x 64o. Pour Efpicts foixiante 
Hures. Signé, Charbonnier, Guillot , Duport, Roffan, Gar- 
ron. Par Extra:el (ci fia tiOnné PIF AD I. 

Ordoemance 
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oraropmAna a Treforiees de Tourgongne 	Io, Decembrik 
1640. contenant tEnregrement de redirrell da Confia 
d'Eilat du 2.3. May 164o. par laquelle Ordonnance lefafit; 
Trefiriers out ordonné lue itielits babitam de Lyon , po j- 
dans  biens en Pwreffè , en l'an 16o5. jouyrolot de t'exemption 
der Tailles , tant ordinaires, qu'extraordinaires. eeditlec de. 

% Anas aux Eieta Treffé de les comprendre au Rooie del: 
dites railles. Et defenres aux Confids Perequateurs des 
rParoe dudit Pays de Treffi ele les contraindre aufdie., 
tes Telles. 

E s Prefidens, Treforiers generaux de France,. 
Intendans generaux des Finances en Bourgon-h 

gne 	Breffe , au Bureau eflably à Dijon. V E 
l'Arrdt du ConfeadiEllat du 13. May 164o. Par 
lequel fa M ajefté aurait ordonné Q.st.c la fora= 

dixfept cens quatre vingts treize liures , employée ez_ 
Ettats de la Generalité de Dijon ,des années 638 	G3 9. 
pour fekernption des Tailles , accordée aux habitons de la 
ville de Lyon , â caufè des biens qu'ils poiredoie nt en Bre& 
en l'année 16o5. tirée à neant 	employée fous le nom du 
TrefoFier de ISCpargne erditsEllats, feroir reftablie pour lef 
dites deux annéesi.& employée ricluenir,ainfi qu'en l'année 
1637. pour en. iouyr par lefdits habitas conformement aux 
Arrefts du Confeil Sc Lettres 'patentes • expediées en fuite. 
Requefte defdits habitas tendant à renregiftrement dudit 
Arrdt ; Et ordonner en confequence criceluy & de la def- 
charge faite par l'EStat du Roy , dé =fia prefente année, 1:22c 
lcfdits habitans de Lyon ionyronc dé l'Exemption de toutes 
Tailles & irnporitions , tant ordinaires gdextraordinaires, 
pour quelque caufe occoficin que ce foit , pour lefdits biens 
acquis auant ladite année 16o $. Auec défences aux Officiers- 
die 	de Breire , de les cortifer pour taifon defdits 

Y y y • 2' 
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biens, bc aux Receueurs & Perequateurs des Paroifres 
dit5 biens font firucz , de comprendre à raduenir lefdits-  ha- 
bitafis de Lyon dans lcurs Ruolés 8,e,. de les contraindre au 
payement d'aucunes Tailles Impolitions , de quclque natu- 
re, qu'elles faillent , 'à. pcin 	 r e de. zoo. liues d:amne 	n ee cotre 
cl-xacon. des-  Conireuenans , en Leurs rioin5 .  Et (-pie rernbour. 
fc [nein géra Fait ati(dics habitanis cies.  den ier's hm-lofez fur eux 
au prciudirée de leur exeimption,, pendant iefdires années 

6 8. z 639, & I 61.o. ainfi qu'il cil plus au long porré par Ia_ 
dite_ R_CqUate.LE s P.KES ID E NS ET TR.ESOIL IE R_S 
Generaux de France, ont ordonné , que 	Arreft du Con. 

feraregiftré „ pour iouyr par lefdits habitons de Lyon de 
Jaditc Exemption des Taille cortformemént à. la volonté de 
fa Majcité. Et qu'en cc faifant , la fomme de dixfept cens, (11.0-1.- 
u-c ving-es treize kures,imposée & leuée fur eux en la prefente 
année,leur fcra renduë reftituée, foivant l'Eilat du Roy de 
cette G eni-ral ici , de la prefcnre année ,par le R_cceucur des 
Tailles de l'Etcélion de Breire, en exercice. Et quant 2u tern-. 
bon rfcrnent. par )c requis dc.s fommes sui- ont efté imposée 

ieuées fur CLIN pendant les armées 1638.. & 1.6.39; montant 
dixrept cens quatre vingts treize Hures pour chacune cricel. 

, attendu que par les Eftats de fa Majefié desdites années, 
lefdites fornmes ont eflé tirées fous le nom du Treforier de 
LEÉ-pargne , en reconde partie de dçrpence â 1,c.fdits habitans 
fe pouruoiront au Roy,Ez â Neeigneurs de fon Confeil,pour 
leur cave. ordonné fur ledit. rembpurfement ,felon fon .bon 
vouloir ez. 	Fai Culs 	 defences aux Officiers 
de-ladite Eicaion de Breffe de les comprcndre â ratienir ez 
Rooies &. Impotitions qu'ils feront , tant pour les Tailles or«. 
ah- tires qu'extraordinaires pour radon defdits biens Et a-t.!,4 
R.:;.cicaeurs, 	Perequategrs des Tailles.des Paroles où icf7  
dits Uierls font fluiez , de les contraindre fuluanc la vdlonté de 

A,N D A 	&C. Fait au Bureau des Finances 
eftably fà Dijon ; le Io. Decernbre 64o. 	Valois De 
Noëles, Tarn, de Ganay, Richard Fourneret. Et par mefdits 
Sicurs,DE FR AsiN s. Et feellé. Extra& des Regifires . du Bureau d« 
Findinces efigél, Deion,exmdei par mcyfilipeiGrehier audit ipael 
DEFRAS N 5. 	 Serlic4tiOn 
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SigPîtfleat;on faite aux Eieus de Trejee de l'Ordonnance des 
Treforiérs de- Tourgotigne de ne comprendre lefdits Flabitans 
de Lyon aux Roolles des 	, en datte du 7_7. Toecembre 
1640. ettec bail de copie de Ordonnance depitsTref foriers. 

L A Requelle des laabitans de la. ville de Lyon pot- 
redans biens en Brefre , acquis auant laurée 605 .ioic 
fignifé éSz baillé copie à Mcilicurs Ics Preft dent, Lieu- 

tenant Sc Eleus en aledion de Brefies de l'Ordonnance de, 
Meilleurs les Treforiers Genera.ux de France en la Gencralité 
de Bourgongne Breire , du Io. du prcfent mois de Decem. 
bre , 164.o. Signée galon, Denoèles Tait , de Gariay , Ri. 
chard,rourneret Et plus lias, Par Mefficurs Defrafans 
feellé Par laquelle inhibitions, & de fcn ces font faites aufdit 
Sieurs nuls & Officiers de liEleâion de Brefre , de compren- 
dre à ràducnir lefdits habitans de Lyon ez Rooles 
ti ons 	feront, tant pour les Tailics ordinaires qu'extraor- 
dinaires, pour rairon cierdits biens par eux acquis auant lacli- 
ter année 63 5..Et cc afin que lefdits Sieurs Prefidens & Eicus. 
den prerendent calife d'ignorance Fait à. Botirgle 27. dudit 
mois de Decembre 640. DEGR_EF FEI pour 1adits 
fleurs  habitai3s de Lyon. 

1 	'An z G4o. ide 27. dudit mois de Derembre apres midy l'aéle 
.1...i cy-dtiffies a efléfignift, 	Aceluy dùnnÉ curie aux Sieurs ryefi- 
dens Eletea t Efedion de B reffé Enfémble copie collationnée par-. 
cleueuft Notaire de l'ordonnance defidas sieurs Trefiriers Generatex de 
France à 1>on y mentionnée du les defences pôrtées par icelle ,f4iio.  
par m'y "tuilier  General au Baiiiidge 	siege Prefidied de Breffè.ex. 
pleitant par tout le Royaume de France : 	ce pdrlant Maiftre /cale 
Pifigeli Commis Greffier en ladite Eleerlian ; du ce en prefince de 1ifarc  
Bernard , cordonnier à Bourg , & Claude mauprouti Laboureur de 
Channe en maféonnoi, , troqué audit Ban i à' y eiemet.érans tef 
moins requis qui n'ont /igné pour ne fi-d:loir, enquù. PIPADL 

PMI>  hrie 	 F. 
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Ordonnance des Elepts de 1'E/et-fion de Bre du 2-*. 

eAtars iéP#J. par laquelle les habitas lie Lyon: 
polredans biens en7freiree en l'année 160 5. • fint de- 
clarez exempts des Tailles ordinaires ee extra- 
ordinaires ., contenant condamnation à l'encontre 
des I' erequatairs des P aroilesdeBreede refiituer 
aufdits babitans les fores qu'ils ont exigéee 
el» eux pour raiià ri des crarilles extraordinaires., ce 
Sublance i  Auer iteratiees dences de les con- 
traindre ) n4)) les fairè contraindre à f auenir aup 
dites Tàilles. 

Extraiâ des Regiftres du Greffe de line ait) rt. 
de Breffe. 

A Me/lieurs, Mepeurs lés Pieefident , Lieuteneris,, 
Eleets,Confédiers du Roy en I' Eledion de Bre'. 

VPLIENT humblement les habitans de la ville- 
de Lyon , poiredans-biens en Breirc ; Et vous remon.. 
th-cm , qu'ils ont eue'' declarez exempts de toutes 
Taillés 8c Imporitions ordinaires &F extraordiiiaires 

pour les biens a.cquis allant l'année iGo5. ranz par Lettres,  
patentes de Sa Majeflé, deuëment verifiées , & regiftrées eni 
vollre Greffe, crie par phifieurs Arreils du Confeil i De la, 
>quelle exernptionils ont paifiblerrient iouy , 8c, en icelle efté 
maintenus par diuers Arreas. Il eft vray qu'en l'armée ] 63 8, 
là Comme de dix-fept cens quatre vingts trcize liures dix-fept 
fois fix deniers, à laquelle reuenoient les Cottes dont ih. 
auôiéi-eflé chargez pour radon defdirs fonds auant ladite an- 
'née ! eici 5. & laquelle auoit accouflumé cr flii-le employée aux 

c Wats 
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citas des Finances de la Generaiité de Bourgongne la de- 
charge du pays de Bref& furtnife neant aux efiats de ladi- 
te année r 63 8, iufques à ce que les Suplians eufrent rapports 
les titres iuffificatifs de ladite exemption. A quoy ayans fatis- 
fait , ladite partie auroit clié reflablie par arreit du Confeil 
crEftat du 13. May dedannée derniere Par lequel a cité or- 
donné Qp.je  ladite partie feroic employée à l'aducnir comme 
clic suait eilé dans les eftats des Finances de ladite G encra. 
lité, pour en iouyr par Its Suplians conformement aufdites 
Lettrcs patentes , & Arrefts. Et en confequence de ce , ladite 
partie a cité reitablie dans les eflats des Finafices de I aditc an- 
née. Lequel Arreft , par Ordonnance de Me trieurs les Prefi- 
dens Treforiers generaux de France en ladite G eneralité 
de Bourgongne auroit eflé enregifiré & ordonné que les 
Suplians iouyroient de ladite exemption des Taille, auec in- 
hibitions trc defences aux Officiers de laditc Eledion de Bref- 
fe de des comprendre à. l'auenir aux Rooles 	impoetions 
qu'ils fer5t,tant pour tes Tailles ordinaires,qu'extraordinaires 
pour raifon defdits biens ; Et aux Receucurs & Pcrequateurs 
des Tailles des Paroilres où Iefdits biens font fituez,de les 65- 
traindre fuiuàt la volonté de fa Majeflé-LaditeOrdonnâce du 

Decemb. 64o.laquelle vous auroit efié fignifiée par Aile 
du 2.7. defdits mois & an. Et depuis pareille fignification au- 
rait crié faite aux Receueurs 84 Perequateurs defdites Parod- 
fes. Et toutefois au tnefpris dudit Arreil , de l'Ordonnance 
derdits Sieurs Tc-dorien generaux de France, 8c, encor de 
voftre Ordonnance du 2.9. Nouembre dernier , suffi deuë-- 
ment fignifiée , les Suplians auraient erté executez en leurs 
biens , & contraints par vente d'iceux à payer notable fonirric 
dc denierat non feulement les Cottes aufquelles ils auroient 
efté impofez pour la Taille de ladite année, mais encores one 
infinité d'autres pour certain clroiêt de fubfiflance , logement 
de. gens de guerre, ratifions, •eir pluriel:us prectendua Tailles 
extraordinaires. Ce qui n'a pû ny deu d'ire fais, puis que 
par lefdites Lettres patentes, Arreils 	Deciarations de fa 
Maj eité , ils ont efié declarez exempts de cou= fortes (Pim- 
panions , de quelle nature qu'elles foient. Et puis qu'ils ne 

doiuenc 
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d.oinent eftre compris_ aux Kooles des Tailles , quiferiàent de 
pied &L regie aux linpofitions extfaordinaires,lerquelles vous 
ordonnez toufiours etire leuées fur Let-dits Rooles , lez defen-- 
dcz par- ex pres qu'il en fois fait aucun pour l'impofition 8z le. 
uée d c fditesTail tes extraordin aires,on ne les a pli contraindre 
au payement di celles,veu melin es qu'aux Conarniffions de la. 
dîct: annéel64o.11 n'A pas mandé par. ex pres,que les Suplians 
(croient h-nul-Fez , de tarit plus que l'Orddinnance defdits 
Sieurs Traoriers generaux dr, France dudit mur 19. Deccra-- 
bre ; nhibe & defend par- exprez de comprendre les Su plians 
aux Rooles & impofitions qui fe feront, tant pour Tailles or- 
dinaires qu'extraordinaires. Et dc fait , ils ont. ordonné le 
rembourcernent & retlitution de ladite Comme de dixfept 
cens quatre vin gts treize hures , imposée & leuée fur eux la.- 
dite- année 16-4o. de laquelle exemption les Suplians ont 
iouy 5 De mefrne vous Panez preiuge par v-ofitedite Ordon.- 
nance d-u 29. Nouernbre dernier , rortant que les Suplians 
iouyroient de l'exemption dem an dce conformement à leurs 
prec e deus Arrefts , Sc. tout ainfi qu'ils en iouyfroie nt en l'an- 
née 1637. & autres preceden 	o tes, nncebil-ant que les Sindics 
dudit pays de Breire & Monfienr le Procureur du Roy euC.• 
kat voulu donner quelque atzehite aux priuileges des Su-- 
plions au fujet defdites impotitions extraordinaires 3 à-EltiOy 
vous n'auricz- eu efgard i Au contraire, vous auriez maintenu, 
Ics Suplians en ladire exemption ; puis que. les Suplians y aue. 
roient exprefrement co-nclud par leur requetle , & que vous 
niiez. ordonné qu'ils iouyront .de. l'exemption demandée , 
conforrnernenr aux pi-e-ced_ens Arrefts- , Par lefquels ladite. 
exemption leur cil precisément adjugée i Ce que vous.auriez 
aufri ordonné, poiar leuer tout obflacle. Êt cc qui sieflablit ce- 
cor de plus fort en ce que vous ordonnez que les Suplians 
iztuyront de ladite .exemption, tout ainfi qu'ils en. louyiroient 
ladite 'année 1:637. 45i autres precedçntes-, auf-quelles il. cil 
Drop notoire -que les Suplians.  eftpient entieminenc exempts 
de tourcs Tailles‘  45z Irri pofitiops. Airla lefclits Receueurs .8c 
Peréquateurs ne, pcuuent excilfcr kur violence ny le mcf- 
ris de: vto$ Ordonnances. 

Ce 
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Ce confideré , rnefdits Sieurs , vers lerdits Mires & Or- 

donnances cyjointes , enfemble les Exploits de commande- 
ment , faiiies ez ventes des eifeas des Suplians pour le paye- 
ment defdites Impofitions , vous plaife ordonner, Que tant 
les Perequateurs defdites Paroifles ,que les Recetieuers des 
T'ailles, & tous autres qui ont receu ladite fornme depuis lefdi- 
tes defences & fignifications , feront contrains commue de. 
poiitaires des biens de luftice , à rendre aux Suplians, ou au 
porteur de leur procuration, les 'fon-m-1es par eux payées, 
atiec tous defpens , dommages & intereas , & fiait dei-dites 
exe c tirions , qu'ils auraient efté contrains de payer i Et deten- 
ces reiterées de leuer & cxiger aucune Comme for les Suplians 
pour raifon dadits biens, â peine de l'amende de mil liures, 
& gaffé outre comme pour execution d'Arrefliqk ferez luili- 
ce. Sigeé JOSEPH GVILLIEN > pourles fleurs hal:khans 
de Lyoni&TANISIER Procureur. 

Soit rionjii ho Procureur die Bey. A Bourg > le 1. Mars i 64T. Signé, 
CHA KBONN1ER. 

LE Procureur du Roy niempefche d'Ire ordonné que les 
fon-nes portées par les Exploits des premier, 2. & 4. Fe-

vrier , lignez, B a IOT 3 01.1 ce qui en aura cité payé , crifern-
ble ce qui eft compris en la quitance , fignée , R EY > du 2 3 . 

dudit mois de Fevrier, foit reflitué aux Suplians par les Sin - 
dics ou Perequateurs qui les ont reccus , dans i 5. jours apres 
h fignification ; pat-Fez Iaveh, ils y feront contrains en leurs 
noms propres, faufà eux de fe rembourcer au fol la liure fur 
les Contribuables aux Tailles &Mites Paroiires. Ledit jour. 
Signéi ,LE LOV P. 

firOit fait fuitiant les requifitions da Procureur du Roy 
J3 Auec iteratities defences!crexiger des Suplians les Tail- 
les imposées dés la lignification dudit Arrcil. A Bourg, au Bu- 
rrau de rE icélion ledit jour 2.. Mars i641 . Sigid,Charbonnier, 
GUillOt 3  Q.Lliny , Duport, Roffan,Yucron,Garror3,8z Ruflin. 
Par .Extraicri , coaropti. Pi FADI« 

ZZE 
i 
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Ma,ndonsau premier Notaire Royal, ez Sergent requis , de 

faire toutes il gnifications ;Sc Exploits de contraintes requifes 
de nofire Ordonnance fus cfcrite. Et en certifier. Donné à 
Bourg ledit an & jour. Signé, PIF AD I. 

Arrdt du Parlement de Bourgongne , contradi. 
aoirement rendu entre les Parties le 2,2,. Fevrier 
1642.. par lequel léts Preuell des Marchans 84 
Efcheuins d.e lavil le de Lyon ,& les babitans de 
ladite Ville , poiredans biens en Breffe , font 
maintenus en l'exemption des Tailles. 

E xtraic7 des Reg ifres du P LarlemeeLe. 

N T R E iacques Maguinen Benier , Claude Talon, 
Antoine Drcuct , ez Iacques Motard Perequateurs 
des Tailles de lar).-Lroiire de Kilieu enBreire l'année 

1641. tant pour eux > que pour Enemond i  & Louis Gelas, 
Enemond Toulon, Antoine Molavd dit Paiin , Bartliclemy- 
d'Antoine , Zic autres Perequateurs de la. Paroare dudit Ri- 
lieu ez annécs 1633. ez 1639. app citons des Ordonnances 
des bleus de Breife des 2, 3. G. Mars, 13. Avril, 8c, 2. May 
'641. d' vne. part , lem Piliehozte,lean Martin Hertner Clee 
Bourgeois à Lyon , Claude Liuct Marchand audit lieu, Da- 
rn oirelle Catherine Laurens , vefve de iviaifire Ica Goujon 
cy - detiant Efcheuin dudit Lyon. , & Bonauenture Michd 
ayans c.)T deuant porté la chargc crEScheuin de ladite Ville 
pendant trois an né c s tous appeilez,dau tre. 

Encor ledit Antoine Drcuet cri ladite qualité , Sc Antoine 
Fauerod i'vn des Perequateurs de Ivlirebel , appelions crime 
autre Ordonnance dadits Eleus dudit iour 1. Mars dernier, 
& Deferideurs d'vne part. 

Les habitons de ladite ville de Lyon peffedans des biens 
andic pays de Brefre Appeliez, & Demandeurs aux fins de 
l'Arrdt du ii.luici d'autre. 

Allai 
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Auffi entre lefdirs Pillehotte 	Clee Appelions-  de l'itn- 

policion fur eux faite cri ladite Paroi& de Milieu efditcs an- 
bées 	1639. à =Ife des heritagcs par eux poiredez 
au finaere dudit lieu , Demandeurs aux fii- de l'Arrdt du 
18. dàdit mois de Mars d'vne part , lefdits Perequateurs de 
Rilieu appeliez & Defendeurs d'autre. 

Et entre lefdits Michel, E:z Laurens aufri Demandeurs par 
Requefic, ez aux fins de l'Arrdt du I. de I uillet dernier cl}vne 
part , icfdits Perequateurs de Rilieu Demandeurs, aux fins 
da la Commiffion par eux obtenue le 23. Decernbre audit an 
; 64,1. crvnc parc , les Procureurs Sinclics dudit pays de Brrire 
Defendeurs d'autre. 

V E V les Arrefts des 18. dudit mois de Mars dernicr 
I. de ruiner fuivant,dormé fur ics Requefles defdits PilichuL- 
te ,Cree 	Laurens , par lequel les appellations defdits Pe- 
requateurs ,Pillehotte & Cice auroient eflé conurrties en 
oppofitions bc ordonné que fur icelles les parties feroient 
0u-yespardeuant le Cotrunifraire à ce deputé D 	Audi du 
12. luià donné fur la Requerte derdics 1-kabitans de Lyon , 
poiredans biens audic pays de Breirc , par lequel l'appellation 
dei-dits Dreuct &Fauerot auroit efté jointe à rinftance d'en- 
tre lefdits Pillehotce Ciee Etz. 	Perequateurs de Ri-- 
lieu , ordonné que fur ic tout les parties feruient ouyes par- 
deuant le Commîiraire à ce deputé pour y cire pourucu , Let- 
tres patentes du Roy Charles V 	données à Lyon au mois • 
de pecembre 1495. contenant lcs priuileges libertez 
fr2rIchifes authoritez ,droits prerogatiues 	preetninen- 
ces accordées par fa Mapjeflé à ladite ville de Lyon , 	aux 
Confcillers Bourgeois, Marchans, 	autres liabitans en icc1-. 
le i entre lefquels fadite Majerté D  en cas que lefdits Confa- 
lets prerens Sic à venir, ne fuirent naiz D  (_(ez. extraias de Noble 
lignée,les auroit annoblis,&decorez du titre de Nobleirc eux, 
& leur pofterité née & à naiftre en loyal Mariage ,voulant 
qu'eux & leur pofterité née ik naiftre eu loyal Mariage fur- 
Cent tenus, & repute z Nobles, Sc pour tels de totis,U 	zous 
faits, Etz 	receus, & admis & qu'ils iouvle nt,ez vfent des., 
priuneges, franchifes 	iiriertez dont vroient les autres Nui. 
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bics du Royaume , meule qu'ils puiffent venir à l'eau , ez 
ordre de Cheualerie en temps Ez lieu. , & afin que ladite vil- 
le pub erre mieux gardée en toute feureté , auroit en outre 
fadàelVlajefié affranchv , quitté, erz exempté laditsConfeil- 
lers , ez tous les autres manans , Ez habitons de ladite vine ii  
di:, Lous oits , clicuauchées. › bans, & arricrebans , qu'elle, ec 
ir,:s fucceircurs pourroient faire, & ordonner pour le fait de la 
c,-2.-;acrre , ou autrement en quelque maniere que cc full, Ar- 
rcfts de vcrification defdites Lettres , tant au Parlement dc 
Paris , qu'en celuy de Grenoble, Lcures de confirmation def- 
dics priuileges par les Rays Louys X I I. François I. Henry I I. 
François 1 i. Chades I X. Henry III. Henry I, V. & de S2. 
MajeÉlé à prefent R_egnante ,des années I 4.93. 1 5 1  4. 1  5 44- 
1 5 5 0. i559. I 5 60. 1574 .i6oi. & i 613. Arrefts de verifica.- 
don dcfclites Lettres ez Pariemens de Paris , eic Grenoble>  ‘Sz 
dc ce Parlement , autres Lettres patentes du Roy Henry I V. 
du mois de D ecembre ; 59 5. par icrquelles fa Majefté auroit 
dit, flatué , 84 ordonné, qu'en rErcheuinagc de ladite ville 
de Lyon , au lieu du notrilire de douze Con rein ers , il ny à-Ci- 
rait à raducnir quivn Preueft des Marchons , & quatre Efche- 
uitis , vn Procureur , ez vu C1el7c , 8z. Secretaire, qui feraient 
eleus & choifis par les rnanans, & habitons de ladite Ville, 
cri la Inerme forme , ez maniere qu'auoient efié deus, & 
choifis lefdiEs douze Confeillers , & aurojent lefdits Preuoft 
des Marchans › quatre Ercheuins , Procureur, p3z. Secret ire, 
tels 0-aces, & robbes de couleur,  quileur  feroient ordonnées, e, e)  
par raduis , Sc ordonnances des notables , & Maifires des 
Meiliers de ladite Ville , pour par lefdits PI-et:loft des Mar- 
clans , & 4. Eic he L'iris , traiter, diriger, Sc negocier tontes,84 
chacu nes les afFaires de ladite Ville , en telle prerogatitie, au- 
thocité , faculté, , & pritiilege , 8c tout ainfi qu'auparauanc 
auoient fait les douze Efcheuins , lefqucts cil oient limitez, 8c 
reftraints audit nombre d'vri Preuoil des Marchans 5 & quatre 
Efcheuins , vn Procureur, e:z vn Secretaire qui vacilleraient 
aux affaires occurentes en ladite Ville, comme pot:mg:lit faire 
ledit nombre de douze , nonobflant quelconques pripileges, 
%/faces il ou coufluific à cc contraires, que fa Majettéreuoquoit e  

en 
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en ce qui concernoit l'eledion , 8c cfraliiiirement dadits r z. 
ECcheuins , demeurons toutefois leftiitç priuileges de lo dite 
ville de Lyon en toutes autres chores , en lem force , vigueur, 
& vertu Arrefts de verification defdites Lcures , Arrdt dan - 
né.  au Confeil pritié du Roy , le 2.6. Aouft 	r. entre tex 
Confuly manans, •54 habitons de ladite ville de Lyon, 	leb 
Sindics & Procureurs du plat pays de Lyormois, par Icquet 
Sa MajeCié en fon Confeii, auroit maintenu, 	gardé- 
Confu 	h ls, 	abitans de Lyon fuivant leurs ancien''spriuder,es, 
frai-ladies 	libertez , 	l'exemption des Tailles pour 
biens roturiers qu'ils tenoiern, Zic tiendroient hors ladite -V 
le,en laquelle exemption,ils fouloient dire atunt 	d:Or- 
leans , ordonné que Fils auoient efié impofez ez R_ooles 
ils en 1-croient raye; fait inhibitions, 8c clef-entes à ceux du 
plat pays de les y comprendre , rires , ou pour l'aduenir 
neantmoins Sadite Majeflé en coraidcration que lcdit plat 
pays du Lyonnais efloit de. petite eftenduë fteri!c 	r 
tile Iii)et à grand paffage 	potir pluficurs autres bonne, 
& grandes conaderations, aurait defchargé les 'labiums du - 
dit plat pays , de la homme de mille trois cens trente trois cf- 
cus vn tiers par chacun an de la grande Taille , gfc ainfi des 
autres à la rnefine ras fan , ordonnant qu'à la prochaiDC 
ils iouyroient du rabais Liz pour obu ier aux abus qu'e pou - 
uoient commettre ceux qui en fraude iroient habiter ladite 
ville de Lyon, ordonné qu'ils ne feroient receus â iouyr dis 
priuileges d'icelle , itifques à ce qu'ils coi-rent fait irdercr au 
regiftre dit Confulat , la declaratie)n des biens qu'ils poire- 
dent en ladite Ville 	ez champs , & y cuircrit en outre de- 
meure eux , &leurs enfans fans fraude , Ilefpace de diians 
entiers Lettres gaxentes deCharles Emanuel Duc de Sauoye 
chu r4. May z y9 1. par lefiquelles il auroft dcclaré les Cito- 
yens de ladite Ville de Lyon, polredans biens roturiers dans 
Les Eflots de Breire , quittes , 8c exempts pour le temps â ve- 
nir du payement des fornmes efquelles ils auoient cflé cor- 
tifez & en outre de toutes autres Tailles , qui Ce Fei-oient rie- 
Te ledit pays de Brefre pour les affaires, & negoces particulie- 
rcs des Communautez, Armas erenregiarernenz defdites Let-. 

Z z z 3 
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tres en la Chambre des Comptes de Sauoye, le i 1.. larmier. 
1593. autre Arrell donne en ladite Chambre k dernier 
erA.ourt fuivant entre les Efc licuins , az Confuis de laditc ville 
de Lyon . prenan5 k fait , ..& caufe pour leurs conciroyens, 
manans , Ce. habitans cricclie Demandeurs, contre les Sindics 
des villes , 84 villages de Montluc' , Mirebel , Montancy ez 
Caluire , par lequel auroit efté dit , & declaré , que lefdits 
Efcheuins , ez habitons fel-oient immunez , 8c cxernpts de 
toutcs Tailles domaniales , eic negocialles , qui fe leuoient 
pour les affaires parti culieres des Cornimunautcz , fauf toutes- 
fois des Tailles patrimonialics3 laquelies ils feroient tenus 
payer à la forme du droit,aucc defences au fdits S'indics de les 
inferire , & tailler efdites negocialles& dornanialles ,.à peinc 
ci c mil hures d'amende , & de tous i ntcrefts , & defpens , au- 
tre Arrefi de ladite Chambre des comptes , donné fur la Re-- 
cl u efie defclis E t.c luniins de Lyon, par lequel en incerprecation 
des preccdens,eft dit-,que les charges patrimoniallescfcreiles 
ils eitoicnt tenus , efloient toutes Tanks reciles qui s impo- 
foient pour la conferuation,mclioration,& au profic des fonds, 
& pofruffions (huez rierc v ne Communauté , comme auffi des. 
lieux publics > où po uuoient auoir incercits , & receu oit corn- 
rnocii[é, , tous ceux qui auoient des biens rierc ladite Commu- 
nauté , aucc de f›.nces à ic clics Cornai culante z,de les cortirer,_ 
bc_ cxr_li,ctur. en leurs pedonnes , êz biens , pour les Tailles 
domaniales , e,. Negotiales, fauf pour Ici-dites charges patri- 
monialles , en conformité dei-dits A rtfas à peine de Mine lie- 
ures d'amcncic 5  8C.- de tous defpens 7  dommages , rSz_ interefts., 
Lettres patentcs du Roy Henry I V. du mois de Septenibre 
.1 5 95e par lefquelles fa 1V1*(té au roi t quitté , exempté, & dé- 
chargé kfdits Efcheuins , Bourgeois , Sr, habitons de la ville 
de Lyono3z: diacun deux du Fait,&. c6triburion aux Tailles, & 
autres iinporitions, tant ordinaires, qu'extraordinaires,niifes 
Sr. à mettre , pour quelque caufe que ce fuft , pour tes biens 
qu'ils poiredoient & poiredcroienc à l'auenir cfdits pays de 
13 ce frz, , 6.: de Sauoye , 8c du feruice , ez contribution au ban)  
Ziz arriereban , Fonr les fiefs, &-, maifons qu'ils y auoient 3 U- 

a oi-oient, fans qu'iià puiffcnt eihe compris ez Roules defdites 
impoiirrion 
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irnpofitions 	contributions à peine de mille efcas d'amen- 
de , où ils l'auroient eflé fa Majeflé vouloit qu'as en fa.. 
fent _rayez & biffez , 	les deniers qu'ils oroient payez, 
rendus , 	rcilituez 8c. en outre qu'ils iouTfrent cid-dites 
exemptions , & priuileges, ainfi qu ils en aucient bien , 
elcuanent iouy 	vsé R_ook 	de-paner-lient fait fur tous 
les manans 	habitons defdit5 Met) 	Caluire , Mande-- 
ment de Mircbcl en Breire 	autres , dans lequel font rom.- 
pris Ics eftrangcrs U. Forains , tenans biens contribuables 
ricre 	lieux 	5. Ianuier s 6c6. Arreft du Confeil 
d'Eilat du dernier de Septembre 161o. donné entrc lerclits 
Preuoil: (teps Ivlarchans 	Efcheuins de la ville de Lyon , 8Nr, 
les Sindics dudit pays ,per lequel fa Majcfté en fon Confeil 
auroit dcciaré Iefdits habitons de la Ville de Lyon francs , 
quittes de la contribution des Tailles dudit pays de Breire, 
pour les biens roturiers qu'ils poiredoient en iceltly,  , te I. de 
larmier iGos. mentionnez au Procez verbal du I Dcccni- 
bre 	6o6. iuCques â la concurrence de dix sept cens , treize 
liures dix huit fois, par chacun an , dont fa Majerté clefchar- 
o-coit I efdits habitans, & les heritages mentionnez audit pro- 
cez verrat, tant pour le parié, que pour racluenir,  , fans refli- 
tutiont toutesfois de ce qu'ils vouuoient auoir auparauant pa. 
Té & pour °bu:ter à la confequence de ladite franchife , 

pourroit tourner â roppreflion dudit pays de Breffc, or. 
donné que , où. lefdits habitons feroieut detenteurs d'aucuns 
Plus grands biens , qui excederoient en taxe de ladite Taille 
la fiddice Comme de dixCept cens treize hures dixhuit Cols, for 
le pied de ladite année 1 605. ils contribueraient pour I cfclits 
biens, comme allai pour tous autres , qu'ils pourroient acque- 
rir à l'aduenir,  , ou leur pourroient ercheoir par fucce filon , ou 
autrement, felon, ainfi que les autres contribuables aux 
Tailles dudit pays, A ratte, & proportion defdits biens feu- 
lement, erz la maniere qu'un habitant dudit pays pourroit 
cilre taxé en une Paroiire hors fa demeure ,pour les terres, 
& fonds poiredez en icelle encores qu'il fila d'ailleurs taxé 
en la Paroiffe de fon habitation , fans mettre en confidera- 
tion cour lefdits habitans de Lyon, leurs biens, ez familles 
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qu'ils poIedoient,d'ailleurs & à ce que ledit pays ne fuit fur.. 
chargé à caufe de ladite exemption , ordonné que ladite fom.i 
me de dix fept cens treize liures El ixhuit fois feroit pur chacun 
an ,tirées au neant , à il defcharge defdits habitons de 
Brofte 1  dans les ellats des années fuitiantes ,dong fcroit fait 
mention par les commiiTions qui fcroient enuoyées aux Tre- 
foriers de France, pour la leuce defdites Tailles, à ce que 
ledit pays fufl dachargé , & qu icte .cic pareillem foune fur le 
total de -la Taiiii: , & à cette fin feroient expediécs toutes Let- 
tres ne cdfaires , Koo-le , et departement fait fur tous les ma- 
nans > 454 habitans dudit village de Rilicu , Mandement de 
Mirelycl , & autres eftrangers tel-uns biens labourables audit 
licu, du 1 41.. Fcvrier i 6 1 1. Lettres patentes du Roy du i9-No- 
uernbre 16 i 5. par lefiquelles il eiloit mandé aux Ti reforiers 
G eueradx, de France en Bourgongne , Lkutenans › az Eleus 
de ifreire, de faire iouyr lefdits liàbitans de Lyon poil-cc-hum 
hirns audit pays de Breire , denomunez audit Procez verbal 
,_IL1 1 5 .Decembre 1 606. du contenu aufdits Arrells du Con- 
feil de p oi 'id en p oinit , feton leur forme , &. te nuur , & de 
les dadiarger purcmcnt , & fimple ment defdites Tailles 
pour lerdirs biens acquis , & pondez audir premier de lao. 
ti ic r 1 60 5 . & fans que pour iceux, ils puaient citre cortifez,& 
impure z.en aucun façon efaites Tailles, en tout , ou en par- 
tie , par augmentation d'icelles , ou autrement , encor qu'ils 
les vendent entre eux, ci-changent auec d'autres, ou acquie- 
rent pour adjancement de clos , 3z pourpris de leurs maifons 
do plariCir, qui font exemptes faivant les.anciermes Ordonnan- 
ces, &Reglemens faits pour le regaliernent,& impofition def-- 
dites Tailles , que fa Majeflé vouloit eftre gardées , & obfer- 
uéers  de poina cri« poina, bz iurques à la quantité prornife par 
iceiks,nonobffant appellations ou oppolitions quelconques; 
dellombreunent donné aufdits Treforiers de France par Ladin 
Wmlrgeois 41z. habitons de Lyon. le 1 î. Dccembre audit an 
16 1 i . des fonds iituez en Breffe , tenus , & poiTedcz par les 
particuliers Bourgeois , & habitons de la.dire Ville, enfernble 
des fornmes erquelles ils eftoient in-y{.1re z à la Taille pour rai-, 
ion criccux_iufclues audit T. dc, Ianuier 1605. Ordonnances, 

defdits, 
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derdits Treforiers de France dudit jour i 5. Decembre pour 
l'execution derdites Lettres patentes, & Arreft du Confeil, 
autre Ordonnance desdits Eleus de Brefre du i3. dudit mois 
de Decembre, fur la reprefentation à eux faite dudit denorn- 
brement , portant qu'il ferait mis au Greffe , pour y auoir re. 
cours, & que les dei-nommez en iceluy iouvroient purerrICEir,  
& fimplement de l'exemption des Tailles dun-Lindée par le f- 
dits Preuoft des Marchans , & Efcheuins, pour les biens qu'ils 
poirecloient attparauant ladite année i 6o5. iurques â concurd- 
ren ce de ladite fonarne de dixf-ept cens , treize hures , dixhuit 
fois, conformernent aufdits Arre ars du Corda , ez Lettres pa- 
tentes , 4.e  ,?,Z Arreft da Confeil du 2.. Decembre 1614. autre 
Arrefk dienregifirement en la Chambre des Comptes du .9. 
dudit mois Èrocuratiori donnée par le (dits Preuoil des Mar- 
chaos , 8‘.. Efcheuins de Lyon le 2 Li Mars ; 618. audit feu 
Iran Goujon rvn defdits Efacuins , pour aller en Cour 
negocier les affaires de ladite Ville , certification defriits 
Preuoildes Marchans ez Ercheuins du ; 7. lanuier '619. que 
ledit Goujon audit efté nommé erl ladite charge d'Ercheuin. 
de Lyon , le jour de S. Thomas i 616. pour les années 1617. 
& i 6- 18. de laquelle chargc il stertoit dignement acquitté i  au 
gré ez contentement du public , autre certification dei-dits 
Preuoil des Marchons , & Ercheuins de la ville de Lyon ,dei 
dernier de Decembre 1624. que ledit Michel avoît efté éleu 
en ladite charge dEfcheuin le jour , &Ferile S.Thomas i 621, 

pour les années 162,2, 8Z. 1 6 2. 3 . ez de.puis continué pour l'an- 
née 1624. fuitiant la volonté expreire du Roy 5 r_n vertu de 
l'Arreft du Confeil, & Lettres patentes du z. Avril precedent, 
de laquelle charge il s'efloit dignement acquitté, gM deuoit 
participer , à-tous les priuileges accordez à ceux qui atioicnt 
pan par lefdites charges , & dignitez confulaires , autre cer- 
tification derdits Pretioll des Marchons, ii5z Ekheuîns du zo. 
Iuin 163o. que depuis laditc charge ledit Ivlichel n'auoir fait 
aucun exercice de Marcharidife , & negoce , ny autre aie 
d efroge4Int au prîuilege de l'exemption des Tailles_ à puy ac- 
quife , pour auoir clé appellé en ladite charge d'Efacuin, 
Arrdt du Confca d Eilat du 2.8.. Septembre I 6 z.4.. par lecrict 
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Sa bilajerté auroit deciarè leidits habitons de la. ville de Lyon. 
francs, & quitu:s de, la coutribution des Tailles du pays de 
Breffc. , pour les 1.).-_:rks roturiers qu'ils poiredoicnt en iceluy, 
IL: dit iour premier ci...:.- lanuier i6o5iez par eux cricor poindez, 
nientior_inées audit Procez verbal du i5, DL:cet-L-11,re 16o6, 
iurques à concurrence defdits dix - fept cens treize liures 
dixhuit fois > chacun an , dont Cadite Majzflé defchargeoit lei- 
dits habitons , ez licritages mentionnez audit Procez verbal, 
taxa pour le pairé , que pour raducnir,  , ez: en cas qu

i 
 autres que 

Ici-dits habitons feraient detenteurs de part, ez portion def 
dits heritages, ils feroient tenus de contribuer aux Tailles du,  
dit pays de Bre fre , à proportion des bierisqu'ils y poiledoienc, 
mentionnez audit Procez verbal, Arrdt d'enregifirement du.. 
clic Arrcil en ladite Chambre des Comptes de Bourgongne 
du 1. Decernbre fuivant , fentence donnée en ilicétion de 
DL-cire le 2.74 .1uiri 163o. entre ladite Laurens & le Procureur 
Sindic dudit pays, par laquelle auroit erré ordonné qu'elle 
iouvroit de l'exemption des Tailles par elle demandée pen- 
dant qu'elle demeureroit en viduité , & qu'elle ne feroit otle 
dérogeant à Nobleffe,à cet effet1 qu'elle feroit rayée du Roo- 
Ir de ladite Paroiffe de Kilieu , auec dcfen ces aufdits Pcre- 
quateurs de ry infçrire à r aduenir > à peine de tous defpens, 
dorumag-es > & interefts ; requefie de ladite Laurcns , & l'Or. 
donnan cc defdits Eleu.s fur icelle du 2,1. Odobre 163 I ,per 
laquelle il cfloit enjoint aux modernes Perequateurs de_ laAi-. 
te Parrain de Rilieu , en confequence de Ladite fentence, 
rayer icelle Laurens du Koole de ladite Taille , ez reffituer 
ce qui fe trouueroit auoir eflé exilé , depuis la fignification 
de ladite fentence , auec clefenc es a.0 fdits Perequateurs , &,:: 
leurs fucceffemrs de rinfcrire audit Roole à. peine de 5o. hures 
d'amende, Arreft de ce Parlement du 2.3. Decernbre audit 
an , I 6; x. donné entre Io fep h Guil I icnr erratier audit lieu, 8z. 
les Sindics , & habitons de la Paroiffo de Villebois , par lequel 
iceux- habitons ai]roient effé condamnez à refficuer audit 
Guillien ,lis Tailles extraordinaires , ez negociallos , qui fe 
trouu-croif,.--_nt atioir efté e-xigécs de luy,Afreffs du Confell d'Em 
flat du 7. Fevrier , 84 i . d'OcIobre 1 63 2. par lerquels lefilits 

habitan s 
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habitons de Lyon, auraient ené maintenus en l'exemption des 

, pour les biens roturiers par eux poiredez audit pays 
de Breire , le I. de Ianuier zGo5. itiCques à ladite Pomme de 
dixfept cens treize hures dixhuit {ois, lailrée en fonds dans 
les efrats des Finances de la Gencratité de Bourgongne & la 
defeharge defaits habitans de Breffe conformernent aufdits 
Arreas, & Lettres parentes, auec defences aux Officiers des 
Eicélions dudit pays de Brefre 8c de Bellay , Confuls 	Pe- 
requateurs des Paroilres, de comprendre lerdin habitons de 
Lyon,en la contribution des Tailies,pour radon defdits biens, 
à peine de deux mil hures d'amende , ez. de tous derpens, 
dommages, & interdis , autre Arrdt du 15. Avril 63 3. 
donné audit Confeil d'Eflat , portant que CCIL1X Cy-cicaiis Ce- 
roienc executés , ordonnances des Commirraire.s &puez 
pour le regaltenient des Tailles en la Gcncralité d e Diop du 
7. Fevrier 63 5. par laquelle en confequence defdics 
ges ac.cordez aux Efclicuins de ladite ville de Lyon, ledit _Mi- 
chel aurait effé deciaré Noble , & ordonné que luy fcs 
fans naiz & na-lare en Iegirinae Mariage, iouyronr des hon- 
neurs, priuileffes , exemptions des Tailles, & autres im muni- 
tez attribuez aux Nobles , tant , -5zr ti longuement 	vi- 
uroient noblement, & ne feroient ;lé-tes defrogeans 
fe E.xtraia de iieflar , 84 vallcur des Finances de la Gencrali- 
ré de Bourgongne dc l'année 16 3 8. a.uquei pour l'excrription 
des Tailles accordées â ladite ville dc Lyon , â comte des 1_-)ins 
poiredL.hz par !es hâbitans criccilc, en Bre& l'année 1 63 3 ]a. 
fonmie de dixfept cew; , treize liures dixhuit fols, auroit cité 
tirée à neant, & employée à la fecon de partie de ferpaq,rne, 
lufques à ce que iefdts habitons euirent rapportez les titres,en 
verni defquels ils pretendoient iouyr de ladite exemption, 
Ordonnance des Treforiers de France du 	Septembre de 
ladite année i 63 8, par laquelle il eft mandé aufdits Eieus 
d'impact. ladite fornme aucc les frais ordinaires , fur tous Ief- 
dits habitans de Lyon, poire/tans biens aux, Pareiffes de ladite 

- Eleaion non compris au departernent general des Tailles, 
& 	, fait en l'année 3 63 z. autre ordonnance defdits 
bleus aux Sinclics Pcrequateurs dudit milieu, pour imporer 
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lefdits haliitans de Lyon du 1-  1. Notembre fuitiant , autres 
ordonnances defdits Eleus des armées 1639.164o- Se i 64 z. 
pour la leu& dcs fonirnes y mentionnées, exploids des con- 
traimes faites fur lefdics Michel, Pillchotte , Laurens ,Clee, 
ez. autres il abi cans d t. L-yon, pour les payemens de leurs cottes 
& impoiltio as , quitances dcs pay emens par eux faits en ver- 
tu Lizidicescontraintcs, Acreft du Confcil cIE...aat du i 3.Aotill 
_r 639.moyenryl. nt le payement fait au Roy, par forme de preft 
par lefdits Prera0{1 des Marchans , & Efcheuins de Lyon, de 
.1a. fon-une de foixante neuf mille hures, pour fubuenir à1 a fub- 
fiflance , entretenement des gens de guerre, dcfences au- 
zoie nt elle faites à tous Confuls , Aireeurs , & Receueurs des 
Communautcz taxées à. la Stibfillance , de comprendre lef- 
dits habitans de Lyon dans leurs R, °oies , ny faire. pour cc re- 
gard aucunes contraintes fur eux, aele de la Declaration fai- 
re par lefdits Perequateurs de hilieu k 4. Avril 164.o. citi

,
ils 

fcroicnt procedcr à nouueau koole de kurs Tailles , pour y 
obrnatre leldits Michel , &Lauren£ , ez les infc rire au norne 
Uri des exempts , & Nobles, comme ils auoient erté depuis 
lefdites fentences , A rreft du Confcil d'Eilat du 2.3. May au- 
dit an i 640.par lequel fur la reprefentation des ducs d'exem- 
ptions defdits habitons de Lyon , fa Ivlajefié en fon Confeil 
auroit ordonné , que lalte fotntric de dixfept cens , quatre 
vints, treize liures , dixhuit fois , employée aufdits Efrats de 
la 12;eneralité de BOUrgongnc des années 1638. & '639. pour 
1:exemption des Tailles accordées aufdits lia.bitans en l'année 
I 60s, tirée à neant U. employée Cous le nom du Treforier de 
l'Erpargne efdits Eflats , servit reflablic pour iefclites deux an-- 
nées, & employée à raduenit , ainfi qu'en l'année i 635. pour 
en icniyr par I e faits habitons , conformement aux precedents 
Aneth , aae de renregifirement dudit arreil,par leidits Eieus 
de Brcire , & au Bureau des Finances à Dijon , exploits de li- 
gnification faite aufdits habitons de Kilieu defaits Arreil-  , eic 
ordonnance, requelle dudit Pillehotte du 5. Frvrier 164 I. 
& l'Ordonnance defd.itsEleus fur icelle ,pour faire afrigner 
leî Perequateurs portant cependant defences de continuer 
leurs contraintes , ladite Ordonnance du 1 i. Mars fuivant 

donnée 
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'-donnée fur ia requeilé defdits habitans dc Lyon , p-ortant que 
ce qui auoit efIé par eux pays , en verra defditcs contraintes, 
leur feroit rendu , & reftitué ,autre Ordonnance dudit iour 
donnée fur la Requefte de ladite Laurens,par laquelle deka- 
ces auroient efié faites aufdits Perequateurs, de faire proce- 
der à aucunes contraintes contre clic , Sentence donnée par 
lefdits Eleu% de Breffe ic 6. dudit mois de Mars, par laquelle 

execution, &Contraintes faites fur let-dits Piliehotte& Ci ee, 
auroient effé déclarées nulles, 	iniutieufes , au-cc interefts, 

depens,faufaufdits Perequateurs de reietter fur les contri- 
buables du Roolcdc l'année 	Roole & departemenc 
fait fur tes habitans 	Paroitliens dudit Rilieu le 9. Avril fui- 

Requeile dei-dits Pillehotte,& Clee›tant en leurs noms, 
que des autres habitans dudit Lyon , 	l'Ordonnance defdirs 
Eleus fur icelle, du 2.3. dudit mois d'Avril , portant dcfences 
aufdits Perequateurs de paffer outre à. aucunes contraintes, 
-autre Requefte dudii Michci 	l'Ordonnance defdits Eleus 
fur icelle du 1. May 3 contenant inclines deFences de le con- 
traindre , appointemens donnez par le Commifraire à ce de- 
pute, le 2_8. Juin & 13. 	, par lefquels les parties auroienc 
cité reglées à efcrire 	produire efdites inftanccs d'oppo- 
fitions Requeftedefdits habitans de la ville de Lyon,& l'Or- 
donnance dcfdirs Treforiers fur icelle du 5. Nouemb. fuit] ont 
par laquelle defcnces a.uroient efié faites au fdits Sindics 
Perequateurs de Rilieu , de les contraindre au payement de 
la cubfiflance , pour le regard des biens par eux poircdez au- 
parauant ladite année 16o5. information faite de l'authorité 
de la Cour par le Challelain de Montluel du mois de Deccm. 
bre dernier , à. la pourfuitte defdits Pillehotte Cie e & au- 
tres habitons de Lyon ,fur les menaces, excez. 	violences 
cornmifes en leur endroit par lefdits habitans de Rilieu, Re- 
.quefle defdirs Perequateurs des 7. & 14. dudit mois de De- 
.cembre ?!. ce que toutes les appellations , 	inflances fufirent 
jointes , appointement du Commilraire du 18. dudit mois, 
contenant l'incident des parties fur ladite conjonétion,Lettres 
de renitution obtenues par lefdits Perequateurs de Rilieu, 
en la Chancellerie de ce Parlement , le 9. dudit mois de De- 
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cerribre_ , contre ledit ade dc Declaration , & confentement 
par eux donné au profit defdits Michel , ex. Laurens, du 4.. 
A vrilI64o.Cornmiflion obtenue par iceux Perequaterars, en 
vertu de laquelle lefdits Sindics du pays de Breffe auroient 
eflé a.flic:Dez , pour dcfendre .aufdites inilances, appointe-- 
ment du 8. Larmier dernier conzenatit la decia.ration defdits 
Sindics de Br- cire , qu'ils ad'heroiv nt aux fins , 8c conclurions 
defdits Perequateurs de ilieu , ei-critures › 8c produélions 
defdites parties , requcfle defdits Sindics de Bre& du 24.. du. 
dit mois deIanuier , & La copie de l'Arreft du Confeil y ioint 
du z -I. Avril 16.4.o. monftrée â partie & mife .au fac , autres 
Requeft-es de ladire Laurés dcsi.4.&24.dudit mois de ianuicr„ 
. 8.& z i Atuprefent mois de Fevrier,"& tes pieces eiic efcritures 
y- jointes rnonfkrées à partie E-4 Enifes au face, requefles defdits 
Perequateurs des 3o.dudit mois de tanuier dic de ce iourdluy 
e. les pie ces y jointes auffi monfIrécs à parties ee. mircs au l'arc 
cc qu'a cilié dit fur icelle par lefdits Piiichone, Clee , Laurens, 
Michel, & habitans de Lyon, autres requeftes d'iceux des 8.8c 
14. dudit mois de Feyder, erz, de ce iourdluy au fri monfhées 
-à. partie, ek: mifes au far , Refponfes defilits Perequateurs. 
-Ouy le rapport du Co mmiinire :LA Co v- it fans s'arrefter 
al:if:lites appellations fai rant droit au principal a d eclaré,& de. 
nue le rdits Pilleliotre , Cie e , Liuet , ez. autres habitons de la. 
dire \Mie. cle -Lyon . poffedans biens audit pays de Brcire 
exe-niptis , 3z deiaargel. de toutes Tailles, tant ordinaires, 
,qu'extraordinaires .pour les Iliern par eux & leurs autheurs 
a-cquis'& po'ffed -z auparalrant le i. --de -Larmier 116o5. ez rai_ 
-Forcez au Procez Verbal de ri-année i 60, . fans -que pour 
iceux ils puitre nt Are en aucune maniere cottifez & compris 
ez Rooles derdites Tailleszn tout ou eu parie ,per augmen. 
ta:ion (ficelles ou autrement,flonobilant qu'ils les vendent en- 
tre -cux , les ercharigent auec .eautres , ou -acquierent pour 
J'adjancerne nt des (ilo,&. .pourpris de leurs mairons deplaifir, 
exempts dei-dites -Tailles fuivantstes anciennes Ordonnances, 
ez reglemcns faits Tnyur rimpofition , & repliement d'icelies, 
con formement artx:-Lettres patentes du Roy.dtt•IS. Noueni-- 
bre r6 1 h fait inhibitions , ez defericesdatifdits Sind ics , & P-e- 

requateurs 
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-requateurs de les comprendre 	apres eidits Roolcs 	aux 
Eleus de verifier iceux Rooles , où ils feront complis pour Ici-- 
dits biens, à. peine d'en refpondre en leurs propres , prinez 
noms, & neantmois contribueront aox tailles qui iéront 
posées. au dit pays de Breffe,pour la fubliftan ce , craretcuc- 
ment des gens de guerre,pour 1c feruice duRoy,fujuant les or, 
rires de SaMajeflé,& it-dques à cc qu'autrema par elle ait effé. 
pourucu lefquclies impofitions feront reg14.'x.s fur lé pied des 
Roolcs de celic des biens , acquis allant bidite armée 	c5. 

En ce qui concerne les biens acquis par lciaits Pille hotte, 
Clee Litiet 	autres habitons de Lyon audit pays rit Brcirci, 
&puis ledit iour I. de ianuier I 645. autres neantn-loins que 
ceux acquis pour radjancement 	leurfdits clos , 	ri-mirons 
de plaifir > LADITE Co v R a ordonné que pour iceux ils 
ieront impofez 5 comme les autres Forains en tous les Roules 
des Tailles qui pourroient dire faits. 

A condamné, & condamne les Perequateurs des Tailles 
imposées, tant audit Rilicu , qu'autres. Communautez dudit 
pays de Brefre ez années 1638. 1639164o. & z 64 r. à rendre, 

refficuer aufdits Pilichotte Clee , Liner, 	autres babi. 
tans dudit Lyon, les deniers qu'ils. ont incluëment exigcz.  
d'eux , en corifequence dcidices impofirions, outre .& pat- def- 
fus les fouailles aufquelies ils efroient irn pofe z 	p ara« t 

anneé. f 6o5. pour- les biens poiredez par 	ou kurs 
=heurs auflaabitans de ladite ville de Lyon , attapt le 1. de 
Ianuier de ladite année ou autres , joig-nant ierdits clos, 4.5c. 
nuirons , à la referue des trente. cinq 	cinq fois rayez par 
ledit Pillehotte le 26. iuilict 164o. Pour ta recorinciirance 
defquelles fornmes qui doiue nt eftre reflittiécs lefitiEs P lir- 
quateurs reprefenteront pardeuant ledit Commitraire les Ra- 
tes , ou memoires de (dites Tailles, &. fauf à eux de les rc cou- 
tirer contre le cormniiraire. 

Faifant droia en rinflance defaits Laurent & _Miche.] , 
fur rinteruention defdirs Sinedics de Breire , ladite Cour 
a aullideclaré 	deciate iceux Laurent, &Michel, exempts 

defchargez de toutes charges, Tailles, & imporitions , qui 
feront faites aufdits pays de areire comme efians de condi- 

tion 
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tion Noble , ordonné qu'en cette qualité , ils ionyront des 
inclines priuileges 	exemptions , dont iouyfrent les autres 
Nobles dudit pays de Breile, qui ne feruenr aaticliernent aux 
Armées de Sa Majeflé 	cc pour lesbiens roturiers par eux 
poffedez audit pays,condanane les Perequateurs defditesTail- 
les de leur rendre , 	reftituer ce qu'ils ont exigé d'eux en 
confe5uence defclites im policions t'aites au preiudice de leur- 
qualite , leur fait inhibitions, 	de&nces & à tous autres: 
qu'il appartiendra de tes cornprendre â faduenir ci Roules.. 
derditcs Tailles, les troubler,ny empaclier aufdits priuilges›  

exemprions , â peine de tous dcfpens dommages,. & in- 
tcrefts 	l'amende arbitrairement.. 

Et a auffi fair 	 defences tant à Tacques Chai- 
rc , aa Curial Bernard , qu'autres habitons dudit ilieu 
prouoquer attaquer , 	offencer lefdits Pille-hotte Ciee, 
Liuct irz autres habitons de ladite ville de Lyon , attenter â. 
leurs perfonnes , de leurs Fermiers , Grangers Chetcliers 

dorneiliques ny en leurs biens & beflaii & les ernpef.- 
dier à la perception de leurs fruits ,. ezz reuenus direaernent,. 
ou indiredement à pcine qu'il en fera procedé contre eux ex, 
traordinairement , à cet cfrucél a mis Sr met iefdits 
Clee 	aurrcS en. La. proteaion, 	fatmegaede du Roy , 
(.1‘,. ladite Cour , tous defpens entre lefdires parties can-Tell-- 
fez_ Fair en la Tournelle à Dijon le 2 .1.Fevri.er. 
né. Signé 	o .r, 

. 	Pmffluzliffl'im•" 1"1"ffl•-•'""i 

Arreft Confeil contraddtoi renient rendu le 14.. 
May 1646. par lequel les habitans de Lyon font= 
maintenus en t'exemption, de Tailles en la Pro-. 
uince dc Breffe. 

Extraiii des Reeifires du Confie de Eller. 
N T 	E les 1-1,abitaris au village de Rilieu au,pays de; 
3retre prenant 1c fair, cauec di' Iacques Maguinn e ›, 
Claud-.c Talion,Antoine Dreuct & autres cy --cletianc• 

Pc requateurei 
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Commis à ta Recepte des deniers 
céuarnuns,dons 	oarois de la 
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